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h i s t o i r e
D E

F R A N C  E .

/

L O U I S  I X ,  J à  fa im  Louis.

T  ■ .......................................  . = = = = =
*  A n d is  que\e fîàn.t roi T .oxiis faiioit l’admiration des infi- , An. 1250. 

deles pat^a conilance héroïque juique dans les fers, on fe Défoiatioc 
tepaiiibit en France de l’agréable nouvelle qu’il étoit maître ^  rEm-ô  
du Grand-Caire ; qu Alexandrie lui avoir ouvert fes portes j pe à la nou- 
enfin qu’il donnoit des loix à toute l’Egjmte. On l’avoit 
mandé à un commandeur de l’ordre des Hofpitaliers, qui 
communiqua fa lettre à l’évêque de Marfeille. Ce prélat,

’bon citoyen, n’eut pas de peine à croire une conquête qu’il 
ibuhaitoit : en zélé miniftre de la Religion, il en écrivit au 
pape d’une maniéré à perfuader. La reine Blanche &'tout 
le royaume le crurent avec la même facilité : ce n’étoit par
tout que réjouïffances. La régente fur-touf étoit fi éloignée 
de craindre un revers, fi l’on en croit Mathieu Paris, qu’elle 
fit prendre comme des féditieux qui vouloient troubler l’Etat, f  
deux malheureux, qui n’ayant pas de preuves affez certai-

Tome ///. A
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£pijl. Jnnoci 
I K  apud 
Duclu torn. ¡  ,  
V- 412 ,  i j ,  ¡4,  
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% H i s t o i r e  d e  F r a n o e ,
nes, publièrent Ies premiers la difgrace du jtnoaartjuf ík à 1 
toute l’armée chrétienne. Mais Içrfque l’illuiion eut fan p! 
à la vérité, la douleur fut univerfelle, &  la confíen u/c i 
générale. Il ny^avoit prefque peribnne qui n’eût à pjçui or, ' 
celui-ci un pere, celui-là un frere, cet autre un paren:, i 1 
proteéleur, un ami : cependant, ajoutele mémehifíí) icn, 
on ne regretoit que îe roi, ce  tendre pere des peuples, domó
la captivité , peut - être lâ mort ( car on craignoit tout de ia 
férocité de fes vainqueurs) laiiToit fans eipoir une lî nom- 
î)reufe famille. Tous les divertiiTements cefferent: on alla 
même jufquà bannir ce quien avoirl’aparence : ce fut enfin 
un deuil public, non-feulement en F rance, mais dans toute 
l’Europe.

L ’Eglife entière pleura ce malheur avec des torrents de lar-̂  
mes, c’eft l’expreflion du pape Innocent, qui dans l’empor
tement de fa douleur demandoit à D ieu ce qu’il avoir pu 
trouver dans le plus chrétien des rois , qui méritât d’être ex
pié avec tant de févérité. Le pontife dans ion afiiélion écri
vit de tous côtés : à la reine Blanche, pour eiTayer de la con- 
foler par tous les motifs que la religion peut fuggérer : aux 
évêques, pour leur enjoindre d’ordonner des prières publi
ques : aux feigneurs, pour les animer à prendre les armes ; 
aux peuples, pour les engager à faire les derniers éforts 
dans cette cruelle circonftance : au roi Ini-incme, pour l’ex
horter à s’axiper du même courage qui lui avoir f ^  vaincre 
tant de fois les infideles. L ’Angleterre, malgré l’inimitié des 
deux peuples, n’aprit ce revers qu’avec la plus fenfible dou
leur. Le roi de Caftille, quoiqu engagé dans une grande 
guerre contre les M aures, n’héfita point dans cette trifte 
conjonélure, de prendre la croix à la priere de la régente 
de France. Frédéric même parut pénétré de trifteiTe au ré- • 
cit de la difgrace d’un prince qu’il apeloit/on meilleur ami,. ' 
Auiîi-tôt il fit partir des ambafl'adeurs pour aller trouver le 
foudan d’Egypte, dont il ignoroit la m ort, afin de tâcher 
par toutes fortes de moyens de procurer la délivrance du 

f. 8^ faint monarque. O n douta néanmoins de la iîncérité de fes 
intentions ; &  Joinville obferve que plufîeurs diibient que le 
principal objet de cette ambaiTade étoit d’engager les
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L O U I S I X. 3
^  ptiensà reiTerrer de plus en plus les liens des prifonnîersFran- 

Mais il ne raporte ce trait'^que comme un bruit popu- 
 ̂l'aire, répandu, félon toutes les aparences, par les ennemis de 
Frédéric, auiîi peu' fondé fans doute que 1^  plaintes de ce 
prince contre le pape, qu’il accufoit d’être l’auteur de tous 
les maux qu’on voyoit arriver. Q uoi qu’il en foit, il n’y  eut 
jîifouverain, ni feigneur, ni particulier, qui ne fût tçuché 
de cette trifte catallrophe, ou quine fe fît honeùr de le 
paroître. «
- Blanche, plus afligée que perfonne, ne s’abandonna point 
tellement à fa douleur, qu’elle ne ibngeât en même temps 
à prendre les mefures les plus convenables pour remédier à 
un mal û preiTant. Elle n’omit rien, ni exhortations, ni ca- 
reffes, ni prières pour engager à envoyer du fecours à Da
miette , dont la confervation répondoit en quelque forte de 
la vie du roi fon fils. Mais tous ces mouvements produifirent 
peu d’éfet, ou plutôt en produifirent un très fâcheux,’ en 
dépeuplant la campagne de fes utiles habitants : exemple 
étrange des illufions dont le peuple efi: fufceptible : nouvelle 
preuve que rien n’eíl plus aifé que de paffer de l’illufion aux 
plus grands excès du fanatifine.  ̂  ̂ ,

L ’auteur de cette extravagante folie fut un Hongrois, âgé 
d’environ foixante ans, nommé Jacob, apoftat de l ’ordre de. _ 
O teaux, &  même de la icVigion cKrétientie, qu’il avdit ab- France, 
jurée, dit-on, pour embraiTer la loi de Mahomet j prophète, 
félon le petit peuple  ̂ impofteur, ambitieux, félon les gens 
fenfés; prédicateur en un mot fans autre miffion qu’une en
vie déréglée de faire parler dë lui. Une longue barbe qui 
lui deicendoit jufqu’à la ceinture, un vifage pme &  déchar
né, des yeux enfoncés, mais étincelants, une voix de ton- 

* ’ nerre, une grande abondance de larmes qu’il avoir à com
mandement , un extérieur enfin tout pénitent &  tout en 
D ieu, lui donnèrent un fi prand crédit fur l’eiprit de la 
populace, qu’elle crut qu’il etoit véritablement envoyé du 
Ciel. O n  aiîure que ce fut lu i, qui quarante ans auparavant, 
îûit fur pied cette croifade d’enfants, dont il a été parlé en 
fon. lieu. Quelques-uns difent qu’il avoir promis au fiiÎtail 
d’Egypte de dépeupler la France : quelques autres préten-

A i j

1250.

Motîveinent 
des Pailou- 
reaux eu
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4 H i s t o i r e  DE F r a n g é ,
dent qu’il avôit commerce avec les démons^ comme, fjL ,~  
faloit être ibrcier pour en impoièr à une multitude d W io- 
rants &  d’aveugles. ■

C e  fanatiqueiiifoit qu’il avoir vu des anges ; tjue la Vierge 
même lui avoir aparu , &  qu’elle lui avoir ord^^nné de prê
cher 15 croifade j m^is feulemenr aux bergers!^ ¿ux gens 
du peuple, parefe que Dipu rejerant l’orgueuil de la noBlêlT^T** 
avoir iéfervé aux petits &  aux fimples la délivrance du roi 
&  de laTerre-fainte. Les bergers, gens que la folitude ne dii^ 
pofe que trop à l’illufion, abandonnèrent en foule leurs trou
peaux pour le fuivre : ce qui fit donner à ces nouveaux croi- 
fés le nom d t Pafloureaux. Bientôt à leur exemple les labou«' 
reurs laifferent leurs charues, &  les enfants ̂  de jeunes filles 
m ême, quiterent la maiibn paternelle, pour aller, difoient- 
ils, au fecours du faint monarque. Chacun s’emprelToit de 
fournir à leur fubfiftance. D e là ce bruit populaire, que le s  
vivres fe multiplioient entre leurs mains.

O n vit en peu de temps cette troupe depayiàns abufési; 
groifi'e d’une multitude infinie de vagabonds ,  de voleurs ,  
de bannis, d’excommuniés, de femmes perdues de débau
ches, &  de tous ceux qu’en langage du temps on nommoit 
Ribaux, Bientôt l’impofteur eut une armée de cent m ille 
hommes, qu’il diftribua par compagnies fous differents chefs,, 
avec cinq cents enieignes, où ctoicut repréfentésla cro ix , 
un agneau, &  les'vifions du prétendu prophète. Ort Tape- ' 

Guii. Kjng. loit le maître de Hongrie : deux autres fcélérats commandoient
même qualité : tous étoient armés d’épées 

‘ de poignards, d’arbalètes, de coi^née^, de m a ffu e s ,& d e  
tout ce qu’ils avoient pu ramaffer. Quand le maître prêchoit,^ 
il étoit environné des plus braves, prêts à fe jeter fur qui
conque oferoit le contredire. Les chefs prétendoient donner * _ 
la rémiffion des péchés, 8rquoique laïques, fe mirent à con- 

ffiji. dt S. feffer publiquement. Ils dépeçoient (caubient) les mariages ,
14}. ¿jj Guillaume Guiart, ou les faifoient à leur fantaifîe} don- - 

noient la croix ou l’ôtoient comme il leur plaiibit j mon- ^ 
toient en chaire, &  débitoient tout ce qui leur venoit dans 
refprit: car fo u s  étoient & têtus. C e n’étoient dans leurs d is 
cours que déclamations grofficres &: indécent^ com te

   
  



' L  O U I s I X . 5
^ léilatiques &  les religieux. Les freres prêcheurs &  les ■ 
ïtulljieurs étoierit, felon eux5 des vagabonds, des fainéants,

. des hypocrites} les cifterciens, des avares, fervilement ata- 
chés à leurs terres &  à leurs beftiaux j les msDines noirs, des 
gourmands, gonflés d’orguéuil j les chanoines, des demi-laï
ques, trop adonnés à la bonne chere j lesévêques &  leurs offi
ciaux, des voluptueux, toujours occupés à*amairer de l’ar-

fent, toujours plongés dans la moleiTe &  les délices j là qour 
e Rome, une vraie Bahylone, remplie de proiHtutions, d’in

famies &  d’horreurs.La populace déj a prévenue de haine &  de 
mépris pour le clergé, aplaudiiToit à ces portraits fatiriques.

La Flandre, où les peuples font plus Amples, fut le ber
ceau de ces Pajloureaux. Les magiftrats, ou fé-
duits comme les autres  ̂ ou-perfuadés qu’une multitude* qui 
n’avoit d’autres armes que la croix,fediniperoit d’elle-même, 
ne fongerent point, lorfqu’ils le pouvoient, à s’opofer à cette 
manie, &  manquèrent de pouvoir lorfqu’ils le voulurent» 
La régente, prévenue des mêmes idées, ngn-feulement to
léra cette indifcrete aiTociation, dont elle efjjéroit tirer 
avantage, mais envoya ordre de leur donner paffage par 
tout le royaume. Déjà ils étoient au nombre de trente mille, 
quand ils entrèrent dans Amiens, où leur chef fut regardé 
Comme utj. homme de Dieu. Paris lui fit le mêmeaccœuü j 
&  ce qui caraélérife parfmteincnt l’efprit de ce fiecle, on 
foufrit qué Vimpofleur, quoique laïque, F eau hénite dans
faint Eufiache, Leur nombre étoît j^ugmenté de plus de vingt 
mille hommes : leui audace s’accrut à proportion. Jacob eut 
l ’iniblence de prêcher dans la même églife, vêtu en guife 
dtévêque, en camail, en rochet j &  le gouvernement fut aiTez 
foible pour laiiTer cet atentat impuni : c’efi trop peu dire, on 

 ̂ *ne fe mit pas même en devoir de venger la mort de quel
ques prêtres que ces brigands maiTacrerent, ni de donner 
iecours à l’Univerfité, dont les membres, plus fçavants que 
guerriers, ne durent leur falut qu’à la fage j>récaution de fé 
oaricader dans leurs colleges. Cette lâche condefcendance 
fit un grand mal. Les, prétendus croifés fe vantèrent d’être 
reconnus pour des gens de bien, puifqu’ils n’avoient trouvé 
aucune contradiêlion dans une ville, qui étoit en mlm®

An. iî O.
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6  H i s t o i r e  DE F.i^ANCeÍ
temps la iburce de toute lapuiiTandfe &  de toute la ùgeiT^J 
Sortis de la capitale, ils fe virent multipliés du Rouble : afôrs 
ils commencèrent à exercer plus librement leufs violences» 
Iis ataquoient Ips villes à force ouverte, pilloient les villages 
&  les bourgades, tuoient indiftinftement ecclæiaitiques 8c 
laïques. Mais comrne il étoit difficile qu’une armée de cent 
mille hommes fens provifions^ fans foÎde, pût marcher long
temps de compagnie, fans s’expofer à manquer de vivres ,

- ils prirent le parti de fe féparer pour aller s’embarq'ier,
. *difoient-ils, en différents endroits. Ceffut fans doute ce qui 

hâta leur ruine. ~
Le maître avec l’élite de íes feélateurs, fut reçu dans 

Orléans comme un prophète. O n couroit enfouie à fes pré
dications, malgré les défenfes &  les cenfures de l’évêque, 
nommé Guillaume de Buffi. Quelques clercs eurent Ja cu- 
rioiité de l’entendre, &  furent indignés des extravagances 
qu’il ofoit débiter. Miférable, s’écria un d’eux, eiî-ce là la 

"Math. Par. doéfrine dont tu repais ces pauvres abufës } Il n’en put dire 
davantage : un difciple de i’impofteur lui fendit la tête d urt 
coup de hache. Auffi-tôt ces furieux s’élèvent contre le, 
clergé, brifent les portes &  les fenêtres de leurs maifons,' 
brûlent leurs livres les plu» rares, emportent toutce qu’ils 
ont de plus précieux, en égorgent vin gtrcin q, en bleifent 
pluiîeurs, en jetent quelques-un« dans la Loire. O n com
mença alors à fe repentir de.ne leur avoir pas réüûé. L es 
écoliers prirent les armes, &  en tuerent quciques-uns: c e  
qui les obligea de fe retirer avec aiTez de précipitation.'

La régente informée de ces défordres ouvrit enfin les 
y e u x , reconnut modefiement fa faute , avoua qu’elle  avoit 
été trompée à la fimplicité aparente de ces impofteurs : aveu 
qui pouroit paroître humiliant de la part d’une reine coh- * 
fcmmée dans les afaires par une longue expérience, mais 
qui décele réellement une grande am e, que l’amour-pro
pre, fi naturel aux grands, ne fçait point aveugler. Elle en
voya par-tout dès ordres aux évêques de fulminer tous les 
anathèmes de l’églife contre ces fanatiques, aux magiffrats 
de s’en faifir, aux peuples de prendre les armes pour les dif« 
iîper. Bourges' cependant ignoroit cette prôfçriptioa ;

   
  



A n. lijú.

L o u i s  I X .
îeçut Iç prétendu prophète avec de grands hon'eurs. Jacob 
y^ t entrer une partie de fe,s gens : l’autre fe répandit dans 
les vignes. Le clergé, objet éternel de leur haine, s’ é̂toit ou 
caché, ou retiré ; ni n y  eut perlbnne de tuéjMais les fyna- 
gogues des Juift furent forcées,leurs livrés brûlés, leurs mai- 
ions pillées. L e maître prêcha avec fqn impudence ordi
naire, il avoir promis des miracles, on né lui trouva pas 
même le bon fens. Le peuplé fe retira fort défabufè. Ce^fut 
aparemment fur cfes entrefaites qu’arriverent les ordres de^
Blanche t mais déjà les Paftoureaux étoient partis de la ville.
Les habitants, honteux de leurs ménagements pour une 
bande de fcélérats, courent aux*armes, fortent en foule,
&  les joignent entre Mortemer &  Villeneuve fur le Ghér. Le Gu!/. Nanf 
maître ateint des premiers par un boucher, eft affommé à 
coups de hache : une grande partie de fes gens demeure fur 
la place : plufieurs tombent entre les mains des ma^ftrats,
&  pétiflent par la corde t le reûe iè  diffipe comme la fumée, 
i Quelques-uns d’eux, fous la conduite d’un des lieutenants 

de Jacob, iè préfenterent aux portes de Bordeaux. Interro
gés quelle étoit leur million', ils répondirent qu’ils agilToient - 
par l’autorité de Dieu tout-puilTant, &  de la Vierge là mere.
L e voile de-la féduéfion étoit tombé ; on leur lignifia qué 
s’ils ne fe retiroient promptement, on les pourfuivroit avec 
toutes les troupes du pays. Cette fimple menace iufit pour 
Jes ctiiperfer : leur chef fe déroba fecrétement,' fréta un vaif- 
feau pour retourner chez les Sarafins d’oh il étoit venu rmais 
reconnu par les mariniers pour un des compagnons du Hon
grois , il fut jeté dans la Garonne, piés &  mains liés. On. ' 
trouva dans fort bagage beaucoup d’argent j des poudres ,
empoifonnées, des lettres écrites en arabe, qui marquoient 
"un engagement de livrer dans peu un grand nombre de chré- 

* tiens aux infideles.
y n  fécond lieutenant de l’impoileur étoit paiTé en Angle

terre, oh il raiTembla en peu de temps cinq ou fix cents vil
lageois : mais le bruit s’étant répandu qüe les diiciples du . ,
Hongrois avoienr été frapés de tous les foudres eccléfiaiH- ' 
eues, il fut arrêté &  mis en pieces par ceux même qu’il avoit 
d ’abord féduits : telle fut lann malheureufe des Paftoureaux;
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tous périrent par l’épée ou par la main des boùreayx. O îî 
n’en excepta que ces trop fimples payiâns, dont on avtîit 
furpris la bonne foi : les uns touchés d’un véritable repentir, 
allèrent expie^ leur égarement au fervice du roi dans la* 
Terre-fainte; les autres fe voyant fans ch ef, regagnèrent,  
comme ils purent , &  leurs troupeaux, &  leurs charues. 
Ainli fut dimpée une illufion, dont ou comprend auffi peu 
l’accpoiffement prodigieux, que la fin fi fubite: illufion, lî 

La Chaife, l’orfcn ctoit Ics autçurs contemporains, la plus dangereuie 
encore v u e , &  dans l’EgUiè &  dans l’Etat. On en 

^Ms, .î,p .  toutes les funeftes fuites, fi quelque prince ou iei-
gneur mécontent fe fût mis à la tête de cette multitude éifoya- 
ble de fanatiques: les comtes de Toulouiè&: de Bretagne 
n’auroient pas manqué de s’pniervir utilement dans le temps 
de leurs révoltes.

Occupation L,e roi cependant, débarqué à Saint-Jean (f A cre , eipé-
troupes y.trouveroient quelque repos après tant 

de fatigues ; mais bientôt une maladie contagieufe leur fit 
plus de mal que les Sarafins. Le connétable en mourut avec 

Jolnv.p.80. beaucoup d̂ ,, tres perfonnes de confidération : Joinville, 
réduit à touî ¿ extrémité, n’ayant pas un feul domeftique 
P 'ur le ferv ;, avoit encore la douleur d’être le témoin 

, rlV ;é de plus de vingt convois fúnebres qui paiToient cha
que jour fous fes fenêtres. Qjmnd. je  oyois chanter libera 
me y i' -il avec fa naïveté ordinaire ,Je me prenais à pleurer à 
chaudes larmes, en ô-iant à Dieu merci , & que fon plaijïr fû t  
me garder : auffi fit-il. L e iaint monarque n’abandonna point 
/es fujets dans une fi cruelle circonftance : rem edes, argent, 
confolations. tout fut em ployé, rien ne fut épargné, pas 
même fa perfonne, au foulagement de tant de malheureux. 
Il ne dédaignoit pas de vifiter les moindres oficiers j (ans * 
craindre la contagion, fans que fa dignité l’arrêtât, il leur 
rendoit les fervices les plus abjeêls &  les plus dégoûtants^

Les Egyp. Un fpeftacle auffi trifle réveilla dans ion cœur le ibuve- ■ 
tiens violent nir de ceux qu’Ü avoit été forcé de lailTer dans les fers des 
M treve. Egyptiens. Son premier foin fut d’envoyer les quatre cent 

mille befans d’or qui rciloient à p ayer, tant pour retirer les 
malades &  les éfets qu’on avoit dû garder à D am iette, que

___  pour

   
  



L o u i s  I X. 9
pour Scicheter les captifs qu’on avoir transférés au Caire 
contre la foi des traités. Mais ce voyage fut inutile, &  les 
ambaffadeurs, après avoir eiTuyé toutes fortes de délais, ra- 
porterent une partie de l’argent, Sc ne ramefierent que qua
tre cents prifonniers, de plus de douze mille qu’ils étoient. 
Les Saraiîns ne tardèrent guere à fe repentir d’avoir délivré 
le roi à iî bon marché. Ils avoient,, comrae*on l’a dit, brûlé 
toutes fes-machines, pillé fes meubles, égorgé les mafades : 
il ne fut pas plutôt en liberté qu’ils partagèrent emr’e u i^ ^  
captifs, qui furent traités avec la derniere barbarie. La 
crainte de la mort en avoit obligé pluiieurs à fe faire maho- 
métans ; un grand nombre foufnt le martyre en confeffant 
Jéfus-Chriil.

Cette perfidie dés Egyptiens fit changer de fade aux 
affaires. Louis, vaincu par les prières de la reine fa m ere, 
avoit réfolu de retourner en France, où l’on n’avoit ni paix 
ni treve avec le roi d’Angleterre. On connoiiToitla jaloufie, 
l’ambition, la cupidité, &  rhumpüi-rrA:̂ s'4i?‘te de Flenri : on 
commençoit â craindre qu’il ne voulût proiiî||tad^’éloigne- 
ment du monarque, Mais d’un autre côté, la laint
roi entraînoit celle de tous les crôifés, qui le 
empreiTement, charmés après tant de m alhet^ ^ ^ ^ era^  
gués, de revoir encore leur patrie. Les Templiers même-^ 
les Hofpitaliers menacoient de s’embarquer ay.ec iu b ^ 'il 
prenoit le parti de les abandonner. Ainfi la Palefône 
roit fans défenfe, fes habitants fans reflburce, plus de dix 
mille prifonniers fans efpérance d’être rachetés: ce qui fe- 
roit peut-être pour eux une occafîon de renoncer à la foi. 
Dans cette cruelle pofition, il affembla les comtes d’Anjou 
&  de Poitiers, le comte de Flandre, &  tous les autres grands 

^erfonnages qu’il avoit avec lui « Madame la reine ma mere, 
» leur dit-il, me mande que mon royaume éff dans un grand

péril, &  mon retour très néceffaire : les peuples de l’Orient 
»au contraire me repréfentent que la Paleftine eft perdue, 
« fi je les quite 5 me conjurent de ne point les abandonner à. 
»\a merci des iqfidelesj proteilent enfin qu’ils me fuivront 
»> tous, fi je leslaiffe à eux-mêmes. Ainfi je vous prie de me 
J» donner avis fur ce qu’il convient de faire : je vous donne 

Tome III, B

A n. 12 0̂,
Epifi’ S. LuE 

apud Duch. t, 
430,31.

Louis de
mande l’avis 
des feigneurs 
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tance.

Joim , p. So 1 
S i.
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10 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
» huit jours pour y  penfer ». Il ne lui échapa dans tout Ton 
difcours aucune parole qui pût foire connoître fes deffeins : 
mais la gloire de D iëu , l’intérêt de la religion, la tendrefle. 
pour des fujetsinalheureux qui gémiiToient dans un dur ef- 
clavage, ne lui permettoient pas de balancer fur le choix du 
parti qu’il avoit à prendre.

La plupart Quand les huit jours forent expirés, raiTemblée fe trouva 
kiçonRment e^ ore plus nombreufe que la première fois. Alors G ui de 
en France"̂ *̂ -«̂ ^̂ voifin prit la parole, &  lui dit au nom de tous les fei- 
pour faire de gneurs François : « Sire, meiTeigneurs vos freres, &  tous les 

» chefs de votre armée, font d’avis que l ’intérêt de votre 
» royaume, &  la gloire de votre majeflé ne vous permettent 

Tdem, ibid. ” pas de demeurer plus long-temps en Paleftine. D e deux 
» mille huit cents chevaliers que vous avez amenés de Fran-^
» ce, il ne vous en refte pas cent, la plupart nialades, &
» n’ayant ni équipage ni argent pour en avoir. Vous n’êtes 
» même dans Acre que comme dans une demeure emprun- 
» tée : fanstroupe%-&iî5f)lâces, que pouvez-vous entreprend 
» dre quijcj|tf gne d’un grand roi  ̂ A infi, tout coniidéré, il 
» paMi«ilil®r à propos que vous repaffiez la m er, afin de 

uvel armement, &  de revenir hâtivement pour 
prencir^~vengeance des ennemis de Dieu &  de fa loi ». 

^ s  comtes d’Anjou, de Poitiers, de Flandre, &  autres 
'̂à3|jls perfomiages étoient du même fentiment: chacun 

avoit envie de revoir ion pays. Le comte de Jafa fe défen
dit quelque temps d’opiner, parce que poiTédant de grands 
biens dans la Terre-fainte, on pouvoir le foupçonner d’in
térêt : mais enfin obligé de s’expliquer par un commande
ment exprès du monarque, il dit que fi l’on pouvoir faire 
quelques troupes &  tenir la campagne, il feroit plus hono
rable de demeurer, que de s’en retourner ainfi vaincu, fans « 
avoir rien fait pour réparer une difgrace plus glorieufe peut-* 
être que bien des viéloires, mais qu’une retraite précipitée 
ne pouvoir que rendre honteufe. Joinville qui ne put par
ler que le quatorzième, embrafla ce dernier avis. Le ro i, 
ajouta-t-il, en employant une partie de fon tréfor qui fe 
trouve encore tout entier, fera aifément de bonnes troupes : 
lorfqu’on fçaura qu’il paie largement, on viendra en roule
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1250.. ie ranger ions fes étendards : la Morée &  les pays voifins lui 
fourniront des chevaliers 8s des foldats en abondance. Ainii 

, l’exigent &  ia gloire de notre fouverain, & le  falut de nos 
compagnons captifs, qu’on met peut-être pa?̂  milliers à la tor- 

■ ture au moment aue nous délibérons, &  qui fe trouvent dans 
la néceffité, oii”de foufrir mille morts, ou de renoncer à 

. leur foi. Il prononça ces dernieres.parqles d’une maniere ii 
touchante, quii tira les larmes des yeux. Mais perfon^e ne 
changea de fentiment j &  de tous ceux qui reftoient, le ’¿^1 
Guillaume de Beaumont, maréchal de France, apuya celui 
du fénéchal de Champagnel Le roi, touché de tant d’opofi- 
tion à ce qu’il avoir réiblu, ne voulut pas encore fe déclarer,
&  remit l’afaire à la huitaine.

Les grands feigneurs fortirent de l’aiTemblée fort irrités 
contre Joinville, qui, jeune encore, avoir ofé Combatte l’a
vis de tant de fameux perfonnages vieillis dans les armes &  
dans le conièil. « Chacun commença auiîl-tôt à l’aflaillir, &  81:
» lui difoit par dépit &  envie : Il eft inutile de délibérer da- 
» vantage, Joinville a opiné de demeurer, Joinville qui en 
» fçait plus que tout le confeil du royaume de France». Le 
plus fage lui parut de fe taire : mais il eut peur d’avoir déplu 
au fouverain. L e roi qui le faifoit manger avec lui quand les 
princes fes freres n’y  étoient pas, ne le regarda'point pen
dant tout le dîner. Le malheureux fénéchal fut éfrayé d’un 
iîlence, qui trop, ibuvent à la cour annonce une difgrace 
prochaine. Dès que les tables furent levées, il fe retira dans 
l’embrafure d’une fenêtre qui donnoit fur la mer. L à , tenant 
fes bras paiTés à travers les grilles, il fe mit à rêver à ia mau- 
vaife fortune. Déjà il difoit en fon couragê  qu’il laifferoit par
tir le monarque, &  ŝ en iroit vers le prince ajfnùoche fon pa- 

* rent, lorfque tout-à-coup il fentit quelqu’un/iZjpwyeryâryèi 
épaules par derrière, 6” lui ferrer la tête entre les deux mains. Il 
crut que c’étoit le feigneurde Nemours, qui l’a voit le plus 
tourmenté cette journée. D e grace, lui dit-il avec ch^ rin , 
laiffe:^nienpaix, mejjirePfiilippe, en male aventure. Auffi^-tôt. 
il tourne le viihge j mais l’inconnu luipaffe la mainpar-dejfus.
Alors ilfçut que cétoit le roi, à une émeraude quii avait au 
doigt, & voulut fe retirer comme quelquun qui avait mal parlé,

B ij
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« Venez çà, iîre de Joinville, dit le monarque en l’ariKtantr 
» je vous trouve bien hardi, jeurke comme vous êtes, de me 
» confeiller fur tout le confeil des grands perfonnages de 
» France, que j^dois demeurer en cette terre. Si le confeil 
» eit bon, répondit le fénéchal avec un petit relie d’humeur, 
» votre majeilé peutde fuivre : s’il eft mauvais, elle eil maî- 
» trefl'e de n’y  pas croire* Mais iî je demeure en Paleiline, 
» ajq^a le prince, Joinville , voudra-t-il y  relier avec moi ?

, lire, reprit celui-ci avec vivacité, fut-ce à mes pro- 
» près dépens », Le roi charmé de fa naïveté ,lu i découvrit 
enfin que fon delTein n’étoit pas'de repaffer fitôt en France r 
néanmoins il lui recommanda le feCret. Cette confidence 
rendit au bon fénéchal toute fa gaieté ; nul mal m  le grévoit 
p lus. On l’ataquoit, il fe défendoit. Les mauvaiies raille
ries , aulîi communes à la cour qu’à la ville &  à la campa
gne, ne furent épargnées ni de part ni d’autre. On l’apeloit 
pou lain , n om  que l’on donnoit aux chrétiens orientaux jiés 
d’un pere Syrien &  d’une mere Françoilè Il répondoit 
qu’l/ aimoit mieux être poulain que chevalier recrue  c’efr-à-dire,, 
qui fe confefîé vaincu * *

C ’étoit une groiTe injure, qui empoitoit avec elle le reprocîie tacite d’aVoîr 
dégénéré du courage de leurs ancêtres, fondateurs du royaume de Jêrulalem 
d’avoir hérité de leurs poffelîtons, non de leur vertu ; d’être enfin vis-à-vis de ces 
grands hommes ce qu’efi la rouille relativement à l’argent fur lequel elle s’amafie ,  
on récuine en coniparaifon de l’huile dont elle fe forme ;'o ii, enfin, la lie par ra- 
port au vin dont elle s’engemire. C ’efl: l’explic.ation que Sañudo donne au m ot 
poulain. C ’ell encore ainfi que fous l’empire des Latins à Conftantinople, les fils 
ou filles d’un François &  d’une femme Grecque étoient apelés Gafmoults eft 
langue du pays, en François, par forme de dérlfion : comme fi les,
enfiints ¡filis de ces mariages, qui fcmbloient irréguliers à caufe de la différence 
des nations &  même des créances, avoient en quelque façon, gâté &  fouillé l e  
ventre de leurs meres ; c’eft-à-dire, le moule où ils avoient été formés. .D k; 
Cange fur Joinville , pag. 8s-

**  C ’eft la fignification du mot retrK,recren OU récréant: il eft tiré de î’uiâge: 
des duels. Les Affifes de Jcrufalem introduifent l’apelant &  te défendeur, d i- 
fant au juge : je Juis prêt de le prouver de mon corps contre le fien ,  &  le rendrai mort 
ou recréant en une heure du jour, & verset mon gage. Ainfi Joinville repoulîbit l’injure: 
par l'injure : c’étoit les apeler couarts &  lâches : chofe infernante pour un che
valier. De-là cette proteftafion de Robert de Bouron, en fon roman de M erlin,, 
•mlf. Certes trlicux voudrois-je mourir cent fo is , fi cent fois je pouvais mourir, qu’une 
feule fois dire ou faire chofe qui tournât à rècréandife. O n ne voit pas néanmoins qué. 
cette affaire ait eu aucune fuite : ce qui prouve qu’alors on n’étoit point fi délicat 
qu’anjourdiuii fur le point d’honeur, ou du-moins, qu’avec la même bravoure ,  
en fçavoit mieux entendre raillerie dans l’occaûon, D u  Conge, ibid, p. ,
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Les iiuit jours paíTés, le monarque aíTembla'de nouveau ...  ^

les ieignQ'üTS^C’apres setreJtgne duJigne de la croix  ̂enjeigne- y fe dûter- 
.ment qu il tenolt de Ja mere, 'Ú leur dit «que la diveriîté de mine à de- 
» leurs renn’ments ne le furprenoit point ; qu’ü étoit perfuadé '̂ eurer en Sy- 
» que tous’lui avoient parlé felon leur confcience j qu’il ne Idem,p. 8¡3.̂  
« fçavoit pas moins de gré à ceux qui la preffoient de repai- 
» fer en France, qu’à ceux qui lui c^nfeilloidnt de demeurer 
» en Paleftine j que cependant fa préfence ne lui par^iffoit 
» pas abfolument néceü’aire dans fon royaume, où la reîi?^
» fa mere gouvernoit avec tant de fageue^quelle avoit fait 
»fes preuves de prudence &  de courage dans des temps 

■ » plus orageux5 quelle ne manquoit enfin ni d’hommes ni 
» d’argent pour s’opofer efficacement aux entreprifes des 
» ennemis de l’Etat. M ais, ajôuta-t-il, fi je pars, le royaume 
» de Jérufalem eft perdu. Quelle honte, fi étant venu pour 
» le délivrer de la tyrannie des infideles, je .le  laiflbis dans 
» une pofition pire que celle où je l’ai trouvjé ! Je crois donc 
» que le fervice de Dieu &  l’honeur de la nation Françoife 
» exigent que je demeure encore quelque temps à Ptolé- 
» maïs. Ainfi, feigneurs, je vous laiil’e le choix t ü vous vou- 
» lez retourner dans votre patrie, de par Dieu fo i l ,  je ne pré- 
» tends contraindre perfonne. Si vous voulez refter avec 
» moi, ditcs-le hardiment^ je vous promets queje vous don- 
» nerai tant, que la coupe ne fera pas mienne, mais voire»,. H Du Curg.ry 
vouloir dire que fes finances ierbient plus pour eux qué pour „
, . A  ' - J   ̂ x ^ i / -  Joinv.p.SS.iui-meme. La coutume etoit dans ces anciens temps, lori- 
que les princes vouloient donner idée de leur magnificence, 
de fe faire aporter de l’or &  de l’argent dans des coupes 
précieufes. Les hérauts d’armes y  puifoient à pleines mains,
&  jetoient toutes fortes de pieces au peuple, en criant trois 
Tois, largejfe du plus puijfant des rois ! ce qui fe faifoit corn*- 
munément aux grandes fêtes, quand les foùverains tenoient - 
leurs cours plémeres ou couronnées y Y>̂ tCQ qu’ils ñ’y  paroifi 
foient que la couronne en tête &  avec leurs habits royaux.
I)e là vient que dans nos vieux auteurs, le mot coupe figni- 
fie fouvent le tréfor royal, comme pour avertir le monarque 
que fes richeifes font moins pour être employées à fatisfaire 
fes pafíions ou fes caprices, que pour être diilribuécs à fes 
fujets dans l’occafiom
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On ne peut exprimer l’étonnement des princes^ «les ba
rons à cette déclaration du monflrque. Quelquesl-uns hon
teux d’abandonner leur fouvérain, Te laiiTerent vaincre par . 
les fentiments cÿhoneur &  de généroiîté :,la plupart n’en dii- 
poferent pas moins toutes choies pour leur retour* Les prim  ̂
ces mêmes Tes freresie préparèrent â partir, &  s’emlÍ3,rquÉ£enJiují 
en éfet vers la iaint Jean ; mais ne fçais pas Hen, dit Joinville, 

J ic^ a t à leurs requêteSyOuparlavolontédu w,quifoigneu.xde 
J^iir gloire, voulut bien dire qu’il les renvoyoitpour la conib- 
lation. de fa très chere dame &  m ere, &  de tout le royaume 
de France. Ce fut à cette occaiîon qu’il écrivit la lettre qui. 
nous refte fur fa priibn&fur fa délivrancè : elle eft adreiTée 
à fes chers &  fidèles les prélats, barons,chevaliers, foldats, 
citoyens &  bourgeois. Il leur détaille du inême iHle, & le s  
fuccès, &  les dhgraces de fon expédition d’E g y p t e &  finit 
par leur rendre compte des raifons qui l’ont déterminé, con
tre l’avis de plufieurs, à demeurer encore quelque temps en 
Syrie : monument précieux où l’on remarque des fentiments 
fi nobles, fi chrétiens, une fimplicité fi fublime, qu’on ne 
peut s’empêcher de reconnoître qu’il n’eil. donné de parler 
ainfi, qu’à un roi animé de i’efprit de Dieu,

Le faint monarque,fans être éfrayé de la défertion preA 
que générale de fon armée,donna aufii-tôt iès ordres pour 
lever de nottvelles troupes : mais au bout d’un mois, on ne lui 
avait encore fa it recrue de chevaliers,, nectautrds gens. Surpris 
de cette négligence, il manda ce qu’il lui refioit d’oficiers 
principaux, fur-tout Pierre de Nemours, ou de V ille-B eon , 
chambellan de France, le p lu s lo ya l homme & le p lu s drottu- 
rier qui fû t vu oneques en la maifon du roi. « Pourquoi, leur 
« dit-il d’un air couroucé, n’a-t-on  pas exécuté la commifi 
» fion que j’avois donnée ? Sire, répondit le bon chambel-^
» lan, c’efi: que chacun fe met à fi haut prix, &  partjeulié-!- * 
» rement Joinville, que nous n’ofons pas promettre ce qu’on 
» nous demande». Le roi fur-le-champ fait apeler Joinville, 
c[ui d’abord fe jeta à fes genoux tout alarmé : car il avoit 
tout entendu. Louis, après l’avoir fait lever, lui ordonna de 
s’affeoir « Sénéchal, lui dit-il avec autant de majefté que de 
« bonté, vous n’avez pas oublié fans doute*,.la confiance ^

   
  



L o u i s I X .  15
» rami;ié dont je vous ai toujours honoré. D ’où vient donc 
» que vous êtes iî difficile fu;: la paie, quand il s’agit de vous 
V engager à mon iervice ? Sire, répliqua le Champenois, 
» j’ignore ce que vos gens ont pu vous dif|: mais ii je de- 

. » mande beaucoup, c’eft que je manque de tout. Vous fça- 
» vez que lorfque je fus pris, il ne me demeura que le corps : 
» ainiî ce m’eitune choie impoffible d’entretenir ma com- 
>» pagnie, fi l’on ne me donne de’ bons apointement!^ J’ai 
» trois chevaliers.portant bannières, qui me" coûtent chJfcmi 
» quatre cents livres : il me faudr>a bien huit^ents livres pom 
» me monter tant de harnois que de chevaux, &  pour don- 
» ner à manger à ces chevaliers jufqu’au temps de Pâques. 
» O r, regardez donc, fire, fi jé me fais trop dur &  trop 
» cher. Alors compta le roi par íes doigts : font, fit-il, deux 
» mille livres : eh bien, foit, je vous retiens à moi : je ne vois 
» point en vous d’outrage * •*.

On aprend en éfet de pJufieurs monuments confervés à 
la chambre des comptes de Paris, que dans ces anciens 
temps la paie fimple ou ordinaire du chevalier banneret 
étoit de vingt fous tournois par jourj celle du bachelief &  
de l’écuyer banneret de dix; celle de l’écuyer fimple de 
cinq ; celle du gentilhomme à pied de deux ; celle du fer- 
gent à pied de douze deniers ; celle de l’arbalétrier de quinze. 
Quelquefois le monarque augmentoit cette fplde, &  com
ptoir par jour trente fous tournois aux premiers, quinze aux 
féconds, ainfi des autres à proportion; ce qui s’apeloit la 
grande paie. Alors il déclaroù qu’iln ’entendoit point quelle 
pafsât pour gages ; mais pour une maniere de prêt, ou pour 
une grace. C ’eil: précifément cette folde extraordinaire que 
Joinville follicitoir, &  même quelque chofe de plus : quatre 

• cents livres pourhuit mois, font trente-trois fous quatre de
niers par jour. On fera peut-être furpris, dans un fiecle fur-

A n . i ï ^o.

Ancienne 
paie des che
valiers , ofi- 
clers &  fol- 
dats François.

Du Cangc, 
obf. fur Joiriv. 
p,87.&di£in, 
9 -p. i}7-

* On a cru devoir raporter cette converfation du roi &  de Joinville, dans fa plus 
exafte fimplicité. Tout y  fait tableau, &  la noble condefcendance du prince, &  
l’aimable naïveté du vaifal. On y  voit que dans ces anciens temps, nos fouverains 
ètoient obligés d’acJieter quelquefois bien cher les fervices de leurs fujets, &  que 
ces fiers paladins, qu’on nous repréfente fi délicats fur l’honeur, fe vendoient 
lepliK qu’ils pouvoient, non-feulement aux rois, mais même awx feigneurs par
ticuliers; §t toujours fous la condition d’avoir la tabl̂ .
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1 6  H l  S T  O  î  R  E  D  E F  II A  N C E ,  jp

tout où les journées de nos officiers généraux iont,iî coi'-' 
teufes, que le chambellan fe' fou fi fort récrié fur la dein^de 
du fénéchal de Champagne : mais une partie, de rétoifr';- 
ment ceiTera, ^ l’on fait réflexion que le fou d’alors vauc|r',>ir j 
aujourd’hui i6 f .  C ’étoir par conféquent ¿7 liv |/j f. /
5; d. par jour, <̂ 641 liv. 1 3 f. é-§-ff d. pour huit moid, ôc 
autant pour la fable de êur chef.

^ n v ille  avoir , grand befoin de ce fecours d’argent ; car 
J^rravoir plus que quatre cents livres., qui même avaient 
couru grand ri|que. Il les avoit données en garde au com- 

Jotnv.obferv. maudeur du Tem ple, qui dès ja fécondé fois cpa.’U envoya 
p. 84. prendre quelque chofe fur cette fotaxùt, lu i manda qù il 

 ̂ . n avoir aucuns deniers qui fu jfen t à lu i, & qui p is e^ , qu’il ne le
connoijfoitpoint. Le fénéchal fit grand bruit, &  publia par
tout que lesTempliers étoient larrons. Le grand-maître éfrayé 
des fuites de cette afaire eut d’abord recours aux menaces; 
enfuite jugea plus à propos de raporter le petit tréfor, & d e  
fiiit le rendit : dont je  fu s très jo y eu x , ajoute Joinville, car j e  
naveis  pas un pauvre denier: mais bien protejla i de ne p lu s don
ner la peine à ces bons religieux de garder mon argent.

Ambaffacie Déjà Louis avoit raiTemblé un corps de troupes aflez con
clu foudan de fidérable, finon pour tenter quelque conquête digne d’un 
Damas. grand roi, du-moins pour fe faire craindre &  rechercher des 

differents partis qui s’étoient formés entre les Sarafins. Bien
tôt en effet, il reçut une ambaiTade de la part du foudan de 
Damas, qui l’exhortoità fe joindre à lui pour exterminer les 
Egyptiens, ces lâches violatsnrs de toutes fortes de lo ix, 
aufli infidèles aux étrangers qu’à leur prince, qu’ils avoient 
maffacré. il ofroit, fi le roi vouloir être fon allié, de parta
ger avec lui'leurs dépouilles, &  de lui céder tout le royaume 
de Jérufalem. L ’avantage étoit grand : le monarque ; après* 
l'infidélité des émirs, pouvoir l’accepter ; mais fa délicatefle 
fur l’obfervation des traités l’engagea à faire encore une 
tentative auprès de ces barbares. Sa réponfe fut, que « fi 
» l’Egypte n’obfervoit pas avec plus d’exaêfitude la treve 
» qu’elle avoit jurée, il promettoit de l’aider de fes armes,
« pour venger la mort de fon coufin, le foudan de Baby- 
»> lone n. Frété Y v e s , jacobin, qui fçavqit l’arabe, eut ordre

d’aller

Idcm^p. 8;.

Page 88.
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î’allefiporter ces aiTurances à Damas. Ce fut en partant pour 
:ette ambaflade, que ce bon religieux eut cette rencontre ii 
lerveilleufe, fuivant Joinville, d’une petite vieille femme^ 

tenant d’une main un vafe. plein de charbapns alumés, &  
de l’autre une cruche remplie d’eau. Interrogée fur l’ufage 
quelle en prétendoit faire, elle répondit «que du feu elle 

 ̂» vouloir brûler le paradis*, &  de l’eau éteindre l’enfer : afin, 
»ajouta-t-elle, quon ne faiTe jamais le bien en ce lî'^nde 
» parle motif de la crainte ou de l’efpérance» : nouvel exbï^r 
ple de l’enthoufiafme de ces fiecles d’ignorance. Le paradis 
n’eft autre choie que Dieu lui-même & fa  poiTeffion : ôtez 
cet être fuprême, vous ôtez toutes les vertus.

Dans le même temps Jean de V alence, gentilhomme auffi 
diilingué à l’armée par fon* courage, que dans le confeil par 
fa capacité, fut envoyé en Egypte pour fommer les émirs 
d’exécuter le traité de Damiette, ou pour leur déclarer la 
guerre en cas de refus : négociation qui n’empêcha pas le 
monarque de pourvoir à la fureté de la Paleiline. Acre étoit 
alors la principale force des chrétiens : il s’apliqua fur-tout à 
la mettre en défenfe. D e nouvelles fortifications furent ajou
tées aux anciennes, un grand quartier, nommé Montmu- 
zard, enfermé dans l’enceinte de la place, &  plufîeurs châ
teaux d‘es environs, réparés à fes frais. On aiTure même c[u’il 
y  travailla de fes mains: exemple qui"fit une imprefllon fi 
vive, que les ièigneurs, les foldats. Scies manœuvres, s’em- 
preffant à l’envi de l’imiter,, l’ouvrage en fut &  plus prompt, 

■ &  plus folide.
Telles étoient les occupations du faintroi, lorfqu’il lui 

. vint une ambaflade, qui fut pour lui une nouvelle- occafîon 
de faire paroître cette grandeur d’ame qui le rendoit fi cligne 

• du ttmre qu’il occupoit. « Sire, lui dit le chef de cette dépu- 
»liation, connoiiTez-vous mon feigneur ôe maître, le vieux 
» de la Montagne ? N on, répliqua froidement le monarque j 
» mais j’en ai entendu parler. Si cela eft, reprit l’ambaiTa- 
» deur , je m’étonne que vous ne lui ayez pas encore envoyé 
» de préfents pour vous en faire un ami. C ’efi: un devoir dont 
» s’aquitent régulièrement tous les ans l’empereur d’Aüema- 
» gne, le roi de Hongrie, le foudan deBabylone, &  plufièurs 
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18 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
» autres grands princes, parce qu’ils n’ignorent pas qae lei!
» vie eft entre fes mains. Je vieas donc vous ibmmer de 
» part de ne pas manquer à le fatisfaire fyr ce point, ou dv 
» moins de le f#ire décharger du tribut qu’il eil obligé d̂  
» payer tous les ans aux grands-maures du Temple, & d i 
» l’Hôpital. Il pourçit le d é̂faire de l’un ôc de l’autre j* mai  ̂
» bientôt ils auraient des iucceiTeurs : fa maxime n’eil pas di _ 
» h^irder fes fujets pour avoir toujours à recommencer». 
I^iffoi écouta paiiîblement l’infolente harangue de l’envoyé, 
&  lui ordonna de reyenir le foir pour avoir fa réponfe. Il 
revint : le grand - maître du Temple &  celui de l’Hôpital fe 
trouvèrent à l’audience, l’obligerent, par ordre du monar
que, à répéter ce qu’il avoit dit le matin ,  &. le remirent en
core au lendemain. Le fier aflaffin n’étoit point accoutumé 
à ces maniérés hautaines. Mais quel fut fon étonnementlorf- 
que les grands-maîtres lui dirent qu’on ne parloit point de la 
forte à un roi de France ; que fans le reipech de fon caraâere 
on l’auroit fait jeter à la mer 5 qu’il eût enfin à revenir dans 
quinze jours faire fatisfaéKon pour l’infulte faite à la majeilé- 
royale!

•Une fi noble fierté étonna toute la Paleiline , &  fit trem
bler pour lés jours du monarque.. Qn connoiflbit, &  les 
atenrats du barbare, & la  fureur de ceux à qui il en confioit 
l’exécution. Mais celui qui tient en main toutes nos deiH- 
nées, en difpofa autrement. Le vieux de la Montagne crai
gnit lui - même un prince c[uile craignoit fi peu", &  lui ren
voya fur-le-champ rambaiiadeur avec des préfents égale
ment finguliers, bizarres, curieux &  magnifiques.. C ’étoit 
d’un côté fa  propre chemifc, « pour marc[uer par celui de tous, 
» les vêtements qui touche le corps de plus près, qu’il étoit 
» de tous les rois celui avec lequel il vouloit avoir une plus* 
» étroite union j &  de l’autre, un anneau de fin or pur, Ôù 
» fon nom étoit gravé, en fignifiance qu’il l’époufoit pour 
» être tout à un, comme les doigts de la main ». Ces fymbo- 
les étranges furent accompagnés d’une caiiTe remplie de plu- 
fieurs ouvrages de criftal de roche, où il y  avoit un élé-, 
phant, diverfej figures d’hommes, un échiquier, &  desé 
échecs de même matière : le tout orné d’or &; parfumé
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bte. Le faint roi fentit une joie fecrete d’avoir obligé 
irbare à s’humilier : mâis ne voulant pas fe laiiïér vain- 

.  ̂ :n généroiîté, il lui envoya le freré Y y e s , jacobin, avec 
de Éiches préfents, qui conilftoient en un ^aixd nombre de 
yeles d’écarlate, de coupes d’or,.&; de yafes d’argent. C e 

religieux fut très bien reçu , &  raporta ^ue le prince de 
k  Montagne fuivoit la loi d’Ali j qu’il avoir un grand reijaeél: 
pour moryeigneurfaint P ierre , qui vivoit encore félon iSL  &  ldem,p. 88. j 
dont il vouloir que l’ame eût étéfucceffivement celle d’AmJi  ̂
de N çé, &  d’Abraham J qu’il étoit abfoludans fon petit Etat;
&  que lorfqu’il marchoit, un homme portoit devant lui fa 
hache d’armes, & criait à hau^voix  en fa n  langage: Détour- 
ne^-vous de devant celui qui porte la mort des rois entre f e s  mains !

Le lire de Valence cependant étoit arrivé au Grand-Cai- Négociation 
r e ,  où d’abord il reprocha avec beaucoup de hauteur aux 
émirs, les infraéfidns faites au traité de Damiette ; enfuite roi : foumif. 
leur déclara que le roi fon maître ieroit bientôt en état de fioudesenurs, 
s’en iivenger, il l’on diféroit plus long-temps l’exécution 
■ des articles qui regardoient la délivrance des prifonniers.

' Les barbares, qvii quelque temps auparavant avoient porté 
l’infolence jufqu’à menacer de venir affiéger Saint-Jean 
d’Acre, changèrent tout-à-coup de langage, promirent de 
faire toutes les fatisfaflions convenables, conjurèrent l’en- 
voyé d’employer tous fes bons ofices pour calmer, le juile 
eouroux du monarque, &  s’engagèrent par ferment à lui 
accorder les conditions les plus avantageuiès, s’il vouloir fe 
liguer avec l’Egypte contre le foudan de Damas. Les éfets 
parfirent répondre aux promeiTes : deux cents chevaliers 
furent mis en liberté, &,des ambaffadeurs de la première 
diiHnâion eurent, ordre de fe rendre en Paleftine ,

*pour y  négocier avec le prince François. I^ouis, chmmé 
■ cl’un commencement fi heureux, proteila qu’il n’ecouteroit 
aucune propofition qu’on ne lui^eût renvoyé toutes les têtes 
des chrétiens qui 'peridoient comme en trophées, fu r  les murs du 
Caire i  qu’oif ne lui eût auffi remis entre les mains tous les 
petits enfants qu’ils avoient forcés d’apoilafier ; enfin qu’on 
ne le tînt quite des* deux cent mille livres qu’il n’avoit pas 
encore payées. Le feîgneur de Valence fut de nouveau, ■

C i j
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lo  H i s t o i r e  d e F r a n c e ,
chargé de retourner en E gyp te, pour porter cette i^p Qiife 
aux émirs : tant on avoir d’idée de la grande fa g e jje  & X/7 - 
lance qui étaient ei  ̂lui.

Parmi les.ch#valiers que cet habile négociateur avoit Ira- 
menés d’Afrique, il y  en avoir bien quarante d éjà  coui|^*« 
Champagne , tous deferpillés ( fans habits) & mal atournés : 
c ’efl l’expreffion de Joinville, qui les f i t  vêtir à fes: den iers, 
de c^ tes & fu r -co ts  de vai/-, &  les préfenta au roi pour l’enga- 

les prendre à Ton fervice. Quelqii’un du confeil entre
prit de s’y  opofer, fous prétexte pue en P état du prince i l  y  

Ibid.p. 8g, avait excès de p lus de fep t mille livres. « Le fénéchal, emporté 
»par fa vivacité, dithaute^^ent que la malle aventure Pen,- 
vt fa ifo it parler : que le monârqué manqueroit à ce qu’il fe 
» devoir, s’il ne s’atachok de û braves gens : qu’il y  alloit,
» &  de fon intérêt , puîfqu’ilavoit befoin de troupes, &  de fa 
» gloire, puifque la Champagne avoir perdu trente-cinq 
» chevaliers, tous portant bannières, qui avoient été tués 
» en combatant fous fes étendards ». Auifî-tôt il commença 
à pleurer. Alors, dit-il, «le roi me appaiià, retiht tous ces 
» feigneurs Champenois, &  me les mit en ma bataille ». O n 
avoit auffi renvoyé avec ces prifonniers, les os de Gautier 
de Brienne, neveu du fameux Jean de Brienne, roi de Jéru- 
falem, &  couiîn germain de M arguerite, pvinceiTe de Sidon. 
Cette dame lui ht faire en l’églife de l’hôpital de Saint-Jean 
d’A cre, un grandfervice à mer\’eilles. Chaque chevalier ofrit un 
cierge & un denier d'argent. Le roi lui-même y  affifta, alla en 
cérémonie à l’ofrande, &  donna un befan de la monnaie de - 
la princeiTe, dont chacun s’émerveilla : jamais on ne lui avoit 
vu donner que de la iienne j mais il le fit  par fa  courtoifîe pour 
les dames.

An, liji. La guerre étoit plus vive que jamais entre les Sarafîns* 
d’Egypte &  de Syrie. Il y  avoit eu un combat fanglant, _
d un fuccès iî bizarre, que chaque parti s’étoit vu tout à la 
fois, &  vainqueur, &  vainCu. Ces diviiions afluroient le re
pos des croifés, qu’on ménageoit de part &  d̂’autre avec 
grand foin. Les vivres leur venoient en abondance^de tous 
côtés, &  rien ne leur manquoit que de fç voir en plus grand 
nombre. Louis fçut profiter de la circonfiance, pour faire
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pluiîevüfs voyages utiles à la chrétienté d’Orient. II ie rendit 
d’abord à T y r , où il laiiTa des marques non équivoques de 
fa magnificence ; enfuite à Nazaret, où il eut la coniblation 
de célébre'r la fête de l’Annonciation dans') ce même lieu 
confacré à la mémoire de ce premier de nos myfteres ; enfin 
à Céfarée, où fa principale occupation fijt dç relever les ou- 
vrages^que les infidèles avoiem ronvpus & ahatus. Il ja  fit fer
mer d’un mur fort élevé, fi épais qu’un chariot pouvait y  
paiTer, flanqué de fortes tours , &  défendu par un foiTé aufô 
large que profond. Ce fut là que le fénéchal de Champagne 
vint le trouver. Les huit mois de fon engagement expiroienf: Idem,p.psl 
« Sire de Joinville, lui dit lê  monarque du plus loin qu’il ,
» l’aperçut,'je ne vous ai retenu que jufqu’à Pâques : que me *
»> demandez - vous pour me continuer le fervice encore Un 
» an? Je ne fuis point venu, répondit le feigneur Champe- 
» nois, pour telle cliofe marchander : je demande feulemçnt 
» que vous ne vous courouciez de chofe que je vousdeman- 

deraij-ce qui vous arrive fouvent : je vous promets de mon 
» côté, que de ce que vous me refuferez, je ne me cou- 
» roucerai mie. Cette naïveté divertit beaucoup le faint roi,
» qui dit qu’il le retenoit à tel convenant. Aufli-tôt il le prend 
v> par la main, le mene à fon confeil, &  lui rend compte de 
»la condition du traité. Chacun fe mit à rire, &  la joie fut ^
» grande de quoi il demeuroit ».

Le religieux prince s’apliquoit fur-tout à faire obièrver le s  Jagemcm 
anciens réglements. U» de fes fergents avoit*infulté un'des roL* 
chevaliers de Joinville ; il fut condamné à faire réparation 
felon Tufagé du pays. ^  fe rendit à l’hôtel du fénéchal, tout 
defchaux,en f a  chemife^ ayant une épée en fon  poin^, s ’agenouilla Idem, p.pil 
devant L’o fe n fé  y la lui préfenta d ’un airfournis y èt lu i ait : «Sire 
» chevalier, je reconnois avec humilité toute la diipropor- 
» tion qui efi: entre vous &  moi : je vous crie merci de ce 
» que j’ai mis la main fur vous : voici mon épée, je vous la .
» rends, afin que vous m’en coupiez le poing, s’il vous plaît 
»> le faire »; Joinville intercéda pour lui, & fo n  mal talent lui 
fu t pardonné, h e  ùiint ro i tém oigna it e n co r e  plus d e  Îévétttéy 
iorfqu’il s’agifl'oit de venger les ofeniès contre Dieu. Un che
valier avoit été furpris dans un mauvais lieu, on lui partit un
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11 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
je u  * , dit le naïf hiftorien de Louis, ou que la femmesni/d ek 
f a  ch em fe ,  le traîneroit par touteda ville avec une ficelle ata|* 
chée à quelque endroit dé fon corps, ou qu’il perdroit fe! 
armes, & fera it déchaffé & fourbani. Le coupable élut quU 
aima mieux p erd re , cheval, armures, harnais, & s ’en partir  1 

l'ajl. Mais ce juge ii  auftere dans ce qui étoit de d’intérêt d| 
autres, avoit une patience admirable dans ce qui ne regardoit 
que/a perfonne. Un de fes valets de chambre laiffa tomber 
^ ie  goure de cire.enflammée fur une jambe où il avoir mal; 
Vaus devrie:̂  ̂vaus fouven ir, lui dit-il, que man grand-pere vaus 
donna autrefois votre con gé pou r beaucoup moins, C ’èil tout ce 
que fa douleur lui arracha : jamais on ne vit un fi Irsu maître, 
fi aifé à fervir, fi diipofé à exeufer les fautes de fes domeiH- 
ques.

Ce fut dans ce même temps qu’arriverent les deux freres 
prêcheurs qu’il avoit envoyés en Tartarie. Tout ce que ces 
bons religieux avoient vu dans leur voyage, leur ièmbloit 
tenir du prodige. Ils n’avoient trouvé dans u n e fou te  de p lu s  
de trois mille lieues, enplujleurs villes & cites , que grands mon
ceaux d ’offemems de nations que le grand kan avoit exteriui- 
nées : les iùjets de ce prince étoient gens ven u s , nés & con - 
créés d ’une grande berrie (campagne plate) de fa b lo n , là où i l  
ne croiffoii nul bien. Cette vaille plaine commençait à une roche 
f  grande , f  merveilleufement haute, que nu l homme vivant ne 
la pouvait jamais paffer. On Vqyoit au-delà, c ’efir-à-dire vers 
la fin  du monder, les peuples de Got & deAIagot**, qui devaient 
venir avec IIantechrifi pour tout détruire. Les Tartares, tribu
taires autrefois du prêtre Jean, de lj|pmpereur de.Perfe, &  
de pkifieurs autres rois, étoient tellement en horreur à leurs 
fouverains, que quand ils portaient leurs d en iers, on ne dai-  , 
gnoit pas les recevoir devant .eux, mais on leur tournait le dos. ï/n * 
fa g e  homme d'entre eux leur reprélénta que le feul moyen de

* On lui lalfla le choix. ,
** Ceux que le fénéchal de Champagne apelle de Got &  de Magot, font nom

més dans récriture fainte, de Gog 6> de Magog, dans la chronique o r ie n ta le de 
Hagin-Magin-, dans Paul le Vénitien, de Lug &  de Mungug. Plulieurs fçavants 
prétendent que ce font les peuples du C a ta y , province de la Tartarie feptentrib- 
nale, la plus volfine de la Chine : quelques autres affûtent au contraire, que le 
Catay n’eft autre chofe que la partie la plits feptentrionale de l’empire Clünois.
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ie délivrerd’un joug fi honteux, étoit *de Te choiiîr un roi, &  ' 
de faire exaftement ce qu’il leur commanderoit. Les cin- 

_ quante-deux hordes quicompoibient toute la nation, s’aiTem- 
blent auffi-tôt : on tire au fort : il tombe fu r  c e fd  qui les avait 
ainfienfeignés. «Si vous voulez, leur dit-il, que je fois votre 
» feigneur, jurez par celui qui a fait le çiel &  la terre, c{ue 
» vous tiendrez &  obferverez mes çommandements ». Tous 
le lui promirent avec ferment. Le premier foin du nouveau 
monarque fut de leur donner trois enfeignements qui furent^ 
moult bons : « l’un, que nul ne prendroit le bien d’autrui ou- 
» tre fon gré, ni à fon déçu : l’autre, que perfonne ne frape- 
» roit fon femblable, s’il ne vouloir perdre le poing : le troi- 
» fieme, que nul n’auroit compagnie d elà  femme ni de la 
»> fille d’autrui, s’il ne confentoit à renoncer à la vie»t

L ’ordre fut expédié fur-le-champ que chacun eût à fe te
nir prêt pour marcher contre le prêtre Jean. La viêfoire fui- 
vit par-tout leurs étendards, &  la plus grande partie des Etats 
de ce prince/utfubjuguée. Quelque temps après, un de leurs 
grands maîtres dilparut, &  fut tranfporté fu r  un tertre haut à 
m erveilles , où i l  trouva grant quantité des p lu s belles gen s qu ii 
eût jam ais vus^ & les mieux vêtus & aournés. « Un roi, le plus 
» bel à regarder de tous les autres, étoit affis au milieu d’eux 
» fur un trône tout d’o r , ayant à fa droite fix rois ÿ autant 
» à fa gauche,,tous couronnés &  bien parés à pierres pré  ̂
» cieufes.' On voyait à íes genoux, d’un côté une reine, qui 
» lui difoit &  prioit qu’il pensât de fon peuple j de l’autre un 
» moult beau jouvenceau ,  qui avoit deux ailes refplendif- 
» fantes comme le foleil. T u  es venu de Tartarie, dit le mo- 
» narque au grand-maître étonné de tout ce qu’il voyoit, va 
» raconter à ton fouverain que tu m’as vu , qui fuis feigneur 

»» du ciel &  d elà  terre j que je lui mande qu’il me rende gra- 
» ces de la viêloire que je lui ai accordée fur le prêtre-Je an';.
» &  que je lui donne puiffance de mettre en la fubjeftion 
» toute la terre. L ’enfeigne pour te faire croire, c’ell qu’avec 
» trois cents hommes tu vaij?cras l’empereur de Perfe, qui 
» combatra contre toi avec trois cent mille chevaliers &
» hommes d’armes, &  plus. Auiîl-tôt il apelle un de fes 
» belles gens : vien çà, G eorges, fit-il, Ya-t-en conduire cee
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.24 H i s t o i r e  DE , F r AN CE,
» homme à fon hébergémenr. Lë Tartare arrivé à ¿a coi 
» du roi fon maître, lui rendit compte de tout ce qui s’étoft 
» paiTé, obtint les trois cents hommes d armes, 'qu’il lui d(> 
» manda, les ^ t baptifer, confefler, apareiller, s’en alla 
» aiTailür l’empereur de Perfe, le vainquit, &  le chaiTa hor|.

de fon empire &  de fa terre. Depuis ce moment le nom^ 
» bre des chrétfens fe miiltiplia tellement dans les Etats du 
» grand kan, que l’on comptoit en fon hoiï jufqu’à huit cents 
» chapelles fur chars ». ' - ^

C e fut tout ce que nos crédules moines raporterent de To* 
rigine, des conquêtes 8e de la religion desTartares. O n les 
avoir aifez bien reçus ; mais on les fit paiTer par le feu avec 
les préfents qu’ils aportoient. Telle étoit la coutume du pays 
pour les choies qui avoient apartenu aux morts. On regar
da , &  les envoyés, &  ce qu’ils venoient ofrir, comme le 
bien du feu kan , parce qu’ils étoient deilinés pour lui. C e  
qui fe trouvoit le plus vrai dans leur récit, c’efl: qu’il y  avoit 
éfeftivement un grand nombre de cîirétiens en Tartarie, 
mais très mal inilruits du dogmé qu’ils profelToient.. Il n’en 
falut pas davantage pour enflammer le zele du faint roi Louis: 
il en écrivit auiîi-tôt au pape , le conjurant d’y  envoyer des 
miffionnaires avec la qualité d’évêques, 8c tous les pouvoirs 
de difpenfer fur les mariages, les jeûnes, 8c quelques autres 
pratiques qui ne font que d’inilitution ecdéfiaiHque. Le fou- 
verain pontife accorda tout ce que l’on demandoit j 8c le 
monarque cependant envoya Guillaume Rubruquis, corde
lier , vers un prince Tartare, nommé Sartach, qui régnoit 
fur les bords du Tanais 8c du Volga.'

Ce religieux, moins enthoufiailé que fes prédéceffeurs, 
ne vit dans les Tartares que des fauvages vêtus de peaux de 
chiens 8c dechevresj n’habitant que des rûaifons portées' 
fijr des chariots Sc couvertes de feutre ; n’ayant d’autre mé
rite que de fe contenter de peu, 8c d’ignorer les Commodi
tés de la vie ; conquérants d’une grande partie de l’A fie , plus 
heureux néanmoins, que ver^fs dans l’art militaire, plus 
rufés que braves; hofpitaliers, il eif vrai, mais à la maniéré 
des barbares, qui ne fçavent que preffer de boire  ̂des l i 
queurs auiïï barbare^ qu’eux ; #el /e cofmos, boiiTon faite de

, lait
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lait de, jument aigri. On remarquera que ce cordelier nétoit 
pas grand buveur : il fut cependant obligé dé boire aux diffé-» 
rentes audiences qu’il eut d’abord de Sartach, enfuite de 
Béatu , enfin du grand kan Mangu : car il fut renvoyé de 
l’un à l’autre. Celle de Sartach eft fur-toàt remarquable. 
Les envoyés, c’étoient trois francifcains, y  vinrent revêtus 
de riches chapes, Rubruquis ayant dans une main la bible 
du ro i, dans l’autre le pfautier de' la reine : le fécond am- 
haiTadeur portoit la croix avec le miiîel, &  le troifieme i’en- 
cenfoir. Dès qu’on eut levé une portiere qui fermoir l’entréè 
de la tente du prince, tous trois entonnèrent le Salve regi
na : cérémonie bizarre bien digne de ceux qui l’avoient ima
ginée , encore plus de ceux pour qui elle fe faifoit. On de
manda au chef de l’ambaiTade, quel étoit le plus confîdéra- 
ble des princes chrétiens ? il répondit que c’étoit l’empe
reur. T u  nous trompes, reprirent les barbares, c’eft affuré- 
xnent le roi de France.

La cour du grand kan fut celle où nos ambaiTadeurs trouvè
rent le plus de magnificence. C ’étoient de riches meubles, &

 ̂des bijoux de toute efpece, dépouilles de toüt rOrient,.mais 
arangées fans goût dans des tentes égafement fuperbes pour 
la matière, &  groiîieres pour lenravail. Rubruquis fut d’a
bord introduit dans une maniere de fale tapiiTée de toiles 
d’or, au jpilieu de laquelle étoit unbaiTm de métal précieux, 
rempli de braife faite avec du bois d’épines, des racines 
d’abfinthe, &  de la fiente de bœuf. Il trouva l’empereuf , 
prince d’environ, quarante-cinq ans , &  d’aiTez mauvaife 

. mine , alTis fur un petit lit, entre fa femme &  une des prin- 
cefTes íes filles : d’autres enfants plus jeunes jouoient près 
de lui fur un magnifique fopha ; un grand nombre de cour- 

,  tifans, hommes &  femmes, étoient dans un grand refpeét. 
Le malheureux moine fut encore forcé de boire: mais il but 
très peu. Mangu n’eut pas tout-à-fait la même fobriété ; ce 
qui lui fit dire des chofes où l’envoyé ne comprit rien. On 
lui fignifia néanmoins très clairement quelques jours après, 
qu’on n’entendoit point qu’il demeurât en Tartarie, mais 
qu’on lui permettoit de s’y  repofer quelque temps. Cette ré- 
ponfe fut accompagnée d’unp lettre pour le monarque Fran- 

Tome III,

A n. 1251,
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Page 2^4,

R lui arrive 
quelque fe- 
cours..

cois, OÙ le prince Tartare fe qualiiioit fils de Dieu^ h: 
fouverain feignenr d ela ‘teri;e 11 y  ordonne au fainiroi 

de faire obferver dans fes Etats les commandement! de 
l’Etre fuprême donnés à Genghiskan, &  de lui envoyerldes 
ambaiTadeurs, s’il veut avoir la paix avec lui. Cetix,.ajo^e- 
t-il qui s’ataqueiit aux Moa/es, c ’eil: le nom qu’il afieéfoitU^ 
donner à fies peuples, « ont des yeux fans voir , des mains 
» dont ils ne fçauroient rien faire, des pieds qui ne marchent 
» point ». D avid, le prétendu envoyé d’E catay , y  eft traité' 
Be fourbe, &  cette Charmis qui avoit écrit par les freres 
prêcheurs, de méchante &  de forciere. La plus grande paf- 
fion de Rubruquis étoit de rendre Compte defon voyage en 
perfonne : mais arrêté par fes fupérieurs en Palefiine , il ne 
put le faire que' par écrit *. On peut juger de Fafliflioni 
qu’eut Louis de voir de fi grandes efpérances trompées.

Le faint roi étoit encore à Céfarée, occupé du foin de- 
mettre cette importante place à l’abri de toute infuhe, lo rs
qu’un aventurier , nommé Elenars de Senmgaan, ou C lé -  
nars de Semingan, vint lui ofirir fes fervices, lui dixième, 

Joinv. p. 93. Ce ièigneur, fi l’onjpn croit Joinville,  qui ne paroît pas un;
grand géographe, « étoit parti du royaume.de Norone- 
» (N orvège) , où il monta fur m er, vint rangeant toute la; 
» côte d’Efpagne , paffa le détroit de M aroc, &  arriva em 
» Paleftine à-travers mille dangers^ Le: fier chevalier ne* 
» trouvant pas affez d’exercice à ion courage, fe mit à chaf- 
» fer aux lions avec fes gens. Ils couroient ces bêtes féroces,.. 
» comme on court aujourd’hui le cerf, non pour les forcer à' 
» la courfe, mais pour les percer à coups- de fléchés. L ’ani- 
» mal furieux de fa bleiTure, fe précipkoit fur le premier qu’il; 
» voyoit. Celui-ci piquant des éperons, fuyoit à toute bride,. 
» &  laiflbit tomber une vieille piece de d r a p q u e  le liont 
» prenoif &  déchiroit,.croyant tenir l’homme quil’avoitfra-' 
» pé. Alors les chafîeurs l’accabloient d’une grêlé de traits 
» toujours recommençant le même m anege, jufqu’à ce que 
» leur proie, épuifée de fang , tombât fans aucunmouvé— 
» ment

* En i2'5S ou 12̂ 6̂
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IJn ^utre chevalier plus .connu, &  d’une naiíTance plus 

diítinguée, vint auíli s’ofrir.au religieux monarque. C ’étoit.
Philippe de Toucy , bail ou régent de l’empire de 

' Conilantinople, petit-fils de la princeiTe Agnès, fœur de 
Philippe-Augufte, veuve de l’empereur Andronic, &  fem
me en fécondés noces de Théodore de Branas, ou Uranas, 
grand feigneur deGrece. Ainfi Philippe avoif l’honeur d’être 
proche parent de Louis. Il racontoit beaucoup de chofes 
des malheurs de Baudouin I I , empereur de Conilantinople,
&  de l’alliance de ce prince avec les peuples de Comanie,* 
pays d’Afie borné à l’eit par la mer Cafpienne, à l’oueil par 
la Circaiîle, au nord par la M ofcovie, au fud par la Géor
gie. C ’eil ce qu’on apele aujourd’hui les Comoucks, maho- 
métans fuperfiitieux, grands voleurs, habitant au pied des 
montagnes fous la protection des rois de Perfe. C ’étoient 
alors des païens, comme on en peut juger à leur façon d’en
terrer leurs fouverains. Jonas, un de leurs rois, étant mort 
à Conilantinople , on le tranfporta hors de la ville en une 
foiTe également large &  profonde, où il fut affis fur un trône 
richement orné. On y defcendit avec lui huit écuyers tout Aib.an.̂ z, 
vivants, quatre à droite, quatre à-gauche, &  vingt-fix che- 4 '* 
vaux pareillement en v ie , pour le fervir en l’autre monde.
On couvrit le tout de planches bien chevillées, fur lefquelles 
on éleva une montagne de pierres &  de terre. Ces fauvages 
en s’alliant avec les Latins de Conilantinople, exigeront . 
qu’ils fcellaifent leur union à la maniere des anciens Scythes, 
quiconfiiloit à mêler &  boire réciproquement leur fang con
fondu dans un feul &  même vafe : cérémonie barbare, dit 
un fçavant. académicien, mais qui infpiroit des fentiments bien Mémoire fur 
éloignés de la barbarie^ &  qu’on vit long-temps obiervée dans 
des adoptions cdhoneur en frere, C ’étoit ainfi qu’on nommoit ces 

• fociétés formées tantôt par la néceffité d’une juile défenfe, 
tantôt par l’inclination dont un cœur vertueux ne manque 
guere d’être prévenu, quand il trouve des vertus fetnblables 
aux fiennes. Ces iortes d’aflb ciado ns ofrent quelque chofe 
de fi curieux, que le leêleur ne peut nous fçavoir mauvais 
gré de traiter avec foin une matière peu commune, & p r e f  
que inconnue avant le célebre Du Cange.

D  ij
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Des adop- 
tîoiis d’hjo- 
neur en frere.

Jo'mv. de 
D u  Cange, 
di[l'zi.p,a6o.

Maniere 
dont elle fc 
contraftoit.

Pag. $4.

Math. par. 
Æ/i«. 1236.

Du Canae, 
ibiditU.

Le befoin, l’eiîime , &  la confiance mutuelle Iqur ont 
donné naiiTance. On n’en trouve aucun veitige chez ces fié- 
res républiques qui s’étoient atribué l’eiprit &  la politeffe à 
l’exclufion de i^ut autre peuple : mais elles font de toute 
ancienneté chez les nations i'eptentrionales, que la Grece 
&  l’Italie, plutôt civilifées, ont jugé à propos de nommer 
fauvages &  barbares. Ellçs fe faifoient quelquefois de royàu- 
me^à royaume j on en voit un exemple dans l’alliance des 
J^atins de Confiantinople avec les Comains : fouvent de 
prince à prince -, telle eit celle qui fut- jurée entre le roi 
Louis X I &  Charles le Hardi, dernier duc de Bourgogne : 
plus communément de particulier à particulier, qui préve
nus d’une inclination réciproque, s’ailbcioient pour quelques: 
entreprifes, avec ferment d’en partager également les tra
vaux, la gloire, les dangers,'&  le profit. C ’eft fur-tout de- 
cette derniere qu’il eft ici queftion. O n la nommoit fra
ternité d’armes: affinité qui ne donnoit aucun droit de iuc- 
eeffion au frere adopté t’honeur en conftituoit feul FeiTen- 
c e , l’objet &  la fin.

Elle fe contraftoit de plufieurs façons différentes, ieîon le: 
génie, le caraftere, &  les moeurs plus ou moins douces des- 
différentes nations. Nos gens, dit Joinville, furent obligés 
» de fe faire faigner avec les gens du feigneur de T o u cy  ,,
» mêlèrent leur fang avec du v in , burent à l’envi cette hor- 
» rible mixtion, &  s’écrièrent qu’ils étoient freres de fangi 
M Une autre circonftance également finguliere, e’efi: que 
» dans le même temps .les chevaliers de Confiantinople fi- 
*> rent paffer un chien entre eux &  les François, difantenle. 
» découpant avec leurs fabres, qu’ainfi fuffent-ils découpés,
» s’ils manquoient l’un à l’autre ». Mathieu Paris raporte que- 
cette coutume fanguinaire étoit encore obfervée chez lesr 
Elibernois au commencement du treizième fiecle, quand il ' 
étoit queftion d’établir ou de confirmer une efpece de frater
nité avec leurs alliés. On lit auifi dans A lberic, que le comte 
de Tripoli fe fournit à cette cérémonie b.arbare, lorfqu’il fit 
fon funefte traité d’union avec le fultan des Sarazins. N ous 
voyons cependant par l’hiftoire de quelques nations, même- 
païemtes, que ces adoptions n’étoient pas toujours fouiUée??
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de fang &  d’horreur. Elles fe faifoient, chez les uns par la 
iimple colliiîon de leurs boucliers, de leurs lances, &  de 
leurs épées, pratique familière aux Anglois avant que les, 
Normands eulTent conquis leur pays; chez les autres par un, 
échange réciproque de leurs armes, perfuades qu’ils nepou- 

/ voient fe donner une plus grande marque d’amitié, qu’en fe 
. communiquant ce qu’ils avoient de plus chér. Quelquefois 

auiîi elles étoient fcellées par le ferment fur les armes ; d’où 
vient le nom iî connu en Angleterre de freres con ju rés , parce 
qu’ils juroient de s’aimer iîncérement , de fe protéger réci-* 
proquement contre leurs ennemis ; enfin de défendre unani
mement le royaume.

Le chriflianifme en aboliffant ces, cérémonies , la plupart Ibidem: 

fuperftitieufes, introduifit une autre fraternité plus reipeéla- 
ble &  plus fainte. Elle fe contrafloit aux pieds de l’autel,

- devant un prêtre, qui, à cette occafion, récitoit quelques 
prières, dont nous avons encore la formule dans VEucolo- 
-gium. Les nouveaux freres confirmoient leur alliance, non- 
leulement par des ferments folennels furies faints évangiles,, 
mais encore par la divine Euchariftie que le miniftre, té
moin de leur engagement, rompoit en deux, pour leur être 
diftribuée : ce qui fignifioit qu’ainfi fer oit féparé de J. C . 
celui qui roraproit le traité d’union fraternelle. On lit dans 
l’hilfoire des divifions des maifons d’Orléans &  de Bourgo 
gne, que les deux prin ces f e  rendirent à l’églife, entendirent 

lam eiie enfemble, reçurent le  précieux corps de N. S. & 
j>réalahlement jurèrent bon amour & fraternité : ferment qui 
"bientôt devoir être indignement violé parle Bourguignon 
Nous ne diiîimulerons cependant pas que ces fociétés d’a
mitié n’étoient pas toutes formées dans nos temples , du- 

, jmoins en préfence, ni avec les mêmes cérémonies. Monflre- 
>Iet nous aprend que le roi d’Aragon fe  .fit frere d’armes dq 
Philippe, duc de Bourgogne, qu’il n’avoit jamais vu. On 
trouve d’ailleurs à la chambre des comptes de Paris, un afte 
authentique , par lequel Louis XI prend & accepte C!iarles4e~
Hardi, duc dé B ourgogn e, pou rfo n  feu lfr e r e  d'armes ;  f e  'coup Comïms-̂  
titue le p eu  ;  promet le porter, aider, fou ten ir , fa vor ifer , fecou - 
rir de fa perfonne contre tout ce qui p eu t .vivre & mourir ¡  ju r e

fuven. deS 
'ms. ann,:
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enfin par la fiai & ferm ent de f in  corps ,  f u r  fo n  honeur^  ̂& en  
parole de roi , avoir & tenir toutes çes  chofes fermes^ fia b les , (S* 
agréables , fa n s jam a is venir au contraire en quelque form e ou 
maniéré que ce fait.

Un autre traité non moins curieux en ce genre eiî: celui 
qui fut conclu entre Bertrand du Guefclin &  Olivier de 

Obligations Cliflbn : c’èiî; u®n précis (¿es obligations qu’emportoit la fra- 
qu elles em- temité d’armes. Elles coniîftoient à ne jamais abandonner 
^'pTcattg. ib. ionlfrere **, dans quelque péril qu’il fe trouvât, à le main-.

tenir dans fes poffeifions envers &  contre, tous, à défendre 
Mém. fur fon honeur de tout fon pouvoir, à l ’aider de fo n  corps & de 

isT'  ̂ jufqu’à la mort, à foutenif même pour lui dans cer
tains cas, le gage de bataille , s’il mouroit avant que de l’a
voir acconmli. Il ne faut pas croire néanmoins que ces aiTo- 
ciations fuffent tou’iours à vie : elles fé bornoient fouvent à 
des expéditions paffageres, telles qu’une entreprife d’armes, 
une guerre, une iîmple campagne, une bataille, un d e g e , 
un aiTaut. Le brave Sainte-Colombe ayant été bleiTé à mort 
devant Rouen, le duc de Guife qui commandoit, le viiîta 
&  l’aiTura qu’il lui fero it p a n  à jam ais de fa  fortun e & de f e s  
moyens ̂  comme à fo n  compagnon & fre r e  d ’ajjaut. Les dames, 
privilégiées par-tout ailleurs, n’avoient pas droit d’exiger la 
préférence fur un frere d’armes. Un chevalier dont une de- 
moifelle avoit inutilement réclamé la proteéfion, fe difculpa 

6s- fur la néceiTité dans laquelle il s’étoit trouvé pour lors, de 
voler au fecours de fon compagnon  ,• &: l’excufe fut décidée 
légitime. M ais, ajoute le fçavant auteur des mémoires fur 
l’ancienne chevalerie, une pareille juilification n’auroit pas 
été reçue, s’il avoit manqué à fon fouverain. De-là cette 
claufe expreiTe de l’alliance de du G uefclin, &  du feigrieur 
de Cliiî'on : Nous voulons être unis à toujours contre tous ceux 
qui peuvent vivre & mourir, excepté le roi de F ran ce , f e s  freres  ̂  
le vicomte de R ohan , ù  les autres fcign eu rs d e qui nous tenons 
terre. « Ce que l’on devoit à fon prince l’emportoit fur tous

On peut lire le titre original raporté par D u  G ange, diflert. 12 fur THifl:. 
de S. Louis, p. 266.

• * * C ’eft le nom que prenoient les perfonnes ainfi aiTociées, celles même d’un
rang inégal. Le connétable du Guefclin , parlant de Louis de Sancerre, ne le  nom- 
aie janiiiis que f in  frere de Sancerre. Mém., fur l’anc. chev. p. 180.
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*> les av̂ tres devoirs. Les freres d’armes de nation difîerente 

n’étoient liés qu’autant que leurs fouverains étoient unis :
» fi les rois fe déclaroient la guerre , elle entraînoit la difib- 

" » lution de toute Ibciété entre leurs fujets re|peâ:ifs : ce cas 
, •» excepté, rien n’étoit plus indilToluble que les noeuds de 

n cette fraternité ».
. Le fi-ere d’armes devoit être l’ennemi des ennemis de fon 

compagnon, &  ne pas avouer, du-moins ouvertement, ¿les 
amis qui n’auroient pas été communs. Le duc de Bourbon, 
porta la délicateffe jufqu’à retufer de Henri de Tranftamarè, 
roi de Cafiille, une fomme confidérable, uniquement parce 
que ce prince étoit ennemi de Boucicaur, fon fiere, II n’y  
avoit point d’occafion qu’un compagnon d’armes nefaisît, 
fi l’autre avoit befoin d’aïfiftance ; point de bons ofices qu’ü 
ne cherchât à lui rendré ̂  point d’intérêt qu’il ne fût difpofé 
à  lui facrifier. Tous leurs biens préfents &  à venir étoient 
en commun : leur vie même devoit être employée à la dé
livrance l’un de l’autre : jamais ils n’oublioient , dans quelque 
cas que ce fût, le titre par lequel ils étoient unis. L’obliga
tion de s’aider mutuellement, fans pouvoir fe feparer, ne 
leur permettoit pas même déformer aucun engagement que 
de concert. On lit que Boucicaut paflant, à fon retour d’Ef- liid,.p. iSj 
pagne, par le comté de Foix, fe trouva fouvent à boire &  
à manger avec les Anglois. C eu x-ci, à des abftinences par
ticulières qu’ils lui virent faire dans fes repas, jugèrent qu’il 
avoit voué quelque entreprife d’armes ,  &  lui dirent que s’il: 
ne demandoit autre chofe, on auroit bientôt trouvé qui le' 
.délivreroit. « Le brave François répondit avec une noble 
» fierté , que Ion vœu étoit de combatre à outrance ; mais- 
» qu’il avoit pour compagnon un chevalier nommé mellîre 

, «w Renaud de Roye,.fans lequel il ne pouvoir rien faire ; que 
fi cependant quelqu’un d’eux vouloir la bataille, il la lui=

* » oélroyoit j qu’il leur laiflbit le choix du jour ; que tout ce- 
» qu’il exigeoit, c’eil qu’on lui donnât le temps de faire 
» avertir fon frere »■ .

Mais fi toutes les entrepriies des compagnons d’armes dé
voient être formées &  foutenues de concert, fi l’honeur etv 
devoit être indivifible, le péril commun^ &  le profit égaljv

   
  



An. 1251.

Ibid,p . 66 
(84.

Utilité de ces 
aiïbciations.

Ibidem,

32 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
tous deux dévoient encore en partager les frais, la loi 
vouloir que tout fe fît à bourfe tommune. Lorfquune expé
dition étoit finie, ou qu’une rupture furvenue entre les fou- 
verains annulait la fociété, on fe rendoit mutuellement un  ̂
compte exaéf de la dépenfe &  de la recette , de la perte &  
du gain. « Geqtil fire, dit l’Anglois Carvalai au connétablet* 
»'du Guefclin, une guerre fatale, alumée entre le prince 
» de Galles, mon feigneur, &  le roi Henri de Caftille, nous 
»oblige de nous féparer. Nous avons été enfemble par 
» bonne compagnie, convie pmihommes ; )’ai toujours puifé 
» fans réferve dans votre bourfe j jamais il n’y  eut difpute 
» entre nous.', ni fur les biens conquis, ni fur les joyaux don- 
» nés ; il ne nous efi: pas même arrivé de fonger à aucun par- 
» tage ; mais je penfe que j’ài reçu plus que vou s, dont je 
» fins votre redevable. Toute la grace que je vous deman- 
» de , c’eil de vouloir bien compter. J’ignore, reprit le gé- 
» néreux connétable , fi vous me d e v e z , ou fi je vous dois : 
» il ne me fouvient que de notre amitié. Tout mon chagrin 
» efi: que les ordres de votre fouverain vous rapelent à fou 
» fervice : ainfî le doit tout bon gentilhomme. Si dans la 
» fuite la fortune nous permet de nous aflbcier de nouveau 
» pour quelque entreprife, alors nous écrirons : mais que 
» tout foit quite pour le préfent. L ’eftime a produit notre 
» union : l’habitude l’a confirmée : l’abfence ne fera quel’ac- 
» croître ». Lors le baifa Bertrand & tous f e s  compagnons aujji : 
moult fu t  piteufe la départie.

Rien ne prouve mieux l’utilité de ces aiTociations , que l’e
xemple du même du Guefclin, &  de Louis de Sancerre, 
freres d’armes &  compagnons inféparables; C ’eil à l’union 
de ces deux grands hommes, que le trône François doit une 
partie confidérable de la Guienne , qu’ils entreprirent de , 
reprendre fur les Anglois. La mort du premier ne ralentit 

- point l’ardeur du fécond, qui, devenu connétable, acheva, 
autant qu’il put, une conquête commencée en commun. 
O n voit encore par une foule de monuments, qUe des fei- 
gneurs particuliers ont trouvé 'dans ces fraternités militaires , 
le moyen de faire des entreprifes dignes des plus puiffants 
fouverains. M ais, on le répété, elles ne dévoient être for

mées
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-mées ^ue de l’aveu &  fous l’autorité de celui dont ils étoient 
‘nés fujets. Quand le devoir ne les retenoit plus au fervice de 
leur prince ou de leur patrie, ils s’aiTocioient pour aller pur
ger une province des brigands qui l’infeftoient, pour déli- 

•* vrer des nations éloigmées qui gémiffoient fous le joug des 
infidèles, pour venger un monarque oprimé, détrôner un 
ufurpateur, le plus fouvent pour ipaintenifles droits du fexe 
<ontre d’injuiles raviiTeurs. Telles furent les entreprifes û 
^célébrés du duc de Bourbon dins le Lyonnois contre des 
»brigands , de Saintré dans la PruiTe contre les païens, de 
rdu Guefclin dans l’Aragon contre Pierre le Cruel, de Bou- 
■ cicaut dans toute la France pour faire reilituer«  ̂des dames 
les biens dont elles avoient été dépouillées dans le trouble 
-des guerres. C e brave chevalier' avoir été fouvent indigné 
de voir des damqs &  des demoifelles obligées de venir por
ter leurs plaintes aux pieds du trône, comme à la fontaine 
de ju jlice.  Honteux que la chevalerie n’eût pas d’elle-même 
vengé leurs querelles, il réfolut de lever un ordre de treize 
chevaliers, qui, pendant cinq ans, fe dévouèrent à défendre 
à leur pouvoir le droit de toutes genti-femmés qui les en requer-  ̂
roicnt. Chacun d’eux portoit lié autour du bras un écu d’or 
émaillé de verd , fur lequel étoit empreinte la figure d’une 
dame blanche ; ce qui nt donner à toute la foeiété le nom 
<3e chevaliers de la blanche dame à fé cu  verd. »

Ces fraternités d’armes nous rapelent néceiTairement les 
adoptions d’honeur en fils, d’où elles ont tiré leur origine : 
adoptions qui ne donnoient point droit à la fucceiîion comme 
chez les Romains, mais qui dans la réalité comniuniquoient 
réciproqueînent les titres de pere &  de fils, &  formoient 
une liaifon de bienveillance d’autant plus étroite, qu’elle 

» étoit plus dégagée d’un fordide intérêt. Le célébré Du Cange 
obferve, que les peuples feptentrionaux en ont les premiers 
introduit l’ufage ; qu’il paiia enfuite dans l’Orient &  daijs 
l’Occident; enfin qu’il eft regardé par les fçavants comme la 
véritable fource de la chevalerie. Toutes les hiftoires font 
pleines d’exemples de ces fortes d’alliances. Elles étoient 
eftlmées uhe’ faveur confidérable chez les nations, que lëS 
Grecs apeloient étrangères &  barbares : les rois mêmes, les 

Tome 111, E

A n. 12^1.

Ibid, p. r S ; '

Des adop
tions d’hon- 
neiir en fils : 
Origine de la 
chevalerie.

Du Cange di(f. 
Ì2. fur Joinv. 
p,268.& c.
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princes, leurs enfants, les plus grands feigneurs , s’̂ n fai- 
ibient honéur , fur-tout quand celui qui' adoptoit, étoit un 
perfonnage diftingué par fes hauts faits, par fa naiffance ou 
par fa dignité.- ^inii François I apeloit Semblançai, fon pere. 
Àiniî Henri II traitoit de fon compere le connétable deMont-^ 
morenci. Ainfi J ’héodoric , roi des G oths, fut adopté par 
Zénon^ Théodebert, roi des François Auilraiiens, par JuiH- 
niên; Cofroès, roi de Perfe, par Maurice -, Bofon -, par le 
pape JeanXII; Louis, f ils * e  Bofon, jaar l’empereur Char-
les-le-Gros ; &  Godefroi de Bouillon, 
nene.

par Alexis Gom-*

n’étoientCes adorions par-tout les mêmes pour l’éfet 
cependant pas contraftées avec les mêmes cérémoniesîchez 
toutes les nations. Elles fe faifoient’chez les peuples'du .Nord 
par la tradition des armes. Nous vous donnons , difoient-ils, 
ce cheval^ cette épée  ̂ ce bouclier, Ù toute Harmure militaire ̂  
vous créant notre f i l s  p a r  ce préfient ̂  afin que vous vous rendie:^ 
digne pa r les armes déune qualité que vous fiejnble'^ mériter p a r  
votre bravoure. Les Grecs, iî l’on en croit î’hiftoire des guer
res faintes," avoient un ufagé tout diférent : c ’étoit de faire, 

' paiî'er l’adopté fous fa chemife, ou fous fon manteau ; ce 'qui 
fignilîoit qu’on le regardoit comme fon'fils &  comme'forti 
de loi. C ’eil ainii que Baudouin, frere de Godefroi de Bouil
lon , &  fon fucceffeur au trône de Jérufalem, fut adopté par 
le prince d’EdeiTe , c[ui le lit paiîér nu fous ià che:^ife, dit 
Guibert, abé de N o te n t, le ferra étroitement contre fon 
fein, &  termina la cérémonie par lui donner un baifer. La 
prlnceiTe en fit autant ; &  dès ce moment Baudouin fut traité 
de l’un &  de l’autre comme un fils adoptif. ^

On trouve encore dans nos hiiloires une autre efpece d’a
doption, qui fe faifoit en coupant les cheveux de celui qu’om 
adoptoit. Elles racontent cpte Charles Martel envoya Pepin, 

Paul War- fon fils à Luitpraud, roi des Lombards , afin que lui coupant 
premiers cheveux  , il devint Jon  p ere adoptif. Ce qui fut exé- 

4 o.L6. c. ŝ- cuté, &  le ieune prince renvoyé avec des préfents dignes 
de la magnificence d’un grand roi. Cette cérémonie, uiitée 
db toute ancienneté parmi les païens, fut toujours prati
quée par les chrétiens, qu i, de peur d’irriter quelques efprits ■

Gefl. Del 
'S-
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foible^, en aboliiTant certains ufages antiques, aimèrent 
mieux les fanftiiier par de pieufes oraifons. On voit dans le 
'livre des facrements de faint Grégoire, la formule des priè
res que le prêtre faifoit aux pieds des aute l̂s, lorfque l’on 
coupoit pour la premiere fois les cheveux aux jeunes en
fants. Nous Y aprenons encore , que dans des occaiîons on 
fe choilîiToit dès parains : ranciepne loi Salique décerne 
des peines contre celui qui fe ra  tondre un enfant' chevelu 
fan s le confcntement de f e s  pere & mere. Qu#lques-uns difent 
que dans la primitive églife, on remettoit ces chevèux cou
pés entre les mains du parain, qlii les envelopoit dans de la 
cire fur laquelle ilimprimoit une image de notre Seigneur^ 
&  les confervoif comme le gage d’une chofe qui avoit été 
confacrée à Dieu: quelques autres prétendent au-contraire 
que le prêtre les gardoit dans un lieu facréi Ce qu’il y  a de 
très certain , c’eft qu’on célébroit la mémoire de cet événe
ment, par une fête annuelle.

Une autre meiniere de contraéler cette alliance toute ipi- 
rituclle, étoit de couper les premiers poils de la barf)®* dé 
celui qu’on adoptoinClovis,dit Aimoin, envoya de.s ambaf- 
fadeurs au roi Alaric, pour le prier de Idi toucher^ c’eft-à- 
dire lui couper/a bcrhe^Juivantla coutume des anciens, & d*é- 
ire par ce trwyen fon  pere adoptif. C ’étoit éfeélivement un 
ufige obfervé de toute antiquité chez les Grecs &  les R o
mains, qui fe fai/ôient couper ces premiers poils en grand 
apareil, les 'conficroient avec faite à leurs divinités, &  folem 
nifoient le jour de cette cérémonie par c[c*s feilins fuperbes. 
Les chrétiens ne pouvant pu nofant abolir cette pratique, 
ne cherchèrent qu’à la purifier en lui imprimant Un caractère 
de religion. On peut voir dans le livre des facrements de. 

•faint Grégoire, l^oraifons c[ue l’égUfe introduifit à ce fuict.
Mais de toutes ces adoptions la mieuxfbndée efl celle qui 

fe contraéloit au baptême entre le parain &  le baptifé. Pro  ̂
, cope obferve que c’étoit la maniéré ordinaire d’adopter 

parmi les chrétiens. On lit dans la vie de faint Anichaire ̂  que 
l’empereur Louis le Débonnaire aj'ant perfuadé Herold, roi 
des Danois, de fe fiire baptifer, il le tint fur les fonts de 
baptême, & l'adopta p ou f fon  fi ls ,  L a . chrqnic|ue d’Adeniar

E ij"

A n. I^5I,

A'm.L. I .  de 
Gefi. Fr. c. 20.

Procop. Itijl. 
are. p. j .  t. 
édit.

S. Rem. in 
vita S. Apfel. 
c. n. 10. 
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de Chabanois ajoute qu îl le combla de préfents, &: lui don -̂ 
na enfiliolagexxn comté dans la Fï-ife, Car la coutume è*a- 
lors, pour marquer que c etolt une véritable adoption, exi- 
geoit que le par^in fît un préfent à fon filleul :: préfent qui 

D u Cange, étoit regardé comme une portionde rafucceifion, D u Cange 
gbjf. au mot- c i t e  une charte contenant comme la terred eD un jtvn tfitt baillée en 
fihûlatus. ajjiete pour trais mille fep a  cents trente livres  ̂quelques f o u s  & 

quelques deniers , en rabatant de f x  mille livres de terres , que le  
lo i Philippe avoitidonnées en fi l lew a g e  à M . Philippe dtAlençon,, . 
L ’affinité qui fe forme entre les parains &  les-filleuls , a tou
jours été regardée comme quelque chofe de fi étroit, que les- 
loix de régiife ne leur ont jamais- permis de contraéfer au
cune alliance de mariage entr’eux. '*

Les rois, les princes, les républiques même , ont inventé 
dans ces derniers fiecles une autre maniéré d’adoption, paç 
la communication qu’ils ont faite de leurs noms &  de leurs- 
armes ou armoiries, à quelques perfonnages illuifres.-Ainiî 
Philippe de C r o i, comte de Chim ai, fut adopté par Fer- 
dinîînd^ roi de N aples, qui lui permit de porter le furnom 
&  les armes d’Aragon .* faveur-qui l’admettoit dans cette 
auguile famille, mais qui ne lui donnoit aucune prétention 
aux biens, aux droits, &  aux privilèges dont elle jouïiToit. 
Ainfi les Vénitiens, par l’extrême conlidéràtionquils avoient 
pour René de Voyer,,feigneur d’ Argenfon, lui accordèrent, 
&  à fes deicendants, d’ajouter fur le tour de fes armes, cel
les de la république. Ainfi le vainqueur de Mahon , Louis- 
François Armand, maréchalduc de Richelieu, pour avoiriau- 
vé G ênes, fut fait noble Génois, avec pouvoir de porter les 
pleines armes de cet Etat. On voit deux aêfés paiTés à G ê
nes j par lefquels quelques gentilshommes du fiirnom d’O — 
liva &  de'Ceba font admis dans la famillej^e Grimaldi, avec- 
la faculté d’en porter le nom &: les armes , de fe trouver à 
l’avenir dans toutes les aiTemblées de cette maifon ; mais 
auffi à condition de fournir aux dépenfes nécëfiaires pour la. 
confervation &  le maintien de fa dignité : cette forme d’a
doption s’apele Albergue parmi les Génois.

Cette communication des armes, ou d’une partie des ar* 
mes du prince, étoit ellimée ua honeur très particulier, &

Idem,dijf. î2 , 
P- m- 79-

   
  



'»A'
Ast.

L O U I S I !5t. 3 7
la plus Jiaute récompenfe où pût afpirer un fujet qui avoit j-®
jg w u  de iignalés fervices à> l’Etat/ C ’étoit auiîi pour le fou  ̂
yeraia un moyen de s’atacher plus- fortement encore ceux 
qu’il gratiHoir ainfi , &  d’exciter à jamais la reconnoiiTance 
&  le zelede toute leur poilérité* Ce fut dans cette  ̂ vue idem,dijj'.»6.

' que le faint roi Louis donna le chef de France à Tordre t- 
Teufonique, &  permit à Boëmond VI^'prince d’Antiodie, 
d’écarteler d’azur, femé de fleurs de lys d’or. Ce jeune/ei- 
gneur, âgé de feize à dix-fept ans, &  de la plus grande, 
eijsérance, étoit venu.à Jafa faluer le pieux monarque , qui 
lui donna l’ordre de chevalerie. Là coutume de Syrie comme 
de France-, étoit que celui qui avoit la tutelle d’un mineur,y 
jouïiToit de tout le bien : c’étoit précifément le cas où fe troü-- 
voit Boèmond, qui, fuivant Tuiàge reçu dans fa principauté,, 
ne pouvoir tenir fiefs, ni gouverner qu’à vingt &  un ans.
Antioche cependant demcuroit expofée aux incurlions des ' '
Turcomans : ce que le jeune pupile qui aimoit fies peuples,, 
ne foufroit que très impatiemment. Il demanda donc une 
audience au roi, &  devant Lucie fa mere,dame Romaine,, 
fe plaignit, non de la coutume en elle-même, mais des mal
heurs qui en réfultoient pour le pays, proteftant qu’il ne de  ̂
mandoit que de quoi lever des troupes pour mettre fe$ ■ —
Etats à  couvert du pillage. Louis entra dans fies raifons , in- Jomv.f. 9̂  
terpofa fon autorité auprès de la tutrice -, &  cette princefleV 
autant par re/peéf pour Je monarque, que par tendreiTe - 

- pour fon fils, lui fit remettre de großes fommes avec une 
générofité peu commune alors &  prefque iàns exemple.
Boëmond s’en fervit utilement pour faire une armée,.à là 
tête de laquelle il s’aquit en peu de temps une grande répu
tation de lâgelfe &  de courage.

» Le laint roi cependant recevoir de temps à autre quel- con--
’ ques fecours de France. On met au nombre des braves aven- dut une treve . 

turiersqui vinrentletrouverJean, fils d’Alfonfe de Brienne,
&  de M arie, comteffe d’Eu; Arnoul de Guines avec fies- 
deux fiteres, Robert &  Henri j &  Raimond, vicomte de 
Tiirenne, que la reine Blanche avoit obligé d’aller iërvir à 
fes frais en raleifine, avec trente chevaux, à qui néanmoins 
le  monarque ne laiiTa pas de prêter, &  même de donner
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" An 12 2 ' quelque argent. Mais qu’étoit-ce qu’un iî foible • senfort, 
comparé au noinbre d’ennemis qu’il a voit à combatí^?- 
Quelque chofe qu’on afeflât de publier en F ran ce, il nb 
comptoir dans ôn armée que fept cents chevaliers,.&  envi
ron quatre cents hommes- de cavalerie légère. Toutefois il 
n’en continua p̂ is avec moins de tranquilité les fortifications 
des places qu’il avoir entrepris de relever, parce que les Sa- 
raiyis de Syrie &  d’Egypte le ménageoient égalem ent, 

.comme le feul liéros capable de faire pencher la balance. L e  
fage prince écOutoit les propofitionsdes deux partis, &  ne- 
s’étoit point encore déclaré. Enfin les Egyptiens fe fourni
rent à toutes les conditions qu’il leur im pofoit, lui renvoyè
rent les têtes qu’ils avoient arborées fur les murs du Caire , 
le refte des prifonnicrs c[u’ils retenqient au mépris des loix , 
&  les enfants chrétiens qu’ils avoient forcés d’embraiTerTal- 
coran. C ’étoit ce qu’il fouhaitoit avec le plus d'ardeur. On 
conclut donc une treve de quinze ans. Les émirs le déchar- ' 
geoient des quatre cent mille befans d’or qu’ils prétendoiefit 
leur être encore dûs pour la rançon des prifonniers, &  pro- 
mettoient de lui rendre le royaume de lérufalein , à la ré-, 

join.v.p.j6. ferve de G aza, de D aron, &  de deux autres châteaux. Louis 
de fon côté , s’obügeoit de les fecourir dé toutes fes forces 
contre le foudan de Damas. ' .

On étoit convenu que les deux armées fe.joindroient au
près de Jafa, fi connu dans l’écriture faintè/ous le nom de 
Joppé, autrefois l’une des plus anciennes villes ¿u monde , 
&  célébré par de grands événements j alors fimple 'chà- 

. tcau, mais tellement fortifié, dit Joinville, qu’il teiTembloit à
f’ Ŝ-97- une bonne ville de défenfe. Chaque creneau , -ajoute-t-il, 

étoit défendu par cint] cents hommes, armés chacug d’une 
targe ou bouclier, avec un pennon à fes armes. Louis  ̂ s’y*̂  
rendit au jour marqué, &  fut reçu par le feigneurde laplaçe ‘ 
avec une magificence à laquelle on n’auroit pas dû s’atendre 
dans un pays ruiné par tant de guerres. Le religieux monar
que , pour ne caufer aucun ombrage , ne voiHiit point en
trer dans la fortereile, logea fes troupes dans les environs, 
&  lui-même atendit les Egyptiens dans fon camp. Mais 
çeux-ci; afoiblis par leurs divifions, ne purent ou n’ofetent
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venir ; 41s fçavoient d’ailleurs que le foudan de D am as, in-

Aii, 1252.

Il rétablit la

■ '•ibfflîé de leur rraité avec le§ chrétiens, avoit envoyé vingt 
/nille hommes pour leur f'ermer^le paiTage entre Gaza &

^Daron : ainiî le roi demeura feul expofé aü rfiTentiment des 
' Syriens. Qti vint lui dire un jour qiîe'les infideles faifoient le 

dégât da^ la campagne voifinis: il y  envoya un détache- 
■ ment, dont la feule vue les mit en «fuite. Un jeune gentil

homme François ateignit deux de ces fuyards, &  les ren- 
verfa par terre à belle pointe de lance, fans la rompre. L ’émir 
qui les commandoit, le voyant feul, tourna bride contrelui : 
mais l’intrépide chrétien lui paffa fon épée au travers du Corps,
&  s’en revint tranquilement rejoindre fa troupe.

Les Egyptiens cependant envoyèrent faire leurs excuiès 
au monarque. Les ambaffadeurs étoient chargés de lui pré-'^lf 
fenter un éléphant, qu’il ht depuis pafler en France, &  de 
le prier de leur aiTigner un autre jour pour le rendez-vous, 
promettant de s’y  trouver avec l’clite de leurs troüpesi Le 
roi voulut bien encore leur accorder leur demande, &  íes 
atendit long-temps , mais au/îi inutilement que la première 
fois. Ainh toute cette négociation n’aboutit qu’à lui procu
rer la liberté d’envoyer en Egypte pour y  faire une recher
che exaéle des prifonniers François, qui furent tous rache»
'tés. Un autre avantage qu’il en tira, c’efl qu’ellè lui donna le ’*' 
temps de rebâtir la ville de Jafa. Lé terrein fur lequel elle 
avoir exilié, étoit une péninfule : le monarque la f  t fermer 
depuis une mer juic[u’à l’autre, de fortes •murailles entou- , 
rées d’un foffé profond, &  flanquées de viiigt-qüatre tours.
On y  arrivoit par trois ponts, qui conduifoient à trois gran
des portes fortifiées avec foin. On éleva dans l’enceinte un 
grand nombre de maifons, &  Louis pour animer les ou- 

•f riers, leur difoit quelquefois, au raport de Joinville ; J ’ai 
jouvent porté la hotte pour gagner des pardons. Le légat fut 
çhafgé de veiller à la conitruélion d’une de ces p o r t e s &  
du pan de la muraille jufqu’à l’autre : chaque léigneur eut 
aufù fa tâche particulière ; le roi conduilbit tout, &  hâtoit 
l’ouvrage avec un zele fans exemple. On peut juger de la ' un. p. 10f. 
dépenfe où cette entreprife l’engagea, par la réponfe du 
légat au fénéchal de Champagne , que la feule porte qu’il
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avoit eu commiiîion de faire conftruire, avec 
muraille, coûtait bien trente mille' l̂ivres. C e  netoit cecei  ̂- 
que le tiers de l’enceinte : l̂infi le tout de voit revenir'À 
tre-vingt-dix ipille livres ; ce qui fetoit près d’un millio^ 
demi de notre monnoie ,* fans compter les frais , ni des'i)i)a- 
timents particqliers élevés par fa généroiîté, ni d l ^  magni
fique églife qu’il y  fit édifier pour les cordeliers," avec d ix . 
auiels,&  qu’il pourvut des clioieSBéceiTairespourleièrvice &

. Çuil N. p'c pour la fubfiftance des religieux. Ces prodigieuiès dépenfes 
étonnèrent les infideles mêmes : ils ne pouvoient aiTez admi
rer la puifiance, les richeffes, &  la magnificence d’un prince , 
qui après avoir eiTuyé tant de, pertes en E gypte, iè trouvoit 
encore en état d’entretenir des armées, de bâtir des villes , 
&  d’élever de nouvelles forterefles : ils en concluoient que 
c’étoit aiTurémeut le plus puisant monarque du monde. (Quel
ques émirs touchés de fes grandes qualités, lui jurèrent une 
amitié inviolable, &  lui payoient une elpece de tribut par 
les préfents qu’ils lui envoyoient. O n parie fur-tout d’itne 
pierre qui lui fut oferte de la part d ’un grand feigneur E g y 
ptien. Elle s’enlevoit par écailles, dont chacune couvroit 
un poiffon, qui en fe pétrifiant, n’avoit pas même perdu fa 
couleur primitive : chofe très rare dans ées jeux de la nature.

C e fut encore par admiration pour fes vertus, peut-être 
auiTi dans l’efpérance de l’atirer dans fon patri, que le fou- 
dan de Damas lui manda que s’il vouloir aller faire fies dévo
tions à Jérufalem , il lui donneroit toutes fortes de sûretés. 
Louis brûloit du defir de voir les faims lietp: où la rédemption 
des hommes s’efi: opérée \ mais il ne voulut rien faire fans 
l’avis de fon confeil. Tous lui repréiènterent que fa dignité 
ne lui permettoit pas d’y  entrer comme un fimple particu
lier: que le roi Richard d’Angleterre en,avoir détourné 1?, 

Jomv.jr.iô , vu e, en s’écriant avec larmes : A h !fire Dieu  ,y’e te prie, que j e  
104. ne voie point ta fainte Cité ^puifique je  n,e puis la délivrenr-des

mains de tes ennemis : que cette conduite ruineroit toutes les 
croifades, &  que les autres princqs, fans iè mettre en peine 
de la conquérir, fe contenteroient de la vifiter en pèlerins, 
à l’exemple du plus grand roi des chrétiens. Cette raifon fit 
impreiTion fur fon efprit: il n’y  alla point, mais il y  envoya 
de riches préfents, , Bientôt
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: Blewtôt néanmoins les ménagements ceÎTetenf, &  le fou- ^

üffl^de Damas batu, bleiTé’même dangereufement, enfuite ôfkê  de 
Recherché par les Egyptiens, fe réunit avec eux contre l’en- grand maître 
nemi commun de leur créance. Ainiî, d it‘Joinville, nous »rbaiê- 

demeurâmes moqués d’une pan & autre, &  les inndeles ré- Pag. m/,’ 
conciliés ne voulurent plus entendre parler fii de paix, ni de 
treve. Le monarque Syrien à la tête de ving't mille Sarafins 
&  de dix mille Bédouins, fit mine de vouloir infulter Jafa : 
mais quoique le roi n’eût qu’environ quatorze cents gendar-v 
mes, les barbares n’oferent rien entréprendre. Ce ne fut pen
dant trois jours &  trois nuits qu’efcarmouches &  alarmes 
continuelles. Le faint roi, de peur de furprife fut toujours 
fous les armes, & le  maître des arbalêtriersneceiToitde faire 
le guet. Cet oficier, qui dès-lors jouïlToit d’une grande confî- 
dération dans nos armées ,^voit le commandement fur .tous 
les gens de p ied , dont les arbalétriers ëtoient les plus efti- 
més. Du Tillet afiure que c’étoit un ofice, non une com- 
miffion, &  que le colonel général de, l’infanterie lui a fuc- 
cédé. On voit par un ancien monument, « qu’outre la garde Extrait d’un 
w &  adminiftration de toute la cour eii Toil ou chevauchée- .
>> du roi, il a v ^  la furintendance fur les archers, maîtres . etmd: fil.
» d’engins, canoniers, charpentiers, pionniers, enfin fur tous 409.
» ceux qui étoient chargés* des machines de guerre ; qu’à 
» la bafaille il afféyoit le premier les écoutes : qu’il en- 
» voyoit prendre le mot du guet pour la nuit : que l’artille- 
» rie des places conquifes lui apartenoit ; que le revenait de 
» celle qui avoit été commandée pour tirer fur l’ennemi,
» étoit pareillement à lui : en un mot qu’il avoit fon droit fur 
» les oies &  les chevres qû ’on prenoit en fait de pillage ré- 
» glé ». C ’eil:, dit le pere Anfelme, ce qu’il y  a de plus eer- .

• tain fur fes fonftipns &  fon autorité. On ignore dans qirel ' 
temps il fut connu fous le titre de grand maître des arbalê- . 
triers. Cet ofice ne fubfifte plus depuis deux fiecles : le der- ' 
nier qui en fut pourvu, eft Aimar de Prie, qui mourut en 
1534.

Le jour de Saint-Jean , comme le pieux monarque étoit 
au'fermon, on vint lui dire que le maître des arbalétriers 
iè trouvoit inverti &  fur le point de périr. Joinville demaiida 

TomellI. ' F,
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' la permiffion d’aller le dégager} cè qui lui fut accoW  avec 

cinq cents hommes d’armes. Alors commença un 
opiniâtre &  fanglânt : mais le r o i, fur les remontranm cU.Î 
légat &  des barpns du p ays, ordonna 3 e rapeler &  le îtrié 
chai, &  le commandant des arbaIêtriers.Tous deux obéire 
&  revinrent en très bon ordre. Les infidèles, exténués p 
les fatigues &- par la faims n’oferent les pourfuiyre, &  c o n 
tinuèrent leur route. Une partie fous la conduite du ibudan,, 
t’avança jufqu’aux portes d’A c re , menaçant de ravager les. 
jardins qui nouriflbient la ville, ii on ne lui envoy oit cinquante 
mille befans. On ne leur envoya rien, dit Joinville, mais ori 
prit les melüres les plus convenables pour empêcher l’exécu
tion de leurs deiTeins. Jèan d’Arfur, Arfuf ou Arfupha, fei
gnent de la maifon d’Iblin, fit fur eux une vigoureufe fortie 
avec tout ce qu’il y  avoit de plus brave dans la place. L es 
barbares épouvantés , prirent la fuite, &  allèrent décharger 
leur fureur fur Sayette ou Sidon, dont le roi faifpit relever 
les murailles. On fçavoit qu’il avoit peu de.rnonde avec lui  ̂
parce qu’ilavoit envoyé la plus forte partie de fon armée pour 
s’emparer de Bélinas, autrefois Céfarée de Philippe: il fut donc 
réfolu de marcher droit à lui pour le furpreft^e. Louis, averti 
du projet, abandonna la ville qui n’étoit pas encore en état 
de défenfe, &  fe jeta" dans le château que la mer entouroit,. 
mais qui fe trouva malheureufement trop petit pour- conte
nir foldats, ouvriers, &  valets. Plus de deux mille tant domef- 
tiques que payfans furent furpris par les infidèles &  maiTa- 
crés fans réiifiance, la ville pillée, &  les nouvelles fortifica
tions rafées de fond en comble. Le foudan content dè cet 
exploit, reprit le chemin de Damas, fur laquelleil craignoit 
■ quelque entreprife de la part des braves qui étoient de l’ex
pédition de Bélinas. , p

On comptoit parmi les plus diiHngués, rhilippe de Mont- 
fort, feigneur de T y r } Gilles le Brun, connétable de Fran
ce} le grand maître du Tem ple, celui de l’Hôpital} Pierre 
de Beaumont, chambellan} Joinville, Olivier de Termes , 
'Sargines, &  plufieurs chevaliers Teutoniques. Tous parti
rent avec une réfolution qui fembloitrépondre de la viftoire.. 
Mais l’entreprife étoit hardie t Joinville n’en attribue le iuc-
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cèsqu^une prote6Hon toute Vifibîe du ciel. Bélinas étoit fîtué ' 

^^iï^-côte dans le M ont-Liban, & .avoit trois enceintes de 
Xiurailles. La place emporfée, il reftoit encore un château, 

f  nommé Subberbi'î bâti plus haut fur le roc à fa diflance de près 
d’une demi-lieue. Nos maves aventuriers, auprès avoir matr 
ché toute la nuit, arrivèrent au point du jour dans cette belle.

Jilaine, où les deux fources de Jqr &  de ï)an  raffemblant 
eurs eaux dans un même lit, forment ce fleuve fi farneuiç 

dans l’écriture fainte fous le nom de Jourdain. Au/îi-tôt 
partagea les ataques. 11 fut arrêté que Joinville avec la ba- 

. taille du roi iroit fe poiler entre le château 8c la ville , qu’il 
infulteroit par cet endroit î qu’un autre corps, que l’hiiloire' 
nomme Terriers», l’ataqueroit par la gauche, les Hofpita- 
liers par la droite, &  les Templiers du côté de la plaine. 

Chacun à l’inilant s’avança pour prendre le poire qui lui 
 ̂ avoir été deiHné. Celui de Joinville étoit en même temps le 
plus dificile plus dangereux. Le chemin par lequel on

Jr arrivoit, très eicarpé de ia nature , fe trouvoit encore tel- 
ement rompu, qu’on ne pouvoir y  monter à cheval : l’iiTue 

d ’ailleurs en étoit défendue par une multitude infinie de ca
valiers ennemis. On y  arriva cependant, quoiqu’à pied, 8c 
traînant les chevaux parlabride-. mais avec une contenance fi 
fiere, que les infidèles épouvantés fe retirèrent avec préci
pitation, abandonnant la colline fans rendre de combat. Ceux 
de la ville üiiiîs de la même frayeur, ne fongerent également 
qu’à s’enfuir, &  laliferent leurs maiibns au pillage. On y  en
tra de toutes parts. La viéloire étoit complete, &  les ordres 
du roi pleinement exécutés. Mais on voulut faire plus qu’il 
n’avoit étoit commandé; 8c quelque chofe que pût dire Join
ville , les chevaliers Tcutoniques f c  détachèrent pour aller 

•  infulter le château. Bientôt engagés dans.les rochers efcar- 
pés, ils reconnurent la témérité de leur entreprife, s’arrêtè
rent , &  prirent le parti de retourner fur leurs pas. Alors 
les ennemis defcendirenr de cheval, vinrent les couper par* 
des routes inconnues aux malheureux aventuriers, les char-. 
gerent avec furie, en aiTommerent pluilears à coups de mafi 
ia e , 8c les menèrent toujours batant jufquà l’endroit où

. F ij ,
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étoit Joinville. C e vaillant fénéchal foutint long-te^ps leiif 
éfort. Il étoit près d’être açcablépar lé nombre^^lorfq«i^ 
vint dire au bravé Olivier de Termes , qu’il avoit. été 
«M ort ou vif,^ dit l’intrépide chevalier ,^ ’en porté^i des 
» nouvelles certaines au roi, ou j’y  demeurerai ». II arrivbin 
éfet comme un̂  foudre , enfonce les barbares^, dégage ib,, 

. digne favori du monarque, &  le ramene avec tous fes gens.  ̂
L a\ille fut pillée, faccagée, brûlée. Auffi-tôt les vainqueurs 
plièrent rejoindre le roi à Sidon.

Rare esem- Ce fut pour eux un fpeéfacle bien trille , mais en même 
temps d’une grande édification, que celui qu’il leur donna à  ̂

\leur arrivée. On a dit que le foudan de Damas, peu content 
de ,rafer les fortifications naiflantes de là m«lhèüreufe Sidon, 
avoit fait égorger plus de deux mille chrétiens fans défenfew 
Leurs corps demeuroient expofés depuis quatre jours dans la  • 
campagne, fans fépulture , &  déjà corrompus, &  d’une 
puanteur éff oyable. Louis à cette vue lent fcm cœur s’aten- 

■ drir, apele le légat, lui fait bénir un cimetiere : puis relevant 
de fes propres mains un de ces cadavres : Allans^ dit-il à fes 
courtifans , allons enterrer les martyrs de Jéfu s-C hrijî, Rare 
exemple même dans les plus grands faints, plus rare encore 
parmi les princes 1 II força les plus délicats à en faire autant: 
cinq jours y  furent employés. Enfuite il donna fes ordres 
pour le rétabliffement de Sidon. Tous les jours .dès le'm a
tin il étoit le premier au travail j &  l’ouvrage fut achevé avec 
une extrême dépeniè, malgré le naufrag» d’un vaiiTeau qui 
lui aportoit des fommes confidérables. Lorfqu’il en reçut la 
nouvelle, il dit ces paroles mémorables: Ñi cette p er te , n i 
autre quelconque, ne fcau roit me fépa rer de la fid élité que j e  dois 
à mon Dieu, ' ,

Joinville profita de ce moment de tranquilîté pour aller < 
en dévotion à l’églife de Notre-Dame de Tbrtofe : péleri- ' 
nage alors très célebre , tant parce que â étoit le prem ier au tel 
qui fu t  élev é en l ’honeur de la mere de D ieu p a r  les mains mêmes d es  
apôtres fa in t P ierre & fa im  P au l, que parce qu'il s 'y  fa ifo it d s  
grands miracles à merveilles. On raconte qu’un poflédé qu’on 
exorcifoit dans cette églife , &  pour la guérifón duquel on 
imploroit la proteétión de la fainte V ierge, fe mit à crier  ̂̂

Gml. N. p. 
$ 0 0 .
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Ellen’eift p o in tid , mais en E gyp te, pour y  favonfer .les 
>̂̂ wi%çois contre toute d  puifîance des raahométans I En éfer, 
^«vénement jwiHfia^ue c’étoitle jour même de la delcente 
/du Paint roi devant Damiette. C e qu’il y  a de très certain, 
ajoute le naïf hiftorien de Louis, c’e jl que, la %nne dame Ma-  ̂
rie nous y  eut hien-befoin. Le fénéchal à fon retour pafla par 
Tripoli, où il fut reçu avec de grands honedfsen coniîdera' 
tion du monarque. On lui ofrit de riches préfents : mais il 
ne voulut prendre que des .reliques , qu’il donna au fo i, 
quand il l’eut rejoint. La reine en fut avertie, &  le flata;qu’il 
y  enauroit auffi pour elle. Ainii voyant entrer dans fa cham
bre un chevalier de Joinville, portant quelque chofe enVe- 
lopé proprement dans une toile aiTez fine, elle fe proilerria 
très refpedueufement. Le gentilhomme étonné, fe proilefne' 
de même. Levez-vous, fire chevalier , lui crie la prinçefle} 
cfette pofture ne convient point à un homme qui porte 
reliques.,Madame, reprit modefiement le meilager, ce ne 
font point des reliques, mais des camelots que ,1e'fire de 
Joinville vous envoie. La reine &  fes demoifelles ne purent 
s’empêcher de rire de la méprife. P ejle loit du fén écha l, dit- 
elle, qui m a  fa it  mettre à genoux devant f e s  camelots !  -

C e fut vers.ce même temps que Louis reçut des nouvel
les de l’Europe. Les princes Alfonfe &  Charles fes freres.., 
étoient arrivés en France, où ils firent ceiTer le deuil géné* > ■ : 
ral par les nouvelles certaines qu’ils aportoient, &  de la 
délivrance, &  de la fanté du Paint roi. Tous deux débarquè- 
rentau port d’Aigues-Mortes, &femirent auiîi-tôt en devoir 
•de recœuillir les riches fucceffions des princeiTes leurs fem
mes. Alfonfe, accompagné de la comteiTe Jeanne, fe reiiA 
dit d’abord à Beaucaire, enfuite dans le marquifat de Pro  ̂ f  . _ '

• vence, enfin à Touloufe,où il reçut les hommages de fès;
’ nouveaux vaiTaux. C ’efi: mal-à-propos qu’un hiftorien inor ;Î4 Ĉ .îiyj J 
derne le' loue de fa fidélité à exécuter le teftament de Ray-; ^
tnond V II, en lui faifant dire œ s belles paroles : Les princes n e  ̂ ' 
perdent jam ais rien à rendre, cer qui ne leur apartient pas. lï'eik  C&d .comiei 
cartain que fur la décifion de vingt jurifconfultes, tous, ver- F- 
fés dans l’un &  dans l ’autre droit, il crut pouvoir fe difpenfer . 
d ’aquùer,du-moins en total, quelques legs pieux que 'ce

Afiiires Û9 
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prince avoir faits. On le voit en éfet forcer rabe%/8¿- îe§ 
religieufes de Fontevrault, noií-feulemeñt de lui 
les bijoux qui leur avoient été donnés^ mais*èn(^re deT l 
contenter, pour les cinq mille marcs d’argent qui lew'a^ienv 
été légués, d’âne fomme de quinze cents livres une'i^i^. 
payée, &  de quatre cents livres- de rente : conduite qui ne ' 
fit honeur, ni à̂ la mémoire d’un beau-pere qui laiifoit de fi 
riches domaines, ni à la reconnoiiTance d’un gendre qui aqué* 
roiE de fi belles poiTeffions. On .ne peut du-moins lui refufer 
la gloire d’avoir afranchi un grand nombre de ferfs ou vaf-> 
faux  de corps & de cafalage : Les hommes naijfent libres , difoit- 
il, i l efl ben de fa ir e  retourner les chofes à leur origine.

' Bientôtlesdeux princesfreresduroi,fe virentpaifibles pofi 
feiTeurs de leurs nouveauxEtats : tout plia fous leur autorité. Il 
ne relloit plus qu’Avignon, Arles & M arfeille , qui pendant les 
troubles s’étoient érigées en républiques. Tous deux> fuivant 
un ancien partage de la Provence, avoient un droit égal fur 
la premiere : la fécondé étoit inconteilablement du domaine 
de Charles: la ttoifieme, quis’étoit doniiée au dernier comte 
de Touloufe, pouvoir être un fujet de querelle entre l’un &  
l’autre : mais la reine Blanche aparemment engagea le comte 
de Poitiers à céder fes droits au comte d’Anjou. Tous deux 
de concert fe difpofoient à réduire Avignon par la force , 
lorfque les habitants leur envoyèrent des députés pour 
demander la paix. On arrêta de part &  d’autre que « les 
» princes auroient la haute &  moyenne juilice dans la ville , 
» fans toutefois déroger à fes privileges &  à íes coutumes : 
M qu’ils y  établiroient un viguier ou jugé , avec deux aiTef- 
»> feurs, qu’ils changeroient tous les ans: que les affaires y  
»> feroient jugées fans apel, lorfqu’il s’agiroit d’uqe fomme'au-> 
» delTous de cinquante fous : que les bourgeois feroient« 
» exempts de tailles &  de péages j enfin, qu’ils pouroient fer-' 
» vir leurs amis à la guerre, excepté contre les comtes leurs 

' » feigneurs ». Ce traité mit fit» à la rebellion, &  tout rentra
dans le devoir. Arles imita Texemple, &  fé ibumit fincére-, 

t-j n a -KA r ment à fon légitime maître. Marfeille fut plus indocile: rnais 
parRupi. preüee par les arm ) de Charles qui avoir ruine íes environs, 

elle reco^inut enffn-.ĵ u’elle étoit du .domaine &  de la jurifdi- 
^ioa de ce prince. ' * » ’ .

Th. de Ch. 
TouL fac. s  J 
n. 7/.    
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Ces (oins divers n’empêcherent point les dejux co.mfes de

Ho d lc r  \ pr )curfrde proniptsfecovîrs an roi leurfr-eÿe.Çe'^, 
clans ccue  ̂oe c[u’ils pafi'erènt en Angletérçe:^ pîi îls 

vr reçus a\cc tousles égards dûs à leur haW ^à^iïiiïee.
I__ : . _ ___ !. . ................  U, . . .  •_ : T T _ - - C ' _ . ¿ w i / L  ■» •Henri I roiint beaucoup, ¿é ne tint rien. Une'expédiüièiiVd¥^  ̂

cette nature ctoit peu du gout d un monarque, enngreiUeni?;̂ ;
U', lé .1 (es pLiiiiis. Les princes allèrent àuiiî’ trouver 
à L}'ott, |»i nr le prier de terminer enfin fes diffét;eiîds 
l ’eiiijjereui l'réderic : différends qui au grand feandale 
getisde biens, inettoientohftacle à la .délivràncèdë Îà,Tdr%.;; 
i'ainte. M ais Iniu'cent toujours inflexible, n’écbnta 
jelîentiincnc. Les eijirits étoientplus aigris que jarnîtis^^tdq. 
part d’aiure on ne longea qu'à porter les chofes #,û  d̂ É̂ i* 
j\ieres evtrémlrés. On aflurc cependant que Frédéridal^M^^  ̂
de réleétioit du comte de Hollande, confus de fa. déroviteAâ̂  ̂ , 
î ’arme, tondu'“ de'la mort de deux fils naturels qn il' aifiîdiri, 
tendrement, clclêljjéré delà trahifon du fameux Fierce.
■ Vignes c[iii av oit toute fa confiance., frapé ;tai-m|mebdd"̂ ^  ̂
rnaladio c|n’ou ajK'loit le feu faint Antpine^ reco.nrittt etifim 
jnain de Dieu tpit s’apcfanriiToit fur lui. Alors, ditr.ç.ri ,;.if •
faire des ofres )uÜ;cs &  raifonnables : mais Îe; pofitife,
ii\ev<'rable,foitqu’il n’ofât s’y  fier, fok .qù’après l’àypir deri ...
jiol'c \\ ne peu fe réfoudre à révoquer .une ra.arquê^dejpuil-
îânec c/ni lut fiul'iit traiter les plus'^grands .princes_de
Jetu ü n  ajoute même qu’il accompagna ee refus de pa^mpi
éic d'atlii >ns cjüi prouvent bien le peu de cas' qu’il faifqiilljdè' . , ■ - • .
l’auti»rite iccni.ere: conduite égalementtémérairè;^
Jeufe , qui atiroit chaque jour quelqu’un dans ié p arade; 
j ’cfnpctcur. - -..-d-;'.

Tel et. )if l’état des choies, lorique ce^prinee, 
me de l’hifloire, mourut à Florenzola,* dansie réyaumé 
Kaf)Ics, luisant quelques-uns, d’une èfquînaneid j .LéÎdfii . .. 

u(‘Ic|iics-autres, étoufé avec un oreilleripar .Maîî^rQt,
(le f e s  bâtards, ou par fes propres oficièrs'. .Lés:uns lê  
mit’.rir d..ns l’impénitcnce, ranathême.&
faaements, fans aucun femimeiit de relight ¡, ' '
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contraire aiTurent que^reconnoiiTant fes égarements'su Ht de . 
la m ort, il fit paroître de grànSs fentiments de piété di 
défendit par humilité de lui rendre aucuns hon,etirs fuiL  ̂
bres, parce qp’ilavoit été rebelle &  défobéiflantV leglife^^ 
qu’il fe fournit à tout ce quelle Prdonneroit fur lès i^ int^ tiî , 
l’avoient divifî avec Innocent j qu’il pardonna à touffes en
nemis, ordonna de grafides aumônes, commanda de rendre 
la'liberté à tous les prifonniers qui iè trouvoient en-fa püif- 
fance j enfin qu’il fut abfous par l’archevêque de Palerme 
de toutes les excommunications lancées contre lui; &  qu’il 
mourut revêtu de l’habit de Cheaux. On ne voit guere plus 
d’uniformité dans les portraits qu’on nous a tracés de lui. 
Ceux-ci, oubliant fes perfeftions pour rendre fes vices plus 
odieux, le peignent comme un prince plongé dans les déli
ces jufqu’au fcandale , fougueux dans fes emportements  ̂
violent dans fes inimitiés, cruel dans fes'vengeances, diiîi- 
mulé dans fa conduite, impie dans le coeur, n’ayant d’égard 
pour la juiHce*qu’autant qu’elle le conduifoit à fes fins , trou
vant le moyen d’avoir tort, lorfqu’on le perfécutoit le plus 
injuilement, méritant en un rnot de perdre l’empire par la 
maniere dont il en foutehoit les droits. C e u x -là , fuprimant 
fes défauts pour donner plus d’éclat à fes grandes qualités ,  , 
nous le repréfentent coîpme un génie univerfel, également 
verfé dans les fciences &  dans l’art de gouverner, grand 
capitaine, brave, prudent, libéral, iiiagnifique, récompen- 
■ fantle mérite avec un juile difcernement,favorifantles gens 
de lettres, très habile lui-même dans tous les beaux arts, &  
poffédant parfaitement le Latin ,-le G rec, l’Italién, le Fran
çois, l’Allemand &  le Sarafin. O n peut du-moins .aiTurer 
après deux auteurs modernes, qu’avec lui finit ce qui reiloit^ 
de luilre à la dignité impériale, qui demeura comme eni^. 
velie dans le même tombeau; & q u e  fi malgré fon eiprit, 
fon courage , fon aplication &  fes travaux, il fut très mal
heureux, la mort produifit des malheurs plus grands eticore.

Le pape en triompha d’une maniere indecente &  peu 
digne du pere commun des fideles. Aufii-tôt i l  écrivit de 
tous côtés ;̂ aA,ix Siciliens, pour les exhorter à fe réjouir'de 
la mort d’un perfécuteur qui oprimoit depuis fi long «temps

leur
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ieuTliberté ; à l’archevêque de Palerme, pour rinvîter à faire ^
tséi^ence de fa fidélité à fou légitime fouverain, &  à tâcher du p̂apc 
«âe, la réparer eu foulevant les peuples contre fon héritier; contre Con- 

aux Allemands, pour tes aiTurer que la ra,çe de ce prince ’̂ 4- ' .
■ r  -- > . . r  , .   ̂ l ' r -  c- ' • ApuRain.n.-proicrit a auroit jamais, du conientement du laint oiege, m 

l ’empire, ni la principauté de Souabe. Conrad cependant fe 
montroit digne fils d’un pere tel que Frédéric: il avait forcé ' 
fon compétiteur à quiter l’Allemagne : toute l’Italie luiobdif- 
foit, à la réferve 4 e Naples que fes ennemis avoient furpriiè. »
Tant de fuccès épouvantèrent le pontife , qui lui fit faire 
quelques propofitions. Mais dans le même temps ce mal* '
Jheureux prince fe fentit ataqué d’unpoifon fi violent, que 
.tout l’art de la médecine eut peine à le fauver du trépas 
cet accident irrita les efprits plus que jamais. Les uns enac* 
cufoient les partifans du pape ; Conrad en accufoit le pape 
Jui-même, à qui ce bruit vrai ou faux ne iaiiTa pas de faire 
beaucoup de tort. Alors on ne ménagea plus rien. Innocent, 
oubliant qu’un faint roi expofoir &  la perfonne &  fon Etat 
pour le Ibutien de la religion en A fie, fut le premier à dé
tourner les peuples de lui porteries fecours qu’il demandoit : 
il ofa même faire publier en France une nouvelle croifade Math, Paris, 

contre Conrad, avec des indulgences plus confidérables que 
celles de la Terre-fainte ; elles dévoient s’étendre au pere 
■ & à la mere du croifé. La reine Blanche fut indignée d’une 
conduite fi étrange. Elle aiTemhle auiTi-tôt la »oblefle du 
royaume, &  d'une voix unanime il eil ordonné que toutes 
les terres de ceux qui s’engageront dans cette milice, ièront 
faiCies. « Qu’ils partent, dilbit-on, pour ne plus revenir, ces 
» traîtres à l’Etat : il eih bien jaile que le pape entretienne 
.*» ceux qui fervent fon ambition, lorfqu’ils devroient ièrvjr 
» Jéfus-Chrift fous les étendards du roi notre maître ». On 
fit aufii de féveres réprimandes aux dominicains &  aux cor
deliers , qui avoient prêché cette finguliere croifade. « Nous 
» vous bâtifibns des églifes ôl des maifons, difoient les fei- 
»gneurs, nous vous recevons, nous vous npurilfons, nous 
» vous entretenons. Quel bien vous fait le pape Il vous fati- 
» gue &  vous tourmente: il vous fait les receveurs de fes im- 
Í0 pots, &  vous rend odieux à vos bienfaiteurs ». Les' bons 
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- ,...........  ̂ religieuxs’excufoientfur.l’obéiflance qu’ils dévoientaftfaint

pere : comme ii l’empire n’avoit pas fes drpits amfi que lè̂  
lacerdoce, droits également f a c r é s &  fondés fur l’autorité 
de celui de qui (/ient toute puiifanceT 

Elle protégé C e  ne fut paS le feul ex-emple de juiHce &  de ferm eté, 
des. payfans quidiilingua la fcconde régence de lareine Blanche. Lecha- 

de Paris avoir fait femprifonner tous les, habitants de 
Châtenai de quelques autres lieux, pour certaines chofes 

•qu’on leur imputoit, &  que la loi interdifgiit aux ferfs. C ’é- 
Fîe mjjf.de la toit fon droit fans doute, mais ce droit ne détruifoit pas ceux 

reine Blanche, ¿g riiumanité. Cependant ces malheureux, enfermés dans 
"’ un noir cachot, manquoient des chofes les plus néceiTaires* 

à la vie , &  fe voyoient en danger de mourir dé faim. L a  
régente inftruite de leur état, ne put leur refufer les fenti- 
ments de la plus tendre compaffion. Elle envoya prier leS' 
chanoines de vouloir bien eti fa faveu r, Ibus caution néan
moins , relâcher ces infortunés colqns, promettant d’infor
mer de tout, &  de leur faire toute forte de juftice. Ceux-ci, 
piqués peut-être qu’une femme leur fît des leçons d’une vertu 
qu’eux-mêmes auroient dû prêcher aux autres, ou-, ce qui eft 
plus vraifemblable, trop prévenus de l’obligation de foute- 
nir les prétendus privilèges de leur églife, répondirent avec 
fierté qu’ils ne dévoient compte à perfonne de leur conduite 
à l’égard de leurs fujets, fur lefquels ils ayoient droit de vie 
&  de morfi» En même temps, comme pour infulter à i’illuftre 
proteéfrice de ces pauvres efclaves, ils ordonnent d’aller 
prendre leurs enfants &  leurs femmes qu’ils avoient d’abord 
épargnés, les font traîner impitoyablement dans le même 
cachot, &  les traitent de façon qu’il en mourut un grand 
nombre, foit de mifere, foit de l’infeéfion d’un Heu capable 
à peine de les contenir. La reine, indignée de l’infolence &  c*" 
de la barbarie, ne crut pas devoir refpefter des prérogatives 
qui dégénéraient en abus, &  favorifoient la plus horrible 
tyrannie. Elle fe tranfporte à la prifon , commande de l’en
foncer, donne elle-même lep/emier coup pouranimer ceux 
qui pouvoient être retenus par la crainte des cenfures fi corn- 
munes encetemps-làj &  dans l’initent les portes/bnt forcées. 
On en voit fortir une m ultitude^’hoinrfies^ de femmes &
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Elle fait 
échouer les 
deffeins du 
roi d’Angle
terre , &  lui
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d’enfiAits, pâles, défaits, &  n’ayant prefque plus figure hu- 
màhie. Tous fe jetent aux pieds de leur bienfaitrice, &  ré- 

' clament fa proteéHon contre la violence de leurs perfécu- 
' teurs. Elle la leur promit, &  tint parole. L p  biens du cha

pitre furent faifis' : moyen toujours 'efficac* de réduire Jes 
plus mutins fous le joug de l’autorité légitime. Les chanÆ- 
nes, dociles enfin, baiferent refpeftueufement la maia qui 
les frapoit, &  confentirent d’afranchir ces malhfeureux pour 
une certainé fomipe payable tous les ans. . . , ' ’ •

C ’eiî: fur-tout cette fermeté, foutenue de beaucoup d’a- 
plication &  d’une grande capacité, qui caraftérife i’admi- 
nillration de cette habile princefTe. C ’eft par-là qu’après 
avoir corifervé la couronne à fon fils pendant une minorité 
orageufe, elle fçut encore dans l’abfence de ce même prin- ¿̂̂ 33 
c e , maintenir l’Etat tranquile au milieu des troubles qui agi- *
toient l’Europe, fans avoir ni paix ni treve avec l’Angleterre. '

•Envain croyant répandre J’alarme en France, le monarque 
Anglois parJoità tout le monde du deifein qu’il avoit-d’ar-' ’ •• 
mer puiflamment pour reprendre les provinces ufurpées fur 
fes prédéceifeurs : Blanche, après avoir pris les précautions 
les plus fages &  les plus propres à faire echouer fes projets 
vrais ou umulés, trouva encore le moyen de lui atirér la 
plus fenfible des mortifications, en mettant Rome dans fés 
intérêts. Innocent, avec fa hauteur accoutumée, défendit 
au malheureux Henri, fous peine d’un interdit général fur 
tout fon royaume, de faire aucun aéle d’hoiHlité iùr les ter
res du faint roi. Toute la grace qu’on voulut bien lui accor- . 
der, fut de ne pas rendre cet ordre public. Mais la régente . 
en étoit informée : elle laiiTa l’orgueilleux prince amufor fés 
peuples de l’idée de fes conquêtes futures, &  ne fe mit pas 

^/nême dans la fuite beaucoup en peine de le ménager. G’efi: - - 
ce qui parut principalement à l’occafion de la révolte des 
Gafeons : révolte excitée par la mauvaife conduite des pou- * 
verneurs, qui portoient trop loin les droits de leur maître,
&  plus loin encore leurs droits particuliers.
' Gallon , vicomte de Béarn, étoit.à la tête des féditieux.
Henri envoya contre lui Simon de Montfort, comte de Lei- 
ceiler, fon beau-frere. C ’étoit un feigneur d’une naifiance

G ij
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'̂an 'iV ~ ” diftinguée, qui réuniiToit dans un degré éminent, & ‘les ta- 

- " lents „guerriers, &  la dureté inflexible du deftruéleur de^ Al
bigeois, fon pere. Paroître &  vaincre fut pour lui une feulé* 
&  même chofa, Gaflron batu &  fait prifonnier, fat conduit 
en Angleterre. V Mais, la hauteur avec laquelle Simon ufa de 
là viêloire, irrka les eiprits plus que jamais. Bordeaux dé
puta fon archevêque avec un grand nombre de fes princi- 

. paiflx habitants, pour fe plaindre au monarque des violen- 
MatL Paris ces que fon miniflre exerçoit contre eux. On alla même ju f- 
/■  qu’à l’accufer d’avoir excité lui même la guerre r c’efl: trop-

' peu dire : on oià protefter qu’on renonceroit plutôt à l’o-
béiiTance de l’Angleterre, que de plier ibus le joug d’un iî 
cruel perfécutear. Cette déclaration qui pouvoir pafler pour 
une infolence,, fut regardée comme une pleine convicHo» 
des crimes qu’on lui imputoit. Henri voulut le faire arrêter,. 
mais tous les grands de l’Etat s y  opoferent. 11 eiTaya du- 
moins de l’engager à lui remettre fes provifions de gouver
neur : tentative inutile l’orgueilleux fujet eut l’audace d e  
le fommer d’exécuter ce quelles portoient. On ne doit riea 
aux traîtres, répondit le prince en colere.^ « Aux traîtres ,
» s’écria Simon outré de fureur ! Ahil roi d’Angleterre-, cfeib 
» véritablement de ce jour que vous ne portez plus envain;
» le nom de roi, puifque cette parole ne vous coûte point la 
« vie »>. Le monarque obligé de diflimuler, ne laiflà pas d e
le renvoyer en Gafeogne. IJ eipérok qu’il y  péfiroit : les 
chofes néanmoins tourner^t autrement. Simon étoit Fran** ; 
çois : il tira de grands fecours de fa patrie, &  gagna d’â- 
bord une fanglante bataille. Mais enfin environné d’ennemis» 
de tous côtés, ayant fans cefle à combatre ceux-mêmes qui 
dévoient le foutenir, il prit le parti de céder à la néceffité 
rendit fes provifions qu’on lui paya bien ch er, &  fe re tiré  
auprès des princes Alfonfe &  Charles, qui le reçurent avec 
de grands honours. La retraite du, commandant n’apaiía- 
point les efprits rebelles : la fédition n’en devint qire plus 
vive &  plus animée. Henri crut fa prefence néceuaire en 
Gafeogne ; &  ne voyant point de fureté à débarquer dans 
fes ports, y  fit demander un ̂ feflàge par la France. L a  ré
gente , qui fçavoit parfaitement à  <|t¿-clie avok  afaire ̂  ne
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Balança point à lui'refufer cette pertniffipn fî- déiîrée} &  lé 
m otiar^ e, qui connoiiToit le courage &  la fageffe de cette 
princeile, aofa pas même tenter d’en marquer le moindre 
reffentiment. •

Telle étoirja fituation des chofes en Frapce &  dans les 
royaumes voiiins, lorfque Blanche fut ataqiiée à Melun de 
la maladie quUa mit au tombeau. Elle fe rendit fur-le-champ 
à Paris, où elle reçut le faint viatique par le miniftere dafon 
confeiTeur Renaud de Corbeil , évêque de la capitale, 
l’un des chefs du confeil d’Etat. Quelques jours après elle 
manda l’abeffe de Maubuiffon , monaftere de Cîteaux, 
C[u’elle avoit fondé près de Pontoife ; la conjura au nom de 
leur ancienne amitié , de lui donner le faint habit de fon or-, 
dre} &  fit profeffion entre fes mains avec de grands fenti- 
ments de dévotion &: d'humilité. On la tranfporta enfuite 
fur un lit de paille, couvert d’une fimple ferge , où elle ren-' 
dit l’efprit le premier de Décembre, vers les deux heures 
après midi. On lui mit auiîî-tôt le manteau royal fur fon ha-' 
bit de religieufe, &  la couronne d’or fur la tête par-deiTus 
fon voile. En cet état, elle fut portée par les plus grands 
fpigneurs du royaume dans une efpece oe trône richement 
orné, depuis le Palais jufqu’à la porte faint Denis, &  de-là 
conduite à Maubuiffon, où elle avoit choifi fa fépulture.- 
L ’année d’après, fon cœur fut dépofé au Lys, qui avoit alors 
pour abeiTe, Alix*de Vienne , veuve de Jean de Dreux ,, 
comte de M âcon, princeiTe digne par ià vertu d’un tréfor 6 
précieux.

Tout le royaume reffentlt vivement cette perte. Ç ’etoit 
Ja plus grande reine qui eût encore paru fur le trône Fran
çois ̂  femme d’un courage, d’une prudence &  d’une éléva- 

•; îion de génie au-deiTus de ion fexe, c’eil: l’expreffion de Ma- 
thie'u Paris ̂  princeffe née pour faire en même temps la féli
cité &■  l ’ornement du monde j c ’eft le langage de prefque 
tous les auteurs défon fiecle j fans autre reproche enfin qu’un 
peu trop de hauteur peut-être dans fa premiere régence, û 
toutefois la majeffé royale indignement outragée n’en doit 
pas être l’excule. C ’elr cependant cette heroine j î  honête en 

jjaroks, pour me iêrvir des4 ermes d’un hiftorien de fon fils,

A n. 1153,

Sa morti

Obf. fitr 
Joinv.p. jpjv

*Vie mjf. de [a 
reine Blanche, 
p. 32s ,382,

Son éloge;

Math, Parts ÿ 
p .8 s ,  &  feq,.

Vie n^. Ibid,

Cl. Men. fur 
Joinv.p. 3Ç1,
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Math. Pans.

Vie de la reine 
Blanche par 
Aut. p. 141 ,  
144.

Hifl, de Me
lun par Rouil.
P- 44f- 

Vie mjf. ibid.

La-Chaife,hijl. 
de S. Louis y t. 
n,p' . i6o.

:̂ 4 Hi s t o i r e  de  F r a n c e ,
fi ennemie de*tout màl &  de toute violence, iî décidée pour 
tout ce qui portoit le caraftere éle juiHce &  de vertu, c^e la 
calomnie s’ell éforcée de noircir de fes traits les plus em- 
poifonnés. Mais y  ajouter fo i, feroit un crime , au jugement 
;même de récr|yain fatirique qui s’eft le plus apliqué à les 
recœuülir. O rtn’y  voit qu^un éfet de rànimoiité des grands 
contre l’illuilre régente : ils n’ont pas empêch^ du-moins que 
quelques-uns neluiayent donné le titre de bienheureuie,  
8c qu’on n’ait mis fon nom dans,quelques martyrologes. 
,Que conclure en éfet des chanfons du comte Thibaud ? 
chanfons, dit un auteur,de ce temps-ià, qu’il ne compoià 
&  ne fit graver furies fenêtres de fon palais, que po.ur char- 

,mer le défeijîoir où la vertu de Blanche l’avoit réduit. Elles 
offent à la vérité quelques expreflibns c[u’on pouroit inter
préter avec malignité : mais quel étrapge témoignage , dit 
un judicieux moderne, que celui d’un prince, qui traniporté 
par la vivacité de ion imagination, pouvoit auiîî-bien que 
les faifeurs de vers de nos jours, fatiguer le public de pal> , 
fions qu’il ne fentoit pas ,*8c d’aventures qu’il n’avoit jamais
eues I

D u Cange, 
pbfervat. fur 
-/oinv.p.ps.

Domaine de 
Mûntp. adì. de 
Clermont Lod. 
n . i ,

M f. Colbert, 
n. &
àdjg.

On dépêcha promptement au roi pour lui porter la trifle 
nouvelle de cette mort j 8c cependant Louis, fils aîné du 
monarque , prit les rênes du gouvernement, quoiqu’il ne 
fût que dans la douzième année de fon âge. Chofe inouïe , 
8c jufque-là fans exemple. Ç ’étoit une loi générale, en Fran
ce , qu’on ne pouvoit tenir fief, ni gouverner, qu’à vingt 
8c un ans. C ’eil fans doute ce qui a trompé la plupart des 
modernes, qui prefque tous, fans porter leurs recherches plus 
loin, ont donné l’adminiilration des afaires aux comtes de 
Poitiers 8c d’Anjou. On voit néanmoins deux Chartres du 
jeune prince adreiTées, l’une au fénéchal de CarcaiTone en ' 
1253 , pour lui ordonner de laiiTer Bérenger Guillélmi 
dans la poiTeffion du château de Clerm ont, au diocefe de 
L od eve, atendu qu’il ofroit de faire hommage au roi fon 
pere; l’autre au fénéchal de Beaucaire en 12^4, pour lui 
enjoindre de rendre la terre d’Yerle à Guillaume d’Andufe, 
fils de Pierre de Bermond. C e qm/^ïïsquve clairement qu’il 
çut la régence du royaume depuis la Blanche fon.
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aïeule, ^ufqu’au retour du faint monarque dans fes Etats.

L é  roi étoit à Sidon, d’autres difent à Jafa, lorfqu’on y  
reçut les lettres qui aprenoient la perte que ia France venoit- 
de faire. Le légat en fut le premier inftruit. Il.connoiifoit la 
tendrelTe de Louis pour une mere fi refpeftaljle : il crut de
voir prendre des mefures avant que de lui annoncer une ii 
affligeante nouvelle. 1) fe fait accompagner de l’archevêque '■ 
de Tyr &  de Geofroi de Beaulieu, va trouver le monar
que, lui demande une audience particulière en préfence des 
deux autres, l’un fon garde des fceaux, l’autre fon confef- 
feur. L e-faint roi connut au vifage du prélat, qu’il avoir 
quelque chofe de fâcheux à lui aprendre, &  le mena dans 
fa chapelle. Alors le pontife lui expofa les grandes obliga
tions qu’il avoit à Dieu depuis fon enfance, fur-tout de lui 
avoir donné une fi bonne mere , qui l’avoit élevé fi pieufe- 
mefit J &  qui avoit gouverné fon royaume avec tant de zele 
&  de prudence. Hélas ! fire, ajouta-t-il avec des* fanglots &  
des larmes, elle n’efi: plus cette illufire reine ; la mort vient 
de vous l’enlever. On ne peut exprimer le fentiment de trif- 
teiTe dont le cœur de ce tendre fils fut pénétré. Le premier 
mouvement de fa douleur lui fit jeter un grand cri, &  verfer 
un torrent de pleurs : mais revenu à lui dans le même inftant, 
il fe jete à genoux devant l’autel, &  dit en joignant les 
mains : « Je voîis rends graces, ô mon D ie u , de m’avoir 
» confervé jufqu’ici une mere fi digne de toute mon affeêHonI 
» C ’étoit un préfent de votre miiéricorde : vous le reprenez 
» comme votre bien : je n’ai point à m’en plaindre. Il efi vrai 
» que je l’aimois tendrement : mais puifqu’il vous plaît de me 
» l’ôter , que votre faint nom foit béni dans*tous les fiedes 
Le légat fit enfuite la priere pour l’ame de laprinceife 5 &  le 
Monarque ayant témoigné qu’il vouloit être feul, les deux 
prélats ie retirèrent, &  le laiüerent avec fon confeifeur. Dès 
qu’il fe vit fans autre témoin que le dépofitaire de fes plus fe-- 
cretes peniees, il fe profterna de nouveau devant le cruci
fix, 8rdemeura quelque temps comme abîmé.dans une pro
fonde méditation. Puis fe levant tout-à-coup avec un vifage 
plus ferein, il pafle dans fon oratoire, toujc>urs accompagné 
de fon direêieur, &  récite avec lui tout l’ofice des morts :

An. 1153.
Louis aprend 

la mon de la 
reine ia mere: 
fa r6fignatiori 
aiix ordres de 
la Pro-viden- 
ce.

Giiil. Nang,

Hid. p. J i io .
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mais avec une telle atention, que le bon religieux n-e pcm- 
voit aiTez admirer que dans ube aiîliftion fi récente ^  fi 
vive, il ne lui fût échape aucune méprife. Tant la penfée de 
Dieu fufpendoit en lui tout autre feñtiment. Depuis ce mo
ment, il fit dir̂ \ chaque jour devant lui une meiTe fiaiTe pouy 
l’ame de cette mere bien-aimée, hors les dimanches &  les 
fêtes principales. • ' ^

Deux jours fe paiTerent fans qu’il voulût voir perfonne. 
f C e  terme expiré , il fit apeler Joinville lui dit en le 

/oinv./j. /fo.'voyant : « Ah fénéchal, j’ai perdu ma mere ! Sire, répondit 
» le bon chevalier, je nen fuis point furpris,, vous içavez 

qu’elle étoit mortelle : mais ce qui m’étonne, c’efl; la trifi 
» teiTe exceffive d’un prince , q u ie ilen fi grande réputation 
» de fageiTe ». La reine Marguerite parut auiïi fort affligée« 

Oiferv. ic du » Quand je la vis pleurer fi amèrement, dit le même Join- 
Can̂ . p. ps, „ ville avec fa franchife ordinaire, je ne me pus tenir dé lui 

» dire qu’il étoit bien vrai qu’on ne doit point croire femme 
» qui pleure, puifque le deuil quelle menoit, étoit pour la 
» dame quelle haifibit le plus en ce monde. C e n’eft point 
»> pour elle que coulent mes larmes, reprit la princeiTe avec 
•» la même fincérité, c’eft pour le roi mon époux qui eil ac- 
» câblé de douleur, &  pour ma fille Ifabelle; qui efl: demeu- 
» rée à la garde des hommes ». C e  qui faifoit que la reine 
n’aimoit point fa belle-mere , continue le fénéchal ingénu, 
c ’efi: que l’impérieufe Blanche ne vouloitpoint foufrir que le 
roi fût en la compagnie de fon époufe. Si la cour voyageoit, 
elle les faifoit prefque toujours loger féparémdht. Il arriva 
qu’étant à Pontoife , le monarque eut un apartemenc aa- 
deiTus de celui delà princeiTe j il n’ofoit cependant aller chez" 
elle fans prendre de grandes précautions contre la furprife. 
Il ordonna à fes huiffiers de fa le , lorfqu’ils veroient venir 1^  
reine-mere, de batre les chiens , afin de les faire crier. Alors 
il fe cachoit dans quelque coin. U n jour qu’il tehoit compa
gnie à fa fem m e, parce quelle étoit dangereufement mala
de , on vint lui dire que fa mere arrivoit. Son premier mou
vement fut de s’enfoncer dans la ruelle du lit : elle l’aperçut 
néanmoins. Vene  ̂vous-en, lui dit-elle en le prenant par la 
main, vous ne faites rien ici. Hélas ^^arguerite dé-
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falée , mt laiJferê ~vous voir mon Jeigneur ni en la vie ni en j  " 
/a mari/’ elle s’évanouit à cosmots. Tout le monde la crut ‘ 
morte. Le roi le crut lui-même, &  retourna fur-le-champ 
auprès d’elle ; fa préfence la fit revenir de fon évanouifle- 
ment. | '

Cette fourniffion fi refpeèïueufe à toutes lesj^olontés d’une- 
mefe qui fans doute fe feroit fait pivts redouter qu’aimer par 
un fils d’un autre caraâere, a donné lieu à la fatire, d’e
xercer Ta malignité jufque fur le faint monarque. Il étoit 
mort un de ces braves chevaliers, à qui la plus mortelle en
vie ne pouroit rien reprocher : fon éloge devint pour un 
poète de fon temps le iujet de la critique la plus amere con
tre tous les princes qui*vivoient alors.. On nous fçaura peut- 
être gré de donner la traduftion d’une piece qui caraétérife 
en même temps les auteurs &  les fouverains du fiecle où elle 
a été écrite ; la voici dans fa plus exaéle fimplicité. « Je 

' » veux pleurer Blacas dans cette chanlbn lugubre, &  avec 
« une afliélion bien fondée. Car j’ai perdu en lui un ami,
» un bon feigneur; &  toutes les vertus font perdues avec lui.
« Ce malheur eil fi grand, que je n’y  vois d’autre reiTource 
H que de prendre fon cœur pour le partager entre les barons 
» qui en manquent, &  qui après cela en auront affez. Que 
n l’empereur de Rome en mange le premier : il en a grand 
» befoin , s’il veut recouvrer les pays que les Milanois lui 
»> ont enlevés en dépit de fes Alleigands. Nous confeilloils 

, V aufiî au noble roi de France d’en manger, pour reconqué- 
» rir la Caftille qu’il perd par fiiibtife : mais fi fa mere le fçait,
»: il n’en mangera pas : car on voit bien à fa conduite, qu’il 
» ne fait rien qui puiiTe lui déplaire. Que le roi d’Angleterre 
V en mange un bon morceau, car il en a bien peu : mais 
»» alors il en aura beaucoup, &  recouvrera les Provinces qu’il 

.  ̂ a Itiilfé honteufement ufurper au monarque François, qui 
» a profité de fit lâcheté &  de fa négligence. Il faut que le 
» roi de CaiHlle en mange pour deux : il a deux royaumes,
»&  neil pas en état d’en gouverner un feul : mais s’il en 
» mange, qu’il iè cache bien de fa mere : fi elle vient à l’a- 
» prendre , elle lui donnera des coups de bâtons. Je veux 
M aufil que le roi d’Aragon en mange une bonne part t c e ,

To/ne III, H
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» n’eû  que par-là qu’il peut réparer fou ho neur perdu <Ta- 
» bord à M arfeille, enfuite à Millau. J’en, deiline eiKore 
»une portion coniidérable au roi de N avarre, quifuivant 
»ce que j’ai ouï dire, valoit mieux étant eom tè, qu’il ne vaut 
» fur le trône du fon bonheur l’a placé. C ’efl: un grand màh 
» heur, quand[|e défaut de coufage fait décheoir celui que 
» Dieu a élevé en dignitp. Le comte de Touloufe en a dufll 
» grand b e fo in s ’il fe rápele ce qu’il poiTédoit autrefois, &  
» ce qui lui relie maintenant. li lui faut une bonne partie de: 
» ce cœur : jamais avec celui qu’on lui connolt, il ne repren- 
» dra ce qu’il a perdu »*. On conviendra du-moins que s’iK 
fe trouve quelque chofe de défeélueux dans cette déférence^ 
de Louis pour fa m ere, cë'n’ell que parce quelle eil un ex
cès de vertu.

Le faint roi cependant commença férieufement à délibé
rer de fon retour. T o u tle  rapeloit en France. L a guerre étoit 
alumée dans la Flandre entre les Dampierres & le s  d’Avenes,, 
&  tous leurs voilînsjprenoient parti. Ï1 n’y  avoir plus de treve 
avec l’Angleterre : Henri, fortifié de l’alliance de la Cailillè,. 
venoit de paiTer en Guienne à la tête d’une puilTante arméeî 
la Normandie fe préparoit ouvertement à le recevoir: tout 
en un mot fembloit menacer le royaume d’un bouleverfe-r 
ment général. Le monarque vo y  oit d’ailleurs qu’il ne pouvoit 
rien entreprendre dans la Paleiline : il ne lui arrivoit de fes. 
Etats que peu de troupe^ &  encore moins d’argent, cqmme^ 
fi par-là fes fu jets l’eulfent voulu contraindre à revenir. Mal
gré tant de raifons, il ne voulut rien décider, fans avoir au- 

jàinv.. ilid. paravant confuhé le Seigneur. Il fit ordonner des prières &  
des proceffions publiques, pour demander à Dieu de lui faire- 
eonnoître fa volonté. Tous les ièigneurs François lui c'onieil- 
lurent de partir: les chrétiens même du pays étoient de cet*- 
avis: ils fe voyoient un nombre de places bien fortifiées,', 
A c re ,le  château de HiiFa ou Caifa, Céiàrée^, Jafa,, T y f  6¿ 
Sidon: c’étoit affez pourfe défendte contre les Sarafins, en

A n. î î 54- 
Il fe prépare 

à fon retour 
en France.

* Satire miT de Sordel. Ce morceau carieux elî le fruit des recherclies dAn cé
lébré académicien, aufli diflingué d:ms le commerce du monde par Ibn urbanité 
que dans l’étude de notre hilloire par ibn érudition : il a bien voulu nous le commu
niquer.
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atendaçit troe de plus grands fecours les miíTent en état de 
teprfindre Jéruialem. Il, fut -donc réfolu qu’il fe rembarque- 
roit au commencement de l’année, c’eft-à dire, immédiate
ment après Pâques. On manda auffi-tôt Joinville. « Sénéchal,
.» lui dit le légat en préfence du monarqueâ fa majefté fe 
» loue grandement des bons &: agréables fer^ices que vous 
» lui avez faits, elle faifira toutes Içs occaiîons de vous én 
» marquer fa fatisfaélion. C ’eft dans cette vue quelle m’or- 
» donne de vous annoncer pour votre confolation, que fon  ̂
w deffein eil; de retourner inceffamment en France. Que 
» notre Seigneur, répondit le bon chevalier, lui en laiiTe 
» faire à fa volonté » î Le prélat prit enfuite congé du roi, 
emmena Joinville, &  s’enferma avec lui dans fon cabinet.
Là, fondant en larmes &  le prenant par la main, il lui dit :

■ <* Seigneur, je prends beaucoup de part à la joie que vous 
w reffentez d’avance de revoir enfin votre patrie ; Dieu m’eil 
»> témoin que je ne ceñe de lui rendre graces de vous avoir 
M délivré de tant de périls j mais d’un autre côté il eil bien 
trifle &  bien afligeant pour moi d’être obligé de quiter vos 
très bonnes & faintes compagnies, pour m’en retourner en cour 
de Rome entre j i  déloyaux gen s  ̂  comme i l  y  en a.

Quelle étoit donc alors cette cour, dont au raport d’un 
liomme tel que Joinville, un faint prélat nous trace un por
trait fi afreux ? Ouvrons les hiftoriens de ce temps-là, nous 
verrons qu’elle y eil repréfentée comme le fiege de l’ambi
tion &  de l’avarice. Le pape y  eil dépeint^ tantôt comme 
un defpote abfolu, qui ordonne de tout, fans égard aux droits 
des évêques, fes freres par leur inilitution, fes efclaves dans 
•ion imagination : tantôt comme un juge préfomptueux, qui 
fç croyant au-deíTus dé la loi, imagine pouvoir à fa volonté 
rendre licite ce qui de fa nature efi; févérement profcrit :
’tantôt comme .un tyran peu foucieux du bonheur de Jès fu je t s , s. Bem. ¿pit: 
qui pour enrichir fes favoris ou fes parents, leur accorde 
des légations avec plein pouvoir de vimer, ou plutôt, comme ' 
ditPafquier, de rafler tous les bénéfices d’un royaume. Carie Rfch.de la f. 
droit devifitation, ainfi qu’on l’apeloit alors, droit qui n’avok 
d’autre origine que le defeoti/me &  la cupidité, étoit porté 
aux plus monilrueux excès. D e-là  cette iuile indignation

Hij.^/
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du clergé de France, lorfque fous le roi Robert il vit Je poiT" 
tife Romain envoyer un prélatt^confacrer une égUfe dans le 
diocefe.de Tours, non-feulement fans la permiifion, mais 
même contre la volonté de l’archevêque : c/tojê e/éí^aá/e  ̂
diibit-on, quufhhomme ajjisfur la chaire apojtol^ue viole avec 
une préfotnpdoÀfacrilege les ordonnances & les Jlatuts des Apô
tres, De-Ià ces déclamatiçns pathétiques de S. Bernard contre 
un , tribunal où la richelTe des dons décidoit du mérite &  
de la capacité : fmoniaque, coneuhinaire  ̂ince/îueux, tout étoit 
sûr d'y trouver grace s’ il accompagno 'it fes follicitations de pré- 
fents : ce qui fait dire au reclus ou moine de M ôliens, qu’à 
Rom e, la loi fe tait quand for murmure, & que droit fe  tapit au 

fon d’argent. De-là ces reproches fi vifs du même faim abé au 
cardinal Jourdain, légat du p ape, qui avoit palTé, dit-il, en 
Allemagne, en France, en riormandie, rempliffant toutes ces 
régions, non de f  évangile, mais dejacdleges & dé exactions hon- 
teiifes, dépouillant les églifes, & conférant les dignités eccléjiajîi- 
qties à de jeunes gens plus vafes dans la feience du monde que 
dans celle de La relia n . De-là enfin ces vers fi énergiques du 
fatirique Hugues de Berci : Rome nous f ic e  6* nous tranf- 
glout : Rome trait & détruit tout, dont fourdent tous U mauvais 
vices, : - *

Dira-t-on avec Baronius, que les hérétiqties ont inféré 
ces différents traits dans les auteurs contemporains ? Cela  
pouroit être vrai de quelques- uns: mais eff-il croyable qu’il 
le foit également de tous ? On fent d’aillèurs tout le danger 
d’un pareil raifonnement, qu’on pourçit étendre trop loin. 
Difons plutôt pour l’honeur de Rom e m oderne, qu’elle a 
reconnu l’énormité de ces abus; Sa gloire eil: de lés avoir 
extirpés : celle du roi faint Louis eff d’avoir été fufeité mira- 
culeufemart pour commencer le grand ouvrage de cette 
réforme. Ce^grand prince, dit Paiquier, témoin des entre-' 
prifes du pape, ôc des coneuffions de fes miniffres, entçeprit 
de metre un, frein à tant d’horribles prévarications. C ’eil 
dans cette vue, « pour la tranquihté de î’églife Gallicane,
» pour l’augmentation du culte divin, pour le falut des ames 
» fideies, pour mériter les graces &  les fecours du D ieu 
?» tout-puiiTant, de quifeulfon royaume relevest, qu’il fit cette
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Belle o,5donTiance qu’on Pragmatique SanW.on. «Nous
■ » voulions, dit-il, &nous ordonnons que les prélats, les pa- 
» ttons & les collateurs ordinaires des bénéfices jouïiTent plei- 
» nement de leurs droits, fans que Rome y  puiiTe donner 
» aucune ateinte par.fes réferves, par fes grajees .expeélati'- 
» ves, ou par fes inandats: que les églifes ;]cathédrales où 
»’abatíales aient toute liberté de ijiire leurs élétlions, qui 
» fortiront leur plein &  entier éfet : que le crime de fimonie 
» foit banni de toute la France, comme une pefie très pré*
» judiciable à la religion; que les promotions, collations,
» provifionsSc difpoiitipns des prélatures, dignités, bénéfi*
» ces, ou ofices eccléliailiques, fe faiTent fuivant les regles 
» établies par le droit commun, par les facrés conciles, par 
» les anciens faints peres; enfin que les exaélions infuporta- 
w bles de la cour Romaine, par lefquclles notre royaume iB 
« trouve malheureufement apauvri, ne puilfent plus fe lever 
»à l’avenir, {i cq n eû  pour des nécelTités urgentes, par 
» notre permiiîîon exprelfe, &  du confentement de l’égliiè 
» Gallicane ». C ’efi: ainfi que Louis fçavoit concilier les de- ' 
voirs de chrétien &  de fouverain, donnant en même, temps 
l’exemple aux fimples fideles, de la foi la plus foumife j aux 
rois, de la fermeté la plus héroïque *.■

Joinville avoit eu ordre de conduire la reine &  les petits Son dépîm- 
princes àT yr, aujourd’hui Sour. L e faint monarque ne tarda 
pas à les aller joindre, &  dans les premiers jours du carême 
ie rendit avec eux à Saint-Jean d’A cre , où fe devoit faire 
rembarquement. Cette ville étoit alors la capitale du royau
me &  l’abord de tous les chrétiens; il y  laiiTa cent chevaliers 
fous le commandement de Geofroi de Sargines, quiy en 
qualité de lieutenant d’un fi grand prince, eut tout pouvoir 
dans les afaires publiques, &  que fon grand mérite fit de
puis fénéchal,& même vice-roi de Jérufalem. Ce brave fei- 
gneur, foutenu de temps-en temps par quelques fecours qui 
lui arrivoient d’Europe, fçut fe maintenir trente ans durant 
contre toute la puiifance des Sarafins. Tout étoit prêt pour

* Ce célebre édit ne fut rendu qu’au mois de Mars 1268. L’anecdote de Join- 
v'ille nous l'a fait r.aportcr en cet endroit, comme une continuation de ce qu’il 
avance. •
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' le départ. Louis à pied, fuivi du légat, du patriarclje Sc de 
toute la nobleiTe de Paleièine, ^rit le chemin du port entre 
deux haies d’un peuple infini, accouru de tous côtés pour 
voir encore une fois ce généreux bienfaiteur, qu’ils apeloient 
le  pere ¿es chrà iens. . . ,

L ’air retentyfibit de fes louanges, &  chacun s’éforçoit de 
lui témoigner la reconnoiflance j les uns par la vivacité de 
leurs acclamations, les autres par la fîncérité de leurs larmes, 
tous par les bénédiélions fans nombre dont ils le combloient. 
On voyoit fur fonvifage un fond de triileiTe, qui témoignçit 
affez fon regret de n’avoir pas fait pour eux tout ce qu’il 
avoit efpéré ; mais d’un autre côté on lifoit dans fes regards, 
plus expreffifs que fes paroles, qu’on le reverroit bientôt à la 
tête d’une nouvelle croifade. Tout s’embarqua, &  le lende- 
matin, fête de faint Marc, on mit à la voile. L e  roi fit remar
quer à Joinville que c’étoit le jour même de la naiiTance. 
« La rencontre eil heureuiè, répondit le fénéchal en riant: 

• » c’eil éfeélivement naître une fécondé fois que d’échaper 
w d’une terre fi périlleufe ».

Le légat avoit permis au roi de conferver dans fon vaif- 
feau le faint Sacrement pour communier les malades : chofe, 
ditN angis, qu’on n’avoit pas coutume d’accorder,  même 
aux plus grands princes qui faifoient le voyage de la Terre- 
fainte. On le mit à l’endroit du navire le plus digne &  le 
plus convenable, dans un tabernacle fort riche, couvert d’é- 
tofes d’or &  de foie , &  placé fiir un autel orné d’un grand 
nombre de reliques. Tous les jours on y  récitoit folennelle- 
ment l’ofice divin : les prêtres mêmes revêtus d’habits facer- 
dotaux, y  faifoient les cérémonies &  les prières de la melTe, 
à la réferve de la confécration : le monarque affiiloit à tout. 
Rien n’égaloit fa tendre follicitude pour les malades : il les 
vifitoit fouvent, leur procuroit tous les foulagements qui 
dépendoient de lu i, &  prenoit foin de leur falut encore plus 
que de leur guérifon. Il y  avoit fermon trois fois la femaine, 
fans parler des inilruélions particulières, &  des catéchifmes 
qu’il faifoit faire aux matelots, quand les petits vents, ré- 
gnoient ou le cadme. Quelquefoisil les interrogeoit lui-même 
fur les articles de fo i, ne ceiTant de leur répéter qu’étant tou-
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)otirs entre la vie &  la mort, entre le paradis &  l’enfer, ils 
ne ponvoieni trop fe hâter dfe recourir au facrement de pé
nitence pour apaifer la colere du Ciel. Si le vaijjèau a hejoin 
de vous  ,  leur difoit-il*',ye prendrai votre p lace avec jo ie , &je nieu 
trai la main à la manœuvre, pendant que vous v()us réconcilierez 
avec Dieu. T el fut l’éfet &  des foins &  de l’exe jfnple du pieux 
monarque, qu’en peu de temps on vit un changement nota
ble parmi les matelots : les ténèbres de leur efprit furent dif' 
iîpées : la férocité de leur cœur s’adoucit, &  la charité y  
prit la place de la brutalité. La honte, dit un moderne, de 
ne pas faire quelquefois ce qu’un grand roi faifoit.tous les de/amUouisj. 
jours, leur donna le courage de vouloir être chrétiens, 
leur infpira des fentiments bien au-deflus de leur condition;

On voguoit heureüfement du côté de l’ifle de Chypre^
&  chacun s’entretenoit agréablement de la douce penfée 
de retourner dans fa patrie, iorfque tout-d’un-coup le vaif- 
/èau du roi donna û rudement fur un banc de fable, que tout ' 
ce qui étoit fur le pont fut renverfé. Un mornent après il Nartg.p.ss&i 
toucha une feconde fois, mais avec tant de violence qu’on 
s’atendôit à le voir entr’ouvrir: chacun fe crut perdu,, ôc 
cria miféricorde. La reine étoit confternée : fes enfants qui 
la voyoient en larmes fans,voir le péril, fe mirent auffi à 
pleurer ; tout le navire retentiflbit de gémiiTements que l’ob- 
Icurité de la nuit rendoit encore plus éfroyables. Louis, ou
bliant en quelque forte des objets fi chers, va fe proilerner 
devant celui qui commande à la mer, le conjure avec humi
lité de fecourir fes ferviteurs qui vont périr, &  dans l’inf-, 
tant le vaiifeau fe remet à flot. Cet événement inefpéré fut 
regardé comme un miracle. Tout lê  monde l’atribua aux 
mérites &  aux prières du/aint roi. On ne laiiîà pas néan
moins d’amener les voiles &  de jeter l’ancre pour atendre 
le jour. Dès qu’il parut, on viiîta le bâtiment par dedans &  
par dehors. Les plongeurs raporterent qu’il y  avoir trois toi- 
fes de la quille emportées, &  confeillerent au monarque de 
paffer fur un autre navire. «Dites-moi, leur répondit-il, fur 
» la foi &  loyauté que vous me devez, ii le vaiifeau étoit à /'j- 
» vous & chargé de riches marchandifes, Fabandonneriez- 

vous e^ areil état ? Non fans doute, repliquerent'-ils d’une
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» voix unanime : nous aimerions mieux hafarder topt, que 
» de faire une perte fi confidérâble. Pourquoi dpnc mecoiv- 

' wfeillez-vous d’en defcendre? C e ft ,  reprirent-ils, que la 
>> confervation de quelques malheureiix matelots importe 
w peu à l’univers : mais rien ne peut égaler le prix d’une vie 
» comme celli(l de votre majefté. O r fçachez, dit le géné- 
» reux prince, qu’il n’y, a perfonne ici qui n’aime Ton exif- 
» jence autant que je puis aimer la mienne : fi je defcends, 
» ils defcendront auffi ; &  ne trouvant aucun bâtiment qui 
w puiiTe les recevoir, ils fe verront forcés de demeurer dans 
» une terre étrangère, fans efpérance de retourner dans leur 
» pays. C e ft pourquoi j’aime mieux mettre en la main de 
» Dieu ma vie, celle de la reine &  de nos trois enfants, que 
» de caufer un tel dommage à un fi grand peuple ». Il n’apar- 
fient qu’aux héros véritablement chrétiens dé donner ces 
grands exemples de générofité. C ’efl: par de femblables 
vertus que Louis s’aquit fur tous les coeurs un empire plus 
puifiant encore &  plus glorieux que celui qu’il devoit à ia 
naiflance. L ’événement juftifia ’ a fageiTe de fa prévoyance. 
Olivier de Termes, que Joinville apele éepuijjam cJnevaller  ̂
Ù L'un des plus hardis hommes qu il ait connus en la Terre-fainte, 
par une de ces bizarreries qui peuvent fubfifter avec la plus 
grande valeur, n’ofa paiTer outre, &  fut près de deux ans 
avant que de pouvoir trouver l’occafion de fe rembarquer. 
C e  que foufrit un homme de cette qualité fait aiTez connoi- 
tre ce que feroient devenus tant de malheureux, fi le monar
que n’eût agi à leur égard moins en maître qu’en pere ten
dre &  compatiffant. ‘ "

Auffi-tôt qu’il eut pris fa réfolution, il fit radouber le vaifi 
feau, &  remit à la voile : mais ce fut pour efluyer un plus 
grand péril. On n’avoit pas encore paffé i’ifle de C h y p re , 
qu’il s’éleva un vent furieux, qui malgré tout l’art des pilo» 
tes, les entraînoit vers la cô te , avec un Ranger évident de 
brifer contre les rochers. O n fut toute la nuit en de vive«' 
alarmes. La reine éfrayée courut à la chambre du roi, pour 

Idem, ibld. le prier d éfa ire quelque vœ u  à D ieu ou à f e s  fa im s.  Elle ne le 
trouva point : il étoit au pied de l’autel, profterné devantcelui- 
dont il pouvoir elpérer du fecoiirs, atendant avec réfigna^

tion
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tion de. la tempête ou de fa vie. Joinville inftrùit du ' 
deiïein de la princeffe , lui confeilla de s’engager à faire le 
voyage de faint Nicolas en Loraine, ou dû-moins, iî le mo
narque ne vouloir pas le permettre, à' y  envoyer un navire 
d’argent. Marguerite y  confemit, &  voulut ique le- fénéchÜ 
fût caution de fon vœu. Auiîi-tôt le vent c^üa, &  le jour ii 
impatiemment atendu, ramena Te beau temps. La rpine de- 
retour en France, n’eût rien de plus preffé que d’acconiplir 
fa promefle. Elle fit faire ce navire ,.où l’on voyoit fa figure,  ̂
celle du roi &  celle des trois princes leurs enfants, avec des 
mariniers, un mât, des cordages, un gouvernail, tout d'ar
gent &coufus à fil  d'argent. Joinville porta lui-même cette 
riche ofrande, marchant pieds nus, depuis fon château jufi 

- qu’à féglife confacrée à Dieu fous l’invocation de ce faint 
pontife.

L a  navigation fut longue &  ennuyeufe. Le roi qui trou- h arrive aux 
voit moyen de raporter tout à D ieu, ne fe lalToit point de d’aérés, 
faire admirer à Joinville la grandeur de cet Etre fupréme,
&  le néant de ce qui paroît le plus grand parmi les hommes.

' Regarde^, fén écha ly lui difoit-il Dieu ne nous a pas bien Idem,p. u fi 
montré fort ^rand pouvoir^ quand par un fieul des quatre vents 
de mer , le roi^ la reine , fe s  enfants & tant d’autres perfonnages 
cm  penfé abymer. Ces dangers que nous avons courus fon t des 
avertiffements & des menaces de celui qui peut dire : Or voye:^- 
vous bien que j e  vous euffe tous laiffé noyer ̂ f i  jeü ffe  voulu i  
Enfin le dixième de Juillet la ûote arriva aux iiles d’Hieres 
enProvence.Le monarque d’abord ne vouloir point defcen- 
d re, parce que ce n’étoit pas* terre de fon obéiiTance : mais 
au bout de deux jours, touché des prières de la reine, des 
Temontrances de Joi/fville, &  des larmes de tout l’équipage -, 
qui étoit las de la mer, il fe fit mettre à bord. Le majuvais 

'état de fa fanté acl^eva peut-être de l’y  déterminer : il étoit fi 
foible. Il abatu, que le fénéchal de Champagne fut oblmé Um.p, nfi 
de le prendre entre fes bras pour le fortir du vaiiTeau. On , 
envoya de tous côtés chercher des chevaux. L’abé de Cluni 
qui fe trouvoit pour -lors à Marfeille, lui en donna deux qui '
valoient bien cinq cents livres chacun, &  lui fit demander 
^ne.audience qu’il lui accorda avec plaifir. Elle fut longue, 

fom e m ,  Î

   
  



A n. 1254-

6S , H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
'  ce qui fit croire qu’elle avoit été favorable. pzs vraî,„
ß r e ,  lui dit plaifamment Joinviîlé, que le préfent du bon nioine 
U a pas p eu  contribué à lefa ire écouter außi longuement ? Le roi 
^onvint qu’il en pouvoir êtrg quelque choie. Jugeq  donc^ßre,. 
reprit le bon cKevalier, ce que feron t tes g en s de votre confeil^. 
ß  votre m ajeßé \te leur défend p a s de rien prendre de ceux qui 
auront afaire par-devan t vous : car comme vous voyeq^, on en 
écoute toujours plus volontiers. Louis ne put s’empêcher dé rire 

• de la naïveté : mais il fentit toute la fageiTe de l’avis, &  ne 
l’oublia pas.

Dès que fes équipages furent arrivés, il partit du château, 
d’Hieres, alla à A ix , paiTa par la Sainte-Baume, &  remonta 
le Rhône jufqu’à Beaucaire. Senfible aux plaintes dçs che
valiers des bourgeois de cette ville , il fit une ordonnance - 
qui contient divers reglements pour l’adminifiration de êa: 
juftice. L ’un des plus remarquables e il: « que les fénéchaux 
» ne pouront empêcher les habitants de tranfporter ou ven- 
» dre, comme ils voudront, leur b lé , leur v in , &  leurs au- 
M très denrées : on leur défend feulement de fournir ni ar- 
» mes, ni vivres aux ennemis de la religion ou de l’Etat. Si 
» les circonilances exigent de prohiber toute exportation,. 
» alors le fénéchal affemblera un confeil non fufpeél, où fe- 
w trouveront quelques-uns des prélats, des barons, des ehe- 
» valiers &  des habitants des bonnes villes, pour donner 
» leur avis fur la néceffité de cette prohibition. Quand ellè 
» aura paifé à la pluralité des v o ix , on ne poura la révoquer 
» que dans une pareille affembléé. O n  confirme de plus la 
» province dans l’ancien uia.ge où elle étoit de fuivre le droit 
» écrit : non pas, dit le monarque, que l’autorité de cé droit 
» nous oblige ou nous lie , mais parce''t^ue nous ne voulons- 
» pas*pour le préftnt changer fes mœurs &  fes coutumes». 
Cette ordonnance fi importante pour les privileges dp Lan-- 
guedoc, eil le plus ancien monument où l’on voie le tiers- 

' Z). Faif. hiß. apelé dans les affemblées qui traitent d’objets intérefîànts  ̂
Ä Lang. t. 3, pour le peuple. On en peut tirer,dit un fçavant moderné,rori- 

gine de nos Etats, c[ui ne font devenus généraux, que par le 
concours des Etats particuliers de chaque fénéchauiTée, quïi 
s’aiTemblerent d’abord féparément, &  qui s’étant réunis dans

M(f. Colbert, 
n. 166Pi

F -480.
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la fuita  ̂n’ont compofé qu’un feul corps. Cette matière fera 
■ difctitée plus amplement ailleurs.

D e Beaucaire le roi fe rendit à Saint-Gilles, enfuite à Nif. 
m es, puis à Alais, au P u y , à Brioude, à liToire, à Clermont, • 
à  Saint-Porcien, à Saint-Benoît fur Loire, enfin à Vincennes.
On voit par un ancien rouleau confervé à la chambre .des 
comptes de Paris, que par-tout il  reçut le droit de gîte des 
évêques, des chapitres, des abés &  des Communes *. Njeus 
avons raporté ailleurs l’origine de cette redevance, établie f  
fans doute pour la décence, qui ne permettoit pas que les 
rois ou les ieigiieurs dominants, en raifànt la vinte de leurs 
terres, logeailent dans une hôtellerie publique : car ils ne 
percevoient cè tribut que dans le  ̂ yilles ou bourgades où tum. 
ils ri avoient ni château, ni maifon. On permit néanmoins dé 
le racheter, moyennant une certaine fomme payable tous 
les ans. C’étoit en quelque forte une juilice : il étoit devenu 
trop'onéreux par l ’augmentation de la cour de nos rois. An
ciennement ils marchoient avec moins de train que les par-, 
ticuliers de nas jours : alors leur fuite étoit une véritable ar
mée. Louis fe crut donc obligé de le fixer en quelques en- - 
droits, &  voulut bien le Convertir ailleurs en des fondations 
utiles au public. On trouve dans nos archives une tranfaêlion 
p'ar laquelle il remet ce droit à l’évêque de Chartres pour 
une fente perpétuelle de cinq cents livres«

Paris fe préparoit à recevoir avec toute la folennité poffi- 
ble le monarque le plus digne de fon refpeél &  de fon amour, xis '. 
Louis cependant, moins encore pour atendre que tout fût 
prêt, que pour fatisfaire aux mouvements de fa piété, alla 
rendre graces à Dieu en l’égli|p de Saint-Denis, où il laiffa 
de magnifiques préfents. Quelques jours après il fit fon en
trée dans fa capitale, aux acclamations redoublées' du peu-

n fait fon en
trée dans Pa-

Nang.p.yôîi

* Tel eft le titre de ce rouleau : Gîtes que le feigneur roi Louis prit à fon retour de. Pa
leóme : au Puy , pour le gîte des bourgeois 120 liv. 100 f .  tourn. pour celui de Vévêque élu 
<20 liv. 100 f. tourn.pour celuidu ch.ipiire 120 liv. too f. tournois ; à Brioude, pour 
U gîte de la ville too liv. tournois ; à ÎJfoire, pour le gîte de la ville 120 liv. too f. tour
nois ; à Clennont, pour le gîte de l.i ville ,120 liv. too f. mirnois ¡ à faint Porcien , 
pour le gîte 7 / liv. tournois , 7 0  pour les bourgeois ,2$ pour le prieur ; à faint Benoît fur 
Loire, 100 l. tournois  ̂ à Vincennes ,pour le gîte de l ’abaye de S. Maur-des-Fojfés > 
iOO /iv.Du Gange, obfervation fur Joiavillej pag. lo i ,  loa.

l i ;
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de nos rois, t. 
i,p. 67& 68.

Joinv.p. 122, 
23.
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pie, dont la joie ne fut tempérée que par la vue de lâ croix 
qu’il portoit toujours fur fes habits : preuve non équivoque 
qu’il avoir plutôt fufpendu qu’abandonné le deffein de la 
croifade. C e ne furent pendant long-temps que feux, danfes  ̂
&  feilins. Loui^', après avoir donné quelques ièmaines aux 
empreffements 'de fes fideles Pariiîens, qui tous vouloient 
voir de leurs yeux ce prince ii chéri, &  qui avoir fait de iî 
grandes choies, crut devoir'fe dérober à leurs aplaudiiTe- 
ments pour s’apliquer tout entier à corriger les abus qui 
s’étoieiit glides pendant fon*abfence, &  s’il fe pouvoir à ban
nir de fon royaume jufqu’à l’ombre du mal. IL avoir trouvé 
aux iiles d’Hieres, un cordelier homme de bien, qui avec 
une liberté vraiment apo'ftolique, lui avoir repréfenté que 
la sûreté des rois dépendoit de leur amour pour la juflice j 
&  que jamais fceptre n’avoit été transféré d’une famille à 
l’autre, que lorfque les princes avoient oublié ce premier 
&  le plus important de leurs devoirs j qu’il devoir enfin avoir 
toujours préfent à Teiprit cette terrible vérité , s’il vouloir 
conferver fon repos, Ion honeur &  fa couronite. Cette utile 
leçon demeura profondément gravée dans fon cœUr ; jamais 
il ne la perdit de vue.

Dès qu’il fut de*retour à Paris, il n’ eut rien de plus preiTé 
que d’y  aiTembler un parlement, où l’on publia une ordon
nance qui contient pluiieurs articles très importants pour 
l’exafte adminiftration de la juiHce. Elle porte «que les bail- 
» lis, prévôts, vîcPrates &  autres juges iùpérieurs ou fubal- 
» ternes, jureront de rendre la juilice fans acception de per- 
» fonne ; de conferver de bonne foi les droits-̂  du ro i, iàns.
» préjudicier à ceux des particuliers j de ne recevoir aucuns 
>> dons ii ce n’d l  de choies bonnes à boire ou à m onger, & .
» dont la valeur n’excédera pas dix fous pariiîs par femaine; , 
» de ne rien emprunter des perfonnes qui peuvent avoir des 
» procès à leurs tribunaux j de n’envoyer aucuns préfents ni 
» aux gens du confeil du roi, ni à ceux qui font prépofés pour 
» examiner leurs comptes, ou pour informer de leur con- 
»duite; de s’abftênir de tout blaiphême, &  de ne fré- 
y quenter ni les cabarets, ni les lieux de débauche ; de 
» n’acheter ni direèlement ni indireèlement aucun immeu--
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» ble dans l’étendue de leur jurifdiélion j de ne point exiger 
» d’arnende quelle n’ait été’publiquement prononcée j de 
» tenir leurs audiences dans les lieux où ils ont coutume de 
» les donner, pour ne point confumer les parties en frais 5 
» enfin,.lorfqu’ils feront hors d’exercice, de demeurer pen- 
» dant quarante jours dans leur bailliage ̂  ou dmmoins d’y  laifi 
» fer un procureur fufifant pour répondre aux plaintes qu’on 
»‘pouroit faire contré*teux devant les commîiTaires du feignear 
» roi y>. Ce ferment devoir fe faire publiquement aux ailifes 
devant tout le peuple, afin que les jugesfuiTentretenus en 
même temps, &  par la crainte de l’indignation divine 
royale, &  par la honte toujohrs inféparable du parjure. Louis 
ordonne de plus, que l’édit contre les, ufures, les blafphêmes 
&  les fortileges des Juifs,.foit fidèlement exécuté^ que le 
Talmud Se autres livres impies foient brûlés par -tout fon. 
royaume ; que les femmes publiques ij îent chalTées tant des. 
villes que de la campagne, leurs biens faifis, leurs pêribnes 
dépouillées jufquà la cote ou au vêtement de peau *,• &  que ce-, 
lui qui leur louera fa maifon avec connoiffance de caufe, 
foit condamné à la perdre, ou du-moins à payer a^ u ée  une 

, année de fon loyer. Il défend fous peine kétre ré^né înfâme 
& débouté de tout témoignage de vérité̂  non-feulement de jouer 
aux dés, mais même d’en fabriquer, dans toute l’étendue 
de fes domaines : enjoint de punir févérement ceux qui tien
nent des académies de jeu , proibrit même jufqu’aux échecs, 
qui ne paffent aujourd’hui que pour un fimple exercice d’e f  
prit, &  qui pouvoient âlors entraîner des inconvénients qu’on 
ignore * *.

Mais ce qui étoit de la derniere importance, il s’aplît|ua 
' fiir-tout à remplir fon confeil de geriS habiles, défintéreiTés, ^

Il y  a dans le texte ou au pélkon ; c’eft ainfi qu’on apeloit tout vêtement fait 
de peaux de bétès : vêtements alors communs à prefque tout lé monde, même aux 
eccléfiafliques'.D’où eft venu le nom de furplis donné au vêtement de linge qu’ils 
mettoient par-dèlTus tous leurs autres habits : comme qui diroit habit mis fur une 
péliiTe ,fuperpdlicium. Du Gange,aux motspellicium & fuperpdiicium.'WoyezKU& 
Lauriere, ordonn. de nos rois, lom. /, pag. 74. noc. iir.

** Cette ordonnance, fi l’on en croit Lauriere, ne fut faite en 1254 que pour le 
Languedoc, c’eft-à-dire, pour le pays oùt’on dilbit oc pour oui : elle fiit renouve
lée en, 1256 pourtour le royaume avec quelques changements &  modifications.

■ .Ordonn, de nos rois, tom, t ,p .6 p  ,p 8  not, a.
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vertueux, dignes enfin de la confiance d’un roi qui fie cher^ 
che que le bonheur de fies luiets. Car il n’éroit point dfe ces 
princes, ou trop faciles, quin’écoutent qu’un favori toujours 
intéreiTé à les tromper, ou trop préfomptueux, qui'rie s’én 
raportent qu’à leurs propres lumières, fouvent très bornées. 
Sa maxime fur toujours de prendre du temps j3our accorder 
ce qu’on lui demandoit,‘ afin de pouvoir confulter. Auiïï ne 
lui vit-on jamais compromettre fon adforité : ce cju’il avoit 
réfolu étoit toujours le meilleur, &  demeuroit fixe &  inva
riable. Ce qui ne l’empêchoit pas, dit Joinville, de fe déci
der fur-le-champ, quand la chofe requérait célérité & droiture. 
Les rois fes prédéceiTeurs envoypient des commilTaires dans 
les provinces pour examiner &  réparer les inj,uftices qui s’y  
faifoientJ avant fon voyage d’outre-mer, il avoir conftam- 
ment fuivi cette louable coutume; mais craignant que cela 
ne fût pas fufifant, il réfolut d’-y aller lui-*même, &  com- 
mença cette année la vifite de fon royaume. II fie rendit d’a
bord en Picardie, puis en Flandre,, enfiuite à SoiiTons, où il 
vit le lire de Joinville, qu’il combla de careiTes. Qiiand j e  
fu s devers lu i, dit le bon ienéclial i l  me f i t  f i  grand jo i e  , que 
tous sm>émerveilloient. O n connoiiToit le crédit de ce fiei- 
gneur ; il fut chargé de demander la princelTe Ifiabelle, fille 
du roi, pour ThiM ud V  , comte de Champagne &  roi de 
Navarre, prince de la plus grande efpérance. Mais Louis ne 
voulut point entendre parler de cette alliance, que le jeune 
prétendant n’eût fait juilice à la comteiTe de Bretagne, fa 
fiœur : qui lui faifioit de grandes dematîdes. Envahi le cheva
lier infifta; le monarque fut inébranlable, &  dit conftam- 
mefît qud  ne marierait point fa  f i l le  contre le g r é  de f e s  barons. 
On fie vit donc obligé de travailler à un accommodement.

Le roi d’Angleterre cependant avoit apaifé les troubles 
ciui s’étoient élevés en G afcogne, &  ne fongeok qu’à repafi- 
ier dans fon royaume. L e défit de voir la France, peut-être 
aufii la crainte d’un trajet , quelquefois dangereux, lui 
firent demander au roi le paiTage par fes Etats : ce qui lui fut 
accordé fans dificulté. On le reçut dans toutes les villes avec 
les honeurs dûs à fon rang: les rues étoient tendues de ta- 
piiTeries, &  le pavé jonché de feuilles &  de fleurs. Il avoiî
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tine fuite magnifique, compofée de mille chevaux d’élite, ’ 
tous lâchement enharnachés i la reine fa femme, &  la prin- 
ceffe Sancie fa belle-fceur, qtĵ on nommoit la comteiTe de 
Cornouaille, l’accompagnoient j &  dans tous les lieux où 
fa curiofité le conduifit, il laifia des marques de fa magnifi-. 
eence. Il alla d’abord à Fontevraud, où il vitHes tombeaux 
de quelques-uns de fes ancêtres^ enfiiite à Pontigni, où il fit 
fapriere devant les reliques de faint Edmond, archevêque 
de Cantorbéri, qu’il avoir beaucoup perfécuté 5 enfin à Char-- 
très, où le roi vint le recevoir, fuivi d’une cour auili lefte 
que fuperbe. L ’entrevue fut des plus tendres. Béatrix, com-- 
teiTe douariere de' Provence, par une rencontre allez ex
traordinaire eut la confolation d’y  voir fes quatre filles,, 
dont les deux aînées étoient déjà reines, &  les deux autres 
le furent bientôt après. On prit enfuite le” chemin de Paris ̂  
d ’où Je peuple fortit en grande pompe, les uns fous les ar-, 
mes, les autres tenant en leurs mains des rameaux. L ’univer- 
fitéparoilToit enfuite,précédée de fes écoliers dont le nom
bre étoit très grand, revêtue de fes habits de-cérémonie,, 
avec des cierges alumés, &  des couronnes de fleurs. Le foir 
il y eut des illuminations &  des réjouiflances par toute la 
yille.-

Le monarque Anglois alla defcendre au Temple, où il fut 
traité magnifiquement. Le lendemain il demanda la permiir 
flon de faire préparer un feiUn pour le roi &  pour toute fa 
cour. On avoir dreiTé la table dans une grande iàlle, dont les 
quatre murailles,ieIon la coutume du Levant, étoient couver
tes de bouchers. Un Anglois aperçut celui de Richard Cœur- 
de-Lion -.^Seigneur  ̂ dit*il tout bas à Henri, les François ne 
youront manger ̂ ils auront trop de peur. C ’elf bien dommage’ 
que ce'prétendu bon mot, raporté avec tant d’afeèfation par 
I’hiflorien Anglois-, ne trouve aucun fondement dans l’hif- 
t®ire. On n’y voit ni Philippe-Augufte trembler, ni les Fran-- 
çoisfuir, ni les murs de nos villes tomber devant ce prince 
qùon fup“ fe û redoutable. Louis, pour faire les honeurs,* 
vouloit plicer le roi d’Angleterre entre lui &  le jeune foi de 
Navarre : mais Henri s’excufa de prendre une place, qui ne 
pouvoit être mieux &  plus convenablement remplie que par'-

A n .

IJem làiJt-
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le roi de France. C ar, ajouta-t-il, voî/j êtes mon feîg^eur & le 
fere:̂  toujours. Le foir même Louis amena Henri à l'on palais, 
&  le retint à coucher ,^uelgue réiiil;ance qu’il fît. l ie ß  bien 
jiifcy lui dit-il en riant, que je  fois maître cher moi : je  veux aw 
mouy cette nuit vous avoir en ma puijfance. Huit jours fe paf- 
l'erent ainii e i  fêtes &  en réjouïiTances. Les deux monarques 
eurent plufîeurs entretiens fecrets, où ils fe .firent part réci
proquement de leurs aventures : ils fe féparerent enfuite en 
s^embraiTant tendrement. Mathieu Paris aiTure que dans eeS 
conférences particulières le roi témoigna plufieurs fois au 
prince Anglois le defir qu’il avoit de lui remtuer la Norman
die : mais, diibit-il, mes dou^e pairs & mon baronnage fiy  con- 
fentiroient jamais. traité qu’on*lui vit conclure dans la fuite
avec l’Angleterre, rend cette anecdote vraifemblable : elle 
nous aprend du-moins deux chofes importantes : l’une que le 
nombre des pairs étoit réduit alors à douze : l’autre que nô$ 
rois ne croyoient pas pouvoir difbofer d’aucune partie de 
leurs Etats, fans le confentement des pairs &  des grands fei- 
gneurs du royaume.

Louis avoit accompagné le roi d’Angleterre pendant la 
première journée du chemin : il revint auffi-tôt à Paris pour 
y  tenir ce fameux parlement, où l’on devoit difcuter l’afaire 
du roi de Navarre &  de la comteife de Bretagne fafœur. L e 
procès n’étoit point fans dificulté. Le feu comte de Cham
pagne n’a^oit eu d’Agnès de Beaujeu, fà première femme , 
qu’une fille nommée Blanche : en mariant cette  princeiTe au 
comte de Bretagne, il lui avoit ail’uré la pouronne de Na-r- 

. ; varre, au préjudice des enfants mâles qui pouroient lui naî
tre dans la fuite, Depuis, en éfet, il eĵ t deux fils de Margue
rite de Bourbon, Thibaud &  Henri, qui par cette difjDofî- 
tion fembloient exclus du trône Navarrois. Les peuples ce
pendant, après la mort du pere, reconnurent l’aîné de c e s  
deux princes pour leur ro i, &  lui envoyèrent une députa
tion folennelle. Blanche réclamoit contre l’ufurpation j &  
outre la reiHtution de la Navarre, demandoit encore le par
tage de la fiicceiîîon de Champagne. 11 ne paroiiF)it pas aifé 

ïnv.dcsChar. de concilier de fi grands intérêts : mais comme la comtefle 
f. 2. champ, 6, ^gtoit pas en état de faire la guerre pour foutenir fes droits,

eIÎ9

Il marie fa 
fille Ifabelle 
jivec Thibaut, 
roi de Navarre?
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elle confentlt enfin à Íes céder au roi fon frere pour trois mille 
livrés de rente. Auffi-tôt le înariage deXhibaud&d’îfabelle 
fut conclu : la princeiTe eut dix mille livres pour fa dot, qui, 
fut depuis celle des autres filles de Louis, &  les noces fe 
célébrèrent à Melun avec beaucoup de folennité. Le roi. 
n’épargnoit rien dans ces circonftances d’éclfet , où les prin
ces doivent atirer les regards &  l’admiration des peuples par 
quelque grand fpeélacle. Alors il fçavoit donner avec ma- Ckoífy,vkJe 
gnificence : l’économie n’étoit que dans le particulier-; par-là 
il fe trouvoit toujours en état de dépenfer, lorfqu’il le faioit : 
auiTi réfervé, quand il s’agiffoit de fon plaifîr, que prodigue, 
quand les raifons d’Etat, ou les motifs do religion l’exi- ■ 
geoient ; fçachant bien que c’eft le retranchement des dé- 
penfes fuperflues, qui conferve &  multiplie les fonds pour 
les dépenfes néceffaires.

Cette année fut fatale aux auteurs de la guerre d’Allema- Afaires de 
gne &:d’Italie. Conrad, échapé aupoùbn, avoir repris Na- l’empire. 
pies, qui fut démantelée. Innocent défeijDéré de cette perte, 
envoya ofrir le royaume de Sicile au comte d’An}ou, s’il 
vouloir le conquérir. L’ambaiTadeur, Albert de Parme, fut Duch.t.$; 
très bien reçu: mais foit que Charles ne crût point la cir̂ .- 
confiance favorable, foit qu’on lui fit des conditions trop, 
dures, l’ofre ne fut point acceptée. On fe tourna donc du 
côté du roi d’Angleterre, qui, moins délicat, faifit avec, 
emprefiement i’occafîon de procurer une couronne au prince 
Edmond ion fécond fils, s’obligea de faire pafier avant deux 
ans une armée en Italie, &  dès-lors y  envoya tout ce qu’il 
put ramaiTer d’argent. La mort précipitée du fils de Fre^dé- * 
rie changea la face des afaires, &  fit évanouir ces grands 
projets. Ce prince, digne d’une meilleure fortune, fè voy oit 
vainqueur des rebelles d’Italie, où tout plia fous l’éfort ■ - 
de fes armes. Déjà il mardioit en Allemagne pour achever 
d’écrafer les relies du parti de fon rival, lorfqu’une maladie 
violente l’arrêta près d’Avieto, dans la Bafilicate. On pré
tend qu’il y  mourut empoifonné par fon frere Mainfroi : il 
il eil du-moins certain qu’il fut regreté de tout le monde, ■ 
excepté du pape &  de fes partifans, plus éfrayés de fa puif 
fance que touchés de fes grandes qualités. Il laifibit un fils 

Jom& III, K.

   
  



A n. 1254,

'̂ A'n.de I'cmp. 
t. I ,p .  2P3.

Cant. p.

Choljy, vie 
de S. Louis, 
liv.4,p3f.

Math. Par. 
p. 897,903.

Cantip, ibid.

74 H i s t o i r e  DE F r a n c e , ,
âgé de deux ans, nommé Conradin, dont il donna Ta<iutenê  
à Bertold, marquis d’Honebruc, avec ordre de le mettre fous 
laproteéiion du faint Siege. Innocent,avant que de l’accor
der , vouloir être maître du royaume, &  promettoit, lorfque 
le jeune prince feroit en âge, d’examiner fes droits &  de lui 
faire juilice. Le'régent fentit tout l’artifice de cette propofi- 
tion captieufe : malheurenfenient il n’étoit pas en état dé fe’ 
défendre, &  contre les intr^ues, &  contre les anathèmes - 
de Rome : ainfi dans la néeeffité de perdre, ou de trahir font 
pupile, il aima mieux remettre la régence à Mainfroi, qui 
accorda tout ce que le pontife exigeoit, fans préjudice néan
moins des droit de fon neveu : précaution dont une trifte 
expérience ne tarda pas à lui démontrer l’inutilité»,Bientôt il 
arriva un légat, quireçut les ferments de la Sicile, de la C a
labre , &  de prefque toutes les villes, fans vouloir permettre 
qu’il y  fût mention de Conradin. Cette perfidie, un aiïàffinat 
dont on s’obfiinoit à le rendre coupable pour avoir ocCafion 
de l’éloigner des afaires, Seplufieurs de fes gens arrêtés en 
eonféquence dansCapoue, obligèrent enfin le nouveau ré
gent à fe retirer à N océra, où Frédéric ion pere avoir donné- 
retraite à un grand nombre de Sarafins. Il y  trouva de grands; 
tréfors, raiTembla en peu de temps une armée confiderable, 
furprit les troupes du pape, les tailla en pieces, &  demeura 
maître de prefque tout le royaume. O n prétend qu’innocent 
en mourut de rage. On croiroit à voir fes dernieres entre- 
prifes, dit un célébré moderne, que c’étoit un guerrier : non,, 
ajoute-t-il : il paiToit pour un profond théologien. Quelques- 
uns le repréfentent comme une des plus fermes colonnes de* 
l’Eglife; quelques autres, comme un génie inquiet, turbu
lent, impétueux, qui non content de fe voir' au-deiTus de- 
tous les princes du monde par fa qualité de vicairé‘de Jéfiis- 
Chrift, fit jouer tous les reiToris de la politique humaine,, 
pour augmenter en- toute maniéré ia puilTance temporelle.. 
Ceux-ci racontent que des âmes pieufes ravies en extafes,', 
l’ont vu accufé au tribunal de D ieu comme un; ambitieux,, 
qui avoit troublé le repos du monde : ceux-là prétendent; - 
que fa mort fut la j ufte punition d’une bulle qu’il'avoit donnée- 
contre les privileges des mendiants.Cefutun grand homme-
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idans lê s idées de la fageiTe mondaine : la religion auroit 
vouki plus de modération &  moins de hauteur dans celui 
qui tenoit la place d’un Dieu doux & humble de cœur. Renaud, 
cardinal évéque d’O itie, neveu de Grégoire , lui fuccéda 
fous le nom d’Alexandre IV . ' '

Louis toujours le même au milieu de tant de fcandàles, An. 125̂ . ■ 
ne voulut point prendre parti. Si ion refpetl pour le faint .

"Siege l’empêchoit d’éclater contre tant d’excès, fon amour Lnneté du: 
pour la juilice ne lui permettoit, ni de les favorifer,,ni même «>i" 
de paroître les aprouver. Il détoiyrnoit les yeux de deffus 
ces trilles objets, pour ne s’occuper que du foin de mainte
nir fon royaume en paix, &  de le purger des brigands qui 
l ’infelloient. Un gentilhomme, nommé Anferic, feigneur de 
Montréal,exerçQjittoutes fortes de violences en Bourgogne: 
on l’accufoit même d’avoir porté la cruauté jufqu’a taire 
manger un prêtre aux mouches. Le roi, fuivant les maximes i,pi
du gouvernement féodal, ne pouvoir en faire juilice par lui- 
même : il en écrivit fortement au duc de Bourgogne, dont 
le coupable relevoit. Mais ce prince, trop indulgent pour 
im fcéiérat qui avoir l’honeur de lui apartenir, fe contenta 
de quelques remontrances, qui ne remédièrent à rien. Le 
monarque indigné d’une ii lâche condefcendance, dépêcha 
deux de fes oficiers, Dreux de Montigni &  Jean de Cam
brai, pour lui porter les ordres les plus féveres d’aiîîéger 

*Anlènc juique dans fa retraite. L e duc n’ofa pins réiîirer.
Montréal fut rafé, le tyran chalfé, &  comme il n’avoit point 
d’enfants, le mal fut extirpé.

Queribus, château iitué dans le Fenouilledes en Langue
doc, étoit le réceptacle d’une infinité de fcélérats, qui rava- 
gcoient tout le plat pays , &  ièmbloient braver toute juilice " . .
&  toute autorité. Louis, fur les plaintes qu’il en reçut, en
voya des ordres preffants au fénéchal de Carcaffonne de 
monter promptement à cheval, pour exterminer, &  la place,
&  les malfaiteurs à qui elle fervoit de refuge, Pierre d’Au- 
teuil, c’étoit le nom du commandant, fit foramer les prélats 
de la province de venir le joindre, ou du-moins de lui don
ner dufecours pour cette expédition. Ceux-ci prétendirent Conc. t. xr. 
qu’ils n’étoient pas obligés de fuivre le roi ou fon miniilre à P-7^̂  ̂  Aî*

K  ij
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Ak. l’armée, mais que par confidération plutôt que pat^îdevoir, 
ils vouloientbien lui envoyer quelques troupes. Cette réferve 
déplut à la cour, qui ordonna d’examiner ces immunités 
prétendues. On voit en éfetune lettre écrite, fans doute à 
la requiiidon du fénéchal, par .Gui de'Levis, feigneur dé 
Mirepoix, &  parpluiîeurs autres chevaliers, qui tous atef- 
tent que le clergé de Narbonne avoir fervi pluiîeurs fois dans 
le« armées commandées par les fénéchaux. On ignore c^

: que devint cette afaire.Tout ce qu’on fçait, c’eft que la for- 
tereffe fut emportée, ceux qui la défendoient punis fui- 
vant leur mérite , &  la tranquilité rétablie dans le Lan
guedoc.

Le comte d’Anjou avoit un procès contre un iîmple gen
tilhomme de fes vaiTaux pour la poiTeffionfcd’un certain ch â-. 
teau. Les oficiers du prince jugèrent en fa faveur : le cheva
lier en apela à la cour du roi. Charles piqué de fa hardieiTe, 

Mon.s.Dion. le fit mettre en prifon. Le roi en fut averti, &  manda fur-le- 
v7ck champ au comte de le venir trouver. Croye:^-vous, lui dit-il,
403. avec un vifage févere, qu il doive y  avoir p lu s d ’un fouvera in

en France^ ou que vousfire^  au-dejfus des lo ix , parce que vou s  
êtes m on frere?  En même temps il lui ordonne détendre la 
liberté à ce malheureux vaiTal, pour pouvoir défendre fon 
droit au parlement. Le comte obéit. 11 ne reftoit plus qu’à 
inftruire l’afaire : mais le gentilhomme ne trouvoit ni procu
reurs ni avocats , tant on redoutoir le caraéfere violent du» 
prince Angevin. Louis eut encore la bonté de lui en donner 
d’ofice, après, leur avoir fait .jurer qu’ils le confeilleroient-fi
dèlement. La queiHon fut fcrupuleufement difcutée, le che- 
t'alier réintégré dans fes biens , &  le freré du roi con
damné.

On admira cette même fermeté dans toutes les occafions 
où il fut queilion de faire exécuter les ordonnances rendues 
pour le bien de l’Etat, ou pour l’honeur de la religion. Le 
monarque avoit ordonné la mutilation des membres contre 
ceux qui proféreroient quelque blaiphême : crime fi com- 

Gauf.de Bel- mun alors, que les enfants, à l’exemple desperfonnes âgées, 
loiocô  ,  apud ne difoient pas une parole fans l’accompagner d’un jurement 

’̂ exécrable. Ilfe trouva même des cafuiites aifez peu éclairés^
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ou affe2 relâchés, pour traitet c€tte abomination d’lme fim- 
ple légèreté où la langue avoit .plus de part que le cœur.
Louis s’éleva avec force contre un défordre fi afreux, &  íes 
menaces ne furent point vaines. Un jour ayant entendu blaf- 
phêmer un bourgeois de Paris, il lui fit percer les levres 
avec un fer chaud, pour lui rapeler, &  à toute la capitale, 
le fouvenir éternel d’un péché fi déteilable. On murmura 
d’une fi grande févérité. Quelques gens de la lie du peuple 
s’échaperent jufqu’à vomir contre lui mille malédiéfions : il , 
le fçut, &  défendit de les punir. Je l^urpardonne,, dit-il ypnif- 
pi ils nom ojenjé que moi. Plut à Dieu quen me condamnant 
moi-même à un pareil fuplice, jepujje bannir le hlafphême de 
mon royaume! Quelque temps après, comme on lui fouhai- 
toit mille hénédiélions pour quelque ouvragé public qu’il ' 
avoit fait faire à fes dépens ; J'attends du Ciel, s’écria-t-il, Du Cange] 
une plus grande récompenfe pour les malédiclions dont je fus ac- 
cablé, quand je  jis  punir le hlafpliéiiiateur ! Qepexïàznt, quoi- 
qu’on ait depuis ordonné des peines corporelles, la mort 
même, contre ceux c[ui fe trouveroient coupables de ce 
crime, le faint roi, fur les remontrances de Clément I V , 
voulut bien relâcher quelque chofe de cette premiere févé- 
rité. La vraie vertu ne connoît point l’entêtement ; fans cef- 
fer de vouloit le bien, elle embraiTe tous les moyens qui 
peuvent y  conduire. 11 aflembla donc un parlement (en Lauriere,ord. 
iz d p ) , où après avoirj^arlé vivement contre cet horrible 
fcandaie, il fit, de l’avis de tous fies barons, une ordonnance 
c[ui porte diverfes fortes de peines, plus ou moins féveres, 
fuivant la qualité du délit. C ’eil; pour les perfonnes de qua
torze ans &  au-deiTus une amende depuis cinq, dix, vingt, 
ou quarante fous, jufqu’à dix, vingt, ou quarante livres, 
fuivant l’énormité de la faute &  la condition du coupable ; 
s’il n’eíl point en état de payer, il fera mis à l’échelle pen
dant une heure, enfuite en prifon pour y  jeûner au p ain &  
à l’eau plus ou moins de temps, felon la griéveté plus ou 
moins grande du méfait : s’il n’a que dix ans &  plus, juiqu’à 
quatorze, il fera condamné au fouet, s’il n’aime mieux te 
racheter en payant une fomme convenable. Tel étoit le 
zele du pieux monarque pour l’extirpation de ce v ice , que
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ce fut une des chofes qu’il feaommanda le plus à fcyi fils en
mourant. ' ' ■ ^

Mais detous ces exemples d’une jufiice inflexible&févere, 
le plus frapant efl: celui qui fut fait fur Enguerrand de C o u ci, 
fils de ce fameux Enguerrand, qui s’étoit flaté de la cou
ronne dans les premieres années du régné de Louis. C e  jeune 
feigneur, héritier de tojiis les biens de fon pere par la mort 
dç ion frere aîné tué à laMaflbure, étoit violent &  très em
porté de fon*naturel. Il arriva que trois jeunes gentilshom
mes Flamands, envoyés  ̂par leurs parents à l’abaye de faint 
Nicolas des bois pour aprendre la langue Françoife, allèrent 
un jour fe promener hors du monaltere., &  s’amuferent à 
tirer des lapins à coups de fléchés. L ’ardeur de la chaiTe les 
emporta jufque dans les bois de C o u ci, où ils furent arrêtés 
par les gardes du comte, qui les fit pendre fur-le - cham p, 
fans les entendre, &  fans leur donner le temps de fe prépa
rer à une mort qu’ils ne croyoient guere avoir méritée. 
Louis en fufaverti par l’abé &  par le connétable Gilles le 
Brun, proche parent d’un de cés malheureux étrangers: 
touché d’une aèlion fi barbare, il donna promptement fes 
ordres pour en faire informer. Le crime fut avéré, &  Couci 
affigné à comparoître devant les juges ordinaires de la cour 
du roi. Il fe préfenta, mais fans vouloir répondre , fous pré
texte qu’étantbaron ü ne pouvoit être jugé que par les pairs. 
On lui prouva par d’anciens arrêts, que fes ancêtres n’avoient 
joui du droit de pairie qu’à titre de feigneurs de Boves &  de 
Gournai, titre qui avoit paiTé aux cadets de fa maifon : que 
l’hommage qu’ils lui en rendoient comme à leur aîné, ne 
changeoit point la nature des chofes: que Couci demeuroit 
toujours un fimple fief, qui devoir même un cens à l’abaye 
de faint Remy de Rheims. Il fut donc arrêté, &  très étroi
tement gardé dans la tour du Louvre, non par les pairs, ou 
par les chevaliers, mais par les huifliers ou fergents du roi. 
Cette afîion de vigueur étonna tous les barons de France, 
la plupart parents ou alliés du „coupable : ils commencèrent 
à craindre pour fa vie : Louis vouloir la peine du talion : il 
s’en expliquoit ouvertement. Aufli-tôt ils s’aiTemblerent, vin
rent trouver le monarque, &  lui demandèrent avec tant
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d’inilance d’être du nombre dès ju ges, qu’il ne put leur re- 
fufer ¿ette grâce,, bien réfolu de faire juftice par lui-même, 
s’ils ne la failbient pas.

L ’aflemblée fut nombreufe: on y  vit le jeune Thibaud, 
roi de Navarre &  comte de Champagne ; le duc de Bour
gogne, l’archevêque de Rheims, la comtefle de Flandre, le 
comte de Bretagne, les comtes de Bar, de Soiflbns, de Blois,
8c quantité d’autres feigneurs, qui tous voulurent s’y  trouver, 
moins cependant comme juges, que comme intercefleurs. •
Le coupable interrogé parle roimênie&fJ'refque convaincu, 
ne vit d’autre moyen d’éviter fa condamnation, que de de
mander de pouvoir prendre confeil de fés parents : ce qui * 
lui fut accordé. Alors, ce qui prouve bien &  la nobleffe de Idem̂ ìui, 
fa maifon, &  la grandeur de fes alliances, tous les barons fe 
levèrent, &^fortirent avec lui. Le monarque refta feul 
avec fon-confeil. Quelque temps après iis rentrèrent, &
Couci à leur tête ̂  nia le fait, bffit de s’en juûiiier par le 
duel, Sc protefta contre la voie d’information, qui, ïuivant 
les lüix du royaume, ne pouvoir avoir lieu à l’égard des ba-, 
rons, quand il s’agiiToit de leurs perfonnes ou de leur honeur.
C ’étoit en éfet une procédure peu commune alors, fur-tout 
vis-à-vis de la nobleffe ; mais Louis cher-choit à l’établir pour 
pouvoir abolir infenfiblement celle du combat, qui lui pa- 
roiïïbit à juile titre un monilrueux brigandage. U répondit 
« que la preuve du duel n’étoit point recevable à l’égard des 
» églifes &  des perfonnes fans apui, qui, faute de trouver 
» des champions pour combatre les grands feigneurs, iç- 
» roient toujours dans l’opreflion &  fans efpérance d’obtenir 

' » jullice». Le comte de Bretagne voulut iniifter, P̂ ûus ¡lave  ̂
pas toujours psnfé de même, lui dit-il avec cet air de majefte 
qui lui étoit il naturel t vous devrier̂  vous fouvenir quêtant qc- 
cufê devant moi par vos barons, vous me demandâtes que la 
preuvefefît par enquête, le combat n étant pas une voie de droit.
Cette fermeté fit trembler pour le malheureux Enguerrand : 
perfonne n’ofà répliquer ; on ne s’occupa plus que du fòia 
de fléchir fon juge par toutes fortes defoumiiïïons.

Louis cependant paroiiToit inexorable. Convaincu que la 
juflice doit être la premiere vertu des rois, il fembloit ou-

Vie ntJPÿ-.
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• blier la qualité du crimineÎ, ppur ne fonger qu’à rénormîte 

de fon crime. Plein de cette id ée, il ordonne aux barons de 
reprendre leur place, &  de donner leurs avis. Alors il fe fait 
un profond filence ; aucun ne veut opiner : tous fe jetent aux 
pieds du monarque pour demander grâce. Couci lui-même, 
prollerné à fes genoux &  fondant en larmes, implore fa mifé-> 
ricorde. On peut juger* de l’éfet que produiiit une fcene ii 
tbuchante fur un cœur comme le lien : iliniiftoit néanmoins 
encore fur la néceilité de punir févérement une aâion  iî 
barbare. Mais enfin n’eipérant plus obtenir le confentement 
de fes barons, ne croyant pas devoir rnéprifer les follicita- 
tions de tous les grands de fon Etat, content d’ailleurs de 
leur foumiiTion, touché de celle d’un homme de la première 
cpialité, qui après tout n’étoit convaincu que par une procé-- 
dure extraordinaire dans le royaume, il laiffe tomber un re
gard fur lui. Engucrrand  ̂ lui dit-il dun ton de m ûtx e , J î j e  
Jça vo is ceriainement que D ieu m ’ordonnât de vous fa ir e  mou
rir , toute la France , & notre parenté même ne vous fauveroien t 
pas. Ces paroles mêlées tout à-la-fois de clémence &  de fé- 
vérité, remirent le calme dans l’aiTemblée, qui ne demandoit 
que la vie du coupable. On alla enfuitê aux opinions, qui 
mrent toutes pour un châtiment exemplaire. Couci fut con- ' 
damné à fonder trois chapelles, où l’on diroit des meffes à 
perpétuité pour les trois gemilhommes Flamands} à donner ■ 
à l’abaye de faint Nicolas, le bois fatal où le crime avoit été 
commis} à perdre dans toutes fes terres le droit de haute 
juilice &  de garenne} à fervir trois ans à la Terre-fainte avec 
un certain nombre de chevaliers} enfin à payer douze mille 
cinq cents livres d’amende, que le monarque fe fit délivrer 
avant que de le mettre en liberté. C ’étoit le zele de la 
juilice, non l’envie d’enrichir fon fifc, qui lui avoit diélé cet 
arrêt : auiTi cet argent fut-il employé à diverfes œuvres de 
piété. Une partie fut deftinée à bâtir l’églife des cordeliers 
de Paris, les écoles &  le dortoir des jacobins} le relie fervit 
à fonder l’Hôtel - Dieu de Pontoife.

On fendra encore mieux tout l’héroiTme de cette aêlion 
de juilice, fi l’on fait atention qu’alors la puilTance des rois 
fe trouvoit renfermée dans des bornes très étroites. Mais la

vertq-
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vertu 51 des droits toujours reipeftables : celle de Louis eut 
plus de pouvoir en cette rencontre, que l’autorité armée de 
tous fes foudres.  ̂Auffi l’hiftorien de fon régné obferve-t-il que 
toute la France fut faiiie d’étonnement, qu’un homme d’une 
fl grande naiflance, foutenu par tous les barons duroyauiîie, 
fes parents ou fes allie'̂ s, eût pu à peine obtenir grace de la 
vie au tribunal de ce rigide obfervateur de l’ordre &  des 
loix. Tous les grands, ajoute-t-il,! ne purent s’empêcbef de 
reconnoitre que la fageiTeôc l’elprit de Dieu le, guidoient, 
dans toutes fes démarches : la craiitte fuccéda à l’admiration, 
8c augmenta encore le refpeft qulinfpiroit lafainteté de fes 
moeurs. Quelques-uns neanmoins éclatèrent en murmures. 
Un chevalier, nommé Jean de Thorotte,châtelain deNoyon, • 
éfray é de ce coup d’autorité, s’écria afléz haut pour être en
tendu; Après cela il ne rejîe plus quà nous faire tous petldre !  
Louis, qui en fut averti, l’envoya chercher par fes oficiers 
d e  ju iiice. Vous voj'ep, lai dit-H,par tout ce qui vient de fepa f- 

f e r ,  que j e  ne fais point pendre mes barons, mais que j e  fçai^ 
punir ceux qui violent les loix de l ’Etat & de Hhumanité, ■
malheureux gentilhomme vit bien qu’on l’avoit deiTervi: il 
fe jete aux genoux du prince, proteile qu’il n’a point tenu un 
pareil difeours, 8c li fon ferment ne fufit pas, ofre d’en don-  ̂
ner trente chevaliers pour garants. Le monarque avoir réiôln 
de le faire mettre en prifon ; content de lui avoir fait peur, 
il lui ordonna feulement d’être plus circonfpeft à l’avenir.

On traitoit alors avec l’Angleterre une continuation de 
qui fut renouvelée pour trois ans. * '

A n . 1255-
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voyant en paix avec tous fes voiiins, s’apliqua plus que ja
mais à régler le dedans de fon royaume. Il alla en Artois , Meyer,p.jp. 
en Flandre, en Champagne, Sz laiiTa par-tout des marques 
de fa juiiice 8c de fa libéralité. Plufeurs commiiïàires dans 
le même temps parcouroient en fon nom les provinces les 
plus éloignées, pour réparer les torts que les particuliers ; 
avoient louferts depuis fon avènement à la couronne : ils . 
avoient même ordre de remonter jufqu’à Philippe Auguile, 
qui n’ayant pas la confcience auffi tendre que fon petit-fils, 
s’étoit emparé fans fcrupule de tout ce qu’il avoit trouvé à fa , 
t)ienféance. On voyoit par toute la France des bureaux éta- 

fçm e I II ,  L
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' blis pour l’examen de ces reftitutions, &  les fénéclxmx ou 
baillis éioient chargés- d’exécuter avec-célérité ce qu’dn y  
avoit décidé. Mais cpmme fouvent on ne trouvoit ni les en
fants, ni les héritiers de ceux qui avoient été injuftemént 
dépouillés, les commiiTaires étoieiit-aiTez erhbaraiTés fur ce 
qu’ils dévoient faire. Louis dans cette incertitude j fe crut 
obligé d’avoir recours au pape, pour obtenir la permiffion 
de diilribuer aux pauvre), la valeur du bien mal aquis, ce 

, qui lui fut accordé par un[bref, qui marque affez combien ià 
î vertu étoit univerfellemeiit reconnue. I\ous nous réjGuïJfons,. 

dit Alexandre IV  dans f̂ i réponfe au pieux monarque, &  
nous bénijfons le Seigneur qui a rempli votre ame de la clarté dès 
vertus 6’ des lumières de la ju flice  : ce qui fa it  que vou s fon ge:( 
continuellement à répondre à la grandeur de votre fo ya u m e p a r  
de grandes adions  ̂ d>' à plaire à Dieu^ qui en vou s comblant 
d’honeurs & de richejjes, vous a élev é ati-dejjus de tous les au
tres hommes. D e-là vient votre courage dans la défenfe. & ra u 
gmentation de la f o i  orthodoxe, votre ferm eté  dans la con ferva - 
tion des libenés eccléfa fiiques  , votre magnificence dans la fo n 
dation des 'ég lifes , votre libéralité envers les perfonñes eccléjîa jîi- 
ques, fécu lieres & régu lières , votre p rod iga lité , pou r cùnfi dire , 
envers les pauvres , & votre atacliement inviolable à té g life . D e
là vient a u ff cette pureté de confcience qui vous rend agréable à 
Dieu  , & qui vous fa ifan t trouver du p laijir dans Hexercice de 
toutes les vertus  ̂ vous fa it  mériter que f a  main toitte-puijfante 
préfcTve votre ame & votre corps de tout mauvais accident.

C e que fes lieutenants exécutoient au loin par fes ordres^ • 
il le faifoit exécuter lui-même dans tous les lieux oh il fe 
trouvoit. La facilité de l’aborder, jointe à la certitude d’ob
tenir une prompte juilice , lui donna plufeurs fois occaiîon- 
d ’exercer cette première &  la plus noble des fonélions de 

Joinv. p. 12. la royauté. Il avoit toujours auprès de lui un certain nombre 
• de perfonnes en qui il avoit confiance, entre autres labre  

de Nellc , le comte de Soiffons , Joinville, Pierre de Fon
taines, Sc Geofroi de Villette, bailli de Tours.. Ces bons 
feigneurs, dès qu’ils a\ oient entendu la meiTe, alloient cha
que jour entendre les plaids delà porte^ ce qu’on a depuis 
apelé les requêtes dû palais, &  jugeoient fur-le-champ tou-
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t , avec un furcot de tire-, 
un manteau de tafetas 

pours’affeoir avec fes çpn-,
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tes les petites afaires. Quand les parties n’étoient pas con- 
tenfes, le monarque en prenoit connoiiTance lui-même &  • 
décidoit. « Souvent i’ai v u , dit Joinville, que le bon faint .
» après la melTe alloitfe promener au bois de. Vincennes,
» s’aifey oit au pied d’un chêne , nous faifoit prendre place à 
V côté de lui, &  donnoit audience à touS ceux quiqvoient à ■
>» lui parler, fins qu’aucun luiiffier^u garde les empêchât de 
» l’aproclier ». On 1& vit auffi pluf surs fois venir au jardi» de ldm,p. 
Paris, vêtu d’une cotte de camelo 
taïne fans manches, ■ & pa*-deiîii 
noir : là II faifoit étèiadre des tapis
feillers , & dcpéchoit Jon peuple diligemment. Deux fois par . 
femaine il donnoit audience dans fa chambre ; &  peu con
tent d’expédier les parties, liles renvoyoitfouvent avec des 
inftruftlons Importantes. Une femlnc de qualité, vieille & . Guillautmde 
fort parée, lui demanda un entretien'fecret :"illa fit entrer 
clans fon  cabinet, où il n’y  avoit que fon confeiTeur, St l’é:- 
couta auffi long-temps qu’elleyoylut. M adame, lui d it-il,
J  aurai fo in  de votre afaire , J i  de votre côté vous youlei^ avoir - "■ 
fo in  de votre Jalut. On du que vous ave:  ̂été belle : ce temps rièjl . 
p lu s , \Giis le fçave^ . La beauté du corps pajfe comme la fléu r  
des champs. ' On a beau fa ire  , on ne la rápele point : ilfau t fon - 
g er  à la beaiiié de llame qui ne finira point. Ce difcours fît irïl- 
preffion. La dame s’habilla plus modeilement dans la fuite ,
Sl fît pénitence du temps qu’elle avoit perdu ende vains . 
ajuftements.

On étoit toujours sûr du fuccès, même dans les afaires, 
où il avoit intérêt, lorfque la demande étoit jufte &  fondée.
Si l’équité ne parloir point en fa faveur, il étoit le premier à 
fe condamner : quand fon droit paroifî'oit certain, il fçavoit 
le maintenir avec fermeté : mais dans le doute, il aimoit 
mieux tout facrifier, que de courir rifque de bleiTer la juiH- 
ce. Louis V I I , en fondant des religieux de Grammoht pro- , 
che Dourdan , leur avoit donné un bois dans le voifînage de 
leur monaiîere : Philippe-Augufîe le trouva à fa bienieartcê, -y 
& ne fît point difficulté de fe l’aproprier ; le iàint roi, inftruit ' .
del’ufurpation, ordonna de le reilitucr : ce qui fut prompte
ment exécuté. Un chevalier, nommé Raoul de Meulan ,

L ij  . ^
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La Chaif^ ) 
liift. de S . L.
t.2,p.237.

Joinv. V,  4 '  

 ̂42.

Ordre qui 
règnoit dans 
la ir.aifon du 
faint roi.

Obfervatîons 
fur l'hijl. de S. 
Louis,  ». 108 
&  fuiv.

réclamoit quelques droits fur des terres fituées aux environs 
d’Evreux : cette prétention étoif même tout fon bien ; înais 
malheureufement elle ne fe trouvoit apuyée d’aücune preu
ve fufîfante. E? nobleiTe &  la mifere du gentilhomme y  
fupléerent : Louis lui affigna une rente de ïix cents livres fur 
d’autres biens en Normandie. Renaud de Trie lui redenian- 
doit le comté de Dammavtin, qu’il retenoit depuis la mort 
de (Mathilde, quoiqu’il eu: promisiblennellement de ne point 
s’opofer à ce qu’il retourn jix aux légitimes héritiers de lacom- 
teilé. On lui produifoit les lettres-patentes à ce fujet : pré
caution qu’on avoit cru devoir prendre, parce que cette 
terre ayant été confifquée pour félonie fur Renaud , comte 
de Boulogne , enfuite rendue à fa fille en confidératioii de 
fon mariage avec Philippe de France, on craignit que cette 
grace ne s’étendît pas juique fur les enfants d’A lix , fœur du 
rebelle. Mais le roi, ni perfonne de fa courne fe fouvenoient 
de ces lettres ; les fceaux en étoient brifés &  rompus; il ne 
reifoit de la figure du monarque que le bas des jambes. Tout 
fon confeil fut d’avis cju’on ne devoit y  avoir aucun égard. 
La délicateife de fa confcience ne lui permit pas de s’en tenir 
là : il apele JeanSarafin, fon chambellan, & ,lui ordonne de 
lui aporter de vieux fceaux pour les confronter avec les relies 
de celui qu’on lui préfentoit. O n en trouva de parfaitement 
femblables. « V oilà , dit-il à fes miniftres , le fceau dont je 
» me fervois avant mon voyage d’outre-mer ; ainfi je n’ole- 
» rois, felon Dieu &  raifon, retenir la terre de Dammar- 
»> tin ». En même temps il fait venir Renaud : « Beau fire, 
» lui d it - il ,  je vous rends la comté que vous me'deman- 
» dez ».

Rien de plus admirable que l ’ordre qu’il avoit mis dans la 
maifon. On y  comptoir, comme aujourd’hui, un nombre 
infini d’oficiers, chambellans, panetiers, échanfons &  au
tres , dont on peut voir les noms &  les gages dans une or
donnance de fon hôtel, raportée par le célébré Du Cange  ̂
mais quoique fort grande, elle étoit mieux réglée que^celle 
d’un particulier. On n’auroit ofé y  fonger à ces profits cri
minels qui blelfent l’honeur en fouillant la confcience : cha
cun content de ce qui lui revenoit légitimement, ne s’occu-*
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poit qu k remplir fidèlement ce qu’il devoit : la crainte de 
déplake à un maître, qui de temps en temps defcendôit dans 
les plus petits détails, les obligeoit à veiller fur leurs aélions. 
Non qu’on put l’accufer d’une fordide épargne : « Il faifoit, 
»dit Joinville, une grande &  large dépenfe, telle en un 
» mot qu’il apartenoit à un fi grand roi. Lorfqu’il tenoit fes 
» parlements ou Etats, tous les feigneurs, chevaliers &  au-
» très, étoient i’ervis à fa cour plus.

An. I25J.

 ̂Jo'mv.p. 124. 
Duch. t. s .

fplendideraent, que jii- 
rs : car il étoit fort iibé- 
ie trouvoit par état de

noins obligé a une pm-

» mais n’avoiem fait fes prédéceffev 
» ral ». Mais dans la néceilité où 
repréfenter , il ne s’en croyoit pa's  ̂
dente économie, pour ne point fouler desfujets, qui veu
lent bien fe gêner pour contribuer à la magnificence du 
prince^ qui fouirent toujours très impaitiemment que le tri- 
iu t  de leur amour devienne la proie d’une foule de domefti- 
ques avides.

Ces divers ioins ne i ’occupoient pas tellement, qu’il ne 
réfervàt une partie de ibn atention pour les intérêts légiti
mes de ion Etat &  de fa famille. C ’eii ce qui lui fit rechef- 
cher pour fon fils aîné Bérengere, fille d’Alfonfe &  pré- 
fomptive héritière de la Callille. On a vu ailleurs les juiles 
prétentions de Louis VIII fur cette couronne ; la feule pru
dence de Philippe-Auguftc , ion pere , qui connoiiToit la dé- 
licateife de fa fanté, l’empêcha de profiter de l’heureufq 
difpofition des CaiHUans à cet égard. On prétend que» le 
faint roi, fon fils , ne prit le même parti que par déférence 
pour la reine Blanche, fa mere : foibleife qu’un ancien poète 
lui reproche avec beaucoup d’aigreur. Quoi qu’il en foit, 
cette alliance nouvelle, en réunillant tous les droits, faifoit 
ceifer tous lesfujets de guerre. Louis envoya donc desam- 
baffadeurs pour en faire la propoiition. Elle fut acceptée 
avec la plus fenfible joie. Auiîî-tôt le prince Sanche, oncle 
de la princeife, le grand chancelier de CaiHlle, &  plufieurs 
des principaux de l’Etat partirent pour la France, munis de 
tous les pouvoirs pour conclure une fi belle union. On afsûra 
la couronne à Bérengere &  à fes defcendants, s’il arrivoit 
que le roi fon pere vînt à mourir fans enfants mâles : on prit 

jnême des précautions pour l’empêcher de rien aliéner au

Il traite du 
mariage de 
foH fils aillé ' 
avec Béren
gere de Callil
le.

Nofirad. pi 
ip4 ‘

Inv. des cl. 
Caft. p. 614.
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As.  i i j5 .

Troubles de 
rrjïivei-fité de 
Fiiris.

Du Eoul.:\ 
P-̂ 4S-

Llan  ̂p, 2^0.

préjudice de fa fille : on reconnut enfin par des aéfeç authen
tiques , que. la coutume générale de Càftille étoit que les 
filles fuccédaiTent au trône, &  que les.rois même n’avoient 
pas le pouvoir de la changer. L ou is, de fon côté,, promit à, 
l’infante cinq mille livres pour fon douaire, qui fut affigné 
fur le Valois, Senlis, &  Beaumont. Mais le temps n’étoit

feeptre CaiHllan devoir paiTer dans 
étoit réfervé à l’un des plus illuflres ,

Icipas encore arrive ou 
La m'aifon de France 
des defeendants du fan 
d’un de fes petits-fils 
riage jufqu’à la feiziemc

t roi, de le voir afermi dans la main
<|)n avoir remis la célébration du ma- 

,année du jeune prince : il n’eut point 
le bonheur d’ateindre cet âge.

Alors l’univerfité de Paris étoit dans un grand trouble par 
l’ambition des religieux mendiants, qui oubliant feé bien
faits, afeâoient une indépendance abfolue, &  ne cher- 
choient qu’à s’élever fur fes ruines, en multipliant leurs éco
les. Elle ouvrit enfin les yeux fur le danger qu’il y  avoit de 
laiiTer prendre pied àdes gens quiféprétendoient afranchis 
de toute jurifdiôHon : bientôt il parut un flatut qui leur dé- 
fendoit d’avoir plus d’un dofteur régent dans chacun de leurs 
colleges : avec menace'd’exclure du corps ceux .qui refufe- 
roient de fe foumettre à ce décret. Les jacobins plus fiers de 
la confidération dont ils jouifioient, que touchés de recon-, 
noilTance pour une tendre mere qui leur avoit donné la mai- 
fon qu’ils occupent encore, entreprirent de s’opofer à une 
ordonnance que les conjonélures rCndoient néceffaire. C ’é- 
toient les feuls qui fuifent apelés aux confeils des princes, &  
choifis pour leurs confeiTeurs -, ils fe crurent aiTez puiflants, 
pour ne s’ailreindre qu’auîant qu’ils voudroient aux délibéra
tions des ailemblées. Quatre écoliers avoient été maltraités 
par les gens du guet, l’un tué fur la place, les trois autres 
IjlciTés, dépouillés &  mis en prifon. L ’univerfité peu con
tente de la réparation que le minutere avoit ordonnée, arrêta 
qu’on ceiTeroit les leçons, &  que tous fes membres s’obli- 
geroient par ferment à pourfuivre tare vengeance plus écla
tante. On lui fit enfin juiHçe : deux des coupables furent 
pendus &  traînés par les rues , les autres bannis. Mais trois 
docteurs réguliers, deux jacobins &  un cordelier, n’avoient
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p«ttVoul î prêter ce itrinent : il fut fl;atué que déformais on 
nerect:vrou o ||| 4e pra^ieiir » qu’il n’eût juré d’obierver , 
les prêcheurs refuferent

|on ne leur eût accordé 
n crut devoir faire un 

ertu d’une conilitution 
: ce qui fut publié par • 

roferits, outrés de oe 
Viciinnc hunùLité  ̂ &  ne 
tents de difamer leurs. 
de la piété, ils allèrent 

lontre l’Etat &  contre la 
aya de les amener à un 

en entendre, &  apelè- 
rdinaire dans les mau- 
laircies de loin comme

,ins rien décider fur les 
ifion, que runiveriiîé 
, jufqu’à ce que mieux 
eut délinitif. L ’évêc[ue/ 

du bref, commit en fa 
é Luc. C ’étoit un hom- 

il commença par fui  ̂
rs fonélions, &  finit par 
rc. Il fe laiiTa extorquer Um.p.âSj.' 
plus de quarante doc- 

nent des religieux prof- 
!nt en faux contre cette 
r folennellement. Alors 
publié pour la fécondé 
rdre d’en faire îa leéfure 
urs ; mais ceux-ci, q u i. ..
vigoureux, fe jeterent -
s , leur arrachèrent-.des
crent de coups. Le rec- 

s ne furentes-es-arts
s’échaufa plus que ja-
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A n. ia5S:
■ mais. Les freres n’oublierent ni'cabales pour déarcer leurs 
K adveriiûres, ni intrigues pour fe faire des partifani. Les 

douleurs de leur côté répandirent une infinité d’écrits pour 
Ciniüp’ V' juftifier leur conduite. On voit encore une lettre qp’ils adref- 

'7/* ferent à toute l’Eglife , dont ils fe qualifient les fondem en ts :
fi l’univerfité efi: ébranlée, difent-ils, il eü  à craindre que 
tout l’édifice ne tombe.< Je n’ai point encore vu ailleurs, re
marque modefiement M. F leu ry, que l’école de Paris fût le 

‘ fondement de l’Eglife. ' , , .
On vit paroître vers ;e même temps deux livres qui firent - 

grand bruit, intitules , 1 un : f  Evangile Eternel ̂  l’autre, In~ 
troduüion à F Evangile Eternel : le premier, de l’abé Joachim, 
ce moine fi connu par fes prophéties prétendues ; &  le fé
cond, de Jean de P an n e, gén'ral des Cordeliers, grand 

Guïi. s. Am. admirateur du folitaire enthoufiaile. Tous deux enfeignoient 
P-38>39>3°°- « que l’évangile de Jéfus-Chriil; ne mene point à laperfec- 

' - » tion; qu’après avoir duré douze cent foixante ans, il doit
» être aboli avec l’églife, lesfacrements, &  l’ordre clérical; 
w qu’il fera remplacé par l’évangile du Saint-Efprit, qui éta- 
» blira unfacerdoce plus parfait,'&  donnera de plus faintes 
» réglés pour les moeurs. Ce fyftême impie étoit noyé de 
» mille extravagances fur la hiérarchie, fur le pape, fur la 
» naiffance d’un ordre plus digne que tous les ordres, dont il 

'Pf.is-ir.7. » a été dit : Les cordes de mon partage fon t excellentes : car nul 
» homme n’eil capable d’inllruire les autres dans les choies 
» fpirituelles, s’il ne va nuds pieds ». L ’univerfité , toujours 
zélée contre l’erreur, s’éleva avec force contre une doêfrine 
qui lui donnoit tant d’avantage fur fes ennemis : elle en re- 
jetoit également la haine fur les jacobins &  fur les corde- 
fiers. Tout retentit de plaintes ameres contre les nouveaux 
religieux, qui abufoient de leurs privilèges &  troubloient 
l’ordre de l’églife. Le plus ardent comme le plus célébré de 
fes doêteurs étoit Guillaume de Saint-Amour, homme fer
me , intrépide, d’une éloquence enfin qui a fait dire, qu’on 
ne pouvoit lui réfiiler quAnd il parloir. II fut député à Rom e 
avec trois de fes collègues, pour y  porter au pape un ex
trait de l’évangile éternel ; tandis que Renaud, évêque de 
Pçiris ÿ y  ■ envpyoit de fon côté , le précis de l’introduéHon.
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L a  fe u ^  m ort d’innocent èn fu ipendit la condam nation : ....
m aisñnform é par les quatre d o fte u r s , que les m en d ian ts, à 
la  faveur de quelques bulles in d ifcretes, portoient troploin*”̂  buBoulaŷ  
leurs entreprilès iur le clergé fé c u lie r , il les fuprim a toutes 
com m e abuiîves j défendit aux réguliers d ’ufurper aucune 
fonélion préjudiciable aux droits d es fupérieurs ecçIéiîaiH - 
ques j leur interdit tout ce qui pouvoir détourner les peuples
du íhr\/irp Rr rlr>c inilrn A in n c r\pQ » »aroilTeS j Ic u t  Ôta Cnfil^Ie

on des curés j &  par-là- 
l’honeur du facerd oce. 
favorable pour runiyer-.

du ièrvice &  des inilruéHons des _ 
pouvoir d’abfoudre fans la perm if 
rétablit l’ordre de la hiérarchie &(
C e  coup de foudre étoit un préjugii 

■ fité : bientôt néanmoins les choies^changèrent de face.
Alexandre I V  ne fut pas plutôt fur le trône pontifical, q u ’il 

annula cette bulle fi f ig e  de fon prédéceifeur.. L e  prétexte  
qu’il en aporte paroitra fans doute fingulier dans la, b o u ch e 
d ’un pape : c’e n , d it-il, q u e lle  a été donnée par prévention 
&  a v e c  trop peu de délibération. On fent toutes les iuites 
d ’un pareil aveu : que devient alors Finfaillibilkédû S. S iég é  ^
M ais lui-même étoit-il bien en état de décider une ch oie  de Idm,p.z73t 
cette im portance , cinq jpurs après fon é le ft io n , encore 
étonné de l’idée de fa gran d eu r, &  dans une circofiftanc'e 
où tout trembloit pour la v ifto ire  de M ainfroi ? C e  n’étoit 
cependant que le prélude de fes faveurs envers le$ m en- ' 
diants. O n  vit bientôt arriver brefs fur b re fs , qui to u sfu l-  

. minaient les plus terribles anathêfties, fi l’univerfitç ne ïéta- 
bliiToit les deux jacobins. Elle ne fe v o y  oit foutenuè ni du 
r o i , ni de l’évêque de P aris i elle ne fe fentoit pas d’ailleurs 
en état de ré fifie r, d ifo it-elle , à des gens fi habiles en prò- , 
cès : elle  prit le  parti d’en apeler au pape m ieux inform é ,
&  de iè  d iip e riè r , les uns à la cam pagne , d ’autres en difé- 
rents quartiers de la v i l le , chacun protefiant qu’il ne vo u lo ir 
aucun, com m erce a vec  des cfprits in q u iets, qui jeto ient le 
trouble dans toute l’églife. M ais elle-ne fut é co u té e , n i en Idem, 287, 
F ra n c e , où les deux é v ê q u e s , com m iffaires d’A lexan d re , 
fans avoir e'gard aux rem ontrances des d o fte u rs , prononcé- 
rent fentence’‘d ’excom m unication contre eux!; ni à  R o m e , 
où le pape ne'CeiToit de lancer des foudres contre ceu x  qui . , 
refuferoient de fe foum ettre  ̂ fes ordres abfolus. O n  crut . .

Tome IIL . M  _
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Idem yp. ^02 
fi-fcii.

néanm oins quelque tem ps l’afaire a c co m m o d é e  p a t la fert- 
ten ce arbitrale des a rch evêq u es d e  R héirris , de 5e n a , d e  
R ou en  &  de B ou rges. O n é to it  enfin c o n v e n u , après b ien  dès 
négociation s, que les freres n’au ro ien t jam ais q u e  d eu x éco
les : qu’ils fero ien tp o u r toujours féparés du corp s d es m aîtres 
de P a r is , à-m oins qu’on ne les rapelât vo lo n ta irem en t : q u e  
cepen dant ceu x de leurs écoliers qui ne font pas d e le u r  o r
dre , feroient adm is da\jis l ’u n iverfité . L e s  jacob in s s’o b li-  
g ê o ie n t en Outre à r e n o i'e e r  à toutes b u lles o bten u es ou  q u i 
pouroient s’obtenir fur c ; fu je t, &  p ro m etto ien t de p ro cu rer  
d e tout leur p ou voir la n v o ca tio n  d es fen ten ces p ro n o n cées, 
co n tre  leurs a d ve rfa ire s  Ils p réfen teren t en  é fet u n e  r e 
q u ête  au p a p e , p ou r l’e n g a g e r  à le v e r  les cen fu res fu lm i
nées : mais fo it q u e  leur p ro cé d é  ne fût pas fin cere  ,  l'oit 
qu’A lexan d re crût fon autorité lé fée  ,  i l  d onna u n  b r e f  fo u 
d royan t , où c e t  a cco rd  arrêté p ar les p rem iers prélats de 
F r a n c e , autorifé p a r le  roi m ê m e , é to itp e in t  d es p lus noires, 
couleurs. C ’é to it  une révo lte  m an ifefte  Contre l’églif® , un 
atentat à la m a je i lé  d e D ie u  , une ch o fe  enfin  co n tra ire  au  
falut des â m e s , pern icieufe  à  la  f o i ,  &  q u i fa v o rifo it i’h é r é -  
fie  : tant la paifion a  d ’é lo q u en ce  p o u r groflir les o b je ts  les. 
plus petits.

U n  écrit in titu lé , des Périls des derniers temps,  o u v r a g e  
d e  G u illau m e de S a in t-A m o u r, a c h e v a  d e  to u t p erd re . C ’é
to it une fatire fa n g la n te , o ù  fans n o m m er p e r fo n n e , on  fa i-  
fo it un portrait a freu x  d e ces h om m es n o u v e a u x  , q u i fe m -  
b lo ien t ne paroître dans l’é g l i f e ,  q u e  p o u r la  d é ch ire r  j d e  
ces fainéants o rgu eilleu x  répandus p a r - to u t , qui b o u le v e r -  
fant l’ordre d e la h ié ra rch ie ,  s’in g éro ien t dans le  m in iilere  

S. Am.p. lop. fans y  être apelés par lesp aile u rs  ordinaires ; d e  ces m endiants,.
J b ien  portants qu’on bannit des E tats p o licé s  j  qui faifant p ro -

felfion  de tout q u ite r , fans vo u lo ir  tra va ille r  p o u r leu r fub- 
f i f ia n c e , fe réduifoient à la tr ille  n éceffité  d e  flater les vices, 
des grands &  des r ic h e s ; enfin d e  ce s  lâch es déièrteurs de; 
la  v ie  m q n a iliq u e , qui ch erch o ien t le s  am itiés du m on d e 
&  d em euroièn t volontiers à la  co u r des princes. C e  n ’é to it  
pas une ch o fe  d ificile pour c e u x  qui v iv o ie n t a lo r s , d e  fa ire  
î ’aplication d e ces traits m alins. O n  pom m oit tou t h au t les
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jacobinii,: on leù rfa ifo it mille infultes dans lés rues : on ne 
leur donnoit plus les aumdiies accoutum ées. L e u r  am our 
propre humilié ne s'oublia point dans un'e fi cruelle  circonfi- 
tan ce : ils déférèrent le livre au p a p e , &  T h om as d’A q u in  ,  
le  plus illuftre de leurs co n freres, cet hom m e aufli con n u  
par la fublimité de fou génie que p a rta  faintetéde fa v ie   ̂fut 
chargé de défendre les mendiants perfécutés : il le fit a v e c  ' 
cette profonde capacité que tout le  m onde lui cpnnoiiTojti 
B onaventure, co rd e lier,égalem ent diftingué dans les écoles 
par fa d o flr in e , &  dans le g life  par les v e r tu s , qui l’o n t.fa it ' 
mettre au nombre des faints, prit au îi la plum e pour la  cau fe  
com m une, &  juftifia felidem ent la m endicité contre les re
proches de fes adverfaires. M ais les prem ieres im preffions ne 
s’éfaçoient point. O n  ne vo y o it courir que fatires en profe DuBouUy; 
&  e n v e rs , que cfianfons mêm e oültis malheureux jacobins 
n ’éroient pas épargnés ; tout jufqu’au roman de la R o f e ,  
ouvrage de ce temps-là, retentifibir de leurs ridicules &  des 
louanges de Saint-Am our.

A lexan d re , outré du peu de fuccès de fesbuliès  ̂ déclara 
Saint-Am our déchu de toute d ig n ité , &  privé du droit d ’en- 
feigner. Eudes de D o u a i,  N icolas de Bar-fur-A ube,  C h r é - . Idemtp.̂ 02̂  
tien de B eauvais, trois autres d ofleu rs égalem erltcélébrés 
par leur fçavoir &  par leur zele  pour la Caufe cotniU uue, 
furent traités a vec  la  même rigueur. O n  m en açok de fem - 
bhihles*peines ceu x  c/ui les avoient fu iv is , s’ils ne prenoient 
le  parti d ’u n ejjro m p te  ibum iifion. C e  b ref.éto it accom p a
gné de deux autres ; l’un pour le  ro i, il étoit inftam m ent prié 
de faire arrêter le ch e f des rebelles ; l’autre pour l’évêque d e  
P a r is , il avoir ordre de déclarer excom m uniés ceu x  qui n’o- 
béiroient pas fans réferve. M ais le prélat ne ch erch o k  que 
les voies de pacification , &  L ouis avoir horreur de toute . 
v io len ce. Saint-Amour ne laiiTa pas d e prêcher à  fon ordi
naire , &  tout le m onde couroit en foule à fes ferm ons. O n  
propofa un concile national pour décider la  querelle ; l’uni- Idm,p.30  ̂
verfité le dem andoit à genoux ; le général des jacobins qui 
fe ttouvoit alors à P ,aris, répondit que fon ordre étoit ré
pandu par tout l’u n ive rs, &  que les décifions du co n cile  n e  
ferojent peut-être reçues qu’en F ra n ce. C ’e il  qu’il a vo it tout
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créd it à R o m e , dit M é z e r a i , &  q u e  les  p r iv ilè g e s  q u ’il y t  
b̂ré '̂ llrôn o b te u o it , 611 é lcv a iit  la  puiiTante d e  c e lu i q u i les d o n u o it, 

torn.1f2.part.. dim inuoit ce lle  des é v ê q u e s , q u ’on vo u lo ir anéantir. E nvain  
P-7S‘- les q^iatre d o fteu rs  firent le v o y a g e  d ’Ita lie  p o u r  fe  ju ftifier  

auprès du p a p e  ; il ne vo u lu t rien  é c o u t e r , &  le  liv re  des Pé~  

rils des derniers tem ps  fut p ro fc r it, n on  com m e h é r é t iq u e , il ' 
Guîi. N. p\ ne con ten oit en éfet aucune erreur dans la f o i ,  m ais c o m m e , 
'• un o u vra g e  im pie &  p la n  d’une d o ftr in e  a b o m in a b le , q u i

tendoit à refroidir la cha ité des fid eles en vers les m e n d ia n ts , 
&  fcg n d a lifoit ces bons pe\cs. I l  efl: v ra i que t E v a n g i le  éternel., 

m oins encore p arce  cju’i étoit rem pli d ’h o rre u rs, q u e  p a rce  
que le  c lergé  de F ra n ce  en p ou rfu ivo it la c o n d a m n a tio n , fut 

DuBouiay, frapé du m êm e anathèm e : m ais c e  qui p ro u ve  trop  c o n t r e , 
A le x a n d r e , c ’ e ft que par fes o rd re s , le  p rem ier fut brû lé  p u 
b liq u e m e n t, &  le  feccfrid très fecrétem eift eh  p ré fe n c e  d e  
d ix perfonnes choifies , pw/r ;ze p o in t f lé t r ir  la réputation des  

'Cordeliers. U n e  préven tion  fi m arq u ée  fit perd re tou te  eip é- 
ran ce aux députés d e l ’univerfité : E u d e s , N ic o la s , C h r é 
tien  &  les autres fign eren t tout ce  q u ’on  v o u lu t , &  re v in 
rent à P a ris , m oins pou r y  rentrer dans leurs fo n ê lio n s , q u e  
pour y  eiî'uyer tous les reproch es q u ’ils m érito ient par le u r 
lâch eté . Saint-A m our d em eu ra  fe r m e , &  dans une c o u r  où  
il avoir tout à c ra in d re , il ofa d ire hautem ent que d u  tem p s 
d e faint H ilaire le  p ap e  m êm e to m b a dans l’h éréfie . O n  fe 
contenta de lui interdire le  retou r dans fa  p a tr ie , a'^ec d é -  
fenfe d ’enfeigner ou de prêch er, q u e lq u e  part qu e c e  fû t ,  fou s 
peine de parjure &  d’excom m un icatipn . A ufii-tôt on v it  pa- 
roître une bulle qui fulm inoit les plus fan glan is 'a n a th è m e s 
co n tre  ceu x  qui continueroient à fe féparer des ja co b in s. L e s  
d oêleurs s’affem blerent jufqu ’à trois f o is , &  co n clu ren t e n 
fin pour l ’obéiiTance. Il fut arrêté q u e  B o n a ye n tu re  &  T h o 
m as d’A quin  feroient reçus au d o fto ra t ; q u ’on y  adm ettrdit 
égalem en t dans la  fuite tous les m endiants qu ’on en  trou ve- 
roit d ig n es, mais qu’ils n’ auroient jam ais que le  dernier ran g 
dans l’univerfité. A in fi finit * ce tte  fam eufe q u e re lle ,  où l ’on  
p eu t dire qu’A lexan d re  m ontra trop  d e  p artia lité , L ou is tro p

Idem ,P-35<,

* En 1260.
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de foibl^iTe, Vuniverfité trop d’inflexibilité., les m endiants “ 
trop d’humeur &  de chagrin; O n  riroit aujourd’hui q u ’une 
chaire , ou qu’un bonnet de co llege  de plus ou de m oins 
dans une ville,m ît l’Etat &  l’églifeen  com buftion : c ’é to ie n t * 
alors des objets importants. L a  plupart des choies n’ont d e 
grandeur ou de p etite fle , que celle que leur donnent'nos 
paiTions ou notre ignorance.

On doit cependant cette juiHce faint r o i ,  que iî dans 
cette rencontre il ne fe fervit pas de i  j>n p o u v o ir , qui feuÎ fû- 
ili'oit pour faire ceiTer le défordre \ il travailla du’-^moins 
conftamment pour la p aix , &  ne fe | prêta jamais à aucune 
vio len ce, quoique vit'em ent follicité par le' fôuverain p on 
tife. 11 loutint même quelque temps les droits de i ’univerdté : 
mais alors il paroiiToit taitt de fcience &  tant de piété dans 
les ordres encore tiaiffams des jacobins &  des francifeains j 
les papes d’ ailleurs avoient ufurpé une fi grande autorité 
dans le monde chrétien , qu’il fe laiiTa enfin- entraîner à fon 
Tcfpeél pour le faint S ieg e , peut-être aufii à fon inclination 
pour l’état religieux, qu’xl méditoit d’embraiTèr. L es  jacobins 
l'ur-tout étoient dans fa plus grande familiaTite : ils efpérerent 
pouvoir l’aiirer dans leur ordre. U n jour qu’ils s’entretenoit Chmn.Scnon, 
avec eux du bonheur qu avoir eu M arie de porter le fils de ■̂ 4,t.2.Spkii. 
D ieu  dans fes chaftes flancs : « S ir e , lui dit un. des fr e r e s ,
» plus hardis que les autres, ne voudriez-vous pas pouvoir en 
» tenir autant dans vos mains que la fainte V ie rg e  en a ren- 
>* fermé dans fon fcin.'  ̂ O u i fans doute, répondit le monar- 
>» que. V ous f^ a v e z , fe ig n eu r, reprit le  bon relig ieux , ce  
» qui efi: dit dans l’évangile ; Si quelqu’un quite fon p e re , ou 
y fa m ere, ou fa fe m m e , ou fes enfants, ou fes biens pour 
» i ’am ourd e m o i, il recevra le centuple &  poffédera la v ie  . 
y éternelle : o fe z , f ire , ofez afpirer à ce dernier période de 
» l a . perfeêlion. V ous a ve z  des héritiers capables de b ien  
» gouverner votre royaum e : votre  bonheuf jufqu’ic i e ft 
» d’avoir beau coup foufert pour D ie u : on vous a v u  v in g t 
« fois expofèr votre vie  pour la gloire de fon norn: U ne vous 
» refte plus qu’à tout quiter pour prendre la cro ix , c ’e'ft-à- 
») dire, notre habit. Ainfide* grade e n 'g ra d e  vous p arvien - 
» drez au fa cerd o ce , &  vous m ériterez d e 'r e c e v o ir  Jéfus-
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» C h riil dans v o s  m ains ». L e  r o i , frapé J e  c e  d^icours  ̂
dem eura quelque tem ps co m m e e n fe v e li dans une profonde 
rê verie  : il Te ra p ela  tou t e n fe m b le , &  les d an gers du m o n d e,

’ &  la grandeur d es d evo irs  d e  la r o y a u té , &  les d ou ceu rs in- 
eftim ables qu’on g o û te  dans la  retraite loiti des proph an es 
m ondains. « S i ce  q u e  j’e n te n d se ft v r a i , dit-H , co m m e  je  le 
» crois d’efprit &  d e c œ u r , je  fuivrai vo tre  confeil : m ais je . 
» ne puis rien q u e du c o  ifentem cnt d e la rein e : fa ve.'tu  &
» m es en gagem en ts vis-; ,-vis d ’e lle , ne m e perm etten t p a s d e  . 
» rien  co n clu re ' fans fa  [participation ».

A u iïi-tôt il retou rn e aĵ  p a la is , m o n te  à l’apartem en t d e iâ  
fe m m e , lui ouvre fon c«eûr fur la  réfoliition où  il é to it d e ' ' 
lui rem ettre &  à fes enfants la prem ière cou ron n e du m o n d e , 
lui repréfente qu’étant re lig ieu x &  p r ê tr e , il ne ce ffera  d e  
p rier le feigneur pour eu x  &  pour la profjîérité  de l 'E t a t , la  
co n ju re  enfin par tout ce  qu’il y  a de plus facré  d e ne point- 
s’o p o fe rà  l’exécu tion  d ’un deifein  in ip iré  du c ie l. M a r g u e 
rite , frapée com m e d ’un cou p  d e / o u d r e , n e  rép on d it rien  : 
m ais ayant fait ven ir fes en fan ts, e lle  leu r d em an da e n  p r é -  
fe n ce  du co m te  d’ A n jo u  q u ’elle a v o it auifi m an d é , « s’ils 
» arm oient m ieux être apelés fils d e  p r ê tr e , qu e fils d e v o i » ? 
L e s  princes ne co n cev o ie n t rien à c e  difcours : e lle  n e  le s  
laiiTa pas long-tem ps dans cet em baras. « A p r e n e z ,  le u r d it-  
» e l le ,  que les jacobin s ont te U e m e n t*fa fc in é l’efp rit d u  ro i 
» vo tre  p e r e , qu’il v e u t abd iquer la  r o y a u t é ,  p o u r  ie  fa ire  
» prêcheur &  prêtre ». L e  co m te  d ’A n jo u  à  ce tte  n o u v e lle  
en traen  fu reu r, s’em porta  jufqu ’à l ’in fo len ce  co n tre fb n  fr e r e ,  
m enaça les féduéleurs des plus terrib les châtim en ts : &  p a r ' 
p ro vifion  d é fe n d it, dans fes E tats fans d o u t e , d e  les laiiTer 
p r ê c h e r , &  m êm e d e leur d ilfribuer a u cu n e  au m ôn e. L o u is , 
fils aîné du m o n a rq u e , ne fçut pas m ieu x  co m m an d er à  fo n - 
refl'entim ent: il fe répandit en d ifcours fi o u tragean ts c o n tr e . 
les frétés prêcheurs , qu e le  r o i , p o u r le  fa ire  ta ir e , lui d o n 
na , d it-o n , un fouflet. « S eign eu r j s’ écria  le  jeûn e p rin ce  
» a v e c  f e u , je  n’oublierai jam ais le  reipeêl: q u e  je  vous dois :
» il n’y  a en éfet q u è  m on p ere &  m on roi qui puiiTe m ’a- 
» v o ir  frapé im puném ent : mais ii* le  c ie l m ’é lè v e  un jo u r  fur 
» le tr ô n e , j ’en j ure par m on feign eur faint D e n is , n o tre  pâ-
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« fron', }£ ferai diaiTer tous ces prêcheurs du, ro ya u m e ». L e  
bon ir)i, étonné de tant de contradictions , craignit q u e  fon  
inclination pour la retraite ne fût m oins une inipiration du 
c ie l ,  qu’un goût trop décidé pour le  repos: il connoiÎToit la 
tendrelTede la reine, la fierté du prince fon fucceiTeur, les 
violences du com te d’A n jo u , l’atachem ent de fes fu jets: il 
ne jugea pas que D ieu voulût un f^crifice où tout fem bloit 
s’opofer, &  riioneur de fa m aifon , &  le  bonheur de ics  
peuples. ’ • ■

O n  vit alors redoubler fa ferveu r, fa p ié té , &  fon e x a fti-  n fe livre en* 

tude dans fes pratiques de dévotion•&  de m ortification. O n  tiéremcm aux 
ne parlera ni de la multitude de fes jé û n e s, ni.de la fréquence 
de fes oraifons, ni de l’auilérité de fes m acérations, il por- ■ 
toit continuellement le 'cilice  , ni de fon e x a ^ e  co n tin en ce ,  • 
en avent, en carêm e', les jours de fêtes &  de dim anches,

• ni enfin de beaucoup d’autres exercices qu’on peut lire dans 
la légende, ¿k:qu’on nous reprocheroit peut-être dans l ’hi- 
fioire générale d’une nation égalem ent militaire &  politique.
Ainfi quoique l’occafion fe préfente naturellem ent d’obferver 
qu’autrefüis on s’aiTeyoit auprès du prêtre p o u ffe  confeiTer,
( coutume encore ufitée dans l’églife G r e c q u e , &  con fervée 
en quelque chofe chez les ch a rtreu x , où le  confeifeur &  le  
pénitent fe m ettent tous deux à g e n o u x , le  v ifage tourné 
contre la m uraille, ) nous pafferons fous filence ce qu’on ra
conte du refpeél de ce faint monarque pour le  m inifire 
chargé du iqin de fa confcience : il fut tel, dit G uillaum e 
de N angis, op\e lorfyidil ¿toit ajjîs vis-àiyis de fon c&nfejfair 
pour faire l’aveu de les fautes, fi quelque p o rte , ou quelque 
fenêtre s’ouvroit, il fe levoit auiîi-tôt pour l’aller iferm er en 
difant ; Vous êtes monpere ,je  fuis v o t r e d e j l  à moi de vous 
fervir.

O n  perm ettra du-moins une légère  efquiiTe fur ta magnifia 
cence de fes aumônes, pour m e fervir des term es d e la  bulle d e  
facanoniiàtion, &  fur fon intariffable charité envers les. m al
heureux } vertu  égalem ent digne des héros &  des faints.
Chaque jour il ftouriiîbit dans Ta m aiibn cen t v in gt p a u vres, Duchuom. s, 
quelquefois deux cents. Souvent il les fervoit lu i-m êm e, leur ^'uil‘p.36a„ 
Javoit les p ie d s , p laço it les plats d evan t e u x , leu r ro m p o it 4i^*
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le  p a in , &  leur donnoit de l’a rg en t d e fa  p rop re main. L a  
coutum e des rois fes prédéceiî'eurs éto it ^ e  fa ire  d iftîibuer 
pendant le carêm e par leur a u m ô n ie r , o u  p a r  leurs baillis 
d eux m ille cent d ix-n eu f livres pariiîs,fo ixan te-tro is m uids de 
b l é , &  foixante - huit m ille h arengs aux p au vres m onaftè- 
T es, aux h ô tc lî- D ie u , aux m a la d rerie s , &  autres lie u x  de 

. p ié té , outre une augm entation  d e  ce n t fous parifis p a r  jou i 
dans les aum ônes ordinaires : il craign it q u ’un fi lo u ab le  ufage 
ne vînt à s’abolir dans la fuite des tem ps j il réfolut d e le  re n 
dre fixe &  in violab le  par des lettres-patentes d o n t il confia 
la garde au m aître &  dux freres d e Î’h ô te l-D ie u  d e  P aris ; 
a v e c  ordre de les-repréfènter à fon .h éritier ou. à fes f u c c e f  
fc u r s , s’ils m anquoient à cette  p ieu fe  ob ligation . O n  le "  vil 
pourvoir a v e c  la  m êm e atention au fo u lagem en t d es p e u 
ples , en révoquan t ou dim inuant les im pôts q u e  la  m align ité , 
ou  la néceifité des tem ps avo ien t introduits j à  l’h on eu r de: 
pauvres dem oifelles dont la m ifere ex p o fo it la  v e r t ü , e n  le: 
m ariant de fes propres deniers j à la  fubfiftarice des Sarafin; 
ou des orphelins Juifs que les vertu s &  fes foins a v o ie n t g a 
gnés à Jéfus-C hriil:, en leur affignant fur fes d om ain es de; 
penfions qui paffoient à leurs v e u v e s ,  fo u ven t m êm e à leur; 
enfants J enfin à  l’entretien  des pauvres com m unautés reli- 
g ieu fes, en leur faifant d illrib u er d es aum ônes d on t le  détai 
feroit infini. P lus h eu reu x c[ue l’ em p ereu r T itu s ,  a jo u te  for 
h iilo rie n , il ne perd it pas un feu i jo u r ,  p a rce  q u ’il n’en  laiiTi 
paiTer aucun lans faire du b ien . »

, C ’e il à ce tte  p ieufe profufion c[ue tant d’à b a y e s d e  mo- 
nafieres &  de m aifons de piété d o iv en t leu r é ta b liife m e n t&  
leurs revenus. L e s  mathurins d e F o n ta in e b lé a u ,le s  jacobin s, 
les Cordeliers &  les carm es d e  P aris le reco n n oiifen t poui 
leur fondateur: h on eu r qu’ils p artagen t ,a v e c  les a b a ye s de 
R o y a u m o n t, d e  L o n ch am p  , du L is  &  d e  M aubuiiîbn  , 
qu il bâtit &  dota a v e c  une m a g n ificen ce  vra im en t ro y a le . 
V a u v e r t , habitation  des ch a rtreu x  d e  P a ris , e if encore l’ou 
v ra g e  de fa libéralité , &  les biens dont cette  m aifon j o u î t , 
un don de fa m ain. L a  cap ita le  n’éto it pas lé feu l théâtre de 
fil charité : il établit dans un grand nom bre de v ille s  &  dans 
pluficurs châteaux des com m unautés de fem m es q u ’on ape-

loit
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2oit Bepiînes, du nom de leur v o ile  ou d e Îeur in ffitu teur 
(  L am bert furnommé le B egu e ) , &  p o u rvu t ab on d am m en t ^.
à  leur fubfiilance.. M ais fa gén éîo fité  s ’éten doit fur-tout au x  au mot beggi- 
hôpitaux: établiifements d’autant plus d ign es d ’un g ra n d  r o i , naftum, 
que malgré tous fes foins p o u r'o ccu p er fes fujets &  le u r  p ro
curer l’abondance, les divers accidents de la v ie  ne fo n t tou
jours que trop de m alheureux. L ’ iîô te l-D ie u  dé P aris exi.- Nmgïs,u>îdi 
üoit depuis lo n g -te m p s : cep en d an t com m e la  v ille  éi.>oit " 
fort augmentée depuis les conquêtes d e P h ilip p e -A u g u fte  , • 
les aticiennes falles ne fufifoient pas pour lo g e r co m m o d é
ment les malades: L ouis en fitbâtird’e n o u velles , & ïiu g m e n ta  . 
confidérablement les biens d e la m aifon. Pontoife , C o m - 
piegne &  V ern on  lui d oiven t auiîi ces g lorieux h ofp ices ’ 
dont on admire encore la m agn ificen ce &  la  rk h e iT e , oti 
les pauvres &  les m alades trpuvent un a fy le  dans leur m ife re ,
&■  des remedes à leurs m aux. C.e fu t en core  dans le  m êm e 
efprit qu’il fonda ce fam eux hôpital des a v e u g le s ,  dit depuis 
Quinpi-vingt, parce qu’on les a réduits au nom bre d e trois 
cents : alors ils étoient trois cen t cinquante. O n  a vo u lu  
faire croire que c’étoient des gentilshom m es, àqu ilesSarafin s 
avoient crevé les y e u x ; c  eft une fauiTe tradition qui n’a au- , 
cun fondem ent dans les auteurs du tem ps. Il fufiloit d’être 
malheureux pour exciter la compaiTion &  mériter les b ien
faits de ce  généreux prince. L e s  com m iffaires qu’îl avoir en- Chmn. de Fri 
voyés dans les provinces pour faire les reffitutions,  avoient.^ ’ 
auffi ojdre de dreifer un rôle des pauvres laboureurs de cha
que paroiffe , qui ne pouvoient plus travailler à  caufe de 
leur vieilleiTe -, &  le faint m onarque fe chargeoit de fournir à 
leur fabfiâance. Ses miniftres fe plaignoient fouvent qu’il 
faifoit de trop grandes cliarités : il les la iifok murm urer fans 
vouloir rien changer à fa m aniéré d ’agir. « Il eil: quelquefois 

n éceifa ire , difoit-il, que les rois e x c e é ln t  un peu dans la 
» d ép en fe, &  s’il y  a d e l’e x c è s , j’aim e m ieux que ce  fort en 
» aum ônes, qu’en chôfes fuperflues &  m ondaines ».

Les belles lettres régnent ordinairem ent a v e c  les héros.' îi forme une 
Ce fut pour des introduire ou du-moins pour les fixer dans 
fes Etats, que L ouis co jiçut le  deiTein de fournir au tréfor d e  f>aris? 
la iàinte chapelle une b ib lio th èq u e, o'ii tout le m onde e û t la.

T o m e l lh  .

   
  



A n. 1^55
Gattf-deßel- 

toloco,p 
4S<¡‘

Etat des étu
des fous fou 
xegne.

M, Fleury , 
difcours ¡  fur 
riiifl. eccl. e. 
¡7  ,  pag. 4 &> 
fuv. . .

98 H t s T o i R E  DE F r a n c e ,
lib e rté  d’entrer &  d ’étudier. Il y  v e n o it  q u e lq u efo is  fecil, fans, 
tou te  la fuite d è  la ro yau té  * a u x  h eu res qu e les afâires 
lui laiiToient lib r e s , &  le  ñíifoit un p la iiîr  d ’e x p liq u er des 
endroits difíciles à c e u x  qui v o u lo ien t en  p ro fite r , &  q u i fou- 
ven t prenoient les le ç o n s ,fíxns fça v o ir  que c e  m aître fi corn- 
plaifant étoit le roi. © n reconnoît le goû t d e fon fie c ie  dans 
le  ch o ix  des livres d ont il co m p o fa  ce tte  b ib lio th èq u e. C ’é- 
to ir, outre pluiîeurs originaux d e  faint A u gu ftin  , de fa in t 
A m b r o ife , d e  faint J é rô m e , d e faint G ré g o ire  &  d ’autres- 
d o fle u rs  o rth o d o xes ,  un gran d  n om bre d ’exem p laires de 
l ’écriture feinte qu’il avoir fait co p ie r  fur d es m an u fcrits,au 
thentiques co n fervés daiîs diferentes a b a y e s  d e fon r o y a u 
m e. O n  n’y  v o y  oit aucun o u vra g e  fur la  pureté du la n g a g e ,, 
fur l’é lo q u en ce  du difcours , fur la p o é tiq u e  , fur F h iflo ire  ,  
fur la g é o g ra p h ie  ; c ’e ft qu’a lo rs ’le g o û t  des b on n es études-, 
éto it perdu. , -

-La gram m aire n’étoit p o in t, com m e c h e z  les G r e c s  &  lès; 
P iom ain s, l’étude d e la langue n a tu re lle , m ais d ’un latin g ro fí 
fíer qui n’avoit prefqu e rien de com m un  a v e c  .celui du f ie c ie  
d 'A u g u fie , que la term inailbn d es m ots em pruntés p o u r la  
p lu p ait de l’id iom e v u lg a ire . C e  ne fut qu e v e rs  le  m ilieu  d ii 
d ouzièm e fiec ie  q u e  l’on co m m en ça  à écrire e n  rom ain  
c ’eft-à-d ire, en françois du te m p s : c e  n’éto it ce p e n d a n t eja- 
co re  q u e  des chanfons g u e rr iè re s ,  ou  à m o u reu fo s, co m p o -- 
fées pour le  divertiiTem ent d e  la  nobleiTe. L e  p re m ier  o u 
v ra g e  férieux con n u  en ce  g e n r e , e i l  i ’h iilo ire  d es d u cs d e  
N o rm a n d ie , écrite  en 1 1 d o , p ar un c le rc  d e  C a e n ,  nom m é; 
m aître W a e e . C in q u a n te  ans a p r è s ,  G e o fr o i d e  V ille h a r-  
d ouin  écriv it en profe fh iflo ire  d e la  co n q u ê te  de C o n flan ti- 
n o p le . L e  fu ccès de ce  livre enhardit in fen fib lem en t à é c rire  
en  langue v u lg a ire : b ien tô t parut J o in v ille , c e  vrai m o d ele  d e  
n a ïveté  ; &  p eu -à-p ra  notre  la n g u e  e il  a rriv ée  à  ce tte  p e rfe c
tion  qui fait fad m iration  de l’E u ro p e . O n .v o it  auiîî qu’alors 
il y  a vo it une e fp e ce  de cours d’ é lo q u en ce  : mais q u elle  rhé
toriq u e  que ce lle  qui fe rv o it  p lu tôt à g â ter  le  iHle qu ’à, l ’em 
b e llir  î E lle ne con fiflo it qu ’à entaiTer fans c h o ix , des lie u x  , 
com m uns aufîî fades q u ’e n n u y e u x , qu’ à é v ite r  a v e c  fo in  d e  
s ’expliqu er fim p lem en t &  n a tu re lle m e n t, enfin  q u ’à c o u d re
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enfem ljje fans difcernem ent, p lu iieu rsp h rafes d e  le c d t u r e ,  
non» pour fervir 'de preuvëS, m ais pour exp rim er Íes c h o fe s  
les  plus communes. A in ii dans u n e h iilo ire , au-lieu d e d ir e , 
u n  te l prince m o u ru t, on difoit : U fut joint à [es peres: il entra 
dans la voie de toute chair. N ou s ne trou von s pas plus d e p e r- 
feéHon dans la poétique d e ces tem p s d ’ignorance.. C o n te n t 
•de S a vo ir  la  m efure des v e rs  latin^ &  d e connoître trè s  im-. 
parfaitement la  quantité des f y l a b e s , on c r o y o it  faire, un 
poèm e en racontant de fuite une hiftoire d ’un ftile  q u e lq u e - ,
Fois plus froid que la profe la  plus languiiT ante, toujoiirs con 
traint-&  fo r c é , le  plus fo u ven t rem pli de ces hors-d’œ u vres 
<jue nous apelons chevilles. T e l le  »eil la v ie  d e la co m tefîe  
M athilde par D o m n izo n . i l  e ft vrai que G uillauiU e le  B reton 
dans fa P h ilippide s’é lè v e  un p eu  d avan tage  &  tourne m ieux 
íes penfées  ̂ m ais il ne d oit cette  fupériorité fur fes con tem 
porains, qu’à des phrafes to ta lem en t em pruntées des anciens. ■ 
G uillaum e G u iart dans fon p o èm e Fur Faint L o u is , n ’e i l  q u ’un 
froid g a ze tie r , qui n’ a ni la préciiîon  d e l’an n alifte , n i les g ra 
ces de l’hiftorien. O n  peut dire en général qu’il ne ré g n é  au
cun agrém ent dans les ou vrages férieu x de fon fiec îe  : on  y  
ch erch e  envam  ce tte  im itation d e la b e lle  nature ,  qui e i l  
i ’am e d e la p o ëfie . ’

L e  goût dom inant étoit ce lu i des fê lio n s  &  des fab les.
P lu s touché du m erveilleu x q u e d u  v r a i , On re ce v o it tout - 
c e  qu ’on trouvait écrit, fans c r itiq u e , Fans d ifcernem ent. A infî 
l ’on a cru jufque vers la  f n  du ièizierne fiecle, q u e  les F ran cs /¿idem, p. 7. 
tiroient leur origine de F ran cu s, fils d ’H e é lo r; ainfi on a fait 
rem onter l’hiftoire d’E fp a g n e  ju fq u á  J a p h e tf  ce lle  de. la  
'G ran d e-B retagn e jufqu ’à É ru tu s, ce lle  d’É co ife  jufqû’à Fer
g u s: ainfi V in c e ñ t de B eauvais qui v iv o it  Fous Faint L ouis ,  
m e t entre les hiiloires fé iie u fe s , au m êm e ran g d e C é fa r  &  
d e  Suétone , la v ie  d e C h a rlem ag n e  par l’arch evêq u e T u r
p in . C e  religieux cepen dant paffoit p ou r un p ro d ig e  d ’éru
dition : fa réputation extraordinaire hù  aquit l’eiH m e du ro i, 
q u ilu û d o n n a  l ’in fpeélion  fur lés études des princes •fes en 
fants : mais il n’e u t ni aiTez d e  ju g e m e n t , ni aiTez de. fo r c e  
d ’ efprit pour s’é le v e r  au-deiTus d e certains préjugés a u f i  an - , 
c  iens que ridicules*. Son h iilo ir e , utile  pour le  tem ps o ù  i l  écrh; ..

. N i j  ,
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v o it ,  ne iert pour les iiec les  a n té rie u rs , q u ’à  nous aprencÎré 
les  fables qu ’on en  racon toit férieufem erit. C ’éto it la  manie 
d ’alors. C h a q u e  h iftorien  en trep ren oit un e h iifo ire  gén érale  
depuis la création  du m ondes, p ou r p o u v o ir  y  a m a u e r fans 
c h o ix , tout ce  que, les traditions populaires on t d e  p lu s ab - 
furde. L a  g é o g ra p h ie  n’étoit pas c u ltiv é e  a v e c  plus d e  fo in . 
O n -n e l ’étudioit qu e dans les livres a n c ie n s , co m m e f i la  fa c e  
d é jà  terre n’eût e ffu yé  aucun ch a n g em en t. O n  s’obiH uoit à  
ch erch er dans B a g d a d  ou  dans le gran d  C a ire  ,  v ille s  n o u - 

‘ v e lle s ,  une B a b y  lon e  ruinée depuis p lus d e h u it cents an s: 
on  ne s’avifo it pas m êm e de p en fer à  s’in ilru ire  d e  la v é r ita 
b le  fituation des lieux de k  P a le fiin e , où l ’on  faifoit la g u e r r e .  
D e - là  ces défaites fan glan tes des cro ifés  d on t les, arm ées p é -  , 
rirent pour s’être en g ag é e s dans d es m o n ta g n e s , des< d é -  
fe rts , &  des p a ys im praticables.

L a  lo g iq u e  n’éto it p o in t , co m m e  dans io n  in ilitu tio n .ÿ  
l ’art de raifonner j u i l e , mais un e x e r c ic e  d e d ilpu tes &  d e  
vaines lùbtilités. O n  ne tro u vo it dans la p h y fiq u e  g é n é r a le , 
q u ’un ram as de* term es fc ie n tifiq u e s , p u érilem en t im a g in é s ' 
pour exprim er ce  q u e tout le  m o n d e  fç a v o it. L a  p h y fiq u e  
particulière ne rouloit le  plus fo u v e n t q u e  fur d e s  fab les &  
d e  fauiTes fupofitions; on ne c o n fu lto itn i l’e x p é rie n ce  , ni la  
natu re en e lle  -  m êm e : on  ne la ch e rch o it q u e  dans A r i-  
f to te , qu’on fupofoit infaillib le. C ’é to it le  d éfau t g é n éra l d é  
c e  te m p s , de borner toutes fes études à un certain  l i v r e , au - 
d e là  duquel on ne v o y o it  rien en  ch a q u e  m atière . L a  m o 
ra le  n ’ofroiî q u ’un m o n firu eu x  co m p o fé  d 'opin ion s p ro b a 
bles.. A cco u tu m é  à re le v e r  to u te s  les v ra ife m b la n c e s , on  a 
vo u lu  en tro u ver ju fq u e  dans la m atière  des m œ u rs , &  fou- 
v e n t  on s’e i l  écarté  du droit chem in; T e l le  e ft  la fo u r c e  e m - 
poifon n ée d u  re lâ ch em en t fi fen fib le  dans les ca fa iftes  p lu s 
n o u vea u x  : le  tre iz ièm e fiec le  fut co m m e  le b e rce a u  d e  cés 
fatales probabilités, qui ont m anqué d e p erve rtir  l’univers 
ch rétien . O n  rem arque le m êm e efprit dans la  th éo logie  fo it  
p o f it iv e ,  fo it fco la iliq u e  d u  m êm e tem ps. O n  c o n y e n o it , 
co m m e de nos jo u r s , q u e  la p rem iere  n’a  d ’autre fo n d em en t: 
qu e l’E criture &  la  T ra d itio n : m ais fo it m auvais g o û t ,  foit; 
ign oran ce  des langues o rig in a le s, fo it  toUs les d e u x  en fem ^
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hie, o n / a t a c b o # p iu s  an fens fpiritueL qu’au littéral. D e 
là ces»fam eufes allégories de^ d e u x  g la iv es &  des d eu x lum i
naires , qui ont tout b o u le v e rfé  dans T E yro p e. O n  a co n clu  
d e  celle-ci que le fa cerd o ce  ,  co m m e le  fo le il ,  écla ire  par 
fa  propre lu m iè re , &  qu e l’e m p ir e , com m e, la lu n e , n’a 
q u ’une lum ière &  une v e rtu  em pruntée : on a inféré d e  
celle-là  que les d eu x  puiiîim ces apartiennent à l ’é g life , p arce  
que les d eu x g la ives fe  tro u v e n t entre les m ains-des ap ô tre s: 
mais que le  fa c e r d o c e , co n ten t d ’e x e rc e r  la fp ir itu e lle , veu t 
bien co n fier au p rin ce  l’e x e rc ice  d e la tem p orelle . G e o fro i 
de V e n d ô m e  e ft  le  p rem ier auteur dé ce tte  finguliere m o 
rale : Jean d e  Sarisbéri l’a  p o u iïée  ju fq u ’à dire que le  prince 
ayant re çu  le  g la iv e  de la  m ain d e  l’ég life  , elle  a droit de 
le lui ô ter. L a  m anie d u  fie c le  a  fa it im aginer du m y fliq u e  
oùiln’y  a  q u e d e T h ifto riq u e , &  rien d e plus : on n’a pas v©ulu . 
entendre Jéfus- C h r i f t , qui d it  n e tte m e n t, fans figure &  fans 
parab ole: Âfû/2 royaume nejlpas de ce monde: les rois des na- c. if^ 
lions exercent leur domination fur elles, mais Un en fera pas ainfi f .  26. Luc. 
de vous. . ẑ,vcrf.2s.

O n  n e  peu t néanm oin s aiTez. adm irer qu’a v e c  fi pen^ de 
critique les d béleurs d e  ces fiec le s  ignorants nous a y e n t fi 
fid è lem en t co n fe rv é  le  d é p ô t de la  trad itio n , quant à la  do- 
ffr in e . C ’ e ft un e lo u a n g e  qu’on ne peu t leur refu fer, ou  plm 
rôt.à  c e lu i ,  q u i, fu ivant fa prom effe , n’a )amais ceffé de ibu- 
ten ir ion  é g iife  : m ais faut-il en co n clu re  q u ’ils ont ateint la 
p e r fe é fio n r  L e s  titres p om p eu x dont on les a décorés, ne 
p r o u v e n t- ils  p o in t l’enthoufiafm e &  le  m auvais goû t du 
te m p s , p lu tô t qu e le  m érite d e  c e u x  qui les portent ? O n  a 
d it A lb e r t  le Grand, com m e s’il é to it aufii diiHngué entre les 
th é o lo g ie n s , q u ’A le x a n d re  entre les guerriers : on a nom m é 
S co t/e  dodeur fubtili T h o m a s d ’A q u i n de técole, ou  le 
doUeur angéliques B on aven tu re le docteur féraphique: on a 
d on n é à .d ’au tresles fuperbes épithetes d'irréfragable, d’illu
miné, de réfolu , dé folennel, d'univerfel. N e  nous laiiTons pas - 
éb louir par ce s  grand s n o m s , &  ju g eo n s de ces héros fco- 
laftiques p ar leurs o u vra g es m êm es. N o u s y  verrons de gros 
&  nom breux v o lu m e s , q u i p e u v e n t faire craindre que leu rs 
auteurs J dont plufieurs n’ont pas ateint u n  â g e  avan cé  ^

Ibid. p.
ip.
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"A m 12^^ n ’a y e n t pas pris aiTez d e  tem ps p o u r m é iite r  ; u r  la n g a g e  

g ro iïïe r , diiH ngué d e toutes le s  la n g u e s  v u lg a ire s  &  du vrai 
la t in , q u o iq u 'il e a  ib it fo r m é ,  co m m e  ñ le g e n re  d id a fti-  
que exclu o it la pu reté  de l’e x p re ffio n , &  q u e  p o u r  être  c la ir , 

.iim p le  &  p r é c is , il fa lû t être b a s ,  p la t , p efan t &  b a rb a re  j 
un ramas d ’opinions &  d e  doutes ( ilfemble, ileßvraifembla' 
ble, on peut dire ) ,  peu; de d ém o n ilratio n s , point d e  criti
que ; to u te  la théqJ.ogie d evoir être dans le  M a ître  d es fen - 
te n c e s , tout le  droit canonique dans G ra tie n ', tou te  l ’in telli-  
g c n c e  de l’ écriture dans la g lo fe  ordinaire : o n  ne ch e rc h o it  
rien au-delà -, un ilile  enfin fe e  , c o n tra in t, g ê n é , &  p o u r 
ainiî d ire , je té  en  m o u lé , qui n ’atire ni p ar fon u tilité , n i p a r  
fon agrém ent. D e - là  vien t que ces livre s  im m enfes ,  p a rtie  
im p rim é s, partie m a n u fe rits , d em eu ren t co m m e e n fe v e lis  
dans la  pouiîiere  des grandes b ib lio th è q u e s , tr ille s  m o n u 
m ents de l’en n u yeu fe  prolixité d e leurs peres.

A u ffi rem arque-t-on  que L o u is  n e  fe  p la ifo it n u llem en t à  
la  leêlure d e ces écrits triilem en t d ogm atiq u es : il n e  lifo it 
que ceu x  , qui à la  folidité &  à  la fubtilité des p e n fé e s , jo i
gn en t les tours délicats &  les expreffions g racieu fes ; q u i n e  
nous repaiffent ni d e  queilion s p u é r ile s , n i d e  d ou tes fr iv o 
les , mais d e vérités certaines ; q u i fç a v e n t en  un m ot réunir 
l ’onélion  à la d oélrin e dans les  m atières m êm es les  plus fé -  
ch es &  les plus ab ilraites. L e  p ieu x  m on arqu e o ccu p é “ d e  
d eu x  foins ég alem en t im portants , &  d e  la  co n d u ite  d ’un 
E t a t , &  de l ’o u vra g e  de fon f a lu t , n e  n é g lig e o it  au cu n  d es 
fecours qui p o u vo ien t le  cond uire à cette  d ou b le  fin. D e - là  
ce tte  fcrupuleufe atention dans le  ch o ix  d e  fes m in iílres : il 
n ’accordoit fa co n fian ce  qu ’à la  probité  , ' & i à  fa v e u r  q u ’à la  

Jdem,p.44y. vérité . Sa cou tu m c étoit d e  ch o iiîr  parm i fes courtifans q u e l
q u e  h om m e d’honeur &  d’efprit q u ’il p rio it a fe flu e u fe m e n t 
&  auquel il ordon noit en  m aître d e  l’a vertir  fid èlem en t d e  
tout ce cpi’ cn  difoit d e  l u i , &  des fautes q u ’il faifoit : q u e ls  
q u e  fuiTent ces a v is , il les re c e v o it  a v e c  d o u c e u r , &  tâ ch o it 
d ’en profiter. D e  là ces fages précau tion s p o u t la d iilr ib u tio n  
des bénéfices. Il avo ir un ca ta lo g u e  des c lercs à qui il v o u lo it  

ihd,p. 4}̂ . ¡;)Í2n : ce  n’étoit ni la q u a lité , n i les fe rv ice s  d es p eres,
q u i faifoient m ettre fur la  liile  : la  fc ie n ce  & I e s  b o n n es m œ urs

Gaufr. de 
BelL p. 4^6.
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iblIicitoiGnt feu les auprès de lui,. Il co n iu k oit là-deiTus fon 
c o n fe ffe u r , le  chancelier de 1 eglife  d e  P a r is , &  quelques 
r e lig ie u x .-O n  ne le ,v it jam ais nom m er un bénéficier à un 
au tre  bénéfice,, qu’il n’ex igeât une réfignation pure &  fim - 
p le  d e celui qu’ il pofl'édoit. Q u a n d  il avo it fait un bon ch oix, 
o n  lifoitfur fo n  v ifa g e  la jo ie  qu’il avo it d ep en fer que D ieu  
feroit b ie n fe rv i. D è-là  enfin cette  fo if  ardente des prières 
de l'é g life , pour atirer la bénédiéHon du ciel fur fon ro y a u 
m e &  fur fa perfonne. O n  v o it une bulle du pape U rbain  I V ,  j»ucKt. ; ,f, 
qui invite par- des indulgences tous les fideles à im plorer la 4' -̂ 
m iféricorde divine pour le faint m onarque ; faveur unique 
&  ju fq u e-làfan s exem ple. C ’e i l ,  dit le fouverain p o n tife , 
q u e  ce  rélig ieux prince e il autant au-deiî-’us des autres rois 
p ar l’excellen ce de fes v e rtu s ,q u e  p a rla  préém inence de fa 
co u ro n n e.

L ouis reçu t une grâce fi extraordinaire avec cette gran
deur d ’am e qui adm et la reco n n oifiàn ce, mais qui exclut 
route baiTefie : iâns cefler d e re fp e fter  la puiiî'ance qui ré- . 
pandoit fur lui tant d e  b én éd ié lio n s, il fçut parer les coups 
qu’elle voulut porter aux libertés de fon royaum e.' L ’abé de 
C la irv a u x , E tienne de L e x in to n , A ngiois d ’une naiffance 
diftinguée , avo it form é le pro jet de bâtir un co llege de fon 
ord re à Paris. ï> ’abord il acheta un terrein près de faint 
V ié lo r  : mais rarem ent la con fian ce regne entre deux com 
munautés trop voifines*. Les bernardins craignirent qu’on ne- 
îesem p êch ât de s’étendre : les viclrorins-apréhenderent q u ’on 
ne les reiTèrrât trop ; ils s’a cco m m o d èren t, &  l’em place
m ent qui pouvoir être un fujet de querelle , fut changé con* . 
tre un a u tre , où  l’on ne v o y o it que chardons ; ce  qui lui fit  
donner le nom  de ch ard o n n et, qu ’il porte encore de nos 
jours. Etienne y  com m ença cette  grande églife qu ’on v o it  
en core  im parfaite, &  fçu t en peu de tem ps doter richem ent 
fcn c o l le g e , dont A lfo n fe , com te de P o itie rs , fut reconnu 
fondateur p o u r une rente qu’il lui affigna. L ’induilrieux abé' 
pouvoit jouir tranquilem ent du m érite qu’il s’étoit aquis par 
une fondation fi belle : mais il fe  laifia trop em porter à la  
va n ité . O n  l’accufa gii chapitre général d ’avoir v io lé  les fia-' 
tuts ,  en ob ten an t du pape un p riv ilège  pour n’être jam ais
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d épofé : p riv ilège  in d ifcrétem en t a c c o r d é  , qui fvK la ruine 
de celui qui plus in d ifcrétem en t e n co re  l ’a v o it  fo llicité l T o u t  
l’o rd re , d ’une v o ix  un an im e, le  d éclara  d é ch u  Ôé p rivé  de fa 
prélature. R o m e , irritée qu ’o n  eû t o fé  a ten ter à  fon  auto
rité , d onna un e b u lle  pour rétablir le  m alh eu reu x  p ro fcrit 
&  pour faire punir fes accufateurs a v e c  toute fo rte  d e  fé v é -  
rité. E lle  fut d ’abord  ad reifée à G u i , abé d e  C î t e a u x , qui 
rcfüfa une iî trille  com m iffion , enfuite à q u elq u es d o é le u rs  
d e P aris, qui n’eurent pas h o n te  de l’a cce p te r . L e  ch a p itre  
a llo it fu c c o m b e r, ii le  roi n’eût pris fa d éfen fe . Il fç a v o it  d e  
q u elle  im portan ce il e il  que la re g le  foit rig id em en t o b fe rv é e  
dans quelque ord re qd e ce  fo it : il en  é criv it fo rtem en t au  
p a p e , qui connoiiTant fa fe r m e té , n’o fa  pas p o u ffer les c h o 
ies plus lo in , &  laiffa fu b iîiler  la  dépoiition . L ’h iilo rie n  A n -  
glois prétend  q u ’une m align e e n v ie  con tre  L e x in to n  a feu le  
ourdi toute cette  tram e j qu e c e t  a b é  a v o it o b ten u  c e  p riv i
lè g e  iin g u lie r , fans le  d e m an d e r, &  q u e  L o u is  dans to u te  
ce tte  afoire n’eut d ’autre but q u e  d ’ép a rg n er au ch a p itre  la  
honte de fe dédire : n o u vea u  trait d e  la  partialité q u i e m 
porte fouvent ce  m oine au-delà m êm e d e la v ra ifem b la n ce . 
C ’e il peu connoître le c a ra ê le re  d u fa in t r o i,  q u e  d e  lu i p rê te r  
d e fem blables v u e s . A ffe z  équitable pour faire in form er d e  
fes torts &  de c e u x  d e fes a n c ê tr e s , a ffez  co u ra g e u x  pour 
les réparer h a u te m e n t, i l ig n o r a  toujours c e tte  lâ c h e  p o li
tique qui ne ch erch e  q u ’à p a llie r , n o n  à co rrig er le  m al 
connu. L ’honeur du faint S iè g e  lui é to it auffi ch e r q u e  ce lu i 
des m oines de C îte a u x  : R o m e  auroit e u  la  p référen ce  , i i  la  
julH ce eût parlé pour elle .

Si l’am our de l’ordre éto it la re g le  d es d ém arch es d u  m o - 
Apiication narque ; la  p a ix , c e  b ien  ii v a n té , toujours iî d ig n e  d e  l’ê -  

trl t t e , mais fo u ven t trop peu r e c h e r c h é , ne ceffa  jam ais d ’être
«e ibs grands o b jet de fes v œ u x . Il l ’a v o it fo lid em e n t étab lie
vaflaux, dans fes d o m a in e s, il s’apliqua fans re lâ ch e  à la  faire ré g n e r  
joinv.p.ng, dans toutes le sp a riie s  de fon  ro y a u m e . O n  le  v i t ,  dit J o in - 

lio, v i l le ,  e n v o y e r  à fes propres frais en  B o u rg o g n e  les plus h a 
biles de fon  c o n fe il , pour ré co n cilier  le  com té de C h â lo n s  
&  le com te de B o u r g o g n e , p ere  &  fils , qui fe fa ifo ie n t une 
cruelle  guerre ; il eut le  bonheur d ’y  r é u ffir ,  ôc d e  p lus ré- 
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fablit un e parfaite concorde entre ces deux ieigneurs &  T h i- 
b a u d  V ,  roi de N a v a rre , que des intérêts divers avoient 
arm és l’un contre l’autre. L e  co m te  T hibaud  de B a r , vain
q u e u r dans un com bat qui iè donna près de P ig n e i , avo it 
fa it prifonnier le com te d e  L u xem bou rg  , fon beau-frere , 
s’ étoit emparé du château de L ig n i , &  m enaçoit de pouiTet 
fes conquêtes plus loin ; auüi-tôt Louis fit partir chambellan 
Perron, rhoinm e du m onde en qui il avoit le plus de confian
ce  , &  fçu t fi bien m énager et s deux fiers e fp rits, qu’il les 
e n gagea  à facrifier leur anim oüté aux douceurs de l’uhion 
&  de l’amitié fraternelle.

L a  d ivifion  a vec  toutes fes horreurs régnoit toujours en
tre les D a m p ie rre s&  les d’A v ê n e s , enfants de M argu erite , 
comteiTe de Flandre. Louis depuis lo n g -te m p s  travailloit 
a v e c  toute l’ aplication im a gin ab le , â Li faire celTer : il en 
vint enfin à bout. O n  a vu que choiii pour juge entre ces 
princes, il adjugea la Flandre à l ’aîné d cj D an ip icrres, &  le 
îdainaut au prem ier des d’A vên es qui lui dit : / ous me donnê
le Hainaut qui ne dépend pas de vous , ilreleve de iévêque de
T ' P -1 a d i r a  r a j j' j jLjiege cd IL cjt arnere-ji.j de L empire. La tLand/e depend de
vous, d 'vous ne me la donne-̂  pas. Il n’écoit donc pas décidé, 
reprend un célébré m oderne , de qui de com té de Hainaut 
relevoit *. la  F landre étoit encore un autre problèm e : tout 
le  p ays d ’A lo lt &  tout ce qui e ll fitué lu r l ’E feau t, recon- 
noifibit l’em pereur pour l ’eigneur fuzerain : tout le relie  de
puis G and étoit une m^nivance de la couronne de Fsance.
Q u o i qu’il en f o i t , le rcfpeéf pour la puiflance &  la vertu 
du m onarque F ran çois, fem bloit avoir éteint le flam beau de 
la dilcorde ; mais il fe raluma plus vivem en t que jamais fous 
la fécondé régen ce  de la reine Blanche. L ’aîné des d ’A v ê 
n e s , nom m é Jean , irrité que la comteil'e fa m ere lui refu
sât l’inveftiture du H am aut, faveur qu’elle avoit accordée à 
G u i d e D am pierre pour le com té de Flandre , s’adrefla à 
G u illa u m e , com te de H ollan d e, fon beau -frere, que R om e ' 
m écontente d e F ré d é ric , avoit fait élire roi des Rom ains. 
Celui-ci prétendoit avoir de juftes fiijets de plaintes contre _ 
jVlarguerite ; p eu . contente de lu i dilputer les vains honeurs

Tome I I I O
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d e  la  fuzeraineté fur le H a in a u t, e lle  e x ig e o it  rh (jm m age 
non-feulem ent pour la  H ollande' qu ’il a v o ir  c é d é e  à F lo ie n t , 
fo n  fr e r e , ce  qu ’il ne refufoit p a s ,  m ais e n c o re  pour la  Z é 
lande , à quoi il n e  fe  c ro y o it  pas o b lig é . L e s  efprits s’a igri
rent : le  roi des R o m ain s d éclara  la  princeiTe d éch u e du 
co m té  q u e lle  ne vo u lo ir  pas ten ir de lu i, en  in v e ilit  les  d’A -  
v ê n e s , &  prit les arm es,en  leur fa v e u r . T o u t  ce  qui fe rv o it  
R g m e  contre les enfants d e F r é d é r i c s ’e n g a g e a  fous iè s  
étendards. L e s  p rin cip au x éto ien t le d u c d e B ra b a n t, l ’é v ê 
qu e de L i è g e , l’a rch e v ê q u e  d e C o lo g n e , les com tes d e  
e le v e s  , d e  B erg u es &  de L u x e m b o u rg .

L a  comteiTe &  les D a m p ie r r e s , fes enfants chéris ,, n e  
s’oublièrent point dans une h cru elle  c irco n fta n ce . D ’a b o rd  
ils s’adrefferent à la reine B lan ch e q u i ne v o u la n t rien  e n 
treprendre en  l’ab fen ce du r o i , les r e n v o y a  au x  co m te s  d e  
P o itiers  &  d ’A n jo u , d ont ils ne reçu ren t g u e re  p lus d e fatis- 
faêtion . Ils ne laiiferent pas néanm oins d e  le v e r  une puiiTante 
arm ée , &  fuivis des com tes d e  G u iñ es , d e  Saint P a u l &  d e  
B a r , ils fe flatoient d e furprendre les ennem is p ar u n e  d e f-  
ce n te  brufque dans l ’ifle  de V a lk e r e n  en  Z é la n d e  ; m ais ils 
furent eu x-m êm es furpris &  taillés en  p iè ce s. L e s  d e u x  
D a m p ie r r e s , le  co m te  d e B ar &  R e n a u d , fon  frere  , les  
com tes de G u iñ e s , d e  J o ig n i,  d e  C le rm o n t o u  d e  N e f le  , 
E rard  de V a le r i ,  &  d e u x  ce n t trente ch e v a lie rs  d e m e u rè 
rent prifonniers : on fait m on ter le  n o m b re  des m orts à v in g t  
m ille . , M a th ild e , com teiTe douariere d e  H o lla n d e , q u ’on  
prétend a vo ir eu trois cen t foixante &  c in q  fils d ’une fe u le  
co u ch e  , fe  fit tranfporter fur le  ch am p  d e b a t a i l le , p o u r y  
prendre foin de c e u x  qui refp iroien t e n co re  ; g é n é ro n té  q u i 
ne fit aucune im preiîion  fur le  c œ u r d e Jean  d ’A v ê n e s , fo n  
gen d re. L e  barbare épargna les F lam an d s par p o lit iq u e , &  
n ’eut point honte d ’e x erce r toutes fortes d e  cruautés fur les 
F rançois.

M argu erite  , dans cette  horrib le  ca ta ftro p h e  eut recou rs 
au co m te  d’A n j o u , &  pour l’e n g a g e r  plus é ficacem en t à  
v o le r  à fon fe c o u rs , lui fit ce lîion  de tout le  com té de H a i-  
naut. C h a r le s , trop am bitieux pour refufer un iîb e a u  p ré fe n t, 
fut b ien tô t à  la tête  d ’une grand e a r m é e , s’a v a n ç a  v e rs  la
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Flandr® , accom pagné de Thom as d e Savoie &  des ducs de ’ 
B o u rg o g n e  & d e  L o ra in e , reprit R upelm onde , força V a 
lenciennes , emporta M o n s , &  fe rendit maître de prefque ' 
to u t le pays. A n guien  ne dut fon falut qu’à la valeur de 
S ig e r q u ie n  étoit feigneur j &  B ouchain  n’échapa au jo u g  
que par la galanterie du vainqueur : il ne voulut point l’ata- 
quer par coniidération pour la fem m e de Jean d’A v ê n e s , 
qui étoit nouvellem ent acco u ch ée  dans cette place. C e tte  
glorieufe cam pagne fut fuivie d ’une a u tr e , où le com te = 
d ’A njou fut ooligé de fe tenir fur la  défenfive : fon arm ée 
n’ étoit que de cinquante m ille hom m es ; le roi des Rom ains 
en avoir cent m ille. O n  craignit poùr V alencienn es : C harles 
y  jeta un puiffant fecours ibus la conduite de L o u is , com te 
de V e n d ô m e , l’un des plus braves feigueurs de fon tem ps. 
L es Allem ands cependant com m ençoient à manquer de v i
vres , &  les Frifons toujours indociles fe révoltèrent une fé
con d é fois. G uillaum e dans cette  cruelle polition e n vo ya  
propofer de vuider la querelle par une bataille : le prince 
F ra n ço is, quoiqu’inférieur en n o m b re, ne balança pas d’ac
cepter l'ofre. M ais le com te de B lo is , le com te de Saint 
P a u l, &  le lire de C o u d , parents & alliés^desd’A vê n e s, fçu- 
rent iî bien m énager les efp rits, que l’on conclut une tre v e , 
fous la  condition que les chofes dem eureroient en l’état où 
elles fe trouvoient. Auffi-tôt le roi des Rom ains reprit le che
min de J ^ F n ïè , &  Charles revint en France.

T e lle  étoit la lituation des afaires lorique le roi arriva de 
Paleftine. Il n’ oublia rien pour procurer la liberté des D am - 
pierres à des conditions raifonnables : mais il trouva dans la 
dureté de G uillaum e un obifacle  qui paroiiToit infurinonta- 
ble. L a  P rovidence difpofa les chofes autrem ent. L e  m al
heureux roi des Rom ains faifoit une cruelle guerre aux Fri
ions , fans trop connoître le p ays. U n  jour qu’il étoit féparé 
de fes g e n s , il s’en gagea dans un b o u rb ie r, d’où fon ch eval 
ne put le  tirer. C e  fut envain qu’il a p e la , il ne fut entendu 
que par quelques p a yfa n s, qui loin de le fecourir, l ’aiTom- 
merent à  coups de leviers. C e t  accident ruina toutes les ef- 
pérances des d’ A vênes : ils rem irent tous leurs intérêts entre 
les mains de L o u is , qui eut enfin la fatisfaêlioh de term iner
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folidem ent cette  qu erelle  iî lo n g u e  &  fi m eurtrière. O n  p ro - 
m it d ’ouLlier le p a f fé , &  de v iv re  d éiorm ais en  bonne intel
ligen ce  : les d e u x  D am p ierres furent rem is e n  liberté : le  
com te d ’A n j o u ,  à la  priere du ro i fon f r e r e ,  re n o n ça  au 
com té de H a in a u t, m o yen n an t un e fom m e de ce n t fo ix a n te  
m ille l iv r e s , qu’on lui p a y e ro it  en  d o u ze  ans : les d e u x .d ’A -  
vên es furent p lein em en t rétablis dans tou s leurs droits fur 
les terres que le prinee F ran çois  v e n o it  d e  fa crifier  au b ie n  
de la paix 5 &  le traité fut confirm é par les ferm ents les p lu s 
folennels.

L e  roi dans ce tte  c irco n fta n ce  fit fentir à  l ’infortuné B a u 
douin I I , em pereur de C o n fta n tin o p le , des éfets d e  c e tte  
gén éreufe  proteéfion  qu’il lui avo ir toujours a cco rd é e . G u il
laum e , co m te  d e H ollan d e ,.trop  g é n é re u x  du b ien  d ’a u tr u i, 
avoir profité de l’ab fen ce &  des d ifgraces d e ce  p r in c e , p o u r  
lui e n lever le  com té d e N am u r d o n t ilin v e ft it  les d ’A v ê n e s . 
C e u x -c i en avo ien t fait préfent à H en ri d e  L im b o u r g , le u r  
b e a u -fre re , &  co m te  de L u x e m b o u rg  : L o u is  les o b lig e a  
tout-à-la-fois, &  d e  ren o n cer à la  donatio-n d u  roi d és R o 
m ains, &  de ré v o q u er  ce lle  q u ’ils a vo ien t faite e u x  m êm es., 
L ’aîné prom it d e » e  p o in tfe co u rir  H e n r i ,  le  ca d et ju ra  de- 
plus de prendre les arm es co n tre  l u i , s’ il p réten d oit fe  p ré 
va lo ir  de cette  ce ifio n . L ’é v é n e m e n t néanm oin s n e  répondit- 
n i aux bon n es in te n tio n s, n i aux fa g e s  p récau tion s du m o 
narque , &  l’am bition  du co m te  d e  L u x e m b o u rg ^  fo n d é e  
fur des prétentions aparentes du c h e f  d e fa m e r e , m it le- 
com b le  aux m alheurs d e B a u d o u in . L ’im p ératrice  M a rie  d e  
B rienne , fa fem m e , étoit à N a m u r p ou r tâch er d e  lui p ro 
cu rer quelque fecours dans l’état défeijDéré où il fe v o y o i t  
réduit : on dit q u ’e lle  irrita les b o u rg eo is  par les im pôts e x -  
ceffifs q u e lle  en e x ig e a  : ils a p e le ren t fe cré te m e n t le  c o m te  
d e  L u x e m b o u r g , lui ouvrirent les portes d e  la  v i l l e ,  le re
connurent pour leu r fe ig n e u r, &: l ’ a id eren t d e  leurs bras &  
d e  leur argent à faire le  fie g e  d u  ch â te a u  qui pàiToit alors 
pour im prenable. H eu reu fem en t l’im pératrice étoit a b fe n te î 
elle  accourut a v e c  tou t ce  q u e lle  put raiTem blerde t r o u p e s ,  
&  vint in veflir la  p la ce  reb elle . B ien tô t e lle  fut jo in te  p a r
les F lam an d s,  qu e leur com teiT e, fe lo n  q u e lq u e s -u n s , c o n -
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duifoit ePi perfontie. Plusieurs feigneurs François Tuivirent 
cet exemple cle générolité. On compte parmi les principaux 
les trois freres de Marie, Alfonie, comte d’E u, chambellan, 
Jean, bouteiller de France, &  Louis de Brienne, avec Erard 
de Valeri, &  les comtes de Joimai &  de Montfort. Le cadet 
des d’Avenes s’y rendit auffi pour fatisfaire à fon dernier en
gagement : il eut même le commandement général : mais 
ibit moleiîe , foit intelligence avec l’ennemi, il tira tello- 
ment les choies en longueur, que les François naturellement 
vifs &  impatients, fe débandèrent pour la plupart, &  après 
eux toute l’armée. Ainfi le comte de Luxembourg demeura 
maître de la ville , &  prit le chàteaù par famine au bout de 
deux ans. Dans la fuite Gui de Dampierre ayant acheté cette 
place &  tout le comté, de l’empereur de Conftantinople, il 
en devint enfin paifible poiTelTeur par fon mariage avec Ifa- 
belle , fécondé fille de l’ufurpateur. Cette nouvelle aquifi- 
iion mit les Dampierres, ancienne nobleffe de Champagne, 
dans la plus haute confidération. La branche cadete avoit 
fçu réunir les comtés de Flandre &  de Namur : l’aînée, ou
tre les biens qu’Iolande de Châtillon lui avoit portés avec 
les comtés de Nevers, d’Auxerre &  de Tonnerre, poiTédoit 
encore la feigneurie de Bourbon, dont le nom eft devenu fi 
célébré en paffant aux defcendants de Robert, dernier fils 
de Louis.

Le faint roi eut encore vers le même temps la confolation 
de réconcilier le comte d’Anjou avec la comteil’e douariere 
de Provence , leur commune belle-mere. Béatrix, c’eil le 
nom de la princeife, prétendoit bien des chofesque Charles 
lui dilputoit : leur divifion partagea les efprits : on en vint 
aux armes, mais fans autre fuccès que de défoler un pays

3u’ils avoient un égal intérêt de conferver. La comteife eut 
’abord recours au pape, dont l’autorité, quoique très gran

de en ces temps-là, ne produifit aucun éfet : elle s’adreiTa 
enfuite au monarque François fon gendre, qu’elle choifit 
pour arbitre du diférend : le comte de fon côté promit de 
ibufcrire à tout ce que le roi fon ffere décideroit. Louis or
donna que Béatrix renonceroit à toutes fes prétentions , 
fnoyennant une penfion de fix mille livres que Charles lui
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payeroit tous les ans : qu’il lui donneroit en outre une fomme 
de cinq mille livres pour quelques dédommagements*, fans 
compter huit autres mille livres pour dégager les quatre châ
teaux que le roi d’Angleterre tenoit depuis quelques années; 
qu'on rendroit de part &  d’autre tout ce qu’on pouvoit avoir 
pris : que tout enfin feroit oublié, &  les partifans de la prin- 
ceffe traités avec toutes fortes d’égards. La réconciliation 
fut telle , que malgré l’humeur impérieufe &  hautaine du 

, comte , on ne voit pas qu’il foit arrivé depuis aueun fujet de 
brouillerie entre la belle-mere &  le beau-fils. Les miniftres 
du pacifique monarque le reprenoient aucune f o i s  , dit Join- 

'/oiftv,p.i20, ville , de ce q u il prenait f i  grande pein e à apaijer les étrangers, 
C ’étoit à leur avis très mal fa ir e  ̂  que de ne pas les laiffer gu er
royer^ parce que  ̂ rlifoient-ils , les apointements s^en fera ien t, 
mieux après. Mais Louis, toujours guidé parles maximes de 
l’évangile, répondit avec Jéfus-Chnil: : Bienheureux fo n t  ceux  
qui aiment la p a ix , &  qui la mettent entre leurs voifins. L a  
boiîne politique, ajoutoit-il, veut qu’un roi conferve tous 
fes voifins dans l’égalité-&  dans la crainte mutuelle , fans 
permettre que l’un en accablant l’autre, fe rende trop puif- 
faut &  trop redoutable. Cette fage conduite lui gagnoit tous 
les coeurs. Les Bourguignons &  les Lorains, qui lui dé
voient l’heureufe tranquilité dont ils jouiffoient, la im aien t 

Ibidem. tan t, remarque le même hiftorien, qu’ils lui obéiiToient 
aveuglément, quoiqu’ils ne fuiTent pas fes fujets : tous ve - 
noient plaider devant lui à P aris, à Rheims, à M elu n , &  
par-tout où il tenoit fes parlements : les arrêts qui fortoient 
de fa bouche étoient autant d’oracles , qui avoient toujours 
leur exécution , fans que perfonne osât s’en plaindre.

Il travaille à Cet amour de la paix étoit fi profondément gravé dans 
abolir les guer- fon cceur, qu il ne ceifa toute fa vie de travailler à abolir 
res particulie- guerres particulières qui défoloient le royaume dans le 

temps même qu’il n’aVoit aucune querelle avec les Etats 
voifins. Chaque feigneur de fief fe croyoit autorifé à fe faire 
juilice par les armes, fans la participation du foliverain : 
privilège qui les égaloit en quelque forte aux rois , en leur 
taifant partager la plus bel e prérogative de leurs couron-  ̂
nés, mais qui fe trouvoit en meme temps fondé, ^  fur 1§
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droit pul^lic des anciens Germains leurs ancêtres, &  fur 
l ’ufage inviolablement obferVé fous les princes de la pre
miere race. Dès qu’il arrivoit quelque démêlé entre parti
culiers , tout Je voifinage prenoit parti. 11 fe donnoit de pe
tits combats fouvent très fanglants j on aifiégeoit les mai- 
fons, on les démoIiJI'oit, &  toujours le plus fort avoir faifon. 
O n  fe- repréfente aifément les défordres^freux que cau- 
foient ces étranges guerres. On nous permettra d’entrer en 
quelque détail fur une matière aufll curieufe qu’intéref- 
iante.

Il n’y  avoit que les gentilshommes fiéfés qui euiTcnt droit 
de faire la guerre : la raifon en eil toute iîmple : c’eil que le 
roturier ne pouvant alors tenir aucun fief, il n’avoit point 
par conféquent de vaflaux dont il pût faire des troupes. Les 
évêques au contraire, les abés, les moines même qui poffé- 
cloient des terres de cette nature, jouiiToient pleinement 
du privilege qui s'y trouvoit ataché : mais comme leur état 
ne leur permettoit pas de porter les armes, ils avoient re
cours à leurs vidâmes ou avoués, qui guerroyaient pour eux. 
S’il s’élevoit quelque débat entre le gentilhomme &  le ro
turier, celui-ci, pour fe mettre à l’abri, étoit obligé de re
quérir , ce qu’on ne pouvoir lui refufer. Négli-
geoit-il de le demander? on étoit en droit de le pourfuivre 
par les armes, quand l’injure venoit de lui : fi le gentil
homme étoit l’auteur de l’outrage, alors la querelle devoit 
fe vuider par les voies ordinaires de la juihee. On trouve 
néanmoins dans notre hiftoire plulîeurs monuments qui fem- 
blent prouver que non-feulement la nobleiTe, mais que les 
villes même, les bourgades, ceux en un mot qui n’étoient 
point fèrfs, fe prétendoient en droit de venger par la force 
les torts qu’ils pouvoient avoir reçus. Chilpéric étant m ort, 
dit Grégoire de Tours, ceux d’Orléans &  de Blois fe re
jetèrent comme autant de furies fur le Dunois , maffacrè- 
rent ce qui fe trouva fous leurs coups, brûlèrent les maifons, 
les moiflfbns, enfin ce qu’ils ne purent emporter, enlevè
rent les troupeaux, &  firent main bafie fur tout ce qui étoit 
de nature à être traniporré. Déjà ils fe retiroient chargés 
d’un prodigieux butin, lorfque les malheureux oprimés,

An. 1255.
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lanis à ceux de Chartres, fondirent fur eu x, &  Jes traité- 
rentxomme ils en avoient été traités, ne laiiTant rien Ai dans 
leurs habitations, ni dans leurs Campagnes. Les efprits 
croient tellement irrités, qu’on ne s’occupoit de-part &  d’au
tre que de nouveaux ravages &  de nouveaux incendies : 
mais les comtes les engagèrent à faire une treve jufqu’à la

Î)remiere audience, où la partie coupable devoit demander 
a cornpojition. Ainiî Unirent &  la querelle &; la guerre.

Quel motif Toute forte d’injure n’autonfoit point la voie des armes : 
axitonioit ces que le crime fût atroce, capital, public, tel enfin
giurres. l’ordre d’une jullice réglée , il méritât la peine de

mort. C ’ed ce que Beaumanoir apelle vilain méfait, com- 
me meurtre, adultéré, ou mauvais traitement qui déshonore 

îdemy i.io, la peifonne ofcnfée. Grégoire de Tours en raporte plu- 
r- > iieurs exemples. Un jeune homme avoit fouvent repris fon

beau-frere, q u i, abandonnant fa fem m e, fréquentoit des 
lieux de proilitution. L ’avis parut enfin importun au coupa
ble. On s’échaufa,& des paroles on en vint aux mains. T ou s 
deux furent tués avec ceux qui les accompagnoient, à !a ré- 
ferve d’un feul qui ne trouva perfonnepour le fraper. D e-là 
une guerre fanglante entre les deux familles : guerre fi fu- 
rieufe que ni les remontrances, ni les menaces de Frédé- 
gonde ne purent la terminer. La trahifon fit ce que l’autorité 
avoir tenté inutilement. La reine invita trois des plus mutins 
à un repas, où après les avoir enivrés,elle les fît aiTommér 
à coups de hache. Une femme de Paris étoit violemment 
/bupconnce d’adultere. Les parents vont trouver le pere ; 
« Que la perfide, lui difent-ils, mene une vie plus décente, 
» ou qu’elle meure, pour ne plus déshonorer la maifon. Je 
>» connois ma fille, répondit celui-ci, ce qu’on dit d’elle eft 
M une vraie calomnie, &  je luis prêt à certifier fon inno- 
w cence par ferment ». On fe rendit au tombeau du iaint 
apôtre de la France : là il jura, la main pofée fur l’autel, 
que l’acculée n’étoit point coupable. La famiJle du mari 
étoit prcfente : elle cria au parjure : ce fut comme le fignal 
d’un combat metirtriet. On tire les épées dans réglife m ê
me , ôz l’on fe mafiacre jufqiie dans le fm fluaire. Plufienrs 
Cont bleiTcs, la balilique eibfouillée de fang, les portes de

viennent

.j.i

Idem, l, 7 
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vietiriene hérîiTées de fléchés, &  le tombeau du glorieux 
martyr eft indignement profané. On eut recours au roi, qui 
ne voulut point les recevoir en'grace, quoique ce fuiTerit 
les premiers de fa cour-, mais il les renvoya à l’évêque pour 
les juger. Celui-ci^ après les avoir fait comnolerà l’amiable, 
les admit à la communion eccléiîaftique. On le préparoirà 
faire le procès à la femme : elle le p?évint en s’étranglant de 
fes propres mains. , ■’

On remarque cependant que le meurtre &  le deshoheur 
nétoient pas les feules occafions de ces guerres ; on'en 
trouve S’entreprifes pour d’autres'fujets : telle fut celle qui 
s’éleva entre le comte Thibaud &  ¡’a reine de Chj'pre pour 
la fucceffion de Champagne : telles encore ces conteifations 
meurtrières dont notre hilloire fournit tant d’exemples, con- 
teftations excitées pour des intérêts que l’ufage ne permet 
plus de pourfuivre qu’en juftice réglée. On ne doit pas non 
plus diilîimiler, que le droit de venger une ofenl'e parla 
voie des armes, n’ôtoit pas au feigneur du coupable le pou
voir de le faire arrêter, condamner &  livrer au luplice, par 
les o f ciers de ft juiHce, fui vaut la qualité de la faute : pou
voir qui fubf f  oit même après la paix conclue entre les par
ties belligérantes, à-moins qu’elle n’eùt été faite par la mé
diation QU roi, ou du baron , feigneur de celui qui avoit 
commis le crime ; c’eft, dit Beaumanoir , ¡̂ ue ceux qui fon t 
¡CS vilains méfaits^ ne méfont p a s feulement d leur adverfe par
tie , ni à leur lignage ̂  mais aux fcign curs qui les ont en garde 
& à jujîice.

On fe déclaroit la guerre ou par voie de fait, ou par pa
roles. La voie de fait étoit, lorfque dans quelcpie querelle 
vive &  fubite , on en venoit aux armes. Alors ceux qui fê  
trouvolent préfents à la m êlée, dévoient prendre parti pour 
ceux dont ils étoient fuite ou compagnie. La déclaration fe 
faifoit par paroles , lorfqu’on menaçoit fon ennemi de 
jaire vilenie de fo n  corps , ou qu’on lui envoyoit le défi foit 
par écrit , ce qu’on apeloit lettres de defiement} Ibit de vive 
voix par des peribnnes qu’on lui députpit à ce fiijet. On 
choifiiToit dans ces occafions, non de lîmples hérauts ou 
rois d’armes, mais des gens de la plus haute diiHnéHon, des 

Tome III» P.

An. 1455.
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chevaliers, des évêques mênie &  des abés : cê-quî Ce 
prouve par plufiiurs monuments de notre hilloire. Un an
cien roman nous ot're encore une autre maniéré de faite ces 

Carlnkloh. 'fortcs de dénonciations. On y  voit un gentilhomme outragé, 
prendre les deux pans de l'a robe, la fecQuer au vifage de 

. ' celui qui'lui avoir but afront, &  lui dire, GiUcrt, je  rous dé
fie. Les loix avoient poiAvu à la fuiprife &: à la trahiion. Les. 

'Beaum. ibîd. déclarations d’holHlité dévoient être lî claires fi précifcs ,
' qu’il fût im'poilible de s’y  méprendre : on ne pouvoir ata- 

quer l’ennemi qu’après le troilieme jour du défi : Ip cartel 
Zdlberic. enfin n’étoit légitime qu’autant qu’il avoir été publié dans 

* le lieu de la demeure ordinaire de celui à qui l’on déclaroit 
Bulle d’or d e . la guerrc.‘Ccux qui manquoient h  ces formalités étoient ré- 

CLiKeh. //. traîtres, lâches, dignes en un mot de la prbfcription
&  du banniiTement.

Q ui étoient On apeloit Chei'etaigne ou Qjàèvetaine, celui qui pour ven- 
voient̂ ”* injure déclaroit la guerre. Tous ceux de ion lignage
îrcr.  ̂ fie trouvoient dans la néceilité d’y  entrer.  ̂Alors les querelles.

de chaque particulier éfoient celles de toute la famille , où 
les inimitiés de les afeélions de\'enoient non ficulement l’hé
ritage , mais encore l’afaire aéfuelle de chaque membre.. 
Ainii bleiTer ou tuer quelqu’un, éroit ie mettre fioi-même &  
toute fia maifion , à la clilcrétion des parents du malheureux* 
T o u s&  chacun d’eux avtùent droit d’en tirer vengeance 
fur les biens du coupable , i'ur ia perfioune &  fur toute fia 
parenté : deforte cju’il arrivoit fouvent qu’on fie voyoit tout- 
à-coup afiailli par des inconnus, avec qui on n’avoit eu au- 

' Gune efpcce de démêlés, pour un délit étranger , dont on 
n’avoit pas même connoillaucc. Tous cependant n’étoient 

•point dans l’obligation de prendre les artnes en ces occa-- 
iions : l’iifiage en difpenfoit à certain degré, c’efi-à-dire, an
ciennement au-delà du fepticinc, où la parenté étoit cen-- 
fiée finie, depuis au-delà du quatrième, où l’cgli/e permet 
les mariages : difpcnfe qui ne leur ôtoit point le pouvoir dc' 
prendre parti, s’ils le vouloicnt, aufîi-bien que les amis ou 
alliés, mai.s toujours as'ec les formaiiccs requifes:autrement 
on les regardoit comme traîtres &  perfides. On exceptoit 
aufli de ces guerres, tous ceux que la foiblciTe de l'âg e , la

P-3 3̂--
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«îélicateffe du Texe, ou la fainteté de leur profeiîîon exem- 
ptoiènt de porter les armes j ceux qui s’étoient retirés dans 
les hôpitaux &  les maladreriesj ceux enfi», qui, au moment 
de la querelle , fe trouvoient engagés au fervice de la T  erre-' 
fainte-, ou partis pour quelque pèlerinage éloigné, ou en
voyés en quelque cour étrangère pour le bien public. Quoi
qu’on fût cenfé être défié par le feul fait, lorfqu’on s’étoit 
trouvé préfent à la mêlée, on pouvoit néanmoins fe tirer de 
la guerre , en faifant apeler la partie devant le feigneur , ’ 
pour proteifer qu’on n avoir aucune part au/ncyâû, qu’on le 
défaprouvoit, que dans la fuite on ne donneroit aucun fe- 
cours ni direéfement ni indireftenient contre l’ofenfé. Ce 
ferment proféré, le feigneur devoir donner Vaffii/ement, Ihîd.p.}Oi 
inais pour la perfonne feulement, fi toutefois elle n’étoit 
pas direftement accufée de l’aftion qui avoir excité la que
relle. Les parents, même les plus proches, n étoient pas tel
lement obligés depouriuivre le crime commis fur quelqu’un 
de leur famille, qu’ils ne puiTent s’en exempter, en renon
çant à la parenté ; la loi falique, &  les autres loix du même 
temps, parlent beaucoup du cérémonial de cette abjura
tion. Mais par-là -ils devenoient incapables de fuccéder, &  
perdoient tout droit aux^amendes ou intérêts civils qui pou- 
voient leur revenir des compofitions. On avoir éfieétive- 
ment aceprdé au coupable la faculté de fe rédimer de la .
vengeance, moyennant une certaine fomme : ce qui faifoit 
dire fort plaifamment à un nommé Sichaire, qui vivoit fous 
Childebertll, qu’un certain-Chramifinde lui avoir beau
coup d’dbligatioji d’avoir tué tous fes parents ; puifque de 
pauvre qu’il étoit, il l ’avoit rendu riche par toutes les com
pofitions qu’il lui avoit payées.

On a conclu de l’obligation où étoient tous ceux du li
gnage d’entrer dans les querelles de là famille, que deux - , 
ireres germains ne pouvoient fe faire la guerre, quelque 
violent que fût le procédé de l’un des deux. La raifon , dit 
Beaumanoir,c’efi que tous leurs parents font communs &  au 
même degré. Alors, ajoute-t-il*, c’eft au feigneur à punir ri- IHJ. p- ¿pii 
goureufement celui qui a méfait à iautre. Il n’en étoit pas de 
même de deux freres utérins, parce qu’ils avoient une parenté

P ij
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diférente. Quoique tout gentiIî|omme fiéfé eût droit de faire? 
la guerre , il né lui étoit cependant permis ni d’ataquer ni 
de défier le feigiieur dont il étoit vaiTal : il ne pouvoir que 
fiapeler en juitice devant fies pairs ou devant le roi. S’il en 

 ̂ Etabi. de s. ufoit autrement, dans le cas même de trahifon ou do meur-- 
'louis,1.1, ch. tj-0  ̂ la loi ordonnoit de confifquer tous fies'fiefs.

Les vafiàux du chef d\e la querelle, fies domelHques, ceux- 
e^fin qui lui dévoient fecours pa r raifcii de fe ig n eu r ia g e , 
étoient aufii compris dans ces guerres privées : mais on ne, 
pouvoir les ataquer, que lorfqu’ils étoient en armes à la fuite 
de leur feigneur. Dès qu’ils étoient retirés chez e u x i l  étoit 
défendu de les traiter cdmme ennemis, parce qu’en fervant 
dans ces occafions ils avoient fait le devoir de fujets fideles.
Il en étoit de même de ceux qui 'étoient à la folde des deux ■ 
parties : ils n’étoient cenfés être en guerre, qu’autant qu’ils 
étoient fous les étendards de celui qui les foudoyoit : s’ils les 
Cjuitoient, ou parce qu’on les avoir congédiés,, ou parce 
que le temps de leur fervice fe trouvoit expiré, ou même , 
fans autre raifon que leur volonté, on ne pouvoir agir hoflL 
lement contre eux fans encourir le blâme. Ceux qui poiTé- 
cloient certains fiefs que nos anciens titres* nomment ou ren - 
dalles, ou réceptables , étoient obligés à une fujétion particu
lière, dont la nature ell exprimée par leur nom même. O n 

.. les apeloit rendables, lorfqu’ils étoient tenus paf. le vàiTai 
ihiji db/aint fous la coiidition non-feulement qu’il remettroit dans l’occa- 
'louis,p.s4ç. fion les châteaux &  fortereifes qui en dépencîoient entre les 

mains du feigneur dominant, mais même qu’il en fortirok avec 
toute fa famille, pour n’y rentrer que quarante jours après 
la guerre terminée. On les nommoit réceptables , lorfqu’ils 
étoient poiTédés par le feudataire, fous l’obligation , non de 
fortir des places fortes qui faifoient fa fureté, mais d’y  rece
voir le feigneur quand il y  demandoit retraite. Les uns &  
les autres font aufii apelés ju ra b le s , à caufe du ferment par
ticulier, &  difeingué de l’hommage, par lequel le yaflaî 
s’engageoit à livrer fes châteaux èn pareil cas, ou du-moins 
à y  donner afyle à fon feigneur, toutes les fois qu’il l’exige- 
roit. Rien de plus commun alors que ces fortes de fiefs. On ■ 
ne pouvoir élever aucune fortereiTe fans la permiffion du

T)u Canse ;
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i^igneup, qui ne l’accordoit fouvent qu’à ces conditions.

On voit dans nos hiitoires que ces guerres finiffbien^ de 
pluiieurs maniérés, par h i p a i x , p a r ' l e d u e l ,  ellesfetermi- 
par la fcntence du jugé. On négocioit la paix dans les for- noient, 
mes ̂  on l’afsûroit fous de bonnes cautions : enfin on faifoit 
enregiilrer le traité à la juftice du feigneur dominant. Voici. . 
une formule de ces enregülrefnents, telle quelle efl rajX)r- 337>.
tée dans les arrêts &  jugements rendus aux grands jours xle 
Troies *. « C ’ell la paix de ilaolin d’Argées, de fcs enfants .>
» &  de leur lignage d’une, part f &  de rhermitcdeStenai, de 
» fes enfants, de leur lignage &  de tous leurs conforts d’au- 
» tre part. L ’hermite a juré fur les l'aints , lui huitième de 
» fes amis, que bien ne lui fut de la mort de Raolin, mais 
» beaucoup d’angoiiTe -, a donnétcent livres pour fonder une 
» chapelle, où l’on chantera pour le repos de l’amc du dé- 
» funt; s’eft engagé d’envoyer inceiTamment un de fes fils 
w en Paleûine, d’où U reviendra quand il voudra , pourvu 
» qu’il aporte de bons certificats qu’il a fait ce fiiint voyage.

Les d’Argées à ces conditions déclarent qu’il efi; bonne.
» paix*' entre les deux familles, &  fuplient les feigneurs de 
» l’aiTemblée d’en donner des lettres de témoignage , fi les 
« enfants de l’hermite le requièrent. Ce traitéhut aporté par 
» trois gentilshommes à la cour de Champagne, qui le reçut 
» &  le fit cnregiftrer, fauf le droit du roi &  d’autrui ».

Lorique la paix étok /ignée, les deux chefs dévoient en 
donner avis à leurs parents , qui tous dés ce moment, foit 
qu’ils euffent été préiénts au traité, foit cfu’il eût été conclu 
fans leur participation, étoient obligés de ceiTer tout aéfe 
d'hofiilité. Si quelqu’un de la famille refufoit de fouferire à 
l’accommodement, ils étoient tenus de s’ax-ertir réciproque* 
ment ; s’ils y  manquoient, ôc c[u’il en arrivât quelque mal
heur, ils.pouvoient être pourfuiyis pour paix bnfée, crime 
qu’on puniiToit par la corde. Ceux de la parenté qui vou- 
loient continuer la guerre, dévoient le déclarer de vive voix 
ou par écrit : alors ils ne pouvoient être fccourus, ni par ceux 
qui avoient fait la paix, ni pat ceux du lignage qui avoient

Beamipap
¡01,302.
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été de la querelle, à-moins que ces derniers n’euiTant fait ¡¿t 
même déclaration ; autrement oh pouvoit lesaccûfer dè per
fidie & 'de trahifon.Onnavoit pas toujours recours aux trai
tés pour terminer ces diiTeniions particulières. ,O n étoit cenfé 
faire la paix, quand on mangeoit, buvoit, ou parloir avec 

. fon ennemi j quand en préfence de fes amis, ou d’autres per- 
foones d’honeur, ou de,quelque ju g e , on déclaroit qu’on 
vquloit vivre déformais en bonne intelligence avec lui ; enfin 
quan^ après l’accommodement fait entre les deux 
^72^^,^10111 d’avoir fait aucvyi d éfi, bh alloit &  converfoit 
avec ceux qu’on regardpit auparavant comme parties adver- 
fcs. Si après cela on en venoit aux outrages, ou à quelques 
voies de fait, on paiToit pour traître; &  comme te l, on pou
voit être pourfuivi en juftice réglée.
. Uajfuranent étoit une fécondé maniéré de finir la guerre 

coutume ; ce qui fe faifoit de la forte. Celui deS deux 
chefs qui ne vouloir point prendre les armes, ou qui après 
les avoir prifes, fe fentoit trop foible pour fe fouienir, s’a- 
dreiToit à fon feigneur ou à fa ju iiice , &  requéroit que fon 
ennemi eût à lui donner apurement, c’eft-à-dire , aiTûrançe 
qu’il ne l’ataqueroit ni eii fa peribnne, ni en fes biens, ni en 
fes proches, fe remettant pour le fujet de la querelle à cé  

Idem, c. 60. qui en fcroit juridiquement décidé. Le feigneur ( on entend 
P- 3°4  J 3 °s> celui qui avoir la haute-juftice : ces guerres fupofant un cri

me capital, le bas-jufticier n’avoit pas droit d’en connoître ) 
le feigneur, dis-je, étoit obligé de déférer à fa requête, Sc 
d’ordonner à la partie, non-feulement d’accorder ce qu’on 
lui demandoit, mais encore d’y  faire fouferire toute fa par 
renté. Si ïaffurement venoit à être v io lé , on pouvoit traduire, 
en juihce comme traîtres, &  celui qui l’avoiî enfreint, 6c 
celui qui l’avoit donné, quoiqu’il n’eût point été témoin du 
fait. La punition étoit plus ou moins grande fuivant lesfuites 
plus ou moins funeftes de l’infraftion : s’il y  avoit eu quel
qu’un de tué ,.o n  étoit traîné &  pendu : s’il n’y  avoit eu 
que quelques blelTures, on étoit condamné à une longue 
priion &  à une amende que la loi laiiToit à la diipofition du 
feigneur.

IJajjuremeni fe demandoit au plus .proche parent du mprt.

306,
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s’iiy  avo« eu meurtre : s’il n’y  avoir eu que quelque bleiFare> 
ou des coups donnés, on le demandoit à celui même qui ’ 
avoir éré bleiTé ou frapé : ïi quelqu’un s’abfentoit à deiTein 
de ne le point donner, le feigneur le faifoit citer à quinzaine,
&  cependant établiiToit des gardes pour l’empêcher d’en - 
venir à la violence. Quand les délais étoient expirés , c’ed- idm̂ ibiî  
à-dire, après quatre citations de quinzaine à quinzaine &  
par trois aiîifes, s’il ne vouloir point comparoître à la cour 
de fon feigneur , il étoit condamné au banniiTcment. On  ̂
s’adreiToit alors au plus prochain du lignage. Celui-ci refu- 
foit-il encore , le feigneur enfin prcnoit le diférend en fa ’ 
main, &  faifoit défenlê aux deux parties, ibus peine de con- 
fifcation de corps &  de biens, de recourir aux voies de fait 
pour obtenir ou repouiTer la vengeance. L ’afsûrement étoit 
réciproque , &  de la part de celui qui l’accordoit, &  de la 
part de celui qui le requéroir. On en expédioit des lettres, 
qu’on avoir foin de faire füiifcrire par de bonnes cautions.
On eh voit la formule dans le recœuil des*lufi:oriens de Fran
ce par Duchefne. Nous Flenri, roi *, afîurons au roi des Tàm. 4, f; 
» François ** comme à notre feigneur, la v ie , les membres^
» l’honeur &  les biens, fi lui-même nous donne fcmblables 
» sûretés comme à fon homme &  fidele. Nous confentons,
» par la vénération que nous avons pour lu i, à faire la pai>v.-, .
» avec le comte Thibaud, 6c nous voulons bien ceiTer toute 
» hoililité en cânûdération de l’archevêque de Rheims, de 
» l’évêque de Noyon , des comtes de Flandre &  de Saxe. Si 
» cela ne fufit point, nous ofrons, par refpeft pour le fei~

■ » gneur ro i, de faire jurer quatre hommes de notre part, à 
» condition que de fon coté le comte fera pareillement jurer 
« quatre peribnnes bien iniî:ruites de nos diférends. Si après 
» cela nous lui devons quelque fervice, nous fommes prêts 

^ a l e  lui rendre. Nous ferons connoître plus clairement do 
» vive voix le reile de nos intentions »>.

Le duel étoit encore une maniéré de finir la guerres c^eil- 
à-dire, qu’on ne pouvoir plus la faire, ‘quand après s’être 
pourvu devant les juges, ilstavoient ordonné que la querelle

* * H:nriII, roi d’Analeterrê
* Louis Vil, ditle Jvlme .
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fe décideroit par un combat particulier : ce qui arrlvolt très 
füuvent. Enfin toute voie de fait étoit défendue, lorfque la 
juiiice, faiiie du coupable, avoit puni de mort le crime qui 
avoir excité le débat. Telles étoient les loix de ces guerres 
particulières, trop autoriiées par lacontume,~îion-feuiement 
en France , mais encore dans la plus grande partie de l ’Eu
rope : coutume barbare .que les fondateurs de la monarchie 
oiv: aponée dans la Gaule où elle étoit établie depuis long
temps , tic que leurs defeendants ont adoptée avec tant de 
fureur, que les deux puiiTances,firent long-temps' de vains 
éforts pour l’exterminer.

Charlemagne, iSc fon petit-fils Charles-le-Chauve, n’oii- 
blicrent rien , finon pour abolir entièrement ce pernicieux 
ufage, du-moins pour en arrêter les funeiles progrès. Il fut 
ordonné aux comtes de condamner au banniiTement ceux 
qui refuferoient de payer ou d’accepter la compofition : il fut 
défendu aux parties fous les peines les plus griéves de brûler 
ni vignes, ni blés. Hugues Capet &  Robert, fon fils, ajôutè- 
rent à ce fage réglement de très féveres prohibitions de*tuer 
les beiliaux. Frédéric 11 alla plus loin encore : il rendit une 
ordonnance qui proferivoit toutes les voies de fait fous peine 
de la vie. Mais telle étoit la délicatelTe ou plutôt la barbare 
jaloufie de la noblç-ife fur ce prétendu privilège , que le.s rois 
tk les füuverains fe virent obligés de borner leurs foins à 
réprimer les horreurs qui en étoient les fu:tes/On commença 
par défendre certaines violences , comme les -incendies des 
maifons, le maffacre des troupeaux, &  le pillage des biens: 
on ordonna enfuite qu’il y  auroit treve ou fufpenfion d’armes 
en certains jours.

Saint Louis, plus zélé qu’aucun de fes prédéceiTeurs pour 
l’extirpation de cet horrible abus, donna d’abord un édit qui 
accorde quarante jours aux parents pour fe préparer à la 
guerre, ou pour avifer aux moyens de s’en tirer * : puis il 
cléclarii que tous les barons auroient droit d’obliger à l’ç//«-
rement, ce qu’ils ne^ouvoient auparavant, que fur la requi-

*
* Beaunianoir, homme inftruit, & qui*a fini fon ouvrage des coutumes du ' 

Beauvaifis en 1283 , atribue cette ordonnance à Philippe,-Augufte. Ainfi S. Louis 
ion petit-fils, n’auroit fait que la renouveler. Laur, ord. de nos rois, f. 1, p. 46 &

fitioa
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íítíon d’uîie des parties : enfin en 12 5 6 ,1! rendit une ordon- 
naneé qui défend abfolument toutes ces guerres dans leten- ' 
due de fon royaume j enjoignant aux fénéchaux de punir 
févérement ceux qui courroient aux armes pour venger leurs 
querelles particulières j qui brûleroient les maifons ou les 
récoltes, &  qui troubleroient le laboureur dans la culture 

’ des terres. ‘  .
Il paroît qu’il fut obéi. Les barons, dit un de fes hifto- GmlN'àng: 

riens, avoient pour lui tant de vénération, qu’il s’en trouva 
peu depuis fon voyage de Paleftine ,  qui ofaiî’ent s’élever 
contre fes ordres : ou fi quelqu’un l’ofa , il ne tarda pas à 
être févérement puni de fa réfilfance. Mais telle étoit la pro
fondeur du m al, qu’on ne fut pas long-temps à s’apercevoir 
qu’il étoit plutôt alToupi que radicalement guéri. Bientôt 
Philippe-le-Bel fe vit obligé de renouveler ces falutaires or
donnances. 11 fe plaint amèrement de la coutume , ou plutôt Launere,wm. 
de l’horrible corruption qui arme fies fujets les uns contre les ’ ’ P' 
autres , déplore les maux qu’elle entraîne , prévoit les dan
gers qui en peuvent réfulter pour la république, veut y  apor- 
ter un prompt remede , &  défend , jou s peine de corps & de 
biens , à tout François noble ou roturier, d’entreprendre de 
fe faire juftice par foi-même , ju fquà  ce qu il en ait plus am-- 
plenient ordonné. Cette claufe qui marquoit &  la fageffe &  la 
modération du prince , ne put contenter la nobleiTe : celle 
de Bourgogne,- de Langres, d’Autun &  du Forez, demanda 
tumultuairement qu’il lui fût permis de guerroyer , de contre- 
ga ger  , en un mot du  fe r  des armes , quand il lui plairoit. Le 
monarque n ofa refufer, &  lui accorda la guerre en Informe 
&  maniere accoutumées dans chaque pays. Nos rois fe vi
rent donc réduits à fe fervir du prétexte de leurs guerres, 
pour empêcher celles que leursvaiîaux croyoient avoir d ro it. 
de fe faire les uns aux autres : contrainte que le bonheur de 
la France fçut bientôt difiîper.Infenfiblement l’autorité roya
le s’accrut : le roi Jean oía défendre les défis &  les coutumes 
de guerroyer ̂  lors même que l’Etat jouiffoit de la plus pro
fonde paix : Charles V  renouvela la meme défenfe fous les 
plus rigoureufes peines : Louis X I , n’étant encore que dau
phin , eut aifez de crédit, pour exterminer cette abominable 

Tome IIL  Q
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coutume dans le Dauphiné : les parlements l’ont fsudroyée 
par les plus terribles arrêts : elle fut enfin abolie dans toute 
l’étendue du royaum e. Elle ne fubfifte plus qu’en Allema
g n e , où les empereurs, foit m odération, foit fo ib lefie , n’ont 
pu empêcher que leurs grands vaffaux ne fe foient mainte
nus dans la jouïil’ance de cette finguliere prérogative.

La France cependant &  î’Aragon étoient toujours à la* 
veille d’une rupture : leurs prétentions également fondées 
en titres, devenoient pour les deùx rois une fource étérnelle 
de guerres. Louis rcclamoit la fouveraineté fur la Catalogne 
&  le RouiTdlon, que le monaraue Aragonois avoit ufurpée r 
Jacques de fon coté redemanuoit divers dom aines, dont le  
roi étoit.en poiTeffion. Les deux princes s’aimoient &  s’efti-, 
moient ; tous d e u x , c[uoique très guerriers, eherchoient 
tous les m oyens d’entretenir la paix entre les deux Etats.. 
D éjà  pour y  parvenir, ils avoient paflé un compromis qui 
malheureuicment n’aboutit à rien : elle fut enfin conclue à  
ces cond.tiens : « Louis cede au roi Jaeqes &  à fes fuccefi- 
» feurs tous fes droits fur les conués de B arcelon e, d’U r-  
» g e l , de E ézaiu , de Rouiîlllon, d’Em puries, de Cerdagne,. 
» de Confiant, de Girone &  d’Aufone, L e  roi Jacques de 
» fon coté renonce en faveur de Louis &  de fes fucceiTeurs 
« à  toutes fes prétentions fur Carcaffone &  le C a rca ffe zj 
» fur la ville &: le pays de R afez ; fur Laurac &  le Laura- 
» guais ; fur Term es &  le Term enois j fur Béziers &  la v i- 

comté de ce nom ; fur M inerve &  le M inervois j fur Agde- 
» &  l’A gadois; fur Albi &  l’A lbigeois j fur R h odez &  le 
» Rouergue ; fur Caho.rs &  le Q uerci ; fur N arb on e, ville' 
» &  duché j fur Puilaurens, Q ueribus, Cailel-fifeî Sc Saultj, 
>» fur Fenouiliet Scie  Fenouüledes j fur Pierre-Pertufe &  le 
» Pierre-Pertufez; fur M ilhaud, ville &  comté ; fur le G é - 
» vaudan &  la vicomté de G rezes -, fur Nifraes &  le Némau- 
» fois ; fur Touloufe 6c toutes fes dépendances j fur le co m té , 
» de Saintr G illes , l’Agénois 6c le Vénaiffm  ; enfin fur tous 
» les autres domaines qui avoient apartenu au feu com.te- 
» Ptaimond, beau-pered’A lfon fe, comte de Poitiers ». Les 
princes Louis 6c Philippe , fils du monarque F ran ço is , fu
rent préfents à ce traité, que le roi d’Aragon ratifia quelques
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Tnois après à Barcelone en préfence de Raîmond-Gaucelin
Lunel, que Louis lui avoir envoyé en qualité d’ambaiTadeur,
C e  feigneur étoitchargé d’une autre commiffion importante.
O n  avoit arrêté en même temps &  par un afte iéparé, le
mariage de Philippe, fécond fils de France, avec ïfabelje,
fille du roi d’Aragon. Le plénipotentiaire François ne trouva
aucune dificulté dans l’exécution des ordres qu’il avoit là- . „  - . . . .  „  .
deiTuSj&n’eut qu’à fe louerd el’empreiTementdu prince É 
pagnol à confirmer cet article. Jacques promit de folliciter, 
&  s’engagea d’obtenir à Rome la difpenfe de parenté : il fut 
convenu que Philippe épouferoit la princeiTeauifi-tôt qu’elle 
auroit douze ans accomplis, à-moins qu’il ne lui furvînt avant 
la célébration du mariage , quelque empêchement de difor- 
mité ou d’infirmité honteufe. Les deux rois agiifoient finçé- 
rement : les noces fe firent quatre ans après : ïfabelle eut 
pour dot la cinquième partie des terres qu’on devoir donner 
en apanage au prince ion mari : on promit de l’augmenter, 
fi Philippe parvenoit au trône.

Telle fut la fin des c|ucrelles qui divifoient les maifons- 
royales de France &  d’Aragon. On a beaucoup raifonné fur 
cette fameufe tranfaêiion : peu d’événements ont fourni ma
tière à tant de contes. Quelques-uns prétendent quelle fut 
faite à Corbeil auprès de Montpellier , où les deux rois eu
rent une entrevue : quelques autres foutiennent quelle n’a 
jamais ex iilé : c ’e i l  une triple erreur. La carte du Langue
doc , tant ancienne que moderne, n’ofre ni ville, ni bour
gade du nom de Corbeil ; celui où le traité fut conclu , eil 
fitué dans le diocefe de Paris. Si tes deux monarques furent 
p réien ts  à lafignature de la paix, que fignifie la ratification 
qu’en fit le roi Jacques à Barcelone, en préfence du minif- 
tre François.^ Circonfiance atefiée par les monuments les 
plus authentiques de ce temps, qui tous certifient unani
mement cette confirmation donnée enE fpagne, &  par- 
conféquent la réalité du traité négocié'nuFrance. O n le trou
ve dans le tréfbr des chartes du ro i, dans celui des archives 
royales de Barcelone, enfin dans un ancien cartulaire au
trefois de la bibliothèque de C olbert, aujourd’hui de celle 
•du roi.
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O n ne voit guere plus d’unanimité fur les avantages ou le? 

défavantages qui revinrent à la France par ce traité.. Lés uns ' 
ne peuvent allez déplorer que pour certains droits , la plu
part imaginaires, Louis ait cédé une fouveraineté incontef- 
tabje : ce lllon , ajoutent-ils, très préjudiciable à ia  couronne, 
nulle enfin de toute nullité, parce qu’elle fut faite fans le 
'cozifentem^ìnt des Etats,.du royaume. Les autres difent au- 
bon traire qu'il n’a làcrifié cjue des droits qu’il lui étoit impo/îÎT- 
blc dé i'aire A’aloir, pour s'afiurer là poiTeffion d’un grand 
nombre de villes &  de domaines , qu’on lui diiputoit fur de 
bons titres. Il paroît que ni les uns ni les autres ne font: 
iniiruits. c

O n convient qrre rien n’eil plus chimérique que les pré
tentions du roi d’Aragon fur les villes &  duché de N arb o- 
n e , fur les comtés de Touloufe,, de Saint G illes , de R oiier- 
g u e , d’A lb igeo is, de Q u e rci, de N ifm es, en un mot fut' 
les vicomtés de Béziers &  d’A gd e : mais en mêm e tenms il 
eil de toute certitude qu’il a voit des droits réels &  éfeétifs, , 
finon de fouveraineté , du-moins de fuzeraineté , ou m êm e 
de propriété, fur divers pays qu’il cede par le traité de C o r— 
beil. Tels les comtés de Carcaflbne &  de R a fe z , le L au - 
raguais, le M inervois, le Tarm enois, le pays de Sauîr, ache
tés d’abord par fes ancêtres, enfuite redonnés en fief à ceux 
qui les avoient vendus. T e ls  le com té deFenouilledes & l e  
pays dePierre-Pertufe, poiTédé anciennement par ünebran- 
che de la maifon de B arcelone, réunis au domaine de cette  ̂
maifon vers le commencement du douzièm e fie c le , donnés 
depuis en fief aux vicomtes de N arbone &  aux comtes de 
Foix. T els  enfin les vicomtés de Milhaud en Rouergue &  
de Grezes en G évau d an , aquis à la maifon de Barcelone 
par le mariage de D o u c e , héritière du comté de P roven ce, 
avec Raim ond-Bérenger III ; puis engagés pour trois mille- 
marcs d’argent au comte de T o u lo u fe ,. Raim ond V L  Ai.nfi 
pour le recou vrer, il faloit que le monarque Aragonois. 
payât cette fomme au com te Alfonfe , frere du roi..

D ’un autre côté il e il certain que Louis avoit un droit in- 
contellable de fouveraineté, non-feulementfur le Rouffil- 
lo n , ancienne portion de laN arbonnoife premiere, mais.en’*
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core fur kl Catalogne ou Marche d’Efpagne, qui s’étendoit 
depuis les Pyrénées jufqifà ia riviere de Lobregat. Pépin &  
Charlemagne en' avoient fuit la conquête fur les Saraiîns ; 
depuis ce moment nos rois, ceux-même de latroiiieme race, 
y  exerceront toujours leur domination. Il eil: vrai qu’à l’e
xemple des autres grands vaiTaux de la couronne, les comtes 
de ces diférents pays ufurperent infenfiblement les droits 
régaliens  ̂ mais ils n’entreprirent jamais de fe .foull:raire»'à 
l’obéiffance qu’ils dévoient à nos rois ; tous les aélcs publics 
continuèrent à être datés des années de leups régnés. Ce ne 
fut que fur la fin du douzième iie c le , que les comtes de,Bar
celone , devenus poiTeiTeurs de toute la Marche d ’Efpagne 
&  du royaume d’Aragon, tranchèrent du fouverain, &  ceiTè- 
rent de marquer dans leurs chartes le régné des monarques 
François. O n dit qu’ils y  furent autorifés par le concile de 
Tarragone , qui de fa pleine autorité, chofe monilrueufe, 
oià d éfen d re d é fa ir e  aucune mention de nos princes dans 
les tranfaéHons publiques.Peut-êrre auffi faut-il atribuer cette 
audace au iîlence de Philippe-Augufte, qui tout occupé de 
droits douteux, ennégligeoit d’inconteftables : ce qui n’ar
rive que trop fouvent. Quoi qu’il en foit, ni l’atentat du 
concile, ni Tufurpation de la maifon de Barcelone, ne pou- 
voient porter aucun préjudice à la couronne : il n’eft point 
permis au vaiTal de fe fouftraire fuivant fes ambitieux capri
ces, à la dépendance de fon  feignent ou de fon fupérieur.

Voilà.ce qu’il fautavoir fans c e ñ e  fous les y e u x , pour ju
ger fainement ii la ceiîîon fut égale de part &  d’autre. Quel
ques droits honorifiques , fans aucun domaine utile, peu
vent-ils compenfer une fouveraineté réelle fur une grande 
étendue de pays  ̂ tout l’avantage eil du côté de la France.. 
L ’Aragon au-contraire a toute la fupériorité, fi l’on embraife 
le fentiment opofé. Louis du-moins prévint tout fujet de 
querelle entre les deux couronnes, afermit fon autorité dans, 
les fénéchauiTées de Beaucaire &  de CarcaiTone , enfin fe- 
délivra des inquiétudes que lui caufoit un. voifin entrepre
nant &  belliqueux, en ne lui laiiTant en-deçà des Alpes que' 
la feigneurie de Montpellier &  la fuzeraineté ibr la vicomte- 
de Garlad en Auvergne».

A n-. 258. 
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12S H i s t o i r e  de  F r a n c e ,
g~ On prétend que cette tranfaftion ne fut jamais exécutée,! 

cljin Cat 'ai ^  d’A tago u  firent diverfes téntati-
Franc. 'p. nf. V6S pout s’en relever : mais les preuves qu’on en aporte , 

j''* n’ofrent rien de concluant. T ou te  la fuite de l ’hiiloire dé- 
‘ ’ montre au-contraire que les fucceiTeurs de Louis &  de Jac

ques ont toujours joui depuis fans aucune conteftation , des 
droits &  des poiTeffion»cédés par ce fameux traité, il paroît 
même qu’il fut confirmé par 4es deux rois, lors de la cé lé
bration du mariage de Philippe de F ran ce, avec Ifabeile 
d’Aragon. « L© monarque A ragonois, dit N a n g is , pour 
» témoigner le défir fincere qu’il avoir de vivre déformais 
» en bonne intelligence avec les rois de France , leur céda en 
» cette occafion íes droits fur CarcaiTone, Béziers &  M il- 
» haud : Louis de fon côté lui abandonna toutes fes préten- 
» tions fur les comtés de Bézalu, d’Empuries, de R oulfillon , 
» de Barcelone &  de Catalogne ». C e  qui ne peut être en
tendu que d’une confirmation du traité qui avoit été conclu 
quatre ans auparavant.

1259. Une autre négociation commencée dans le m êm e temps 
paix'^a^'^/'ie l’A ngleterre, mais qui ne fut terminée que l’année fui- 
r o i  cl’A n g l e -  vante, excita de bien plus grandes rumeurs. O n  peut dire 
terre. proprement l’ouvrage du roi. Les gens de fon

confeil n’oublierent rien pour l ’en détourner : ce que la no- 
Ideffe avoit de mieux intentionné pour la gloire de la  na
tion , s’y  opofa avec fermeté : tout fut inutile. C e jlla  jeule. 

f o i s , dit M ézerai , q u i l  lui arriva de choquer la vo lon té d e [ es  
barons.

Depuis plus de cinquante ans qu’on étoit en guerre avec  
les A nglois, on n’avoit pu faire de p a ix , les uns demandant 
trop , les autres n’ofrant pas aiTez. Henri cependant ne déf- 
eijDcroit point de recouvrer par la négociation ce que fon 
pere avoit perdu par fa félonie. C e  fut ce qui l’amena à Pa
ris , où nous l’avons vu prodiguer careiTes &  préfenrs pour 
toucher le cœur de Louis : mais s’il remarqua beaucoup de 
bonne volonté , il s’aperçut en même tem ps, dit fon hiifo- 

• rien , qu’elle étoit moins forte que la crainte du Baronage. 
Peu rebuté de l’inutilité de cette première tentative, ile flaya  
de le faire mettre fur la liíle de ceux à qui le roi faifoit faire

An.
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des reftittitions ; Ta réponfe fyt peu favorable, &  rambaiTade 
infrudlueufe. Tout récemment encore il venoit d’envoyer le 
comte de Leicefter, fon beau-frere, avec pluiîeurs autres 
grands feigneurs, pour réclamer des provinces tant de fois 
redemandées. L ’invelHture de la Sicile donnéb à Edmond, 
fon fécond fils, l’éleélion de Richard, fon frere, que les en
nemis de la maifon de Suabe avoient couronné roi des R0.5 
mains, laproteélion enfin du faint Siege qui combloit fa fd- 
mille de tant de graces &  de tant de bienfaits, avoient rani
mé fes efpérances. Il s’imagina être devenu plus redoutable 
qu’il n’étoit auparavant : il ofa repréfenter que la treve étant 
fur le point de finir, la refiitution des domaines confifqués 
étoit le feul moyen d’éviter une guerre funeile aux deux 
nations ; qu’il étoit contre la juilice de punir fur le fils le cri
me du pere ; c[ue ce crime en un mot., quelque énorme qu’il 
pût être , étoit aiTez expié par une fi longue privation de 
tant de riches poiTe/fions. Les ambafladeurs étoient accom- 

• pagnés de ceux du nouveau roi des Rom ains, qui de fon 
côté redemandoit le Poitou qui lui avoit été donné en apa
nage trente ans auparavant. Louis les reçut tous avec bonté: 
mais les princes fes freres , les feigneurs de la cour , le peu
ple même ne leur témoignèrent qu’indignation &  mépris. 
Défefpérés des iarcafmes dont on ne ceiîôit de les accabler 
en toutes rencontres, peu fatisfaits d’ailleurs de la réponfe 
du monarque, qui fans leu r rien dire de pofitif, remit l’a- 
faire au parlement qu’il devoir convoquer le carême pro
chain , ils ne virent d’autre parti à prendre que de retourner 
porter à leur maître de fi trilles nouvelles. Mais en partant, 
ils lailTerent l ’abé de W ellm iniler pour entamer ou conti
nuer la négociation.

On ignore quel reifort le prélat put faire jouer : tout ce 
qu’on fçait, c’eil que fon féjour à Paris fut très avantageux 
au monarque Anglois. Bientôt le comte de Leiceiler revint 
en France, accompagné de Pierre de Savoie, des deux de 
la M arche, du grand jufiieier d’Irlande, Hugues Bigot; &  
tout fut réglé en peu de temps, fans qu’il parût autre chofe 
d’une négociation fi épineufe, c[ue beaucoup de courfes &

■ de voyages de part &  d’autre. Louis, par ce traité, déclare

A n., 1259. 
Math. Par. 

P’ 9iS.
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ï î 8 Hi s t o i r e  de F r a n g e ,
qu’il cede au roi d’An^Ietejre f e s  droils fur le  Lîmoiin^

Jijmer Périgord , le Q u e rc i, lA g é n o is  &  la partie de la *Sain- 
publ.t.i’part. tonge quieft entre la Charente &  la G u ie n n e , mais avec la 
^Mattp • l’hommage des princes fes frétés j û  toutefois
p.pSôi Henri peut piouver devant des arbitres dont on conviendra, 

qu’il a de juftes prétentions ihr la terre que le com te de 
Poitiers tient dans le Q uerci du ch e f de fa femme : x'\ qu’il 
s\)blige en cas que l’Agénois ne revienne point à la‘ cou- 

•, ron n e, d ’en donner la valeur en a rg e n t, &  cependant d ’en 
payer le reven u , qui fut eftimé dans la fuite trois mille fept 
cent vingt*livres : 3°. qu’il n’inquiétera point le monarque 
Anglois fur tout le p afle , comme d’avoir matîqué à rendre 
les hom m ages, à faire les fervices i à payer certains droits 
&  autres charges femblables ; 4°. quhl donnera & - livrera 
audit roi Henri la fomme néceffaire pour entretenir pen
dant deux ans cinq cents chevaliers, que le prince Anglois 
devoir mener à la fuite du faint ro i, contre, les m écréants & 

jolnv.ohf.de nemis de la f o i  i  ce q u i l  n ’accomplit pa s  ̂ dit l’auteur d’un « 
Men.pag.j71, vieux manufcrit, quoiqu’il eût reçu ce p ayem en t, qui fut 

évalué, felon quelques-uns, à douze cent mille écus de ia 
monnoie qui couroit alors , félon quelques autres, ( ce  qui 
elf plus vraifemblable ) à cent trente-quatre mille livres. 
Ceux de Périgord, de Q uerci &  des environs, furent char
gés de celle paye., dont ils f e  trouvèrent f i  marris, qu oncques 
pu is ils il ajeBionnerent le roi. C’e fip o iw  cela  qu encore aiijour^ 
dlhui, quoique fa in t Louis fa it  faint canonifé p a r  l ’ég life  , ils  n e ■ 
le réputent pour fa in t , & ne le fe fio ien t p o in t , cornme on fa it, è s  
autres lieux de France,

Rym. Ibid. Henri de fon c ô té , pour reconnoitre tous ces avantages, 
p-j'- . I °, renonce, tant pour lui que pour fes fuccelTeurs, à tous 
Duch!7.s^“p. droits qu’il prétendoit fur le duché de N orm andie , fur 

7̂0,7/, les comtés d’A n jo u , du M a in e , de Touraine ,  de Poitou &  
fur tout ce que fes peres pouvoient avoir poffédé , terre ou 
iiîe , en deçà de la m er, excepté les ehofes Ipéciliées dans 
les autres articles ; il s’oblige à faire hommage de tout ce  
qu’on lui ren d , comme auffi de Baionne , de Bordeaux , 
de toute la G u ien n e, &  à tenir ces grands fiefs du roi <& 
de fes fuccelTeurs, comme pair de France &  duc d ’A qui- •

taine :
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tàine : 3®, déclare cp’il fe foumet au jugement de îa cour 
de France, nbn-feulementpdur les diférends qui s’élèveront .
lur l execution du traite, mais pour ceux meme qui naîtront 
entre lui &  fes fujets. O n a vu en éfet cette même <5our dé- •
cider trois ans après, que les Gafeons n’étoient point obli
gés de rendre leur hommage en Angleterre, mais feule
ment dans l’étendue de leur Provinpe. L ’hiiloire parle en- Hift.deBéarnt 
core d’un vicomte de Béarn, qui redemandant un châtea»:'’ 
qu’on lui conteiloit, menaça le monarque Anglqis de s’en 
plaindre au roi de France leur commun feigneur. O n  avoit 
même réglé la maniéré dont onciteroitles rois d’Angleterre, OUm ,p.38ol 

t lorfque l’occaiion s’en préfenteroi^ j &  le fucceiTeur de 
Louis avoit une iî grande autorité dans la Gafeogne, qu’il y  
faifoit bâtir des villes j que fes oficiërs y  recevoient le fer
ment de fidélité ; &  qu’à la priere même des Anglois, il y  
abolit quelques coutumes qu’il trouvoit peu raifonnables.

L e  traité fut juré de bonn e  foi ̂  d’abord au nom de Henri 
par fes ambaiTadeurs, enfuite au nom de Louis par le comte 
d’Eu Sc le lire de Neile. Le roi voulut auffi qu’il fût fouferit . 
par les deux princes Louis &  Philippe, fes fils aînés : mais ■ 
en même-temps il déclara que fon intention n’étoit point de 
fe défaifir, qu’il n’eût reçu &  l’hommage &  la ratification 
dumonarqvte Anglois. Latreve fut donc continuée jufqu’au 
vingt-huit Avril de l’année fuivante, &  cependant l’afte fut 
mis en dépôt au temple, fous les fceaux des archevêques de 
Rouen &  de Ta/antaife. On fit aufii jurer routes les villes 
&  communautés de la Guienne,  que s’il arrivoit quelque 
infraèlion du côté de l’Angleterre, elles s’obligeoient non- 
feukment de ne donner ni confeil, ni force, ni aide au duc 
leur iùzerain, mais même de prendre les armes conjointe
ment avec le ro i, pour en pourfuivre la réparation. Cette 
aiTurance devoit être renouvelée tous les dix ans. Telles 
font les conditions de cette fameufe paix fi long-temps dé- 
firée, fi peu efpérée de part &  d’autre. O n remarque,

• chofe allez ordinaire, qu’agréable aux deux rois, elle'dé
plut également aux deux nations.

Les Anglois fe plaignoient que leur roi, pour fi peu de 
chofe, eût renoncé à des prétentions qui leur paroiiToient fi 

Tome lU t  R
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légitimes. On fembloit à la vérité lui rendre cinq provinces 
mais après un férieux exarnén , on ne troiivoit que ^quel
ques domaines honorifiques , peu d’utiles; D éjà  même il en 

•  poiTédoit une partie, comme R oyan en Saintonge, &  Ber
gerac dans le haut Périgord : le refte ne regardoit propre
ment que le reiTort : Périgord avoit fon com te, &  le Limo- 
fin fon vicomte. L ’Agénois ne pouvoit manquer de retour- 
fier à fa maifon , fi la comteiîé de Poitiers mouroit fans en- 

> fants : elle le tenoit de fon aïeu le, à qui le roi Richard l’a- 
voit donné en dot: enfin le peu qu’on lui abandonnoit dans 
le Q uerci, ne lui étoit accordé qu’à  condition qu’il prouve- 
roit qu’il faifoit partie de cette même dot. Louis d’ailleurs fe  
réfervoit fur les provinces cédées, &  la régale pour les évê
chés, &  la garde des abayes, &  l’hommage tant de fes frè
res , s’ils y  poiTédoient quelques fiefs, que de ceux queiès 
prédéceiieufs &  lui s’étoient obligés de ne point laiifer re
tomber fous la mouvance de l’Angleterre. Q uelle proportion 
d’une ceffion fi limitée avec le iacrifice pur & .  fimple de 
cinq belles provinces, qui réunies pouvoient former un 
puiilant royaume ! Henri de voit-il acheter fi cher l’honeur 
d’être vaiTal de la France ?

Les François de leur côté murmuroient qu’mon eût aban
donné fi généreufement tant de pays pour des prétentions: 
également chimériques &  furannées , dans un temps fur- 
tout où le roi d’Angleterre avoit beaucoup plus lieu d e  
craindre de faire de nouvelles pertes, que d’eipérer de ré
parer celles que fon pere avoit faites. Il étoit aifé de le dé- , 
pouiller de ce qui lui reftoit en France : on en avoit de juf^ 
tes raifons, quoi qu’en difent les Anglois &  leurs par- 
tifans outrés. La cour des pairs avoit tout confifqué fur le  
meurtrier d’Artus : elle le pouvoit, elle le devoit. L ’aquifi- 
tion d’une couronne par Jean Sans-Terre ne faifoitpas per
dre à Philippe-Augufte les droits de fa fouveraineté. L e  
prince Normand , en montant fur le trône d’Angleterre, 
n’en étoit pas moins membre d’un Etat où il pofiedoit de ñ  
riches domaines : il demeuroit donc alfujéri aux loix qui s’y  
trouvoient établies. Elles portoient que les feudataires cou
pables d’ingratitude, de défobéiiTance, de félonie &  d’in-
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juffices f îités à leur fouverain, ou à ceux qui leur aparté-  ̂
jioient, perdoient leurs ûéfs  à perpétuité &  fans retour. *
Ainil le roi Jean, accufé du meurtre de fon neveu, cité com
m e duc de Normandie devant la cour des pairs de F ran ce,
&  refufant avec obftination de compar oltre, fut juridique- 

. ment condamné &  fes biens légitimement confifqués. On 
objefte envain qu’jil demanda inutilement un faûf-conduit : 
le lui devoit-on , s’il étoit véritablement coupable ? s’ij^r^ 
letoit point, que rifquoit-il de ¡fe préfenter devant un tribu- , 
nal o ù , excepté le ro i, tous fes juges étoient fes pairs, c’eft- 
à-dire gens intéreiTés à ne pas le laiffer injuilement opri- 
mer ? C e  n’eil: donc pas fan s raifon qu’il fut déclaré rebelle ;
&  comme tel dépouillé des poifeffions qu’il tenoit de la 
couronne. Louis d’ailleurs avoir un jufte fujet de guerre 
contre H enri, qui’depuis tant d’années n avoir point rendu ■  ̂
fes hommages : faute qui en toute juilice emportoit la con- 
£fcation  du fie f C ’eif ce que ion confeil Sz route la cour ne 
ceiToient de lui repréfenter : mais rien ne fit imprefiîon fur 
fon efprit,

C e  n’eft pas, comme l’avance Mathieu Paris, impofiure 
adoptée avec bien d’autres par la plupart de nos hiftoriens, 
qu’il eût aucun fcrupule fur la confifcation faite par fou 
aïeul ; il connoiffoit trop les droits de fa couronne &  les • 
loix du gouvernement féodal. J e  fça is  bien, difoit-il aux Jolnv. f  ¡4', 
gens de Ton conieil, /e roi £ Angleterre n a  point de droit à
la terre que j e  lui laijfe : fo n  p ere Ta perdue parjugem ent. Mais 
nous fommes heaux-frercs : nos enfants fon t cou fn s germains : je  
veux établir la paix & üunion entre les deux royaumes. J ' y  
trouve d'ailleurs un avantage, qui e jl d'avoir un roi pour vaffal ;
Henri e jl àpréfent mon homme, ce qu'il n cto itp a s auparavant.

• Voilà .précifément ce qui le détermina : peut-être aufiî les 
événements toujours incertains de la guerre, l’horreur de 
répandre le fang chrétien, l’impatience de retourner à la dé
livrance de la Terre-fainte, enfin les maniérés flateufes du 
monarque Anglois qui venoit le voir à Paris, lui faifoit fa 

, l’aplloit fo n  fe ign eu r , &  n’oublioit rien pour s’en faire 
aimer. ' .

Si l’on en croit un auteur François, mais réfugié, hiilo-
R ij
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rien trop paiîîonné contre un pays qu’il n’avoit qulté qu^â 
regret, «les leuls barons d’Angleterre conclurent cette paix 
» il dommageable à leur roi, l’obligerent même à paffer en 
» France pour la ratifier r circonftances fi contraires'*è l’en- 
» tiere liberté requife en pareille occafion, que les rois, . 
» fuccefl’eurs de ce prince, ne fe crurent point liés par un 
w femblable traité ». Il efi: dificile de port/sr plus loin la pré- 

Sseation ou la mauvaife foi. C e  ne fut que plus de quatre 
ans après, que Henri fe vit^aptif du comte de L eice iier &  
de fes barons. 11 étoit en pleine liberté, lorfqu en i a 5 8 cette 
paix fut arrêtée à Londres, tant en fon nom par Humfroi 
de Bohun, comte d’EiTex, &  par Guillaume de Fors, com te 
d’Albermarle, qu’au nom de Louis par G u i de N e a u fle , 
doyen de faint Martin de T o u rs, par O d o n , tréforier de 
l’Eglife de B aieux, &; par un chevalier nommé Richard de 
Menou *. Il jomifoit de toutes les prérogatives de la fouve-r 
raineté, lorfque dans la même année il mandoit au pape 
que fes ambafiadeurs en France, après bien des conteila- 
tions, avoient arrangé un plan de conciliation , ^ui quoi~ 
qu’onéreufe pour lui en quelques articles ̂  ne laijfoit pas cepen^ 
dam de lui être très agréable : conjurant le faint pere de lui 
accorder un lé g a t, qui par fa fageiTe pût mettre le demie? 
fceau à cette paix fi défirée. R ien enfin ne captivoit fes v o 
lontés , lorfqu il fe rendit à Paris pour figner le traité : il le 
trouvoit fi avantageux, qu’il exigea qu’il fû t figné par les 
deux princes, fils aînés de Louis ; lui-même le fit figner par ' 
fes enfants, par Richard fon frere , &  par les principaux dè 
fon royaume. Edouard 1 fon fils , Edouard U  fon petit-fils, 
tous deux fes fucceffeurs au trône , le ratifièrent &  le confir
mèrent, le premier en 1279 à A m iens, le fécond en 1308 
à Boulogne. Dire après cela que les Anglois ne f e  crurent * 
point liés pa r ce traité., n’eft-ce pas avouer naturellement, 
dit un auteur également connu par la vivacité de fes  faillies 
&  par l’agrément de fon ftile , que la reconnoiflànce, les 
ferments &  tous les liens les plus folennels &  les pĵ us authen-

* Ce  n’étoit qu’un fuTqjle projet, ilir lequel fut depuis dreffé le traité de f a k r  
bii le trouve au tréfor des chartes du roi avéc les fceaux des deux comtes An
glois. Vu Cange , ohferyation fur Joinville, p, 42.
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tiques, î\e les retiennent point &  ne les retiendront jamais ?

Henri cependant &t reçu à Paris avec de grands honeurs. 
D ’abord il logea dans le Palais, ou il fut traité quelques jours 
avec routé la magnificence poifible : on lui permit eniuitèdefe 
retirer à l’abaye de faint D e n is o ù  il demeura un mois en
tier. Louis laloit voir fouvent, lui faifoit. fournir avec 
abondance ce qui lui étoit néceifairç. Henri, pour ne lui pas 
céder en générofité, combloit de préfents l’abay^e, où ïo A  
voit encore un vafe d’or qui vient de, lui. Enfin toutes les, 
dificultés étant levées, le traité fut ratifié de part &  d’autre. 
Alors pour en commencer l’exécution, le monarque Anglois, 
en préfencéde l’une &  de l’autre cqur, fij hommage-lige au 
roi pour toutes les terres qu’il pofledoit en France : hom
mage qui emportoit le ferment de fidélité, ce qui le diftin- 
guoit du fimple;, toujours conçu en termes généraux. Les 
Anglois ont fait de vains éforts dans la fuite pour réduire leur 
dépendance à ce'dernier : il fut réglé fous Pbilippe-le-Bel 
que le roi d’Angleterre ayant fes mains entre celles du roÎ 
de France, on lui diroit: P̂ ous deveiiê  homme-lige du roi 
mon (leur qui-ci ejl  ̂ & lui promette? foi ù ” loyauté porter? h  
quoi il devoir répondre voire, c’elt-à-dire, oui.

Tout étoit fini, &  rien n exigeoit de Henri un plus long 
féjour en France. Il fe préparoit à fe rembarquer, lorfque 
fon départ fut retardé par un malheur qui anigea tout le 
royaume. Le fils aîné du roi, nommé Louis comme lui, 
tomba malade, &  mourut âgé de feize ans, regreté de tous 
ceux qui le connoiiToient. C ’étoit un prince aimable, qui 
aux agréments de la figure joignoit toutes les beautés de 
l’am e, doux, afable , libéral, &  dont toutes les inclinations 
aloient au bien. Plus occupé du bonheur des peuples que 
de fa propre élévation, l ’éclat du premier trône du mon
de ne fut point capable de l’éblouir : il s’opoia vivement à 
la retraite d’un ro i, qui faifoit la félicité publique : c’eft la 
feule occafion oùilfit paroître quelque emportement. Agréa
ble à Dieu & aux hommes, la France avoir mis en lui toutes 
fesefpérances, &  la religion le regardoit comme devant être 
fon plus ferme apui. Elevé fous les yeux d’un pere ennemi 
de toute diifimulation, il avoir reçu dès fa plus tendre en-

Mort rf» 
Prineç Louis.. 
fUs,«ÎHédH«ôL

Duch. t. s ,  },. 
442. Rain, 
ann.
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fance d e s idées claires &  diiHnftes fur les obligations de Té-O O
tat auquel fa naiiTance le deftinoit. Beau fils  lui difoit le 
faint roi dans une grande maladie qu’il eut à Fontainebleau, 

je  te prie que tu tt fajjes aimer du peuple de ton royaume : car 
vraiment fairnerois mieux quun EcoJJois vint d^EcoJfe, ou quel
que autre lointain étranger , qui gouvernât bien & loyaument, 
que tu te gouvernajjes mal à point &  en reproche. L e  jeune 
«j^ince mourut avec tous les fentiments de piété que le reli
gieux monarque lui avoit inipirés, Onconduifit fon corps à 
iàint D enis, &  de-là à Royaum ont, où il fut enterré. L e  
convoi fe fit avec une magnificence extraordinaire : le roi 
d’Angleterre lui-même voulut porter quelque temps la biere 
fur fes épaules : to’iis les”̂ barons François &  Anglois la por
tèrent à fon exemple les uns après les autres. Louis, touché 
de cette marque de refpefi: &  de tendreffe, retint Henri 
pendant tout le carême , &  le reconduifit jufqu’à Saint- 
O m er, où ils paiTerent les fêtes de Pâques, &  fe féparerent 
très fatisfaits l’un de l’autre,

Auiu-tôt le monarque recommença la vifite de fon royau
me. On le vo it, tantôt à M elun, exempter les moines de 
Saint Denis de quelques droits pour le tranfport de leurs pro- 
vifions, enfuite accorder aux chartreux fa maifon de Vau- 
vert , où il commença peu après l’ég|ife qu’on y  voit 5 tantôt 
à Paris, condamner à l’amende qqè'lqui^s bourgeois d’O r
léans pour certaine confrairie qui ]3feuvoit troubler le repos 
public , puis tenir un parlement malgré la pelle qui défoloit 
alors la France, rendre des ordonnances fur les ufures & le s  
biens des Juifs, enfin arrêter deux célébrés mariages, celui 
de Jean, dit T riilan , fon quatrième fils, avec lolande, fille 
Sc héritière d’Eudes de Bourgogne, &  celui de R obert, fon 
neveu, fils du feu comte d’Artois, avec Amicie de Courte- 
nai. Royaumont, Beauvais, Boulogne, Fontainebleau, 
Corbeil, Chartres, le Pont-de-l’Arche , Evreux &  Orléans 
furent auiîi honorés de fa préfence. Par-tout il lailfa des mar
ques de fa magnificence, de fon amour pour la jullice, &  de 
là piété : à Fontainebleau, il fonda un riche hôpital} à Cor- 
beil, il donna un aéle de défilement pour la régale du Pui, 
qu’il ne croyoit pas fufifamment établie 5 à Chartres, il fixa .
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le droit de gîte avec l’évêque Mathieu, &  l’argent qui lui ' 
en Ævint, Fut employé à dé pièuFes fondations pour ceux 
qui étoient morts au voyage de PaleiHne ; à Orléans il aiiîila 
à la cérémonie de la tranllation de iàint Aignan, dont il vou
lut porter la châlTe avec les deux princes fes fils aînés. D e  ' 
retour dans fa capitale, il y  tint quatre parlements, deux en 
Septembre, deux en Novembre. O h y  régla par raportau:^

.tréfors trouvés, que l’argent apartenoit au feigneur hauf- 
juiHcier, &  l’or au roi. Un chevalier de Picardie, convaincu 
d’un crime par information, y  fut condamné à tenir prifon, 
jnfqu’à ce qu’il eût fatisfait à l’amende : mais on ne lui infli-f 
gea aucune peine corporelle, parce «qu’il avoir proteifé con
tre cette nouvelle maniéré de procéder. On y  examina auiîî 
l’afaire de l’arche'i^êque de Rheims, qui prétendoit avoir la 
garde de l’abaye de faint RemI de la même ville. Philippe- 
Augufte , en partant pour l’Orient, l’avoit cédée à l’arche
vêque Guillaume aux Blanches-mains, fon oncle maternel: 
mais Thomas de Beaumés, qui venoit d’occuper ce iîege, 
pouffé par la reine Blanche , avoir reconnu qu’il ne la tenoit 
que du roi, &  feulement pour le temps qu’il lui plairoit.
Bientôt cependant il oublia une déclaration li folennelle ,  &  
fe mit à exercer mille brigandages fur un bénéfice dont il 
n’étoit que le protefteur, lorfqu’il étoit rempli. Cité à la 
cour de parlement, il refufa d’y  comparoître ; ce qui fit ad- , 
juger la provision au roi. Jean de Courtenai qui lui fuccéda, 
prétendit que la contumace de ion prédéceifeur ne devoir 
pas être préjudiciable à fon églife, &  s’en remit au jugement 
de Louis. L e religieux prince, après un férieux examen, ne 
trouva pas fon droit affez folidement prouvé j »il permit au 
prélat d’en jouir jufqu’à un plus grand écIairciiTement.,

On vit s’élever dans le même temps un mouvement de 
dévotion jufqu’alors inouï ; fanatifme d’une ei]3ece iîngu- étrange dé- 
liere , qui commença d’abord à Péroufe , fe répandit vodon%s 
enfuite à Rome &  dans toute l’Italie , s’étendit enfin 
dans l’Allem agne, dans la Pologne &  dans pluiîeurs 
autres pays. Ce n’étoit ni l’autorité qui l’avoit ordonné, »
ni l’éloquence qui l’avoit excité : les iimples donnèrent Mon. Pad, 
l ’exemple ; les autres fuivirent. Nobles roturiers, vieil- ?•  ̂ '3 *̂
hrdSy jeunes gens, enfants, tous éfrayés des crimes dont
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I’uniyers etoit inondé-, marchoient deux à deux eiiprocef- 
iion dans les rues on dans les campagnes, lout nuds‘,»ex
cepté depuis la peinture j.ufqu’aux genoux, tenant en main 
un fouet de couroies, fe frapant li rudement que le fang- 
ruiffeloit de tout leiir corps, &  criant d’une voix terrible , 
grace , pardon, miféricorde : cérémonie qu’ils recommen- 
coient deux fois par jouf. L ’hiver même le'plus rude ne Fin- 
^rrompoit point : la nuit ils couroient dans le même état aux 
églifes avec des cierges alumés, ,&  fe proilernoient aux- - 
pieds des autels. Onnentendoit plus ni inllruments de mu- 
iique , ni chanfons joyeufes : les v illes, les bourgades, les 
villages, les campagne^ ôc les plaines, ne retentiifoient que 
de gémiifements , de cris lugubres, &  de trifles cantiques 
fur la paffion de Jéfus-Ghriil : les femmes même &  les filles 
les plus délicates fe laifferent entraîner au torrent : elles s’en- 
fermoient dans leurs chambres, &  fe déchiroient impitoya
blement à coups de difcipline. Les ennemis fe réconcilioient^^ 
les ufuriers ceiToiejit leur infâme commerce, les voleurs refi 
tituoient, les pécheurs recouroient au facrement de péni
tence &  fe corrigeoient. Les, prifons furent ouvertes, les 
captifs délivrés, les exilés rapelés. Tout jufque-là n’offoit ■ 
rien que d’édifiant ; mais bientôt la fuperftition s’y  mêla. 
Les Flagellants, c’efi: le nom qu’on leur donne, allèrent juf- 
qu’à dire qu’on ne pouvoir être abfous de fes péôhés, fi l’on 
ne fe fouétoit deux fois par jour pendant un mois. Ils fe con- 
felfoient les uns aux autres, fe donnoientf’abfolution, quoi
que la'iques, &  prétendoient que leurs mortifications étoient 
utiles aux morts, à ceux même qui étoient en énfer ou en . 
paradis. Majnfroi craignit que ces gens atroupés n’entre- 
priiTent quelque chofe contre le gouvernement : iln ’atendit 
pas qu’on les accusât d’aucune erreur, pour défendre fous 
peine de mort cette finguliere efpece de pénitence dans 
toute l’étendue de fes Etats. La même défenfe fut promu!- - 
guée à Crém one, à Breffe, à Milan. On ne leur opofa que 
le mépris en Allemagne : on les menaça de prifon en Polo
gne : on ne parut point diijaofé à les recevoir en France : 
tant d’opofitions les découragèrent. Ils s’étoient formés fans 
autorité &  fans raifon, ils fe diiîlpereht ou par honte ou par 
crainte, peut-être auiTi par dégoûr, On
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O n pâut dire que c etoit le iiecle des dévotions outrées 

X’abàye de Longchamp nous ofre un pareil ipeélacle non
A n . 1 260,- 

F o n d a tio n
de ces auftérités qui dégénèrent en abus, mais de ces fer- d e l ’a b a y e 'd e  

veurs peu mefurées qui ne peuvent fe foutenir , &  qui en L o n g c h a m p . 

éfet ne fe foutiennent pas. La bienheureufe Ifabelle  ̂ Cœur Viei'ifabdk 
de Louis, princeiTc auifi pracieufe de beauté que haute & no- *7. 1   ̂ . ^• ' 1/ '  I r • ■ % Larc.Joinv.devLe de mœurs, avoit eu envie de rouder un holpice pour les Du Cang. p. 
pauvres malades j mais Aim eri, fon confeffeur, chancelier 
de l’églife de Paris 8>l maître de divinité ’* ' l’en détourna, 
l’affurant, contre le fentiment de pluiieurs autres dofteurs, 
qu’un couvent de religieufes étoit plus agréable à Dieu &: 
plus utile au public, qu’un hôpital.. Le roi, qui l’aimoit ten
drement , lui donna bien trente mille livres deparijîs pour fon
der le monaftere de Longchamp, quelle nomma de l’humi
lité Notre-Dame.  ̂nom qui ne lui eft pas demeuré. Bonaven- 
ture qui a été canonifé , &  quelques autres Cordeliers, com- 
poferent la réglé de concert avec la pieufe fondatrice, qui 
corrigeait fouvent les lettres que fes aumôniers écrivoient 
pour elle en latin. Mais quelque grande que fût la ferveur 
des /œurs Mineures, c’eil ainii qu’on apeloit ces faintes reli
gieufes, qui pour la plupart étoient venues de Rheims, bien
tôt elles trouvèrent leur inftitut trop auftere. Elles en firent 
l ’aveu â la princefie. Louis à fa priere en écrivit au pape 
Urbain IV j &  ce que cette nouvelle réglé avoit de trop 
d u r, fut mitigé par le pontife. C ’eii de-là que ces religieu
fes &  pluiîeurs autres de l’ordre de fainte Claire, prirent le 
nom à’ I/rbanifles.

Deux autres ordres de religieux nouvellement inftitués, EtabniT e- 

venoient de s’établir à Paris, les augufiins &  les carmes, ¿“5
tous deux mendiants : car Fefprit de ce Jiecle, dit M ézerai, carm es à  P a -  

étoit tellement tourné à la heface , cju il fourmilion de tous côtés ns. 
un prand nombre de ces fecles de befacicrs ou porte-facs : cefl ainli 
(pu on les nommoit. Les augulhns lout une lociete rormee de 
plufieurs hermites répandus çà &  là dans l’occident, qui 
avoient diférents habits &  diférentes réglés. Le pape Ale
xandre IV les réunit en une même congrégation fous un feul

f  Dofleur en Théologie,
Tome l l l .
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fupérleur, &  leur donna la réglé de faint Auguftin avec 
l’habit noir. Lanfranc fut leur premier général. Bientôt' ils 
quiterent les déferts, &  vinrent habiter les grandes villes.. 
Dès le mois de Décembre de l’année précédente ils avoient 
une maifon à Paris dans la rue Montmartre, près de celle 
qu’on apele encore de leur nom la rue des vieux Auguf-

HiJÎ. Cam. 
ord. V

farad. Carm. 
decoris.

Thefe des

tins.
c'üL.es carmes vantent inutilement leur antiquité : ils n’ont, 

point Elie pour fondateur. C ’eil; ridiculement qu’ils mettent 
au nombre de leurs généraux un E lifée, un Jérémie, un. 
Pithagore, un Efdras , un Judas Machabée j' un faint Jean-. 

Carm. de Bé- Baptiitc, unc faiute Eugénie, qu’ils prétendent les avoir 
¡¡sers en 1 z. loug-temps fous l’habit- d’homme ,  un faint A n

toine &  plufieurs autres grands perfonnages : c’eft plus ridi
culement encore qu’ils comptent parmi leurs confreres un 
Num a, un Zoroaftre, les Réchabites , les prophètes, les 
Druides , Jéfus-Chriil lui-même l’empereur Vefpafien ,, 
l’hiilorien Jofephe, faint Jérôme, faint Cyrille, faint Benoît,, 
faint Jean Climaque, &  jufqu’à cinq empereurs Grecs du 
nom de Michel. L ’ordre a pris naiifance en Syrie, &  s’eih 
formé d’un grand nombre de pèlerins venus d’Occident. Ces 
pieux pénitents fe répandirent en divers hermitages de la 
raleftine , où ils vivoient dans une grande âuilérité. Mais 
comme ils étoient fans ceffe expofés à la violence &  aux in- 
curiîons des barbares, Aim eri, légat du pape &  patriarche. 
d ’Antioclie , les raiTembla tous fur le mont Carm el, un peu 
avant la fin du douzième fiecle. ’Voilà ce qui a donné occa- 
fion à la fable qui les fait difciples &  fucceiieurs du prophète 
Elie. Quelques années après, (en 1205 ) un François natif 
d’Amiens, nommé Albert, petit-neveu du fameux Pierre 
l’Herroite, &  patriarche de Jérufalem ,  leur donna une rè
g le , qui fut confirmée en 1227 par le pape Honoré IIL 
Leur premier habit étoit blanc , &  leur manteau chamaré 
par en bas de plufieurs bandes jaunes : Honoré leur fit re-

* O n  v o i t  c h e z  le s  carmes d e  la  p la ce  M a u b e it  à  P a r is , un  g ra d u e l a v e c  u n e  
fo r t  b e lle  v ig n c te  qu i e ft  à  l ’in tro ïte  d e  la  pielTe d e  N o ë l ,  o ù  J o fe p h  &  M a r ie  
h a b illés  en  c a r m e s ,  a v e c  la  c h a p e  b la n c h e  &  le  fc a p ii la ir e ,  fo n t  r e p r é fe iité s  m o n 
tés fu r  un  â n e , f t iy a m  e n  E g y p t e . des ordr. monajl. torn, i ,part..-z , pag. iéz.
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traftcher cette bîgarure. Mais pour ne rien perdre de leurs 
premières couleurs, ils prirent îa robe minime fous le man
teau blanc. Saint Louis en amena. quelques-un*s avec lui à 
fon retour de la Terre-fainte : il leur fit bâtir un^ églife &  rt?/..
un couvent fur le bord' de la riviere, dans l’endroit où font 
préfentement les céleftins. C e  ne fut que fous le régné d e , 
Philippe-le-Bel, qu’ils paiTerent àda place Maubert, poqr 
être plus près de l’univeriité. , ,

Ces pieufes fondations ne détournoient point le monar- O r d o n n a n c e  

■ que ^es afaires publiques. Toujours occupé du bien géné- 
ra i, il rendit cette même année une ordonnance qui défend 
les duels ou gages de bataille, leur fubifituant fa preuve par 
témoins. Depuis long-temps les conciles fulminoient contre 
cet ancien refte de barbarie , mais toujours inutilement., S’il 
fe trouvoit quelque afaire obfcure,le gentilhomme quiofroit 
de fe batre, gagnoit fa caufe, fi fon adverfaire refufoit le 
combat : s’il l’acceptoit, il faloit fe couper la gorge. Tuer 
fon concurrent, ou le laiifer pour mort fur la place , étoit 
une preuve fans réplique de la légitimité du droit que l’on 
pourfuivoit ou que î’oh défendoit. Quelquefois ils périiToient 
tous deux : alors leur dépouille étoit pour le feigneur haut- 
juiHcier : les eccléfiaiHques mêmes n’avoient pas horreur 
d’en profiter. C ’étoit vifiblement un abus, que le paganifme 
un peu policé n’auroit pas foufert, une pratique barbare ¡̂ . 
contraire à foutes les loix divines &  humaines : Louis en 
gémiiToit, &  fe préparoit de longue main à l’abolir. C ’eû P- 4?' 
ce qu’il fit par cet édit fi fage, mais mallieureufement trop 
peu refpeêlé : édit cependant qui fut reftreint aux lieux feuls 
où il avoit la haute julHce. Le faint roiavoit trop de pruden
ce pour éntreprendre une chofe qui excédoit fon pouvoir : 
il ne croyoit pas d’ailleurs que Dieu demandât de lui un 
bien , qu’il ne pouvoir procurer ians donner ateinte aux 
droits des feigneurs : il lui fufit d’avoir donné l’exemple.
Ce qu’on aura peine à croire, c’eil qu’il ne trouva aucun imi
tateur , pas même parmi le clergé.

On voit encore peu de temps après, un duel ordonné par mpîrc des

Duck, tom. ■

le juge du chapitre du Mans : tous les chanoines voulurent ¿̂ êquesdu• ^ _ . . . . . .  ...... rt .
le î 
Si)

s’en donner le fpedacle. Le prieur de faint Pierre le Mou- ôùmfp.^%
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tier s’étoit Accommodé avec le roi pour la moitié de fa juiH- 

■ défefpéré de perdre ce qui lui revenoit de ces combats.ce
il demaiidâ dans le parlement qui fuivit cette ordonnance, 
qu’on ré|ablît une coutume abrogée fans fa participation. 
Louis ne put voir fans une extrême douleur, que la cupidité 
l’emportât fur la religion dans une,ame qui devoir être toute 
à Dieu ; mais ne pouvant le priver de ce malheureux droit, 
life voulant pas d’ailleurs le partager avec lui, il lui laiiTa &  

> la liberté d’ordonner la bataille, s’il croyoit devoir le faire, 
&  la totalité du profit qui touchoit fi fenfiblement cqcoeur 
mercenaire. Il n’en fut pas de même pour un gentilhomme 
qui tiroir quelque argent de cette cruelle pratique , parce 
qu’il étoit chargé de la garde du champ-clos : il prétendoit 
que le monarque lui devoir un dédommagement pour le tort 
que lui faifoit l’abolition d’un ufage fi pervers : on ne jugea 
pas que fa demande fût recevable.

C e fut dans ce même parlement que l’on proicrivit une 
coutume établie en Touraine, où le moindre vol domefii- 

Jbid,p. 24$. que étoit puni par la perte d’une main. On regarda ce châ
timent comme trop cruel, fans doute parce qu’alors le crime 
étoit fort rare : une funefie expérience a forcé d’ufer d’une 
févérité plus grande encore * : la mort efi aujourd’hui la. 

• peine de la plus légère faute en ce genre. O n décida auiïi 
dans cette aiTemblée, qu’un chevalier ne devoir point l’hom- 

*mage pour un fief qu’il tenoit dans la terre d’uh bourgeois : 
une pareille fervituae parut trop déshonorante pour la iro- 
blefle.

A n. 1261. La France jouïiToit de la plus profonde tranquilité, &  les 
A iT e m b lé e  peuples ne ceffoient de bénir le monarque qui faiibit leur 

bonheur. Ce fut dans cette heureufe circonilance que Louis 
re s  d e  P aieiH - aliembla les eveques , les princes &  les grands ieigneurs 

de l’Etat, pour délibérer fur les afaires de la Paleftine. C en e.
Guil. N, p.

57>‘ royaume infortuné, afoibli depuis long-temps par les armes

* O n  ra p o rte  à  c e tte  m ê m e  a n n é e  T o r ig in e  d u  n o m  d e  b o u r e a u ,  q u e  p o r te n t  
le s  e x é c u te u rs  d e  ju ft ic e  ; ils  le  d o iv e n t ,  d i t - o n ,  à  u n  c le r c  n o m m é  R ic h a r d  B o r e l ,  
qu i p o iî'éd o it le  f i e f  d c J B c lle m c o m b r a ,  à  la  c h a r g e  d e  p e n d re  le s  v o le u r s  d u  c a n 
to n . S a  q u alité  d 'é c c lé f ia iliq u e  le  d ifp e n fo it  Tans d o u te  d e  le s  e x é c u te r  d e  fa  p r o p r e  
m a in ,  m ais c 'é to it  fo n  a fa ire  d e  le s  fa ire  e x é c u te r  p a r la  m ain  d ’a u tru i. E n  c o n fé -  
q u e n c e  i l  p ré te n d o it q u e  le  r o i  lu i d e v o ir  les vivres to u s  le s  jo u r s  d e  l ’^ n é e .
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■ des Sarifins, défolé par fes ^propres diviiîons, étoit en de 

grandes alarmes par iaproche des Tartares. Il y  avoir trois 
ans que ces barbares, fous la conduite du célébré Holagou, 
frere &  lieutenant de Mangoukan, leur quatriente empe
reur, s etoient rendus maîtres de Bagdad, ville autrefois très 
forte, alors rètraite fans défenfe, paiiible &  délicieu.x fé- 
jour des plaifirs &  des fciences. ©n ne s’y  occupoit que, 
dbuvrages plus légers que philofophiques,que de vers fatf- 
riques ou libertins, que d’amufements &  de galanteries. Le 
prince, fi cependant on*̂  peut donner ce nom à Moftafem- 
Billa, que les femmes, la chaffe &  le jeu poiledoient entié- 
rement, ne trouvoit dans la fouvoraineté d’autre charme 
que celui d’être une efpece d’idole, &  laiiToit le foin des 
afaires à fes miniftres. Ceux-ci le trahirent indignement, &  
dégarnirent tellement le pays de troupes, que le général 
Tartare n’eut qu’à paroître pour conquérir. La place fut li-

■ vrée au pillage, les trélbrs iinmenfes qu’elle renfermoir, 
dilîîpés plutôt qu’emportés, toute la nobîeiî'e égorgée, huit 
cent mille habitants de tout âge &  de tout fexe maiî'acrés, 
le çalife étranglé ou foulé aux pieds de l’armée, &  l’empire 
du pontificat Sarafin anéanti fans retour. Tous les royau-" 
mes voifins, celui de Moful même, qui paffoit pour le plus

' puiffant,fe fournirent fans aucune réfiftance. Le feul fou- 
dan d’AIep ofa prendre les armes pour défendre fes Etats : 
mais la fortune ne couronna point fon courage : fa capitale 
fut forcée &  démantelée. Damas &  toute la Syrie iubirent 
le même fort : on n’en excepte que la partie qui étoit poiTé-. 
dée par les chrétiens. Les hiiloriens parlent diféremment 
du delTein de ces fiers conquérants fur la Terre-fainre fies 

'uns aiTurent qu’ils vouloient la réunir à leur empire :Jes 
autres prétendent qu’ils ne cherchoient à la conquérir que 

^pour la rendre aux croifés, ce qui eiî; contre toute vraifem- . 
blance. On lit en éfet que ces barbares, après la prife de 
Bagdad, envoyèrent enPaleftine comme par tout ailleurs,' 
demander obéiiTance &  tribut. On les voit dans le même 
temps défoler la Pologne &  la Hongrie, pays chrétiens. On 
trouve même qu’ils envoyèrent en France fommer Louis Pijior.p.788. 
de reconnoitre leur empire, s’il ne vouloir atirer contre lui

Raln. iinh. 
Î2JP, 12̂ 0.
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"a n ^ a6i~ I efort de leurs armes. Le roi, ajoute-t-on, r^ d e l’ex

travagance de l’ambaiTade, traita bien les ambaiTaâeurs, 
&  les renvoya fans autre réjjonfe.

Ce qu’il y  a de bien certain, c’eil que les conquêtes des 
Tartares en Afie occaiîonnerent en France une anem blée, 
où,,de l’avis de tous les barons, il fut arrêté qu’il faloitcom- 

» , mencer par apaifer la «colere de Dieu irrité des crimes qui
Guil. N. p. fouilloient l’univers chrétien. On ordonna des prières, des 

proceiTions, des jeûnes : on redoubla de zele &  -de févérité 
contre les blafphémateurs : on retrancha tout excès dans la 
nouriture &  dans le vêtement : on défendit les tournois, les 
jeux de hafard : on ne''permit que l’exercice de l’arc &  de 
i’arbalête. Mais il n’y  eut ni taille, ni décime, ni charge 
onéreufe impofée. Le roi fe contenta d’tnvoyer en Paleihne 
un fecours a argent, avec lequel le brave Sargines fçut fe 
maintenir contre toute la puiiTance du grand kan. Q uelque’ 
temps après, le fige monarque , toujours occupé dû foin 
de fairê des fonds pour les befoins du royaum e, fît un nou
vel état de fi-m aifon, dont il modéra la dépenfe fans rien 
diminuer de fa fplendeur.

Le pape cependant, c’étoit Alexandre I V , trop foible 
pour réfifter à Mainfroi, follicitoit vivement le roi d’An
gleterre de fatisfaire aux engagements qu’il avoit contraêfés 
en acceptant la couronne’ô e Sicile pour t  dmond fon fé
cond fils. Henri d’un autre côté ne cherchoit qu’à tempori- 
fer, demândoit quelques changements aux conditions du 
traité : il obtint tout &  ne fit rien. Le pontife mourut fur ces 
entrefaites. Jacques, patriarche de Jérufalem , François 
d’une baffe naiffance, ( il  étoit fils d’un favetier de Troies 
en*Champagne ) mais d’une grande habileté dans la théo
logie &  dans le droit canon, lui fuccéda fous le nom d’Ur-̂ . 
bain IV : un de fes premiers foins fut de chercher des fu-f 
jets de mérite, pour remplir le facré college. La France fa 
patrie lui en ofroit plufieurs : il en çhoifit fepf ftous recom
mandables par leur capacité, foutenue d’une vertu plus 
grande encore. Les trois premiers, tirés d’entre les princi
paux minilires de Louis, étoient Raoul, autrefois garde des 
fceaux, alors évêque d’Evreux; Gui Fulcodi, d’abord con-

A F alres d ’I
ta lie .
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ieiller d’Eitat, puls évêque du Puy, eniuite archevêque de ‘"an jz6i ' 
Narbôniie, enfin pape Tous’ le nom de Clément IV  ; « né 
»  en Provence, dit un auteur contemporain,  extrait de che- ampl, torn. /  ,  

» valier'& de bonnes gens, grand clerc en droit, avocat le 738- 
M meilleur de la terre, honoré du renom d’être loyal hom- 
» m e, ce que n’avoient pas alors bien des gens de fon mé- 
»> tier; » &  Simon de Brie, tréibriçr de Saint Màftin de^
Tours, qui eut les fceaux après Raoul, homme auffi diftih- 
gué par fa probité que par fes connoiflances, très célébré 
par fes légations, plus célébré encore fur le trône pontifical, 
fous le nom de Martin IV. Les quatre autres, perfonhages. 
aulfi eiHmables par leur fcience que,par leur piété, leur mo- 
deftie &  Teur zele pour la religion, étoient Henri, archevê
que d’Embrun, qui eut le bonheur d’obtenir &  de mériter 
l’eftime d’un prince tel que Louis ; G ui, abé de Cîteaux , 
qui fut en fon temps la lumière &  l’oracle de fon ordre;
Guillaume, archidiacre de Rheims, qui paiToit pour un 
très habile canoniile, un bon poète, un grand mathémati
cien; &  Ancher, neveu du nouveau pontife, qui bientôt le 
vit comblé de biens, ôc le plus accrédité de fes confreres.'  ̂ ‘

Urbain fémbla d’abord entrer dans les projets de fon pré- 
déceiTeur : il négocia avec Elifabeth, mere de Conradin , 
traita même avec Mainfroi, qui de fon côté cherchoit à fe 
faire un puiflant apui, en mariant Confiance fa fille avec ■
Pierre, l’aîné des enfants du roi d’Aragon. Rome ciTaya en- 
vain de rompre cettq alliance : elle ne laiiîa pas de fe con
clure malgré toutes fes^opbfitions. Ce fut peut-être ce qui 

'détermina le fouverain pontife à recourir à la France, lille  
jouïiToit d’une paix profonde : Louis étoit redoutable à tous 
les voifins : les loix de l ’honeur &  d’une probité à toute 
épreuve régnoient avec empire fur le monarque &  fur fes " ,  
minillres. Le pape enfin trouvoit-réuni dans la feule perfonne 
du roi, fout ce qu’il auroit cherché inutilement dans toutes 
les autres cours de l’Europe : il lui fit donc ofiir la couronne - 
de Sicile pour l ’un des princes fes enfants. Rien ne pouvoxt Ëpifl. 
être plvîs agréable à un prince toujours animé du zele le plus IV̂  ad 

■ vif pour l’intérêt, le repos &  la gloire de l’églife. Louis d’ail- %̂ucCtom.s, 
leurs vit d’un coup d’œuil tout l’avantage qui lui reviendroit .f. seg. „ f
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de cette conquête, foit qu’il voulût iecourif les chrétiens de 
PaleiHne, foit qu’il fût queilion dè quelque entrepnfe en 
faveur des François, à qui M ichelPaléologue venoit d’en
lever Gonftantinople. Mais il aprélienda que ce qu’on ape- 
loit un don légitime, ne fût une véritable ufurpation ,  ou 
fur Conradin, feul héritier naturel de ce royaum e, .ou fur 

^Edmond d’Angleterre j qui en avoir reçu l’inveiHture du 
pape Innocent, Si Rome avoir eu droit de diipofer des Etats 
de Frédéric, ce qu’il étoit bien éloigné de penfer, le prince 
Anglois étoit le légitime poifeiTeur de la Sicile : ii Frédéric 
n’avoit p u , fans un horrible atentat, être dépouillé de fes 
royaumes, fentiment qui lui paroiiToit fondé fur toutes les 
loix divines &  humaines, ils devenoient néceffairement l’hé
ritage de fon petit-fils. D e quelque côté qu’il portât' fes re
gards . il ne voyoit que la plus monftrueufe inicjuité : ainfi 
l ’ofre rut refufée. Rome n’étoit point accoutumée à cet hé- 
roifme de générofité : elle l’admira, &  pour avoir du-moins 
un prince de cette augufie maifon, s’adreifii au comte d’An
jou. Charles avoir de l’ambition ; la comteiTe fa femme fou- 
froit impatiemment de n’être point reine, corfime fes trois 
fœursj on ne doutoit point que la propt)fition ne fût accep
tée avec joie. Rien cependant ne hit conclu : le prince An
gevin étoit engagé dans une cruelle guerre contre les Mar- 
feillois.

C e peuple indocile, ennuyé d’une foumifiîon de cinq 
années, prit tout-à-coup les armes, cli,aira les habitants fui  ̂
peêls par leur atachement au comte,, s’empara de la cita
delle , fe faifit du fife, maffacra la garnifon &  tous les ofi- 

' ciers du prince qui fe trouvèrent fous fa main. Aùiïï-tôt ils 
éleverent un nouveau château , &  firent tous les prépara- 

GmL jVang. tifs néceflâtres pour foutenir leur rébellion. Charles ne leur 
en donna pas le temps : il parut comme un foudre à la tête 
d’une puiiiante armée, força toutes les places qui s’opo- 
foient à fa marche, ruina tout, le pays des environs, &  les 
afiiégea par terre &  par mer. Bientôt les féditieux commen
cèrent à manquer de vivres : l’épouvante fe répandit par-̂  
tout : ils demandèrent grace. Elle leur fut accordée. O n  con- 
fentit même au rétabliüement de quelques habitants bannis 

 ̂ •  pour
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pour une»révolte antérieure  ̂: mais les chefs de cette der- 
ñiere eurent la tête tranchée : Cailellane , qui les avoit pro
tégés , fut pourfuivi de retraite en retraite, fes terres con- 
fifquées, les châteaux pris ou rafes. Cette viftoire inipira la 
terreur aux ennemis du comte, & |^ i aquit une grande ré
putation chez l’étranger.

Le roi étoitalorsà Clermont en Auvergne, accomp|jgné, 
de prefque toute la nobleife de France, qui par atachement 
autant que par devoir, avoit voulu fe trouver à la'célébra
tion du mariage de Philippe avec l’infante Ifabelle. Le mo
narque Aragonois s’y  rendit auili, fuivi de tous les grands 
de fon royaume : mais la nouvelle de fon traité avec Main- 
froi penfa rompre une alliance fravantageufe pour fa fille. 
Louis venoit d’en être informé, il protella qu’il ne foufri- 

‘ roit jamais que fon fils époufât une princeffe, dont le pere 
avoit une liaifon ft étroite avec le plus mortel ennemi des 
papes &  de réglife. On ne peut exprimer l’étonnement &  
i’embaras des deux cours : on connoiiToit le caraélere du 
monarque : on craignit que rien ne pût l’ébranler. L ’Arago- 
nois fur-tout, défefpéré d’un û fâcheux contre-temps, cher- 
choit tous les tempéraments imaginables : il eut enfin le 
bonheur d’en trouver un qui fatisfit pleinement. Il déclara 
par un afle authentique, qu’en mariant fon fils avec la fille 
de Mainfroi, il ne prétendoit prendre aucun engagement 
contraire aux intérêts de le^Iiie Romaine, ni déroger ou' 
préjudicier en rien à  l’alliance qu’il venoit de contracter avec 
la France. Ainfi les noces fe firent avec l’aplaudiiTement 
des deux nations, qui s’éforcerent à l’envi de fe diftinguer 
par leur magnificence. On fixa d’abord le douaire d’ifabelle 
à quinze cents livres de rente', qui furent aiTignées fur quel
ques terres de Languedoc : on l’augmenta dans la fuite lorfi 
que Philippe parvint à la couronne : il fut de fix mille livres. 
Jacques, fidele à fa parole , n’entreprit rien en faveur de 
Mainfroi : mai« fon fucceiTeur, excité par l’ambition de fa 
femme, commença ces funeiles guerres fi fatales à la maifon 
d’Anjou.

Les fêtes que Louis fut obligé de donner en cette occafion, 
ne diminuèrent en rien fon aplication aux afaires de l’Etat.

I I L  T

A n. 1262.
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II fçavok trouver le moyen de,fatisfaire à tout, rfléna^eoîü 
les moments avec une.prudente économie , &  fouventre- 
prenoit fur fon fommeil ceux qu’un devoir indifpenfable lui 
avoir fait perdre ën divertiflements. O n lui difoit un jour 
qu’il donnoit trop de t ^ p s  à fes exercices de piété, « Les 

Gauf.deBd- „ hoiumes font étranges, répondit-il avec douceur, on me 
./ T',...u, - ^ crime de mofi affiduiré à la priere r on ne diroit

» m ot, il j’employois les heures que je lui donne à jouer 
» aux jeux de haiard, à coure la bête fauve, ou à chaiTer 

aux oifeaux».*La police fur-tout &  le commerce fem- 
bloient l’occuper tô ut entier. Il s’apliqua d’abord à punir les 
crimes nuifibles à la fociété, comme l’ufure, l’altération des 
monnoies , les ventes à faux poids, &  toute efpece de mo- 

Traîte de la uopole. Il rangea enfuite tous- les marchands &  artifans en 
Poi.Li,tit8. diférents corps de communautés, dreiTa leurs premiers fta- 

tuts, &  leur donna des réglements fi fages qu’on n’a eu-qu’à 
les copier ou à les imiter dans tout ce qu’on a fait depuis 
pour la difcipline des divers membres du commerce. Les 
mœurs, objet fi digne de l’atention des rois, quelquefois 
trop négligé, eurent toujours la premiere part à fes foins. 
Tout ce qui reffentoit la licence étoit proferir fous les plus* 
grieves peines. Les fpeêlacles étoient permis * : mais ce qui 
pouvoit caufer quelque fcandale en étoit févérement banni. 
On vit fous fon régné des écrits fur la religion, des ouvrages 
philofophiques, des poèmes, des hifioires, des romans : pn 
n’y  voit rien qui reipire la fédition, l’impiété, le fanatifme ,

t/4

* L e s  je u x  p u b lic s  c o n fif to ie n t  a lo rs en  q u e lq u e s  m a u v a is  r é c its  d ii p lu s  b a s b u r -  
l e f q u e ,  en  g e iü c u la t io n s ,  e n  to u r  d e  p a f f e - p a f le , d o n t le s  a i le u r s  é to ie n t  h o m - 
m e s  o u  { in g e s ,  q u e lq u e fo is  to u s le s  d e u x  e iu e m b le . O n  n o m m a  le s  h o m m e s  / o n -  
g îe iu s  &  les fe m m e s J o n g le re ffe s . I ls  fe  r e tir è r e n t à P a r is ,  dan s u n e  fe u le  m e ,  q u i 
d e  le u r  n o m  , fu t a p e lé e  d e s  Jo n g le u rs  : c ’e ft  a u jo u r d ’h u i fa im  J u lie n  d e s  M é n e f-  
trier.,. L a  p r e u v e  q u ’ ils fu b fii lo ie n t  fo u s le  r é g n é  d e  L o u i s ,  c ’efl; q u e  d an s u n  t a r i f  
q u i fu t fa it p ar le  fain t r o i p o u r  r é g le r  le s  d r o its  d e  p é a g e  à  l ’e n tr é e  d e  P a r is ,  i l  e i l  
d ît  « q u e  le  m a rch a n d  q u i ap art^  u n  f in g e  p o u r  le  v e n d r e , p a y e r a  qu atre d e n ie r s  ;• 
w q u e  fl le  fm g e  a p a rtie n t à  q u e lq u ’un  q u i l ’a it a c h e té  p o u r  fiin  p lâ if ir , il ' n e  d o n -  
3> n e ia  rien  ;  q u e  s’ il e ft  à  u n  jo u e u r ,  il le  fe r a  jo u e r  d e v a n t le  p é a g e r ,  q u i fe r a  
■ n o b lig é  d e  fe  c o n te n te r  d e  c e tte  n io n n o ie  ». C ’e i l  d e  l à ,  fan s d o u t e ,  q u e  v i e n t  
c e t  a n cien  p r o v e r b e  p o p u la ir e ,  p a y e r  en  m o n n o ie  d e  f m g e , e n  g a m b a d e s . U n  aui- 
i i ‘e  a rtic le  p o r te  q u ’à  l ’ég.ard des jo n g le u r s ,  ils fe r o n t q u ite s  d e  to u s p é a g e s ,  e n  f a i -  
fan t le  ré c it d ’u n  « o iip lç t d e  c h a n lb n  devant le  p é a g e r . Traité de laPoL tom, t 9
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le libertinage. P ’aI?ord il avoit chaiTé les femmes de mau- 
vaife’ v ie , tant des villes que des villages : convaincu en- 
fuite de la maxime de S.Thom as, que ceux qui gouvernent 
font quelquefois obligés de foufrir un moindre mal pouf en 
éviter un plus grand, il prit le parti de les tolérer. Mais pour Ibid, l.j, tic, 
les faire connoître &  les couvrir d’ignominie, il détermina f >p-49̂ - 
jufqu’aux habits quelles devoientjporter, fixa l’hcuic de 
leur retraite, &  délîgna certaines rues &  certains quartiers 
pour leur demeure *. La pudeur ii naturelle à leur fexe, vint 
au fecours des loix : plufîeurs eurent honte d’un genre de 
vie qui les notoit de tant d’infamie : elles fe'conveftirent 
&  fe retirèrent dans une maifon 4es filles pénitentes , qui 
étoit où nous avons vu l’hôtel de Soifibns.

On a parlé de fon atention pour la fûreté des chemins : 
il voulut encore y joindre la commodité. S’il n’eût pas. le 
bonheur de les porter à ce point dt perfeftion où nous les 
voyons foxis un de fes defeendants, roi bien-aime  ̂ &  fi di
gne de l’être par toutes les qualités qui font le héros &  les . 
bons rois, il eut du-moins la gloire de les avoir rendus plus 
praticables qu’il n’avoient été fous ‘hucuii de fes prédécef-

* feurs. Souvent il envoyoit des commiiTaires pouf veiller à ce la Ckaife 
que les rivières fuffent navigables : rien enfin n’étoit oublié 'S > P' 
ni pour les réglements, qui font à-peu-près les mêmes pàr-
tout, ni pour l’exécution, qui éif la choie du monde la plus 
eiTenciel/e, mais malheureufement la plus rare, parce qu’elle, 
ne peut être que l’éfetde l’aplication la plus conihnte. Tant: 
de foins en établiffant l ’ordre dans l’Etat, en aiTuroient le 
repos &  la tranquilitê : ils répandirent l’abondance dans le , 
royaume, c’elf peu dire, ils augmentèrent les revenus de 
là couronne, ce qu’on peut regarder comme un chef-d’œu-, 
vre de politique. Ce'^e fut pas en éfet par les impofitiôns 
extraordinaires que le monarque s’enrichit : on ne les çon- 
noiiToir prefque pas dans ces anciens temps. Alors la ficheffe

• de nos rois, comme celle des feigneurs ,.ne confiftoit qu’en 
ierres, en redevances, en confifeations, en péages tant pour

* C ’é to ie n te n  1 3 6 7  le s  rues G la t ig n y ,  l ’A b r e u v o ir  , M .îc o n ,  la  B o u d e r ie  
d u  F ro id m an tel,  la  c o u r R o b e rt d e  P aris ,  B a i l le h o é ,  T y r o n ,  C h a p o n  , ’C h a jn p «
Ueuri. Tnité dfla Pol, tom, I , page 490,

T i j  '
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' ibrtie, que pour l’entrée deŝ , marchandifes. O if leŝ  voit

à la vérité quelquefois exiger des décimes du clergé, d’au
tres fois I,ever une efpece de taille" fur les peuples de leur 

Guîll. de Bell, domaine : mais Louisperfuadé que ce qui ejî à charge au fujet ne 
Duch. torn, s, avantageux au prince., loin de paffer les bornes, fut

toujours en garde contre les vexations indues. Envain pour 
k s  autonfer, on alléguoit une coutume immémoriale : quelle 
que fût l’ancienneté d’un ufage, s’il' n’étoit fondé fur la rai- 
fon &  l’équité, il le regardoit comme un abus qu’il faloit 
proferiré. Cette fage conduite.repeupla la France, que les 
défordres des régnés précédents avoient prefque rendue dé
ferre. On venoit de tous côtés chercher ce qu’on ne trouvoit 
point ailleurs, l’aifance, la juiHce &  la paix. L e  commerce 
reprit une nouvelle v ie , rien ne demeuroit inutile ; chacun 

Jomv.p.124. faifoit valoir ce qu’il poiTédoit : finalement y dit Joinville, le 
royaume fe multiplia tellenient, pour la bonne droiture qiiony  
voy oit régner y que le domaine, Cenfive, rent.e & revenu du roi 
croiffoient tous les ans de moitié.

An- 12.(53. Ce roi cependant, ennemi de toute violence , étoit tou
jours prêt à facrifîer fon "droit, lorfqu’il y'avoir l’ombre de 
doute. C ’eilainfi que dans un parlement on le vit ordonner * 
qu’un banni des environs de SoilTons, à qui il avoir fait 
grace, ne laiiTeroit pas de garder fon ban, parce que les ha
bitants de cette ville lui remontrèrent que c’étoit donner 

onm ,page atciiite à leurs privilèges. On a<lmirala même modération,.
lorfque dans un autre parlement il fut décidé cju’il ne lui 
apartenoit point, pendant la vacance duilége d eB aïeu x , 
de conférer les bénéfices de l’églife du faint Sépulcre de 
Caen : auifitôt il révoqua la nomination qu’il avoit déjà 
faite à une de ces prébendes : rare exemple qui .aprend aux 
rois que l’autorité doit toujours cédej? quand Lâ  juftice pa- 
roît. Mais rhéroïfme de cette inflexible droiture éclata lur- 
tout dans une afaire qu’il eut avec l’évêque d’Auxerre. O u  

LM. Bill, avoir mis par fes ordres furje pont de cette ville quelque^ 
rom.K,p. SOI. avoit atboré les fleurs de lis ; le prélat les

lit arrather de ioh autorité privée. C ’étoit un atenrat contre 
les loix, qui défendent de ié faire juilice à foi-même : Louis 

■ cependant avoit entrepris fur fes droits : cette*raifon fufit
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pour lui faire pardonner ce qu’il y  avoir d’irrégulier dans le  ̂
procédé du téméraire pontife. C ’eil cet amour invariable de 
l’ordre, qui lui mérita l’eftime, la confiance &  le rerpeéd de 
toute l’Europe. L’Angleterre lui en donna une preuve bien 
glorieufe, en le choiiiiTant pour arbitre de fes différends: 
heureufe fi elle' s’en fût raportée à fon 'jugemertt. Ce trait' 
d’hiftoire exige quelque detail. > ., ,

Il y  avoit plufieurs années que les barons d’Angleterre, 
irrités des prodigalités de leur roi, l’avoient obligé de jurer 
à Oxford i’obfervation de la grande cbartre, cjue les uns 
regardent comme le frein, les autres comme 1 anéantiffe-# 
ment de l’autorité royale. Henri, menacé fecrétement d’üné 
prifon perpétuelle , fit plus encore : non-feulement il fouf- 
crivit à l’éloignement de fes quatre freres, les feigneurs de 
la Marche, en qui il avoit mis toute fa confiance ; mais mê
me il confentit que l’on choisit vingt-quatre feigneurs pour 
fravaillerà la réforme du gouvernement; que ce qui ieroit 
déterminé dans ce conieil à la pluralité des voix, fut invio- 
lablement exécuté ; qu’on remît entre leurs mains tous les 
châteaux &  toutes les places fortes du royaume, pour en 
confier la garde à qui ils jiigeroient à propos ; enfin qu’ils 
nommaiî'ent chaque année les jufticiers, les chanceliers &  
les autres principaux oficiers de l’Etat. C ’étoit proprement 
le mettre en tutelle &  ne lui laiffer que le nom de roi : ter
rible pronoilic de ce que fes fucceiTeurs auroient à craindre 
des communes, s’il eñ vrai, comme on l’aiTure, que c’eiHci 
la première fois quelles ont été admifes dans le parlement. 
Du-moins eft-il certain c[u’alors le monarque demeura à la 
diferétion de fes barons; dont le plus accrédité ctoirle comte 
de Leyceffer, François de naiffance, beau-frere de ¡demi 
par fon mariage avec la comtefîe du Perche, digne fils du 
fameux Simon de Montfort, par cette inflexibilité de carac
tère que rien ne peut détourner d’un premier deffein. Bien
tôt les ligués fe virent maîtres de toutes les -villes du rdyau-, 
me &  de la cajfitale même, dont les principaux bourgeois fi- 
gnerent l’añe d’adjonêfion. Le roi des Romains, Richard  ̂
rrcre du monarque, fut aiiifi contraint de jurer, tant pour 
lui cpie pour fes defeendants, d’obferver les arrêtés aue le

A n . 1 2 6 3 .
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nouveau confeil du rot avait faits "pour la gloire de Dl ,̂u & pouf 
le bien de rEtau .  , ' ■

L ’infortuné Henri , dépouillé de fon autorité , fe voyoit 
forcé d’aprouver tout ce qui plaifoii; aux vingt-quatre. Dan^ 
cette cruelle extrémité, il fe jeta dans la Tour de Londres, 
s’y  fortifia, &  fe fervit de l’argent qu’il avok ainaiTé. depuis 
long-temps, pour regagner les bourgeois &  pour y  lever 
des foldats. Un jour qu’il en étoit forti pour aller fe prome
ner fur l’eau, une tempête qui s’élevatout-a-coüp, l’obligea 
de fe faire mettre à terre au lieu le plus prochain. Il fe trouva 

liein̂ p.4y}̂  par hafard que c’étoit précifément à l’hôtel du^omte dé 
Leyceiler, qui le reçut„à la defcente du bateau, &  lui dit 
pour le raiTurer, qu’il n’avoit rien à craindre puifque l’orage 
étoit déjà paffé. Non, non, lui répondit le monarque en ju
rant, la tempête iiejlpoint encore pajpc} & je  nen vois point 
que je  doive craindre plus que vous. 11 avoit écrit.au pape pour 
‘le prier de l’abfoudre du ferment fait à Oxford j il l’obtint 
d’autant plus aifément, que depuis la réforme les Italiens ne 
touchoient plus rien des bénéfices qu’ils avoient en Angle
terre. Aiiifi-tôt il aiTcmble un parlement qu’il ouvre &  fer- 

Math. Pur. me tout à la fois par cette déclaration : « qu’il ne fe croyoit 
J46, „ ' plus obligé de tenir fa parole, puifqu’on n’exécutoit point’

• n ce qu’on lui avoit promis ; qu’au-lieu des tréfors qui de- 
» voient remplir fon épargne, il fe trouvoit feul dans l’indi- 
M gcnce, tandis que les vingt-quatre épuifoieht l’Etat pour 
« s’enrichir j qu’il étoit temps qu’il reprît le perfonnage de 
» ro i, &  que fes fujets rentrailent dans le devoir; qu’il né 
» les avoit mandés que pour leur donner le choix de l’o- 
» béiffance ou de la guerre ». C ’étoit parler véritablement 
en roi : mais pour foutenir cette démarche, il faloit de la 
fermeté : Henri étoit le plus foible des hommes. C e  difcours 
néanmoins parut pour le moment produire un bon éfet : 
toute l’aiTemblce donna les mains à la révocation du conve- 

Gu':i. K.u!!;. nant, c’eft ainfi qu’on apeloit l’arrêté d’Oxford. Le feul 
comte de Leyceiler ofa tenir ferm e, &  bientôt fçut rega
gner la plus grande partie des barons. Si l’on en croit les 
panégyrïiles, ce fut la dignité inviolable du ferment qui le ren̂  
dit inflexible ; ce qui leur fournit la matière d’un grand élo*s
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gè. Mais «n ferment contraire à la loi peut-il jamais obliger ? 
celui’quil avoir fait autrefois, en prêtant foi &  hommage, ' 
étoit-il moins facré que celui qu’il venoit de faire en fe fouf- 
trayant à l’obéiffance ?

' Tout , fembloit difpofé à la guerre. C e  n’étoit par-fouc 
qu’ailimblées tumultueufes, la plupart contraires aux inté
rêts du prince. On courut enfin aux.arraes de toqs côtés, 
de part &  d’autre on ne s’ocupa que des moyens de fe 
furprendre. Henri manqua d’être pris dans winchefter,
Edouard fon fils, qui d’abord, fans qu’on fçache pourquoi, 
prit le parti des ligués, qu’enfuite il abandonna de même , 
fut arrêté .à Kingiton, &  forcé de. livrer "Windfor, d’où il 
étoit forti imprudemment. Le comte de Leyceiler fe trouva 
lui-même dans un grand embaràs en un fauxbourg de Lon
dres, &  feroit infailliblement tombé au pouvoir du roi, il. 
les bourgeois, après avoir enfoncé les portes du pont, ne 
lui euiTent facilité la retraite daqs la ville, où l’on tendit 
aufli-tôt les chaînes. Alors les barons ne ménagèrent plus 
rien, renouvelèrent leurs ferments avec les plus horribles 
exécrations, &  fe firent couper les cheveux pour fe recon
noitre. On nentendoit parmi le peuple que ces difcours fé- 
ditieux : « qu’ils ne vouloient point d’un roi efclave du pape chm, de 
» &  vaffal de la France j qu’ils fçauroient bien fe conduire Fiand.pag.6iii 
i> fans lui j qu’il pouvoir aller gouverner fa Guienne, &  ren- 
« dre fidèlement au monarque François le fervice qu’il lui , ..
» avoir juré « : infolences trop ordinaires à la populace mu
tinée, fur-tout en Angleterre. -

Quelques gens fages des deux partis cherchèrent difé-‘ 
rentes voies de conciliation j mais toujours inutilement. On 
étoit jçonvenu que toute la coq  ̂&  les principaux ligués fe 
trouveroient à Boulogne, pour y  difeuter leurs prétentions rensd’Angie- 
réciproques devant le faint roi Louis. On s’y rendit en éfet 
de part Sc d’autre : on difputa beaucoup : on ne conclut rien.
On propofa enfin de s’en remettre à l’arbitrage du monar
que François &  de fe foumettre fans reftriftion à ce qu’il 
ordonneroit. Henri l’accepta fans peine, les barons avec ré
pugnance , ne voulant point d’un roi pour jiige dans une 
caufe quiiembloit être celle de tous les rois. Tout le monde "

louis éâ 
choifi pour ar
bitre entre ie 
roi &  les ba-
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cependant y  confentit, &  des çleux côtés on s’engagea par 

Compr̂ rê -'̂  de grands ferments &  par des aéfes foiennels. île princeA n-

4̂2 , Ó4S-

A n. 1264-.

baron, angi t. Anglois dans fon compromis, daté de W indfor,où l’on voit 
3- sptcd.pag. les iceaux d’Edouard fon fils aîné , de Henri d’Allemagne 

fon neveu, ’&  de trente autres feigneurs tant étrangers que 
régnicoles, jure fur fon ame en touchant les faintsievan- 
<giles, qu’il obferverâ fidèlement ce que le  roi de France 
décidera fur les flatuts d’Oxford. Les barons, c’étoient les 
évêques de Londres &  de W orcefier , Simon de Montfort 
comte de L eyce iler, trois de fes fils, &  dix-huit autres,  ̂

•promettent la même chofe &  de la même maniere, s’obli
geant fous les ferments les plus inviolables, à exécuter de 
bonne foi ce qui fera ordonné. O n n’y  met qu’une condi-* 
tion, c’ell; que le diiérend fera jugé avant la Pentecôte.

Louis voulut bien fe charger de l’arbitrage, & . convo
qua raiTemblce dans la ville d’Amiens. Le roi &  la reine 
d’Angleterre s’y  rendirenf au jour marqué, &: fes barons y  
énvo}'erent leurs députés. L ’afaire fut agitée de part &  d’au
tre avec beaucoup de force, le droit primitif des peuples 
mûrement pefé, le pouvoir transféré aux fouverains par la 

âth. Par. fociété, fcrupuleufement examiné. On expofa en faveur des 
fujets, qu’en fe donnant aux rois, ils n’avoient cherché qu’à 
poiTédcr leurs biens &  leur vie en une .parfaite fécurité, 
non à les expofer en proie à la cupidité où à l’ambition ; 
qu’un Etat policé n’étoit point un compofé d’eiclaves qu’on 
ne dût coniulter fur rien, dont on pût prodiguer arbitraire
ment le fang &  les tréfors ; enfin que les articles d’Oxford 
n’étoient qu’une interprétation, ou plutôt une fuite naturelle 
des loix du royaume. On démontra d’un autre côté que la 
dignitédes rois n’eil ni un Vĵ in titre, ni un nom de théâtre 
&  fans éfet j que chargés de veiller au bonheur, à la défenfe 
&  à la gloire de la fociété, il efi: de la derniere conféquence 
que leurs ordres foient inviolablement exécutés en tout ce 
c[ui a raport à ces objets fi importants j que leurs droits ne 
font pas moins facrés que ceux de l’Etat qu’ils gouvernent j 
que la qualité de légillateur, toujours inféparable de la fou- 
veraineté, ne leur laiiTe d’autre juge de leurs aêlions que 
celui d’où émane toute puiiTance j en un mot que le conve.-

n a n t
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nant ¿’Oxford étoit une infraftion formelle aux lo îx , un 
traité monftrueux, incapable de lier, quand même il auroit 
été libre.

Louis, pleinement înftruit de la nature des articles con-  ̂
teftés, feniiblement touché des maux qui en réfultoient, tels *
que l’aviliffement de la majefté royale, la guerre alumée SfkiU ihiî  
dans tout le royaume, la profanaûon des églifes, l’opref- 
lion tant des étrangers que des naturels du pays, prononça 
en ces termes, qui marquent un juge fouverain &  abfolu, le 
célébré arrêt qui tenoit l’Angleterre , la France &  toute 
l’Europe en fulpens. « Au nom du Pere, &  du Fils &  du S.
» Efprit, nous annulons &  caiTons tous les ilatuts arrêtés ^
« dans le parlement d’O xford, comme des innovations pré- 
» judiciables &  injurieufes à la dignité du-trône, décnar- 

. » eeons le roi &  les barons de l’obligation de les’ obferver :
» déclarons nul &  de nulle valeur tout ce qui a été ordonné 
» en coiiféquence : révoquons &  fuprimons toutes les let- 
w très que le roi peut avoir données à ce fujet : ordonnons 
» que toutes les fortereiTes qui font entre les mains des 
» vingt-quatre feront remifes en fa puiiTance &  en^j|^difpo- 
» iition : voulons qu’il puiffe pourvoir à toutes les grandes 
» charges de l’Etat, accorder retraite aux étrangers dans 
» fon royaume, apeler indiféremment à fon confeil tous 
M ceux dont il connoîtra le mérite &  la fidélité ; décernons 
» &  ilatuons qu’il rentrera dans tous les droits légitime- 
» ment poiTédéspar fes prédéceiTeursj que de part &  d’au- 
»> tre on oubliera le pané ; que perfonne ne fera ni recher- 
» ché ni inquiété : n’entendons pas néanmoins déroger par 
» ces préfentesaux privilèges, Chartres, libertés &  coutu- 
» mes qui avoient lieu avant que la diipute iè fût élevée ».

O n fent la fageffe d’un arrêt, qui, en profcrivant toute 
innovation, mettoit à couvert &  les droits du prince &  les 
privilèges de la nation, Plufieurs en éfet, frapés de l’équité 
d’un jugement qui condamnoit l’ufurpation , fans rien faire 
perdre de ce qui étoit dû inconteftablement, renoncèrent 
à la ligue, &  rentrerem^dans leur devoir. Mais rarement en 
matière de faêlion, f  intérêt des chefs eû  que les diférends 
s’accommodent avec tant de promptitude : les barons 

Tome l l h
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voyoient tous leurs projets renverfés : la plupart fe^plaigni- 
rent que Louis avoir agi dans cette occanon moins en'phi- 
loiopne éclairé, qu’en roi trop prévenu en faveur des pré
rogatives de la couronne, &  déclarèrent hautement qu’ils 
en apeloient à leur épée. Le comte de Leyceiler plus mé
chant , mais plus politique, prétendit c{ue les ftatuts d’O x- 

. ford n’étant fondés que fur la grande chartre, les confédérés 
âvoient gagné leur caufe, puifque par le prononcé, ce pré
cieux monumeut de leurs libertés fubfiftoit en fon entier. 
Ainfi la guerre recommença plus furieufement que Jamais. 
Henri d’abord vainqueur en quelques rencontres, enfuite 
vaincu &  pris au combat de Lewes, avec le prince Edouard 
fon fils, &  le roi des Romains fon frère , fut contraint de 
jurer de nouveau l’obfervation du funefte convenant. Alors 
l’ambitieux Montfort fe montra à découvert : maître de 
toute la famille royale, il fçut en tirer tout l’avantage que 

Rap.Thoyr. fa politique put lui fuggérer. C e même homme, qui peu 
t,2,p.4ÿo. auparavant ne iè faifoit aucun fcrupule de défobéir au ro i,  

fous prétexte qu’il étoit gouverné par de mauvais miniftres , 
ne fe fervoit plus que du nom de ce monarque , pour faire 
reij3e6ïlî/les ordres qu’il en extorquoit. Cet ennemi prétendu, 
du defpotifme, qui n’avoit fufcité tant d’afaires au malheu
reux Henri, que pour réprimer, difoit-il, la puiffance arbi
traire, trouvoit fort mauvais quon n obéît pas aveuglément 

 ̂ce même prince, depuis qu’il n’étoit guidé que par fes 
confeils. C ’eiè ainfi que les hommes changent de principes 
&  de maximes, felon leurs intérêts, &  félon les change
ments divers qui arrivent dans leurs afaires. »

Edouard cependant échapé de fa prifon, eut bientôt raf- 
femblé une armée fupérieure à celle des confédérés. Auffi- 
tôt il marche contre le comte de L ey ce iler, qui avoit tou
jours Henri en fa puiffance, le joint près d’Evesham , lui. 
préfente la bataille, le défait, &  délivre le roi fon pere t 
viftoire d’autant plus complete , que le chef &  l’ame de la 
rébélion fut tué fur la place. On fit mille outragés à fon. 
corps; il fut mutilé, coupé par morceaux, &  la tête envoyée 

■ à la femme de R ogef Mortimer, comme un témoignage
certain que fon mari étcàt vengé de cet ennemb Les moines.
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pour quN il avoit toujours marqué une grande déférence, 
voulurent en faire un iaint ’ à quelque prix que ce fût. Ils 
avoient ramaiTé avec foinfes membres épars, &  les avoient 
enterrés honorablement : ils publièrent qu’ils fe faifoit beau
coup de miracles fur fon tombeau. On aiTCue même qu’il 
exilie un ancien livre manufcrit, où l’on voit pluiîeurs orai- 
fons qui lui font adreiTées comme à un martyr. Le peuple y  
courut en foule, &  crut y  trouver la guériibn de fe s  lan
gueurs. Il falut toute l’autorité du pape, pour arrêter le cours 
de cette fuperiHtion : tant on a de penchant à confacrer ce 
qui peut flater la vanité. Etrange élet des préjugés ̂  qui dé
cident li diférerament du falut &  d,e la réputation des hom
mes !

Telle fat la fin malheureufe de Simon de Montfort, 
comte de Leycefter, qu’une facheufe afaire avecja reine 
Blanche obligea de quiter la France fit patrie, &  qui trouva 
Je moyen, quoiqu’éttanger, de fe rendre le plus puiiTant &  
le plus redoutable feigneur du royaume d’Angleterre. On 
nous le dépeint comme un fujet d’un rare mérite , grand UGeni.t.z, 
capitaine, vaillantfoldat,homme ferme, fobre, tempérant, 
héros chrétien, à qui jamais rien n’échapa de ce qui péut 
bleiTer la bienféance, la pudeur &  la charité. Mais fes 
aûions nous font craindre qu’il n’ait eu que des vertus pu
rement naturelles, &  mêlées de beaucoup de vices. On ne 
peut du moins difconvenir qu’il n’ait abuié du pouvoir qu’il 
s’étoit aquis, &  de la confiance qu’on avoit en lui : ià con
duite fit voir qu’il n’étoit pas aufii ennemi de la puiiTance ab- 
folue, qull avoit afeêlé de le paroitre lorfqu’on le mit à la 
tête des confédérés. De-là ces foupçons injurieux à fa mé- Rap. Thoyr., 
moire, qu’il avoit ofé porter fes vues jufque fur le trône : 
de-là ces norhs odieux dont on s’eû plu à flétrit fa réputa
tion, &  dont le moins ofeniant eil celui de Catilina Anglais,
Si ce fut l’ambition, comme il y  a tout lieu de le croire, qui, 
l’excita à prendre les armes contre fon fouverain, on ne peut 
en éfet trop détefler ibn ingratitude envers un prince fon 
beau-frere , qui l ’avoir comblé de tant de bienfaits. On lui 
doit néanmoins cette louange, qu’il fçut s’arrêter &  ne pas _ 
pouiTer le crime jufqu’aubout : ce qui prouve qu’il méritoit

V i j

£a Chaife i 
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de mourir autrement que les armes à la main contrp fon roi. 
Sa mort fut en même temps la ïuine de fa famille &  de fort ' 
parti. Tout fe fournit, &  l’Angleterre commença, enfin à 
jouir de quelque tranquilité. Elle ne l’avoir aquile que par 
le fang ; dans |a fuite il lui en coûta beaucoup encore pour 
l’afermir ; jufte punition de l’opiniâtre réfiftance des barons, 
qui fe repentirent, maiç trop tard , de ne s’en être pas ra- 
portés au jugement de Louis I

Le faim ro i, durant ces troubles, avoir arrêté le mariage 
de Pierre de France, comte d’Alençon, fon cinquième fils^ 
avec Jeanne de Châtillon, héritière des comtés de Blois &  
de Chartres, 8c de plufieurs autres terres &  villes, tant en 
Brie qu’en Picardie 8c en Flandre, telles que Brie-Comte- 
Robert, G uife, Avefnes, Condé, Landrecie. Elle n’avoit 
que dotile ans : le comté de Chartres, Brie-Comte-Robert 
&  Bonneval, conftituerent fa dot : on lui affigna douze 
mille livres de rente pour fon douaire. On traitoit dans |e 
même temps deux autres mariages, celui de Robert, comte 
d’Artois, avec la princeife M arie, fille du roi d’Aragon, &  
celui de Jacques 1 1 , fils du même prince, avec une fille diî 
duc de Bourgogne. Mais déjà Robert avoit fiancé Am icie 
de Courtenai. Hugues, de fon côté , parut peu foucieux 
d’une alliance entre fa maifon &  celle et’ Aragon : ainfi rien 
ne fut conclu. Les ambaffadeurs Efpagnols ne réuffirent pas 
mieux dans l’afaire qui étoit le principal fujet de leur voyar 
ge. Le roi leur maître, devenu poifeileur de Montpellier, du. 
chef de la reine Marie fa m ere, prétendit d’abord qu’il le 
tenoit en toute fouveraineté t forcé enfuite de rt;connoître 
qu’il relevoit de levêque de M aguelone, il imagina que le 
prélat n ’en devoir point hommage à la France. O n en avoir 
cependant des titres inconteftables dès le temps de Louis le  
Jeune : ti?res qui furent confirmés fous Pliilippe-Auguil:e,& 
dont l’évêque dernier mort avoit donné une reconnoilfance,. 
que fon fuccelTeur avoit renouvelée. Il arriva qu’un procès 
ayatit été jugé par la juftice de Montpellier, celui qui 
avoit été condamné , apela de la fentence devant le  féné- 
chal de Beaucaire, qui reçut l’apel, &  cita même les ofi- 
ciers pour répondre à ce qu’on alléguoit contre eux. L e roi
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d’Aragon Æti fit faire de grandes plaintes. Louis répondit:
« que fon intention n’étoit’ point d’aquérir de nouveaux 
» droits, mais de conferver les anciens j qu’il eiHmoic àflez 
». l’amitié du monarque Aragonois, pour relâcher du fien,
» s’il étoit nécelTaire-que l’un des deux perdît quelque cho- 
» fe i qu’au telle il n’étoit pas affez inilruit de lafaire j qu’il 
» en délibéreroit dans le parlement,prochain avec le cardi- 
» nalFulcodi, qui la connoilToit à fond} qu’il informeroit’
» la cour d’Aragon de ce qu’il en autoit apris} que cepen- 
» dant il alloit donner fes ordres pour faire ceffer toutes 
» pourfuiteS ». Rien li’étoit plus fage que cette réponfe. Les 
ambalTadeurs néanmoins iniiilerent &  menacèrent de fe 
faire juilice par les arriies, fi l’on ne faifoit défenfe au féné- 
chalde connoître d’aucune afaire de Montpellier, jufqu’à ce 
que la chofe eût été décidée par les arbitres dont on con- 
viendroit. Louis fçavoit réunir dans un degré éminent, &

-les vertus du philoibpbe &  les qualités du héros. Quelque 
difpoûdon qu’il eût à mettre le diférend en arbitrage, il crut 
devoir à fa dignité,de punir cette hauteur déplacée par un 
refus. Il fe leva, réitéra les mêmes ofres avec cette douceur 
que rien n’altér'bit, &  déclara avec cette noble fermeté qui 
fied fi bien à un grand roi, qu’iln’avoit plus rien à leur dire.
Ils ofetent demander un aéle de ce qui s’étoit palTé} on leur 
dit avec fierté que ce n’étoit pas la coutume en France : ils 
en dreiTerent evx-mêtnes un écrit qu’ils fignerent. Telle fut 
la fin de cette afaire, à laquelle on ne voit pas que le roi 
d’Aragon ait jamais penfé depuis.

Tousles regards de l’Europe étoient alors fixés fur la ^
France, où le pape négocioit une grande afaire : il s’agifîbit ¿lu "/énàtair 
de l’inveifiture du royaume de Sicile, que Louis refufa pour de Rome : ce 
un des princes fes enfants, que le comte d’Anjou fon frere, 
moins délicat, crut pouvoir accepter même à des condi
tions peu glorieufes. T  rois grands obilacles fembloient de
voir empêcher la conclufion de ce fameux traité, le droit 
inconteilable de Conradin fur cette couronne, la donation 
qui en avoit été faire au prince Edmond d’Angleterre par 
Alexandre IV  ; enfin, la dignité de fénateur de Rom e, qui 
venoit d’être conférée pour toujours au comte Angevin, &

Le comte
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qu’il avoit juré de garder toute fa v ie , cliofe très préjudiciable 
à l’autorité des fouverains pori^ifes. Cétte dignité, la ‘même 
que celle de duc ou gouverneur, n’avoit éfeéiivement été 
iniHtuée cent vingt ans auparavant, que pour arrêter les 
entreprifes d’innocent I I , qui tentoit tous les moyens d’o- 
primer les Romains. La puiffancequelle donnait, étoit plus 
ou moins grande felonja conjonêlure des temps, quelque
fois réunie en une feule peribnne, quelquefois partagée en
tre pluiieurs, tantôt indépendante , tantôt foumife au pape, 
fuivant qu’ils étoient bien ou mal avec le peuple. C ’étoit tou
jours un feigneur du pays qui en étoit pourvu , ordinaire
ment pour deux ans, jamais pour la vie. Mais les Rom ains, 
peu contents de leurs compatriotes, chaiTerent tous les grands 
ae leur ville, &  cherchèrent parmi les étrangers un prince 
affez puiffant pour maintenir entr’eux l’ordre &; la juftice. 
Leur choix tomba fur le comte d’Anjou, que fa derniere 
viftoire avoit mis en grande réputation : ils l’élurent pour 
leur fénateur perpétuel. Charles accepta fans balancer un 
titre qui lui donnoit une efpcce de fouveraineté dans la ca
pitale du monde chrétien, promit avec fermeni: de fe ren
dre à Rome dans un certain term e, &  cej^ndant leur en
voya quelques troupes fous la conduite de Jacques Gauce- 
lin, Provençal, qu’il nomma fon vicaire. Cette démarche 

£>ucA. tom. chagrina beaucoup Urbain, qui vayoit dans cette éleôHon 
ftP.Syi. l’anéantiiTement total du peu d’autodité qu’il confervok à 

Rome durant ion abfence : car cette ville ne fut gnere le 
féjour des papes pendant les troubles qui agitèrent il long
temps ritalie ; leur demeure ordinaire étoit à A n agn y, à 
Viterbe., à O rviete, ou en quelque autre place de l’Etat 
eccléiîailiquer Ainiî le comte, loin de pouvoir, efpérer une 
couronne de la bienveillance du pontife, devoit s’atendre à 
tous les éfets de fon reiTcntiment : il avoit violé l’une des 
premières conditions propofées, qu’il n’accepteroit point le 
iénatoriat, ii Rome le lui ofroit. Bientôt néanmoins toutes 
ces dificultés furent levées, &  le faint pere envoya Simon, 
cardinal de fainte Cécile, en cjualité de légat, pour achever 
une négociation que fes nonces, Albert de Parme &  Bar- 
îhelemi.Pignatelli, archevêque de Cofence, avoientii heu- 
reufement commencée.
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Le nouveau mimilre, homme adroit &  rufé, avoir ordre 

de ne tien conclure que du cbnfentement du roi j d’éclaircir 
fes doutes fur la légitimité de la dépoiition du fils de Frédé
ric j de calmer fies lcrupules fiur les droifs du prince Edmond j 
de témoigner au comte plus de froideur que d’emprelTe-, 
ment pour la conclufion de cette afaire ; de lui marquer 
feulement la bonne volonté que le pape avoir pour fia per
forine &  pour toute la famille royale, d’afeéler même de 
paroître dificile fiur les adouciiTements qu’il demandoit, pour 
l’amener infenfiblement à certains tempéi^aments néceffai- 
res pour la confervation de l’autorité du faint Siège; enfin de 
ne prendre aucun engagement fiur l’inveiliture, que quand 
tout fieroit irrévocablement arrêté. On lui avoit auffi mar
qué par écrit jufqu’où il pouroit fe relâcher fur le cens an
nuel de dix mille onces d’or qu’exigeoit le faint pere; fur 
l’extcntion des degrés oh les héritiers du comte pouroient 
füccéder à la couronne, &fiur le nombre de troupes qu’il 
meneroit à cette expédition. On l’avoit encore chargé de

fuocurer la levée d’une décime que le pontife accordoit fur 
e clergé de France à cette occafion ; d’agir fortement au

près de la reine pour l’engager à finir quelques diférends 
quelle avoit avec fon beau-frere ; de repréfenter à ce prince 
qu’il ne pouvoit garder le fénatoriat fans s’expofier à la dam
nation éternelle ; en un mot d’exhorter le roi à l’obliger de 
jurer qu’il renoncerait à cette dignité au plus tard dans cinq 
ans, ce qui ne devoit pas être regardé comme un parjure ̂  
parce que le ferment fait aux Roi^ains était cenfié révoqué 
par celui qu’il feroit au fouverain pontife. Etrange morale 
fans doute 1 mais alors les papes fe croyoient en droit de 
difpenfer des promeiTes les plus fiacrées, lorfqu’elles por
taient la plus légère ateinte à leur autorité, ou à l’intérêt de 
leur Siège.

On fient toute la délicateiTe de la commiifion du légat. 
C ’étoit un homme d’une grande intelligence dans les afaires, 
qui avoit fur-tout cette foupleffe fi néceflaire dans les négo
ciations épineufes : il fiçut vaincre des dificultés qui paroifi 
fioiem infurmontables. Si Louis ne fut perfiuadé ni de la fé
lonie des princes de la maiibn de Suabe, ni de la légitimité

■ An. 1264, 
Le pape lui 

ofre la cou
ronne de Si
cile.

J?am. an'. 
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9 ,  '} •
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tout, ce qu’on 
luipropofe.

   
  



An. 1264.

Spicileg. t. 3 
p.649. *

\ 6 o  H i s t o ' i r e  d e  F r a n c e ,

de leur dépoiîtion, du-moins il ne crut pas deyoir entrer 
dans la difcuiîion de tant de dloits litigieux, ni sopofer aux 
deiTeins du pape fur une perfonne qui le touchoit de fi près: 
il fe laiiTa aller à l’autorité du concile de Lyon. Quant aux 
droits d’Edmond d’Angleterre , on n’eut pas de peine à le 
convaincre que ce prince n’ayant rempli aucune des con- 

 ̂ ditions du traité, la donation qui lui avoit été faite par Ale- 
, xandre I V ,  devenoit abfolument nulle. D ’ailleurs, il étoit 

de toute notoriété que le roi d’Angleterre &  fon fils, fom- 
més par Urbain IV  de fe trouver ou d’envoyer à Viterbe 
dans quatre mois, pour y  défendre leurs prétentions fur la 
Sicile, n’avoient comparu ni en perfonnes, ni par procu
reurs : ce qui aux termes de la citation étoif renoncer à 
tous les droits qu’ils pouvoient avoir fur cette couronne. O n  
fçavoit encore de toute certitude que le comte de L eycefi 
ter , autorifé par la. nation, avoit fait une renonciation au
thentique à ce royaum e, prétexte dont Rome ie fervoit 

Rymer. aSt. dépouiller les Anglois ; &  qu'il avoit eu ibin.de la 
pubi. torn, t ,  faire notifier au pape par une lettre écrite &  fignée de la 
part.2,p.$7. ¿y Charles de fon côté , féduit par l’éclat d’un 

diadème, &  preifé par les inilances de la comteiTe Béatrix 
fa femme, qui vouloit à quelque prix que ce fût être reine 
comme fes trois autres fœurs, confentit à tout &  fe fournit 
aux conditions les plus humiliantes qu’il plut au pontife de 
lui impofer.

An. 126̂ . Gn étoit fur le point de conclure, &  déjà Urbain fe dif- 
Conditions pofoit à calTer l’inveiliru^ donnée au fils du roi d’Angleterre, 

du traité. lorfqu’ü fut ataqué de la maladie dont il mourut. Cette mort 
tint les chofes en fufpens pendant quatre mois que dura la 
vacance du iàint Siège, mais ne changea rien dans les pro
jets de Rome à l'égard du comte d’Anjou. Gui Fulcodii, 
François de nation, autrefois miniftrefavori de Louis, de
puis cardinal de fainte Sabine, devenu pape fous le nom de 
Clément IV , n’eut rien de plus preifé que de renouer la né
gociation entamée par fon prédéceffeur. Il connoiiToit les 
difpofitions du prince Angevin, fon courage, fon ambition j 
la facilité que lui donnoient fes Etats de Provence, pour en
trer en Italie , foit par terre foit par mer j l’inclination enfin

qu’avoient

   
  



A n . 1 1 6 5 .

Spic'd, 'tb'idf

L 0 u I s I X. j 6i
cu’avoletit les François à lê féconder dans l’exécution de ce 
deffem : il ne crut pas pouvoir opofer un ennemi plus redou
table à la tnalheureufe famille de Frédéric. Le premier ufage 
qu’il fit de fon autorité, fut de prononcer, de l’avis Sc du 
confentement de fes freres, que le royaume de Sicile étoit 
vacant, tant par la félonie de Conradin &  de Mainfroi, 
que par l’inexaâitude du prince Edmond à remplir fes obii-» 
gâtions 5 qu’il apartenoit incontelfablement à l’églife Ro
maine d’en difpofer &  d’y  pourvoir ; qu’elle pouvoir en 
toute fùreté de confcience le donner en fief &  en commet
tre le gouvernement à qui elle jugeroit à propos. En mêmé- 
temps il donna fes ordres pour conclure avec’Ie comte. On 
étoit d’acord fur les principales dificultés : bientôt tout fut 
réglé, &  les articles du tra.té réduits à tretite-cihq. Les uns 
pourvoient à la fùreté Se à la liberté entière de l’Etat ecclé- 
fiaibque contre les entreprifes du roi future les autres, aux 
¡moyens d’empêcher lu réunion de cette couronne à l’empire : 
quelques-uns regardent la dépendance où ce royaume de
voir être du faint Siège 5 quelques autres la fucceiîion après 
la mort de Charles, &  les mefures à prendre pour arracher 
le fcepire des mains de Mmnfroi : monuments curieux , &  
de la fierré de Rome qui ne craignit point d’impofer les con- 
diti ms les plus dures, &  de la foibleffe du prince François 
qui ne balança point à les accepter.

Ces conditions âtoient telles: i °. Pour établir folidement 
la tranquilité ou plutôt la domination &  le triomphe du faint 
S ége, il fut arrêté que le comte renonceroit pour lui &  fes 
fucceiTeurs à toutes prétentions fur la ville de Bénévent, fur ,
Rom e, fur Ja Campagne, fur le duché de Spolete , fur la 
Marche d’Ancône, fiir le patrimoine de S. Pierre dans la 
Tofcanc, &  fur tout autre domaine, terre, ou fief de l’é- 
glife Romaine , fans pouvoir y  aquérir aucune efpece d’au
torité, dignité, charge ou ofice, fous peine d’être excom-, 
munié, &  pour jamais exclus du trône ; que pendant fept 
années, ceux de Bénévent auroient la liberté de prendre 
dans cette partie du roj-aume qui s’étend depuis le Phare 
jufqu’aux frontières de l’Etat eccléfiaftique *, tous les ma-.

* C ’c(l-k-dire , dans toute l’étendue du royaume de Naple«.
Tome ///, ’ X

DlpL Ckr»:

P , ort., i ,
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tériaux néceiTaires pour rebâtir ^  embellir leur viKe : qü’ifsï 
jouïroient paifiblement de tous les privilèges accordés à 
leurs ancêtres par leurs premiers rois : que ce quiauroit été 
ordonné au contraire par un certain. Frédéric., autrefois empe
reur, demeureroit fuprimé &  révoqué : que les eccléiiaili- 
c[ues feroient rétablis dans tous leurs biens, meubles-6f im-* 
rmeubles, leurs droits inviolabiement confervés , leur indé-, 
pendante abjolue tant du roi que de fes ûficiers Jolennellement re
connue , la liberté de leurs éleft-ioris pleinement aiTurée, 
toutes conftitutions atentatoires à leurs immunités, nulles 
&  abuiîves, leur jurifdiélion maintenue dans toute fon éten
due, leurs caufes, tant pour le civil que pour le criminel, 
fouilraites à la connoiirance des tribunaux laïques, leurs 
perfonnes exemptes de tailles &  de toute impoiition , leurs' 
bénéfices déclarés non fujets à la régale, les exilés rapelés 
par leur ordre, les prifonniers &  les otages délivrés en leur 
confidération, la nobleiTe enfin &  les bourgeois confirmés à 
leur recommandation dans la poiTeflion des droits dont ils 
jouïfîbient du temps de Guillaume II. C ’étoit un prêtre qui 
donnoit la couronne, il n’efl pas furprenant qu’il ait voulu 
que le facerdoce la partageât. Mais ce qui étonne, c'eil- 
qu’un prince , dont la fierté égaloit la haute naiiTance, .ait- 
confenti à cet humiliant partage ; ce font de ces problèmes 
que l’ambition feule peut réfoudre.

2°. Pour affurer la réparation totale &  abfolue de la Si
cile d’atxc l’empire &  les Etats d’Allemagne &  d’Italie, il 

' fut convenu que Charles &  fes fucceffeurs jureroient qu’ils 
ne feroient jamais aucune démarche pour fe faire élire em- 
j)ereurs ni rois des Romains ou d’Allemagne, ni.fèigneurs 
de Lombardie ou de Tofeane : que s’ils prbeuroient leur 
éicérion à ces dignités, ou ne les abdiquoient pas dans les 
lix mois, ils feroient déchus du royaume de Sicile, qui de
meureroit dévolu au pape ; que l’héritier préfomptif de la 
couronne encourroit la même peine, s’il acceptoit aucun de 
ces titres : c|u’alors, fupofé toutefois qu’il eût donné un dé- 
fiuement pur &  fîmple de tous fes droits, fon fils feroit mis 
fous la proteéhon 3 c en la garde du fouverain pontife , qui 
lai domieroit l’inveiliture du royaum e, pour le gouverner
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parkù-tnême, s’il a^oit plus.de dix-huit ans, iînon pour lé ' 
pofféder fous la tutelle des miniftres que Rome choiiîroit: 
que il le jeune prince venoit à mourir fans enfants, lé pere, 
ne pouroit lui fuccéder, qu’en abdiquant les dignités qui l’a- ' 
voient exclus du, trône Sicilien : qu’en ce cas même, il fe- 
roit obligé de recevoir une fécondé inveftitüre, &  de re
nouveler fes anciens ferments : qué il le royaume tomboit* 
en quenouille, la même chofe s’obferveroit à l’égard de 
riiéritiere, qui ne pouroit ni fe marier que du confentement 
du pape, fous peine de perdre foii droit, ni fuceéder an 
trône, ii au moment de la vacance elle fe trouvoit mariée ii 
l’empereur, à moins que Ton mari eontent de la Sicile, ne 
voulut renoncer à tout le relie ; enfin que cette couronne 
ne feroit jamais ni i )̂umife ni réunie à l’empire, au royaume 
d’Allemagne, à la principauté de Lombardie, à la feigneu- 
rie de Tofcane. On devine aifément la raifon pour laquelle 
lefaint pere inûâok fi vivement fur cette féparation. Rotne, 
ennemie de tout maître, vouloir elle-même dominer fur 
tontes les nations. Soutenue d’un roi puiiTant qui lui juroit 
une dépendance abfolue, elle efpéroit pouvoir réfiiler non- 
feulement aux empereurs, mais même à tous les princes 
qui s’opofoient au pouvoir arbitraire quelle s’éforçoit d’éta
blir.

3°. Pour déterminer la dépendance où cette couronne de
voir être du pape, il fat réglé que tous les ans au jour de S. 
Pierre, le roi paycroit huit mille onces d’or du poids de Si
cile ; que s’il diféroit ce payement deux, quatre ou fix mois, 
il feroit d’abord excommunié, puis frapé d’un interdit géné-' 
rai iùr tout ion royaume, enfuite déclaré déchu de tout 
droit au trône, qui par-là reviendroit au faint Siège : que le 
pays conquis, en tout, ou en la plus grande paAie, il feroit 
tenu de donner à l’églife Romaine cinquante mille marcs 
flerling, dont cependant il pouroit obtenir quelque diminu
tion , ou même la remife entière, s’il la demandoit humble
ment : que tous les trois ans après la conquête, il feroit pré- 
fent au faint pere d’une belle haquenée blanche en recon- 
noiffance des domaines c[u’il tenait de fa fainteté : qu’au pre- 
jEiier befoin du pontife Romain &  far fa fimple réquifition,

X  ij
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—y  il feroit obligé d’envoyer à fes, frais tp is  cents fcbeyaîiefS.
* bien équipés, accompagnés chacun de quatre ou du-moins 

.^de trois cavaliers, pour fervir le faint Siège pendant trois 
‘mois tant fur terre que fur mer': que jamais le royaume ne 
pouroit être partagé, mais qu’il feroit toujours poilëdé com- ’ 
me un feul &  unique fief dépendant de Rome : que le roi 
.¿Charles &  fes fucceiTeurs feroient hommes-liges du pape , 
&  lui feroient le ferment de fidélité en ces termes r « M o i...
M faifant vaflëlage plein &  lige à l’églife pour le royaume 
» de Sicile, &  pour toute la terre qui eil en-deçà du Phare 
w jufqu’aux frontières de l’Etat eccléfiaftique, dès mainte- 
» nant &  pour l’avenir^ je ferai fidele &  obéiiTant à iaint 
» Pierre, au pape mon feigneur, &  à fes fucceffeurs cano- 
« niquement élus : je défendrai leur vie, &  leurs membres 
» de tout mon pouvoir : je ne. révélerai point le fecret 
» qu’ils m’auront confié ; je ne formerai aucune alliance 
» qui puifie leur être préjudiciable : ou fi par ignorance j’a- 
» vois eu le malheur d’en former quelqu’un e, j ’y  renonce- ■ 
» rai au premier ordre que je recevrai de leur part ». O it 
conçoit dificilement qu'on ait pu propofer une pareille fer- . 
vitude à un prince de la maifon de France, qui reconnqiiToit 
à peine l’autorité du roi fon frere pour les domaines qu’il 
tenoit de lui. C ’étoit moins lui donner une couronne, que 
le réduire au plus honteux efclavage : mais il aquéroit les 
honeurs de la royauté ; cette vaine ombre de grandeur le  
féduifit au point, qu’il ne vit pas ce qu’il en coûtoit à fa gloire 
pour l’obtenir.

!^re.4,18. 4°‘ Pour fixer l’ordre de la fucceifion, il fut dit que les
enfants de Charles &  leurs defcendants en droite ligne, mâ
les &  femeles, excepté les bâtards, fuccéderoient au royau
m e, en forte que les fils feroient préférés aux filles, &  les 
aînés aux cadets : que s’il ne laiiToit point de poftérité, le  
fceptre paiTeroit au comte Alfonfe de Poitiers fon frere, ou 
à fon défaut à l’un des fils de Louis, c’eft-à-dire, à rainé 
après l’héritier préibmptif de la couronne de France : que û  
ni l’un ni l’autre de ces princes ne furvivoit au comte, leurs 
fils ou héritiers n’auroient rien à prétendre fur la Sicile, qui 
dès-lors devoir retourner au faint Siège : que la même chofe.
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'arrîverolii fi le comte de Poitiers ou le fils de France parve
nus au trône mouroient fans enfants : que néanmoins dans, 
la fuite des temps, toujours en gardant la proximité dû  
fang.& la préférence dés mâles aux fémeles, les collatéraux 
tant de leurs héritiers en ligrie direfte, que de ceux du 
comte d’Anjou , feroient habiles à fuccédcr fous les mêmes • 
conditions jufqu’au quatrième degré : qu’enfins’il ne reftoit 
plus-peribnne capable d’hériter aux termes du traité, Rome 
rentreroit dans tous fes droits, &  pouroit difpofer du royau
me comme elle jugeroit à propos. On remarque à chaque 
mot l’atention fcrupuleufe du pape j50ur s’alfurer la pro- 
priÎlé d’ 'une courojnne, fur laquelle il n’avoit aucun droit lé
gitime du vivant de Conradin , qu’il donnoit cependant 
quoiqu à regret. Mais ce don accepté confacroit en quelque 
forte rufurpation : c étoit pour l’aveni  ̂un titre qui î’autori- 
foit, au défaut d’héritiers dont il avoit fçu fixer le nombre, 
à réunir ce royaume au domaine du faint Siège. Peut-être y  
penfoit-il dès-lors : les diiîcultés l’épouvanterent. 11 faloit le 
conquérir ce fceptre, &  l’enlever à un prince puifiant : Clé
ment n’avoit d’autres armes que les foudres du Vatican, qui 
jufque-là avoient été lancés inutilement. On pouroit'donc 
regarder ce préfent du faint pere, moins comme l’éfet d’un 
fíncete atachement pour l’augufie maifon de France, que 
comme une fuite de projets ambitieufement formés pour 
J’accroiiîement de l ’Etat eccléiiaûique.

On reconnoîr le même efprit dans les derniers articles du 
traité : tout y  refpire ce ton abfolu,, alors fi familier aux 
papes. Clément y prefcrit le nombre de troupes que Charles 
doit mener à la conquête du royaume de Sicile. 11 veut qu’il 
entre en Italie avec une armée levée en-deçà des A lpes, 
compofée au-moins de mille chevaliers ayant chacun qua
tre cavaliers à leur fuite, de trois cents arbalétriers, &  d’au
tant de foldats qu’il en fera néceiTaire pour réuffir dans une 
telle entreprife. On lui fixe jufqu’au temps de fon départ &  
de fon arrivée. » Le comte, eft-il dit, paiîera les Alpes avant 
» l’année expirée, à compter du jour qu’il aura reçud’invêf- 
w titure ; trois mois après, H fe rendra fur les frontières de 
» Sicile. Si cependant il en étoit empêché par les ennemis ^

A n . i î ô j .
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» on veut bien ne pas compren,dre dans ce termede tçttips 
» qu’il emploiera à agir contre eux. Mais iî'dans l’année il 

- » n’eiî: point forti de Provence, foit à raiibn de maladie,
» Toit pour caufe de mort, la donation fera nulle, &  la cou- 
» ronne dévolue aufaint Siège, à-moins que de l’agrément 
» du pape il n’ait commis quelqu’un de Tes lieutenants pour 
ÿ exécuter ce qu’il doit «faire en perfonne. Alors Tes enfants 
» entreront dans tous fes droits, mais fousies mêmes condi- 
» lions que leur pere. Lorfque le traité fera conclu , le fei- 
» gneur Clément fera dreifer un aéle de la conceffion du 
M royaume, ligné de lui &  de tous les cardinaux; &  le 
» comte de fon côté en donnera un fcellé de fon fceaü'<fbr,
» par lequel il reconnoîtra en termes exprès qu’il ne tient la 
» Sicile que de la leule grâce &  de la pure libéralité de l’é- 
» glife Romaine. Qii^nt à la dignité de fénateur, tel eß Vordre 
» du ponafe : le noble homme Charles , comte' d ’Anjou' & de 
» Provence, s’obligera par fermeiat à ne la pas retenir plus - 
>•> de trois ans ; à y renoncer même avant ce terme s’il a fait - 
» la conquête du royaume qu’on veut bien lui donner, à  
» ne jamais la reprendre qu’avec la permiflion du faint pere 
» à ne la procurer à perfonne pour la v ie , à faire de bonne 
» foi tout fon poflible pour engager les Romains à la remet- 
» tre à la difpoiition du pape, en un mot, à ne rien entre- 
» prendre tandis qu’il la poffédera, ni fur les terres, ni fur 
» les domaines, ni fur les iiefs djg l’églife, ni contre la liberté. 
» ecclélialfique ».

Tant de précautions ne raffuroient point encore l’ambi- 
tietüx pontife. 11 ordonne en outre que ce ferment fe fera en 
préfence de perfonnes dignes de f o i , dont deux au- 
moins feront revêtues de la dignité pontificale ; que le comte 
donnera à ce fujet des lettres-patentes fcellées de fon fceau, 
&  de celui des prélats témoins de fes engagements, où il 
déclarera expreifément, que s’il manque à remplir les condi
tions preferites, il confeut que tous fes domaines, en quel
que lieu qu’ils fe trouvent, ibient mis en interdit, lui-même 
réputé parjure, frapé d’excommunication &  privé de tout 
droit, non-feulement au fénatoriat, mais même au royaume' 
de Sicile ; qu’il y  aura deux originaux de cet ad le, tous deux
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ternis âu cardinal defainte Cécile, Tun pour être eftvoyé au 
faint pere, Tautre pour être Hépolè en lieu sûr, &  confervé 
à l’ufage de leglife Romaine. Si quelquun ofs atenw in quel
que maniéré que cefait à L’autorité de ce décret émané de notre 
-pleine puijfance ̂  qu’il fçache qu’il encourra l ’indignation du 
Dieu tout-puijfant & des bienheureux apôtres Pierre & Paul.

Auffi-tôt que le traité fut ligné, Iç légat n’eut rien de plus 
preiTé que de travailler à remplir les engagements que 
me avoit pris pour faciliter la conquête de la-Sicile. Le pre
mier étoit de procurer au comte une décime fur le clergé de p- 830. 
France. Albert de Parme y avoit trouvé de grandes opoiî- ep.430, 
tiens : le cardinal de fainte Cécile n’eut qu’à la propofer i/v.mt. tom.7. 
pour l’obtenir ; il n’y  eut d’exçeption que pour les diifribu- 
tions quotidiennes, pour les bénéfices dont le revenu nex- 
cédoit point quinze livres , &: pour les oficiers du comte de 
Poitiers, en confidération de ce qu’il avoit pris la croix.
Mais de toutes les obligations que le pape avoit contraélées, 
la plus diiieile à remplir étoit la promeile de terminer les 
diférends qui diviibient la reine &C le comte d’Anjou, difé- , 
rends fur lefquels nos hifioriens ne nous ont rien laiiié que 
de fort obfcur. On prétend qu’il s’agilToit des droits que le; la Œdfe 3 
roi d’Aragon avoit cédés à la princelfe fut le comté de Pto- <•  ̂>p- 44î̂ - 
vence: peut-être auifi qu’étant Faînée , elle foufroit impa
tiemment que fon pere eût difpofé- de fes États en faveur de ; ■ 
fa cadete. C ’étoitaiTurément une grande matière à procès  ̂
fur-tout entre deuxpetfonnes très peu diipofces à relâcher de ' 
leurs prétentions. On connoît toute la chaleur, pour ne rien ■ 
dir^ de plus, avec laquelle le prince Charles pourfuivoit fes 
intérêts ; la reine de fon côté, quoique fage, pieufe, &  d’une ; 
grande déférence pour le roi fon epoiix, ne laiiToit pas d’a
voir fes vues, &  même cette inflexible rigidité qu’on n’â  
que trop fouvent occafion de reprocher aux âmes dévotes. ,
Des qu’elle eut obtenu la ceflion du monarque Aragonois, 
elle n’oublia rien pour s’aiFurer &  du pape, &  de Philippe  ̂ . - 
fon fils aîné. Le premier lui accorda un bref, qui déclare æ?«. ,
nulles &  fubreptices toutes lettres que fes parties pouroient 
furprendre contre elle à la cour de Rome. Le fécond lui 
jura de demeurer, fous fa conduite jufqu’à l’âge de tfeiue

înveni. t. 7, 
B idles 4tS,
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ans ; de n’admetre perfonne dans fa familiarité qpe de fofl' 
confentement; de ne fórmer aucune ligue çontre elle'avec 
le comte d’Anjou, en un mot de lui découvrir tout ce qu’il 
fçauroit fe tramer contrefes intérêts. C ’étoit lui remettre tous 
les droits de la royauté, s’il y  parvenoit avant ce terme, par 
conféquent promettre plus qu’il ne devoir. Auffi le ferment 
fut-il mal oblèrvë ; Philippe s’en fit relever par le pape Ur- 
tain IV. Ce n’étoit donc pas une choie aifée que de récon
cilier deux elprits fi vivement prévenus : on l’avoit tenté 
pluficurs fois inutilement : le légat cependant vint à bout de 
faire un accommodement, qui aiToupit plutôt qu’il né ter
mina la querelle. Elle diiroit encore long-temps après.

Tandis qu’on'*négocioit en France une afaire fi impor
tante , Clément, fi l’on en croit André Vittorelli dans fes 
notes fur Ciaconius, éfoit à Péroufe occupé à changer les*' 
armes de fa fam.lle, qui étoient un aigle de fable, pour por
ter d’azur à fix fleurs de lis d’or : ce qui màrquoit én même 
temps &  fon afeciion pour la France, &  les fix années qu’il 
avoir paflees dans le confeil du roi. Ce fut auffi dans le mê
me temps que le nouveau pontife reçut les compliments de 
tous les princes chrétiens, qui regardoient fon éleftion com
me un bien général. Chacun fe flatoit d’en olatenir les grâces 
qu’il fouhaitoit : Ig plupart fe trompèrent. Clément fe mon
tra inflexible fur tout ce qu’il ne crut pas conforme à Ibn 
devoir. Le roi d’Aragon vivoit depuis long-temps dans le 
défordre avec une princeflé nommée Bérengere, qu’il réfo- 
lut enfin d’époufer. La reine la femme étoit infettee de la 
lèpre , il crut que c’étoit une raifon fufifante pour fairelraf- 
fer fon mariage ; il en fit demander la diflolution par fes 
ambaffiideurs. La réponie du faint pere fut qu’il airneroit 
mieux voir éteindre toutes les maifons royales , que de fé- 
parer fur un tel prétexte ce que Dieu lui-même avoit uni j 
que le monarque pouvoir fortir par toute autre voie d’un 
état fcandaleux , qui terniifoit l’éclat de fes viéloires ; qu’il 
avoit dans la vie du roi de France un bel exemple à fuivre $ 
qu’d venoit d’entrer dans fon aliance ; qu’il n’en étoit que 
plus obligé à l’imiter dans íes vertus. Philippe de Savoie, 
par un de ces abus, que rien ne peut autorifer, poiTédoit

aiTez
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aíTez de t\tres eccléfiaftiques pour compofer un concile, 
s’ils evliTent été féparés : il eip’éroit trouver dans le pape nou
vellement élu la même indulgence que Rome avoir eue 
pour lui depuis près de vingt ans : fon atente fut vaine. 
Clément indigné d’une telle profanation, le déclara déchu 
de tous fes bénéfices, fi dans un certain temps il ne rece* 
voit les ordres facrés. Philipe aima mieux y  renoncer, que. 
de les acheter au prix de fa liberté, Si chercha à s’en con- 
foler par fon mariage avec la veuve de Hugues de Châlons, 
comte de Bourgogne.

Le roi lui-même paroit n’avoir pas été favorablement 
écouté fur toutes les demandes qu’ñ fit au nouveau pontife* 
C’eft du-moins ce qu’on ¡)eut conclure d’une lettre, par la- 
quele Clément lui marque « que jufque-là, obéiiTant plu- 
» tôt au refpeft qu’à la tendrefi'e , il l’avoit apelé *fon tó -  
» gneur ; que fa nouvele dignité lui permettant de fuivre 
» ion inclination , &  de le lèrvir du nom de fils, ce féroit 
» ihns rien diminuer de la vénération qu’il avoit pour ià 
» vertu : mais qu’il ne devoir point trouver mauvais que ce 
» pere lut refulat ce qui n’étant pas dans l’ordre, «e poti- 
» voit être que défavantageux pour l’un &  pour l’autre »* 
Louis cependant fçut en obtenir c[uelques grâces alors très 
particulières. C’étoit pour les dores qu’il employoit dans fês 
afaires, une exemption de toutes commiffions du faim Siégei 
pour lui-même une exclu/îon fórmele de toutes les cenfu- 
res générales ; pour les villes, châteaux, villages &  terres 
de Ion domaine, un privilège de ne pouvoir être fournis à 
l’interdit que par le commandement exprès du pape. Ce cjui 
n’empêcha pas que l’évêque de Paris, Renaud de Corbeil, 
pour iê faire juiîice d’une pre'tendue ufiirpation iùriès droits, 
ne frapât fon peuple de ce terrible glaive, qui tue indîfé- 
remment l’innocent &  le coupable. On avoit décidé dans 
un parlement que ceux des bourgeois qui relevoiem» du 
prélat, pouroient être punis par la juftice du roi, s’ils man-

3uoient à faire le guet apres en avoir reçu l’ordre du ̂ ar
ien*, ou du prévôt de la capitale. Renaud ofa s’opoier à

A n. 1265.
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* C ’eft le nom qu’on donnoit alors au commandant du guet.
Tome I I I .
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l’exécution de cet arrêt : Louis, fit faifir les biens de Tes vaf- 
faux : le pontife de fon côté lança un interdit furla ville &  
le diocefe. On vit alors ce qu’on a coutume de voir en ces 
malheureufes circonftances, des fimples qui obéirent feru- 
puleufement, des fages qui ne crurent pas qu’un intérêt pu
rement temporel pût autorlfer ou emporter la privation de 
tout fecours fpirituel. Samte G enevieve, faim Martin-des- 
'Champs, &  quelques autres églifes continuèrent de faire le 
fetvice. Les Carmes commencèrent par fe foumettre , puis 
au mépris de la défenfe exercèrent publiquement toutes les. 
fondions du miniftere facré, enfin fe repentirent &  recon
nurent qu’en tout ils dépyendoient de l ’évêque. L ’afaire ce
pendant s’accommoda à la fatisfaélion des deux parties.

On remarquera à cette occafion, que dès la naiflance d e  
la içonarchie, il y  avoit un guet de nuit dans les principales 
villes du royaume : police empruntée des nations les mieux 
difeiplinées, où la fureté du citoyen fut toujours l’un des
premiers foins du gouvernement. Nous avons deux an
ciennes ordonnances, l’une de Clotaire II , qui rend refpon- 
fables d̂ un vol nofturne ceux qui font de gardg dans le 
quartier où il fe fait, s’ils n’arêtent point le malfaiteur; l’au
tre de Charlemagne, qui condamne à quatre fous d’amende 
ceux qui devant faire le fervice de nuit, ne s’y  rendent pas* 
aiîîdus*.Les troubles qu’introduifit le gouvernement féodal,, 
en impofant filence aux lo ix, n’aporterent aucun change
ment dans cette fage police : il paroîr même qu’étant deve
nue plus nécefiaire en des temps fi orageux,elle n’en fut que 
plus rigidement obfervée. De-là vient que dans la plupart 
des coutumes qui prirent alors naiflance, U eft fait mention. 
exprelTe de cette obligation de faire le  guet, que tous les. 
feigneurs impoferent à leurs nouveaux fujets. On les vit en- 
fuite , lorfque le calme fut rétabli,. convertir cette fervitude,, 
les uns en redevances annueles qu’ils unirent aux autres, 
droits feigneuriaux, les autres en une efpece de ièrvice mi
litaire , qui confiftoit non à combattre avec eux, mais à les.

t e  n o m  m ê m e  du g u e t ,  fé lo n  to u s le s  é t y m o lo g i i î e s ,  tir e  fo n  o r ig in e  d e  l ’A l 
lem a n d  IFiichta, q u e  le s  F r a n ç o is  a v o ie n t  a p o rté  e n  F r a n c e ,  &  q u i f e  l i t  d an s les 
an cien n es o rd o n n a n c e s  d e  » o s ro is. Trait, de la Fol. tom. 1. 1. tit. 13 i . fa g . 23c.,
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accompagner à la guerre pqur fermer leur camp de paliiTa- 
des &■  pour garder leurs perfonnes. Alors il ne refta plus de 
l’ancièn ufage que le guet de la capitale, qui fut depuis le 
modèle de ceux de Lyon &  d’Orléans : il en eft parié dans 
les Olim, qui font fans contredit les plus anciens' regiilres 
du royaume. On les divifoit en deux compagnies, celle des ôrdonnunce 
homir.es que les communautés des marchands &  d ârtifans, f
etoient obligées de fournir tous les jours aux ordres du pre- 
vôtde Paris ; celle que le roi entretenoit-_& pajoit,.com - diNavam,, 
pofée de foixante fergents, vingt à cheval, quarante à pied.
La première formoit plufieurs corps-de-garde fixes, ce qui 
la fit nommer le guet ajjls : on n’y  a.voit recours que dans le 
befoin. La fécondé, nommée le guet royal y étoit defiinéé à 
faire les rondes fous la conduite d’un commandant, que les 
anciennes ordonnances apelent ckevalier du guet. C ’eft une 
erreur de croire qu’il ne doit ce titre qu’à l’abandon que lui 
üt Charles V  de l ’ordre de l ’étoile : dès le régné de S. LdüiS, 
c ’eft-à-dire , long-temps avant l’inilitution de^cette chevale
rie , il étoit décoré de ce nom dont les princes mêmes fe 
faiibient honeur. On en doit plutôt chercher l’origine dans 
l’ufage des Romains, qui ne confioient Ce pofte impottant 
qu’à un homme de qualité, toujours choifi dans l’ordre dés 
chevaliers. C’eft encore à l’exemple de ces fagés républi
cains, que toute la jurifdiftion fur le guet a été atribuée -
au prévôt ou premier magiûrat de la ville : fubôrdinàtion Trait, delà 
néanmoins qui laiiTe au chef de cette troupe toute l’autorité <̂tUUdi 
dans ce qui regarde la conduite, le commandemént la 
difciplme militaire du corps. On fuprima la compagnie bodr- 
geoife en i f f p;  &  celle du roi fut augmentée juiqu’à deux 
cent quarante hommes. Les guerres civiles de religion fi
rent entièrement changer cette nouvele diipofîtion ; dans , 
ces déplorables circonlfances k s  feuls bourgeois eurent la 
garde de Paris. Mais bientôt ils en furent totalement déli
vrés , &  le guet royal demeura feul chargé de ce foin éga- 
fement pénible &  glorieux. Alors il fut fixé à cinquante  ̂
hommes de cheval &  cent hommes de pied. Il n’y  eut de-' 
puis d’autre changement que l’augmentation de nombre : il 

* Y  ij
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eft aujourd’hui compofé de cent foixante cavaljers &  de
quatre cent ibixante-douze fantaftins.

Nos anciens légiflateurs ne croyoient point encore ces 
precautions fufifantes pour aflurer la tranquilite publique 
des villes. De-là cette obligation qu’ils impoferent à .tout ci
toyen de lever & de fuivre le hus ou huée. C ’eft ainfî qu’on 
apelpit la clameur foit c}e bouche, foit avec le cornet, pour 

'avertir de courir fur les malfaiteurs. C ’étoit une loi générale 
en Angleterre „ que tout homme au-deflus de quinze ans 
devoit jurer non-feulement qu’il ne recevroit ni banni, ni 
meurtrier, ni larron, ni voleur de nuit, mais encore cjuil 
lèverait huy & cri, lorfqu’il verroit commettre quelque aftion 
de violence, ou même qu’ayant entendu crier, il pourfui- 
vroit le criminel jufqu’à ce qu’il fût pris &  livré entre les 
mains des juges. S’il manquoit à ce devoir, il étoit puni 
très févérement. On voit un ordre pour faifir au profit du 
monarque Anglois tous les biens des bourgeois de Londres, 
parce qu’ils n’a voient pas crié au meurtre dans un tumulte 
où plufieurs gens de confîdération .avoient été maflacrés. 
Cet ufage s’obfervoit de toute ancienneté erl France, d’où 
les Anglois l’ont emprunté. On trouve une ordonnance de 
Clotaire I I , qui condamne à cinq fous d’amende celui qui 
n’aura pas averti d’un vol dont il aura été témoin, ou qui en 
ayant été averti par la clameur publique, n’aura pas pour- 
fuivi le malfaiteur. Si c’eft un homme libr.e, ajoutent les ca
pitulaires de Charles-Ie-Chauve, il compoiera d’une ibmme 
avec fon feigneur ; fi c’eft un colon, il recevra foixante 
coups de verges. Dans un arrêt du parlement fous P];iilippe- 
le-Hardi, il eft ordonné de par le fejgneur roi &  tes con- 
ièillers, que toutes les fois qu’il arrivera dans Paris quelque 
batterie, éfraétion de portes, enlèvement de femmes, ou 
quelque autre femblabîe méfait, les voifins &  tous ceux qui 
en auront connoiiTance, fortîront auifi-tôt pour empêcher le 
mal de tout leur pouvoir, &  pour arrêter les coupables. S’ils 
ne peuvent les prendre il leur eft enjoint de lever le hus, a is  
quel tous ceux qui l ’entendront font obligés de courir fous 
les plus grieves peines, La même choie Ce pratiquoit en Ef.
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pagne -, fè formèrent ces fociétés fi connues dans la Na
varre’fous le titre de fainte'Hermandade ou fraternité, &  
dans l’Aragon fous le nom de junte ou d’union : tous s’ohli- 
geoient par ferment à s’affembler au fon d’une cloche, pour 
fondre Îùr les malfaiteurs, &  les livrer vifs Ou morts entre 
les mains de lajuilice. Car mieux vaut  ̂dit Philippe de Beau- 
manoir , que tes fcélérats foient occis, ..que ce qu’ils efcapent.

Mais ce n’étoit pas aiTez d’avoir pourvu à la tranquilité Inflimtion 
intérieure des villes, il faloit encore en affurer les dehors ^

1 ♦ • 1 ' ô chauiîees, de
les avenues ; objet important pour le commerce oc pour leurs c o m - 

la fociété ciiiile. On a même été obligé d’étendre ce foin &
aux campagnes les plus reculées : c’eft aux travaux infati- 
gables de ceux qui les cultivent que les grandes cités doi
vent leur fubfiftance. Rien de plus fage que fatention des' Trait, de u  . 
Romains fur ce point fi effenciel du gouvernement. De-là i,i.
ces compagnies de milice pofiées de lieue en lieue dans 
chaque province, pour arrêter les voleurs &  les brigands, 
ibus les ordres d’un préfident ou premier magifirat, doî t 
le principal foin étoit de maintenir la fureté publique. Tant 
que la Gaule fut fous la domination de ces maîtres du mon
d e, cette police y.fut exaéiement obfervée. Nos rOîs, de
venus les conquérants de cette belle région, ne çhangerèût 
rien k un étabUffement fi utile. Les ducs &  comtes François, 
c’efi: ainfi qu’on nommoit fous la premiere race les gouver
neurs &  juges des Provinces, en fuccédant aüx droits des 
magifirats Romains, entrèrent dans tomes leurs obligations.
Rien ne leur étoit plus étroitement recommandé , que 
de veiller au repos des peuples qui étoient confiés à leur 
adminifiration. On leur permettoit de faire prendre les armes Dec.ciot U. 
à tous les habitants  ̂pour courir &  prendre lés malfaiteurs; «'2«- eif. 6- 
ceux qui refufoient de leur prêter main-forte étoient punis 
fuivant leur qualité, quelquefois par de grolTes amendes , aî; ànn. 7/9, 
c[uelquefois par des peines corporeles. Le gouvernement 2,819- 
féodal, fource de mille brigandages, ne caufa néanmoins 
aucune mutation dans cette difçipline. Telle étoit la loi des Call. an. 8sr> ■ 

' fiefs, que chaque feigneur étoit obligé de faire, garder les^7?» 7̂7- ~ 
chemins depuis le foleil levant jufqu’au ibleil couché ; obli
gation fondée fur le droit de péage qu’ils percevoient à ce
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fujet. On voit fous le régné de faint Louis un ar/-êt remaf- 
quable, par lequel le feigneur* de Vernon eil: condamné à 
dédommager un marchand, qui efi plein jour avoir été volé 
■ dans un chemin de fa feigneurie. Le comte de Saint Paul 
eut vers le même temps une afaire abfolument femblable, à 
l’occafion d’un négociant qui avoir été tué dans le voiiînage 

oüm.p. 2 6 . Axï^s. Les aiTociés d^mandoient des dédommagements: 
mais le roi ayant ordonné une enquête, il fe trouva que 
raiTaiTinat avoir été commis après le foleil couché. Ainiî le 
comte gagna Ton procès, parce qu’il ne devoir sûreté qu’en
tre deux Iblcils. #

Alors les baillis &  fénéchaux fuccéderent aux ducs &: 
aux comtes dans le gouvernement comme dans la magiilra- 
ture des provinces. Leur principal devoir fut auffi de pur
ger le pays de brigands, &  de faire’ agir tous les autres ofi- 
ciers que leur place obligeoit .de concourir à ce noble def- 
fein. C ’ell pour cela que le prévôt de Paris le premier 
4’^ntre eux, avoir fous fon commandement deux, cent vingt 
fergents à cheval qui venoient tous les jours à l’ordre, &  
une compagnie de cent maîtres , C[ui batoient continuelle
ment la campagne. Souvent on le voyok lui-même à la tête 
de cette troupe, fur-tout dans les occaiions importantes. 
Gabriel d ’A legre, qui exerçoit cet ofice au commencement 

, du feizieme fieclc, en rendant compte au parlement de fon 
adininiifration, dit « qu’ayant apris que treize cents che- 
» vaux des compagnies de la Trimouille &  de Chabanes 
» s’étoient avanci-s avec d’autres aventuriers pour furpren- 
» dre &  piller Montlhéry, il alla au-devant d’eux avec fes 
» gendarmes les obligea de fe retirer, de forte que 
» perfonne n’a reçu aucun dommage. Quant à la vicomté 
» de Paris, il ajoute ĉ u’il la garde de maniéré qu’on n’y  a 
» pas pris un poulet, &  qu’il efpere que lui &  fa compa- 
» gnie feront telles diligences que la cour s’en conten- 
« tera ».

Le brigandage des troupes, qui ne reconnoiiToient d’au
tre jurifdiêHon que celle du connétable &  de fes lieute
nants-généraux, obligea de créer un prévôt des maréchaux, 
qui fût continuellement à la fuite des camps, pour exécuter

'Arrêt de    
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fous leur autorité ce que leur petit nombre ne leur per- ------—
nietto\t pas d executer par eux-memes. Le nouvel oncier  ̂ y. d&t
4evoit non-feulement être gentilhomme, mais encore avoir ord.i:i,tit.z(i:̂  
eu quelque commandement. On ne lui voit aucune fonéHon P’  ̂
e*  temps de paix. Un jour d’aftion il combatoit à la tête 
des armées avec les autres chefs : le titre même 4e cheva
lier , le plus honorable qui fût alor§, n’étoit point incom-, 
patible avec- fon emploi. Ce fut Charles V I c^i le premier 
ie.f xa à la fuite de la cour. Les rois fes fucdeiîeurs, par les- ’ 
prérogatives qu’ils ont depuis atachées à. cet ofice, en ont 
fait l’une des charges de la couronne, fous le titre de grand- 
prévôt de France. Cette obligation de fuivre cbnilamment .. 
la cour, le mit dans l’impoiFibilité d’étendre fes foins fur la 
difcipline des troupes, tant en garnifon qu’à l’armée. C ’eft 
ce qui fit que Louis XI lui permît de commettre dans cha
que province un gentilhomme qui le repréfentât, avec pou
voir d’aiTembler la nobleiTe &  la bourgeoise, pour*s’opofer 
aux gens de guerre qui couroientles champs, voloient &  . 
oprimoiem le peuple.

Iniènfiblenient ces commilïïons furent changées en titre 
d’ofice. On ne voyoit preique aucune province fur la fin du 
régné de Louis X l î , qui n’eût fon prévôt des maréchaux^
Chacun de ces oficiers eut permiiTion de choifir fes lieute
nants &  umcertain nombre d’archers, pour fervir fous fes 
ordres. Al^rs ils prirent le titre de prévôts-généraux des prcr- 
vinces où ils commandoient.; titre néanmoins qui ne leur 
donnoit de jurifdiélton que fur le militaire. Toute leur fon- 
£Hon fe réduifo't à tenir continuellement la c'ampagne , fiii- 
vte les compagnies qui étoient en marche, vifiter les gar- 
nifons, réprimer rinlblence des fofdats, corriger leurs fautes, 
punir leurs brigandages : ils ne doivent l’extenfion de leur 
autorité qu’à la négligence des baillis &  fénéchaux, qui , 
abandonnoient,le pays au pillage. C ’eft ce qui détermina 
François I à leur atribuer la connoilTance en dernier reiTort 
de tous les crimes &  délits, non-feulemelit des gens de 
guerre qui défertoiènt leurs drapeaux, mais encore des va-

^ fis  n’étoien t a lo rs q u e  d e u x ,.F ra n ç o is  p re m ie r  le s  au g m en ta  ju fqu ’ à  qttatr«.,
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Ibid. p. ¡̂ 2, Peuple. Cette augmentation de'pouvoir les atacha dans les 

provinces où ils de voient maintenir l’ordre : il leur fut me-= 
me enjoint très étroitement d’y  fixer leur féjour, ù  de faire 
exaclement leurs chevauchées par le pays. On leur donna 
lieutenants, tant de robe longue que de robe courte, des 

,gréfiers, un certain nombre d’archers, un trompeté. Ce 
nouvel établiiTement occafionna une nouvele création de 

, ‘ ' prévôts de maréchaux pour les troupes : on les nomma pré
vôts de l’armée, pour k s  diiHnguer des prévôts provin
ciaux.

Telle eil l’origine de nos maréchauiTées, de leurs com
mandants , de leurs tribunaux, de leurs compagnies. Il y  a 
aujourd’hui dans le royaume, fous les ordres des maréchaux 
de France, trente compagnies de maréchauffées, toute re
connues du corps de la gendarmerie, &  commandées cha
cune par* un prévôt général, qui, aux termes de l’édit de 

E d it  d u  m o is  création, doit être expérimenté au fait, des armes, c’efi-à- 
< J e M a rsi7 2 o . ¿jj-0^avoir fervi au-moins quatre années dans les troupes, 

C ’eii en confidération de ce fervice eiTenciellement requis, 
que le même édit lui atribue la qualité d’écuyer, tant qu’il 
fera en poiTeifion de fa charge. Ces trente compagnies font 
diltribuées en autant de généralités, qui font Paris, Soiflbns, 
Am iens, Champagne, Orléans, T  ours, Bourgels, Moulins, 
L y o n , Riom , Poitiers, la Rochelle, Rouen, C ^ n , Alen
çon, Bretagne, Bordeaux, Montauban, Grenoble, Lan
guedoc, Provence, Béarn, Rouffillon, M etz, Flandre, 
Hainaut, A lface, Bourgogne-comté , Bourgogne-duché. 
O n les divife encore en plufieurs départements, où fiégent 

, un lieutenant, un aifeifeur, un procureur du roi, un gréner, 
qui tous font fubordonnés aux prévois généraux, qui les pré- 
fident quand il leur plaît. On corrfpte. dans l’étendue de la 
monarchie cent onze lieutenants de maréchauffées, dont dix 
ont le titre de prévôts particuliers , quatre-vingt-quatorze 
affeffeurs, autant de procureurs du roi &  de grefiers, cent 
ibixante-huit exempts, cent foixante-dix-huit brigadiers,

, deux cent vingt-fept fous-brigadiers, deux mille trois cent* 
vingt'fix archers K  trompetes.

Le
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Le pape cependant avoit donné les ordres les plus précis 

pour faire prêcher dans toute la France une croifade contre Lg 
Mainfroi, cet exécrable rejeton d’une fauche maudite, qu il fa- d ’A n jo u  fe  

loit fraptr & brifer comme La (l.itue de NabucodonoformCe font ^
t  •’ * ■' J I» \ r 1 r  ■ ■ / 7 -<T ' c o n q u ê te  dules propres termes de l  auteur de La dejcnption de La victoire r o y a u m e  d e  

remportée par Le bras du victorieux Chartes, roi de Sicile : ex- ’
■ preffions plus dignes d’un enthouíi^ífe que d’un miniftre deç 
autels, &  qu’on ne raporte que pour faire connoître l’eij r̂it 
de ce iîecle. Quoi qu’il enYoit, Clément futfervi avec zd e. ^
On alla piiqu’à ablbudre de leur vœu ceux ,qui renoU- 
çoient au fervice de la Terre-fainte , pour s’engager dans 
une guerre entreprife avec plus d’ambition que de juftice.
Cette conduite peu mefurée du iaint pere lui atira de la 
part du fils de Frédéric des lettres pleines de menaces &  
d’injures. Il y  répondit dans le même Hile, « que le yen- Clan. if.
» geur de l’Italie , ce prince.aimable en tout, comme fon 
» nom Je íigniñok, ne tardcroit pas à paraître, 8¿ que le 
» fort armé aloit être chañe de fon royaume ». Ce n’étoit 
cependant pas une chofe fi aifée, que d’exterminer ce pré
tendu démon , établi depuis plufieurs années fur un trpne 

jxiiiTant &■  couvert par les Etats de fes alliés, qu’ilfaloit 
forcer avant que d’arriver à lui. 11 avoit de bonnes flotes 
fur mer, de nombreufes armées fui^efre : les Sarafins Can
tonnés depuis long-temps dans la Fouille, étoient abfolu- ■ 
ment da/is fes intérêts : le nouvel empereur de Conftanti- ‘ 
nople ,• Michel Paléologue, s’étoît obligé de le fecourir puifi : 
famment : l’Allemagne lui avoit envoyé des légions de 
braves guerriers : la faftion des Gibelins * , répandue dans

* L e s  G ib e lin s  &  les G u e lfe s ,  fa ftio n s  q u i d éfo leren t fi lo n g -te m p s l’é g U ie ,  
d o iv e n t le u r n aiiîan ce  à  la fu n e fle  q iic re le  q u i s’é le v a  entre le s  d e u x  m a ifo a s  d e  .
S u ab e &  de B a v iè r e . L’empereur Conrad a y a n t entrep ris d e  d é p o u ille r  W e lp h e  
V I ,  prince B a v a r o is ;  c e lu i- c i ,  a idé  d e  R o g e r ,  ro i d e  S ic i le ,  p r it  le s  a rm es • 
p o u r  fou tenir fes d r o its , &  alum a u ne g u e rre  q u i partagea to u te  r lta lié ;  C e u x  
q u i f e  d éclarèren t p o u r C o n r a d ,  d it Je WiWelin^en, c ’é to it le  p lu s gran d  n o it ib r é , 
fu re n t n o m m é s Gibelins : c e u x  qu i p riren t le  parti d e  W e l p h e ,  te ls  q u e  le s  p;ipes •
&  q u e lq u e s au tres fe ig n e u r s , fu re n t ap eles Guelfes. D u  G a n g e ,  g lo ll .  au  m o t  Gi-’ 
beimi. A n d r é  le  H o n g r o is ,  p ar u ne in terp rétatio n  d ig n e d’un  f ia c le  aiiiTi en tlio u - '̂  ̂
f\;ifte qu’ ig n o ra n t, p réten d  q u e  le  n o m  d e  Gibelin lig n ifie  b o ffe  o u  e n flu re ,  ee qui 
ex'ftime parfiitement l'infolence avec laquelle cette faction s ’ejl élevée contre l’églife. ■
G u elfe  au c o n tr a ir e , en  p re n a n tle s  c in q  p re m ie re s le ttr e s , g , v  , e , l , f ,  v e u t d ir e  
guerre forte des lions : ce qui a paru dans tous les combats des Guelfes contre les Gibe-_ 
fins o=.ipone-boffe. D e fe t ip .  v i i t .  C a r o l. v i£ l. S ic lli reg- D u e li.  to m . q ,  p- 8 2 9 .

Tome III. ' Z- f  \

   
  



f

A n. 1265

arrive à 
Rosrte, eft mis 
en pcjOreiTion 
¿u fenatoriat, 
&  reçoit I’in- 
vcftiture de la 
Sicile,

Defcrrp. \nSi. 
Ctzrcl. Duch. t. 
S, p,83t.

178  H 1 S T 0 1 RË DE F r a n c e , 
toute ritalie, lui étoit entièrement dévouée : iii valç.ur enfin , 
fon habileté, fon expérience dans l’art militaire, tout lém- 
bloit devoir le garantir du foudre que Rome venoit de dé- 
pofer efttre les mains d’un rival, qui paroiiToit au Contraire 
n’avoir d’autre reffource que fon courage &  fon aéHvité. 
Charles en éfet ne voyoii: dans fon entreprife que hafards, 
périls, obifacles, dificukés. Il lui faloit des troupes &  des 
vaiffeaux, par conféquent beaucoup d’argent, ce que per- 
fonne ne s’empreiToit de lui fournir. Le pape obligé à de 
grandes dépenfes pour maintenir dans fon parti plufîeurs 
villes d’Italie, ne vouloir ni ne pouvoir rien avancer. L e  
faint roi Louis, incertain de la juiBce &  du fuccès de cette 
expédition, retenu peut-être par la confidération de la reine, 
ennemie déclarée du comte, mécontent d’ailleurs de la con
duite de ce prince, qui négligeoit de le fatisfaire pour quel
ques fommes qu’il lui avoit prêtées, ne paroÜToit pas fort 
ardent à feconaer fes deiTeins. II avoit à la vérité confenfi à 
la levée d’une décime : mais le clergé diféroit ce payement 
fous divers prétextes : les ordres même du pontife portoient 
de réferver ce qui en proviendroit pour l ’entretien de l’ar
m ée, quand elle feroit paiTée en Italie. ^

Charles ne fut point ébranlé de tous ces contfe-temps : 
il les envifagea avec cetfie intrépidité dont il avoir donné d e ’ ’ 
fi grandes preuves dans la deniiere croifadê : l’efpérancc 
d’une couronne lui fit paroître tour poilible. Bientôt il eut 
équipe quatre-vingts voiles J &  réfoludeiè rendre à R om e, 
au temps marqué, il s’embarqua le quinzième de Mai avec 
mille hommes choifis de cavalerie &  beaucoup d® nobleiTe 
de les Etats de Provence. On lui repréfenta en vain que fies 
ennemis l'atendoîcnt avec une £ote trois fois plus forte que 
la fienne ; il répondit conilammcnt cju’il ne faloit que du 
courage pour vaincre les plus grands dangers. Mais à peine 
ctoit-il en pleine m er, qu’il s’éleva unefurieufe teinpétfe, 
qui penfa le faire périr avec tout fon monde. Chaque £ot 
faifoit apréhender de brifer contre les côtes. Tout l’art des 
pilotes devint inutile. Le matelot éfrayé abandonna la rame 
pour ne s’occuper crue de la trille idée d’une mort inévita
ble. Le feul comte fut inacceiîible à la crainte. O n le vit
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• pendant tout ce temps Tm ie tillac, au milieu'des édaii:s, &  
des foudres, ranimant fés compagnons par fa íeriúeté, &  . 
leur infpirant p,ar fon exemple ' Cèttè noble córtftaiiee á  në- 
ceiTaire dans lès occafions périlleufes-Enfin ap, bourde 
Jours de tourmente.., .on arriva.¿ lôrfqu’on ÿfmèfif^^ le- 
moins, au port .d’Ôftie & - dedà à^Rômé, ob.vbatles, 
reçu avec toute fa magnificence'imaginable’. 'La npb'Îéife/ 
îe magiftrat, le peuplé , tout fprtit'fort loin ,aü^déyant de.,

' lui. Auifitôt il fut mis en poffeÎROn de la^dignitê dé féna-' 
teur, aux acclamations de 'toute, là v ille q u i. afoit .fondé 
fur lui les plus grandes efpérançeS. 'On voit encore quèlques 
monnoies frapees à cette occàfîq'n ;*d'üà-, èôté éfi unë figuré. 
affifè, repréfentant la villè dé Roriie, tenant, .de la .niain' , , 
droite lin globe, &  de là gáuché;une.palme pu iifi 'ém . 
blé, avec cette infcription t Roma Caput Mundi S.: P  
R . : au revers eil un lion paiTant, furiiiohté d’une' fieur dé 

. Iis y avec ces mots Çaro/us R ex, Sencttor Vrhis. r
Tandis que ces chofes fe pafibient à' Rom e, l’aimràfSt-; 

cilien, que les vents avdient jeté.fut-lés cdres d^ 
aloit en grande hâte annonCêf -à fon maître ' la nduyéié dé 

. l’heureux-débarquement du éonaie. îdainfroi eut pème 1  te 
croire ; mais enfin ne pouvant plus eh douter , ilS’hhaginà5 
voir dans ce fuccès l’áccompliffeméntíd’unefpártié. des pféi ■ 
diélions de fes devins, qui ne trouiidiënt pá¿ què la ppfî- 
îion du ciel lai fût favotablë. Bientôt cependant infprihé; 
par fes émiifaires que Charles avoit peu de troupes çénçprf . 
moins, d’argent, il' parut fe raffürer regarda, pé -prihce 
comme un aventurier, que le vain àpàs d’une couronne fiiin; 
fok courir à une perte certaine,'.Une grande maladie dohi î é . 
nouveau fénatetir fut ataqué flif ces. entrefaites ;iàçhé1%' 
de calmer, lès ihquiéfüdé's ÿàjpe/ĵ iife Tarsnm il fe fiará d’en 
être promptement délivré -, mais .Girarles èüt lé bdnheur  ̂ ■ r 
réchaper. On raconté quaffuré par les médecins qué . 
commerce des femmes étoit' le feul remedé à fort .m.tlé 
.répondit en foupiraht. : «, A  Dieu’ né'plaife qu’un, fils; (Je ' ‘
» France, viole honfeuremènt la foi conjugale , &  là pureté ; 
v> idu .fang c[ui coule dans fes .yeihes ! .j’â'imé mieux mourir é’
P ’que d’abandonner la loi du feigneur-». Oh écrivit fur-le^''
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Idem, ibid.
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champ à la comtêiî’e fa femme^ qui touchée de fpn état n-e. 
balança point, malgré les périls du voyage, à venir par 
mer le trom er à Rome. « Voilà donc, s’écrie un auteur de 
» ce temps, voilà ce nouveau Jofeph, qui à maintenu fans 
» tache la maiion de fon maître, c’eibà-dite, la fainte églife 
» &  la tige royale de France. Voilà cette nouvelle Judith, 

c» belle de vii'age, plus «belle encore dans fa foi, qui a mé- 
» rité par fa vertu d’abatre l’orgueilleufe tête du luxurieux 
» Holopherne. Voilà ces deux illudres époux dans une feule 
» chair, qui put dit à la montagne repréfentée par Main- 
» froi : Allez vous précipiter dans les abîmes les plus pro- 
» fonds de la mer : ce qui a été fidèlement exécuté, parce 
w qu’ils n’ont pas héiké , mais ont cru fermement à la puif- 
» fance du Seigneur ». On reconnoît à ce pompeux galinia- 
thias, S-i le ftile &  l’enthouiiafme de ce fiecle.

La maladie du conite ne l’empêcha point de donner or
dre à tout, pour être en état,- hnon d’ataquer, du-moins de 
ne pas craindre Mainfroi. Il commença par engager ce  
qu’il avoit de plus précieux pour faire de l’argent : les mar
chands Romains s’empreflerent à l’envi de lui en prêter ,: 
tant fur fes bijoux, que fur fa, parole expreiTe de Iqur accor
der de grandes exemptions s’il rétiiTiiToit. C e  fecours, quoi-i 
que très léger en lui même , ne laiifa pas de lui fournir le  
m oyen, non-feulement d’avoir des chevaux pour les mille 
cavaliers qu’il avoit amenés, mais même de lever quelques, 
autres troupes, aiTez confdérables pour mettre la ville à  
l’abri de toute furprife, trop foibles pour tenir la campagne. 
Dans cet état néanmoins il parut redoutable à la cour R o
maine , dont la politique s’étend à tout. On l’avoit d’abord 
logé au monailere de faint Paul : il paiTa enfuite au Vatican,, 
d’où il écrivit au faint pere, pour lui en donner avis. C e 

Clem. ep. 2t. qui marque bien la fierté du pontife, c’ef!: qu’il répondit 
que ce palais n’étoit pas deiliné pour le logement d’un féna- 

• teur, &  qu’il lui feroit plaifr d’en choifir un autre : mais ce
qui ne caraéférife pas moins la timide complaifance du ■ 
prince , c’ed qu’il n’atendit pas un ordre exprès pour en 
ibrtir. On ne tarda pas à récompenfe» ce refpeêf plus que 
filial ; par l’invcititure du royaume de Sicile, que quatré
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<afdinaux^ envoyés par le pape lui conférèrent avec de  ̂  ̂
grandes cérémonies. Dés ce moment il prit le titre de roi,
&  bientôt montra qu’il étoit digne de cet augufte nom.

Mainfroi ,yadij-p/ózce, c’ell l’épithete'que ne ceiTe de lui 
■ donner riiiitorien de fa défaite, ne senàormon point fur la 
défenje de la plus abominable & la plus injujîe de toutes les 
caufes .•’t+ îTembla promptement quinze- niille chevaux, &  , 
vint camper auprès de T'eues, ville autrefois célebre dans le 
Latium. Dans le même temps fa dote, qui etoit de foixante " 
galeres, reçut ordre d’entrer dans le Tibre à,un certain jour % 
d’un autre côté, ceux de la faôHori Gibeline, qu’il avoir fçu 
mettre dans fes intérêts, dévoient par divers chemins fe 
trouver aux fauxbourgs de P».ome. Le projet étoit de don
ner un afi'aut 4  la ville par trois endroits diférents, 6< ds 
tâcher de l’emporter au moment qu’on y  penferoit le moins.
Cliarles, averti de ce deiTein par les habitants d’O rviete, 
pourvut à ia û'ireté de h  place, &  forth au-devant de l’en- . . 
nemi à la tête de trois mille hommes. Il en détacha mille 
contre les Gibelins, qui fe diffiperent au premier bruit de 
leur aproche, &  lui-même avec le refte fe poila à quelque 
diftance de Rome. Mainfroi voyant tous fes projets dé-- 
couverts, rapela fes coureurs, &  fe redra dans les ertvirons 
deTagliacozzo, où il demeura campé deux mois entiers, 
fans ofer rien entreprendre. Le perfide y  atendoit tranqui- 
lement le fuccês d’une noire trahiibn contre le nouveau roi, 
qu’on lui avoit promis d’empoilbnner avec tous les Fnanfois.
Plufieurs en éfet périrent par cette voie infâme : mais un de 
ces déteftables émiiTaires qui gliiToient par-tout le poifon ,  
ayant été pris, Charles fe tint fur fes gardes, &  cet exécra
ble complot n’eut point d’autres fuites. Le malheureux fis  
de Frédéric ne réuiîit pas mieux dans quelques autres ten
tatives, qui n’aboutirent qu’à faire admirer lé courage 
l’aéHvité du prince François. Défefpéré de l’inutilité de tou-, 
tes fes entreprifes, il prit enfin le parti de regagner fes ''
Etats.

Tandis que Charles fixoir tous les regards de la capitafe liiinarfive 
du monde par fa valeur Sc fa prudence, le cardinal de fainte “oiltoê de 
Cécile faifoit éclater en France fon zele Contre Mainfroi, ci-oiies Fraa-

.,çois. .
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r ennemi public de dcgHfe & de là faintc f o i , en excitant h.

Carol.

noble^e a prendre les armes pour le detroner. Le premier 
qui prit la croix en faveur de Charles, fut Gui de M ello, 
évêque d’Auxerre * , prélat très verfé dans l ’art militaire , 
prompt de la main, &  cjui fous l’habit épifcopal cachoit, 

Duch. torn, dit Guillaume Nangis, un très grand talent pour la guerre. 
i>p-374-  ̂ L ’exemple d’un pontifg auin diftingué par fa fag€>ffé &  fon 

éloquence, quc^iar fa pénétration &  fon expérience dans 
Clcm.ep, p7. les afaircs, à qm enfin il ne manquoit aucun de ces dons de 

la nature qui font les grands hommes, produiiit tout l’éfet 
que le pape ’en atenaoit , &  eut beaucoup d’imitateurs. 

Bcfcr. via. On conijire parmi les plus coniidcrables, Robert de Réthu- 
■ P-Ss4- n e , fils'aîné du comte de Flandre &  gendre du nouveau 

roi de Sicile , qui à caufe de fa grande jeuneffe fut mis fous 
la conduite de Gilles le Brun, connétable de Fran ce, le 

' plus grand guerrier de fon fiecle. Les autres braves qui 
s’engagèrent pour cette périlleufe expédition , etoient Bou
chard, comte de Vendôme ; Jean, fils ainé du comte de 
SoiiTonsjGui de Laval; Hugues, dit l’Archevêque; G u i ,  
maréchal de Mirepoix; Henri de. Sulli; Guillaume &  Piei;re, 
de Beaumont; Philippe &  Gui de Montfort; Barrail de 
Baux, &  un nombre infini de grands.feigneurs &  de gen
tilshommes de toutes les provinces' de France. Tous rie 
demandoient qu’à marcher à l’ennemi : mais la plupart 
manquoient d’argent, &  Charles auroit été privé de leurs 
fecours, fi le légat, de l’avis de Louis, ne leur eût difiribué 
malgré la défenlè èxpreiTe du pape, ce qu’il avoir levé fur 
le clergé. . . .

C e coup de hardieiTe du miniilre Romain fut le falut du 
comte d’Anjou, cpii afilégé par.terre &  par mer, menacé 
de poifon, ataqué tantôt iecrétement., tantôt ouvertement,' 
dénué d’argent &  de troupes , fe feroit vu infailliblement 
obligé dè renoncer à fes deilèins , s’il n’eûf été prompte
ment fecourn. L ’impatience des croifés ne leur permit pas

* Guilluiimc Nangis le nomme Gui de Bcaiijeii : c’eil une eiTeiir. Il eft certain 
par pliifieiirs mommients authentiques , q-ue Gui de Mcllo ; frere de Dreux de 
ÎVIello, teignciir dê'Loches &  de Chdtillon-furTndre , fut facré évêque d’Auxerrç 
gn 1247, éi. mourut en 1270. Du Cang. ohjhrv. fur Joinv. p. 40,

   
  



An. I l i) .

L 0 U 1 S î  X. . 1 85
'^nten^re ¿ft belle faifon : dès le mois de Novembre ils fe 

en mardie. Le rendez-vous géitéral étoit à L yon .
De-là ils pailerent les Alpes par diiéfents endroits, &  fe 
rejoignirent dans les Etats du marquis de M ontferratqui 
tenoit le parti du pape. On gagna enfuite Verceil , où l’on ibìJ,p. 83s, 
fut obS^é de forcer le paiTage de la riviere, que les habitants, 
entrepriraTt de difputer. Le Kóvaréz. éffaya pareillement  ̂
d’opoferune barriere à l’impétuoilté de ces fiers Paladins,

' mais avec aulii peu de fucç^ ; la plus forte place du pays 
ayant été emportée d’afl'aut, tout prit la f o l t e &  le cbemin. 
devint entièrement libre.Milan auill voulut  ̂finôn ernpêcher, 
du-moins retarder leur marche -, Milan , disje, qrii avoit 
choiii le prince Charles pour fon fénâteur, &  Barail de 
Baux, feigneur Provençal, pour fon podeftad. On atendit 
inutilement pendant onze jours la pçrmiiTion qu’on lui de-, 
mandok de paiî'er par fon territoire : pCrmiffion que cette 
ville nvoit folennelleinent premile, qu’op ne piit néanmoins 
obtenir qu’à la pointe de l’épée. On lui aprir , dit I hiiloricn 
de cette expédition, à tenir fa parole', fuivant la louable 
coutume des François. On entra enfin; dans le Breflaii^ où 
parut toute la vanité des bravades de Palavicin, qui fe di- 
fûit vicaire de l’empire dans la Lombardie. L’orgueilleux . 
ïtaliejg. avo'it écrit quelque temps auparavairt au roi Lquis,

■ pour Te prier de détourner fon fi ere d’une entreprife :aùiïr 
téméraire que celle d’ataquer Mainfroi : il menaçôit même 
autant qu’il prioit, &  ne parloit de rien moins que d̂ ’opofer 
aux François une armée .ds huit cent mille hommes, 0\X l’on . 
remarquoit fur-tout quatre-\ingt mille cavaliers/armés de 
toutes pieces. Il avoit éfefîivement un corps de troiipes 
très nombreux &  forf leile : mais la terreur qu’inijaira l’arri- _ , 
vée des croifés , fut fi grande, qu’il n’ofapas4|iémeTe mon
trer. Ce fut clans cette province où ils clemevirerq|ït - neuf 
jours, qu’ils furent joints par Geofroi de B eaum ontcha
pelain du pape , qui leur amenoit trois mille chevaux qu’ii 
avoir aiTemblés à Mantoue. La prife de la fortéreiTe de 
Monte-Chiaro abatit le courage des Breffans &  de leur 
général; tout démailla quartier &  fe fournit'. Les vainqueurs 
continuèrent tranquilement leur route vers Mantoue > ou ,
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’ bientôt ils fe virent fortifiés ,d’im nombre infii:^de 
de Bologne, de Ferrare, de la Marcjie Trévifane ' 

/res endroits de l’italie* On fe rendit enfuite à Pé 
de Péroufe à R om e, où l’on ai riva les premie 
Janvier.

Le nouveau roi cependant foneebit à fe fairA n. 1166.
Il eft coi- ce que le pape ne fouhaitoit pa<i moins que 

comnifcfa'  ̂ dificulté étoit que Charles voulo:f que cette cérém onie 
femnis. fit à Rom e, où Clément ne voulait jjoint aller. Le pontife 

enfin, après en avoir délibéré%v£c le facré collège, déléi- 
gua cinq cardinaux pour lui conférer l’onflion royale, ainiî 

îi’ij,p.s^6. comtefTe fon époufe. Tor s deux furent iàerés dans
i’églife du prince des apôtres : tous deux firent ferment de 
fidélité au faint Siège. Mais cette confécration ne donnoit 
qu’un vain titre , qui ne pouvoir ótre réalifé que par la con
quête de la-Sicile, où l’on ne vo;y oit qu’obftacles prefqu’in- 
furmontables. La faifon étoit mi uvaife , les troupesoi^ti- 
guées, Mainfroi bien préparé, &: l’entrée de fes Etat»wé-^- 
rendue par des places qui paiToient pour impi^i^ables. Il 
loit ou les forcer, ou les laiffer derrière foi, avec danger 
d’être enfermé fi la fortune ne co aronnoit point le courage, 
L ’entreprilé d’ailleurs étoit de la nature de celles qui ne fe 
manquent pas à demi ; le moindr l échec ruinoit tout. D ’un 
autre côté les croifés manquoient d’argent : Charle^ n’en 
étoit pas pourvu plus abondamment ; ce que Rome avoir 
de riches négociants fe laifia gagner par les Gibelins, tous' 
ou prefque tous fermèrent leur fcourfe : le pape étoit trop 
épuifé pour pouvoir y  fupléer, trop fage pour efpérer des 
miracles, trop honnête homme pour rien mire d’indigne de 
fui : il donna tout ce qui étoit en fa puiffance , de grandes 
bénédiôHonSji^' beaucoup d’abfolutions. C ’eil ce qui fit pren
dre la réfolution H’aler droit à l’ennemi pour fubfifier de fes 
dépouilles. Ainfi quatorze jours .après fon couronnement, 
Charles fe mit en campagne avec toute fon armée, fans 
autres préparatifs que beaucoup d’ambitinn, &  une intrépi
dité fupciieure à’ tous les dangers.

Alors Mainfroi parut changer deIl rofufe
d’entrer en 
Jiéeûfiatiofl près d'éclater, il n’omit rien pour le retourner. Q% ;le ^ t o u

voyoit l’orage
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^crte qu’̂ 1 aFeHlât dam unejettre qu’il écrivit en cette occa- ^

*au fouverain pontife, lettre où il lui demande plaifam-... . . . . . . . . .  r _ ayec Maini-

^ert

''iRent s’il a oublié que fon champion s’eft déjà vu une fois YtoÎ 
^̂ .̂ns les fers j il finiffoit néanmoins par demander humble- 

: la paix, qu’il proteftoit d’accepter à des conditions 
raiiNnables, Clement, qui faifoit procéder à Péroufe pour ciem.ep.tf»; 
le cotraamner comme hérétique, fur ce que malgré l’excom« 
municarion lancée Contre lui, il ofoit amfter aux divins ofi- 
ces, ne lui répondit que par une efpece de placard, qui 
décele une inflexibilité rarement louable, parce que la vertu 
en eft rarement le principe. Mainfroi cependant ne négli- 
geoit aucune des précautions que la prudence exige : il forti- 
hoittan^tun endroit, tantôt un autre : divers corps de fes 
troupes occupoient par fes ordres les pafl'ages des rivieres 
qui atrofent le pays fitué entre la campagne de Rome &  la 
principauté, ultérieure : il alla lui-même avec le  refte de fon 
armée camper fous les murs de Capoue, qui étoif alors la 
capitale du royaume. Ce fut de cette ville qu’il envoya des 
ambaiTadeurs au monarque ion concurrent, pour traiter 
d’un bien qui n’ap^tenoit proprement ni à l’un ni à l’autre.
Charles à peine daigna les écouter. « A llez, leur répondit- 
» U avec fierté : retournez  ̂ au fuUande Lucérie votre maî- 
»> tre * : dites-lui de ma part, que dans peu de jours il 
»» m’aura mis en paradis , ou que je f  aurai envoyé en enfer »,
Cette réponfe fut comme le lignai des hoftilités : on ne mé
nagea plus rien de part ni d’autre : chacun ne longea qu’à le 
préparer à une fanglante guerre.

Le prince François, emporté par cette ardeur martiale Sespremieri 
qui femhie annoncer la viftoire, continua tranquiiement fa 
route, &  au bout de huit jours de marche arriva au pom de 
Çépétano fur le Garigliano, riviere qui fépare les ren et de 
l’églife 8f le royaume de Naples, vétoit Un pofte de la . 
derniere importance, fortifié par Im-mêmOj garni d’ailleurs 
d’un grand nombre de troupes fous le commandenient de

* Lucérie ou Liicéria, ville de la Capitanâte dans leroyatime de Naple , étoit 
^ ts tenue par les Saraiîns, à qui Frédéric Favoit accordée pdîir lapoiiéde; fous 
fa fouveraineté ; ce qui fut mal interprété parles eanemis. C’eft par alliifton aux 
jnœuri>& au gouvernement de cette nation, que Charles apele MMofroi fultun
de lucinii

Torn m . Aa
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Richard, comte de Caferta, beau-frere de Main^ 
les néanmoins le fit ataquer &  s’en iaifit. On 
Richard ie défendit m al, charmé!de trouve 
venger l’adultere de fa femme, quje M aid  
corrompue, quoiqu’elle fût née ad la me 
Auifi-tôt le vainqueur fe préfente devant 
/orterefle fituée entre des montâmes efear^ 
pointes formoient autant de fortmcatîons inac!

• quelque chofe pouvoir l’être à l’intîtepidité du Fran^ 
viâ. braves croifés, comme s’ils euffentjeu des ailes,'gaghereiit 
3̂7- les hauteurs à travers les rochers, tes ronces, les épines, &  

fe firent voir fous les mqrs de la plkce dans un état fi terri- 
. b le ,que le gouverneur fe rendit fansatendre l’ataqtjp. Cette 

conquête leur ouvroit un grand &  fertile pays, dont la»feule 
, vue les remplit de joie. Les vivrejs qu’ils trouvèrent dans 

la R o cca , le butin qu’ils y  firent i la confiance qu’infpire 
un premier fuccès , tout ranima ijeurs eipérances Si leur 
courage. .1 ■

On marcha enfuite à San Germ ano, place beaucoup plus 
confidérable que les deux autres ,  «  d ^ n d u e  par une gar- 
nifon de trois mille hommes, la plupart Allemands, c’eft- 
à-dire,les meilleures troupes de ITarmée de Mainfroi. C e  
prince d’ailleurs avoir pofté autour du château un corps de 
dix mille Sarafins, compofé de quatre mille chevaux &  de 
fix mille hommes de pied. Il fe flatifit, dit Guillaume Nan- 
g is , que toutes les forces de l’occic !ent ne poiifoient l’em
porter en plufieurs années : mais i' connoiflbit peu l’impé- 

.^pucLto/it.s,tüoû.té du foldat François. Charlei avoir marqué le jour 
P- 37f. pour un affaut général : c’étoit le pibmier jeudi de carême ;

il fe faifoit fcrupule de combatre le mercredi des cendres : 
il y  fut cependant forcé par une aventure qu’il n’a voit pu 

, prévoir. Quelques valets de l’armée, piqués des injures &  
des malédiftions dont les affiégés ne ceiToient de les acca
bler, lancèrent fur eux une grêle de pierres : ce qui enga
gea une ataque particulière, qui itentôt devint générale. 
Le foldat y  cifurut d’abord malgré l  oficier : l’oficier enfuite 

Cuîi. Gm.p. y  prh part lui-même malgré le général : en un infl:anti|put{j 
•̂ 9" , l’armée fut aux pieds-des murailles, Bouchard, comte
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^^endôme, aperçoit un endroit plus foible par où. l’on peut 
fSljutrir dh palTage ; il s’y  précipite fuivi de Jean Ton frere, 

/©tiire dans'la ville le heaume en tête,d’épée au poing, la. 
^arge'dau bras,*& vole arborer fon étendard fur une des 

iirs. Ce fut le fignal de la viâoire. Les autres aiTaillantsà 
; vue redoublent de vigueur, enfoncent les portes &  
î^oait tout ce qui ofe s’opofer;,à leur coups *. Il y  eut, 

quinze cents hommes des ennemis palTé̂  au ni de l’épée : 
les autres fe tendirent, &  par up excès de bonne fortune, 
Charles, en un moment, fe vit maître d’une place qui pou-s 
voit l’arêter plufieurs mois. L ’heureux, prinfce profitant de 

‘ l’ardeur de fes troupes, les conduiiît à une petite ville, que 
l’hiftorien de fa conquête nomme Mocca lauvele : fortereiTe 
imprenable àcequel’oacroyoit', mais'que la feule terreur 
fit tendre au bras viôorieux que le ciel protégeoit. De-là on 
marcha vers le monaftere du Mont-Caffin, lieu très forti
fié, qui ne fit néanmoins qu’une foible réûâance. Le vain
queur le ft, remette entre les mains d@s religieux que Main* 
froi en avoit ch^és. On crut reconnoitre la main de Dieu 
dans des fuc'eès adfiî rapides ̂ le  glorieux. La conilerna- 
tionfe répandit dans tout le pays-des'environs. Plufieurs 
gentilshommes vinmnt faire hommage au conquérant Fran
çois : on compte ]üiqu’à trente-deux châ|^ux qui fe fourni
rent à fa domination en moinsxfune féilmne : chofe éton-

. * On iêra peut-être bien aiie de trouver id  la deicriptiori que fait Guillaume 
Guiart du fac de cette mallieureufe ville. C ’eft en même temps une efquilTe du 
goût des poètes de ces anciens fiedes &  de leur feçon burlefque de raconter les 
événements les plus férieux 8c les plus tragiques. , \

11611. ’

Card, p. bj-fi

Lors viffiez I val a les nies , 
Couffiaux étendre, bras Jidchler 
L’un fuir, l’autre entraprOchief, 
Lances à tranchants alumelles. 
Embatre en. cointifes c nouvelles.,'
Et èn forts ecus ènarmés 
Femmes Schommesdéfannés.

. Mehaingnier d 8c mettre à martyre ¿ 
Maifons rober e , enfants occire,. 

.Et çà &  là à l’afolery,
Têtes &  poings, &  pieds voler, 
Sang vermeil de chair nue traire J, '
Et olffiez les navrez braire

’ De trop dêgiuiée raaiûere.

4  dans, 
i  r e m u e r .

e abatre en 
façons.

d maltraiter. 
e piller.
/  blciTer.

Aaij.
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nante fans doute j mais ce qui ne paroîtra peul
moins furprenant, c’eft que tou^ ces châteaux api 
à ces mêmes Cénobites dont on vient de parler, pi 
dus qui s’étoient retirés dans les déferts pour pleu\̂  
chés du monde ou plutôt de L'immonde.\Q\\dix\es orde* 
feroient reilitués à leurs anciens maîtiîes : politique 1 
gna tous les moines, gens qui peuvjent beaücouv 
révolutions des Etats.

Mainfroi cependant étoix à Capoue, où couveri 
torno , fleuve très profond.en cet endroit, il ate 
renforts confid.érables qui lui venoient de Grece j 
quie, d’Allemagne. L ’infortuné prince avoit compì* 
fecoürs arriveroient avant que Ion cimpétiteur eût pu em- 

' porter tant de poftes également forafiés par l’art &  la na
ture : informé de la rapidité des progipès de ce fécond Anni- 

' b a l, il fe vit obligé de prendre d’auttes mefures. D ’abord il 
délibéra de faire rafer cette ville fl Icélebre dont il fe dé- 
iloit, d’en emmener l ŝ principaux habitants, de maflacrer 
les autres. Mais,fur la nopvele que .les crolfés, réfolus d’af- 
fléger cette place, avoient pris le griind chemin qui abou- 
tiflbit à ce fameux pont bâti à fi grands frais par l’empe
reur Frédéric, ouvrage défendu par deux tours très fortes 
qui coûteietu vingt.mille onces et or pur. A ne crut pas devoir 
précipiter l’exéciiion d’.un deiTein fi barbare. Il efpéroit cnr 
que les François périroient à l’ataquc de ces tours, ou qu’il 
auroit le temps de faire rompre le pont, s’il les voyoit 
prêts à le forcer. La profondeur du fleuve, fes bords extrê
mement retranchés, tout en cas de rmlheur devenoit une 
bariere que les vainqueurs n’oferoientæntreprendre de fran
chir en préiènee d’une belle &: nomb^ufe armée. Mais ces 
mêmes raifons , qui fembloient le m¿tùie à l’abri de toute 
infulte , furent précifément celles efui déterminèrent le 
prince François à ne point porter fataque de ce côté-là.. 
Tout-à-coup il quite le grand chemin i prend à gauche pour 
aller faire un grand circuit par la terre! de Labour, paiie le 
Voltorno à-peu-près dans l’endroit de fa fource, rabat en- 
fuite brufquement vers Gapoue , dont il avoit réfolu le 
fiege. Mainfroi, déconcerté par ce msuvemept inateadu,^
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vabandonne tout à la fois fon camp. &  le deifeiii de ruiner 

tl^*malî\eureufeville, &  fe retire avec précipitation fous' 
mr^de Bénévent.

AuÏÏÏ-tôt toutes les villes, tous les cltàteaux,  &  toutes les 
terelTesdes environs s’emprefferent d’envoyer des dépu

tes au roi Charles, pour lui faire hommage comme à leur 
•légitinWûuverain. Capoue futía premiere qui eut l’honeur» imiyp. 8s9< 

de lui préfenter fes clefs : Nàples iiiivit fon exemple, &  fut 
elle-même imitée par toutes les places voiiines , qui vinrent 
à l’envi implorèr avec crainte &  refpefl la clémence du 
vainqueur. Cet heureux événement V obligea de changer de 
deffein, pouf aller foumettre dans la terre de Labour ce qui 
n’avoit pas encore fubi fes loix. Mài  ̂ la Providence qui, je 
conduifoit comme par la main, ditl’hiftorien dc;£a conquête, 
ne lui permit pas d’exécuter un projet qui retardoit la perte 
d’un prince proferir. « D ieu, qui avoir parlé autrefois à 
» Moïfe dans une nuée, voulut aulîî fe faire entendre à
» fon bien-aimé Charles, dans les eaux d’une riviere qu’il - 
» faloit néceiî'airèment traverfer. Elle déborda avec tant 
» de fureur &  de violence, qu’elle ferma abfolument tout 
» paflage ». C ’étoit un accident très naturel, occaiionné par 
une pluie abondante qui tomba toute la nuit : mais telle 
étoit la manie du fiecle , on voulut y  voir du prodige : on . '
crut que le ciel ordonnoit d’aller droit à Méinfroi,  puifqu’il 
ne leur laiiToit d’antre chemin libre que celui qui menoit 
à cet ennemi public  ̂On fe mit donc en marche, fins ta con
duite de Jefus-Chrifiavec une ardeur que la religion ièuie 
peut infpirer. Le connétable Gilles le Brun prit les devants 
avec unepartie.de l’armée, &  alla camper à huit milles du 
lieu d’où il étoit parti. Charles l’eut bien-tôt joint, &  fit ltu,p. S40* 
faire encore fix milles toujours en defeendant vers Béné- 
vent. C e fut-là qué le doyen de Meaux, nommé chancelier 
du royaume de Sicile, perfonnage d’un grand nom &  .de- 
mœurs irréprochables ,, aidé d’un grand nombre de reli
gieux dominicains &  cordeliers,. entendit les confefiions 
des foldats, dont la plupart communièrent de fa main : ce  
qui fut fuivi d’un difeours pathétique que leur fit l’évêque 
d’Auxerre.,. pour les exciter à combatte vaillamment, en.
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défendant la caufe de 1 cglife contre des excj 
OnÆ  remit en marche dès* le grand mari 

neufheures on arriva fur la montagnef de Cajîr^ 
découvrit une plaine aulii vall:e_ qii’agréable, I 
de Mainfroi rangées en bataille. Celles de Clni 
fatiguées, ne demandoient qu’à coinbatre.

,dès ce jour-là on devoit engager l’aéliijn , o 
au lendemain pour donner quelque repos 
Heurs étoient de ce dernier avis. Le connéta, 
contraire qvfil ne ftloit point laiffer ralenti 
croifés, ni donner lieu aux ennemis dé croir* 
doutoit. Charles, plus im])atient qire perfor 
cçfentimèntavec feu>&: tout le monde s’y  r
il mit ion a^née en bataille, &  la partagea en trois corps. 
Le premier, compofé des troupes deS^Mvence , étoit com
mandé par les feigneurs de M ircpoix^ SsI^ntfort, de Pru- 
nelé, de Mareuil &  de Meun. Le rS^j^^uifoit lui-même 
le fécond , formé de l’élite de la n ^ ^ ^ lF r a n ç o ife , où 
l’on remarquoit entre'autres l’évêq u i^ t^ xerre , Henri de 
Sully, Hugues fon frere, Pierre le cliambellan, &  toute hi 
maifon de Beaumont. Le troilieme, I où l'on avoit mis les 
milices de Flandre, de SoiiTons, de Beauvais, du Verman- 
dois , du Rhémois, enfin de toute la Picardie , étoit fous 
les ordres du jeune comte de Flandre, du connétable Gilles 

GuH. King, le Brun, &  du fils aîné du comte de SoiiTons. Alors l ’évc- 
V-376. que d*Auxerre, muni d’un pouvoir exprè? du pape, monta 

iur un lieu éminent, d’où il donna aux troupes une abfolu- 
tion générale de tous leurs péchés, Ifeur enjoignant pour 
pénitence de fraper l’ennemi à couj)s redoublés ; ce que 
perfonne n’eût mieux exécuté que lui, fi fa dignité, dont 
il fe pîaignoit peut-être, n’eût arrêté fon bras. Charles, de 
fon côté, couroit de rang en rang, excitant le courage de 
fes braves compagnons, « par l’elpérîince des bénédiéfions 
» du ciel dont ils étoient venus venger la caufe, par le foû- 
» venir de la gloire de 'leurs ancêtres, qui avoient rempli l’u- 
» nivers du bruit de leurs exploits, par la vue des lauriers 
» qu’eux-mêmes venoient de moiiîor ner , par la néceffité 
y> - enfin de vaincre ou.de mourir dans un pays où tout étoit 
» ennemi fecret ou déclaré »♦
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1 tovi]ours fiotant.entre l’efpérance &  la crainte, 

ans le même temps s’il éviteroit la bataille, ou 
ttroit fa fortune au fort incertain des armes. La 

{prudence fembloit exiger, avant que de tenter un fi grand 
événement, d’atendre les renforts qui lui venoient de toute 
part ; l’honeur d’un autre côté ne lui permettoit pas de pren
dre le parti de la retraite ; c’étoit peBdre fa réputation, aug-< 
menter celle de fon rival j en un mot lui livrer Bénévent &  
toutes les places voifines, qui ne manqueroient pas de fui- 
vre l’exemple de Capoue &  de Naples. Cette derniere con- 
fidération, jointe aux preiTantes foUicitations des Allematids 
&  d '̂ fes vrais amis , qui tous proiellerent de ne vouloir 
d’autre fortune que la fienne, acheva de le déterminer au 
combat : il ne fongea plus qu’à prendre les mefures les plus 
propres à en affùrer le fuccès. L’ordre de bataille des Fran
çois devint le modèle de fes difpofitions. Il opofa aux^fei- 

. gneiirs de Mirepoix &  de Monrfort Je comte Jourdain avec 
la plus grande partie des Allemands &  des Sarafins, qu’il 
avoir fçu mettre dans fes intérêts. Les comtes Galvan 8c 
Barchin eurent le commandement du corps qui avoit à com
batte le roi Charles, honeur qui fut accordé à l’élite des 
troupes d’Allemagne, de Lucérie &  de la Fouille. Mainfroi 
fe mitji la tête de fon aile droite opofée à Robert de Flan
dre &  au connétable Gilles le Brun. Elle étoit compofée de 
naturels du pays. Un grand nombre de fe ig n e u r s &  la 
plus brave npbleiTe de Sicile fe rangèrent autour du irio- 
narque, réfolus de ’̂ incre ou de périr avec lui. Un auteur , 
trop prévenu contre ce malheureux prince, lui atribue un- 
difeours étrange qui marque aiTurément moins de fermeté 
que de défefpoir. « Meilleurs, lui faiÎ-il dire, je trouve dans ibid,p.-8'4<3 
» les mémoires de l’empereur mon pere, que Bénévent doit 
» m’être funefte felon les regies infaillibles de l’aftrologie ;
» mais quel que foit mon dellin, je fçaurai du-moins ne pas 
» furvivre au nom de roi. Vous n’avez pas les mêmes rai- 
» fons de renoncer à la vie : j-e vous verrai fans regret échai-'
» per à l’épée de mon rival : je m’en conibl# d’avance par 
» l’idée des malheurs qui Vous menacent. Vous m’avez 
» perdu par vos conièils fanguinaires : la mort,, ou la capti-

4/.
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■ » vité plus dure que la mort, me venger 
» perfidie de ceux qui m’ont rendu i’horre 
M de mon peuple » Un fçait ce qu’on doit p 
tes de difcours, la plupart peu vraifeimblabJe 
vent faux, prefque toujours déplacé^. Ughelli 
heureux dans la belle harangue qii’il lui fait 

, quoique plus conforme à la fierté d© la maifon 
« Le monarque, fi l’on en croit cet écrivain, s’avance avec 
» une noble contenance à la tête de ipn armée, &  lui mon- 
» trant les François d’un air de méprit : Les voilà donc, dit- 
M i l , ces gens dont on nous a tant nJenacés : il ne faut que 
» voir leurs mines haraffées , pour en avoir plus de pitié que 
» de peur. Tout confifte à braver cette premiere furie , qui 
» feule les rend redoutables : les Allemands fçavent com- 
» bien leurs peres les ont méprifés de tout temps ». Oncher- 
che.envain, en hfanf les annales de l’imivers, quel peut être 
le fondement de ce prétendu mépcisi On y  voit ces Al/e-̂  
mands fi fiers , défaits &  fubjugés à Tolbiac fous le grand 
Clovis , rampants 6¿ fournis ious les princes fes enfants, 
plus humbles encore fous les Pépins &  les Charlemagnes, 
n’ofant paroître devant les François fous Louis le G ros, ba
ttis &  prefque écraiés à Bouvines mtilgré la fupériorité de 
leur nombre fous Philippe Augufte , recherchant enfin avec 
empn fiement l’amitié &  même la proteêfion de la France 
fous S. Louis. Tout cela n’annonce r!eti qui ne doive exci
ter reftime, l’admiration, ou durnoiis l’envie.

L ’aftion commença fur le midi, ^ f u t  très fanglante. 
M n̂frof eft quelques bataillons du c o r p ^ ù  clfrnmandoit le

maréchal de Mirepoix , furent très mal menés par les Sara- 
fins , c[ui à leur four fufent mis en dé :oute par quelques ef- 
cadrons que ce feigneur conduifit con :re eux. Mais il tomba 
fur un gros de cavalerie Allemande, (;];ui le chargea fi rude
ment , que malgré toute fa bravoure fi fut pouüé fort loin., 
Charles, averti de ce défavantage , vole à ion fecours avec 
les plus braves de fa troupe. Auífi-tó¡: le combat fe rétablit. 
Les Allemancj^ cependant avec leuirs grandes 8¿ lourdes 
éijées faiibient un terrible carnage, tandis que celles des 
François plus courtes &  moins fortes, ne produifoient aucun

éfet

Bataille de

tue.
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éfet furies cafques & les cuiraiTes de leurs ennemis. Le prin- ' 
<|̂ s’én aj^rçut : &  fit crier de fraper de la pointe : il fut 
<^í¿É¿^fiK)ldat François fe lançant tête baiffée , pbfervôit" 
le moment où les Allemands levoient le.bras, &  les avoir 
plutôt percés que le coup qu’ils préparoient n’étoit tombé.
Mais ce qui contribua le plus à la déroute de l’aîle qui étoit 
ibus le commandement du comte Jçurdain, fût le foin que, 
Charles avoit eu de mêler des fantaffins parmi la cavalerie.

, Ceux-ci, fuivant les ordres qu’ils avoient reçus, tiroientdes 
flèches &  fefervoient de l’épée, non contre les hommes, 
mais contre les chevaux , qui tués ou bleiTés, culbutoient 
leurs cavaliers les uns fur les autres. Bientôt le défordre fut 
général de ce côté-là, &  la défiiite entière. 
m Alors le roi François retomne à fon premier poile, où les 
mêmes ordres avoient produit le même éfet. La cavalerie 
Allemande y  fut pareillement renverféc, &  toute fa bra
voure ne put la garantir d'être enfoncée avec un grand car
nage. L e combat n étoit pas moins furieux du côté de R o
bert de Flandre, où Mainfroi avec toute fa nobieiTe fit tout 
ce qu’on pouvoir atendre d’un 'vaillant foldat &  d’un grand 
capitaine. Mais cette réfifiance, qui paifa tout ce qu’on en 
peut dire, ne fervit qu’à illuftrer la défaite de ce prince &  
de fes braves Siciliens. La plus grande partie demeura fur' 
la place *. Vautre ne fongea plus qu’à prendre la fuite, qui ■ Defir 
cependant ne la fa uva point du trépas : les uns fc noyereñC '̂*" ’̂ 
dans les eaux de la Savoute, les autres périrent par l’épée - 
des vainqueurs, qui les pourfuivirent jufqu’à Bénévent. On 
compte parmi les plus confidérables des prifonniers , le fei- 
gneur Jourdain, le comte Barchin, &  le fameux Piératin 
de Florence, ce perfide chef delà faéfion des Gibelins. On 
fut quelque temps dans l’incertitude fur le fort de Mainfroi: 
mais enfin deux ou trois jours après le combat, un chevalier 
Picard parut en préfence de quelques feigneurs prifonniers, 
monté fur le cheval & ^ vec l’écharpe de l’infortuné monar
que. On lui demanda ce qu’étoit devenu celui fur lequel il 
avoit remporté ces glorieufes dépouilles : il répondit que 
voyant un inconnu combatte avec une extrême valeur, il 
croit allé, à lu i, &  que voulant le percer, il avoit donné de 

Tom  JIL  B h

Guîl. ¿V, pî
m-

Mlfcetl. S o i  
luf.1.6.

Defer, vis. 
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lance contre la tête’du couriîeir, qui ie cl 

lence &  renverfa fon cavalier : qt̂ ’en même '* 
rïbàuds , ou enfants perdus, s’étcjient jetés 

- voient aflbmmé à coups de maiTub. On iè tJ 
lieu ou l’aêHon s’étoit paffée : on t r o u v a  le cl 
qui fut reconnu parle comte de Œ ferta, foif 
^ar tous les feigneurs de.fa cour. (CJiarles le fit enterrer avec 
Îîeaucoup d’honeur, mais'fians aucune des cérémonies de 
rE gliie , parce qu’il était mort ibus l’anathême eccléfîa- 
Hique. ' ‘

Ainfi périt Mainfroi, digne fils de Frédéric I I , par tou
tes les qualités qui font les grands rois dans les idées de la- 
politique. La haine de ‘Rome pour la.maifon de Suabe a 
caufé tous fies malheurs : la fiiperi ition y  a mis le comblbk 
On a a  pu croire qu’un prince pc rfécuté par le pere com
mun des fideles , ne fût pas fu n  des p lu s  m échants hom m es q u i .

'Daniel dern. ayeiit ja m a is  été̂  Il n’eit preique pqint .d ’auteur qui ne l’ac- 
’■ tdit. tom.4,p.  ̂ 0̂  d ’avoir éroufé fon pere, é f  d ’aVoir empoiibnnc ion 

frere t mais aucun n’en aporte la plus légère preuve. O n  
lui reproche d’avo r ufurpé la coir onne fur Confadin , fon 
neveu: ne pourroit-on pas dire pourfa jumfication , qu’alors 
les tuteurs ou régents prenoient les qualités .de leurs pupiles ? 
C e n’eilici qu’une conjeéfure fans ddufe : mais cette con- 
jefifure eft fondée tant fur la déclaration de Mainltioi qu’il 
ne prétendeit garder le trône que poüKt'le conferver au fils- 
de Conrad j que furl’inadfion m em sde Cpnradin-, qu’on ne 
vit ni armer contre Tufurpateur , ni réclamer contre l’ufur- 
pation. Charles au contraire eft à peine fur le trône Sicilien^

. que ce jeune prince ,• qui aprochoit de fa majorité, leve une 
puiiTante armée, &  vole en Italie pour foutenir fes droits. 
On remarque d’aiUcurs, dans les écrivains de ce temps, un 
fl furieux déchaînement contre la mémoire de ce monarque, 
qu’il eft de la prudence de fufpendré-au moins fon jugement 
iur des témoignages le plus fouventpiétés par renthouiiaf- 

. m e, qui même quelquefois implique^ contradiélion. T e l 
eft l'ur-tout celui de l’hiftoncn And ré le Hongrois, qui après 
avoir raconté qu’on ignora quelques -jours la deiHnéc de ce 
prince , ajoûte qu’au moment que les Ribauds lui coupoient
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U s' écria d’une v^ix épouvantable : Voilà, voilà,
êrds la Sicile I Cle n’i^oit pas félon toutes les apa- 

_ dévot, quoiqu’une des raifons pour le. condam- 
îier comme hérétique, fût fon aiTiduité* aux ofices divins 
malgré l’excommunication lancée contre lui ; 'mais il montra 
qu’il étoit digne du trône par la maniere dont il le défendit.

Auiîî-tôt le vainqueur dépêcha Rierre de Charniac, archi> 
diacre de Sens, pour porter cette nouvele au pape. On ne 
pouvoit lui en annoncer une plus heureufe , ni- plus agréa
ble : mais fa joie fut un peu modérée, lorfqu’il aprit le pil
lage deBénévent. Cette malheureufe \ille étoit fans délen- 
fe , n’ayant ni portes, ni murailles les François y  entrèrent 
pêle-mêle avec les fuyarcis, tueront tout ce qui s’ofrit à leurs 
coups, fans diilinêlion d’âge ni de fexe, brûlèrent ce qu’ils 
ne purent emporter , violèrent femmes , hiles, religieufes,
&  s’abandonnèrent à toutes f)ite.s de cruautés &  d’excès. ‘
On y Trouva des richciTcs immen/cs, que Mainfroi y  avoir 
ainaiTées. Citarles ht ciioihr parmi le butin quelques pieces 
rares, qu’il eut foin d’envoj^er au faint pere. C ’étoient entre 
autres , deux chandeliers d’or, foutenus de deux hgures de 
même métal, &  le fauteuil, auffi d’or, enrichi de pierreries, 
fur lequel l’empereur Frédéric avoir Coutume de s’aiTeoir , 
lorfqu’il donnoit quelque audience de cérémonie.

On ne fongea plus de toutes parts cju’à. chercher à mériter 
la clémence &  la faveur du prince viêforieux. Le chambel
lan du feu roi, qui dans Je premier mouvement s’étoit fauve 
avec les bijoux &  les papiers de fon maître,^céda par réfîe- 

,xiqn à la néceiTité des temps, &  n’eut rien de plus preué, 
que de raporter.tout aux pieds du conquérant. Florence,
P ife , &  la Marche d’Ancone, lui députèrent à l’envi, pour 
recevoir fe-s ordres, ou pour demander à traiter. Mais les 
premiers qui envoyèrent faire leurs foumiiïïons, forent les 
/Sarahns de Lucérie, On leur accorcj^ ce qu’ils demandoient, ** 
la vie &Ja grace den’être point forces à quiter leur religion  ̂
qu’ils promettoient d’abjurer, lorfqu’ils feroient pleinement, 
înftruits de nos faints myileres. On les obligea feùlewent ■ iéid f, 
d’abatre les murailles de leur ville, d’en combler les foil’és,
^  de rafer toutes les fortereiî'es qu’ils avoieut aux environs,

B b i j
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r o i  Charles.
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Us obéirent, firent de riches pjréfierits d’oj 
nouveau roi, lui remirent e$tre lès irjains 
Frédéric &' ion fils leur avoient confié, &] 
la flore de Mainfroi, toutes les places qu’c 
nées à garder. Tout le fournit dans le royaume de 
celui de Sicile imita l’exemple : Charles y  fut reconnu d’ua 
'Confentement prefque unajtime. L ’hepreux prince, en moins 
de trois mois, le trouva maître abfola d’un des plus beaux 
Etats de l’Europe : conquête que les .plus fages regardoient 
comme impoiTible j que la feule amhftîoù'iui fit cntrepren- 
dré, &: qu’il dut plutcic à la bonne fortune'  ̂:qu’à cette valeur 
&  à ce talent guerrier qui le dillinguottentpaf-deffus tous les 
princes de fon fiecle. ^

Rien n’auroit manqué au bonheur jcie Charles / s’il eût fçu 
régner, comme il fçavoit vaincre ; rraâis.iqitférocité de ca-: 
raaere , foit mauvais confeil, il ufa duretnerxt de la vi^oire, 
traita fes nouveaux fujets 
que le roi Louis, fon frère 
exigeoient des maniérés afables &  pie 
concilier l’amour d’un peuple nouvelfeg^^'jçortquîiS ne

Rarement U
;pce>pouvoiènt 

*' dès tnalbeureux"
me )ur

fongea qu’à le faire craindre : il fut 
fe laiiToit voir aux Siciliens, dont les 
parvenir jufqu’au trône j ou il enfin L 
fe faifoit entendre du prince, ce n’él 
des délais fou vent plus trilles que T' 
mandoient juilice. Nul difeernement 
^ llres, des gîftivernears, des oficiers 
toient ni conlultés, ni écoutés' : une 
fédoient fans celTe , dilîipoient indil 
royaux, vexoient horriblement les 
coneuflions, &; l’Eglilè par leurs extompnp' Nül ordre datis 
le domellique, dans les finances, dairs f ^ a t  : il laifibiti^l- 
nerimpunément lesdo|a.wnes delà comphne. Çhpi[|<ë(^n- 
ge ! il avoit peine à fuljiîiler dans un myaüiPiÇ d ’pù Frédé
ric avoit tiré des richeiTes immenfes llfeUépmfor. .Nulle fi
délité aux traités : loin de chercher à relie des par-
tifans -de la raaifon de Suabe, en m éi^èaftt ceux qui s’é- 
toient fournis volontairement, il ne s’oçeûpoit qu’à iroUvér"

lèix des mi-, 
(^^ien 
lierais

'par leurs"
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moyen d’éluder par de faulTes fubtilitcs, ce qu il avoir le plus . 
fc^ennelleijent promis. Bientôt on regréta Mainfroi, &  le ‘ 
pruîî\jîran^ois fut regardé comme un tyran que Rome - 
avoir choifi pour être le fléau de la Sicile : ce qui ne Tem- 
pêchapas, malgré les vives repréfentations de Clément, 
de congédier une armée qui lui devenoit d’autant plus' né-^ 
ceflaire, qu’il s’étoit atiré plus d’eqnemis par- fa mauvaife , 
conduite. G’eii: dans les lettres mêmes de cet illuftre pape , Cîem.ejf.20f; 

û’on trouve cette peinture fi afreufe du gouvernement de 
1 imprudent monarque. Charles avoir fi peu d’égards pour 
le pontife, qui! daignoit à pciire lui répondre, moins encore 
le fatisfaire , lorfqu’il demandoit quelques graces pour des 
perfonnes qu’il protégeoit. Ce fut envain que ce généreux 
oienfaitcur iblicita fon vaiTal pour les mathurins de Fontai
nebleau &  pour faint Maurice de Senlis, que Louis avoir 
exemptés de la décime qu’on levoit pour la Sicile, il ne 
fut point écouté : c e ll  trop peu dire, il fut obligé de payer 
iecrétement pour ces bons religieux.

Tant d’ingratitude ne put altérer l’inclination du faint pere 
pour rinconudéré monarque : il ne ceflbit de lui donner de 
lages avis, lui remontrant que c’étoit peu d’avoir vaincu les 
Siciliens par fes armes, s’il ne fubyiguoit leurs cœurs par fes 
bienfaits. Il veilloit même , lorfque le prince paroiiToit en
fle veli dans le plus profond fommeil, &  n’oublioit rien pour ■ ' 
ie précautionner contre le calme fouvent perfide de la prof- 
périté. Bientôt en éfet Galvan &  ion frere reprirent les ar
mes dans la Calabre, où ils tenoient une place importante.
Cette révolte néanmoins étoufée prefque auiïï-tôt que for
mée , n’eut aucune fuite fâcheufe; &  fes auteurs, forcés de 
capitulef, fle crurent trop heureux de pouvoir racheter leur 
vie par un banniflement perpétuel du royaume. Mais de ' , 
tous les ennemis de Charles, le plus dangereux étoit un de ’ 
fles parents, le fameux Flenri, fiere cFAlfonfe, roi de Ca- 
ilillc , prince puijfant dans fan militaire , pour me fervir de 
l’exprefficn de Guillaume Nangis, d’ailleurs le plus fourbe Dueh.tom.u 
des fcélérats, qui n’avoit d’autre bonne qualité que le talent P' 
guerrier ; homme pervers, auili peu foucieux de fx religion 
que  de fon honeur j eiprit léger, que nulle confidération ne
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pouvoit arrêter; génie inquiet, qqi ch 
par-rout à tramer quelque intrigue. I*e 
rut une rébellion ouverte contre le roi 
quiter rEfpagne oii il ne pouvoit plus 
Tunis, où rcfprit de cabale plus fom qu'e 
pour des hôtes bienfaifants, le rend! en peu de tem]^ 
peft , qu’il eil contraipt de fe retirât, en Sicile. Il y  arrive 
îliivi de quelques Caiîillans, tous gens braveç choiiîs, 
dont on fait monter lé nombre jufqu’à huit cents. L e nou
veau monarque le reçoit avec hone\ar,..le retient auprès de 
lui fous des conditions avantageufesIviS^ait efpérer un étà?- ■ ■ '*̂1 
bliiTement digne de fa naiiTance , &  folicite fi vivement les q. . 
Romains en ià faveur,‘ qu’il les engage à le choiiir pour fon 
fucceiTeur au fénatoriat : imprudente bonté, quipenfacau- 
fer la perte du trop généreux bienfa.tèur. '

Henri, peu touché d’un procédé l i ’noble, fe lia^fecréte- -

4

de roi de SI 
çilc.

ment avec les mécontents dont le nombre augmerttBit cha- 
cpae jour : eiprits brouillons &  féditieuxg dont Iintér|t par-'' 
ticulier, non l’amour du bien public , eifcitoit les mürrntj- 
res. Bientôt la reiTemblance de mœurs de caraéîrere. eut 
produit entr’eux la plus grande intimit^rils ne s’occupèrent 
plus que du foin.de trouver quelque^ifon aparente pour 
juftifier l’indignité de leur conduite : lOtis, ou prefque tous , ■ 
dévoient la liberté &  la vie au c o n fé ra n t François. Le 
droit de Conradin, fils de Conrad, l^riparut le pretexte;Iç 
plus fpécieux pour couvrir la plus no|^f"3 éS: méchaircetés : 
ils lui députèrent pour l’inviter à veniif^éindtiripoireffion de 
l’héritage de fes peres, lui promettantftbiàtèV'Tortes de fe- 
cours. Conradin étoit un enfant, il n^^çut-^’qn'viroa feize

lites qui le rendoient cher à toute rf" 
très redoutable par de juñes prétentioiM 
par d’illuftres alliances. Envain la p 
mere, effaye tous les moyens imagina 
d’une entreprife où fa tendreiTe ne p:'é'voit,que malhèurs j 
il n’écoute que fon courage, fe rend t.ux voeùx des peuples 
qui le rapelent fur le trône de fes ancêtres , prend, le .titre , 
de roi de Sicile, envoie en Italie queraues oheiers 
de fes ordres, éc fe prépare à la gue:Te>

4

iïiè béllès qua- 
i3gne, deyeiaoit 

■ far un grand noiü, 
îfceffe Elifqb^h, ia 

lès pou» le detburner
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Charles, averti de l’orage qui fe formoit au dehors, ne Âk. 15.66.,

Du daUgéj ,

fongebirpifc feulement ,à s’alTurer de l’intérieur du royau- 
. me mAoiJnxème s’en éloigner dans une conjonélure ii dan- 

gefeute, pour aller à Viterbe traiter en préfence de C lé
ment du mariage dê  Béatrix fa fille avec- Philippe, fils &  
préfomptif héritier' de l’empereur Baudouin. Ce prince in
fortuné, qui depuis longtemps menoij une vie errante, men
diant par-tout un fecours qu’il ne trouvoit nulle part, crut 
enfin pouvoir l’obtenir en ménageant une .aliiance^avec te 
monarque Sicilien. C ’eft ce qui la lui fit rechercher avec 
tant d’empreffement ; le pape qui l’aimoit l’aida de tout fon 
crédit : bientôt elle fût conclue à la fatisfàéfion des deux 
parties. Charles promit de fournir des troupes pour recon
quérir Conftantinople : Baudouin de fon côté lui céda l’hom
mage de l’Acha'ie &  de la Morée, lui abandonna cpelques 
terres, entré autres celles cfue la veuve de Mainfroi poifé-  ̂
doit dans i’Epire, &  déclara que s’il venait à manquer d’hé
ritiers, en ligne direéle, l ’empire paiTeroit aux deicendants 
du prince François,, fon allié &  fon bienfaiteur. Clément 
profita de l’occafion pour repréfenter au roi fon vafial, le ' 
tort qu’il fe faifoit par la dureté de ion gouvernement, dans 
une arconfiance fur-tout où rien riétoit épargné , ni l’ar-, 
gen t, ni les brigues, ni les murmures, ni même la calom
nie , pour exciter contre lui un foulé  ̂emem général. Déjà 
en éfet la Toicane , province dev'enue libre ibus la protec
tion des empereurs, ic diipofoit à prendre les armes en fa- 
veïff de Coiiladin. Les Gibelins, qui s’y  trouvoient les plus 
forts, avoient tellement fafeiné les efprits, que prefque tout 
fe faifoit au nom du jeune prince'. On n’atendoit que le 
moment de fon arrivée pour fe déclarer ouvertement. Le 

. pontife exhorte Charles à s’y  tranfporter en perfonne, &  
pour lui concilier plus de refpe*6î:, lui fait expédier des lettres ,, 
de Paciairc  ̂ dignité, qui comme celle de vicaire Impérial, 
donnoit tout pouvoir pendant la vacance de l’empire. Ce fut 
ce qui fauxm tout. Le monarque arrive^flauni de ces lettres, 
eftrcçu avec de grands honcurs à Florence , à Pifioie, à ^

. Luques, &  les Guelfes reprennent toute l’autorité. Il n’y  
eut que Sienne, Pife &: Poggio, qui refuferent de fe fo«.-

,8,
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mettre. Charles aiTiégea cette/derniÿre ph 
dit maître, quoiqu’elle fut defendqe pari 
avoir de plus brave parmi les rebelles. Üe-l| 
porte contre les.Pilans : il ravage Idurs tef 
port, brûle Livourne , &  force le chateau 
la feule épaifl’eur de fes murailles faifoit paiTer pour impre- 

, nable. 11 marche enfuitp contre lesSarafins de Lucérie, qui, 
folicités ])ar les fafticux , avoient repris les armes tbut-à- 

‘ coup, ra\ ageoient les environs dti leur territoire , avec, 
des cruautés inouïes. i-

li marche Coiiradin Cependant, fuivi du duc d e 'Bavière fon oncle, 
contre le roi du comte de Tirol fon beau-pere, d s.Frédéric d’Autriche 

fon coulin, étoit arrivé 'à Trente avec dix mille chevaux, Sc 
bientôt y  vit fon armée augmentée, d’une multitude de 
braves, que la renommée de fes vertus ôçrÎa h^ine de Charles 

RecœuU atiroient chaque jour dans fon parti. T’eus lés cpeurs fem- 
d’Urji.p. ¿2f. blüient être à lui; &  par une dciHnégÎ,'lînguÜere, les Ro

mains gagnés par leur fénateur, &c les M uudm aris.â^ 
l’efpérancc d’etre afranchis du tribut qM^ils'pàyoient^fia Si- 

, cile depuis plus de deux cents ans, fe péclaférent en,même
temps pour lui. Le nd de Tunis lui prfe-dé l’argent &■  des 
galères : tous les Sarafms du royaumeLaê Naples armèrent 
puiil’amment en fa faveur. Mais les v ilfe  de-Lombardie de
meurèrent fidèles à leurs engagements jayec le pape, &, le . 
jeune prince fut obligé de s’arrêter à ternps qu’il
fut f  ircé d'employer à une négociation â^^lcurs très inutile, 
lui devint funefte : fes troupes ne trous ünt ws^Be quoi # b -  
filler, fe débandèrent infenfiblement. I^amupart vendirent' 
leurs chevaux, &  reprirent la route d .̂ ĵlfemagne. duc 
de Bavicre &  le comte de T iro l, ennuyés d’un, ii long re
tard , imitèrent l’exemple , &  tous deuX; abandonnèrent, 
l’un fon neveu, l’autre fon gendre, àlaiéonduite du jeune 
duc d’Autriche , cpii n’avoit guercs pli^ d’expérience que 
fon pupile. Conradin , laiffé à lui-niêiné-, ne perdit point 
courage , il fi.t publier un manifefte o i  juftjfiânt la guerre 
qu’il emreprenoit, il conjuroit tous lei;COèurs généreux &  
amis de la juftice de l'aider, du-moins 'de ne lui fufeiter au
cun obftacle dans le delTcin où il étoit de reconquérir l’héri

tage
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tagp de fes peres. ^ et écrl fit tine grande impreifi'on fur ies An. i%(iC 
peuples le  la Fouille, de la Calabre &  de la Sicile , qui ef- 
pélvjieiTc retrouver dans le petit-fils toutes les grandes qua
lités de l’aieul.’ Auifitôt il part de Vérone avec trois mille 
cinq cents chevaux qui lui reftoient, palTe l’Oglio fans rien.' 
trouverqui l’arrête, traverfe le Crémonois le long dû  P ô ,
&  (e rend à Pavie'où il eil: reçu a*/ec de grandes acclamtt- 
tions,  ̂ .

Rome alors eut recours à fes armes ordinaires, 8é tout ce 
quelle a de foudre fut lancé contre le petit-fils de Frédé
ric, &  contre ceux quitenoient fon parti. Clément prenant 
le ton d’un fouverain qui donne des ordres à fon fujet, lui 
envoie défenfe de paiTer outre : mais déjà il étoit à Savone, 
d’où vingt-cinq galeres le tranfporterenc à Fife. Ce fut dans 
cette ville que Frédéric le joignit avec fa cavalerie, qu’il 
avoir conduite à travers plus de vingt lieues de montagnes, 
non fans beaucoup de peine, fins danger toutefois, la po
litique des Lombards étant de ménager également les deux 
partis. Chaque jour étoit marqué par quelque augmenta
tion dans -ies troupes de Conradin : Piians, Tofcans, tous 
les peuples qui fe ,trouvèrent fur fon paffage, s’empreiToient 
à l’envi de s’enrôler fous fes étendards. Ces fecours qui Te 
multiplioient fans ceffe, &  la légitimité de fon droit qui lui 
paroiiToit inconteftable, lui perfuaderent enfin que les cen- 
ilires qu’on lui iigniboit de la part du pape n’étant fondées 
fur aucune aparence de julliçe', il n’y  devoit aucun 
égard : il alla faire le dégât aux environs de Lucques, &  
fon premier exploit fut une viftoire complete fur le maré
chal de llraifelve, que Charles avoir laiiTé dans Florence 
avec huit cents chevaux. Animé par ce fuccès, il po'urfuit 
fa route, &  paiTe à la vue de Viterbe, mais fans rien entre
prendre, par refpeft fans doute pour le pontife qui s’y  étoit 
enfermé. On dit que Clément le voyant paiTer du haut des 
remparts , ne put s’empêcher de verfer quelques larmes fur 
un prince maliieureux, qu’un âge aveugle, difoit-il, &  de 
pernicieux confeils menoient à la perte. Ce n’étoit point ce
pendant ce que de fi heureux commencemenrs annonçoient.
11 fe voyoit à la tête d’une armée viêlorieufe, une grande 

Tome III, C  c
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partie delà Pomlle s’étoit déclarée pour lu ;, Sç 
tendoit avec toute l ’impatience qu’excitent^de

tous les 
2 un e

voir ce c!ue le ciel lui 
de Henri de CalH lle, 
:lome. La crainte de

pérances. Il y  arrive en éfet gagne 
procédés, elt reçu au Capitole comm 

•toutes fortes de lecours d’hommes &: 
connoiiTance inllitue les Romainsfes héritiers, s’il périt dans 
fan entreprii’e. Impatient pnfin de fça 

■ prépare , il fe met en marche, fuivi 
' ‘ &  de prcfque toute la nobleiTe de

‘Cuill.Guiart, trouver le pont de Cépéraho trop bien gardé, ne lui per- 
'P- met pas de prendre la route ordinaire ; il traverfe la Sabine , 

¿k réfolu de fecourir les Sarallns de Lucé’rie, il entre clans 
l’Ahruze ultérieure, à l’endroit où le Turano quite cette, 
province pour aller arrofer les terres de l’Eglife.

Charles, au premier bruit de cette invafion, abandonne 
le iiége de Lucérie &  court à la rencontre de fon ennemi, 

 ̂ qu’il joint dans les environs de Tagliaeozzo , prés du hic de 
Célano. C ’étoit un terrein valle , uni , formé par la nature 
pour être un champ de bataille : on ne fongea de part &  
d’autre qu’à donner les ordres pour le combat.,.Conradiii 
divifa fou armée en trois corps : il commandoit le premier 
qui étoit compofé d’Allemands : les Italiens, qui formoient 
le fécond, étoient conduits par le Comte Galvan ; Henri de 
Cailille étoit à la tête du troifieme, où l’on avoit placé les.

' ' Efpagnols. On fait monter le nombre des ennemis jufqu’à-
trente mille : les François au contraire n’avoient que fept 
mille hommes de pied &  trois mille chevaux, ils furent éga
lement partagés en trois corps. L e premier, où étoient les 
Provençaux les Italiens, avoit pour chef un brave che
valier nommé Henri de Coufance, qui portoit ce jour-là 
les armes du roi. Le fécond, tout er tier de François, rece- 
voit l’ordre de Jean de Cléri &  de Guillaume de Leilen- 
dart, guerriers intrépides &  prompts de la main. Le troi- 

Giùïï.N. p. Henie , qui confiiloit en huit cents chevaux d’élite que le roi 
 ̂ . commandoit en perforine, fut placé derrière une colline hors 

Gudi. Guian, ennemis,pour pouvoir|dansl’occaiion fe porter
par tout où le befoin l’apeleroit. Cle fut Erard de V a le r i,  
baron çourtois & fig e , fameux par fes exploits dans les guerrea

p.ssa
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faillies,’ mil Imagina cette jrufe,néceflaîre pour fupléer au 
défaut du nombre. Charles qui connoiflbit &  fa valeur &  
fon expéVience dans la guerre, lui avoir abandonné^e foin 
de faire toutes les difpoiitions convenables : ce fut à cet heu
reux ilratagême que le Monarque dut la viftoire.

Henri de Cailille s’ébranle le premier avec fes Efpàgnoîs. 
Les Provençaux &  les Italiens le ceçoivent avec une intré* 
pidité qui lui fait perdre l’efpérance de les enfoncer j mais 
bientôt près d’être enfermés de tous côtés, la plupart com
mencent à lâcher le pied. Conradin arrive fur ces entre
faites, achevé de les rompre. Coufance,le brave Coufance 
eil: tué : les ennemis le prenoient pour le roi, ils crurent l’a- 
faire décidée. Auffitôt ils tombèrent fur les François, qui 
d’abord parurent invincibles : réfiilance qui ne fervit qu’à 
rendre plus horrible le carnage qu’on en fit ; tout enfin prit 
la fuite avec un défordre épouvantable. Charles, témoin de 
cette déroute, frémiiToit de rage &  de colere : il faloit tout 
le crédit de Valeri pour arrêter fon bouillant courage. Il le 
retint néanmoins en lui repréfentant que le royaume étoit 
perdu, fl le petit nombre de braves François qui reftoient 
fous l’étendard royal ne fauvoit tout ; qu’il feroit de la der
nière imprudence de donner fur cette multitude éfroyable 
d’Allemands encore en ordre &  dans l’ardeur de la vicloire : 
que l’avidité du butin ne tarderoit pas à les difperfer ; qu a- 
lors on en viendroit facilement à bout. La chofe arriva com
me il l’avoit prévu. Les vainqueurs ne trouvant plus de ré- 
fiftance, fe débandèrent pour courir au pillage. Charles pa- 
roît à l’inftant avec la fleur de la noblefle Françoife, &  
charge l’ennemi avec d’autant plus de furie, qu’il lui en 
avoir plus coûté pour demeurer jufque-là dans l’inaéHon. Ses 
troupes qui fuyoient auparavant, fe raflemblent à la vue de 
fa bannière, &  le combat recommence avec plus de fureur 
que jamais. T óm ela campagne en un moment eil: teinte 
du fang,des Allemands, &  l’épée des François ne ceiTe de 
frâper que lorfqu’elle ne trouye plus de.viélimes. L’infortuné 
Conradin., après avoir fait de vains éforts poyr ralier fes 
gens épouvantés, ne penfa lui-même qu’à fe fauver : tout 
ce qu’il avoir de plus brave imita fon exemple. Quelques«

C  c ij

Il eft défait,' 
pris , &  con
damné à mort.
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per  ̂ Il les trançois craignant ce périr par cela ineme qui 
venok de les faire vaincre, ne fulTent relfés en baKulle, fans, 
ofer fn  piller, ni pourfuh're les fuyards. La fuite fit voir 
toute la fageile de cette conduite.

Bientôt en éfet Henri de Cafiille retournant de la pour- 
fuite , parut avec une contenance qui annonçoit un nou
veau combat, plus terrible encore que tous ceux qui ve- 

Nan̂ . pag. noient de fe donner. On fut quelque temps à fe regarder..
Enfin Je fage Valeri , après avoir communiqué fon deiTeia 
au roi, fe détache fuivi d’un gros de cavalerie comme pour 
aller faire le coup de lance ; puis, feignant l’épouvante , il 

. prend tout-ti-coup la fuife du côté qui lui paroît le plus sûr.. 
L ’ennemi trompé par ce ftratagême, quite fes rangs pour 
le pourfuivre , en criant d’une voix terrible, i l s  f o n t  à n o u s l  

Cnarles voyant leur corps de bataille afôibli, s’y  précipite 
comme u n  lio n  a v id e  d e  f a  p r o i e , &  dans le même temps 
Erard tournant bride, vient les prendre en flanc. Jamais on 
ne vit ni plus de vigueur dans l’ataque, ni plus d’opiniâtreté 
daus la réfifiance. Mais quelques érorts que fiiTent les Fran
çois, l’armure des Efpagnols étoit impénétrable à leurs, 
coups. Quelques-uns s’en aperçurent, &  fe mirent à crier 
C ’ e j l  icî  braves c o m p a g n o n s q u ’ i l  fa u t  f a ir e  u fa g e  de f e s  bras.^  

n o n  de f e s  a rm es ! Auflitôt tous quitent la lance &  l’épée, ie 
jetent fur les Caftillans, les faifilTent par le milieu du corps, 
les renverfent de cheval &  les mettent en déroute. Henri 
épouvanté de cette étrange façon de combatte , vit bien que 
la viéfoire alloit lui échaper, &  iè fauva à toute bride. Toutes 
les hiftoires donnent les plus grands éloges à la valeur des. 
chevaliers François, mais en même temps elles obfèrvent 
qu’aucun d’eux ne fe fignala plus dans cette journée que le 
quatrième fils du comte de Leicefter, Gui de M ontfort,

3ue les malheurs de fa maifon avoient réduit à la condition 
’aventurier. Ce jeune Preux, dès le commencement du 

combat, fe précipita à travers les efcadrons ennemis, Sc 
après les avoir percés revint fur fes pas, faiiànt mordre la. 
pouffiere à tout ce qui s’opofoit à fon courage. Malheureu-- 
lement fon cafque tourna de façon que la vifiere fe trouva.
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. ¿erriere fa tête : U ne voyoij plus, mais il frapoit toujours 
d’eftôc & üe taille, ne fçachantfur qui tomboient fes coups.
Erard qui le vit dans cef embaras eliaya de l’en tirer : il fut 
pris pour un ennemi, &  reçut ut\ ii furieux revers, qu’il ne 
dut la vie qu’à la bonté de fes armes. Montfort alloit recom
mencer, s’il n’eût reconnu l’ofîciçux chevalier au fon de fa 
voix.  ̂ ' »

Les François vainqueurs de tous côtés , pourfuivirent 
quelques moments les fuyards ; mais épuifés des fatigues- * 
d’une fi rude journée, &  les chevaux leur refufant le fervice 
ils furent enfin obligés de s’arrêter, &  ne s’occupèrent plus 
que du foin de rendre^graces à Dieu d’un fi heureux fuccès.
Charles, pour éternifer fa reconnoiiTance fonda dans Dueh.tom.ft, 
le lieu même qui avoit fervi de champ de bataille , une 
abaye de l’ordre de Q teaux, qu’il nomma Notre-Dame de 
la Viéloire. On ne pouvoir y être reçu qu’on ne fût Fran
çois de nation : quelque temps après elle fut ruinée par un 
tremblement de terre : funefte pronofiiç de ce qui de voit 
arriver à la maiiôn d’Anjou. On étoit incertain fur Je fort-des 
principaux chefs de l’armée ennemie : bientôt tous ou pref- 
que tous furent conduits chargél*s de fers aux pieds du vainr 
queur. Conradin &  Frédéric, échapés à peine du carnage,, 
s’étoient fauvés déguifés en payfans dans un château mari- - 
rime, qui apartenoit aux Frangipani, nobles Romains. Leur 
defiein étoir de gagner la Sicile, où. tout s’étoit déclaré ea' 
leur faveur, à la rëferve de Palerme, de S-yracufe &  'de 
Meffine. Une bague de grand prix qu’ils ofrirent pour leur ' 
paffage , les découvrit ; ils furent arrêtés", &  livrés entre Icŝ  ̂ . 
mains du monarque. On lui amena avec eu x, ou dans le 
même temps, le comte Galvan &  fon fils, le comte Gérard,.

, un chevalier nommé Conrad d’Antioche, &  plufieurs autres 
feigneurs, qui ayant tous confpiré au même deiTein , dé
voient tous éprouver la même deilinée. Henri de Caftille 
le chef de la conjuration , ne fut pas traité plus favorable- 

, 'ment de la fortune. Arrivé au mont Caffin, il y  publia qu’il ' 
avoit gagné la bataille, &  tué le roi de fa propre main : *
mais fon équipage n’annonçoit point une viêfoire : l’abé le 
retint prifonnier, &  bientôt inftruit elfe la vérité, l’envoya.
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fous bonne garde au véritable,(vainqueur. La crainte cepen-  ̂
dant de tomber dans l’irrégularité lui fit prendrè iinè pré'̂  
caution : il demanda que de fon vivant on n’atentât point 
fur les jours du prince Caftillan : ce qui lui fut promis folen- 
nellement. On lit dans une ancienne chronique que JRodol- 
phe d’Hapsbourg, tige de l’augufte maifon d’Autriche, &  
qui fut depuis élu empereur, avoir été pareillement arrêté 
par un Italien qui le relâcha pour une certaine ibmme. Elle 
ajoute que le libérateur découvert par une fernme qu’il en- 
tretenoit, mais qu’il avoit maltraitée, fut pendu comme 
traître à l’églife &  rebelle au roi.

Tout fe fournit dansje royaume de  Naples au bruit de 
cette viftoire, &  la Fouille, &  la Calabre, &  la terre de 
Labour, lin e reiloit plus à réduire que la S icile, où un cer
tain Coni^d, furnommé Cabothe, vrai fils d’ iniquité  ̂ avoit 
foulevé tous les peuples. C e  fut envain que Foulques de 
Pui-Ricard, lieutenant du roi, entreprit de s’opofer aux pro
grès des féditicux ; ce qu’il avoit d’Italiens l’abandonna au 
moment qu’il engageoit le combat : il fut défait avec une 
grande perte de Provençau^. Charles vainqueur de Conra- 
din, envoya contre l’audacieux Conrad une nombreufe ar
mée , fous la conduite de Thomas de C oud , des deux 
Montfort, de Guillaume de Beaumont, &  de Guillaume 
de Lefiendart. C ’étoit l’élite des chevaliers François, qui fe 
trouvoient au fcrvice du monarque : ils débarquèrent au 
port de M eiîîne, reprirent les villes rebelles, &  bâtirent les 
ennemis dans toutes les rencontres. Conrad demeura pri- 
fonnier, eut les yeux crevés, &  fut enfuite pendu. La mort 
du chef abatit la fierté du parti : tout rentra dans le devoir,

Charles ne voyoir plus rien qui ne fléchît fous fon auto
rité : il crut devoir fe montrer dans la capitale du monde, 
chrétien. C e qui marque bien le caradere lâche , bas 8c 
rampant des Romains d’alors, c’ell: que ce même peuple 
qui avoit apelé Conradin à la conquête du royaume de Si
cile, &  n’avoit rien épargné pour l’élever fur le trône, reçut, 
fon vainqueur comme en triomphe, avec toutes les accla-‘ 
mations de la plus vive jo ie , &  le proclama fénateur d’une' 
voix unanime. De-là le monarque fe rendit à N aples, réfoluf
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d’imittoler Tes prifonniers à fa propre fàreté. Tout ce qu’il 
y  avüit de gens veriës dans ia connoilfance des lo ix , fut 
mandé pour examiner quelle peine méritoient les auteurs &  
les compagnons d’une entreprife, que les panégyriiles du 
prince François apelent le p lu s  g ra n d  de to u s  les crim es. Les Idem,p.38r^ 

Napolitains, indignés contre le pere, qui pour les punir de - 
leurs révoltes avoir démaàtelé leur vijle, demandèrent hau- • 
temenrla mort du dis -, &  les juges, a près a v o ir  réfim ié  a vec  

f o in  toutes les ra ifon s tirées des l o i x  &  du  d roit p u b l ic , pronon- * 
cerent conformément aux deiirs de ce peuple barbare. Con- 
radin &  fes complices furent déclarés criminels de lefe-ma- 
jellé divine &: humaine, &  comme tels condamnés à perdre 
la tête fur un échafaud : arrêt honteux pour ceux qui le ren- ' 
dirent, plus honteux encore en ce qu’il fut rendu prelque 
tout d’une voix. On ne voulut pas même faire réflexion que 
c ’étoit violer indignement toutes les loix reçues pour les pri
sonniers de guerre ; on o u b l i a ,  ou l ’o n  voulut oublier que 
Dieu feul avoir droit fur la vie de C o n r a d in  & d e  Frédéric : 
on ferma les yeux fur les juiles prétentions du jeune prince 
au royaume de Sicile j ou plutôt ce fut cela même qui 
tout ion crime : crime bien pardonnable, ii l’ambition fça- 
voit pardonner ce qui s’opofe à fes vues orgueilkufes. C ’eil: 
le premier exemple d’un pareil atentat contre les têtes cou
ronnées.

On raiTemble les malheureux captifs dans un même lieu. iHd,
Un prédicateur, qui eil corn me le premier boureau, monte 
fur une éminence, &  s’adreiTant à Conradin, lui reproche 
avec une barbarie digne des Cannibales, tous les crimes 
qu’on imputoit à fesperes, les maux afreux qu’ils avoient 
caufés à l’Egliiè, les anathèmes fans nombre dont ils avoient 
été frapés': anathèmes qui étoient retombés jufque fur leur 
dernier héritier, puifqu’en lui alloit finir la race de lé A i g l e  

o r g u e ille u x  &  p erfid e. On le mene enfuite avec fes compa- '
gnons d’infortune dans une chapelle tendue de noir, où y 
chofe horrible t on les force d’aiîifler à leurs propres funé
railles. On y  chante en leur préfence &  pour eux tout l’ofice 
des morts : on y  dit une meife folennelie pour le repos de 
leurs âmes : on y  récite enfin fur leurs têtes toutes les prières
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' que la religion qu’on oublioitfii indignement, a confacrees 
pour les cérémonies fúnebres. O n leur permit enfuite de fe 
confefler : puis ils furent conduits à l’échafaud dreffé dans le 
marché de Naples.

Le jeune duc d’Autriche fut exécuté le premier. On vit 
alors dans Conradin ce mélange de force &  de foibleiTe, 
cpe dévoient naturellement produire dans un enfant les fe- 
mcnces d’un grand courage , &  la vue d’une mort indigne 
&  prématurée. 11 ram¿iíTe la tête de fon généreux ami, la  
baife tendrement, lui demande mille fois pardon, il pour le 
prix de fon amitié il n’a pu lui procurer qu’une fin fi tragi
que. 11 s’adreiTe eniintç à ce peuple fi avide du fang de íes ' 
rois, &  lui reproche fa cruauté pour le fils de fes maîtres 
bienfaifants, qui ont toujours fait &  fa gloire &  fon bon
heur. Puis jetant fon gant au milieu de l’affemblée , pour 
marque d’inveftiture, il déclare qu’il cede tous fes droits far 
le royaume de Sicile à celui qui, le vengera d’un vainqueur 
barbare. Enfin, après une courte priere, il reçoit le coup de 
la mort, toujours en baifant la tête de Frédéric. On raconte 

^que le chevalier Truchièz de W albourg ramada le gant du 
prince, &  le porta au roi Pierre d’Aragon  ̂qui avoit époufé 
une des filles de Mainfroi. Depuis ce tem ps, dit-on, la mai- 
fon de W albourg porte les armes de Conradin , qui'font 
celles de Suabe. C e n’étoit encore que le prélude de ces 
exécutions fanguinaires. Lecom te Galvan, Gérard de P ife, 
le brave Jourdain, &  l’infortuné Barchin, avec íes deux fils, 
furent décapités le même jour t fuplice qui ne fut diféré à 
l’égard des principaux feigneurs de la Fouille &  de l’A - 
bruzze, qu’autant de temps qu’il en faloit aux boureauxpoür 
reipirer. O n ne voyoit par tout qu’échafauds &  gibets : ce 
qui rendit le nouveau roi l ’objet de l’exécration publique. 
Henri de Caftille, le plus coupable de tous, quoique com
pris dans l’arrêt, fut le feul qui échapa aux fureurs du mo
narque. On crut devoir ce ménagement tant à la proximité 
du iang, qu’à la parole donnée à l’abé du mont Cafiin. O n  
iè contenta de le tenit enfermé dans une place de la Pouille, 
d’où il ne fortit que dix-huit ans après, pour aller troubler de 
nouveau la CaiHlIe, où il mourut comme il avoit vécu,

Hélene
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Hélene des Angioli, feconcje femme de Mainfroî, Sc fon ' 
£ls MUnfred’inoavoientété pareillement Hyrésau vainqueur, 
&  conduitstà Naples : on les fit auifi mourir, mais fecréte-, 
m ent, dans le château de l’O euf, où ils étoient détenus 
prifonniers.

Telle fut la fin déplorable de l’illufire maifon de Suabe, 
qui avoir gouverné l’empire pendant cent quinze ans, &  , 
régné plus d’un fiecle fur la Sicile : maifon féconde en grands 
capitaines, &  dont l’extinéHon fu? prefque celle de la di
gnité impériale. La princefîe Elifabeth, mere de Conradin, 
ayant apris la détention de fon fils, partit d’Allemagne avec 
une groiTe fomme d’argent qu’elle deiHnoit pour fa rançon. 
îVlais à peine étoit-elle en chemin quon lui annonça le fort 
funefte du jeune prince. Elle demanda du-moins pour toute 
confolation, qu’il lui fût permis d’élever à cet enfant chéri  ̂
un maufolée fur le lieu même de fon fuplice : foible confo- 

•iation fins doute pour une tendre mere, qui cependant lui 
fut refulee. On craignit que ce monument, tant qu’il fub- 
fifteroit, n’excitât les Allemands à la vengeance : tout ce 
quelle put obtenir pour l’augufie rejeton de tant de rois, fut 
de faire tranfporter fon corps de la place du marché, oii it 
avoit été enterré comme un excommunié, dans l’églife des 
Cfirmes, où l’on voulut bien lui accorder la fépulture.

On ignore quelle impreiTion fit fur l’ame du roi faiflt 
. Louis la nouvele d’un événement où l’on ne reconnoît ni la 
générofité fi ordinaire aux François, même au milieu de 
leurs triomphes, ni cette douceur de mœurs qui les diftin- 
gue par deiTus tous les autres peuples ; les hilloires de ce 
temps n’entrent là defîùs dans aucun détail. Ses fentiments 
furent fans doute ceux de toute la nation, qui témoigna la 
plus vive indignatiÉi au récit d’une férocité , que la pofté- 
rité, toujour^equitable envers les princes, ne pardonnera 
jamais à la mémoire de Charles. On avoit peine à compren
dre qu’il eût été ou aiTez barbare pour ordonner des hor
reurs qui flétriiToient tous fes lauriers, ou aiTez imprudent 
cour faire rendre un arrêt qui l’expofoit lui-même à périr 

*pâr la main des boureaux, s’il avoit le malheur d’être pris 
¿ans un combat.’Bien des gens ont cru qu’il ne s’y  étoit dé- 

Tome I l h  D  'd '

A n. 1266^
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jftíf, 1266. terminé, que pour faire fa cour'aux papes, én déshonoraftt 
la maifon de Suabe qui les avoir fi cruellement outragés. 
On raconte même qu’embaraffé de ce qu’il fejoit de fon 
prifonnier, il confuirá Clément, qui pour toute réponfe lui 
envoya une médaille, fur laquelle on lifoit d’un c ô t é L a  
m on de Conradin ejl le fa lu t J e  Charles y &  de l’autre ’. L a  vie  
de Conradin ejl la perte de Charles. Ce fut inutilement, dit-on ,

. que Robert, comte de Flandre , gendre du roi, eiTaya de
, . le détourner d’une réfoluiîon qui le couvroit d’Oprobre : il ne

fut point écouté: ce qui le mit en une fi grande colere , qu’il 
* tua de fa main le juge inique qui avoit prononcé la fentence, 

&  fît afîbmmer le boureau qui l’avoit exécutée.
On ne fçauroit du-mo'ins difconvenir qu’il eft également 

incompréhenfîble, &  que Clément n’ait pointconfenti à cette 
lànglante tragédie, &  que Charles l’ait ordonnée contre le 
fentiment du pape. Si d’un côté on confuiré les regles le s  
plus faines de la politique*, on n’y  voit rien qui p u in e-fa ire  •  
croire que le monarque fe foit porté à cette aéU on d e  fo n  
propre mouvement : il couroit rifque d’atirer tout à la fois 
liir lui &  l’indignation de Rome, &  la haine de fes nou
veaux fujets, &  la vengeance de toute l’Allemagne. Si d’au
tre part on jete un coup d’œuil fur la vie du pontiie, tout fem- 
ble le juiHfîer d’une cruauté fi contraire à la douceur de fes 
mœurs.-Quelques-uns même ont écrit que regardant fa ré
putation comme flétrie par la férocité d’un prince qu’il avoit 
mis en aftion, il ne put furvivre à la honte qui en rejaillif  ̂
foit jufque fur le trône pontifical. Il mourut en éfet bientôt 
après, emportant avec lui tous les regrets du monde chré- . 
tien. C’étoit véritablement un homme d’une rare probité , 
d’une vie très pénitente &  très auilere, d’une grande pureté 
de mœurs, d’un détachement-fur-tout'Ife d’une modeftie 

ciem. ep.2, depuis longtemps inconnus à la cour de Romeükll ne voulut 
7n‘icd parents vinifent le trouver fans un ordre par-

V' ’ ticulier, ni qu’ils cherchaifent à s’élever par des établilTe- 
ments plus avantageux, fous prétexte qu’ils avoient l’ho- 

. neur d’apartenir au vicaire de Jéfus-Chriiî:, ni enfin qu’ils fe 
ep. chargeaiientde recommandation peur perfonne. 11 avoit un 

frere qui étoit curé : tout ce qu’il fit en fa faveur fut de le
Ejufi

3̂ ‘.
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pourvoir d’une meilleure cu)-e. Un de fes neveux pofledoit 
trois prébendes, il l’pbligea de fe contenter d’une feule.
Ç,uant à fês deux filles Mabilie &  Cécile , les feuls enfants 
qui lui relbient lorfqu’il fut élevé fur la chaire de S. Pierre, p/ÿ. io6. 
il laifla la première iimple religieufe à Nifmesj la fécondé 
ne fut point mariée, parce qu’il ne voulut lui donner que •
trois cents liwes tournois, qui étoit alors la dot d’une femme» 
defiinée au fils d’un fimple chevalier. On a de lui pliifieurs 
ouvrages, entre autres un recœuil de lettres, &  la vie de ’ '
fainte Hedwige, ducheiTe de Pologne , qu’il canonifa. Tant 
de vertus &  tant de lumières ne peijpaettent pas de croire 
qu’il ait ou confeillé, ou ordonnéle fuplice infâme du mal
heureux Conradin : rarement les grands crimes font des 
coups d’eiTai. Quoi qu’il en foit,cette exécution, toute cruelle 
quelle étoit, affùra au prince Charles une couronne, qu’il 
eût mieux valu ne jamais obtenir, que de la poiTéder par 
un fewblable forfait : couronne par la fuite auffi funefie à 
la maifon d’Anjou qu’elle l’avoit été à celle de Suabe. Tant 
il eft vrai, dit un Ecrivain moderne, que Dieu donne auiîî 
fouvent les royaumespgur punir ceux qu’il éleve, que pour 
châtier ceux qu’il aiTujétit ! P‘̂ g-S9̂ -

Lorfque cette fcène également honteufe &  barbare fe Le roi donne 
paiToit en Italie , Louis , toujours égal à lui-même, conti- 
nuoit de donner à la France le fpeftacle de ces vertus paci- ment de l’Etat 
fiques &  bienfaifanres , qui font en même temps la gloire &defafaiml- 
du prince &  le bonheur des peuples. .Quelque ardent qu? 
fût fon zele pour la juftice , jamais il ne l’emporta au-delà 
des bornes. Toujours la modération la plus fage fut l’ame dé
fiés afiions : c'efî ce qu’on remarque fur-tout dans un arrêt 
rendu au fiujet du droit d’alÿle. Un voleur avoir été pris par oiîm, page 
les oficiers du monarque dans l’églife des Cordeliers de 7̂> 209,26;. 
Tours ; l’archevêque fe récria contre la prétendue profana
tion , &  redemanda le coupable avec grand bruit. Le roi 
voulut bien avoir égard à fes plaintes : il aiTemble un parle
ment , où Tafaire fcrupuleufement examinée, il efi: ordoiyié 
que le criminel fera reconduit à l’églife , mais que les reli- ' 
gieux ou les gens du prélat l’en chafferont aufii-tôt, de ma
niéré qu’il puilTe être repris j iînon qu’on ira le faifir jufqu’au

D d ij
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pied de l’autel. C ’eft ainiî quec^ grand prince fçavoit accôT» *• 
der ce qu’il devoir à ia dignité avec les ménagements que 
les circonilances exigeoient pour des vaiTaux aufli puiiTants ■ 
que jaloux de certains privilèges, fur lefquels les préven*- 
tions du temps n’avoient pas encore permis de*prononcer 
déiinitivenient.
c Alors on n’atentoit pçint impunément aux immunités dit 
Clergé. Voici quelle étoit la réparation qu’on exigeoit du 
juge qui ofoit les enfreindre , en puniflant un clerc criminel, 
fans le concours de fon évêque. On l’obligeoit de faire fa
briquer quelque méchante figure, qu’on habillait en clerc f  
il pendoit lui-même cette grotefque éfigie} enfuite la dé- 
pendoit, l’aportoit pompeuiement à l’églife, &  l’ofroithum-- 
lalement au prélat, en lui demandant la fépulturê pour celui: 
quelle étoit cenfée repréfenter. Le pontife, fuivi de toutfom 
clergé , recevoir comme en triomphe le prétendu eccléfiafii- 
que j &  la poupée étoit inhumée en terre-ûinte avec grande: ' 
folenniré. Quelquefois l’infraéleur de ces privilèges iàcrés 
n’en étoit pas quite à fi bon marché. On le condanoit à 
traverfer la ville trois ou quatre jours de fuite, i;uds pieds y 
enchemife, en braies ou caleçons, tenant une torche de- ‘ 
deux livres à la main , fouvent même des verges pour être- 
fouété à la porte de Féglife, où il devoit crier m erci, &  faire 
amende honorable. Ces proceffions en chemife étoieht fort' 
à la mode dans ces anciens temps : c’étoit un témoignage 
de pénitence , que le peuple pouiToit même beaucoup plus 
loin dans les calamités publiques. C ’eft ce qu’on voit fur-, 
tout dans celles qui furent faites en 1 31 5,  dans les diféren- 
tes provinces du royaume, principalement à Paris, ou plu
tôt à faint Denis , pour obtenir la ceiTation.du froid &  de la 
pluie. On y  venoit de près de cinq lieues à la ronde, les fem
mes fans aucurte efpece. de chauiîùre, & les hommes vrai- 

Cont.Chron, ment nuds : proceiîions rrèj- dévotes^  dit l’hiflorien témoirr 
oculaire .* on y  portoit religieufement les corps des bienheu
reux apôtres de la France, &  d’autres fainres reliques.

Ce fut vers ce même temps que Louis maria le prince 
Jean, ion quatrième fils, avec lolande , fille aînée d’Eudes- 
de Bourgogne, comte de Nevers^ du chef de fa femme. La'

Nicng. aim, 
‘iSiX.

   
  



L O U I s I X.
princefTe eut un douaire de deux mille livres de rente, qui 
fut affigné fur Pierre-fo'nds# &  quelques autres terres du 

•Valors. 11 y  eut quelques dificultés fur la tutelle de la jeune 
époufe, &  defes trois fœurs. Les uns prétendoient quelle 
apartenoit inconteftablement au prince fon mari: les autres 
foutenoient que jufqu’à ce qu’il eût vingt-un ans commencés,

A n. 1166.

Invent, t. If 
p. 260. torn. J ,  
pw. i8ç', ¡¡}o,

(  il n’en avoit que feize ) il devoir ciemeurer avec fa femme*i’- 
&  fes bejles-fœurj fous la puiiTance de fon beau-pere, qui 
cependant jouïroit de tout le bien. On trouva moyen de 
partager le diférend : il fut arrêté qu’Eudes auroit la tutelle 
des trois cadettes, mais qu’il laiiTeroit à fon gendre l’admi- 
niflration des biens qui leurrevenoiçnt du chefde leur mere.
Onn’y  mit qu’une condition^ ce fut que celui-ci, après avoir 
prélevé les frais nécefl'aires pour cette geftion, remettroit 
:(idélement l’excédent pour l’entretien des princeiTes qui ref- 
toient tous la garde de leur pere. Le duc de Bourgogne,
Hugues Í V , qui avoft amené fa petite-fille à Paris pour la 
célébration des noces, accepta cet accord au nom de fon 
fils, qui depuis un an étoit parti pour la Palefline , d’où il 
ne revint pas. Auifitôt le monarque fit un voyage à Nevers 
pour mettre le jeune prince en poiTeiTion du comté qu’il ve- 
noit d’aquérir par fon mariage. Celui de Blanche, troifieme 
fille de Louis, avec Ferdinand de Caflille , fut auffi conclu 
dans la même année , mais ne s’accomplit que trois ans 
après : l’infant étoit plus jeune que la ptinceiTe , qui elle- invent, t. 
même n’avoit pas ateint l ’age nubile. On convint que fi elle 
furviVoit à fon mari, elle auroit la'liberté de revenir en,
France avec fa dot &  fon douaire ; l’une devoit être de dix 
mille livres, l’autre de fept mille. On lit dans les hilloires Guilt, 

de ce temps, qu’AIfonfe X , furnommé le fage &  l’ailrolo- A 
g u e , ne rechercha cette aliance avec tant d’empreflement, 
que pour engager le roi à renoncer à fes prétentions fur la '
Caflille : qu en conféquence il fut arrêté que les filles même 
de Blanche fuccéderoienr au trône, au préjudice des freres' 
de Ferdinand. Mais cette claufe, d’ailleurs 4  avantageufe 
ne fe trouve nullement exprimée dans les àéles paiiés à ce 
fujet. Nous aurons par la fuite occafion d’examiner ce point 
d'hiilûire.
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Rien n’échapoit à l’atention(, ni aux recherches du fage 

monarque. Telle étoit alors Jn tyrannie du p éage, qu’en 
pluiieurs lieux les feigneurs fe croyoient en droit d’obligei?* 
les marchands à fe détourner du chemin le plus court, pour 
fe préfenter devant leurs bureaux, qu’ils avoient foin de 
multiplier le plus qu’ils pouvoient. Il arriva que quelques 

« çomftierçants, pour épargner les frais, évitèrent de paiTer 
par un endroit où il y  avoit douane : toutes leurs ijiarchan- 
difes furent faiiies. Les malheureux prétendirent envain 
qu’ils étoient exempts de cette fervitude : les commis, race 
impitoyable, '&  toujours avide du mal d’autrui, ne voulu
rent rien écouter.- L ’afaire fut portée devant le roi, qui pour 
n’être trompé ni à fon profit, ni à fa perte, tenoit un regiftre 
exaéf de toutes ces chofes. Il vit qu’éfeéHvement fon droit 
ne s’étendoit pas jufque-làj il condana les commis , noç- 
feulement à rendre tous les éfets faifis, mais même à dé
dommager du dépériiTement &  de la dépenfe.

La juriiprudence de ces anciens temps fembloit moins 
punir qu’autorifer le meurtre &raiTaiîinat : on en étoit quite 
pour nier le fait, ofrir le duel, &  jeter un gage. La voie 
d’information, malgré tous les éforts de Louis, n’étoit reçue 
que dans fes domaines ; il n’oublioit rien du-moins pour ar
rêter le mal par tous les châtiments que la prudence per- 
mettoit à fon zele ; c’eft ce qui paroît fin^ulierement dans 
une afaire entre deux gentilshommes Artefiens , qui paifè- 

lbid.p.27s'> rent un compromis pour s’en raporter à fon jugement. L’un, 
c’étoit Alenard de Selingam , folicitoit une vengeancê écla- ♦  
tante de la mort de fon fils, que l’autre avoit cruellement 
affalllné. Celui-ci, nommé André de R en ti, fe défendoit 
vivement d’une aéHon fi barbare. D éjà la plainte avoit été 
portée à la cour d’Artois, où l’accufé prétendolt-s’être jufti- 
fié : mais cette juiHfication aparemment foufroit quelque 
dificulté, puif^ue la querelle duroit encore. L e  roi ordonna 
des informations : il fut prouvé que Renti ayant rencontré 
le fils de Seljpgam, l’avoit porté par terre d’un coup de 
lance , en l’apelant méchant bâtard : qu’auffi-tôt un cheva
lier de fa compagnie lui avoit enfoncé un poignard dans le 
fein, au moment même qu’il rendoit fon épée &  demandoit
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la vie. Lonis, convaincu de la vérité du crime, put à peine  ̂ "
conteViir fa jufte indignation : mais enfin ce crime n’étoit 

notoire que par une procédure jufqu alors inufitée en Fran
ce , lorfqu’il s agiiToit de la nobleflé ; le coupable perfiftoit 
à le nier. Ainfi n’ofant pas le punir comme il auroit fouhai- 
t é , il ne fongea qu’à en tirer au moins tout l’avantsige qu’il 
pouvoir : ne voulant point d’ailleurs porter ateinte à la ju-, 
fiice du comte d’Artois, il crut qu’il 'devoit prononcer^, non- 
feulement en nom commun, mais encore conformément 
aux ufages refus dans les Etats du jeune prince. Ce qui avoir 
été décidé à SaintOmqr touchant la piece de terre, fatale 
caufe de la querelle, fut confirmé en fon entier ; on l’adju-

fea aux Selingams à j^erpétuité. Renti en outre fut eon- 
ané à demander pardon à genoux au pere du défunt, à 

faire quarante livres de rente en terre à fes enfants ; enfin 
à vuider le royaume pour aller pafl'ef cinq ans au fervice de 
la Terre-fain te.

On le vit peu ,de temps ajDrès décerner la même peine 
de l’exil contre Bofon de Bourdeille, qui pour s’emparer du 
château de Châlus dans le Limofin, avoit tué un chevalier,

* nommé Maumont. Envain Marguerite de Bourgogne, vi- 
comtefle de Limoges, intercéda pour le meurtrier, qui 
ofroit de fe ^uihfier par le duel : il fut obligé de rendre la 
fortereiTe , &  d’aller fervir treize ans dans la Paleftine. Un 
chevalier fe pbignoit de trois gentilshommes qui l’avoient 
infulté ; Je châtiment fuivit de près la pourfuke de l’outrage.,
Louis, outre une grofie amende qu’il exigea des coupables 
au profit de l’ofenfé , drdonna qu’ils iroient en Sicile com- 
batre fous les étendards du roi fon frere. C ’eil ainfi qu’il fça- 
voit tirer le bien du m al, toujours occupé de l’un, pour ex
tirper l’autre. Ce fut par le même principe de juiHce Si d’hu
manité , qu’il s’éleva fortement contre un ufage obfervé de ' 
tout temps à Tournai , où ceux qu’on avoit bannis pour /¿an Coufm, 
meurtre, pouvoient fe racheter de leur ban en payant cent de Toum. 
fous. C ’étoit mettre la vie des hommes au plus vil prix. Il en 
fut indigné, &  rendit une ordonnance qui abrogeoit cette 
étrange coutume : ce qui 1 * mit en fi grande vénération par
mi les peuples du Tournaifis, que pour éternifer la mémoire

ibîâ.p,
216,
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ll^de ce fage réglement, ils arrêteijent que tous les ans, au joiif 
^ de l’Afceniion, le gréiier du iiége le préiènteroit darfs les 

places publiques avec cette ordonnance à la m ain, criant à 
haute vo ix , que Louis était véritablement le  pere du peu
ple ; que par fés foins la vie du citoyen alloit enfin être èrt 
sûreté ; q îe les meurtriers ne dévoient plus eipérer de jouir 
de leur patricr

Ces*clivers foins ne diminuoient rien de l’aplication du 
monarque aux exercices de piété : il aififia cette même an- 

Tratiflat’ion née à la tranflation des reliques de fainte Mari» Madeleine :
du corps de • ■ - . - ~ . . .
Sainte Made
leine à Veze- 
lai : ce qu’on 
endoitpenfer, 
auffi bien que 
de celle qui fe 
iit à la Baume 
en Provence.

Launoy, de 
M.igd.p. 67 ,

cérémonie qui fe fit à Vezelai au diocèfe.d’Autun, où l’on 
croyoit avoir depuis plufieurs fiecles le. corps de cette illu- 
ftre pénitente. Voici coïnme on raconte l’invention de ce 
précieux tréfor. Les religieux, en creufant fous le grand au
tel , trouvèrent des oflements enfermés dans un cofre de 
plomb, avec des cheveux de femme envelopés dans^je la 
foie : un écrit fans date , figné d’un roi du nom de Charles, 
atefioit que c’étoit la dépouille mortele de Viinmortele 
amante de Jéfus-Chriil:. Bientôt la nouvele s’en répandit 
par toute la France. C ’étoit pour les moines une occafion 
d’illufirer &  d’enrichir tout-à-la-fois leur monaftere , où la 
célébrité de la fainte atireroit infailliblement un grand con
cours de peuple : ils fongerent à faire la tranilaiion. de ces 
glorieux reftes avec une pompe qui put éblouir les fimples« 
Le roi à qui fa piété ne permettoit pas le plus léger fôupçon 
fur une chofe qui fembloic intéreiier la religion, voulut fe 

. trouver à cette fête ,  &  fe rendit à V e ze la i, accompagné 
des trois princes fes enfants, du comte de Poitiers , du roi 
de Navarre , du légat Simon de B rie, cardinal du titre de 
fainte C é cile , de l’évêque d’Auxerre, &: de tout ce qu’iby 
avoit de plus confidérable à la cour. Le corps fut tiré de l’ef* 
pece de caiife où il étoit enfermé, pour être mis dans une 
châiTe d’argent. Le légat retint une côte : le monarque prit 

‘ plufieurs oflements qu’il fit enchâfler, les uns avec deux 
faintes épines &  un morceau de la vraie croix, dans un bras 

Labb. bibl. d’or enrichi de perles &  de quatre-vingt-dix pierres précieu- 
iom.i,p-39S- fes - les autres dans un reliquair^de vermeil doré, foutenu 

par un ange, &  richement orné. Le tout fut envoyé par fes
ordres
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ordres aux bons religieux, ?vec priere de le conferver pré- 
cieutement. O n croiroit, à voir l’envoyé de Rome leur dé
fendre , fous peine, d’excommunication , de s’en défaire ,  
qu’alors il n’étoit que trop ordinaire de vendre, &  reliques 
&  reliquaires. •

Vézelai cependant ne tarda pas à être ataqué dans la
Î)oire/îion de ce facré dépôt. D ouzç ans après,  la Provenco 
ui difputa un tréfor qu’elle s’atribuoit elle-même, à l’exclu- 

iîon de tout autre pays. ‘C ’étoit une tradition parmi les Pro
vençaux, que cette célébré pénitente avoir vécu long
temps dans un lieu nommé la Baume ; qu’elle y  étoit morte 
dans la pratique la plus auftere de toutes les vertus ; enfin

3u’elle y  avoir été enterrée par faint Maximin, évêque d’Aix, 
ans un tombeau d’albâtre. O n voit tout ce détail dans le 

Miroir Hiftorial, où Vincent de Beauvais raporte de longs 
extraits de deux hiiloires, l’une de fainte Madeleine, l’autre 
de fon  illuiîre ièeur, toutes deux écrites en hébreu par Mar
celle , fiiivante de M arthe, &  traduite en latin par un 
nommé Synthex. Le crédule jacobin efi: le premier qui faiTe 
mention de ces deux v ies , dont la fimple lefture fulit pour 
convaincre que ce font autant de fables ridicules, filles de 
la fuperiHtion &  de l’ignorance. C e fut néanmoins fur ces 
bruits populaires que Charles, prince de Salerne, fils aîné 
du roi de Sicile,- fit chercher le corps de M adeleine, qu’il 
eut enfin le bonheur de trouver dans un tombeau de mar
bre , non d’albâtre. O n raconte qu’à l’ouverture il Ce répan
dit une odeur délicieufe qui parfuma toute la chapelle ; qu’il 
s’opéra des miracles de tout gen re, &  que de la langue, qui 
tenait encore au gofier, fortoit une racine avec un rameau 
de fenouil, qu’on divifa en plufieurs morceaux, qui devin
rent autant de reliques. Près du corps faint étoient deux 
écriteaux ; l’un fur une planche couverte de cire , avec ces 
mots : Ici repofc Marie Madeleine ;  l’autre fur un bois incor
ruptible , contenant ces paroles ; U  an fep t cent de la Nati
vité de N otre-Seigneur, le fei^eme jou r  de Décembre, régnant 
Odoini^ou O dole') roi de France i du temps de!incursion des 
Sdrafins , le corps de fainte Marie Madeleine fu t transféré la 
nuit très fecrétement dç fon  fépulcre d ’albâtre en celui-ci de mar- 

Tome IIL  E  e
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hre , par la crainte des Infideles. ̂ Axnfíx-tot le jeune prince ai- 
femble la nobleiTe &  le clergé de fes Etats de Provence, 
leve le corps en leur préfence,  le dépofe dans une châfle 
d’argent enrichie de pierreries , &  m etía  tête dans un reli
quaire d’or pur. Alors V^Kelai perdit beaucoup de fon cré
dit. Envain le pape Martin I V , en donnant à l’églife de Sens 

da côte qu’il avoit retenye pour lu i, n’étant encore que car
dinal , déclara par une bulle expreiTe que cette abaye avo it 
les vraies reliques de la fainte pénitente. L a  Baume l’em 
porta j &  les freres-prêcheurs, hommes nouveaux , à qui l’on, 
confia ce dépôt, triomphèrent des bénédictins, anciens fo- 
litaires qui avoient pris aôte de la poiîeffion du même tréibr 
dès l’an 1 1 4 6 : triomphe toutefois qui ne fut pas de longue 
durée.

Bientôt il s’éleva de féveres cr itiq u e sr ig id e s  examina
teurs de l’antiquité , qui firent naître plus que des doutes fur 
les prétentions des uns &  des autres. On. opofa  aux reli- 

Cedren, gieux de Vézelai le témoignage de Cedrenus, moine G rec 
du onzième fiecle, qui raconte qu’en 898 l’empereur Léon 
fit tranfporter ce faint corps d’Epnefe à Conilantinople. O n  
objeCta aux freres-prêcheurs qu’au temps dont il eft quellion 
dans le fécond écriteau , l’ufage de dater les faits des années- 
de l’incarnation n’étoit pas encore introduit dans le royaum e 
de France; qu’il n’y  fut connu qu’au milieu du huitième fiè- 
clê j enfin, qu’il n’y  fut bien établi que fous Pépin 8c Char
lemagne. Q uelle étoit d’ailleurs cette incurfion des Sarafins,. 
qui répandit une fi vive alarme ? O h  n’en voit aucune trace 
dans les hiftoires authentiques de ce temps. Q u e l pouvoir 
être cet Odoin ou O d o i c qui gouvernoit alors la monar
chie Jamais prince de ce nom n’a régné fur les François^ 
Mais celui qui fabriqua l’écriteau, ceux qui le découvrirent,, 
les moines enfin qui trouvoient un tréfor dans la poiTeiîîoni 
de ces précieufes reliques, ne fçavoient p a s ,  ou ne vou- 
loient pas fçavoir tout cela. T ant d’abfurdités décréditerent 
étrangement la tradition des Provençaux fur M arie M ade
leine. L a  fainte Baume néanmoins ne lailTa pas d’être tou
jours fréquentée par un grand concours de peuple. T e l le  
e il la force de l’habitude &  des préjugés : aujourd’hui c e
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ii’eil.plus parmi les fçavanis qu’une grotte célébré par les 
fables auxquelles elle a donné lieu.

L e  monarque au retour de V ézela i, s’occupa tout entier 
d’un deiTein qu’il avoir formé depuis long-tempS : c’étoit de 
faire divers cliangements dans le  ̂ tombeaux des rois &  des 
reines, qui avoient leur fépulture à faint Denis. O n plaça 
du côté droit ceux des princes defcendants de Charlemagne.* 
On mit à gauche ceux des fucceiTeurs de Hugues Capet j 
tous furent décorés de l’éfigie du corps qu’ils enfermoient. 
O n n’eft point d’accord fur l’année de cette tranilation : les 
uns difent quelle fut faite l’an 1 263 ou 64 : les autres la re
culent jufqu’en 1257. C ’eft du moins une époque remar
quable , qui rend les fçavants plus timides à prononcer fi 
les ornements &  les figures qu’on voit fur ces tombes, exi- 
ifoient avant leur déplacement, ou s’ils n’y  ont été mis que 
du temps de faint Louis. On ne trouve ici aucune mention 
des princes de la premiere race ; fans doute parce que leurs 
tombeaux fe trouvoient diipofés conformément au plan du 
faint roi ; peut-être auffi, parce que c’étoit le plus petit nom
bre. O n n’en compte guere que trois, celui de Dagobert I, 
celui de Clovis 1 1 , celui d’un autre D agobert, fils de Chil- 
péric, dont le corps fut tranfporté de Braine, maifon royale 
entre SoiiTons &  Fifm es, dans cette illuftre bafiliq'ue des 
glorieux apôtres de la France. Ce jeune prince , fi l’on en 
croit l’hifiorien de la banlieue eccléiiafiique de Paris, eft le 
premier des enfants de France qui ait été inhumé à faint 
Denis.
■ C e fut aufli dans ce même temps que Louis arma cheva
lier le prince P hilippe , fon fils aîné, qui entroit alors dans 
fa vingt-troifieme année. Jamais cérém onie, dit-on, ne raf- 
fembla plus de nobleiTe &  plus de prélats : Paris fur-tout fit 
éclater en cette occafion le tendre amour qu’on lui connoît 
pour fes princes : amour qui fçait fe reproduire d’une façon 
toujours nouvelle. Tout travail ceffa pendant plus de huit 
jours -, les rues étoient parées de ce que chaque citoyen 
avoit de plus beau en tapiiTeries ; un nombre infini de fa
naux de diférentes couleurs, placés fur le foir à chaque fe
nêtre , ne laiffoient point apercevoir l’abfence du foleil j

E  e ij
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faint Louis ,  t. 
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Mercure fep* 
(emb. iT¡f.

l i ó " '  H i s T a i R E  Dj :  F r a n c e ,
Tair retentiíToit n u it&  jour d e ^ i l le  cris de joie & , 4 ’alé- 
greíTe. O n compte plus de foixante ièigheurs qui reçureni 
avec le jeune prince l’épée de la main du monarque : les 
plus confidérables étoient R o b e rt, comte d’A rto is , Jeam de 
Bourgogne, devenu l’amé de fa maifonpar la mort du comte 
Eudes, Robert I V , comte de D re u x , Guillaum e, fils puîné 
du comte de Flandre, Renaud de P on s, Guillaume &  R o 
bert de Fiennes, Raoul de N e ile , Mathieu de MaiJli, Jac
ques de Foucigni, neveu de Joinville, Philippe de N e 
mours , Guillaume de C ah ieu , &  Odon de Poliechien, ne
veu du légat. L e  roi fit toute la dépenfe, qu’on fait monter 
à 1300 livres : ibmme cçnfidérable pour ce temps-là. L ’ho- 
neur d’être introduit par un prince, tel que L o u is , au templa 
de la g lo ir e , c’efl: ainfi que nos anciens nommoient la che
valerie ,  avoit atiré en France Edmond d’Angleterre, &  un 
fils du roi d’Aragon^ Tous deux y  voulurent paroître avec 
un éclat qui répondît à leur haute na iffance -, tous, deux s ’y  
difiinguerent par leur magnificence. Il y  eu t des courfes de 
ch evaux, &  des combats de barriere, où les nouveaux che
valiers firent ad.mirer leur adreiTe, &  fe montrèrent dignes 
du grade auquel ils venoient d’être élevés.-

Aufli-tôt le monarque fongea à faire la maifon du nou
veau chevalier j &  Philippe eut pour apanage Lorris en.Ga- 
tinois, un lieu nommé ca jlru m J ln icu m o ff ox\ croit être Châ
teau-neuf fur Loire, Bois com m un,.Fay,. Virry-aux-Loges, 
Paucour, avec la forêt de ce n om , aujourd’hui la forêt de 
M ontargis, enfin, les trois quarts de la forêt aux L oges ou 
d’O rléans, dont le quart reliant demeura uni au domaine 
dé cette ville. C ’eil une erreur de croire avec M M .d e  Sainte 
M arthe, la C haize, le P. D aniel &  quelques autres, qu’O r-  
léans &  Montargis furent compris dans la donation faite au 
jeune prince par le roi fon pere. Nous avons l’aêfe donné à 
ce fujet : il n’y  e il fait aucune mention de ces deux villes-, 
quoique plus confidérables que Lorris, qui s’y  trouve nom
mé comme la principale partie de cet apanage.

O n raporte encore à cette même année, non l’établillé-II contribue
«n grande . ■ n 1 r  • 1 r
partieàlafon- ment, il e il de 1 253 J mais la confirmation du fam eux co l-  
dation du col
lège de Sor-

/ i  ̂ ^
lége de Sorbone, le plus ancien pour la. théologie de tous
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teux fjue VEurope a vu naître, dans ion feîn. C ’eiî: à tort, que 
pour reculer la fondation de cette illuftre maifon, on cite 
des lettres-patentes du roi, données en 1250 &  datées de 
Paris. Le monarque étoit alors à D am iete, ou dans les fers 
des Egyptiens : ce n eft pas la feule erreur où l’on foit tombé 
à cé lujet. La réputation de cette é co le , a fait prodiguer 
au célébré Robert, dont elle porte.le nom, des titres qu’il* 
n’eut pas réellement, ou du-moins qu’il ne mérita qu’en 
partie : tel eft celui de prince du fang royal , quoiqu’il fût 
f i s  de vilain & de W/ûine, gens pauvres &  obfcurs , établis 'Joïm.p.tk 
à Sorbone , petit village du Rhételois : tel celui de confeft- 
feur du roi, qu’aucun auteur conternporain ne lui donne, fur 
lequel Joinville garde un profond filence, qu’il femble mê
me lui refufer , en n’atribuant qu’à la vertu du bon ecclé- 
iiaftiquc l’honeur que le monarque lui faifoit de l’admettre 
à fil table, dont enfin le feul Geofroi de Beaulieu paroît 
avoir été en poiTeiTion depuis le départ du prince pour l’E- , 
g y p te , jufqu’au moment de fa mort, arrivée devant Tunis  ̂
tel encore celui de fondateur unique de la Sorbone, dont Du Cancel 
les plus anciens monuments ne le  nomment que fimple ohf.far Joinv.<, 
provifeur. Il eft vrai qu’il contribua de fes deniers à ce 
pieux établiflement j mais Louis y  eut beaucoup plus de
E art que lui. C ’eft à la générofité du faint r o i ,  que les Sor- 

oniftes doivent la maifon qui fut comme leur berceau. Elle 
étoit fituée vis-à-vis du palais des Thermes, dans une rue 
nommée anciennement coupe-gueule ou coupe-gorge  ̂ parce 
qu’il s’y  commettoit beaucoup de meurtres : on l’apele au
jourd’hui la rue de Sorbone. Il y  joignit par la fuite plü- 
fieurs autres bâtiments qu’il acheta fur le même terrein, 
pour y  établir les pauvres maîtres; c’eft le nom que l’on don- 
noit aux premiers dofteuriqui compoferentce collège. O n 
eft furpris que cette fçavante fociété afe-êle de fe refufer 
l ’honeur d’avoir un tel fondateur : un*grand ro i, un grand 
faint ne pouvoir qu’illuftrer fon origine. On lui permet de’ 
laifler à l’humble Robert la gloire de lui avoir donné trente- 
fix couverts d'argent pour le Jcrvice journalier des repas, de lui 
avoir élevé une demeure charmante, où fans compter les apar- 
tsmcnts ddw-has y il y  avait vingt chambres très belles; de luiî

D u Boiduy 3.
p. X2 Jf.:
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32 a H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
avoir légué tous ¿es biens immeubles 'q u il pojfédoit en 
morte 3 (favoir dreiTé fes ftatuts, dont le premier e il l’éga
lité, &  une-entière indépendance, qui ejlpeut-être ce que 
ton peut imaginer de plus parfait en ce genre 3 enfin , d’avoir 
com m encé cette bibliothèque aujoùrd’hui fi fameufe oü 
l’on com ptoit dès l’an 1290 plus de mille volum es, eiBmés 
(trente mille livres de ru)tre monnoie ; aquifition qui deux 
ans après fe trouve augmentée de 381 2 livres 10 fous S de
niers , ibmme alors très confidérable. Mais on a  peine à lui 
pardonner l’ignominieux oubli des bienfaits de Louis : c ’efi: 
trop peu dire que la Sorbone fu t fondéefous fon régné, s’il efi: 
v r a i , comme il eft exprimé dans ün a a e  cité par du Bou- 
l a y , qu’il donna &  accorda au bon R o b ert les maifons 8c 
l’emplacement qui fervirent à cette fondation. O n  loue là, 
reconnoiiiançe pour le provifeur3 on voudroit q u e lle  s’éten
dît jufqu’au bienfaiteur. Q uoi qu’il en fo it, le  nouvel éta- 
bliflément devint en très peu de temps une école  célebre, - 
où fleurirent les feiences &  la piété. B ientôt on en vitfortit 
d ’excellents doèfeurs, qui répandirent f a . réputation dans 
toute l’Europe. O n  com pte parmi fes premiers profeiTeurs 
un Guillaume de Saint-Amour , un O d o n  ou Eudes de 
D o u a i, un Gérard de Rheim s , un G érau d -d ’A b b e ville , 
noms fameux dans ces tem ps-là, enfevelis au)o«rd’Iiui avec 
leurs ouvrages dans la pouflîere des bibliothèques. O n ne 
tarda pas à voir s’é le v e r , toujours ibus la dtreérion de R o 
bert , un nouveau collège pour les humanités &  la philofo- 
phie : on lui donna le nom de C alvi ou de la  petite Sor
bone : il fubfifta jufqu’au temps où le cardinal dé R ich e
lieu entreprit ce fuperbe édifice qui fait l’admiration de tous 
les connoiiTeurs. C e  grand m iniilre, en le démoliifant pour 
y  conflruire fa chapelle, s’étoit obligé de le rebâtir fur un 
terrein également contigu : mais la mort le prévint. C e  fut 
pour fupléer à cet engagem ent, qu’en 1648 la maiibn de 
Richelieu fit réunir le Pleflis à la Sorbone.

Louis cependant, peu rebuté de tout ce qu’il avoir fou- 
fert dans le vo y age  de S yrie , moins fen fíb le  à tant de dé- 
peîifes inutiles qu’à la gloire du noni françois, qiii fem bloit 
flétrie par le malheureux fuccès de fon e n tre p n fe , enfin.
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toujqurs dévoré de zele pour l’intérêt de la religion &  de 
l’églife, méditoit fecrétement une fécondé expédition pour 
le lécours des chrétiens de la Paleftine. Il fe voyoit en paix, 
aimé de fes peuples, redouté de fes voifins : fes finances 
étoienten bon état : la France nouriifoit dans fon fein une 
nombreufe &  brillante nobleife qui ne refpiroit que la 
guerre. S’il ne fe fentoit pas aifez de force pour combatrÿ 
iouvent delà main comme autrefois, il croyoit du-moins 
qu’un général infirme peut encore* de fa tente donner les 
ordres néceffaires, &  mire combatte les autres. Plein de ces 
idées que fa piété lui repréfentoit conformes à la raifon, ¿c 
regardant la mort dans la pourfuite d’un fi noble deifein, 
comme un bien defirable, il en écrivit au pape, qui après 
avoir long-temps délibéré, crut devoir le détourner d’une 
réfolution où il paroiiToit plus de religion que de politique. 
Clément connoilfoit la délicateiTe de la fanté du monarque 
qui lui permettok à peine de monter à cheval, beaucoup 
moins de foutenir le poids de l’armure de ces anciens temps t 
il craignoit d’ailleurs que fon abfence ne devînt fatale à 
l’ordre admirable qu’il avoir établi dans le royaume. Mais 
bientôt fe repentant d’une réponfe qui étoit en même temps 
l’éloge de fa fageffe ScMe fon cœur , il écrivit au faint roi 
une lettre extrêmement tendre , pour l’exhorter à preffer 
l’exécution d’une entreprife qui ne pouvoir , difoit-il, être 
inipirée que du ciel.

Alors la Palefiine fe trouvoit dansune fituation déplora
ble. Louis, pendant le féjour qu’il y fit, avoir rétabli fes 
villes, &  fortifié un grand nombre de fes places. A fon dé
part il lui laifia le brave Sargines, qui valoir feul des mil
lions de remparts &  de bafiions. Ce grand homme répon
dit parfaitement à l’atente du monarque, &  foutint cjuel- 
ques années par fa valeur &  par fa conduite ce royaume 
défolé, &  réduit à quatre ou cinq forterefl'es. Tout y  fut 
long-temps paifible fous le gouvernement dePlaifance d’An
tioche, veuve de Henri de Lufignan, roi de Jérufilem &  
de Chypre. La couronne apartenoit proprement à Conrad t 
mais les loix du pays exigeaient qu’on vînt la demander 
en perfonne. Quand le royaume échoit à aucun heir (héritier)

A n. 1-267.
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A ß s  l̂ dit royaume luieß échu  ̂ & requerre fes hommes-liges quils 
t.284,p. i8S, luifajjentcomme à felgneurce quHls lui doivent pourfiefs, Ceux-‘ 

ci font obligés de s^ajfembler aujfi t̂ôt ; & s ils font certains quit 
foit le légitime héritier  ̂ ils doivent Vçillèr trouver & lui direz 
Sire  ̂nous connoijfons bien que vous êtes tel comme vous nous 

• ave-̂ dit̂  & fommes prêts^ù apareilUs mairitenant de faire ce 
que vous aveq requis ^faifant vous premier  ̂ commeJ'aveq  ̂ ofert  ̂
ce que vous deve\. On aportoit enfuite l’évangile. L e prince 
fe mettoit à genoux, pofoit la main droite fur le livre facré, 

pU,ç, iS}. ^  l’un des feigneurs lui difoit : « Sire, vous jurez fur les 
» faints év'angiles de D ieu, comme chrétien, que vous gar  ̂
» derez, fauverez, aiderez, protégerez, défendrez de tout 
» votre pouvoir la fainte églife, les veuves &  les orphelins : 
♦> que vous obferverez &  ferez obferver les bons ufages ÔC 
» les bonnes coutumes établies dans tout le royaume ; que 
*> vous maintiendrez la nobleiTe &  le peuple aaiis la jouïC- 
»> fance des privilèges &  prérogatives que vos devanciers 
» leur ont accordés : que s’il s’élève quelque conteftation à 
» ce fujet, vous en laiiferez la déciiion à votre'cour 5 enfin: 
» que vous emploierez toute votre autorité pour faire ren- 
» dre juihçe à vos fujets, conformément aux loix reçues,' 
» &  au droit coutumier de chaque province ». C e  ferment
f )rononcé , le roi devoir s’affeoir, Sc.çhaque feigneur alloit

___ ui faire hommage *. De-là on fe rendoit à l’égliie , oîi le
Jp." i?9, nouveau monarque recevoir des mains du patriarche, ou en 

fon abfence, des mains de l’archevêque de T y r ,  une ecu'» 
rönne qu’il ne tenait que de Dieu. Conrad , occupé à com
batte les ennemis de la maifon, n’avoit pu fe tranijaorter fur 
Jes lieux, pour réclamer fes droits, Çonradin fon fils, jeune

* Nos rois font im pareil ferment à leur facre ! voici la formule dont Pliillppel,' 
fe fervit : Ego Philippus, Dco propitiante, inox futurus rex TFrancorum, in die ordi- 
natîonis meee promitto coram Deo & fantlis ejus , quad uniciiique de vobis & ecclefiis 
vobis commißs , canonicum privilepum , &• debitam legem atque juflitiam confervabo 
& defenfionem , quantum potera , adjuvante Domino , exhibebo, ficut rex in fuo regno 
unicmque cpifcopo , & eccleßaßbi commißhper reblum exhibere debet : Populo qiioqui 

• jiobis crédita me difpenfationem legum in fuo jure conßßentem nofira qutoritate coneeßu- 
rum. On volt que la formule françoiie a été calquée fur la latine. Les François 
devenus conquérants de la Paleftine , y  tranfporterent les ufages, les loix &  le 
^roit fwhWeaeïçur pztxic. Obfervat./ùr les Ä ß f  de Jéruf.pag. îé p ,  68.

enfant

1Ï4 H i s t o i r e  de  F r a n c e ,
difent les Aßifes de Jérufalem^ i l  doit faire à fçavoir commetÙ
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enfant encore au berceau, fe trouvoit hors d’etat de faire 
valofr fes prétentions ; Henri de Lufignan profita de la cir- 
conftance, pour reprendre le titre de roi de Jér.ufalem, dont 
fes ancêtres avoienf été autrefoi« décorés. Titre vain à la 
vérité, ( Jérufalem étoit au pouvoir des Infidèles ) mais tou
jours ambitionné, parce qu’il donnoit un rang confidérable . 
parmi les princes chrétiens. Hugues II le portgit alors avec, 
celui de roi de Chypre. Le âge du monarque, il n’avoit 
que quelquq? mois, ne lui permettant pas de tenir les rênes 
du gouvernement, la régence, fuivant l’ordre établi, fut 
confiée à la reine fa mere , fille de Boëmonci, prince d’An
tioche.

Mais cette tranquilité dont jouïilbient les chjptiens d’O - . 
rient, étoit moins due à la fageffe de leur conduite, qu’à 
l’aveugle fureur de leurs ennemis. L’ambitieux Moas, fbu- 
dan d’Égypte, impatient de voir fon autorité partagée, dé- 
poia le jeune Achraf Mudfcrcdin, qu’on lui avoir donné 
pour collègue, &  fit aiUiiline^e brave O ftaï, dont il avoit 
reçu les plus grands fervices. Il fut lui-meme poignardé dans 
le bain par ordre de fa femme, dont le crime ne tarda pas à 
être expié par une mort femblable. Almanfor Nuradin Ali 
fon fils, hérita de fa couronne, non de fes grandes qualités.
Le peu de courage qu’il montra lors de l’invafion des Tarta- 
res, le fit dépofer comme indigne du trône ; Cotus Sefeidin 
Moqlfar, fut élu en fa place d’une voix unanime. C ’étoit 
un Mameluc diiîingué par fa valeur, foldat intrépide, le 
plus grand capitaine de l’empire Egyptien. Aufiîtôt il donne 
fes ordres pour la fùreté des frontières , renouvelé la treve 
avec les chrétiens de Paleiline, marche contre cent mille 
chevaux que le prince Holagou avoit laiiTés en Syrie, les 
force daiis leur camp, tue leur général-&  les oblige de re- 
paffer l’Euphrate. 11 revenoit triomphant, lorsqu’il fut aiTaf- 
finé par l’émir Bondocdar , autre Mameluc, dont il a été 
plufieurs fois parlé dans cette hiftoire. Le meurtrier ep 
même temps fe préfente aux troupes, l’épée encore fumante tonu 
du fang d’un maître qui .n’avoit d’autre crimg que de n’avoir h  
pas voulu violer la treve qu’il venoit de conclure avec les- 
chrétiens. Toute l’arm ée le proclam a foudan : il fe rendit 

Tome n i, F f
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enfuite au C aire , oîi il fut couronné folennellement.

C e  fut ainiî que Bondocdar, deux fois meurtrier dé fes 
maîtres, paiTa de l’efclaVage à la fouveraineté, &  fçut réu- 

Ibidcm. nir dans fa perfonne cinq belles couronnes j celle d’E g yp te , 
celle de Jérufalem, celle de D am as, celle d’A le p , &  celle 
de l’A rabie, autrefois poiTédée par les Moabites &  les 
Ammonites, i e s  hilforiens Arabes le peignent comme 
un héros fublune dans fes vues, fécond dans le projet, d’uné 
aftivité enfin qui lé multiplioit, pour ainfi dire le repro- 
duifoit par tout. Ce fut lui, diient-ils, qui.établit le prèmier 
les poftes réglées j qui fit refleurir les fciences en Egypte  ̂
qui, par la fondation de plufieurs collèges &  d’un grand 
nombre de ¿ibliotheques, rendit en quelque forte à cette 
fameufe région la. célébrité dentelle jouïiioit fous les Pto- 
lomées. Mais les chrétiens, dont il fut le plus terrible fléau, 
nous le repréfentent fous d’autres- couleurs : s’ils le compa
rent à Céfar’pour le talent guerfier, ils le placent en même 
temps à côté des l ir o n s  pouf la cruauté. Nouvel Hérode, 

iMd.p. 474, ajoutent-ils, pour ri avoir point de compétiteur au trône , 
il extermina toute la famille royale du grand. Saladin., qui 
en mourant^ avoir laiiTé quatorze, fils. On compte jufqu’à 
deux cent quatre - vingts Emirs, autrefois iès compagnons,

, qu’il fit maflacrer fur le fimple foupçon qu’ils en vouloient à 
fa vie. T elle étoit la tyrannie de ion gouvernement, qu’on 
n’ofoit ni fe rendfe viiîte*’, ni fe parler, ni fe donner lestplus 
légères marques d’amitié. On le voyoit fouVent courir feul 
toute l’Afie ious un habit étranger, tandis que les courtifans 
le croyoient ep Egypte , &  fe tenoient dans *une h ^ b le  
pofture à la porte de fa chambre, pour fçavoir des nou- 
veles de fa famé : s’il arrivoit qu’il fut découvert, c ’étoit un 
crime que de témoigner le reconnoitre. Un malheureux 
l’ayant rencontré, defeendit de cheval, &  fe profterna füi- 
vant la coutume ,* pour lui rendre fon hommage, il le fit 
pgndre comme criminel de lefe-majefté. Un de les premiers 
Einirs fçaehant qu’il méditoit un pèlerinage au tombeau de 

•M ahom et, vin%lui demander à genoux la permiffion de 
l’accompagner dans ce faint voyage : il fut arrêté &  conduit 
fur-le-cnamp dans la place publique, où il eut la langue
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coupée. T d ejl y crioit un hçraut, le fuplice que méritÈÎjkn té
méraire , qui oje fonJer les fecrets du foudan !

Sévere cenfeur des perfidies d’autrui, il reprochoit amè
rement aux chrétiens d’avoir dégénéré de leurs ancêtres , 
ces hommes fi fameux &  fi puiiiants, parce que l’honeur 
&  la vérité étoient leurs plus cheres idoles. C ’étoit précifé- 
ment, remarque i ’auteur que nou  ̂ fuivons, découvrir un 
fétu dans l’œuil de fon prochain, &  ne pas voir une poutre 

, dans le fien : lui-même s'engageoit, juroj t̂, promettoit avec * 
beaucoup de légérèté, bien réColu de ne tenir fa parole 
qu’autant qu’il y  trouveroit fon intérêt. Mahomet, quoique 
fon prophète, lui pdiroiiToit moins grand que lui j il croyoit 
avoir fait de plus grandes chofes -, il méprifoit furtout la 
puiffance des chrétiens, &  leur milice étoit l’objet éternel . 
de fes railleries. Ils font venus fondre fur nos Etats, difoit-il, 
ces rois fi fiers de France , d’Angleterre &  d’Allemagne. 
Quel a été le fuccès de leur entreprife i‘ Ils ont éprouvé le 
fort de ces gros nuagês, que le moindre vent fait diipa- 
roître. Qu’il vienne ce roi Charles d’Anjouj que le Grec &  
le Tartare fe joignent à lui, ils ne feront que nous fournir 
matjere à de nouveaux triomphes. On le loue cepMidant 
pour fa continence. Il n’avoit que quatre femmes , dont la 
plus chérie étoit une jeune chrétienne d’Antioche, qu’il me- 
noit toujours avec lui j le concubinage &  le péché infâme 
lui étoient en horreur j il dételloit le vin &  les femmes pu
bliques : deux chofes qui avilirent l’homme, en énervant &  
fon efprit &  fon courage. Envain on lui. objeéla que fes 
prédéceiTeurs tiroient de ce double commerce de quoi en
tretenir cinq mille llipendiaires , il répondit conilamment 
qu’il aimoit mieux un petit nombre de ge/)S fobres, qu’une 
multitude d’éfëminés ,̂ vils efclaves , plus propres à briller ’ 
dans l’obfcurité des tavernes &  des ruelles, que dans les 
nobles champs du dieu Mars.

Tel étoit l’ennemi que Dieu avoit fufcité dans fa colere 
pour punir les abominations des chrétiens de Syrie : ennemi 
d’autant plus redoutable, que la gloire &  la fuperilition en- 
ffammoient également fa haine. C  etuit une tradition parmi 
les Sarafms, qu’ils ceiTeroient d’être, lorfque leur nation fe-

*  ̂ ĵ
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■ roit t^ îfëe en trois portions5 que l’une feroit exterminée par 

le fer J que l’autre périroit dans les.déferts o.ù elle iroit cher
cher un afyle ; que la tro iiîem epour échaper au trépas,, 
embrafîeroit la foi de Jéfus-ChtiiL Les philoibphes d’ail
leurs, aftrologues &  mathématiciens, amionçoient dans leurs 
prédiélions qu’à Bondocdar fuccéderoit un prince Turc , 
•qui ne régner oit que quelques mois ; qu’après lui le Chrift 
domineroit ; que l’étenaard de fa croix feroit par-tout triortl»- 
phant, &  qu’il étqndroit fon empire fur toute la S y rie , juf-^ 
qu’à Céfarée de Cappadoce. C e  fut toutefois moins pour 
empêcher l’éfet de ces prétendues prophéties, que pour fe 
venger des chrétiens qui violèrent indignement la foi des 
traités, qu’il leur jura upe guerre éternelle. O n  ne voit pas. 
néanmoins qu’il ait rien entrepris contre eux les deux pre
mieres années de fon régné : il les employa fans doute à afer- 
mir fa domination.

Ceux-ci, au-lieu de profiter de ce repos pour fe mettre- 
en état de défenfe, ne fongeoient êux-mémes qu’à fe ruiner 
par leurs fatales divifions. Venife ôç Genes, rivales de com
merce dès leur berceau, fe difputoient alors la poiTeffion d’un: 
lieu nommé faint Sabas, que le pape Alexandre, foit capri
ce , foit raifon inconnue dans l’hiiloire, leur avoir acerdé 
tour-à-tour : querelle qui ne finit que par une fungíante ba
taille, c ille s  Génois ne furent pas les plus heureux. D ’un 
autre côté, les templiers &  les hofpitaliers, par une malé- 
diftion de Dieu, que leur vie débordée atiroit fur eux, fe fai- 
foient une guerre ouverte, &  provoquoient le couroux du 
ciel par la plus honteufe infidélité aux traités. Le principal 
article de la treve conclue avec les Egyptiens, portait qué 
de part &  d’autre on rendroit les efclaves. Sargines l’exé
cuta de bonne foi; une infatiable avarice empêcha les che
valiers dainiter fon exemple ; ils perfifterent, malgré les ex
hortations du fage commandant, à refufer de renvoyer ceux, 
des Sarafins qu’ils tenoient dans leurs fers.

Bondocdar, indigné de lâ  perfidie, raiTembîe trois cent 
mille chevaux, entre dans la PaleiHne, défoie tout le plat 
p ays, &  tombe fur Nazareth, qu’il détruit de fond en com
ble., Déjà il eil fous les murs de Céfarée, qu’il emporte d’aG
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irai. L a  citadele fe rend par. capitulation ; tous les habitants 
font chaffés, ^  les fortifications, ouvrages de Louis, rafées 
jufqu’aux fondements. Bientôt Caiphas éprouve le même 
fort. Si le château, dit des Pèlerins, échape au jou g, le fier 
Malioméran ne tarde pas à s’en venger fur Arfuph, place 
importante , où l’ordre des templiers vit périr quatre-vingt- 
dix de fes chevaliers : jufte châtiment de leurs crimes. De-  ̂
là il s’avance vers La forterefîe de Montiort, où il effuie un 
fécond échec j il rabat de rage fur Saphet, qu’il ataque avec 
une opiniâtreté infurmontable -, le feu grégols ne ceiTe ni 
nuit ni jour j les chrétiens, après une réfiftance incroyable , 
exténués de fatigues, à demi-brûlés, font enfin obligés de 
fe rendre , da vie fauve : condition prefque auilitôt violée 
qu’acordée. On égorge tous ceux qui refufcjjit d’embraiTer 
le mahométifme -, deux cordeliers font écorchés vifs : le refte 
( ce fut, dit-en, le plus petit nombre à eit envoyé en Egy^ 
pte. Auûitôtle vainqueur marche à Ptolémaïs, ouftint Jean 
d’Acre , &  ruine tous les environs de la ville , menaçant 
d’en former le iîége, dès que Tes machines de guerre feront 
arrivées du Caire.

Ces triftes nouveles réveillèrent le zele des croifades. Le 
pape en écrivit à tous les princes chrétiens, les exhortant à 
le mettre eux-mêmes à la tête de leurs armées , pour aller 
délivrer cette chrétienté opriraée j ou du-moins à lui envoyer 
de puifîanrs fecours d’hommes &  d’argent. Tout l’Occident 
fut en trouble, &  donna des,marques de la plus profonde 
trifteile : on tint des conciles ; on leva des décimes fur le 
clergé J on ordonna des prières publiques ; les foins en un 
mot redoublèrent à mefure que le mal augmentoit. Mais 
rien n’égale en particulier la douleur dont fut pénétré Je cœur 
de Louis, au récit des calamités d’une terre fanélifiée par les 
travaux &  les foufrances d’un Dieu fait homme. Il n’avoit 
point qwité la croix, indice irop certain qu’il ne perdoit point 
la Paleifine de vue : il prit auiTuôt fa derniere réfolution. 
Tous les grands du royaume reçurent ordre de fe trouver 
'à Paris le jour de l’Annonciation, pour y  délibérer d’une 
afaire importante. Joinville effaya vainement de s’en difpen- 
j k x fur le prétexte d’une fievre quarte qui le tourmentoit

An. 1267. 
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depuis long-temps j le faint roi lui manda quil avait a£è:̂  de 
gens qui Jcav oient donner guérifon des fierres quartés ,  6* que 
fur toute fon amour il vint : ce que je f i s , ajoûte, le bon féné- 
chal. L ’alTemblée fut nombreufe} perfonne ne fçavoit ce 

u’on y  devoit traiter ̂  le feul Joinville prétend avoir eu lieu 
e s’en douter : la preuve qu’il en donne paroîtra fans doute 

’  bien incertaine, &  digse de la iimplicité de fon iîecle. Il dit 
qu’étant à matines le jour de la fête , il s’endormit profon
dément , &  fongea qu’il voyoit le roi à genoux devant un 
autel : pluiîeurs prélats l’environnoient, &  le revêtoient 
d’une chafuble rouge , quiétoit de ferge de Rheims. Lorf- 
qu’il fut éveillé, il n’eut rien de plus prefle que de rafcontèr 
fa vifion à un de fes chapelains, homme très fage. Sire, re
prit l’eccléfiailique ingénu , le roi fe croifera demain, c’eft 
une chofe aiTurée j la croix de la ’chafuble ne peut lignifier 
autre chofe : mais la pauvreté de l’étofe n’agnonce pas un 
grand fuccès j cette croifade, comme la précédente, fira 
d’un très petit exploit. ^

Tout ceci néanmoins n’étoit qu’un longe, indice toujours 
incertain, lors même qu’il femble confirmé par l’événement. 
Bientôt on ne douta plus de l’intention du monarque, lorf- 
qu’on le vit entrer dans l’alTemblée, tenant à la main la cou
ronne d’épines , qu’il avôit été prendre à la fainte Chápele.

Guíl,N. ibid. Il s’affit fur le trône qu’on lui avoir préparé*; puis avec cette 
Gauf.deBeii. ¿{oq^ence également douce, vive &  touchante, qui lui étoit 

Il naturele, il peignit des plus vives couleurs les maux qui 
afligeoient la Terre-fainte^ protefta qu’il étoit réfolu d’aller 
au fecours de fes freres, menacés du plus horrible efclava- 
ge , exhorta enfin tous les vrais ferviteurs de Dieu à fetroi- 
ier à fon exemple, pour venger tant d’outrages faits au Sau
veur du monde, &  tirer l’héritage des chrétiens de la fervi- 
tude où leurs péchés les tenoient depuis fi long-temps. Le 
légat, Simon de Brie , cardiniil du titre de fainte C écile, 
parla enfuite’ avec tout le zele que demandoit une fi grande 
entreprjfe^ &  de fa main donna la croix au roi, à fes trois fils 
aînés, au comte de Flandre, au comte de Bretagne^ à Beau- 
jeu , fire de Montpenfier, ■ au comte d’E u , Alphonfe de 
Brienne, à Gui de L aval, &  à un grand nombre de fei- 
gneurs.

B-4SI    
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Dès qu’on fçut dans les provinces que Louis marchoit 

contr’e les Infidèles, chacun s’emprefla de s’enrôler fous Tes 
étendards. Le roi de Navarre l'on gendre, s’engagea d’a
bord , &  fit prendre la croix au prince Henri, fon frere, &

• à tous les jeunes chevaliers de fes Etats d’Efpagne &  de 
Champagne. Le jeune comte d’Artois, fon neveu, fils de 
Robert, tué à la MaiToure, vint auffi le trouver, réfolu d’ab,
1er venger la tport de fon pere. Le duc de Bourgogne ,'fon 
parent, Icât zele de religion , foit amour de la gloire, témoi
gna la même ardeur pour une expédition qui n’annonçoit 
rien que de pénible &  de dangereux. Toute la nobleffe du 
royaume imita leur exemple, ü n  compte parmi les plus con- Mff.deU cl 
fidérables, les comtes de faint Paul, de Vendôme, de la 
Marche &  de Soiffons, Gilles & Hardouin de Mailli, Raoul Nofte/, pag. 
&: Jean de Neile , les* feigneurs de Fiennes, de Nemours, 
de Montmorenci, de Melun, le comte de Guifnes, le fire 
de Harcourt, Maüneu de Raye, Florent de Varennes*,
Raoul d'Etrées, Gilles de la Tournelle, Maurice dé Craon,
Jean.de Rochefort, le maréél^i de Mirepoix, Enguerrand 
de Bailleul, Pierre de Saux, Jean de Beaumont, &  grand 
nombre d’autres, dont les noms ne.fubfiilent plus^ujour- ' 
d’hui.

Joinville réfifta à toutes les follicitations du faint monar
que, &  du roi de Navarre, fon feigneur fuzerain, fur le 
prétexte que la premiere croifade l’avoit ruiné, /e voyais jqmv.p. izs- 
clairement, dit-il, ÿ̂ e Jije me mettais au pèlerinage de la croix, 
ce ferait la totale deflruSion de mes pauvres fujets. Depuis, 
ajoute-t-il, /ai oui dire à plujieurs, que ceux qui'confeillerent 
cette entreprife au bon roi, firent un très grand mal, & péchè
rent mortélement. Tandis qu ilfut dans fon royaume , t̂out vi
vait en paix, & la juflice régnait en tous lieux : dès qu’il fut 
parti, tout commença à décliner & à empirer. D ’ailleurs , con
tinue-t-il , le bon feigneur était Ji très faible & débilité, quil ne 
pouvait ni endurer le harnois fur lui, ui foufrir le cheval. L ’en
gager en de fi rudes travaux, c’étoit le conduire à une mort 
certaine. On alla même jufqu’à traiter cette expédition de 
pieufe extravagance, qu’un roi fage né devoir ni projeter, 
ni autorifer : c eil encore de nos jours la façon de penfer la
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J . ■' plus commune fur ces entreprifes de nos bons ancêtres» On 

regarda fur-tout comme une grande imprudence dans le • 
monarque , d’expofer non-feulement ia peribnne, mais cel
les des trois princes fes enfants, ne laiiTant auprès de læ 
reine que le jeune Robert, comte de Clerm ont, à qui là * 
foibleile de l’âge ne permettoit point de porter les armes. 
ÎÎous n’entreprendrons point dé le juiHfier fur ce point, ni 
de prouver que s’il y  a de la faute , ce fut moins la iîenne 
que celle de fon iîecle : dans un temps plus éclaifé, il eût 
fans doute épargné cette tache à fa gloire, ii cependant c’en 
eft une. Il y  a beaucoup de témérité à condaner certaines 
aftions des faints : il faut être ce qu’ils ont é té , pour bien 
juger de ce qu’ils ont fait.

, T̂ egiß. cotte On' voit par l’extrait d’un rouleau de la chambre des 
N ofter, pag. , Combien cette croifade fut coùteufe au monar-

. Mem. fur quc. L cs ptinccs aparemmcnt marchoient à leurs dépens  ̂
J’kiß. de faint o'n n’eiî exccpte que le duc de Bourgogne^ .qu’on trouve 

écrit fur une autre liile , avec vingt banieres &  quarante 
chevaliers, pour vingt-deux ^ ille livres. Mais les feigneurs 
&  les chevaliers avoieht des apointements du roi. Il donnoic 
au hre^e Valeri huit mille livres pour trente chevaliers : le 
connétable, Imbert II de Beaujeau, avoit pour quinze che
valiers fix mille livres. L ’archevêque de Rheims &  l’évêque 
de Langres recevoient chacun quatre mille livres pour quin
ze chevaliers , que chacun d’eux Conduiibit. Mefiîre Gilles 
de M ailli, pour trois banieres &  quinze chevaliers , tou- 
choit fix mille livres tournois La moitié c/e ces dons, c’eft 
ainfi qu’on nommoit cette folde , fe payoit lorfque l’année 
commençoit j l’autre devoit être délivrée quand les pre
miers fix mois étoient expirés : le total montoit, fuivant un 
ancien manufcrit du tséfor des Chartres, à cent foixante-dix 
mille livres tournois , fomme prodigieufe pour le temps. 
Ajoutez à tout cela la dépenfe de lanouriture : cent trente

Louis, p. ¡PS  
, p7,  p8.
Choify,c.^,

* On trouve encore fur cette même lifte un Hardouin de Mailli, qui avoit 
cinq chevaliers fous fa baniere ; ce qui prouve en même temps l’éclat 8t la 
richefle de cette illuftre mniibn. Ses preuves remontent jufqu’à Anfelme de Mailli , 
qui commandoit en 1050 les armées de Ricliilde, comtelTe de Flandre , 8c qui 
partagea depuis la régence dé cette province comme parent du comte , fils de 
lUcbilde. Jeuraa/ des Sc.ivuns ,  Juin lysy , p. 417.

chevaliers
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cTiev{iliers mangeoient chaque jour aux tables du prince. loi- 
gnez-y lefret de quinze vailTeaux que les Vénitiens dévoient. • *' 7-
taurnir moyennant douze mille trois cents marcs d’argent Duch.t.j,pi 
f in , qu’ils ne fournirent pas néanmoins': Louis ayant mieux 45/ f̂̂ i- 
aimé ié fervir des Génois pour ce paffage. Comptez ce nom
bre infini de bâtiments de tranfport, eftimçs les uns quatre 
cents, les autres deux cents livres, de notre monnoie j 8c* 
n’oubliez pas ce qu’il a dû en coûter pour les autres,prépa
ratifs ; alors vous aurez une idée jufte des frais immenfes 

,où cette expédition engagea le faint roi.
Ce ne fut pas feulement en France que l’exemple de 

LouIa.fit impreffion : plufieurs prinçes &  feigneurs de tous 
les Etats de l’Europe ie croiferent à l’envi, pour aller com
batte fous un fi digne chef. On met de ce nombre Charles, 
roi de Sicile; Gafton, vicomte de Béarn ; le prince Edouard 
d’Angleterre*, qui exprima dans fon vœ u, que c’étoit pour 
accomplir celai de fon pere, tant de fois renouvelé, &  tou
jours inutilement ; le jeune Edmond, frere d’Edouard, le 
comte de Glocefier, &  une infinité de braves chevaliers 
Anglois, Ecoffois, Catalans, Cafiillans. Les rois de Por
tugal &  d’Aragon,ne témoignèrent pas moins d’empreffe- 
ment pour ce voyage,‘ qu’ils s’engagèrent par ferment à 
faire en perfonne. Le premier fit de grands préparatifs, qui 
n’aboutirent à rien. Le fécond, qui avoit une maîtreffe , 
foandale que Rome ne ceiToit de lui reprocher amèrement, 
ne crut pas devoir partir fans en avertir le fouverain pon
tife. On lui répondit qi\,’avant que de penfer au fecours de 
la Terre-fainte, il faloit qu’il s’ocupàt de fon propre falut, 
en renonçant à un commerce honteux ; qu’il étoit peu pro
pre à venger la querele d’un Dieu, lui qui le crucinoit tous' 
les jours : qu’au-refie le foudre eccléfiaftique étoit prêt à » 
éclater fur fa tête, s’il n’avoit au plutôt recours à la péni
tence.. Cette dureté, toujours déplacée dans unmaîtr^, en
core plus dans un pere, loin d’infpirer une crainte falutaire, 
ne fervit qu’à irriter l’efprit du monarque : il fe plaignit 
beaucoup du pape, &  ne laiiTa pas de s’embarq^.^  ̂ Mais Saund.p.2.i,j. 
bientôt, éfrayé par une horrible tempête, qui dimprffa flo- ■ 
te f dès le quatrième jour, ou felori quelques-uns , rapelé 

Tome. UL ^  .

Rain. ann:
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Duck, tom, 
•j,p. 784.

Le pape lui 
accorde tine 
décime fî le 
clergé. U leve 
une capitation 
fur fes fuiets. 
Ibid,

ÎJ4 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,
' par l’objet de fa paiïïon , dont j l  ne pouvoit foutenirj’ab- 
lence ,. il reprit bonteufement le chemin de la Catalogne r 

femblable. au Jupiter de' la fable , qiâ quita le ciel pour fuivte 
une génijfe. C ’eft la réflexion de l’auteur de la chronique de 
Simon de M ontfort, qui ajoûte que Bérengere n’étoit jpas 
un holocauile digne de la divinité.
® , Le roi cependant coijrinuoit fes préparatifs avec on zele 
que la religion peut feule inipirer. : mais ne voyant aucvru 
jour à pouvoir s’embarquer iitôt pour la Palefline ,  il y  en
voya du fecours, avec une procuration au brave Sargines> 
poùr emprunter en fon nom : ce qui fervit à retenir une 
multitude de gens que la.difete alloit forcer de déferrer. U ne 
des.caufes de la défolation de cette malheureufe chrétienté,, 
étoîent les funeftes divirions' qui régnoient entré les V éni
tiens &  les Génois : il a  oublia rien pour les engager à faire 
la paix. Les deux républiques, fur fes inftancès, nommè
rent des miniflres plénipotentiaires 5 leurs diférents intérêts 
furent foigneufement difcutés. ; rien néanmoins ne fut con
clu ; tant la haifte efl: opiniâtre ,  lorfqu’elle efl: née de la ja- 
louiîe &  de la cupidité ! Louis gémit enfecret d’une obiH- 
nation que rien ne pouvoir vaincre, ni I5 gloire, ni la reli
gion : il rien fut pas moins ardent à‘ la pourfuite de fes pieux 
deiTeins. Il étoit fur-tout queftion d’amaffer de l’argent ; don
nant de groiFes penfions à la plupart des ctoifés, fes reve
nus ordinaires ne fufllbient pas. C ’étoic un ufagè très ancien 
dans ces guerres iàintes, de faire contribuer les eccléflafti- 
ques aux frais qu’elles entraînoient; néceffairement : ufage 
établi dès la naiiTanee des croifades, non toutefois fans beau
coup de contradiérion, de la part du clergé. On voit pluflèurs 
lettres des papes, qui leur reprochent avec amertume d e 
refufer à Jéfus-Chrifl: ce qui n’eil proprement que fOn pa
trimoine , tandis que les laïques, luifacrifient avec joie, &C 
leurs^jiens &  leur vie. Peu de temps auparavant, on avoic 
ordonné pour cinq ans la levée d’un centième flir les reve
nus de toutes les églifes d’Occident : les évêques de Fran
ce , outijé| d’ailleurs qu’on parût traflquer les chofes faintes: 
par les riiauJgences qu’on accordoit à proportion de la gran
deur du don, s’opoferent avec fermeté àame impoiition. qu’ils;
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foutenoient excéder le pouvoir du pape. Rome avoir agi 
/ans f  autorité du roi ; elle fe vit réduite à capituler i ce qui 
narrivoit jamais, quand c.es deux puiiTances étoient unies.
O n  difputa beaucoup, il fut .enfin convenu que l’atchevê- ^  
que de Tyr,* chargé de ce recouvrement, remettroit p ^ ' j g g . I n v .  

commiffion entre les mains du monarque,  pour ne s’en fer- des ch. t. 4 , p . 

vir que contre ceux qui refuferoient d’obéir à ce que les pré-» 
latsordonneroient : que ceux-ci payéroient &  feroient payer  ̂
leurs diocéfains, non en vertu de l’ordre du fouverain pon
tife , mais pour le falut*de leurs âmes* librement &  fans con
trainte : que l'autorité féculiere n’interviendroit point pour 
exiger ce fubfide volontaire : que le produit enfin ne ieroit 
employé que de l’avis du roi.

La convention fut exécutée fidèlement dans tous fes 
points ; line refioit plus à payer qu’une année de ce centié- Raln, mi 
m e , qui montoit fort haut, mais qui ne répondoit point au 
befoin pféfent. Clément réfolu d’y fupléer, acorda au mo
narque pour quatre ans la dixième partie du revenu des ec- 
çléfiafiiques, qui murmurerent-beaucoup, firent des alTem- 
blées, écrivirent au pontife pour lui expofer la mifere où le- 
clergé étoit réduit par les exaftions précédentes, &  finirent 
par payer. Envain ils repréfentercnt que les malheurs du 
premier voyage ne venoient que de la malédiéHon atachée 
aux extorfions fur les églifes : on leur opofa l’exemple de la 
Sicile, que Charlesd’Anjou venoit de conquérir avec l’argent 
defautel. Ils rie réulîirentpas mieuxà vouloir perfuader que le 
fchifme des Grecs n’av.oit d’autre origine que cette tyrannie 
des impôts. On leur reprocha l’indécence de leurs plaintes 
fous un roi qui prodiguoit foh fang &  fes biens dans une 
guerre tant prêchée par les miniilres de la religion : on alla 
même jufqu’à les menacer de les priver de leurs bénéfices, 
s’ils méprifoient les foudres que Jéfus-Chrifl: avoir remis à 
faint Pierre &  à fes fucceffeura. Alors le Sacerdoce &  l’Em
pire agiifoient de concert : il ne reftoit perfonne à qui re
courir. Il falut obéir, &  donner à l’autorité ce qu’on refufoit* 
à la piété.

On impofa dans le même temps une taxe, tant fur les 
bourgeois des villes, que fur les gens de la campagne j im-

G g ij
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pofition qui n’excita ni plaintes, ni murmures. Ellë étoíí au  ̂
torifée par la coutume : elle fe fit avec un tel ordre, que 
perfonne ne fe trouva fiirchargé. Chaque ieigneur avoiî- 
droit de lever une capitation, fur iès vaiTaux j mais ce tribut,., 
qu’o i ^  depuis rendu perpétuel, ne s’exigeoit que dans, les 
befoins preiTantstels qu’une entreprife extraordinaire, le 
«nariage, ou la réception d’un fils dans l’ordre des cheva
liers. Si vous exceptez ces ocafions, il n’y  avoir que les 
ferfs qui fuiTent affujétis à payer quelque chofe : toute l’hi- 
iloire elî: pleine de monuments- qui ateftent cette véritéi 

‘€îîm.46>̂ 3. On y  voit même que ce fubfide impofé pour la croifade efi* 
qualifié, tantôt un fecours demandé par le roi, tantôt un don 
acordé par fes fujets. CÎeux à qui le travail &  l’induftris 
fourniifoient à peine la nouriture, n y  furent point compris y 
&  l’on prit les mefures les plus fages pour éviter les injuÎH- 
ces trop ordinaires dans la répartition. On choifit de l’avis 
des curés, douze habitants des plus gens de bien de chaque 
paroifie , qui après avoir fait ferment d’obferver l ’égalité la 
plus exafte, taxèrent chacun fuivant fes facultés , &  furent 
eux-m êm es taxés par quatre autres:, dont le choix était 
ignoré.

Hn, 1268. Le prince Philippe,, I’ame de la fanaille royale,, eut cette 
même année un fils, à qui l’on donnâde nom de fon pete. 
Louis en' reçut une joie fenfible, &  n’eut plus de peine à 
mener, avec lui fes trois enfants , puilqu’il fe voyait un nou
vel "héritier à couvert des périls de la guêrre. Les malheurs 

Il fixe le de la Terre-fainte alloient toujours croiifants : il déclara qu’il 
temps de fon partiroit fansTemife dans deux ans, afin que chàcun pût don-
depart.besdé- * 1  ̂ r  r  • a /v / ' m • i i
mêlés avec lé ^er ordre a les araires. Aullitotil envoya le prieur des char- 
pape. freux au pape, pour lui donner avis de cette réfolution, &  lui

demander le cardinal d’AÎb.e pour légat de fa croifade ; ce qu’il 
obtint d’autant plus aifément, qu’il régn oit alors'une plus gram 
-de intelligence entreles deux cours ; intelligence néanmoins 
quin’empêckoit pas que de part &  d’autre on ne fe  refusât bien 

•des choies, Rome par hauteur, Paris fouvenr.par repréfail
les, toujours pour ibutenir la majeilé du trône. Louis folici'. 
toit pour fes trois derniers enfants, &  pour le comte d’Ar
tois , fon neveu, le prétendu privilege de ne pouvoir êtr^
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excQpmunlés par les ordinaires. Clément s’en excufa fous 
prétexte que c’étoit donner ateinte à l’autorité des évêques. 
L e monarque de fon côté tint ferme contre toutes les inltan- 
ces du pontife, qui le conjuroit par fes lettres de recevoir 
l’abaye de Pamiers fous fa protection royale.* S’il en prit en- 
fuite la défenfe , ce fut parce qued’abé lui céda fon château 
pour dix ans, avec la feigneurie de la ville, une partie dij 
revenu, la juiHce même, &  le droit de faire prendre les*ar
mes aux vaifaux du monaftere. On ne voit pas qu’il ait eu 
plus d'égard aux diverfes recommandations qu’il reçut d’I
talie en laveur des églifes du Languedoc, qui formoient de 
grandes plaintes contre*les entreprifes des oiiciers royaux. 
On examina l’afaire dans le confeil : il ne parut pas que Iç 
clergé fût fondé en raifon j on le laiffa crier inutilement à 
l ’ufurpation.

Mais un démêlé plus férieux, parce qu’on atentok aux 
droits de la couronne, fut celui qu’occaiîonna l’élévation de 
Jean de Courtenai furie trône pontifical deRheims. Ilavoit 
pour concurrent le cardinal de faint Marc , autrefois diacre 
de cette églife, qui fut élu par une partie du chapitre : iî 
l’emporta néanmoins pour des raifons qu’on ignore, &  Ro
me lui donna la préférence fur fon rival. Tout ce qu’on fçait 
de cette afaire, cell: que Clément, éfray é des mauvais bruits 
qui couroient à ce fujet, fe crut obligé de- proteiler publi
quement qu’il n’avoit été gagné ni par argent, ni par pro- 
meiTes. Il écrivit même au nouvel archevêque, lui ordon
nant , fous peine d’excommunication, de lui expofer fidèle
ment comment les chofes s’étoient paffées. La réponfe fut 
peut-être plus fincere qu’il ne vouloit. Le prélat convint de 
b'onne foi qu’il s’étoit engagé pour une fomme de dix mille 

Kivres, quiavoitété réellement employée au fervice de fa 
iainteté. Le pape, honteux &  confus , ne put fe difpenfer 
d’agréer l’excufe -, ce qui ne l’empêcha pas d'exiger encore 
des dédommagements pour le cardinal, qui fe plaignoit d’a
voir fait de grandes dépenfes à la pourfuite de ce procès. Ce
pendant , pour ôter à tout ceci un certain air de prévarica
tion , il l’aflura qu’il n’y  avoit eu ni parole donnée, ni enga
gement contradfe : étrange maniéré d’exercer la fimonie-'

A n. 1268. 
Clem. ep. 418, 
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■ iànspéchéi Quoi qu’il en ib it, Cour.tenai au moment de 

ibn éieâion jouïflbit de trois prébendes,  l ’üne à Rhéims, 
l ’autre à Laon,, la troiiîeme à Orléans : toutes trois, fuiyant 
l’ufage d’alors, vaquoient parla confirmation de-fôn élec
tion. Clément , par une entreprife manifefie dur le droit 
de régale, donna la collation des deux premieres au cardi
nal de faint M arc, qui choifît pour celle de Rheims un iiom- 
imé^Jean de Villers le feC. Louis, toujours atentifà mainte
nir les prérogatives de fa couronn'e, déclara qu’il ne foufri- 
roit en aucune maniéré que la nomination eût lieu. O n  ie 
piqua des deux côtés. Le pontife fur-tout, outré d’une réfifi 
tance à laquelle il ne s’étoit point atendu, écrivit à un cha
noine de Rheims, lui oïdoiyiant de recevoir une réfigna- 
tion pure &  fimple du pourvu, puis de lui conférer par l’aU- 
torité du faint Siège le bénéfice comme vacant hors de ré
gale. C ’étoit une fupercherie indigne *d’un homme qui te
non la place de Jéfus-Chriil fur la terre ; il paraît cepen
dant qu’elle lui réuffitj ce qu’il faut.principalement ¡atri- 
buer à la lettre qu’il écrivit au faint roi, pour juiHfier cet 
étrange procédé. Il y  reconnoît authentiquement le droit 
du monarque, proteile cjue fon intention n’a point été d’y  
donner ateinte y enfin déclare que ce qui vient de fe paffer 
ne doit point tirer à conféquence pour l’avenir. .11 atefte en- 
fuite le c ie l, que n’ayant jamais eu deffein de fcandalifer le 
moindre des hommes, il voudroitencore moins bleiTer un 
prince, qu’un mérite extraordinaire lui faifoit aimer d’une 
tendreiîè fans égale. Tout .juique-là fembloit excufer fa con
duite; mais on ne fut pas long-temps à s’apercevoir que 
cette tendreiTe fi vantée n’exifloit que dans fes écrits. Bien
tôt il fit publier une loi qui atribuoit aux feuls pontifes R o 
mains la nomination des bénéfices qui vaquoient en cour dq|| 
Rome ; loi qu’il étendit jufqu’aux bénéfices vacants par l’é- 
leéHon des pré'ats qui étoient facrés, ou même confirmés 
par les papes. Cétoft anéantir le droit de régale, privilège 
punique de nos rois» Louis qui en prévit toutes les fuites., 
forma le deffein d y  remédier éficacement : il ne tarda pas 
à en trouver l’occafion.

Guillaume de Broife, accablé fous le poids des'années ,
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s’étoii; démis de l’archevêché de Sens. Pierre de Charni, 
grand archidiacre de cette églife, fut élu en ia place. Celui- 
ci qui étoit camérier du pape, ne manqua pas d’aller fe faire 
facrer en Italie. Clément de fon côté profita de la circonf- 
(Gfece pour-difpofer de fon archidiaconé, conformément à 
la loi qu’il venoit d’établir. Mais le roi, toujours en garde 
contre l’ufurpation , l’avoit prévenij en y  nommant Girard* 
de Rampillon, eccléfiafiique diflingué par fa piété. Le pon
tife à cette nouvele entre en fureur, ne fe fouvient plus de 
ce qu’il doit à fa dignité, oublie même jufqu’à la décence. 
Auifitôt il écrit au monarque une lettre pleine d’aignsur, 
qu’il finit en menaçant puérilement,de febien défendre con
tre l’adverfaire qu’on lui a fufcité. Il tint exañement parole. 
Girard fut interdit de toute fonffion, excommunié même ,  
s’il ne renonçoit à- fon droit, ou fi pour le juftifier il ne fe 
préÎentoit en perfonne au tribunal des faints Apôtres. Il ne 
fit ni i ’un ni Vautre, fans doute^par l’ordre du ro i, qui fans 
vouloir rompre avec Rom e, qu’il fçavoit être le centre de 
l’unité, avoir pris la ferme réfolution d’arrêter le cours de 
iès ufurpations. La mort de Clément laiiTa l’afaire indécife : 
elle ne fut terminée que fous la pontificat de Grégoii»e X  ,

3U1 leva les défenfes, &  fit jouir Rampillon de tous les fruits 
epuis fa nomination *.

* On prétend que ce fut à l’occafion de ces entreprifes ultramontaines., que 
Louis, ce faint protedeur de la difcipline & des libertés de fon églife, fit le fameux 
réglement fi connu fous le nom de Pragmatique Sanéiion, dont il a été parlé ail- " 
leurs. C ’eft en^ain que l’éditeur du célebre pere Daniel, fondé fur certaines ex- 
preiTions qu’il n’a point vues dans les atures édits du même régné, s’éforce de 
jeter des doutes fur l’auteur de cette ordonnance. Elle eft atribiiée au faint roi 
parFontanon, dans fa collcéiion des édits, par Bouchcl, dans fon décret, par 
du Bouhy, d’ans fon Jiifioire l’Univerfité, par les PP. Labbe &  ColTart, dans 
la colleiHon des conciles, par Lauriere, dans fÿn recœuil des ordonnances. Poin- 
fon l’a donnée fous le même titre avec des commentaires ; du Tiliet afliire qu’elle 
fe trouve avec la même qualification dans les anciens regiflres de la cour. Par
tout elle porte , &  le nom de Louis, &  la date de is.68. Les partifans même de 
Rome l’ont reconnue comme les défenfeuts de nos libertés ; ils ont feulement re
tranché l’article contre les exaêllons des papes ; on le cherche inutilement dans 
quelques éditions données par les flateurs de la cour Romaine. S’il n’en efl aucune 
mention dans l’hifioire des démêlés de Philippe le Bel avec Boniface VIII, c’eil 
^ ’elle eft abfolument étrangère à cette dilpute. On en dit autant du filence de 
Charles VI : il abolit généralement toutes lés impofitions des ibdverains Pontifes 
fiir le clergé de France : Louis les reifreint aux feules nécejjités urgentes. Les deux 
ordonnances n’ont tien de commun. Si Charles V II, dans celle qu’il puBUafinr

   
  



2 4 0 H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,

■ A n. 1268.
Ordonnance 

contre les , 
jCaôrfins.

Alors une compagnie d’ufuriers, venue d’Italie, d f̂oloîé 
le monde chrétien, Tous le nom de Caturcins,  de Caorjlns, 
ou de Corjlns *. C ’étoit une fociété de marchands Lombards 
&  Florentins, formée fous la proteftion des papes, qui en- 
chériiTant encore fur les Juifs, n’avoit pas honte d’exi^lÎ 

 ̂ tous les deux mois dix pour cent de ce qu’elle prêtoit fur 
Matk. P<rr.*gages : ufure qui, au report déM atthieu Paris, avoir pref- 

ffin, qug ruiné l’Angleterrei Les ordonnances'- les plus féveres,
les cenfures même des évêques ne purent arrêter le cours 
du mal. Ces fangfues publiques avoient le crédit de faire 
citer leurs débiteurs à R om e, qui participant *k leur gain , 
ne pouvoir manquer de juger en leur faveur. C ’étoient d’ail
leurs des gens très verfés dans la connoiffance des loix, qui 
fçavoient fi bien colorer leurs contrats, que la chicane y
le même fujet, ne s’autorife point de l’exemple du failli ro i, c’eft un argument 
négatif qui ne peut point fupléer au défaut de preuves pofitives. Eft-ce une rai- 
fon pour s’infcrlre en faux contre le teftament de Pliilippe-Augufte, parce qu’il 
n’eil point rapelé dans ce même édit<|Ie Charles, quoiqu’il ordonne la même 
dtofe fur la liberté des éleftions? On la trouve d’ailleurs citée par Jean Juvénal 
des Urfins dans fa remontrance au même prince. Quant à là loï,qu on apele Prag~ 
manque SanSHon, vous n é  tes pas le premier roi qui a fait telle ckofe : Philippe le con
quérant ordonna la même. Si fit S. Louis, qiii ejl faim &  canonifé, &  faut dire qu’il 
fit ¡rès Men ,• votre pere &  autres les ont^aprouvés. Q u ’a donc de fi contraire à l’au- 
torité de cette piece, le fameux paflâge où Matthieu Paris raconte que Lotus chaffa 
les freres prêcheurs &  les freres mineurs, que le pape avoit envoyés pour tiret de 
l’argent du clergé i C ’eft précifément parce que fon royaume avoit été malheureufe- 
ment mini par de telUs exaSioni, qu’il s’opofa fi éficacement à ces nouveles fang- 
Êies; on n’aplîque point le remede où le mal n’exifte pas. N ’eft-ce pas vouloir faire 
illufion que de repréfenter le pere Alexandre comme le ch ef des modernes qui 
foutiennent la vérité & l'authenticité de cette Pragmatique ?  Ignore-t-on que le par
lement en 1461, que les états affemblés à Tours en 1483 , quell’umverfité de 
Paris en 14 9 1, l’ont confacrée dans des ailes publics comme l’ouvrage du pieux' 
monarque ? Eft-il croyable qu’ils la lui aient atribuée folennellement, fans s’être 
bien aftùrés du fait ? D ès l’an 13 1 5 , Guillaume du B reuil, cèlebre avocat, l’a- 
voit raportée fous le même nom dans la troifiemtf partie de fon recœ iiil, connu 
fous le titre d’ancien ftyle du parlement. Alors elle Tavoit point de contradiileurs : 
elle a donc pour elle l’ancienneté des fufrages. Les vrais modernes font ceux qui 
ofent la combatte. * '

* Quelques-tins prétendent que ces Italiens s’établirent d’abord à Cah'ors, puis 
à Montpelier, enfuite à Nifm es, &  que de leur premier fèjour Ils furent nommés 
Catiirfins Ou Caorfins; femimentadopté par lerélebre D an te, aufecond chant de 
fon poème de l’enfer. Quelques autres croient qu’ils tirent leur nom de l’ancienne 
famille des Corfini de Florence, dont un rejeton fut chef de cette abominable 
compagnie. Les violences qu’on flit obligé d’employer pour réprimer leurs ufu- 
le s , fomblent avoir donné naiflance a cett^ifaçon de parler fi ufitée dans la con- 
verfafion famiÿcre, enlever quelqu'un comme un Corfin , pour exprimer qu’on le  
^Conduit par force en prifon. Du Cange,  au mot Caorfmi.

trouvoit
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troljvolt toujours quelque moyen de défenfe. Ce portrait 
totalement emprunté de rhiltorien Anglois, peut paroître 
trop chiygé ;il eil du-moins certain que ces infâmes ufuriers 
caul'oient des maux infinis par-tout où il leur étoit permis de 
s’établir. Les foins d« Louis n’avoient pu les empêcher de 
s’introdiüre en France. Les reiTources qu’on trouvoit en eux, 
foit pour les dépenfes du libertinage, foit pour les befoins 
preiîanrs, fafcinoient tous les yeux : ceux mêmes qu’ils rui- 
noient impitoyablement, étoient d’intelligence avec eux. 
Mais enfin l’énormité de l’abus fut portée au pied du trône. 
Le monarque, à la vue de cette horrible prévarication, fent 
redoubler tout fon zele. Auffitôt il rend une ordonnance qui 
oblige les baillis royaux à chalTer tous les Coarfins de leur 
territoire dans l’efpace de troistnois, acordant ce terme aux 
débiteurs pour retirer les meubles qu’ils ont mis en gages, 
en payant le principal, mais fans aucun intérêt. On y  lomme 
les feigneurs de faire la même chofe dans leurs terres, fous 

‘ peine d’y  être contraints par tels moyens qu’on aviiera. 
Tous obéirent; <& fi les Italiens reparurent encore dans le 
royaume, ce ne fut, fuivant l’efjarit de la loi, que pour y  
exercer un commerce légitime.

La fanté du monarque s’afoibliffoit chaque jour. Incertain 
•de fon retour, il fongea à faire la maifon de fes enfants, pour

A n. i 2<S8, ;
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g6,.

1269JA n.
Le roi pour-

leur ôter tout fujetde divifion. Philippe, qui devoit fuccé- fams, & fak 
der au trône, avoir déjà fon apanage : il voulut auffi affigner fonteftamem, 
celui des autres. Jean, furnomraé Triftan, eut Creif)i, la 
Ferté-Milon , Villers-Coterets, Pierre-fonds, &  tout ce 
qu’on apela depuis le comté de Valois. Pierre fut pourvu 
des comtés d’Alençon du Perche. Robert, le plus jeune, 
il n’avoit que douze ans, eut le comté de Clermont en Beau- 
vaifis, avec les feigneuries de Creil, de Gournai, &  quel
ques autres terres. Ifabelle, famée des princeiTes, étoit reine 
de Navarre : Blanche, la fécondé, fut mariée cette année 
avec Ferdinand, fils d’Aifonfe , roi de Cailille ; Margue
rite, la troifieme, époufa vers le même temps, non Henri, 
duc de Brabant, avec qui elle avok été acordée, (il quita 
le monde pour iè faire moine à faint Etienne de Dijon ) , 
mais Jean, frere cadet, &  l’héritier de Henri. Agnès, la 

Tome IIL  H h
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derniere &  la plus jeune, eut dix mille livres, en ateridant 
quelle fût en âge de fe marier; elle fut.depuis fen^me de 
Hobert I I , duc de Bourgogne. Le faint roi confirme toutes 
ces diipofitions dans fon teuament daté du mois de Février 
de la meme année, &  dont ilnomme*^exécuteurs, Etienne, 
évêque de Paris, Philippe, élu à l’évêché d’E v reu x , les. 
fibés de faint Denis &  de Royaum ont, avec deux de fes 
clercs, Jean deTroies &  Henri de Yerzel. On y  trouve 
une condition pour les apanages des princes ; c’efl: que fi 
quelqu’un d’eux vient à mourir fans enfants , les terres qui 
lui ont été aiîignées retourneront à celui des''fucceireufs d e 
Louis, qui régnera pour, lors fur les François. L ’article qui 
regarde la reine Margueritg, a de quoi furprendrè. On ne 
lui laiffe que quatre mille livres : Philippe Auguile en avoit 
lalffé dix mille à Ifemburge', qu’il n’aimoit point, &  Louis 
V l i l  trente mille à la reine Blanche. Le reile du tefiament 
contient un nombre prodigieux de donations aux monaûè- 
jtes , aux hôteIs.-Dieu , à huit cents maladreries, aux filles 
qui font dans l’indigence pour leur coniHtuer une dot, aux 
malheureux qui font fans habit pour leur acheter hures & chauf-‘  
fures ,  aux écoliers qui ne peuvent fournir aux frais de leurs- 
études, aux orphelins, aux veuves , au petit peuple, aux 
éplifes pour des calices &  des ornements, à fes oficiers pour 
recompenfe de leurs fervices; enfin à fes clercs, jufqu’à ce 
qu’ils aient obtenu quelque bénéfice^ Tous ces legs dévoient 

’ être payés, tant iur les meubles qui fe trouveroient au jour 
de fon décès, que fur le revenu des bois de fon domaine. L e  
prince fucceiTeur ne pouvoit y  rien prétendre , que tout ne 
fûtaquité. On voit par le  précis de cette p ièce , que prefix 
que tout le royaume avoit part à fes pieufes libéralités :: ce 
qui fait dire à Thiilorien de Tunivernté de ' P aris, qu’il ne 
voudroit point d’autre marque de lafainteté de Louis; mais; 
il en eil: une infinité d’autres qui lui font de beaucoup fupé*" 
rieures.

Le moment du départ aprochoit, Louis toujours atentif 
au bonheur de fes peuples, cherchoità leurlaiiTer de dignes 
chefs, qui ne fuiTent ocupés comme lui que de la félicité 
publique. Il aimoit la reine : mais foit indiierence de la part
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êe  cette pnnceiTe, ce qui eft peu vraifemblable, foit qu’il 
ne lui crut pas aiTez d’expérience dans les afaires, où réel
lement il ne lui donna jamais beaucoup de part, ibit enfin 
qu’il craignît que fon ambition irritée par fa haine pour le 
roi de Sicile, ne la portât à tenter quelque entreprife fur la 
Provence ; il ne jugea pas à propos de lui confier les rênes 
du gouvernement. II cnoifit pour cet emploi Mathieu, abé 
de Í.lint Denis, &  Simon lire de Nelle : l’un &  l’autre d’une 
naiflance diftinguée : tous deux d’une probité reconnue 
&  d’une fageffe confommée. Le premier de l’ancienne 
famille des comtes de Vendôme : prélat fans autre tache 
qu’un peu trop d’opiniâtreté pour .les immunités eccléfiaiH- 
ques i rare exemple que les plus grandes qualités peuvent 
s’allier avec.bv'aucoup de petitefle. Le fécond de l’illuilre 
maifon de Clermont en Beauvaifis, chevalier fans reproche, 
fi dans un tournoi où il fe trouvoit chef de la nobleiTe fran- 
çoiCe, il n’eût été foupçonné d'avoir tué par un mouvement 
de jaloufie, le comte de Hollande , à qui fes exploits fem- 
bloientaiTurer riioneur de la joute; du-reite, grand homme 
de guerre, d’une droiture &  d’une fupérionté de génie, 
qui firent taire l’envie fur fon élévation. On leur fubftitua, 
en cas de mort, deux hommes célebres par leur mérite , 
Philippe, évêque d’Evreux, &  Jean de N efle, comte de 
Pontnicu, du chef de fa femme. Les nouveaux régents fu
rent revêtus de toute la puiiTance du roi, dont ils iont quel
quefois qualifiés les lieutenants : on n’en excepta que la no
mination aux bénéfices dépendants du monarquq, Le reli
gieux prince crut qu’un objet fi important méritoit une aten- 
tion particulière ; il établit pour les diftribuer un confeil de 
confcience, compofé de l’évêque de Paris, du chancelier 
de Notie-Dame, &  des fupérieurs des jacobins &  des Cor
deliers. Ce qu’il leur recommanda fur-tout, fut de mettre 
toute leur aplication à donner â Dieu les miniilres les plus 
dignes de le fervir, &  à ne dépofer les biens de l’églife qu’en 
des mains qui fçuifent en faire un ufage légitime.

Auiîitôt il alla, fuivant la coutume, prendre l’oriflamme 
à faint Denis, fît fa priere devant le tombeau des bienheu
reux martyrs, mit fon royaume fous leur proteéHon , &

H h ij
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reçut des mains du légat la malete &  le bourdon de péleríní 
•Aní O n le vit le lendemain^ fuivi des princes íes enfants, du 

comte d’Artois, &  d’un grand nombre de ieigneurs, matr- 
cher pieds-nuds, du palais à N otre-D am e, où il implora le 
fecours du ciel fur ion entreprife, avec une humilité qui eût 
édifié dans un religieux. Il partit le même jour pour V iiv  

‘cenneSjd ’où prenant congé de la r e in e n o n  iàns beau
coup de larmes de part &  d’autre, il fe rendit d’abord à 
M elun, à Sens, à Auxerre, à V ézeia i, enfuite à C luni, où 
il demeura les fêtes de Pâque 5 puis à M âcon,.à  Lyon , à 
Beaucaire, à V ienne, enfin à Aigues-mortes;, où étoit le 
rendez-vous général des croifés. Il n’y  trouva point les- 
vaiiTeaux que les Génois s’étoient obligés de fournir pour le  . 
trarifport de fes troupes. O n ignore u ce fut. négligence ,. 
Ou perfidie de leur part : iV eft du-moins certain que ce re
tardement futía perte de l’armée, qui par-là fe vit expofée 
aux plus ardentes chaleurs de la canicule, avant que d’avoir 
pu le faire aucun établiiTement dans un cliinat d’ailleurs 
brûlant. C e  fut fans doute un cruel exercice à la patience du 
faint roi : il le foutint avec un coiffage que la religion feule 
peut infpirer. Contraint de quiter Aigues-mortes, à caufe 
du mauvais air, il alla s’établir à faint Gilles  ̂ où il tint une 
cour pléniere, avec cette magnificence qui lui étoit ordi
naire dans les ocafions d’éclat. Ces fêtes furent fuîvies de 
plufieurs voyages qu’il fit par piété en divers endroits, que 
le concours des fideles rendoit fameux dans ces anciens 
temps i tpi entr’autres celui de Notre-Dame de Vauvert ,̂  
pèlerinage alors très célebre».

Les croifés cependant arrivoient en foule de tous côtés > 
bientôt Aigues-mortes iè trouva trop petite pôur contenir 
une fi grande multitude.: les chefs fe difperferent dans les- 
villes &  dans les bourgades des environs : il ne reila au]3rès ' 
des drapeaux que des foldats , &  ceux qui n’avoient pas le 
moyen d’aller ailleurs : mélange fingùlier de toutes fortes 
de nations , François, Provençaux , Catalans : populace 
éfrénée qui ne s’acordoit pas toujours. On ne tarda pas à 
voir naître des quereles, on en vint aux mainsj plus de cent 
hommes avoiçnt été aiTommés avant qu’on y  pût mettre or^
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^re.^el futracliarnement desFrançois en une de ces mêlées, ‘ 
qu après avoir mis en déroute &  Provençaux ôc Catalans, 
ils les pourfuivirent jufque dans la mer, où ces malheureux 
s’étoient précipités pour gagner leurs vaiiTeaux à la nage. 
L ’éloignement des commandants favorifoit le tumulte.
Louis, pour en arrêter les fuites, fe tranfporta lui-même fur 
les lieux, fit pendre les plus mutins  ̂ &  le calme fut entière-» 
ment rétabli.

La haute idée qu’on avoitde la probité du monarque, la 
grande confidération où il étoit à la cour de Rom e, &plus 
encore la crainte de fes armes, lui procurèrent dans ce me- iogue. 
me temps une célébré ambalî'ade de la part de Micliel Pa- Pachîmer. ih. 
léologue, qui depuis neuf ou dix ans avoir enlevé Conilan- 
tinople &  l’empire au malheureux Baudouin IL Le prince 
Grec n’ignoroit tu les grands préparatifs du roi de oicile', 
ni fes liailbns étroites avec l’empereur dépouillé : pour con
jurer l’orage, il imagina de propofer la réunion des deux 
cglifes grecque &  latine. Il ne doutoit point que la piété de 
Louis ne lui fit embraiTer avec joie une ocafion de rendre 
un fi grand fervice à la religion : il lui envoya, avec de ma-- 
gnifiques préfents, des perfonnes de diiHnêhon , que les 
Grecs nomment Apocrijiaires , eccléfiaftiques atachés à la 
cour, pour rendre compte au fouverain de tout ce qui re-- 
garde le clergé. Le roi les reçut à faint Gilles où il faifoit fon 
iéjour, &  les traita Ijîlendidement : ils étoient chargés d’une 
lettre, où Paléologue « proteiloit que l’églife grecque ne 
» fouhaitoit rien avec plus d’ardeur que de rentrer fous l’o- 
w béiflance de Rome j qu’il en avoit écrit au pape Clc--

ment IV , &  depuis fa mort au college des cardinaux}
» mais que malgré tous fes foins, il n’avoit pu obtenir au-- 
» cune fatiîfaêlion} qu’il le prioit de vouloir bien fe rendre 
» l ’arbitre de ce grand diférend } que tout ce qu’il ordonne-- 
» roit feroit fidèlement exécuté } qu’il réclatroit fa protec- 
»> tion au nom de Jcllis-Chrift, fouverain juge des hommef,,
» qui au dernier jour lui demanderoit un compte rigoureux,.
» s’il refufoit de iè prêter à une oeuvre fi méritoire ». Louis 
défiroit ardemment l’extinction du fchifme, mais il fçavoit 
qu’il ne lui apartenoit point de. prononcer fur cette matière..
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Il répondit qu’il ne pouvoir accepter l’arbitrage qu’çh lui 
déféroit  ̂ que 'cependant il ofroit tous fes bons ofices au
près du faint Siege. Il écrivit en éfet aux cardinaux qui gou- 
vernoient pendant la vacance, &  folicita vivem ent la conr 
cluiion d’une afaire iî importante. La réponfe fut que tout 
le facré college étoit extrêmement édifié du zeîe &  de l’em- 

ipreiTement du'monarque j que cependant il lè conjuroit de 
ne point fe laiiTer furprèndre aux artifices des Grecs, moins 
difpofés qu’il ne penfoit à une réunion fincere j qu’il remet- 
toit toute cette négociation entre les mains du cardinal 
d’A lbe, Raoul de Chevrieres, autrefois évêque d’Evreux, 
alors légat de la croifade ; qu’il ne prefcrivoit d’autres bor
nes à fa commiffion, que de fe conformer au plan propofé 
par le feu pape. C ’étoit un ordre à l’empereur , aux évê
ques , aux archimandrites, à tous les ptincipaux membres 
de l’églife grecque f de reconnoitre la primatie de Rome, &  
de figner tous les articles de foi, contenus dans le mémoire 
que Clément avoir dreiTé. Les ambaiTade*urs promirent tout 
ce qu’on voulut, ce qui fit concevoir detgrandes efpérances j 
mais elles furent vaines. L ’empereur n’avoit cherché qu’à 
calmer fes inquiétudes fur les armements prodigieux de la 
France &  de la Sicile : certain qu’ils n’étoient point deftinés 
contre fes Etats, il ceffa de s’ocuper d’utî  projet que la po
litique feule lui avoir infpiré. ' ■

Tous les croifés foupiroient après le moment du départ. 
Le comte de Poiriers &  la Comteffe fa femme qui Voulut le 
fuivre, avoient amené un grand nombre de vaiiTeaux bien 
équipés, mais qui ne fufifoient pas pour le tranfport d’une 
armée fi nombreufe -, ils. profitèrent du retard pour faire di
vers aéles également utiles &  religieux, qu’on trouve datés 

-2 , d’Aimargues', à deux lieues d’Aigues-Mortes. Ils n’avoient 
H'tji.deLang. point d'enfauts j iis alloient à un voyage d’où l’on "ne reve- 

‘ ■ 3ip«ë-P7> noit pas toujours ; ils firent leur teftament, dans lequel ôn 
voit, fuivant la coutume de ce temps-!à, des legs pieux pour 
la plupart des monafleres de France. La princenê legue tout 
le pays Vcnaifiin au roi de Sicile, &  aux enfants qu’il a 
de Beatrix de Provence, donne tous fes bijoux à Philippe fa 
couiine, fille du Vicomte de Ldm agne, &  de Marie d’An-

S18.
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alors comtefle de Périgord j la nomme héritière uni- 
verfele de tous iès domaines litués en Agén jfs , en Q ü erci, 
en Albigeois, en Rouergue j &  laiiTe au comte Alionfe la 
jouiflance de tous ces biens, julqu’à ce que la jeune Loma- 
gne Ibit parvenue à l’âge nubile. Le prince inliitue fes héri
tiers.ceux qui doivent l’étre par droit ou par coutume ; afran- 
chittous fesferfs &  leurs enfants, quelque part qu’ils foient j* 
abandonne toutes les dixmes qu’il tient en fa main, en fa
veur de ceux à qui elles doivent apartenir j acorde de 
notu’eaux privilèges à la ville de Riom j s’oblige de n’en rien 
tirer que du conlcntement des habitants j enfin leur donne 
des lüix que toute l ’Auvergne a loirg-temps fuivies : c’eft ce 
qu’on nomme VAlfonJine  ̂ou coutume de Riom, diilribuée 
en trente-huit articles. Le comte d’Artois avoit auiîi joint 
l’étendard royal, de meme que le comte &  la comteÎTe de 
Bretagne, Beatrix d’Angleterre : tous brûloicnt d’un égal dé- 
fir de ih lignaler j tous ibufroicnt avec la même impatience 
de fe voir retenus par un obûacle qu’ils ne pouvoient ni 
éluder, ni furmonter.

On délibéroit cependant fur les entreprifes de la croifade, 
&  le confeil étoit partagé : les uns vouloient aller à Ptolé
maïs, ou faint Jean d’Acre j c’étolt la feule place forte qui 
reftüit aux chrétiens dans la Paleftine. Le foudan d’Egypte 
menaçoit de la venir alTiégerjl’armée y trouveroit avec tou
tes fortes de rafraîchiiTements, les vieilles troupes des croifés 
orientaux aguéris depuis long-temps, &  d’autant plus bra
ves qu’ils fe voyoient réduits à la derniere extrémité. Les 
autres foutenoient qu’il faloit aller à la fource du m al, vo
guer droit en Egypte, &  tâcher de fe rendre maître d’A 
lexandrie. Le troiiîeme avis étoit de marcher à Tunis, royau
me Mahométan,étabIi fur les côtes d’Afrique en mêmetemps 
que ceux d’Alger, de Trémécan &  de Maroc. Ce dernier fen- 
timent prévalut, &  la réfolution fut prife de porter la guerre 
à Carthage. » Quel raport y avoit-il, dit un célebre moder- 
» ne, entre la fituation de quelques métis fur les côtes de Sy- 
» rie, &  le voyage du monarque à Tunis ? C ’ell, réj5ond-il, 
» que Charles d’Anjou, roi ambitieux, cruel, intéreifé, fai- 
» foitfervir la iîmpiicité de fonirere à fes deiTeins. Ilpréten-
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» doit que cette couronne lui dpvoit quelques a n n é e s f r Î *  
» but;il vouloft'conquérir tout ce pays.j & o -  3Loms,dit-on,eC- 
:» péroit d’en convertir le roi ». On ne .diiputefa point à ce fa
meux écrivain le talent fingulier d’arranger les faits hiftori- 
ques d’une façon nèuve , vive , ingénieuie , intérelTante 
même, quelquefois auffi très équivoque ; mais quand il de
mandera fur quel fondement tous nos niiloriens difent que le 
faint roi fe flatoit de gagner le Mahometan au ChriiHaniiîne, 
il permettra de Le renvoyer aux auteurs contemporains, gui
des toujours néceiTaires aux modernes qui ne veulent point 
s’égarer. Q u ’il life Guillaume de Isàngis, hiftorien dont 011 
ne s’eil: point encore avjfé de fuipefter la fidélité : qu’il con- 
fulte Geofroi de Beaulieu, homme iniliruit ; ü étoit confeiTeur 
du roi J il le fuivit dans fon expédition, &  Faififta à là mort. 
Tous deux dépofeut que depuis pluiîeurs années, un roi de 
Tunis, nommé, felon quelques-uns, M uley M oztanca, fé
lon quelques autres, O m ar, entretenoit un commerce aiTez 
régulier avec le monarque François ; qu’il lui envoyoit fou- 
vent des ambaiTadeurs avec des préfents  ̂ qu’il laiifoit enfin 
eijîérer qu’il embraiTeroit la religion chrétienne, s’il le pou
voir avec honeur, &fans trops’expofer. On ne peut exprimer 
la joie que reffentoit Loiiis au récitde cespîeufes difpofitions. 
0/1 ! f i f  avais la CO nfolation écxio\x.-fS. quelquefois, de me voir 
leparrein d’un roi Mahométan l  Ce n’ctoit point un de ces fou- 
haits oiiîfs qu’enfante une fpéculation ûérile:U étoit fansceffe 
ocupé des moyens de faciliter au Sarafîn l’exécution d’un 
deiîein fî louable. On le vit une fois, fous prétexte de viiiter 
fes frontières, faire un voyage jufqu’à N arbonne, pour trai
ter de cette afaire avec des envoyés FecretsdeTunis- Un jour 
qu’il affifloit à faint Denis au baptême d’un fameux Juif, cé
rémonie où il avoit inVité les agents du prince infidèle,il leur 
adreiTa ces belles paroles : » Dites de ma part a votre maître, 
« que je defire fi ardemment fa converiion, que je coniènti- 
» rois de paffer le refte de ma vie dans les cachots les plus ob- 
» fcurs, fi je pouvois lui obtenir de D ieu , &  à toute fa nation, 
M la grace du baptême », Il crut donc qu’en faifant une def- 
çente dans les Etats du prétendu profély te , il lui fourniroit 
î ’oçafion la plus favorable pour te déclarer. S’il fe conver-
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tiiToi^cia chrlillanirm e, on aqucroit un beau royaum e à 1 e- 
g lile  ; s’il pcrlilloit dans l’erreur qu’il feignoit vouloir abjurer, 
on  araquüit fa capitale, ville peu fortifiée, difoit o n , où l’on 
établiroit une colonie de chrétiens. O n  lui repréfentoit d’ail
leurs que Tunis étoit rempli d’une infinité de rich effes, dont 
il pouroit fe fervir utilement pour fon entreprife de la T erre - 
fainte; que cette  conquête pri\'croit d ’une grande reiTource 
le  Ibudan d’E g y p te , qui tiroit de cette contrée ce qu’il avoir 
de mieux en ch e va u x , en arm es, m êm e en foldats ; que ce  
feroit lui couper la com m unication avec les Sarafins de M a
roc de d’E fp agn e, dont il efpéroit de puiiTants fecours  ̂ que 
c ’étoit en un m ot le feul m oyen  de rendre la mer libre aux 
croifés, tant pour leurs recrues, que pour leurs vivres : les 
plus grands obftaclcs qu’ils euilent e iiu yés ju fq u e -là , leur 
étant venus des Tunifiens. T e ls  furent au raport de deux hif- 
toriens c[ui racontent ce qu’ils ont v u , non ce qu’ils ont im a
g in é  , les véritables motifs qui déterm inèrent à l ’expédition 
d’Afrique. U n’e il  quePiion dans tout ce récit, ni des intrigues 
de Charles d’A n jo u , qui abufoit de la crédulité du roi, pour 
conquérir une couron ne, ni de la fimplicité de L ou is, qui 
faifoit fervir fes troupes à l’am bition de fon frere.

Enfin m^rès deux mois d’atente, les G énois arrivèrent a vec  
leurs vaiileaux. D é jà  la faifon étoit avancée : on fongea donc 
ù s’embarquer incofTamment. L e  roi écrivit aux régents, pour 
leur recom m ander fes peuples, q u ’il regardoit com m e fes 
enfimts ; il les exhortoit vivem ent à faire rendre à cliacun , 
fur-tout aux pauvres, une e x a fte  &  prom pte juib’c e , à punir 
févérem ent les blafphcm es, &: tous les péchés de fca n d ale , 
à exterm iner les lieux de proiHtution, en un m o t, à bannir 
GU ro}'3ume tout genre de prévarication. A u /îitô t, fuivi des 
princes fes f ils , il m onte fur le bâtim ent qui lui étoit deiliné, 
ne retient avec lui que le C om te d ’A le n ç o n , embraiTe les 
deux autres, &  le com te d’Artois fon n e v e u , qui avoient 
chacun leur va iileau , &  les conjure par tout ce qu’il y  a de 
plus fa cré , de ne point oFcnfer par leurs acHons celui à qui 
ils vont facrifier leur v ie . T ou s quatre mirent à la voile le mar- 
c li, premier J u ille t:le re ile fu iv it ,fâ ifm tro u te  v e rsC a g lia r i, 
v ille  capitale de laS ard aign e, où étoit le rendez-vous de l’ar-s 

Tome III, 1 i
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mée chrétienne. On vogua trois ou quatre jours, fort^ieu- 
reufement ; mais ce beau temps ne fut point durable :’tout-à- 
coup la mer devint extrêmement grolfe 5 lés vaiiïéaux lou- 
loient, ce qui caufoit de grands maux de cœ ur: un coup de 
vent difperfa la flore, non pas toutefois jufqu’à fe perdre de 
vue. Pour comble de malheur, l’eau fe trouva corrompue , 

‘ &  pleine de vers. On avoir aiTuré le monarque qu’il ne fa- 
loit que quatre jours pour faire le trajet d’Aigues-mortes à 
Cagliari : il y  en avoir plus de huit qu’on étoit à la vo ile , C a 
gliari ne paroiiToit point. On commença à fe défier de la fidé
lité des Génois, qui faifoient un grand commerce fur les cô
tes d’Afrique : on fçavpit qu’ils avoient de riches magafîns 
à Tunis : on ne pouvoit croire que des marchands fuiient à 
l’épreuve de l’intérêt. O n  difok même qu’une’ barque G é- 
noife s’étoit féparée des autres, par l’ordre du capitaiiie, &  
avoir cinglé vers les rivages de Barbarie : c’étoient de faux 
bruits J bientôt on vit la terre, &  tous ces fovpçons furent dii- 
fîpés. Les vents étoient toujours contraires ; on fut obligé de 
jeter l’ancre à deux milles du port.

O n  envoya aux infuiaires une barque quiraporta de l’eau 
douce, &  quelques légumes : mais uir la demande de met
tre à terre les malades, &  d’acheter des provifioris, on 
trouva des gens ruiHques, prêts à refufer tout. Les Pifans , 
maîtres de Cagliari, étoient alors en guerre avec les G é
nois. La vue des vaiiTeaux &  des banieres d’une république 

-i&v. ennemie, leurinfpira de la défiance : ils ctaignoient une iur- 
prife, &  ne vouloient aucun commerce. Cette incivilité 
irrita le François, naturellement vif &  peu endurant. Toute 
l’armée étoit d’avis qu’ilfaloit faire une defcente, facager 
la ville avec fes habitants, &  prendre par force ce qu’on re- 
fufoit de donner par amitié. Mais Louis, toujours guidé 
par la juftice &  par la raiibn, répondit qu’on n’avoit point 
pris la croix pour faire la guerre aux chrétiens, mais aux in
fidèles. On eflfaya donc une fécondé fois la voie de la dou
ceur. L e chambélan, Pierre de N em ours, ou de Ville- 
B éon, &  deux maréchaux de France, furent députés au 
commandant, qui après de mûres réflexions, plus par crainte 
que par inclination, confentit de recevoir les perfonnes in-̂
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firmes dans la ville baiTe, non dans le chateau, &  promit 
de fournir des vivres à un prix raifonable. Le traité étoit 
l’ouvrage de la force : l’exécution fe reffentit du motif. Les 
malades furent logés pêle-mêle dans de miférables cabanes, 
où ils foufrirent beaucoup : quelques-uns en moururent; les 
provifions coûtèrent infiniment cher. Sur ces entrefaites., le 
roi de Navarre, le comte de Poitiers, le comte de Flandre,,
&  un grand nombre d’autres croiié’s entrèrent dans le port.
On tint le lendemain un confeil de guerre, où Louis déclara 
fa téfolution d’aller à Tunis : on remit aufiltôt à la voile, &  
le troifieme jour on reconnut la terre d’Afrique.

Tunis, fitué fur la côte de Barbarie , entre Alger &  Tri
poli , autrefois capitale d’un royaume, fous le nom de Ti- 
nis ou Tinifia, aujourd’hui chef-lieu d’une république de trois lieues dç 
Gorfaires, fous la proteftion plus que fous la domination du Tvmisv, 

T u rc, étoit alors une ville puiffante, pleine de riches mar
chands, aiîèz bien fortifiée, où fe faiioit tout le commerce 
de la mer Méditerranée. A  quelque diilance de-là, vers 
l’Occident, o n voyoitja  fameufe Carthage, qui ruinée, 
d ’abord par les Romains, enfuite parles Vandales &  par les 
Arabes, fubfiftoit encore'( mais fans conferver aucune mar
que de fon ancienne grandeur ) par les foins d’un prince Sa- 
rafm, qui avoit entrepris de la rétablir. Ce n’étoit du temps 
de Louis qu’une très petite ville , fans ^ tre  défenfe qu’un 
château allez fort ; ce n’eil: de nos jours qu’un amas de rui
nes , connu parmi les Afriqmins, fous le nom de Berfack, 
avec une tour, dite Almenare, ou la Rocca de Maftinaces.
La flöte arriva à quelques milles de cet endroit célébré, vis- 
à-vis d’un golfe, qu’on apeloit alors le port de Tunis. On y  
vit de loin deux vailTeaux,.quelques barques, &  beaucoup 
de peuple, fuyant vers les montagnes. Auflitôt Florent de 
Varennes, quifaifoit lafonéHon d’amiral, fut détaché avec i’- 
quelques galeres pour reconnoitre lê  lieux: c’étoit un guer
rier ardent, intrépide ; il fit plus qu’on ne lui avoit com
mandé. Voyant que perfonne ne paroiiToit, il s’empara du 
port, fe rendit maître de tous les bâtiments qui s’y  étoient 
retirés, prit terre fans la moindre dificulté, &  manda au roi 
qu’il n’y avoit point de temps à perdre j qu’il faloit faire la

l i i j
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d efcen te  ; que les ennem is co n ile rn é s  n e  fo n g e o ie n f pas 
m êm e à s’y  opofer. L e  fag e  m o n a rq u e  q u i apréhend oit une 
furpriië, ne vo u lu t pas aller fi vite : il fit aiTem bler le  confeil 
de g u e r r e , où les opinions furent p artagées. T o u te  la jeu - 
neiîe  étoit d ’avis q u ’il faloit d o n n e r, &  profiter d e  c e t  avan 
ta g e  J mais les plus fages repréfenterent qu ’il n ’y  a v o it  rien 

tde prêt pour le  d ébarqu em en t j q u ’on n e  p o u vo ir le  fa ire  
qu ’en  d é fo rd re , &  a v e c  confufion j q u e la  retraite  d es Sara- 
fins étoit fans doute un f lr a ta g ê m e , p o u r furprend re p e n 
dant la nuit les troupes qu’on auroit m ife s à te r r e ;  qu’il v a lô ii 
m ieu x rem ettre la d efcen te  au jour fu iv a n t, &  m arch er en  o r 
dre com m e on avoit fait à D a m ie te . C e  d ern ier fen tim en t 
l ’em porta : V aren n es fut rap elé  j on e m p lo y a  le  re fte  d e  la  
journée à difpofer la  d e fce n te  gén érale  p o u r le  len d em ain .

L e  jour paroiiToit à p e in e , qu’ on v it  le  p o rt &  tou s les 
en viron s couverts d e  S a ra fin s , cava lerie  &  infanterie. L es 
F ran çois n’en parurent que plus anim és : tous f e  je t è r en t  
dans des b arques , a v e c  de grands- cris de jo i e  : tous a b o r
deront le fabre à la  m ain : mais perfanne n’eut o cca fio n  d e 
s’en fervir : tou te  cette  m ultitude d é  B arbares fe m it â fu ir , 
fans faire la  m oindre réfifiance. B ientôt on fut m aître d e l’If- 
thm e , qui avo it une lieu e  de lo n g  , &  un quart d e  lieu e  d e  
la rg e . A u ffitô t un aum ônier d u  ro i, nom m é P ierre  de G o n -  
d é , fit le  cri pu bliff, qui m arquoit la  prife de poffeffion  , &  
l ’autorité fouveraine. L e  re lig ie u x  m onarque l ’a v o it d iê lé  
lu i-m êm e : il co m m en çoif p a r ces m ots : J e  vou s dis le ban 
de Notre-Seigneur Jéfu s-C hrijl ̂  & de Louis , roi de France , 
fo n  fe r g en t , c’e fi-à-d ire  , fon  ferv iteu r. L e s  vainqueurs*dref- 
ferent enfuite leurs tentes fur ce  m êm e terrein  q u ’ils v e -  
noient de conquérir. Ils efp éro ien t y  tro u v e r  d es ra fra îch if- 
fem ents j mais il n’y  avo it p o in t d ’eau d o u ce  : in co m m o d ité  
bien grande en tout c l im a t , plus terrib le  e n c o re  dans une 
région  de feu . Il falut ce p en d a n t la  foutenir le  re fte  d e  cette  
jo u r n é e , &  la  nuit fu ivan te . L e  len d em ain  des fourageurs 
d éco u vriren t à l’extrém ité d e l’I fth m e , du cô té  de C a rth a 
g e  , quelques c ite rn e s , qui é to ien t défendues par une to u r  
a ifez  forte , où il y  a v o it une n om breufe garnifon  d e  S a fa -  
fins. L ’ardeur de la fo if  leu r fit oublier le  d a n g e r  : ils  co u -
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nire\it h ces eaux fi delirees, en d éíb rd re , &  fans arm es : ils 
furent envelopes, &  preíque tous aflbmmés. O n  y  e n v o y a  
xm détachement de tjuelques bataillons, qui repoulTerent 
r i^ n e m i, &  s’emparèrent de la fortereiTe : mais peu de 
temps après, les Barbares reparurent en plus grand nom bre.
Ils alloicnt brûler ^ s  croifés dans leur nouvele citadele , ü  
le roi n y  eût en voyé des troupes jl’clite,, fous la conduite? 
des maréchaux R aoul d ’E llr é e s , .&  L an celot de Saint- 
M aard. Alors tout changea ; les Infideles épouvantés aban
donnent l’ataque, &: le fort dem eure en la poiTeiîion des 
François. O n  jugea néanmoins ap ropos d’en retirer la gar- 
Tiiion : c ’étoit un p o fle  peu sû r, q.ui pouvoir erre aifement 
enlevé ; d’ailleurs les citernes furent bientôt épuîfées.

D eu x jours après l’arm ée fe mit en m arche , reprit la tour II s’emparé 

qui gardoit les citernes , &  s’ aprncha de C a rth a g e , dont ü , ¿ g h  vme S  
croit important de s’ em parer, avant que d’afiiéger T u n is. Carthage. 
O n  trouva les environs de cette place fort agréables , des 
valées  ̂ des b o is , des fontaines, ¿k tout ce qu’on pouvoit 
fouhaiter pour le befoin &  pour le plaiiir. L a  ville  n’étoit l¿id. p. s8f, 
point fortiliée ; mais il y  avoit un bon cliateau , que les In
fideles faifoient mine de vouloir défendre. O n  préparoit 
déjà les machines de guerre pour l’ ataquer dans les form es, 
lorfque les mariniers vinrent ofrir au roi de l’em porter d’af- 
fa u t, s’il vouloir leur donner quelcpics arbalétriers pour les 
foutenir. L ’ofre fut acceptée : les braves aventuriers, fe- 
condes des brigades de CarcaiTone, de C hâlons-fur-M arne, 
de Périgord &  de Beaucaire , s’avancent fièrem ent vers la 
citadele , plantent leurs écheles contre les m urailles, vo lent 
preíque fur les remparts , &  y  arborent l’étendard royal. L es 
ibldats lesfu iven t a v e c  cette impétuoiité qu’un prem ier fuc- 
cès infpire au François : tout ce qu’ils trouvent de Saraiins* 
e ir  paiTé au fil de l’épée. Louis cep en d a n t, à la tête  d’une 
partie de l’arm ée, obfcrvoit les m ouvem ents des ennemis , 
qui paroifîbient en armes fur toutes les m ontagnes voifines, 
mais cruiii’oferenttoutefois rien tenter pour fecouriruneplace, 
dont la co n q u ête , felon le proverbe des A friquains, entraî- 
iioit celle de tout le pays : proverbe mal fo n d é, ainfi c¡ue 
l ’expérience l’a dém ontré. C arthage fut prife en m êm e temps
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que le cliâteau, &  fes vainqueurs ne purent entamer le /eñe' 
du royaume. On la nétoya des cadavres qui auroient pu 
Finfetler : le roi y  établit des hôpitaux pour les maladesj 8c 
les princeffes, brus a , fille belle-fœur c Sc nièce du nlfc- 
narque c/, y  allèrent demeurer, pour y  être plus commo
dément. _
«■ Le roi de T un is, outré de cette perte, ne garda plus de 
mefiires : il avoir envoyé déclarer à l’armée Françoife, que 
fi elle venoit aifiéger fa v ille , il feroit maifacrer tous les 
chrétiens qui étoient dans fes Etats : on lui avoir répondu 
que s’il faifoit la guerre en barbare, on le traiteroit de même. 
Cette fierté l’étonna, mais ne lui abatir point le courage :-il 
manda au monarque François, que dans peu il le viendroit 
chercher à la tête de cent mille hommes : étrange maniere 
fans doute, de demander le baptême. Mais déjà les croifés 
étoient détrompés fur l’efpérance qu’on avoit conçue de la 
converfion de ce prince : on avoit apris par deux efclaves 
qui étoient venus fe rendre , qu’il avoit fait arrêter tous les 
marchands qui faifoient profeffion du Chriftianifme, réfolu 
de leur faire couper la tête, fi les François paroiffoient à la 
vue de Tunis. On fçavoit d’ailleurs par expérience, qu’il n’y  
avoir point de rufe dont il ne s’avisât pour fatiguer l’arittée : 
il ne ceiToit de faire donner l’alarme au camp : toujouts fes 
troupes rodoient dans les environs : ofer en lortir, étoit s’ex- 
pofer à une mort certaine. Un jour que Jean d’A cre, grand 
bouteiller de France, commandoit la garde la plus avancée, 
trois Sarafihs de bonne mine l’aborderent la lance baffe, lui 
baiferent refpeêfueufement les mains, & lu i donnèrent à en
tendre par leurs fignes qu’ils vouloient fe'faire chrétiens. 
On en porta auiîîtôt la nouvele au ro i, qui ordonna de les 

‘ traiter avec bonté, mais en même temps de les garder.à vue. 
Une heure après, cent autres Sarafms bien armés vinrent

a Ifabelle d’Aragon , èpoufe de Philippe le Hardi ; lolande de Bourgogne  ̂
comteffe d eN evers, femme de Jean de France, furnommé Triilan ; Jeanne de 
C hâtillon, Comteffe de Blois ,  qui accompagnoit fon mari Pierre de France ,  
comte d’Alençon.

b Ifabelle de France, reine de Navare.
c Jeanne de Touloiife, femme d’AJphonfe , comte de Poitiers. 
d Am icie de Courtenai, femme de Robert I I , comte d’Artois.
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aufi^fe rendre avec les mêmes démonftratlons. Les croil'és 
les reçurent comme leurs freres. Mais ces traîtres voyant 
qu’on ne fe défioit point d’eux, mirent le fabre à la main ,
&  chargèrent les premiers venus. Ils étoient foutenus par 
une autre troupe, qui parut tout-à-coup , &  fondit avec fu
reur fur l’imprudent bouteiller. On cria aux armes : tout le 
camp s’émut : il n’étoit plus temps. Déjà les perfides avoient, 
tué plus de foixante hommes, &  s’étoient retirés. Le mal
heureux Jean d’A cre , piqué d’une pareille trahifon, médi- 

ôit de s’en venger fur les trois Sarafins qu’il avoir en fa garde : 
il courut à fa tente réfolu d’en faire juftice. Ils fe jeterent à 
fes pieds en pleurant. Seigneur ̂  lui dit le plus aparent des 
trois, je commande deux 'miUe cinq cents hommes au fervice du 
roi de Tunis : un autre capitaine comme moi, homme jaloux de 
mon élévation, a cru me perdre en vous faifant une trahifàn : 

j e  n y  ai aucune part. Si vous voule  ̂relâcher l ’un de nous pour 
aller avertir mes foldats, je  réponds jfur ma tête qu’il en amènera 

plus de deux mille qui fe  feront chrétiens , & qui vous aporteront 
toutes fortes de rafraickijfemems. Le roi fut informé de la cho
ie. Il délibéra quelques moments j puis il dit : Qu’on les laijfe 
aller fans leur faire de mal. Je crois que ce font des perfides qui 
nous trompent ; mais ilvaut mieux s’expofer au rifjuede fauver 
des coupables , que de ha‘:̂ arder de faire mourir des innocents.
Le connétable fut chargé de les conduire hors du camp.
Ils avoient promis de revenir ; on n’en entendit point parler , 
depuis. ■

Quelque importante que fût la conquête -de Carthage , 
elle n’aiTuroit point celle de Tunis , ville très fortifiée pour 
ce temps-lk, défendue d’ailleurs par un million de braves 
gens. Ce n’étoit point ce qu’on avoit promis au roi, lorA 
qu’il étoit encore en France. Il vit bien qu’il faloit fe tenir 
fur la défenfive en atendant le roi de Sicile, qui au raport 
d’Olivier de Termes,“R evoit arriver inceffamment. Ainlî 
fon premier foin fut de mettre le camp à l’abri des fréquen
tes alarmes qui l’incommodoient. ’Il le fit entourer de fbiTés 
&  de palilTades. Les travaux étoient à peine commencés, Uemphidem, 
que toute la campagne parut couverte de Sarafins. Ils fem- p-sp'- 
bloient vouloir engager une aélion générale. Le roi mit fes
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N. 1370. efcarmouches, où quelques infideles furent tués.
On ne perdit du côté des Erançois-qu’un chevalier nommé 
Jeân de Rofelieres, &  le châtelain de Beaucaire. Les Bar
bares épouvantés de la fiere contenance des croifés, fe re
tirèrent en défordre. Louis qui avoit promis à fon frere de 
ne rien entreprendre fans lù i, ne les pourfuivit pas.

Maladies Bientôt Cependant les chaleurs exce/îives, l’air meme 
dans l’aiiîiée, qo’on rcfpiroit imprégné d’un fiible brûlant que les Sarafins 
ataqué.̂ ” élevoient avec des machines, &  que les vents pouiToient 

fur les chrétiens, fable fi menu qu’il entroit da*n's le corps, 
Nangis ikd. 0̂  deiféchoit les poumons, les mauvaifes eaux, les vivres 
Guian.pag. plus mauvais encore, pe^it-etre auili le chagrin de le voir 

comme enfermés, infefterent le camp'de fièvres malignes 
&  de diiTenteries : maladies fi violentes, qu’en peu de jours 
l’armée fut diminuée de près de moitié. D éjà plufieurs grands 
lèigneurs étoient morts. On comptoir parmi les principaux'  ̂
les comtes de Vendôme, de la M arche, de V iane, Gautier 
de Nemours, Montmorenci, lygnnes , BriiTac, Saint-Bri- 
çon . Gui d’Apremont, &  Raoul, frere du comte de Solfi
ions. Le prince Philippe &  le roi de N avarre, frapés du 
même mal, eurent le bonheur d’écliaper à la contagion. L e  
comte de N evers, ce fils fi chéri du ro i, &  fi digne de l’être 
par la beauté de fon caraftere, par l’innocence de fes 
mœurs , par un difeernement qui furpaiFoit de beaucoup 
fon âge , fur une des premieres viéliwes de cette cruele 
peñe. Le cardinal légat le fuivit de près. Le faint mpiîar- 
que en fut lui-même ataqué , &  fentit dès le premier jour 
que l’atacfue étoit mortele. Jamais il ne parut plus grand 
que dans ces derniers moments : il n’en interrompit aucune 
des fonêfions de la royauté : il donna toujours les ordres 
avec autant de préfcnce d’efprit que s’il eût été en parfaite 
famé ; &  fongeant plus aux mauxiSes autres qu’aux fiens 
propres, il n’épargna-rien pour leur foulagem'fent..#Mais en
fin il fucomba, 6c fut obligé de garder le lit, Le prince 
Philippe, fi:>n fils aîné, quoique fort abatu de la fièvre quar
te, étoit toujours auprès de lui. Louis l’aimoit, &  le regar-f 
doit comme fon fucceiTeur, Il ramafia toutes fes forces pour

lui
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lui & r̂eiTer cette bele inftruéHoii, que tous les auteurs an
ciens &  modernes ont jugée digne de paiTer à la poilérité la 
plus reculée. C e il un extrait de fes propres fentiments : 
ne contient que ce qu’il a toujours pratiqué lui-même. On 
aiTure, dit Joinville, qu’il écrivit ces eniéignements de ia 
propre main : voici les principaux.

» beau fils, la premiere choie que je te commande à gar- * Maximes  ̂
» der, eil d’aimer Dieu de tout ton cœur, &  de défirer plu- ônfucœ&ur* 
M tôtfoufrir toutes maniérés de tourments,que de péchermor- Joihv.p.izd. 
M télement. Si Dieu t’envoie advçrfité, foufre-le en bonne 398, 
» grace, &  penfe que tu l’as bien deflervi ( mérité ). S’il te 
»> donne profpérité, n’en fois pas pire par orgueuil; car on ne Bdl.p. 443,. 
» doit pas guerroyer Dieu de fes dons. Va fouvent à con- 
w feiTe ; fur-tout élis un confeiTeur idoine &  prudhome ( ha- 
» bile),qui puiiTet’enfeignersùrementce que tu dois faire ou 
M éviter ; ferme, qui ofe te reprendre de ton mal, &  te montrer 
» tes défauts. Ecoute Je fervice de iainteEglife dévotement,
» de cœur &  de bouche, ians bourder ni truifer avec autrui,
»> ( fans caufer ni regarder çà &  là ) : entends volontiers les 

.»> fermons, &  en apert, &  en privé ( en public &  eft parti- 
culier: aime tout bien, hais toute prévarication en quoi 

M que ce foit ». Louis étoit lui-même le modèle de ce qu’il 
prefcrivoit. Tout dévoué à Dieu dès fa plus tendre enfance, 
il n’oublia jamais l’enfeignement de la reine fa mere, qu’il 
valait mieux mourir mille fois, que d’encourir la difgrace de 
l’Etre fiipréme par un péché mortel. Il regardoit l’adverfité 
comme un châtiment, ou comme une épreuve, qui pouvoir 
aporter un grand profit. 11 envifageoit la profpérité comme 
un nouveau motif de redoubler de ferveur envers l’auteur de 
tout bien ; auffi confiant dans les fers en Egypte, que mo- 
deile dans la vièloire à Taillebourg. On le voyoit à la tête 
des armées, avec la contenance d’un héros, afronter les
Elus grands périls : on l’admiroit au pied des autels, plus 

umble &-plus recœuilli que le plus fervent folitaire. Tou- 
jours avide de la parole de D ieu, il l’écoutoit avec cette 
fainte fdif qui décele un ame pénétrée des fentiments de la 
plus vive dévotion. Le roi d’Angleterre au contraire, con
tent d’entendre beaucoup de méfiés, n’afiiiloit jamais aux 

Tome III, K k
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fermons. Un jour le faint monarque lui en fit quelqu/ ŝ re
proches. Qiiand on aime bien, fait-on dire au prince Anglois, 
ên préféré le plaijîr de voir l’objet chéri à celui d'en entendre par
ler. Réponfe plus fpécieufe que folidc. On ne dit pas toujours 
desm'effes. Les difcours de piété peuvent &  doivent y  fu- 
pléer. Eft-ce bien une preuve d’am our, poüroit - on objec- 

‘ têr au panégyrifie de Henri III, que de négliger, ou même 
de refufer d’entendre parler de ce qu’on aime, quand on ne 
le voit pas ?

Le choix des amis, objet important pour un prince , ocu- 
pe auffi une grande partie de l’atention du iaint roi. Il 
exhorte fon cher fils à, ne donner fa confiance qu’à eeux 
dont la vertu &  le défintéreifement forment le caraftere , 
&  à exclure de fa familiarité tout homme capable, ou de mé
dire d’autrui, derrière ou devant par detraction, ou de profé
rer aucune parole, qui fait commencement d’émouvoir à péché  ̂
ou de dire vilainie de D ieu , de fa  digne mere, de faint ou de 

fainte; enfin à bannir de fa préfence ces courtiiàns pleins de 
convoitifesi ; vils flateurs, toujours ocupés à déguifer la vé
rité, qui doit être l’unique regie des rois. « Enquiers-tol 
» d’elle , beau cher fils, fans tourner ni à dextre , ni à fénef- 
w tre : fois toujours pour elle encontre toi. .Ainfi jugeront 
» tes confeillers plus hardiment, felon droiture &  felon juiH- 
» ce. Veille fur tes baillifs, prévôts &: autres ju ges,- &  t’in- 
». forme fouvent d’eux, afin que fi choie y  a en eux à repren- 
» dre, que tu le faifes. Que ton cœur foit doux &  piteux au 
» pauvre : fais-lui droit comme au riche : à tes ferviteurs fois 
» lo ya l, libéral, &  roide de parole , à ce qu’ils te craignent 
» &  aiment comme lêur maître. Protege, aim e, honore tou- 
» tes gens d’églife , &  garde bien qu’on ne leur tollifie (en- 
» le v e )  leurs revenus, ' dons &  aumônes, que tes anciens 
» &  devanciers leur ont laiffés : n’oublie jamais le mot 
» du roi Philippe, mon aïeul, qui preifé de réprimer les 
» torts &  forfaits qu’ils lui faifoient, répondit : Quand je  re- 
» garde les honeurs & les courtoifîes que Dieu nia faites , je  
» penfe qu’il vaut mieux laijfer mon droit aller., quà fainte églife
ffufater contents ( procès Louis pouvoir fe donner lui-
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ménip pour exemple ; mais le propre de la modeiHe eil de 
s’ignorer Ibi-mème. Toujours en garde contre le v ice , il ne 
donna fa confiance qu’à la probité, fon ellime qu’à la vertu, 
fon cœur qu’à la vérité. Les pauvres le regardoient comme  ̂
leur pere : fes domeftiques le fervoient comme un généreux 
bienfaiteur qui méritoit tout leur atachement. Ennn jamais 
prince n’eut un plus fincere refpeél pour les minillres dé '' 
Jéfus-Chriiî:. Mais en même temps, dit le pere Daniel, ja
mais roi n’entreprit avec autant de fermeté que lui, de bor
ner la puiiTance eccléiîalliqûe , ciui depuis plulieurs iîecles 
étoit en poiTeiTion d’empiéter fur la puiiTance royale, &  fur 
les tribunaux de la julHce laàfue. On a \'u placeurs de fes 
ordonnances à ce fujet, entre autres fa Pragmatique Sanc
tion , où il commence par dire que fon royaume n'eil: fou
rnis qu’à Dieu feul. On trouve encore au tréfor des chartes 
une lettre de Pierre Collomedio, nonce du pape, dans la- 
quele cer Italien dit, qu’ayanr voulu connaître , par ordre 
du pontife Romain, d’un diférend qui étoit furvenu entre 
Téglife de Beauvais d’une part, ôt la commune de la même 
ville &  le roi de l’autre, ce prince lui avoit écrit d’un ton de 
maître : Qui/ fe donnât bien de garde de cortnoître direcîement 
ou indiredement de fes régales, ou dejaire enquête en. quelque 
maniéré que ce fû t, de quelque autre chofe qui concernât fa jurif 
dtSion temporele. On peut dire de lui, qu’il eil le prémier 
roi François qui ait commencé à circonfcrire l’autorité du 
facerdoce, qui jufque-là n’avoit point connu de bornes. Les 
rois même, ajoute ce fçavant &  judicieux hiftorien, avoient 
contribué à ce défordre &  à cette confufion, lorfqu’en cer
taines conjeftures, preiTés par leurs ennemis ou par leurs 
fujets rebeles , ils avoient eu recours aux armes fpiritueles 
de l’églife : foibleiTe dont les évêques s’étoient prévalus au 
préjudice de la fouveraineté.

Philippe étoit deftiné à régner fur les François : Louis Ton- 
geoit fur-tout à le rendre digne du premier fceptre du mon
de. Il lui recommande d’aimer fes fujets comme fes enfants, 
de les protéger comme fes amis, de leur faire juilice comme 
à fes ndeles. « Garde-toi, beau cher hls, de trop grandes 
» convoitifes 5 ne boute pas fur tes peuples trop grandes taÜ-

K k  ij

A n. 1270,

Aiouv'
t
S64.
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» les, ni fubiìdes ,, fi ce n’eil par grande néeeflxté , poî ( tolì 
» royaume défendre : alors m êm e, travaille-toi à procurer 
» que la dépenfe de ta maiibn foit raifonnable &  felon me- 
» fure. Oblerve les bonnes anciennes coutum es, corige les 

' » mauvaifes. Regarde avec toute diligence comment tes 
» gens vivent en paix deiTous toi, par eipécial ès bonnes vil- 
» les &  cités : maintiens les franchifes &  libertés efqueles- 
» tes anciens les ont gardées : plus elles feront riches &  puifi 
» fantes, plus tes ennemis &  adverfaires douteront de t’af- 
» faillir, &  .de méprendre envers to i, efpécialement tes p a- 
» reils &  tes barons. Que torr premier foin foit. d ’éviter 
» d’émouvoir guerre contre IjpiTime chrétien, fans grand 
» confeil ( qu’après une mûre délibération), &  qu’autre- 
>> ment tu n’y  puiffes obvier. Si nécefiité y  a , garde les gens 
» d’églife, &  ceux qui en rien ne t’auront méfait, ( qui n’au* 
» ront de part à la guerre que par leur malheur ) ». Toute 
la conduite de Louis étoit une preuve de Gi morale. II re- 
gardoit fon royaume comme une grande &  nombreufe fa-i 
mille dont il étoit le chef, moins pour la gouverner en maî
tre j  que pour en être le pere &  le bienfaiteur. Quelques 
guerres qu’il eût à foutemr, on ne le vit point furcharger 
ion peuple d’impôts. 11 n avoit recours aux fubfîdes qu’a
près avoir commencé par retrancher la dépenfe de fa niai- 

''juiert. hiß. ion. Il fçavoit fi bien ménager les revenus publics , dit ûti 
ie,Frm>:e. autcur qui écrivoit au commencement du dix-ieptieme fiè- 

c le , qu’il y  en avoit aiTez pour fon train &  fes grandes afai- 
res , pour donner aux pauvres veuves , pour nourir les or
phelins , pour marier les filles indigentes, pour procurer aux 
malades les foulagements néceffaires, pour élever des tem- 

' pies au Seigneur. Son premier foin étoit que Dieu fût craint 
&  honoré, fon peuple'maintenu en paix, fans être ni foulé 
ni oprimé , la juilice admiriiftrée fans faveur ni coruption 
les emplois, &  les honours difpenfés au mérite, non à la bri
gue. Tele fut enfin fon aplication au bonheur de fon Etat,, 
que fous les régnés de plufîeurs de fes fäcceßeurs la n o- 
blefle &  les peuples^ quelquefois mécontents du gouverne- 

. - ment, ne demandoient autre choie , Gnon qu’on en réfor
mât les abus fur les ufages obfervés du temps du faint roL̂
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Peu^content d’avoir travaillé toute fa vie à la félicité de la 
France , il ne fouhaitoit rien avec plus d’ardeur que de laif- 
fcr un fils qui en fût comme lui l’amour &  les délices. Il finit 
l’inllruélion qu’il lui adreife, par ces tendre? parole's : « Je 
» te fujilie, mon cher entant, que en ma fin tu ayes de moi 
w fouvenance, &  de ma pauvre aine j &  me fecours par 
» me/fes , orailbns, prières, aumônes &  bienfaits par touU 
» ton royaume. Je te donne toutes tes bénédiétions que bon 
» pere &  preux peut donner à fon cher fils. Que le Seigneur 
» te garde &  défende de tout mal >♦ .

La violence de la maladie augmentoit, &  Louis fentoit 
que les forces commençoient à lui manquer. On lui avoir Duch.'iom. 
donné l’Extrême-Onéfion , &  pendant toute la cérémonie f-393 > 4°s> 
il avoir répondu aux prières de l’églife avec une ferveur qui 
fit verfer des larmes à tous les alfiltants. Auifitôt il demanda 
le faint Viatique , que malgré fa foibleiTe il reçut à genoux 
au pied de ion Ht, avec les icntiments de la plus vive foi.
Depuis ce moment il ne fut plus ocupé que des choies de 
Dieu. On l’entencloit tantôt former les fouhaits les plus ar
dents pour la converiîon des Infideles, tantôt reclamer la 
proteclion des S'aints à qui il avoit le plus de dévotion. Quand 
il fe fentit près de fa fin , U fe fit étendre fur un lit couvert 
de cendre, où les bras croifés fur la poitrine, les yeux au 
cie l, il expira fur les trois heures après midi, le lundi vingt- 
cinquieme jour d’A où t, en prononçant dilfinèfement ce? 
beles paroles du Pialmiile : Seigneur, j  entrerai dans voue 
maifon , je. vous adorerai dans votre jaint temple, &je glorifierai 
votre nom.

Ainfi mourut, dans la cinquante-fixieme année de fon âge,
&  la quarante-quairieme de fon regne, Louis neuvième du 
nom, le meilleur des rois, ^ttifijaintement a vécu , jibien  
gardéJon royaume, Ù fiait tant de beaux fiaits envers Dieu ; le 
prince le plus fiam' & le plus jufle e¡ui au jamais porté la cou~ Boß. t. 12. ip. 
mmne; dont cajoi eioit Ji grande , qu on aurait cru quit voyou rifier les dates, 
plutôt les myfieres divins, quilne les croyait; le modele enñn sos
ie plus parfait que l’hifioire fourniß'e aux Sou verains qui veu
lent régner félon Dieu &  pour le bien de leurs fujets. On a dit Mérp:rae,ahr. 
de lui, &  c’eil le comble ae l’éloge, qu’il eut tout enfemble  ̂>P‘̂î -74T-'

Son éloge; 

Joinv.p. las'.

   
  



Ajj. la/o.

Laur. ord. 
t , j ,  pag. 107. 

D u Cange,
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les rentîments d’un vra¿ gentilhom m e^  la piété du pluslvSm- 
ble des chrétiens, les qualités d’un grand roi, les vertus d’un 
grand faint, j ’ajouterai, &  toutes les lumières du plus fage 
légiilateur.

Idée de ce On ne peut en éfet lui refufer une place diiîinguée parmi
qu’on apele les héros U vantés, qui ont procuré le repos des peuples par 
les établiffe- 1 i ■ v, , ’ h j Í  ̂ ' 5 vT 'JT,mems defaim doniiecs. 1 oujours ocupe du bien pu-»
Lows. blic, il entreprit d’établir runiformité dans l’adminidratioii 

■ de la juiHce. Ce fut dans cette vue cĵ u’il ht travailler à un 
recœuil du droit public françois, ouvrage qui devoir com
prendre toute notre jurifprudence. C ’eit ce qu’on apele les. 
áablíjjem em s. de fa in t  L o u i s , contenus en deux cents dix cha
pitres * : précieux monuments de fon zele pour la tranqui- 
lité &  le bonheur de fes fujets. IL les  f i t  p u b lie r  L’ an de g ra ce  
izy o  * *  avant cju’ iL alLât à T u n is   ̂ dans tou tes Lès cours la ie s  
du royaum e & de la  p rév ô té de F ra n ce . C ’eft proprement un 

loinv. pagi7, nouveau code compofé des loix Romaines, des canons, des 
conciles, des décrétales ou épîtres des papes, des diférentes 
coutumes de la monarchie , &  des ordonnances de nos rois. 
On nous permettra quelque détail fur cette fameufe collec
tion. La plus noble fonftion des Souverains eïl la.légiilation :

* L’éditeur du P. Daniel, dans fes obfervations fur le régné de S. Louis, dit 
que ces établiffcments comprennent 2.68 articles ; c’eft fans doute une faute d’im- 
preflion. On eft furpris que cet auteur, touiours jaloux de la gloire du faint roi, 
après lui avoir conterté la Pragmatique Sanélion , lui difpute encore l’honeur de 
cette compilation. On y  rápele, dit-il, &  le code, &  le digeiîej ce qui n’étoit 
pas encore d’ufage en France. Mais, lui répondra le fçavant Lauriere, ( ordonti. 
torn. I ,pref. p. sLj ce recœuil eft lui-même une nouveauté. D e quelque maniere 
•mi’il foit rédigé , il fuffifoit que le prince l’autorisât pour lui donner force dclo i. 
O n  le trouve d’ailleurs cité , non-feulement par des auteurs à peu près contem
porains, tel que Philippe de Beaumanoir, mais encore par des rois , enfants &  
iiicceffeurs de Louis. Charles le B el, dans fes lettres-patentes de l’an 1326, dit 
qu’en levant le droit d’amortiflement fur les gens d’égliffe, il fuivoit les veftiges 
de S. Louis fon bifaïcul, ce qui ne peut être entendu que du chap. 125 du pre
mier livre des établifTcmems.

**O n doute de l’authenticité de cette date ,_fur l’autorité de Nangis, qui dit 
que Saint Louis partit d’Aigues-mortes le mardi après la fête de S. Pierre &  de S. , 
Paul de l’année 1269 ; mais il eft évident que c’eft ou une erreur de l’hiftorien #  
ou une faute du copifte. C n  voit au trèfor des chartes un échange du mois de 
Juin 1270, fait entre le roi &  les Templiers pour leur maifon de Saint Gilles. 
C ’eft d’ailliiirs un fait conftant dans l’iriftoire, que iài/it Louis mourut le 23 Août- 
ï270,prefque auflitôt qu’il ftjt arrivé à Tunis} de forte qu’il n’y  a nul doute 
que ce prince n’ait été aftez longtemps en France cn l’année 1270, pour y  fair¿ 
publier ces éabUffimetus. Zaur. ordo/¡. torn, I ,p .  top, -
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ce î^eilles montrer qu’à demi, que de ne les peindre qu’au 
milieu des batailles. On y  trouvera d’ailleurs de grandes lû  
mieres fur les mœurs &  les ufages de ces anciens temps.

L e faint roi commence par établir des regles invariables 
pour la procédure tant civile que crimínele. Si quelqu’un- 
intente une aélion perfonnele ou réele, il ordonne aux bail- 
lifs ou prévôts de faire ajourner celqi contre quila demande 
ou l’acufation eii formée : ajournement qui fe faifoit ancien
nement de vive voix ; au roturier ou perfonne franche , par 
des fergents ou bedeaux, officiers fubalterues j au gentil
homme , par le miniftere de' deux pairs qir’on empruntoit du 
feigneur, &  qu'il étoit obligé de prêter. On devoir exprimer 
&  le motif de l’affignation, &  le terme pour comparoître j 
c’étoit ordinairement à quinzaine : deux chofes très fagc- 
ment prefcrites, pour donner au citoyen inquiété le temps 
de préparer fes défenfes. On ignoroit alors l’ufage de pour- 
jfuivre en juilice par p ro cu reu r. Si lu caufe eii bonne , difent 
nos vieux praticiens, on préi'ume ail'ez de courage à celui 
qui l’entame, pour entendre tranquilemeiit les raifons qu’on 
peut lui opofcr : h elle eil mauvaife , il faut qu’il eiTuie 
toute la honte d’être préfent à fa condanation : honte tou
jours falutaire , mais q tion ne croyoii p a s  alors pou voir entrer 

dans L'ame des procureurs ,  qui n éto ien t p a s  choijls parm i les 

p lu s  honnêtes gens y &  dont le p lu s  g ran d nombre p a jfo it p ou r  

a voir une confcience très relâchée. Tel cil l’eijjrit des anciennes 
loix Romaines : telle fut la pratique confiante du royaume 
fous la première, la fécondé, &  même une grande partie 
de la troifieme race de nos rois. Il n’eiv étoit pas de même 
de celu i qu’on-apeloit en juilice. S’il étoit gentilhomme, 
religieux, ou c l e r c , il pouvoit conilituer quelqu’un pour ré
pondre en fon nom; ce qui n’éroit jamais permis à l’homme- 
de poete. Les femmes jouiifoient du même privilège que 
les nobles, fans doute par refpeél pour le fexe. Le roi feul 
plaidoit par procureur, en demande comme en réponfe.

Lori'que les deux contendants feront aux pieds de la Cour, 
on leur fera jurer qu’ils répondront vérités aux queilions qui 
leur feront faites ; qu’ils ne donnerontrien ni aux juges pour 
les corompre, ni aux témoins pour les féduire ; enfin cju’ils.

A n, 1270..

Loixpour'leS' 
aftions per- 
fonneles ou 
róeles.

£ea¿¡. l, I 
c., I , Beaunu. 
c .j,p .  17,

Z.îwr; ord ■
t. ! ,p.  tp3 ,
2.¡3. Etub.L /, 
c. 102,1.3 ,  c. 
J. Du Brciiil 
ancien jlilc du, 
Parlem.tit. des 
excep.

Etabl, U
C./,
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n’emploieront aucun faux moyen. Alors on viendriyauiî 
preuves : il y  en avoir de huit fortes reçues généralement 
dans toutes les cours laïques * : la reconnoiiTance de l’obli
gation par le défendeur, le titre, la dépofition des témoins, 
l’autorité de la chofe ju gée, l’acord des deux parties fur un 
même fa it , l’évidence, la préfomption, enfin la bataille, 

.étrange maniéré fans doute de juififîer fon droit, mais éta
blie de toute ancienneté dans le royaume. O n la permettoit 

. tant pour le c iv il, quand on ne pouvoir produire ni titre, 
ni témoins, que pour le criminel, lorfque le fait n’étoit 
conftaté, ni par la publicité, ni par aucun monument juri-, 
dique. S’il fe préfentoit des témoins, on ne devoir rien ré
pondre au premier, ddnt la dépofition n ’emportoit ni la 
perte, ni le gain du procès. On s’élevoit avec force contre 
le fécond. On le traitoit de f a u x  de p a rju re. O n  lui jetoit 
le gage de bataille. Le défi n’étoit point reçu pour le trox- 
fieme : la caufe étoit cenfée décidée parle témoignage des 
deux autres.

Louis, toujours guidé par la religion &  l’humanité, n’ou- 
Etab. 1.1 fc, éteindre un fi funeile abus. Il abolit en éfet

cette coutume barbare, &  lui fubftitua la preuve par té
moins. Mais l’autorité royale n’étoit pas alors auffi grande 
que le bien de la chofe publique l’auroit exigé. C e  fage ré
glement n’eut lieu que dansfes domaines. L ’intérêt empê- 

Beaum. ibid, cha fcs barons de le recevoir. Ils avoient le cheval &  l’ar- 
mure, quelquefois le corps, fouvent la confifcation des 
biens du vaincu, Cleft ce qui obligea le fage légiilateur de 

. prefcrire des loix pour ces mêmes combats qu’il défendoit 
dans fa co u r, qu’il ne pouvoir détruire dans celle de fes 
grands vafiaux. Il donnoit un code nouveau qui devait faire 
regie dans tout le royaume : code unique : jufque-là on ne 
connoiflbit en France d’autre droit écrit que les loix Ro- 

Zaur. ibid.p. maines &  les ordonnances de nos rois, Celles-ci, très peu 
nombreufes, rientroient prefque dans aucun détail fur les 
afaires des particuliers : celles-là, plus circonftanciées , conf- 
lituoient en quelque forte tout notre droit commun* S’il

Il étoit permis de choifir celle qu’on vouloir ; mais ce choix X}ne fois fait  ̂on 
n’avoit plus la liberté de varier pour en prendre une autre.

s’ofroit
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L O U I s I X.
s'of^oit quelque dificulté qu’elles n’euiTent point décidée, 
on avoit recours à la coutume, qui fouvent le reiTentoit de 
la férocité des peuples qui l’avoient introduite. Celle du duel 
étoit de ce genre. Le monarque, fans l’aprouver, crut devoir 
la rellreindre, &  par-là diminuer du-moins le mal qu’il n’é- 
toit pas en fon pouvoir d’extirper entièrement. D e là vient 
que dans fes établilTements, il détefmine non feulement les? 
ocalîons où l’ufage acorde ou refufe la bataille, mais même 
les armes des tenants, &  la peine du vaincu.

Le religieux prince ne confacre point la pratique du duel; 
il la toléré feulement, quoiqu’à regret, dans les endroits où 
elle fe trouve établie, foit entre le,s parties dont l ’une fou- 
tientqu’elle neft point en défaut, foit entre le garant &  celui 
qui prétend que la chofe garantie lui a été volée, foit entre 
le créancier &  celui qui s’eft rendu pleige, quand lafomme 
excede cinq fous ; querele autrefois très fréquente. 11 n’y  
avoit guere que les contrats des peribnnes riches &  quali
fiées, quifuiTent rédigés par écrit : ceux des gens du com
mun fe faifoient verbalement, en préfence de témoins, &  
fous caution. Il n’autorife point le ga^e de bataille ; il ne 
fait que fe foumettre à la dure néceiiite de le permettre en
tre le feigneur &  le vaffal, lorfque celui-ci a fauiTé le juge
ment du premier, ou lorfqu’il s’élève entre eux quelque con- 
teilation fur la mouvance. Il n’ordonne pas enfin, il confent 
forcément que, fuivant la coutume reçue, le défendeur ou 
aeufé jouïiTe du malheureux droit d’apeler, ou les témoins 
qui dépofent contre lui, ou celui qui l’acufe , ou même /es 
jugeurs , s’il a quelque raifon de croire qu’ils ont été corom
pus par argent, ou qu’ils ont mal jugé. Mais il défend d’af- 
treindre à cette loi barbare des combats, ceux qui n’ont pas 
encore ateint l’âge de majorité. Il y  fouftrait ceux qui ont 
paiTé foixante ans &  un jour, ceux qui font eftropiés, muti
lés, fourds, ceux enfin qui font privés d’un œ uil, ou qui ont 
la vue baffe. Il déclare en un mot quelle ne doit avoir lieu 
entre deux freres que pour meurtre, trahifon ou rapt. Si 
leur conteilation eii purement civile, c’eil-à-dire, s’il eft 
fimplement queilion de fiefs, de terres, ou d’éfets mobi
liers, circonfiances oùJa coutume .acorde le duel, ils ne 
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pouront fe barre en perfonne, mais feuleinent par cham
pions. Il fait plus encore j il ne permet point de revenir à 
i’ancicn droit, même dans les juftices des barons , lorfqu’on 
y  aura ouvert la procédure, fuivant fa nouvele ordonnance, 
il eil libre aux feigneurs, dit Beaumanoir, de tenir leur cour 
felon l’ancienne coutume , ou felon r ¿tablijjement U roi. 
^lais s’ils fouirent que IJafaire foit d’abord inftruite iiaivant 
l'établiiTement, ils ne peuvent plus recevoir le gage de ba
taille. *

Voici queles font les loix fur les armes uiitées dans ces 
ocafions. Si le duel eil ordonné entre deux gentilshommes, 
tous deux fe batront à cheval, muni de deux épées &  d’un 
glaive , armés enfin de toutes armures excepté coutel à pointe, 
& maße d’armes moulue. Si quelque chevalier ou écuyer 
défie un homme de poète, il eft cenfé avilir fa dignité. On 
l’oblige de combatte à pied avec les mêmes armes que celui 
qu’il rend fon égal par cette humiliante démarche. S’il fe 
préfentoit à cheval, il devoir être défarmé en pure chemife 5 
íes armes demeuroient cqnfifquées au profit du feigneur j 
on le contraignoit à combatte fans armure, fans écu , fans 
bâton. Beaumanoir aiTure qu’il fut ainii jugé de fon temps à 
Crefpi. Si au contraire le vilain ofe propofer le cartel, pour 
le punir de fon infolence, on permet au noble de fe fervir 
de fes avantages , &; s’il v e u t, de combatte à cheval, armé 
de toutes armes. On voit par le formulaire dreiTé fur une 
ordonnance de Philippe-le-Bel, que les rois , enfants de 
Louis, n’ont rien oublié pour imprimer un caraftere d’hor
reur à ces combats dignes de toute l’exécration d’un peuple 
policé. Tout y  refpire je ne fçais quoi de lugubre Sede ter
rible. Celui qui faifoit l’apel, devoit ie préiénter, non de
vant le vavaiTeur, ou iimple feigneur de fief, mais en la 
cour du baron, qui feul connoiiToit des crimes capitaux. Là 
il déclaroit tjue n’ayant aucun témoin pour confiater le fait 
dont il pourliiivoit la vengeance, il ofroit de le prouver par 
fon corps, ou par fon avoué en champ clos, comme gen-- 
tilhomme ou prudhomme doit faire. On examinoit l’afaire. 
S’il y  avoit lieu d’ordonner la bataille, on lui permettoit de 
jeter le gage que la partie adverfe étoit obligée de lever*.

   
  



L o u i s  >I X . 167
On Jeur fixoît le terme pour entrer en lice. L e jour arrivé, 
tous deux, « après s'ètre lignes de la main droite, partoient 
» de leur hôtel, fuperbenient montés, eux &  leurs chevaux Ajf. de jémf. 
» houlTés ik teniclés (enrubanés ) , avec parement de leurs c./04» 
tf armes, les vilieres baiiTées, les écus au cou , les glaives au 

poing, les épées 5 c dagues ceintes, portant le crucifix ,
» c’efi-à-dire, une baniere où étoient portraits Notre-Seir 
» gneur, Notre-Dame, ou les An^es, ou Saints, ou Sain- 
» tes, auxquels ils avoient dévotion. L’ufage étoit de fe fi- .
»» gner pe*ndant toute la route de ces enfeignes bénites, jufi 
» qu’à ce que l’on fut defcendu dans les pavillons que le juge 
» avoir fait préparer *. Alors le roi, ou héraut d’armes, ve- 
» noit à cheval à la porte des lices,’ &  ibmmoit à haute voix 
» l’apelant de venir pour expofer fa demande ** ». Auiïitôt 
le fier champion paroifibit, &  difoit au juge ou maréchal 
du camp : « hlonfeigneur, vous voyez devant vous un te l,
» qui vient armé îk monté comme gentilhomme, pour com- 
M batte un déio}-aI /ùr la querele qu’il m’a faite, comme 
w faux, mauvais, traître, meurtrier qu’il e il , dont je prends 
» Notre-Seigneur , Notre-Dame, &  monfieur S. Georges,
» le bon chevalier, à témoins en cette journée qui nous a été 
« aifignée. Je fuis prêt à faire mon vrai devoir , &  vOus re- 
» quiers que me livriez &  départiez ma portion du champ,
» du vent, du foleil, &  de tout ce qui m’eil néceiTaire, pro- 
w {¡table Sc convenable en pareil cas ». On citoit enfuite l’a- 
cufé, qui fie préfentoit avec un égal emprefi'ement, &  fai- 
foit les mêmes protefiations dans un ffile aufli énergique.

Cette première cérémonie étoit fuivie d’une autre plus 
dévore en aparence, plus éfraymnte dans la réalité. Le même fam. ibUi,

* On leur permettolt de faire porter dans leur teaite, vin &  viande, pour 
boire 6c manger l’elpace d'un jour, &  toutes les autres chofes néceiraircs, tant- 
pour eux que pour leurs chevaux. Ibid.

* * Un Itérant, après les ferments faits, crioit à haute voix ; Or 03'ê , fdgneurs , 
chevaliers, écuyers, &  toutes maniérés de gens : il eft défendu à quelques perfon- 
nés que cc-ibit, fous peine de perdre corps &  avoir, de paroitre ici avec armes 
ou haruois ; d’entrer dans le champ, ou d’être fur les lices, de parler, de figner, 
toiuTer, cracher, crier. Pareilles défenfes font faites-d’y  aiîiiler à cheval, fous 
peine pour le gentilhomme de perdre le cheval, &  pour les femteurs &  rotu-, 
iiers de perdre l’oreille ; ordre de s’aifeoir fur un banc ou à terre, aiîn que cha-» 
ctjn puilTc voir combatre les tenants , & ce fur peine de perdrê le poing. Ibid.

L l i j
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héraut, monté fur la porte des lices, fiiifoit un fecondf crî 

jr de nouveau celui qui avoir porté le’ défi. On lep o u r  a p e ,
jff.de Jiruf. Yoyoïi a rinllaut forrir delà tente, « la viiiere h'auilée , tout 

» à pied , ac amp gué de fes gardes &  de fon confeil, armé ■ 
M de toutes fes atines, pour aller fous l’échafaud du juge fe 
» mettre à genoux devant un ftége richement paré , où étoifr 
« la ligure de notre rédempteur J éfus-Chriit en-croix &  cou- 
*> ché lur un Te iTiur. Un prêtre ou religieux venoit fe placer 

- y> à fa droite , &  lui faïf it cette pieufe exhortatioji : beau 
» lire, qui êtes ici apelant, voici la remembrance de N otre- 
» Seigneur &  rédempteur 3 éfus-Chriil;, laquelle efî: très 
» vraie, qui voulut livrer ion très précieux corps à mort 
» pour nous fauver. O r lui requérez merci, & priez-le qu’eu 
» ce jour il veuille vous aider,. ii bon droit avez j car il efb 
» le fouverain juge. Souvenez-vous des ferments que vous 
» ferez j autrement vous êtes en grand péril, vous, votre 
» aine, &  votre lioneur ». Le maréchal en même temps lui 
prenoit les deux mains toutes gantées, mettoit la- droite fur 
la croix, poioit la gauche fur le 7 é igitur, &  lui faifoit jurer 
fur ces chofes facrées , « qu’il avoir jufle &  bonne querele ; 
»> que l’acufé étoit¡ faux, méchant, perfide, homicide; q u ii 
» le ldi montreroit dans le jour par fon corps , à l’ aide de 
» Dieu , de la fainte Vierge , &  de monfieur faint G eorges, 
» le bon chevalier ». Cela fait il fe retiroit, &  fon tenant ne 
tardoit pas à paroître dans le même apareif, pour proteifer 
avec de femblables exécrations, qu’il étoit fauiTement &  
mauvaifement accufé. On les obligeoit de renouveler le 
même ferment jufqu’à trois fois. Tous deux venoient en- 
femble à la troifieme, efcortés de leurs gardes, fuivis dè 
leurs confeillers, l’apelant d’un côté, le défendeur de l’autre,, 
lentement &  pas à pas. Arivés au pied de la croix, ils s’a- 
genouilloient. L e maréchal leur prenoit la main droite, qu’iÎ 
portoiî fur le figne facré de notre falut. L ’aumônier, tou
jours préfent, leur rapeloit la vraie paffion de Notre-Sei- 
gneur Jéfus-Chriil, le danger où ils expofoient leur ame & . 
leur corps, s’ils ie parjuroient, la fentence de Dieu  ̂ qui ejl 
dlaider à bon droit i  les exhortant à fe remettre plutôt à la  
¡merci du prince j.que de rifquer de provoquer &  d’encott^
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rîr rindignation du ciel, jufte vengeur du crime.

Si l’un des deux le repentoit, &  faifoit fcrupule de paiTer 
outre, ou les reconduiloit dans le même ordre à leurs pa
villons , d’où ils ne pouvoient plus ibrtir que par un com
mandement exprès du ]uge. Si tous deux periîlloient à cou- Fom. ¿¿/X 
rir les ril’ques du combat, l’apelant élevoit la voix, répé- 
toit après le maréchal cette terrible formule : « Je jure fur* AJ. de 
» cette vraie figure de la paillon de notre vrai rédempteur,
» fur ces laints é\ angiles, fur ma foi de báteme, fur les très 
» fouvcraines joies de paradis, auxqueles je renonce pour 
w les très angoiffantes peines d’enfer, fur mon am e, fur ma 
w vie, fur mon honeur, que j’ai b o ij, faint &  julfe fujet de
*> cumbatre ce faux, mauvais, traître, meurtrier, parjure,
» menteur, que je vois ci-préfent devant moi. J’en prends 
» à témoin Dieu mon vrai juge, Notre-Dame, 8c M. faint 
»Georges, le bon chevalier. Jamais déloyauté ne. logea 
» dims mon cœur : je déclare que je n’a i, ni n’entends poi'- 
» ter fur moi ou fur mon cheval, aucunes paroles, pierres 
» herbes, charmes, charois*, conjurements , invocations 
» qui puilfent m’aider ou nuire à mon rival. Tout mon re- 
» cours eft en D ieu , en mon bon droit, par mon corps, par 
» mon cheval, 8c par mes armes : fur ce je baife cette vraie 
» croix avec les faints évangiles, 8c me tais ». Le défenfeur 
de fon côté jurdÎt qu’à tort on l’avoit apelé faux 8c mau  ̂
vais ; qu’il étoit prêt à le prouver par fon corps j & f u r  f e s  
périls., baifoit également le crucifix. Alors le juge les obli- 
geoit de fe donner réciproquement la main, & les fa i fo it  en» 
iretenin  Mais quel horrible entretien que celui dont les plus 
doux propos étoient des acufations mutueles de fauffeté, 
de trahifbn, de f o i  m em ie !  Aufîltôt Je prêtre prenoit fà croix,, 
fon Te ig itu r , le iiége enfin où ils éfbient placés, les empor- 
toit hors du camp 8c difparoiiToit. Un héraut difoit paütrois. 
fois : fa ite s  vos devoirs ; 8c le maréchal en partant crioit à. 
trois diférentes reprifes, laijfe^-les a ller!

La peine du vaincu n’étoit pas toujours la même ; la raifon. 
8c l’humanité exigeoient qu’elle fût proportionnée à l’objet,

* Du Cange préfume que ce font des carafteres magiques, dont les forciers 
^ elés Caraji,{ç fervoient pour faire leurs fortiléges.Glou. auiuot Caraula,.-
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de la cjuerele. Quand il s’agiíToitde meubles &  d’héritage^ 

Etal'i ! avoir le malheur d’y  fuccom ber, perdoit la chofe
' contentiLule a\ec amende : c’étoit pour le roturier foixante 

Bcaum. c. Ibus, pour Ic gentilhomme foixante livres. S’il avoir combata 
3°9 > par autrui, le champion ou l’avoué avoit le poing coupé ; ce 

3 '̂ - qui fut fagement ordonné pour empêcher que ceux-ci ga-
'gnés par argent, ne fe LdiTalTent vaincre. Lorfqu’il étoit quef- 
tion de jugement fa u jp , ii le vaiTal étoit vainqueur, il nè de- 

Etah. i. t, voit plus ihommage qu’au chef-feigneur. S’il n’avoit pas l ’a- 
c. 81. vantage du combat,  il étoit privé de fon fief. Soixante fous
108. ’ pour le fifc , les frais dujourdebatail!e,lareilitutiondecequi

avoit été donné au champion, conftituoient tout le châti
ment de celui que le fort des armes n’avoit pas favorifé dans 
une afaire entreprife , ou pour répéter comme volée une 
chofe garantie, ou pour obtenir des dédommagements de ce
lui qui fe nioit caution. Mais en matière criminele, le té
moin ou l’acuiàteur vaincu étoit condané à la peine du 
talion. On lui difoit au moment qu’il propofoit ou acceptoit 
le combat : » Si tu entres en lice, tu fubiras le fuplice que mé- 
» rite l’acufé, s’il eil: convaincu, la mort ou la mutilation 
» de membre ». Jí¿y?e peine, dit Guillaume le Breton -ijujle-- 
ment établie par un jujie roi contre Vinjujle pratique de la Nor
mandie , où ïapelant terrajjé en étoit quite pour foixante fous & 
un denier. Gentilshommes ou roturiers, la^unition devenoit 
la même pour les uns &  pour les autres. Ils étoient égale
ment pendus, parce que dans ces rencontres il y  avoit tou
jours fufpicion de fo i mentie, c ’eft-à-dire, de trahifon &  de 
perfidie. T e l étoit le traitement ufité à l’égard du Vcjincu, 
fur-tout dans les combats à outrance. S’il furtdvoit à fa dé
faite , un héraut le défarmoit, coupoit fes égaiîlettes, jetok  
tout fon harnois ça &  là'par les lices, &  le livroit à l’infcant 
au ui^réchal qui devoir ordonner fon fuplice. S’il avoir été 
tué dans l’aéHon, on défarmoit pareillement fon cadavre, 

Ajf.de jémf. qu’on lailToit quelque temps expofé far le champ. On la 
ibid. traînoit enfuite j puis on l’atachoit à une potence : les plei-

ges étoient arêtées juiqu’à ce que la partie fût fatisfaite , &  
le furplus des biens du malheureux, confifquéau profit du 
prince.

Ibid, c.S.

Pliillj'p. l. 8.

E uh. l. 
ê2.

Form. ibid.

   
  



A n. 1270.

Eub. l. ,

» -2 3 J «

L o u i s  1 X . 271
Ainfi Louis, en détendant le duel dans fes domaines, di- 

minuoitconli Jérablcment les revenus de l'on fîfc : mais l’intérêt 
n eut jamaisaucun pouvoir fur fa grande ame. 11 le fît toujours 
céder à la gloire de la religion &  de fon divin Auteur. Déjà il 
avoir rendu un édit fulminant contre ces pratiques barbares :il 
le confirme dans fes établiiTements, &  fans ôter ce qu’on ape- 
lüit les clams  ̂ Us réponŝ  les contremands * , il veut que dans 
tous les cas où l’on ordonnoit autrefois la bataille , on juge 
délbrmais par la-preuve tefdmoniale. jOn laiife la liberté de 
reprocher les témoins pour de bonnes &  de folides raifons.
Ou acorde même à cet éfet quelques jours de délai à celui 
contre lequel ils dépofent, lorfqu’il̂ aiTuré qu’il ne les con- 
nok point : mais tout cela doit fe faire avant cju’ils foient en
tendus. Leur dépofition une fois reçue fans contradiftion, i l , 
n’eft plus permis de les rejeter. On ne défend pas néanmoins 
de leur en opofer d'autres qui ateilent le contraire. Ceux- 
ci à leur tour p e u v e n t  être  co n tre d its  j mais la loi ne porte 
pas la condefcehdancepiuslüin ; il n’eil plus libre alors d’en 
apeler ou produire de nouveaux. Ceux qui refufent de ren
dre témoignage de ce qu’ils fçavent, peuvent y  être con- des n h , i. ¡ ,  

traints par la faifie de leurs biens, même par corps, s’il s’agit 
de blafphême. L ’ufage étoit alors comme aujourd’hui de les 
entendre fecrétement ; mais, ce qui ne fe pratique plus, on 
devoit fur-le-champ p u b lier, c’eft-à-dire , lire leurs dépo- 
fîtions aux parties. Le faux témoin demeuroit en la volon té de 

la, ju fîice p ou r l ’amende. S’il fucomboit dans le combat, il - 
avoit le poing coupé : de nos jours il eil condané à mort.
Celui qui l’avoit amené, ne pouvoit plus en produire un au
tre pour la même afaire : aôuélemenf il encourt une peine 
capitale, û  la  connivence e û  prouvée.

Il n’en étoit pas de l’ancieniie procédure comme de celle 
qu’on voit pratiquée de nos jours. On commun çoit par écou
ter les paroles des deux contendants; On leur afîignoit enfuite dètab. l. 1 j¡ 
un jour où ils dévoient être entendus une fécondé fois. Do- 
elles à l’ordre, ils fe repréfentoient au temps marcpié, répé- 
toient leurs moyens, &  le bailli ou prévôt les remettoit en-

Les cldns font les plaintes en matière crimínele, les demandes en maticre 
civile : les réj)ons font les défenfes ; leS' contremands, les délais.

Laur. ordi

Etab.l, 1} c . f t   
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core à une autre féance C e dernier terme expiré , ils ve- 
noient de nouveau expofer leurs raiforis. Alors le magiftrat 
fe le voit, apeloit fes confeillers ou aiTelîeurs, qû ’on nam- 
moit hommes fufijants, ou hommes jugcurs ̂  leurfaifoit le ra- 
port de ce qui avoit été d it, alloit aux v o ix , enfin pronon- 
çoit. Les apellations futent long-temps ignorées dans nos 

, cours laïques: elles commençoient à s’introduire fous le régné 
de Louis : il les défend', lorfqu’il s’agit de Jugements rendus 

X./,c. dans les Juilices royales. C ’e il, dit-il, qu’on ne peut apeler 
l.2 ,c. 13. fupérieur. Le roi.n’en connoît point d’autre que N̂ o-

tre-Seigneur : il ne tient de nul que de Dieu & de lui ̂  c ’eft-à- 
d ire, de fon épée. Mais il permet de fuplier le monarque de 

‘revoir le jugement, &  de le dcpiécer  ̂ s’il eft injufle. C ’eft ce 
qu’on apeloit amendement , qui devoir être requis le jour 
même que la fentence avoit été rendue. Tout le monde pou
voir le demander en jultice royale. On ne le permettoit pas 
anciennement dans les cours feigneuriales au vilain ou coutu~ 

Carf.deDcf- mier  ̂ qui n’avoir entre fon ieigneur &  lui d’autre juge 
fin . c. Djeu! dcpuisil ne fut défendu qu’au gentilhomme. V o ic i

quele étoit la formule ufitée dans ces rencontres : » Sire, il 
» me fcmble que ce jugement me griéve , &  pour ce je re- 
» quiets amendement, &  que fafliez tant de bonnes gens ve- 
» nir, qu’ils connoiiTent s’il doit avoir lieu, ou non ». Si la ré- 
villon du procès n’étoit point favorable au fupliant, il payait 
foixante fous d’amende, non-feulement au feigneur, mais à 
chacun de fes juges. Si le magiilrat ne veut point répondre 
à la requête, on en peut apeler au roi. Alors s’il fe trouve 
qu’il a été mal jugé , le bailli eft condané à tous les frais du 
procès, &  à la réparation des dommages.

On a dit que dans les juilices feigneuriales le gentilhomme

* On apuloit vilains ceux qui habitoient les villages ; gens pour la plupart de 
baiTc extraaion , le plus communément laboureurs &. fermiers > fujets aux tailles ,  
aux impôts, entin aux autres corvées des feigneurs ; de-là vient qu’on a donné ce 
nom à tous les roturiers ou non nobles. O n voit par plufieurs monuments qu’ils 
étoient même dans le commerce comme les ferfs, dont les feigneurs difpofcient 
comme de perfonnes qui leur apartenoient. On difoit des terres dont ils avoient 
la propriété, qu’elles étoient poffédées en villena^e. O n les nommoft auffi coutii~ 
tniers, p.-irce qu’ils ctoieiit fujets aux preftatlons &  aux tributs que les feigneurs 
exigeoient de leurs hommes fous le nom de coutumes. D u Cang, obf. fur les établ. 
pag. ,8s.
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n’étoit point reçu à demander amendement de jugement. Il de- 
voit ou le reconnoitre bon, ou le frujfer le jour même'qu’il Etal. L 
avoir été prononcé ; ce qui n avoir point lieu dans la cour du c. 7̂ - 
roi, qui n’a d’autre iupérieur que celui d’où émane toute puif- 
fance. On apeloit faujfer jugement  ̂ibutenir qu’il étoit faux, 
ou méchamment rendu : ce qui fe faifoit en deux maniérés j 
ou en difant purement &  Amplement : ce jugement ejl faux  •
& mauvais : j ‘en apele en la cour mon feigneur ̂  ou bien en 
ajoutant ces paroles injurieufes: Vous ave<̂  fait le jugement BeAum.c.‘67; 
faux & mauvais, comme mauvais que vous êtes , ou par argent, P' 
ou parpromejfes ̂  ou par quelqu autre caufe inique que je mettrai 
en avant. L’apel pur &  Ample, pour nous fervir de l’expref- 
Aon des anciens jurifconfultes démenait par raifons & par P̂ >̂n,c. 61 i 
témoins loyaux ; mais celui contre qui ceux-ci dépofoient, P' ‘̂ '̂ 
pouvoit lea’erle fécond  ̂& l^apelerdeparjure & defaujfeté: alors 
la chofe fe décidoit par le combat. Si la fentence étoit con- 
Armée fuivaat les voies ordinaires de la juAice, l’apelant 
payoit foixante livres à chaque juge : A elle étoit inArmée , c. 67^
chaque juge payoit foixante livres à l’apelant. Si ce dernier P“̂ ' 
avoit ofert la bataille , &  qu’il eût fucombé j outre cete 
amende, il perdoit fa caufe : fon cheval, ainA que fes armes, 
demeuroient conAfqués au proAt du feigneur. S’il avoit cbm- 
batu par autrui, fon champion vaincu avoit le poing coupé.

L ’apel impliquoit-il quelque injure, ou, comme on par- 
loit alors, quelque vilain cas j il fe jugeoit toujours par gage 
de bataille. Mais la prudence exigeoit de grandes précau
tions de la part de celui qui apeloit, s’il ne vouloit expofer 
fon honeur &  fa vie. Il devoit fur-tout éviter avec foin de 

fauffcr la cour f ce qui fe faifoit en difant qu’elle avoit fait ju 
gement faux & déloyal. AuAîtôt ceux qui la compofoient s’é- Ĵ r.
lèvoient contre le téméraire, lui donnoient un démenti, ’ P'
s’ofroient de la juftiAer de leurs corps contre le fien. C ’étoit 
donc pour lui une néceffité de combatre l’un l’autre , 
non-feulement ceux de fes pairs qui avoient amfté au juge
ment ,*mais ceux-même que des afaires particulières avoient 
empêchés de s’y  trouver : ce qui fut très fagement établi.
L ’honeur ou l’oprobre de la cour rejailliiToit également fur 
tous fes membres : tous étoient également obligés, &  de dé^

Tome III. M m

   
  



A n. 1270.

Hid.

¿ 7 4  H i s t o i r e  d e  F r a n c e ,  

fendre fa gloire ay péril de leur v ie , &  de laver l’afront qu’elle 
recevoir, dans le fang de celui qui l’outrageoit. D ’ailleurs , 
une fois fauffée, elle n’avoit plus ni coniîdérarion, ni jurif- 
diélion : tous fes jugements devenoient nuis:chacun étoit en 
droit de larecufer:ceuxquilaform oient, s’ils nevengeoient 
fa honte, perdoient pour toujours, (S’ voijc, cour*:
ils ne pouvoient' plus porter loyale garantie. Ainfi tous fe 
trouvoient forcés d’entrer en lice contre l ’audacieux apelant. 
Point de milieu pour lui : il faloit ou les vaincre tous en un 
même jour, ou fe voir ataché à un infâme gibet : mort vile &: 
honteufe, qu’il ne pouvoit échaper que par un miracle qu’il 
ne devoir pas eijDcrer.

On ne couroit point lé même rifque, lorfque l’apel de faux 
jugement ne tomboit que fur ceux des juges quife vantoient 
d’avoir difté l’arrêt. Alors le plaignant leur adreffoit ces pa
roles, fans faire aucune mention de la cour : »Vous dites que 
» vous avez fait le jugement; je foutiens qi^il è il faux &  
» déloyal. Si vous le niez, je fuis prêt à vous le prouver de 
» mon corps contre les vôtres, &  de vous rendre morts ou 
» récréants dans une heure du jour : voici mon gage ». S’ils 
refufoient la bataille, c’étoit une conviêfion de fauffeté : ils 
étoient deshonorés, &  perdoient pour toujours \q droit de 
juger. S’ils fucomboient dans le combat qu’ils avoient ac
cepté , ils étoient pendus par la goule : mais la cour n’ëtoit 
^oint faujfée. Elle ne perdoit rien de fonhoneurrle jugement 
quelle avoir rendu demeuroit fiable. Un gibet étoit égale
ment la peine de l’apelant vaincu. On pouvoit en quelques 
ocaiions ne prendre qu’un des juges à partie : dès-lors on 
n’avoit à combatte qu’un feui adverfaire -, ce qui étoit ̂  au 

Bcaum.c.6\, fentiment de Beaumanoir, &  plus prudent, &  plus iàge.
Mais cela même demancloit des précautions. Lorfqu on 
voyoit les juges prêts à prononcer, on devoir dire au fei- 
gneur qui tenoit la cour : » Sire , j’ai céans un jugement à 
» avoir dans ce jour ; fi vous requiers que le faiîiez pro- 
» noncer par un des hommes, &  que chacun dife hautement 
» ce qu’il en penfe ». Quand l’un des pairs avoir déclaré pu-

* Ceft-à-dire, qu’ils ne pouvoient plus y  avoir aflion, ni même y  paroitre pouf 
fe  défendre.

APS
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bliquement ce qui avoir été jugé, fi celui qui parloir après 
luiétoif de même avis, on devoir Tapeler, &  dire aufeigneur 
de la juiHce : » Sire, je dis que ce jugement qui ell: pronon- 
»> cé contre moi, &  auquel un rel s’eft acordé, eil faux, 
>» mauvais, déloyal,& tel le ferai contre lui, ou par moi, ou 
» par mon homme qui peut &  doit le faire pour moi ». Rien 
de plus abfurde que toute cete pVopédure : c’étoit expofer 
la vie du magifirat à la brutalité du premier chicaneur, for
cené de dépit &  de rage. Il y  avoir cependant un moyen de 
parer à cet inconvénient ;t:;étoit de prononcer toujours en 
nom commun. Le préfident, après avoir réfumé les voix, 
devoir dire au feigneur : » Sire, notre,cour a jugé tele chofe ». 
Demandoit-on qui avoir fait l’arrêt.  ̂ Tous en général, &  
chacun en particulier, répondoient conftamment : Cejl la 
cour avec nous. Ainfi le plaignant fe voyoit réduit à fe fou- 
mettre h fon jugement, ou à lafaujfcr: ce qui l’engageoit à 
combatre contre tous, ou bien à avoir le cou coupé. ' 

Quand le jugement n’étoit fauiTé que contre les hommes 
qu’on nommoit jugeurs, le feigneur de la cour où il avoir été 
rendu, ne perdoitpas le droit d’en connoître : mais s’ilétoit 
q)ris lui-même à partie, l’afaire étoit portée à un tribunal fu- 
périeur. Dans le premier cas il devoir choifir d’autres juges, 
qui ne pouvoient être tirés de la claffe de ceux qu’on apeloit 
vilains & coutumiers.̂  gens à qui la loi de l’Etat ne permettoit 
pas de faire jugement. L ’ufage en quelques endroits n’acor- 
doit cette prérogative qu’à ceux qui avoiint la qualité de 
pairs. Dans les lieux où la juftice étoit adminiftrée par les 
baillis, on ne recevoir parmi leurs aiTeiTeurs ou confeillers 
que des gentÜshornmes, ou des hommes francs, c’eil-à-dire, 
polTeiTeurs de befs. On voit à la vérité dans Beaumanoir , 
qu’on apeloit quelquefois des bourgeois j mais il nous aprend 
en même temps que c’étoit fouvent un moyen d’apel comme 
de juges qui ne peuvent, ni noidoivent juger. Lorfqu’un 
valTal, aeufant le fire de vilain cas, lui parloir en ces termes: 
ce jugement ejl mauvais & fa u x, jamais je  ne plaiderai devant 
vous i il devoit d’abord renoncer à fon hommage, enfuite 
s’adreiTer à celui de qui relevoît la cour où il avoir été con- 
dané, de degré en degré, félon que les hommages mon-

M m  ij

A n. 1270*

AJJîs. de Jér, 
c. 212 88.

Laur. ori. de 
nos rois, t. i , 
p. 26s i 223.

Beaian. c. 6p» 
P- 339'

Etabl. l. t ,  
c. 81.

Beaum c. S i, 
P-337-C'̂ 7=P' 
S‘7'
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"am 1̂  à ' cîefcendüient, du vavaiTeur au châtelain, du
ï-70* a  ̂bjiron , du baron au roi. »-'Sire, difoit-il, au fupé-

» rieur, celui que vous voyez m’a fait faux jj^gement ; 
» c’eft pourquoi je ne veux plus reñir de lu i, mais de vous 
» qui êtes mon chef-feigneur ». Alors on ordonnoit la ba
taille : le vaincu perdoit le corps & L’avoir.

' Onvoitpar ceiidele expofé, qu’alors la jurifprudence étoit 
moins une émanation de la fouveraine équité , qu’un bri- 

Law! 1.1 gandage éfréné. C ’étoit même une chofe abfolument incon- 
p.tp4. nue au temps de ces établiffeinônts, que le miniftere des 

procureurs du roi, & d e  ceux des feigneurs pour la punition 
des crimes. Quelqu’un fe voyoit-il pourfuivi pour m eurtre,

' trahifon, rapt ou v io l, il ufoit de récrimination j ce qui con- 
IHtuoit deux acufations, deux procès, deux jugements-, chofe 
monftrueufe &; contraire à toutes les regles du droit ancien 
&  nouveau. On commençoit par mettre en prifon, &  l’a- 
cufateur &  l’acufé, pour les faire combatre enfuhe, û les 
preuves manquoient. Louis gémiiToit fur l ’abas &  fe plai- 
gnoit que fa puiiTance ne lui permît pas de l’exterminer. Il 
ordonne qu’il y aura une parfaite égalité dans le traitement 
des deux prifonniers. Il défend de recevoir caution, lorfqu’ii, 
s’agit de quelque méfait qui mérite la mort. S’il arrive qu’un 
d’eux foit élargi fous la garantie d’une petfonne de probité, < 
&  qu’il ne paroiffe pas au temps marqué, on doit dire au 
pleige : » Vous avez cautionné un tel qui a pris la fuitefvQus 
» fubirez la même peine qu’il encourroit, s’il étoit coupable.
» Sire, peut répondre celui-ci, ce ne ferons nous mie : car 
» fi nous pleviuons notre am i, rg>us faifons ce que nous de- 
» vons ». Cete coniidération eil fon excufe : il en fera quite 
pour cent fous un denier ; amende qu’on apelokrelief’Jlhom- 

Etab. I 2, me. Dans les circonilances où il s’agit de la liberté, de la vie 
Í7" ou de la perte de quelque membre, quand les preuves font 

égales de part &  d’autre, ¿1 veut qu’on prononce en faveur 
de l’acufé : C ’ejl., dit-il, que droit eji toujours plus près d’ab- 

foudre que de condaner.
Loixpourks On ne connoiiToit du temps de ces établiffements que deux 

jiiriicuciious. degrés de juiHce, la haute &  la baiTe. Toutes deux étoient

Etahl. l. I 
if. Í 0 4 .

   
  



L 0 t) I s X. Î77
réunies dans la perfonne du baron * : c’ell le nom qu’on don- 
noit alors au feigneur qui avoir droit de foj.re ou de marché, 
trois châtellenies, ville cloie, péage, garde &  lige eftage.. 
Ces deux dernieres prérogatives méritent une ateution par
ticulière. Elles dévoient leur naiiTance, tant aux guerres pri
vées, fource de mille brigandages, qu’aux incurfions que 
pluiîeurs barbares, Maures, Normpnas, Coteraux, firent' 
anciennement dans le royaume. Dans ces malheureufes cir- 
confl;ances,les pauvres habitants de la campagne fe retiroient 
avec leurs femmes, leurs enfants &  leurs éfets  ̂dans les châ
teaux de leurs feigneurs,,qui vendirent bien cher une pro- 
teftion qu’on n’auroitdû devoir qu’â leur géncrofité. On les 
vit en quelques endroits forcer leurs fujets aux réparations de 
leurs places fortes. Par-tout ils les aiTuiétirent au droit de gar
de., qu’ils fe firent payer en blé, envm ou en argent, & les 
obligèrent de plus à faire le guet : fervitude plus 'ou moins 
grande, fuivant les diférents pays. Là elle exigeoit/a veillée, 
gaite ou éc^augaite, quelquefois avec fa femme, quelquefois 
fans elle, toujoursavecyéj_/c/-^e;2ts'oufervitcurs:C’eilce qu”on 
apeloit proprement la garde qui n’obligeoit qu’à paiTer les 
nuits dans le château du feigneur; on avoir le jour à foi. Ici 
elle emportoit l'obligation d’un féjour aftuel dans les forte- 
refles du fire dont on relevoit. C ’efi: ce qu’on nommoit lige- 
eßage, qui ne pouvoit fe faire qu’en perfonne, le plus fou-

A n. 1270.

Etab. l .2 ,c .  
6 , 3 6 .

Laur. ord. t,
! > 14̂ 347-

Coût. d'Au
vergne , ar. <7, 
tit. 2$.

Etab. l . i ,  c. 
S3 -

Coût. d’A n
jou , art. , 
174. du Maine, 
art. i t̂S, ip4. 
de Tours , art. 
ç 8 , 7  C). de Lou- 
dun, c. 8 , art. 
4 >S,d-

Coût. d'An
jou, art. ¡-¡S, 
reg. des fiefs de 
Champ.foL 62.

* C e nom n’annonce rien de brillant dans Ibn origine. Il iignifîoit tin homme 
lourd , ftupide, un valet de foldat, un domeftique fort, robufte, infatigable dans 
le travail, du mot Grec E ï ĉ.:, qui porte de pelantsfavdeattx.Il n’eft devenu fa
meux que« paflânt à ceux qui s’atacherent plus particuliérement aux rois ; l’ironeitr 
qu’ils avoient d’aprocher de plus près la majefté , leur aquit bientôt la préémi
nence fur tous les autres nobles. De-l.à vint qidinfcnfiblemcnt on fe fervit du mot 
Earon ou faron, pour défigner un grand feigneur du royaume. On crut même ne' 
pouvoir donner un plus beau titre aux habitants du ciel. De-là cette exprefûoii 
de Froiffard fes vaux devant le benoit corps du faint baron faint Jacques. D ’a
bord on ne le donna qu’à ceux qui jenolent leurs terres immédiatement du roi ; 
énfuite on en diftingua de deux fortes ; les hauts barons, qui relevoient nuement 
du prince, &  les fimples barons, qui relevoient du comte ou du duc. Du Cange, 
au mot Baro.

On apeloit Parageau le cadet de la famille qui avoit une portion de baronie ; par
tage qui ne pouvoit fe faire que par l’ordre du pere, ou par le don du roi. Celui qui 
l’obtenoit de l’une ou l’autre maniéré, la tenoit aulTi noblement que fon aîné ; il 
jouïlToit des mêmes prérogatives ; il avoit également une jurifdiélion. Mais cette 
jurifdiilion reffortllToit à celle de fon chef. Parageur. Etab. 1. 1, c, 24. l . 2 ,  c.
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vent avec fa fem m e, toujours avec la plus grande partie de 
fa famille. Les uns le dévoient pour toute leur v ie , les autres 
pour iix mois de l’année ; quelques-uns pour fix femaines ; 
quelques autres pour quinze jours. La réiideiice néanmoins 
n’étoit pas télement requife, qu’on ne pût en certaines oca- 
iions obtenir la liberté.de s’abfenter pour fes afaires. Qui- 

‘conque ,fans aucune ra f̂on légitime , manquoit à ce double 
fervice, de la garde, &  du lige-eilage, étoit puni par la 

' perte de fes meubles.
Seaum.c. 34. Le privilège du baron eil de ne devoir que l’hommage au 

obf.furieméme, f o i , &  de ne pouvoir être cité à 1̂  cour que pour défaut de 
droit ; ce qui le rend en quelque forte fouverain dans fa terre. 
Delà vient que par une enquête du parlement de la Touf- 
faint I  28 2, il eil dit que Baronie ejl feigneurie fouveraine après 
le roi : prérogative q u ij’éleve beaucoup au-deffus du iimple 
comté. C^eil pour cela que nos monarques, en aihgnant des 
apanages à leurs enfants ou à leurs freres, déclaroient qu’ils 
leur donnoient tel domaine pour être tenu en comté & baro- 

 ̂ nie. Le feul baron a toutes jujlices, dit le faint légiflateur : le 
roi même ne peut faire ban dans fes terres, qu’il n’y confente. 
Lui feul connoît des crimes capitaux, tels que le m.eurtre, la 
trahifon, l’incendie, le rapt *, l’encis **, chemin brifé, méfait 
de m archétous délits enfin où il y a péril de perdre la vie 
ou quelque membre, &  pour lefquels on ordonne la harafi/e. 
C ’elt lui qui donne à fes vaifaux l'es mefures qu’ils doivent 
diilribuer à leurs hommes, lui qui en cônferve l’étalon ou le 
patron j c’eil lui qui juge par prévention de tous les abus qui 
peuvent fe commettre en cete matière. Les caufes des Juifs 
ne peuvent être portées qu’à fon tribunal, où néanmoins on 
ne doit point recevoir leur témoignage contre les chrétiens. 
ÎJaJfurettient ne fe donne que devant lui : il a feul le pouvoir 
de l’ordonner *** : toujours il eil juge des infraflions qui s’y  
font, à moins qu’il n’ait été demandé &  acordé en la cour 
du roi, qui étant fouveraine comme fon chef, ne peut être 
privée de la connoiiTance d’une afaire dont elle a été une fois

* Le rapt eft femme éforciée, vio lée, l. i , c. 2
* * Ends eft le meurtre'd’une femme greffe, 6u de l’enfant dont elle eft en

ceinte , lorfqu’elle a reçu quelque coup. Ibid.
».» * ce qu'l a été dit de /'Affurement, pag. 11 y, 118 , 119,120,121.

24.

L.i,c. s;.

L:i, c. 3S- 
L .i ,c .  126. 
1.2.0-28.
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faifie. Dans les juftices fubalternes, il ne doit être ni ajour-

L.i,c.yt .

lét t f C» t ta»

L. / jC.po»

olim,fol 
10»

n é, ni jugé que par le miniûere de fes pairs. Dans les juilr 
ces royales il a droit, s’il le demande, de faire apeler au- 
moins trois barons pour le juger avec les autres chevaliers 
qui fe trouveront préfents. Mais il n’y  eft cité que par les fer- 
gents royaux, d’où eft venu le proverbe ,fergent royal ejlpair 
à comte. On ne permet d’inquiéter fes hommes, ni pour leS' 
detes qu’il a contraftées, ni pour lés délits qu’il a commis : 
le roi même n’a pas ce pouvoir. On-ne peut que faire faifir 88.
entre leurs mains les redevances qui font échues. Les juge
ments qu’il a rendus ne peuvent être réformés que par le roi, 
s’il releve immédiatement de la couronne j ou par le comte, 
s’il tient fa terre d’un autre que du ibuverain ; lui feul eft au- 
torifé àconfifquer les meubles des fu'icides. La loi enfin lui 
acorde les fortunes d’argent, c’eft-à-dire, l’argent trouvé par 
hazard en fouillant la terre -, mais nul n a la fortune d’or, s’ ik 
nejî roi. Peu de temps après ces établiiTements , on trouva 
uji lingot d’or à Aubervilliers. Les religieux de faim Denis fe 

d’aproprierent comme hauts-jufticiers. Le prévôt de Paris 
le revendiqua pour le roi. L ’afaire fut portée au parlement „  
où l’on prononça en faveur des rrioines. Le lingot leur fut 
adjugé, non comme un tréfor, mais comme une chofe trou
vée. On cite quelques jugements, cfui dans ces ocafions par- Baeçuet , 
tagent également entre le propriétaire du fonds , le feigneur traiü des droits 
haut-jufticier, 8: celui qui a trouvé. Cependant, ditLau- 
riere, fi la queftion fe préfentoit, il faudroit fuivre la diijjofi- 
fion de l’ordonnance du faint-monarque.

Mais de toutes les prérogatives atachées à la dignité de 
baron, les plus nobles, parce qu’il ne les partageoit qu’avec 
le roi, étaient le droit dfaubaine, celui de bâtardiiè, enfin 
celui de confiscation de meubles, tant fur les déconfés , que 
fur les hérétiques convaincus. On diftinguoit deux fortes d’au- 
bains y l’étrange, ou étranger, qui étoit d’une autre crème, 
c’eft-à-dire, d’un autre diocèfe que celui où il venoit s’éta
blir j^e meferu ou mefeonnu, qui étoit né hors du royaume, 
ou qu’on ne pouvait croire fur fon origine. Le premier étoit ' 
de la claiTe des perfonnes franches, quoiqu’il dût un droit 
¿ ’aubainê  c’eft-à-dire, quatre deniers. On lui acorde an Etab.i. , ,
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As 1270 ^  choilîr un leigneur. S’il y  m anque, il encourt
l’amende : s’il vient à mourir, ians avoir ordonné par fon 
tellament de payer ce tribut, tous fes meubles font au ba- 

L.i,c. p6. Ton. Le fécond étoit ferf ou cuvert, nom afe fté  à ce qu’il y  
Laur. ordon. uvoit de plus bus parmi les efclaves j homme taillahle à vo~ 

t.i,p.i88. lonté, abonné ^ q̂uejîable corvéable  ̂ mainmortabie ;  termes 
barbares que la chofe qu’ils iîgnifioient; ii méprifable 

cuiverta. enfin , qu’on ne croyoit pas pouvoir réduire à un état plus 
‘ humiliant le lâche, qui oubliant fa patrie, fuyoit honteufé- 

ment devant l’ennemi, Voici quele étoit la loi pour cete 
claiîé de citoyens infortunés. Quand ils mouroient, la moi
tié de leurs meubles ap.artenoit au gentilhomme haut-juiH- 
cier. S’ils n’avoient aucun hoir, ni lignage, le feigneur de- 
meuroit faifi de tous leurs biens j mais il devoit aquiter, &  
leurs detes, &  leurs legSj adoudiTement q u ele  nouveau 

légiilateur crut'devoir aux malheurs de leur condition. On 
ne leur permettoit pas anciennement de teiler au préjudice 
de celui c/om ils étoient couchants & levants. L e baron cepen
dant n’avoit ni les cens, ni les coûtumes dûs par les héritages 
»que le cuvert aquéroit en d’autres feigneuries. O n l’obligeoit 
ae donner des hommes pour les deffervir &  en payer les re
devances. C et ufage fi contraire à l’humanité, au drqit des 
gens , au bien même du royaume, fut juûement aboli. Nos 
monarc[ues ayant afranchi de la fervitude de corps, non-feu
lement les peuples de leurs domaines.; mais encore les habi
tants des grandes villes, en uferent de même envers le mal
heureux aubain mefeonnu, qUi fous leur proteêHon royale , 
brava enfin toutes les violences des barons, &  conferva ià 
franchife naturele. Infenfiblement il n’eut plus d’autre fei- 
gneur que le  ro i, qui feul doit lui fuccéder au défaut d’en
fants régnicoles& légitimes, parce que lui feul peut lui acor- 
der des lettres de naturalité.

Etiil.l. I, c, On apeloit droit de bdtardife, le privilège qu’avoit le baron 
97,1.2,0.30. en quelques lieux de fuccéder aux biens du bâtard qui dé- 

cédoit dans fa terre, fans laifler ni héritier, ni lignage. L a  
loi n’y  met d’autre condition, que de remplir les legs du dé
funt , &  de payer le douaire de ià femme. O n a vu  qu’an
ciennement , en France fur-tout, en Italie, en E fpagne,

l’état
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l’état des bâtards n’avoit rien de bonteux, ni de déshono
rant. Ils y  étoient traités comme ceux qui provenoient d’un  ̂
légitime mariage, fuccédoient comme eux aux titres &  aux gioff. . 
biens de leurs peres, pourvu qu’il les eût reconnus j ils por- ~ 
toient également fon nom, héritoient defes armes, fans au
tre diférence qu’une bande qui coupoit diagonalement leur 

■ ùfage qui a fubiîilé juiqu’au/egne de Henri I V ,  qui

Baftardus,

270,
ange ,  

au mot

ecu
leur défendit de s’aroger la nobleiTe , fans en avoir aupara
vant obtenu des.lettres du fouverain. Mais toutes ces an
ciennes prérogatives ne regardoient que les bâtards des prin
ces &  des nobles : ceux des roturiers fuivoient ordinaire
ment lacondition des a u b a i n s o u  mefconnus. Ils étoient Etabj. r s 
ferfs ou main-mortables de corps, incapables enfin de fuc- 8̂. 
céder, &  d’exercer le-retrait lignager. Ils ne pouvoient ni 
fe marier, ni aquérir, ni aliéner leurs poiTeffions, ni donner 
par tefiament au-delà de cinq fous, fans lapermifiion dufei- 
gneur. Louis, toujours infpiré par la religion &  l’humanité, 
leur permet de difpofer de leurs meubles en aumône : le reûe 
de leur fucceifion, s’ils décèdent fans enfants, efi: déclaré 
apartenir au gentilhomme fur la terre duquel ils meurent : il 
n’en excepte que fes domaines où, fuivant l’ufage de Paris, 
de rOrléanois, &  de la Sologne , le bâtard ne peut faire autre 
feigneur que le roi, C ’eft aujourd’hui une maxime confiante r îr. t v 
dans tout le royaume, que le fouverain pouvant feul légiti- vrïf.f. 
mer cette efpece de citoyens, lui feul doit fuccéder à leurs 
biens. Ce n’efl que par tolérance que le haut-juilicier jouît 
de ce droit, lorfqu’un enfant illégitime eil né, a demeuré, 
efl mort dans fa châtélenie.

On voit encore par Je traitement fait aux déconfés ou in- 
teflats , termes qui dans nos vieux praticiens femblent figni- 
fier la même chofe, que les feigneurs ne laiflbient échaper 
aucun moyen de s’emparer des poiTeffions de Jeurs fujets 
ufurpations qu’ils fçavoient toujours colorer de quelques 
fpécieux prétextes. C ’étoit une efpece de crime de mourir E u Can<re, 
fans fe confeifer,  fans recevoir le facré viatique,  fans avoir au  mot 

fait fon teflament : on regardoit même les morts iùbites 
comme des châtiments de Dieu : cétok  une note d’infamie, 
une marque de danation. De-là les hauts jufliciers prirent 

Tome IIL  ^  ^
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ocaiion de s’apliquer les biens de ceux qui faifoient une 
fin fi malheureufe : abus qui jeta de iî profondes racines, 
qu’infenfiblement il paffa pour un droit feigneurial, qu’ou 
vendit avec les autres prérogatives de la terre. L e  faint 
légillateur , pour remédier à ces défordres, diftingue 
deux fortes de déconfés ; celui qui e ll mort fubitem ent, tans 
avoir eu le temps de fe Reconnoitre, &  celui qui ayant été 
malade pendant huit jours, eft décédé fans vouloir par
ticiper aux facrements de l’églife. Dans la premiere hypo- 
thefe, il décide que la juftice &  la feigneurie n’ont rien 
à prétendre fur les biens du défunt. Dans la feConde, il dé
clare tous fes meubles çonfifqués au profit du baron j. mais 
s’il y  a un teftament, il veut qu’il foit exécuté, &  fes dettes 
payées ; ce qui étoit ordinairement la premiere chofe ou
bliée. O n voit par un ancien titre, que nos rois même ont 
eitimé avoir droit fur tous les biens meubles des prélats qui 
avoient.le malheur de mourir iàns teûer. Quelques-uns mê
me l’ont étendu jufque fur ceux de tous les eccléiîaftiques 
du royaume. Si l’évêque de Laon meurt inteftat, ce qu’à; 
» Dieu ne plaife , ce font les propres termes de Louis V I I ,, 
» tout fon o r , tout fon argent, toute fa récolte enfin apar- 
» tient au roi. O n  n’en excepte quelle vin qui provient 
» des vignes qu’il a aquifes ou plantées : il doit être em - 
» ployé à payer fes dettes : s’il n’en a point, on le réfervera. 
» pour le fuccelTeur ». Innocent IV  , pour recoeuilür dans le 
fein de fon a v a ricec’eil l ’expreflion d’un auteur contempo
rain, des richeiTes épargnées au fervice des autels,.eiTaya 
de s’a proprier un droit il utile, au préjudice des princes^ 
mais les cardinaux l’obligerenr à fe départir de cette  injuù 
dice. Infenfiblement néanmoins le clergé vint à bout de 
mettre la main fur les biens de ceux qui, décédoient fans 
langue, com m e on parloitalors ,,c’eft-à-dire-, fans avoirtelléi 

Déjà il connoiiToit de l’exécution des teftaments, apofoit 
les fcellés, faifoit les inventaires, exigeoit enfin, le foudre à; 
la main, l ’acompliiTement des. volontés du teftateur. On lui 
permit en outre de fe mettre en poifelîion des biens du dé
funt, fi ceux qui recœuilloient ia fucceffion, négligeoient 
fie remplir ce qui avoir été ordonné. Nos rois, par cette:
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Cbnceiïïon, vouloient coriger un abus : ils en ocalîonnerent 
un plus grand. L’intérêt s’empara du cœur des miniftres 
d’une religion qui ne prêche que le dénuement : on ne 
chercha qu’à s’atribuer la dépouille du mort : on oublia de 
payer fes dettes, &  de diftribuer fes aumônes. L ’ignorance 
le joignit à la cupidité ; bientôt le mal fut à fon comble. On 
obligea peu à peu tout chrétien à léguer en faveur de l’églifè 
une certaine portion de fes biens, c’eil-à-dire, la dixième 
partie. L ’omiiTion de cette bonne œuvre déceloit le mépris 
du falut. Cell: pour cela que les conciles ordonnent aux 

* pretres, lous les plus grieves peines, cl exhorter vivement 
les moribonds à mériter les fufrages des fideles par leurs 
pieufes libéralités. Quiconque fe montroit indocile à leurs 
remontrances, étoit privé de l’abfolution, du viatique &  de 
la fépulture. On ne voyoit plus en lui qu’un réprouvé : on 
ne mettoit aucune diférence entre l’inteftat &  le fuïcide. 
Quelquefois on vouloit bien fe radoucir, &  permettre aux 
parents du défunt de teiler en ion nom. On voit un aéle 
d’Alain &  de Gauthier de Neuville, Fun chevalier, l’autre 
chanoine de Rheims, par lequel ils déclarent qu’ils font un 
teftament pour Pierre autrefois leur frere, &  lèguent pour 
le falut de fon ame, trois muids de vin aux moines qui deA 
fervent leur chápele, à condition qu’ils feront tous les ans 
lin fervice pour lui. La complaifaupe fut même portée plus 
loin. La chanté ñ t  préfumer que celui qui étoit décédé fans 

' difpofer au profit de l’églife, avoit eu intention de laiiTer à 
fes parents le foin de l’en dédommager. Sur ce fondement 
les évêques &  les prêtres fe chargeoient de fupléer à ce 
qu’il aurait dû faire. Ils rédigeoient, de concert avec fes 
héritiers, un teftament qu’il faloit exécuter. Ceux-ci fe ren- 
doient-ils trop difíciles ? on refufoit la fépulture au cadavre ; 
ce qui leur atiroit de il grands afronts, qu’ils étoient con- 

, traint's de foufcrire à tout ce qu’on exigeoit. C ’eft trop peu 
dire : il faloit encore payer un droit pour obtenir de l’evê- 
que la permiftion d’entérer un homme qui avoit ofé mourir 
fans rien donner à l’églife. On cite un arêt du parlement, Sen-

qui ordonne que les intejlatspouront être, enteres Jans Le congé 
de L'évécjue & de Jes oficiers, s’il iiy a empêchement canoniquê

N  n i)

In Tabut. 
Prior S. Vma 
cent.Laiiilun^
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Ainfî finit, auTaport de D u C an ge, une pratique où la 

cupidité avoit peut-être moins de part qu’une aveugle igno
rance. O n  inféra de la néceifité de racheter fes péchés par 
des aumônes, que tout pécheur , c’eft-à-dire, tout le genre - 
humain, étoit obligé, fous peine de danation, de faire 
quelques donations aux églifes. C ’étoit une erreur fans dou
te } mais cette erreur devint bientôt une loi : les pauvres 
comme les riches s’en faiïbient un devoir indiipeniable. On 
raconte qu’une pauvre femme n’ayant rien à donner, porta 
un jour un petit chat à roffande,difant qu’il ierviroit à pren
dre les fouris de l’églife, &  qu’il étoit de fort bonne race. 
D ’aiileurs, combien d’uiages établis fur des principes aufii 
ruineux ! Tel étoit entre'autres celui qui, fondé ilir l’exem 
ple dujeune Tobie , interdifoit aux nouveaux mariés d’ha
biter enfemble les trois premières nuits de leurs noces. L e s ’ 
habitants d’Abeviile aparemment craignoient peu le dra
gon : rien ne put les faire plier fous un joiig inconnü dans la 
jjrimitive églile. Le  maire &  les échevins préiènterent une 
requête au parlement : ¿1 fut prononcé définitivement que les 
epoufés pouroient coucher jranchement les trois premières nuits 
avec leurs femmes f̂ans la perrnifiion de V évêque Ù de f is  ofeiers» 
On en dit autant de la coutume qu’on voulut introduire en 
quelques endroits de porter les cheveux courts : coutume 
affurément dont l’obfervation n augmentoit en rien les reve- 
nus du clergé. O n avoit lu dans faint Paul, que la. nature 
nous enfiigne qu’il fer oit honteux à un homme de laiffir croître 
f is  cheveux : ce qui fignifie que l’air éfém iné, les parures 
afeêlées , les frifures, les vains ornements enfin alTez ordi
naires au fe x e , font indécents dans l’homme, indignes de 
fa prééminence, opofés à fon état. On crut y  voir un dogme 
de la morale évangélique. Guillaume , archevêque de 
Rouen , décida que c’étoit un péché contre nature j plu- 
fieurs évêques adoptèrent cette chimere. Il fut ilatué « que 
» ceux qui porteroient de longs cheveux feroient exclus de 
» nostemples pendant leur vie, &  qu’on ne prieroitpas pour 
» eux après leur mort ». Un évêque d’Amiens onciant le 
jour de N oël, refufe le baiferde la patene aux réfraftaires: 
le zele qui l’anime fait impreffion ; la frayeur fe répand dans
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tous les efprits. Les prétendus coupables faifííTent leurs cou- ' ^  
teaux , fe coupent les cheveux dans le fenéluaire m êm e, '&€ '
font admis à l’ofrande. L’étude &  la réflexion décillérent 
enfin les yeux : les ténèbres fe diifiperent} on rougit de fe 
trouver fi ridicule.
• On ne trouve guere plus de défintérelTement dans la con

duite des hauts-]ufliciers à l’égard des perfonnes fufpe61:e& 
de b o u g u e r i e  * , c’eft-à-dire,  d’héréfie , crime dont ils parta- Etab. l. , 
geoient alors la connoiflance avec le ibuverain. Ancienne- 
menttouthérétiqueétoitinfâme; fesenfantsne luifuccédoient 
pas. Ceux qui lui donnoient retraite, le défendoient ou le favo- 
rifoient, ne pouvoientplus ni témoigner, ni teller, ni fuccéder, 
ni polTéder aucune dignité. Raimo“nd V II, comte de Tou- 
loufe , n’échapa à la rigueur de cette loi que par fon coura
g e , &  le facrifice de la plus grande partie de íes Etats. C ’é- 
toit au feigneur à faire arêter les hérétiques. S’il négligeoit 
ce devoir, on loi donnoic an 6c  jou r  pour Je remplir : ce 
term e ex p iré , il perdait fa terre , don t le  premier catholi
que  pouvoit fe mettre en poiTeffion. Lorfque les cours laï
ques s’étoient faifies d’un malheureux errant dans la foi, e//es 
V en v o ya ien t  à L’évêque. Celui-ci, après l’avoir convaincu, le 
livroit au bras féculier , qui devoir le faire brûler.* Tous fes 
meubles étoient confifqués au profit du baron. On n’ufoit 
pas tout-à-fait de la même févérité contre ceux qui par an 
& plus étoient comme chiens endormis en excommunication ;  
mais on les con tra igna it, &  par corps, &  par la faifie de 
leurs biens, à f e  remettre en obéiffance de fainte églife , dont ils 
étoient féparés par leur coulpe. L’abfolution obtenue, ils étoient 
condanés à neuf livres d’amende , trois pour la juilice laï
que , fix pour la cour de chrétienté, qui devoir les recevoir 
par les mains de la premiere. Le lage légillateur néanmoins 
défend d’atenter à leur liberté, s’ils font excommuniés pour 
dettes ; ce qui arivoit alors très fréc|uemment. Quiconque 
mouroit fous cet imprudent anathème , n avoir aucune part 
aux fufrages des fideles. On n’ofroit point pour lui le facri-

Idem J ibid, 
6ia.

Etab. l. ! )

Laur. t. / 
p .  l8o , 2H.

* On donna d’abord le nom de B. aux Albigeois, puis à tous les hérétiques en 
général, eniiiite aux ufuriers, enfin à ceux qui commettent le crime qu’il n’eft pas 
permis de nommer. Laur. ord. 1.1 ,p . ///. Du Cang. obfcrv. fur les établ.p. i8 o , 19,
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An. 1270. fice de la meiTe : il étoit privé des prières publiques. On lit 
que Pierre de B o u r in  ayant étépluiîeurs fois frapé du fou
dre eécléiiailique à la ppurfuite de fes créanciers, Louis, .  
fon fils, afin de lui procurer les oraifons ordinaires, folicita 
vivement auprès du pape Innocent V I , pour le  faire abfou- 
dre après fa mort j grace qu’il n’obtint que fous la condition 
de payer tout ce qui étoit dû. Les laïques s’élevèrent avec 
force contre cette monftrueufe juriiprudence, que çépen- 

c dant ils noferent d’abord entreprendre d’exterminer entiè
rement. On permit aux gens d’églife de procéder en ces 
ocafions fa r fémonces , par inhibitions , par monitions y mais 
on leur défendit de lancer l’excommunication contre ceux 
dont les biens excédoien't la créance. Enfin tout rentra dans 
l’ordre naturel : le clergé ceffa de s’atribuer la jurifdifhion 
fur une matière purement temporele : la prife de corps &  la 
faifie des biens iont aujourd’hui les feules voies employées 
pour forcer le débiteur de payer.

Teles étoient les prérogatives que le baron tenoit ou de fa 
dignité, ou de la foibleÔe de l’ancien gouvernement. O n  

Jhi Cange, trouvera moins de brillant, peut-être auiîi moins d’ufurpa- 
tion dans les privileges dont jouïiToient les vavaffeurs , nom 
généralement afefté à tout feudataire. O n en diftinguoit an
ciennement de deux fortes , les majeurs , qui relevoient im
médiatement du roi ou des grands vaifaux de la couronne : 
les mineurs , qui étoient fubordonnés aux majeurs, à caufe 

'BraOon.,1.1, dcs fiefs dont ils leur faifoient hommage. Un célébré jurif- 
confulte Anglois, en parlant des premiers, dit qu’il y  a dans 
l’Etat civil &  politique, des empereurs, des rois, des princes, 
qui gouvernent, &  fous eux des ducs, des comtes, des ba
tons , des grands ou vavajfeurs , des chevaliers, des perfon- 
nes franches , des hommes coutumiers, &  diverfes autres ' 
puiiTances établies fous l’autorité royale. L a probité , fi l’on 
en croit un écrivain du même temps, peut annoblir le ro- 

'Jndr. Ca- turiet ; mais ne change - point l’ordre des chofes. Un plé- 
pet/e in Ama- béïen, ne peut doYenvc grand feigneuron. vavajjèur  ̂ que par 

conceiîîon du prince. Les uiages de Barcelone condanent 
celui qui a tué un vavafieur à ibixante onces d’or pur. L a 
compofition pour le meurtre d’un chevalier n’efi: que dç dou-

glojf. au mot 
VavaiTores.
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ze : diférence prodigieufe qui prouve bien que les vavaffo  ̂ "Ân '12 
nés * étoient alors des premieres dignités de l’Etat, ^íais dui 
tenips de ces établiiTements le vavaffeur étoit un fimple féi- 
gne'ur de fief, gentilhomme du moindre étage ̂  qui n’avoitque 
ce qu’on apele baffe-jujîicc ; d’où vient que dans le confeil de 
Pierre de Fontaines il eft nommé bas Jire. Delà encore ce Roman 
difcours fl modefte, qu’un romanqier met dans la bouché Merlin, 
d’un de Tes perfonnages : je  fuis un chevalier né de ce pays , 
extrait de vavajfeurs & de baffe gent. Delà enfin cette noble 
réponfe d’un chevalier au roi Richard, qui le prenant pour ^
le monarque François , lui dit dans fon premier tranlport : i-aur: t. 7 J 
R o i , or vous, tiens-je. Certes , ,, reprit le brave aventu-
rier , non faites : ains tene:{ Alain de Koujfi ̂  un pauvre và- 
vaffeur.

On n’en doit cependant rien conclure au défavantage 
des vavaiTeurs : le feul défaut de richeiTes les conftituoit 
dans un rang-inférieur. Tel d ’en tre  eux l’emportoit en no- 
bleffe fur le châ te la in  dont i l  re le v a it  : i l  n’étoit fubordonné 
que dans l’ordre de la mouvance. On ne lui permet dans L.r,c:4̂ ,3ri
ces établiiTements, ni de connoître des crimes capitaux, ni 
de bannir, ou de faire forjurer le pays * * : ce qui feroit éten-

* C ’eft le nom qu’on .donnoit alors au fief de moindre conféquence ; la dame 
qui le poffédoit eft apelée vavaffaire dans le roiuan mff. de Girard de Vienne.

Karlon li roi n’y  fit plus de morécÆ,
A  fon confeil <à la diichefie apelée,
Dame, fait-il, il n’y  ameftier celée^

, Sc il vous plaît, &  il bien vous agrée,.
Je vous prendra à moller cfpotifée.
La dame l’ot b, tote en fut trépalTée c r

• Sire, fait-elle , or m’avez.-vous gabée d.
Ne doit nul roi, c’eft vérité provée,
La vavaflbire prendre de ik contrée :
Fille de roi vous doit être donnée,
Ou autre dame de moult grant renOinméei

Bannir & faire parjurer le pays, font deux chofes difêrentes. Qifand ceux: 
qui avoient la juftice laïque tenoient un malfaiteur dans leurs priions, fi le délit 
le méritoit, ils le condanoient à quiter leur châtéleniej. ce qm s’apeloit propre
ment bannir, ou, comtUe on parloit.alors,forbanir. Mais loriqu’un criminel avoir 
le temps de fe réfugier dans une églife ou dans un cimetiere, afyles faerés, les- 
cours laïques ne pouvoient plus lui faire fon procès : elles exigeoient feulement 
qu’il abandonnât le paysj ce qu’on exprimoit par ce terme,/¿/re parjurer Le gays,, 
fount, I ,p. 131 y32,

»■  de retard.

h l’ouït. 
e affligée. 
d moquées
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dre fa jurifdi6Hon au-delà de fon territoire, puifqu’il n’eiî: 
pas fejgneur dans toute la châtélenie. S’il le fait fans le con- 
fentement du baron, il perd fa juftice. O n lui acorde le 
pouvoir d’ordonner ce qu’on apeloit /a petite amende , ceû-r 
à-dire, deux fous entre roturiers, fept fous fix deniers entre 
nobles : il peut même lever jufqu’à foixante fous, s’il s’agit 
d ’injures groiTieres, ou çle fauiTes mefures, ou de forêtxou- 
pée , ou de chemin brifé, ou de troupeau qu’on a mené paî
tre en des lieux défendus ; mais en même temps on lui inter
dit les batailles. S’il les tient en quelques endroits pour des 
cas qui font de fon reiTort, c’eft fans préjudice des préroga
tives des barons, qui feujs peuvent livrer le champ. Le droit 
général de la France l’oblige à conduire en la cour du fei- 
gneur dominant ceux qu’il a condanés à fe purger par le duel. . 
Le combat ne peut fe donner que devant le haut-ju(licier j • 
mais l’amende eil pour le juge inférieur. Ici le vavaffeur 
connoît du v o l, &  fait pendre le voleur 3 ce qui lui donne 
droit d’élever des fourches, qui cependant, loriqu’elles font 
tombées, ne peuvent être rétablies que fous l’autorité du ba
ron. Là il doit mener le laron à fon feigneur, qui après l’a
voir ju gé, le lui renvoie pour en faire juilice ; ce qui lui 
procure la dépouille du criminel, c’eil-à-dire, le chaperon, 
le furcot, &  tout ce qui eil au-deiTus de la ceinture. Jamais 
il ne peut relâcher le raviiTeur du bien d’autrui qiie du con- 
fentement de fon chef-feigneur : s’il eil prouvé qu’il l’ait fait 
évader, la loi le déclare privé de fa jurifdiélion. Toujours il 
eil en droit de réclamer ion hom m e, il le fait pour lequel il 
eil ajourné en la cour du baron n’eil pas de haute-jufliee. 
On n’en excepte que la circondance où l’afaire ièro/t jugée,
&  la dette reconnue ; c’eil que l’inférieur ne peut réformer le 
jugement du fupérieur. Quelquefois il peut avoir un four 
banal ; mais on exige pour cela qu’il fo it‘poifeiTeur d’un ' 
bourg, ou d’une partie de bourg. Dans les endroits où il à- 
voltie, tous ceux qui ont domicile en roture fur fon fief, font 
obligés de moudre à fon moulin. Par-tout il a le tréfor trouvé 
dans fa terre ’, s’il n’eil ni d’o r , ni d’argent.

Mais ce n’étoit point aiTez d’avoir fixé les limites des jurif- 
diélions ; il faloit encore déterminer le genre de peine qu’on

, devoir

   
  



L o u i s  J X, 189^
Revolt Infliger aux malfaiteurs. Ce fut un des premiers foins 
du fage légillateur, moins toutefois par févérité , que par ' 
amour de l’ordre ; autant pour contenir le peuple dans les 
bornes étroites du devoir, que pour prévenir tout abus de la 
part des juges. Alors le fer &  la potence étoient les feuls châ
timents de ceux qui avoient mérité la mort; le fuplice de la 
roue, ulîté dès la fondation de la monarchie, fur-tout à l’é
gard des perfonnes acufées de maléfices &  de forcélerie, pa- 
roît n’avoir pas été connu fous le régné de Louis. C ’eil:-Fran
çois I qui l’introduifit en 1534 pour les voleurs de grands 
chemins. Celui, dit le faint ro i, qui enleve de force l’habit 
ou la bourfe des paiîants fur la voie publique,ou dans les bois, 
.doit être pendu, enfuite traîné, puis tous fes meubles con- 
fifqués au profit .du baron, fa maifon détruite de fond en 
comble, fes terres ravagées, fes prés brûlés, fes vignes 
arachées, fes arbres dépouillés de leur écorce. On févit de 
même contre l ’a/fii/ïïn, rhomicide, leraviiTeur, l’incendiaire, 
le traître , &  ceux qui emblem cheval ou jument. On arache 
les yeux à ceux qui volent dans les églifes.OLes faux mo- 
noyeurs font traités avec la même rigueur: anciennement on 
leur coupoit le poing : dans quelques endroits on les faifoit 
bouillir. On punit le péché contre nature, pour la premiere 
fois, par une mutilation honteufe j pour la fécondé, par la 
perte d’un membre ̂  pour la troifieme, par le feu. La femme ; 
pour la premiere fois, perd la levre fupérieure j pour la fé
condé , l’inférieure j pour la troifieme, elle efibrûlee. Unpre- 
mierlarcin en menues chofeŝ  teles qu’une écharpe, une robe, 
un foc de charue, ou quelques deniers, eft châtié par la perte 
d’une oreille j au fécond, on a le pied coupé j au troifieme , 
on eil pendu. C ’efi:, (lit la lo i, que le crime a fes degrés, 
ainfi que la vertu : on ne vient pas du gros au petit, mais du 
petit au grand. Tout laron domeilique eil pendable 5 c’eft 
une maniéré de trahifon : rarement un chef de famille eft en 
garde contre ceux qui font à fon pain & à fon vin. Les com
plices d’un afiafiinat ou d’un vo l, les receleurs, tous ceux en 
un mot qui ont confenti au crime, font puniiTables comme 
ceux qui l’ont commis. La loi paroîtra peut-être trop dure à 
l ’égard des femmes : peut-être auffi que les croyant plus fra- 

Tome I I L  ^  O  O
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Ch.34J.îf
«̂ t6„

on a voulu les retenir par des peines plus éfrayantes'». 
brûlées vives, iorique fciemment elles tiennent 

Câut. d'Anj. compagnie aux meurtriers ou larons. On les eiifoaiiToit en, 
Anjou pour avoir dérobé chevaux ou juments. Dans la chro* 
nique icandaleufe, ou de Louis X I , il eit parlé d’une Per- 
retteMauger, epii fut entérée toute vive. Une mere qui mal- 
heureufement tue ou étrangle ion enfant de jour ou de nuit,, 
eil renvoyée à la fainre églife pour recevoir la pénitence que 
les facrés canons impofent en pareil cas : il elle récidive , on= 
la condane au feu. On ne punit point la firaple volonté 
quand l’exécution n’a point été tentée ; mais ii quelqu’un a  
l’audace de menacer un de fes concitoyens, ü. le met en droit; 
de lui demander ajjurement devant jujlice : s’il le refufe, il  eiL 
coupable de toutes les violences commifes contre lui.

Tout homme fufpeft, c’eft-à-dire, tout fainéant, tout va
gabond, qui n’ayant rien &  ne gagnant rien, fréquente les; 
tavernes, doit être arété , intérogé fur fes facultés^ banni; 
de la ville, s’il eil furpris en menfonge ou convaincu de mau- 
vaife vie, quelquefois même condané à mort, «’il fe trouve 

. coupable de quelque crime. On voit dans l’hifloire des an
ciens Egyptiens une loi à peu près fem blable, &  beaucoup*

 ̂ Herod. 1.2, plustigoureufe encore. Am aiis, dit-on, ordonna à tous les 
mEmerpe,p. habitants de l’Egypte de fe préfenter chaque année devant;

le gouverneur de la province, pour lui donner un état de 
leurs biens. Ceux qUi manquoient à ce devoir, ou qui ne pou- 
voient pas prouver qu’ils vivoiênt légitimement, étoientcon- 
danés à mort : févérité trop grande, fans doute, mais qui fait 
bien voir l’idée afreufe qu’on avoit des gens oiiîfs chez un 
peuple d’ailleurs doux &  modéré dans fes moeurs comme 
dans fa police. Louis plus indulgent, du-moins auffi fage y. 
en éloignant le citoyen inutile &  dangereux, pourvoit avec 
la même éficacité à la fureté &  au bonheur de fes iujets,

Un gentilhomme qui féduit &  deshonore une demoiÆIle 
confiée à fa garde ,• eft dépouillé de fon fief. S’il a employé 
la violence, il eil pendu ; ce  qui femble prouver qu’en c e  
temps-Ià les nobles ét .iient iujets aux mêmes peines que 
les roturiers. On regardoit alors, on regarde encore au jour- ' 
d’hui cete féduêhon comme un rapt j on a cru que le fupliee

.;S.,

Etak l. 
F-SI-
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âevolt être le même. C ’étoit auiTi l’efprit des îoix ioftiaines., 
qui cependant font moins féveres à l’égard du tuteur qui a 
luborné fa pupile. Elles exigent à la. vérité, qu’en la ma
riant, il prouve qu’elle'eft vierge j mais s’il eft conilaté qu’il 
en a abufé, elles ne le condànent qu’à l’exil &  à la perte de 
fes biens. Une fille noble qui eft convaincue d’avoir eu quel-

3ue mauvais commerce, quand même elle n’auroit pas eu 
’enfants, eft privée de fa part dans la fucceiîion paternele ou 

maternele.Dans le Maine &  dans l’Anjou on ne pouvoir la des
hériter, que lorfqu’elle n’avoit pas vingt-cinq ans : ce temps 
arivé, on fupofoit que c’étoit la faute des parents de ne l’a
voir point mariée. Le vaiTal qui corompt la femme ou la fille 
de fon feigneur, perd fon.fief. Le feigneur qui porte l’infamie 
&  le desnoneur dans la famille de fon vaffal, n a plus droit 
à l’hommage du mari ou du pere deshonoré.
* Le bris de prifon devient la conviftion du crime pour le

quel on eft arété. Celui qui ofe la forcer eft pendu quand 
même il ne ferait point coupable du délit'qui l ’a mis dans les 
fers. La raifon, la juftice &  l’humanité ont fait changer cete 
monftrueufe juriiprudence : elle n’eft plus ufitée dansTa Fran
ce. Le croifé, le moine, &  le clerc qui porte la tonfure &  
l’habit clérical, ne peuvent être jugés parles cours laïques : 
droit qui ouvroit la porte aux plus afreux défordres. L’églife 
ne condane jamais à mort j ainfi les plus grands crimes n’é- 
toient point punis, ou ne l’étoient que par quelques coups 
de difcipline : l’expérience a corigé l’abus. L ’hérétique eft 
brûlé, l’ufurier dépouillé de fes meubles &  condané à une 
peine canonique, le fuïdde privé de la fépulture écléfiafti- 
,que. Autrefois tout fon mobilier étoit au baron, aujourd’hui 
tous fes biens feroient confifqués. Lorfqu’ane bête vicieufe 
tue un homme ou une femme, on doit arêter celui qu’on 
foupçonne être fon condufteur. S’il jure fur les faints, qu’elle' 
n’eft point à lui, elle demeuré à la juftice pour ne plus fer- 
vir : s’il convient quelle lui apartient, mais quifnelui con- 
nofiTok pa9* un tel défaut, outre la confifcation de la bête 
meurtrière, il paie cent fous &  onze deniers, amende qu’on 
apeloit relie/'d’homme. S’il eft aflez imprudent pour avouer 
.qu’il li’ignoroit pas ce v ice , la lo i, trop barbare fans doute, 
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veut qu’il expire fur un infâme gibet : fuplice qu’on faífbííi: 
quelquefois fubir au malheureux animal. Guipape raconte 
comme témoin oculaire, qu’un cochon ayant tu'é un enfant 
en Bourgogne, on lui fit fon procès dans les formes. L e  cri
me avéré , on le'condana à être pendu, ce qui fut très grave
ment exécuté.
‘ La dégradation &  la confîfcation de meubles e il la peine- 
du téméraire qui ofe fe faire armer chevaKer, quoiqu’il, ne  
fuit pas gentilhomme de parage, c ’eil-à-dire , par fon pere¿. 
Alors il eft vriii, la genti-femme, mariée au roturier,, commu- 
niquoit la nobleiTe à fes enfants. On leŝ  tràitoit , non-ièule- 
ment en Champagne,* mais dans tout le refte du royaume 
comme gentilshommes du fait de leurs corps. Ils'pouvoient avoir 
fiefs, ce qu’on ne permettoit pas au ,• cependant , dit- 
Beaumanoir, la gemillejje par laquelle on devient chevalier doit 
venir de par le pere. On j(j’a aucun égard à la naiiîance de la 
mere ; il fufit qu’elle ne foit pas née dans la fervitude : c ’eiè 
la coutume générale de la France. Si quelqu’un, fondé fur. 
la nobleiTe m átemele, s’introduit dans l’ordre des cheva
liers, on doit l’arêter, faifir fon mobilier au profit du fifc  ̂
puis lui couper de dejjus les talons i o u , . comme difent ces éta- 
bliiTements, /«i trancher fur unfumierÇes éperons dorés : c’é- 
toit la marque diftinéHve de la chevalerie. L ’écuyer les por- 
toit argentés : le roturier n’en avoir point ; il fervoit à pied 
dans les armées. On lit dans le regiiTre des hommages d e 
Guienne, que fi le feigneur roi vient en Gàicogne au châ
teau de Redone y le feigneur de Sancy ôi fes aparageurs lut 
doivent dix chevaliers, avec un repas tel qu’il l’exigera; On- 
détermine jufqu’aux viandes qui le compoferont : c ’eiT du> 
porc frais, du mouton, des choux, de la moutarde, des pou
lardes rôties. O n ajoûte qu’un de ces feigneurs fervira le mo
narque à table avec dès botines rouges &  des éperons dorés,, 
s’il eil chevalier , avec dqs botines blanches &  des éperons

* La nobleiTe de par les meres avoir lieu à Paris,  comme dans toutes les proviti.^ 
ces de France. U y  a encore plufieurs coutumes qui Tautorifent, teles que celle-, 
d’Artois, art. ipS ,8e. celle de S. M ichel, art 2 ;  ce.qui iufit pour prouver que ce. 
n’eft pas un privilège acordé à la feule Champagne, ainfi q n eP Ìthou,&  quelques.
.autres Ecrivainsfe.le Toutimagiaés,.Z(î«r,
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argentés, s’il n’eftaue iimpie écuyer. Une autre prérogative 
du chevalier étoit ae pouvoir porter des dorures fur le har-'* 
nois &  fur les brides 'du> couriîer qu’it montoit : ancienne
ment il n’y  avoir que les empereurs qui puiTent orner de per
les &  de pierreries les freins &  les fêles de leurs chevaux.
Mais d#tous ces caraéleres d’honeur, le plus diflingué fut 
toujours l’éperon doré. L ’ôter à quelqu’un,, paiToit pour le* 
plus grand acs afronts : c’éroit le dégrader ; infamie qui fu- 
pofoit quelque énorme forfait. Qiiand le roi Richard vit les 
noirs éperons & tout l’habit noir, il demanda pour qui cet équi
page étoit dejliné. Le varlet répondit, très cher Jeigneur, cejl 
pour vous, v a , reprit le généreux monarque, va dire à Henri de 
Lancajlre de par moi que je fuis loyal chevalier, & que oncques' 
ne forfs chevalerie , (S’ qùd m’envoie éperons de chevalier, ou 
autrement je ne chaujferai point. A  donc le varlet lui apporta les- 
éperons dorés.

Ceux qui frtwdent le choir de péage, qui vendent à fauiTe 
mefure, ou qui débitent de faux draps, font condanés à payer 
foixante fous : amende la plus forte qui fût alors impofée au 
roturier. Quelquefois on faiiît le chaland * ou bateau de ce
lui qui, traiifportant fes marchandifes par eau, cherche des 
paffages détournés pour échaper au tribut. Toujours on con- 
fifque, toujours on brûle pvrbliquement le drap qui n’a point 
l’aunage requis par la loi. S’il eil prouvé que le marchand 
l’ait fabriqué lui-même, il a le poing coupé comme faux &  
laron. On punit par la même iômme de foixante fous i’hom- ch. 149,15(3̂  
me coutumier, qui recœuille les fruits de l’héritage que fon U'- 
feigneur a' mis juridiquement en fa main, qui chaiie dans 
fes garennes ou dans ion parc , c|ui pêche dans fes étangs 
qui frapeibn prévôt ou le fergent de fon hôtel, qui vend 
du vin en détail avant l’expiration cfe fon ban , ou qui mene 
les troupeaux paître dans les jeunes taillis. Il perd le ,poing 
f i , fans avoir été frapé le premier , jll leve la main fur le firé 
dont il tient fes textes en villenage. On ne trouve point la

” C ’eft le noin qu’on donnoit aux petits vaiffeaux qui' \’’ogiioienr fur la Seine.
&  fur la Loire, d’où Ic.s Parifiens ont nommé pain chaland celui qui leur étoit • 
amené par ces bateaux. Ceux qui en aciietoient étoient nommés des chalands. Les- . 
marchands s’acoutumerent infenftblementà apeler ainfi toutes leurs, pratiques. O a, 
dit encore une boutique achalandée, Laur, ibid, p, D u Canÿ:,  obf fur Join,
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-  ̂" merne févérité fur l’article de ce qu’on nommolt alors
a  48/ 2̂,*^  ̂vilaines paroles. Cinq fous à la juiH ce, cinq fous un denier 

f. 24. ‘  au plaignant, conftituent tout le châtiment de celui qui traite
quelqu’un de fripon, de meurtrier, de fo u , de traître, de 
déloyal., ou qui dit à une femme cete injure groffiere.que les 

Loïxdethib. harengcrés fe font un devoir de prodiguer de primÉlité. En 
art. 4f. 'Champagne ,  ii l’infulte eiî; faite devant le m ari,  on laiile la 
Seaum.c.̂ o, punition à la voloiité du feigtteur. En Beauvaiiîs, iî un vilain , 

¡>.̂ 0. ' outrage un vaillant homm e, il y  a peine de prifon. Par-tout 
les femmes ne payent que la moitié des amendes ordonnées 
dans ces circonftances. Les loix Saliques ofrent quelques d it 
poiitions aifez femblables, quoique plus féveres. A peler 
quelqu’un b org neou homme de néant, ou trompeur  ̂ eft un 
crime quelles puniiTent par une réparation pécuniaire de fix; 
cents deniers \  Elles en exigent cent vingt pour lui avoir re
proché fa malpropreté mille huit cents pour avoir dit
rauiTenient ou fans preuve à une femme qu’elle vit dans 
une proiHfution honteuie***. Il eil humiliant pour l’humanité 
que les légiilateurs ayent été obligés de donner une partie 
de leurs foins à l’extirpation de ces horreurs qui la désho
norent.

Loix pour La tranquilité intérieure des familles, objet toujours cher 
ificceiifonT*’ princes, ocupoit fur-tout l’atention du faint roi. 
partages. ’  Ecs fouixes Ics plus Ordinaires des diviiions qui troublent la 

fociété, font les donations, les partages, les douaires, les 
tuteles,.l’état des particuliers, enfin la cupidité qui toujours 
jîorte un œuil avide fur les poiTeffions d’autrui. T  out ett prévu 
dans le nouveau code'*, tout eft réglé avec autanr de fageflè 

£tM. 1.2, que de juftice &  d’équité. L e tiers des propres eft fout ce 
c. 8,14. qu’on permet au gentilhomme de donner à fès enfants puînés.

Il peut aufli leur laiffer ibs aquêts ainfî qu’à fa femme j mais

* C ’cft- à-dire, quinze fous : ce. qui feroit à-peu-près vingt-deux livres dix Ibus 
de notre monnoie d’aujourd’hui. Si quis aherum cenitum . .  . v d  falfatorem clama- 
verït,  fexcentis denariis qui faciunt jolidos quindecim ,  cuLpabilis judicetur. Lex S  al, 
c. 32. ' ■■ • _ ■

* *  Si quis alterum concagatian ( c’eft-à-dire breneux,ielon IW. Pithou.^ c/iî« 
maverit,  centum viginti denariis culpabilis judicetur. .

* * *  Si qtuB mulicringenua , out vir ¡mulierent meretricem clamavcrit,  &  non pome- 
rit approbare i  mille oBingentis d e n a riisctd p a b ilis  judicetur. Ibid, tu .g z   ̂art, j .
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s’ils font partie de fon fief, le fils aîné peut les retirer en '  
payant ce qu’ils ont coûté. Lorfqu’il marie fa fille, il lui eil • 
libre de l’avantager d’un quart au-deiTus de la portion héré
ditaire , coutumière &  légale, qui doit lui revenir dans la 
fuccelîion paternele. Mais d’un autre côté j s’il donne moins,, 
fou fort elt décidé j elle n’a plus rien à redemander. C ’étoir Conr.detauitL 
l’ancienüiage, qu’une fille noble dotée, n’eût-elle qu’un 
pel de rojci, le voj'oit exclufe de la iuccelEon du pere ou dè 
la mere qui lui avoient conftitué fa dot. 11 n’en étoit pas de 
même d’une fœur, à qui le frere noble n’avoit donné que ce 
qu’on aj)clok petit mariage. Elle ne pouvoit à la vérité rien 
répéter du vivant de fon mari, qui en l’époufaiir fous les con
ditions propofécs, s’étoit lui-même interdit toute faculté de 
faire aucune demande ; mais devenue veuve, elle rentroit dans 
tous fes droits ; fes enfants même après fa mort étoieiit auto- 
rifcs à réclamer Le fupUment de l'hérédité. ’Ainfi ce retranche
ment de iégj#me naportoit Couvent au frere qu’un profil» 
momentané. On n’en droit avantage que contre J’époux : 
c’étoit diminuer fon droit de viduité. Ceci demande quelques- 
éclairciiTements.

On apeloit anciennement ¿/roií i/e viduité., celui qui alTu- 
Toit au pere, après la mort de l’enfant qui furvivoit fa mere 
la propriété de tout ce que celle-ci avoit reçu à la porte dn 
moutier, ou de l’églife 5 lieu deftiné de tout temps à la cé
lébration des mariages. C ’étoit-Ià, en préfence du peuple , 
que les époufés dévoient recevoir la bénédiftion nuptiale : 
là C[ue le m ari, de l’avis du curé &  des amis communs, 
afiTignoit un douaire à fa femme : c’étoit-là que les parents 
conlfituoient à lanouvele époufe ce qu’on nommoit don de' 
mariage. Lorfqtdune femme meûrt dans les travaux de éertfan- 
tement ce font les propres fermes de l’ordonnance du roi 
Dagobert, tous fes biens apartiennent au mari f  Cenfant 
dont elle e f  acouchée, lui furvit Cêfpace <Tune heure , enforte 
au ilpuiffe voir le plancher & les quatre murailles de la chamr 
bre : * ce qu’on regardoit aparemment alors comme une

* Si qua mulierpofl uupaun prenons ptpercritfilium ,&  in ipfâ horâ mor tua fut rit ̂  
ù 'infans vivus remanferit /patio vel unios hors., ut pojfit videre culmen domtis & qua~ 
tuor parûtes poflea dejuniius fuerit, hereditas materna ad patrem. ejus pertineaf.
C.ip. i  > Dagob.regj.

Capitul. L'f'y

Capitul. 2-1 
reg. Dagoli.
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prife de poiTeiîxon de l’héritage maternel. D e -lâ , par une 
fuite de la puiflance paternele qu i. avoir lieu dans tout le 
royaume, la fucceiîion paiToit au pere. Louis , en confir
mant une partie de cete lo i , y  fait divers changements, 
tous infpirés par l’amour du bien public. Peu content de la 
reilreindre au feul gentilhomme , il ordonne qu’il n’aura 

'que l’ufufruit, non de ce qui devroit revenir à f a ’femme , 
mais de ce qui lui a été donné à la porte du moutier. Il 
n’exige point que l’enfant furvive à fa mere ; il fufit qu’il 
ait manifeilé fon exiftence par quelques cris. Enfin s’il a f - . 
fure au noble la jouiiTance du don de mariage fait à fon 
cpoufe , ce n’eil que fous la condition quelle lui ait été don
née pucele, c’eil-à-dire, qu’il l’ait cru tele. Il y  auroit eu 
de l’injuilice que, trompé fur un point fi d é licat, il fût en
core privé du droit de fuccéder aux enfants qu’il eh auroit 
eus. S’il l’avoir époufée pour réparer fon honeur flétri, ou 
par lui-même, ou par quelqu’autre commeres? fcandaleux , 
comme il étoit en faute, il ne jouïflbit pas du bénéfice de 
la loi. Celui qui épqufoit une ve u ve , ri’étoit pas traité plus 
favorablement.

On permet aux fem m es, lorfqu’elles fe m arient, ou 
qu’elles font au lit de la m ort, fi toutefois elles n’ont point 
d’enfants mâles, d’avantager leurs maris du tiers de leurs 
biens j mais tandis quelles font fous le lien conjugal, elles 
ne peuvent leur faire aucun don gratuitj la loi le  déclare 
invalide , fans force , fans éfet. O n préfume que c ’e f l ’ou 
excès de tendrefle, ou crainte de mauvais traitements. 
T ele étoit alors la puiifance, ou plutôt la tyrannie des 
maris , q u e, fi l’on en croit Béaumanoir, l’ufage les auto- 
rifoit à batre leurs femmes â loifir. On leur recommandoit 
feulement de ne les point tuer , eftropier ou mutiler. D ’un 
autre cô té , ces mêmes loix, trop favorables à la femme , 
lui perméttoient de fe remarier ; lorfqu’elle avoir été fept 
ans fans voir fon m ari, ou fans recevoir de fes nôuveles. 
Les donations de pere &  de mere aux enfants qui font fous 
leur puiflance , deviennent de foute nullité. Dans l’état de 

EtablLi, veuvage, on ne peut favorifer un enfant au préjudice des 
* autres, fans le confentement de tous. Une dame qui a des

hoirt

tUd, c. 114,

Beàutri. c. '¡y
é' 9̂ 2 , 2P3 .
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hoirs mâles, ceíTe d’être propriétaire de fa terre 
jouit plus que comme uiufruitiere. On rie lui permet ni de 
vendre ni d’engager, ni de donner. Si la loi lui acorde la 
faculté de faire quelques legs pour fon anniverfaire, ce n’eit 
que d’une portion au-deiTous du quint de fon héritage. Mais 
l’époux noble, quoiqu’il ait des enfants , peut difpofer du 
tiers de fes propres. Quand il marie fon fils j ou qu’il le faii 
chevalier, il doit lui donner la troifiem® partie, non-feu
lement de fa terre , mais encore de celle dont fa femme 
peut avoir hérité depuis fon mariage. .

Tele cil la loi des fucceillons. Les enfants du rotutier, 
folement diiTipateurs, ou fagement économes, partagent 
également l’hérédité paternele. On n’en excepte. ceux 
qui font nés trente-neuf femaines après la mon du mari. Si leur 
mere a mis dans la famille un franc ou noZi/e, l’aîné obligé 
de garantir fes freres en partage , eil avantagé du château 
ou principal manoir, avec une certaine étendue de terre à 
J’entour : c ’cil ce qu’on apeloit anciennement le c o q , ce 
qu’on nomme aujourd’hui le vokdu chapon. La même chofe 
s’obfervoit depuis l’aieul jufqu’au petit-fils. Alors le partage 
fe faifoit genulment, c’eil-à-dire , à la maniere des gentils
hommes , dont le premier né a les deux tiers du fief, l’hé
bergement, le coq , quelquefois la moitié des meubles, fou- 
vent la totalité. * Quand il n’ v a que des filles pour recœuil- 
lir l’héritage du noble, -faîne n’a d’autre avantage fur fes 
fœurs que ïhôtel & le parc ; fi cependant on peut apcler 
parc un fonds de terre dont la valeur étoit fixée à cinq fous 
de rente. Parmi la nobleffe, toute hérédité colatérale eil dé
volue au premier des enfants, après la mort du pere. Les 
cadets ne peuvent y  prétendre que lorfqu’ils tiennent leur 
partage enfemble, c’eil-à-dire, par indivis, ou lorfque Yef- 
cheoite, c’eil le nom que nos anciens donnent à cete forte 
d’héritage, provient du frere aîné, ou du chef de la ligne 
oufouche : dans ces deux circonilances même, l’aîné a tou- 8e far. an,

2 $ Z .

* Lorfqu’un genfilhommc mourait fans avoir partagé fes enfants, &  ne laiifoit 
point de femme, tous íes meubles érbieut à fon fils ainé qui devoit payer toutes 
íes dettes : fi la femme lui furvivoit, l’ainé n’avoit que la moitié des meubles , 6c 
jOe pawit que la moitié des dettes. EtaM. l, i ,  ch, 8 ,  if.

Tome III, P  P

C.8, 14̂ ,

Ch, 10,

Ch.

Coût, de 
Loud. lit. de
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jours le tiers en avantage, avec le vol du chapon, comme 
en iucceiHon cliredh#. S’il arive qu’une dame laiiTe des en
fants de deux lits, ceux du premier ont les deux tiers de fon 
bien; mais ii ce même bien lui a été donné, &  aux hoirs 
qui naîiront d’elle & de fon premier mari, ceux du fécond ne ’ 
peuvent rien répéter. C ’eft une cfpece dé fubilitution qui 
les exclut de tout partage. C e droit eft juftement abolL 
Quand un roturier'’ia eu deux femmes, les enfants de la pre
mière ont feuls la moitié de Faquliition faite du vivant de 
leur mere ; ce qui n empêche pas quils n’ay enr encore leur 
part dans l’autre moitié. Il en eit à-peu-près de m êm e, 
lorfqu’une femme a eu deux maris : les enfants du premier 
prenent la moitié des meubles, &  partagent l’autre avec 
ceux du fécond : dans les immeubles , tous fuccedent par 
égale portion. L e gentilhomme qui a feul la juftiçe d’une 
feigneurie commune , ne peut être forcé à la partager : 
hors ce cas, tout héritier cii en droit d’exiger le partage des 
biens communs. Celui qui le demande^, fait les lots : l’autre 
chohîr. Il n’eil: point fiable entre roturiers,, s’il eif fait fans 
l'autorité de la juiHce.

On a dit qu’anciennement le douaire fe eonilituoit à la . 
le douaire, porte dc l’églifc : cérémonie qui le rendoit en quelque forte 
uucie”&Ti!t’ l'ocré. D e-là  cete prétention du clergé d’autrefois, qu’à lui 
noriri. feul apartenoit de connoitre des conteftations qui furviennent 

en cete matière. L e nouveau légiilateur femble refpeéler 
ce préjugé : il n’ataque qué l’excluiîon qui .luiq^arok un 
abus. S’il acorde à la fem m e, foit n o b le , foit roturière ,, la 
faculté de s’adreffer en ces rencontres aux miniilres de la 
religion, il laiiTe en même temps à fon choix de recourir, 
ou à la cour du r o i, ou à celle du baron ou châtelain., fur 

i4 > la terre duquel fon douaire eft aiîis. Il fait plus, il détermine 
jufqu’à la nature de ce doiii C ’eft pour le gentilhomme le 
tiers de fa terre, avec obligation à la yeuve de donnerà 
fon fils aîné la même portion dans le fief.dont elle eft hé
ritière : c ’eft pour le roturier la moitié de tous fes biens. , 
On acorde même à la douariere noble l’hébergement ou 
hôtel après la mort de fon mari^ mais fi elle ne peut dédom
mager l’héritier des défoidres quelle y  a faits j  on la con-

a. '34 -

Lui?: pour

Etabl. l. 
C. i8 , is3 .

CL
•33 -

Ch. 2 (S.
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^ane à^pepdre fon douaire : droit cependant alors fi ref- 
p e fté , qu’on permet à la femme de le prendre, non-fenle- 
ment iur les biens vendus par le défunt, fans fon confente- 
ment atefié par des lettres du j u g e &  fans un échange 
équivalent, mais encore fur l’héritage'des pere, m ere, aïeul 
&  aïeule du mari , fur les fuccciïlons même colatérales 
échues à l ’époux avant fon mariage. On n’en excepte que 
les dons acordés par le roi, par le comte, ou par quelque 
autre feigneur, avec cete claufe : à un tel & à fis  hoirs. 
Cete jurifprudence ne fubfifte plus : tous les fiefs font au- 
jourd’lîui patrimoniaux.

Un autre privilege des veuves,nobles étoit d’avoir, &  le 
bail &  la garde de leurs enfants, fans être foumifes à la loi 
du rachat. On apeloit bail la jouïiTance que le pere ou la 
mere, ou le plus prochain du lignage , avoir des biens du 
mineur, fans lui rendre compte, fans autre charge en un 
mot que de le nourir, efaquirer toutes ics dettes , &  de 
maintenir ion héritage en bon état. On nommoit rachat ce 
qu’on étoit obligé de donner au feigneur fuzerain à chaque 
mutation, pour reprendre de lui, ou, comme on parloit 
alors , pour relever un fief vacant par mort. C ’efi; de ce 
droit onéreux, fixé par la loi au revenu d’une année, que 
le faint monarque afranchit la mere du gentilhomme pu- 
pile. Il n’en exige qu’une adminifiration prudente , fage , 
économe. Si elle laiffe dégrader le manoiri fi elle vend les 
bois, fi la terre enfin dépérit par fa faute, il déclare le bail 
dévolu au plus prochain héritier j mais il défend de lui con
fier la garde du mineur : précaution diftée par la fageffe 
même, dit un grand chancelïér d’Angleterre : remettre un 
enfant entre les mains de celui qui a droit de lui fuccéder, 
c ’eil livrer l’agneau au loup pour en être dévoré. On fuivit 
icrupuleufement cete difpofition pendant la minorité de 
Charles VI. Ce jeune prince avoir trois grands-oncles ; 
Louis, duc d’Anjou, Jean, duc de Berri, &  Philippe, duc 
de Bourgogne. Chacun aij îroit au gouvernement. Le pre
mier, comme aîné, prétendoit réunir les deux qualités de 
régent &  de tuteur. L ’afaire fut mife en arbitrage. On lui 
déféra la régence &  la préfidence du confeil; mais Philippe,

P p ij
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quoique cadet de Jean, eut l’éducation du ro i, avçc la fur-- 
intendance de fa maifon.

Le devoir du parent qui tient le hail, eif de payer une 
pènfion convenable à celui cpii a la garde du mineur : elle 
doit être du tiers du revenu de la terre. On exige de lut 
qu’il po île de le fief, comme il a été poiTédé par le défunt. Il 
he peut ni Unir le partage, ni rien demander au-delà de ce 
que le pere tenoit au moment de fa mort, ou de ce qui e il 
échu depuis par fuccefiion. Son droit eil de ne pouvoir être 
contraint à rcilituer ce que fon prédéceiTeur peut avoir ufur- 
pé injullcment; fon privilege de nôtre point ailreint au rô.̂  
chat à caufe de fon bail : piais il l’enfant le doit de fon ch e f, 
l’adminillrateur eft obligé, ou de l’aquiter, ou de donner 
aifurancè qu’il le fera aquiter à fes propres dépens, quand 
le pupile fera parvenu à l’âge de ma]oriré. C ’étoit parmi la 
nobleil'e, pour les mâles, la vingt-unieme année commen
cée , temps où l’on eit cenfé en état de porter les armes : pour 
les flics , la quatorzième acomplie, parce qu’alors elles pou- 
voient prendre un mari pour delfervir leur fief.

Toute cete juriljirudence ne regarde que les nobles t i l  
en étoit diféremment pour les roturiers. U n axiome confiant 
dans le nouveau code, c'e/l qum viLenage U n y  a point de bail 
de droit. On n’en excepte que le pere ou la m ere, à qui la 
loi de l’Etat, comme celle de la nature, confie, &  la perfonne 
&  lesbiens de leur enfant mineur. C ’efi, difentles afines de 
Jéruialem, que n’ayant aucune prétention à l’héritage dont 
ils ont l’adminifiration, ils n’ont aucun intérêt à la mort du 
légitime poiTefieur. Au defaut de ceux-ci, on permet au plus . 
proche héritier de fe charger, ôc de l’éducation de rorphe- 
lin , Sc de la régie de fes revenus : étrange inconféquence î 
On vient de défendre de commettre la garde du gentilhom
me à celui qui eft defiiné à lui fuccéder par la proximité du 
fang, de crainte que la convoitife ne lui fajfe faire la garde du 
loup , &  tout de fuite on livre le roturier à l’avidité d’un pa
rent qu’un crime fecret peut enrichir. Les loix doivent-elles 
donc moins d’atention à la vie de l’un qu’à celle de l’autre ? 
Trifies refies de l’ancienne barbarie. On y  met cependant 
un double coreflif j Tun &  l’autre favorable au pupile plé-
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téièn. 1°. Dès qu’il commence à fe connoître, on lui aco’r- 
de la liberté de quiter ce premier tuteur, &  d’en choiiîr un 
autre parmi fes parents ou amis, en allant demeurer chez lui. 
2°. Dès qu’il a quinze' ans acomplis, on le déclare majeur , 
c ’eil-à-dire, capable de pofféder fes terres, détenir fervice 
de feigneur, &  de porter garantie j mais on lui interdit le 
combat jufqu’à vingt &  un ans.

■ On retrouve à peu près le même efprit dans cete multi
tude de loix qui regardent la liberté, ce don ii précieux de 
la nature, toujours ii cher à l’homme qui fent &  qui penfe, 
mais malheureuiement trop l'ouvent contcfté, quelquefois 
même trop peu refpefté par l’ambition de ceux qui gouver
nent. On a dit qu’il y avoit dans l’Etat polititele un fouve- 
rain, des barons, ducs ou comtes, dont la puiffance apro- 
choit de la fouveraineté, des francs ou nobles, des hommes 
libres, des afranchis, des ferfs. On apelojt noble celui dont 
l ’origine n croit fouillée .d’aucune tache de fervitude. On 
nommoit libre celui qui defeendoit de parents anciennement 
mis en liberté 5 ce qui ne l’exemptoit pas de certains tributs û 
connus fous le nom de coutum es, que les feigneurs exigeoient 
pour la proteéHon qu’ils lui acordoient contre fes ennemis, 
ou, comme on parloit alors, p o u r le droit de recommendation, 

L ’afranchi ne faifoit que changer d’efqlavage. Il ne cefloit 
point d’être de la famille du patron, étoit obligé de cultiver 
iès terres, devoir lui payer tous les ans une certaine rede
vance. S’il y  manquoit, on le condanoif à rentrer dans l’état 
d’où il étoit forti. On ne lui permettoit ni d’époufer une per- 
fonne ingénue, ni d’afpircr aux ordres facrés. S’il mouroit 
iàns enfants, rousfes biens retournoient au maître. Ce n’étoit 
qu’à la trohîcme génération que fes enfants ctoient reçus à 
témoigner en juflice, &  à fe mettre en poiTefiion d’un héri
tage : alors ils prenoient le nom de fu lfr é a le s, c’eft-à-dire , 
pleinemeq|; libres. Tele étoit la cérémonie de l ’afranchiiTe- 
menf, fui\«int la loi Salique. Le patron, ou quelqu’autre, 
faifoit tomber, en préfence du roi &  des grands du royaume, 
un denier que le ferf reÛoit dans fa main j &  après l’avoir jeté 
de coté &  d’autre pendant quelque temps, l’efclave étoit 
cenfé afranchi, On fe contenta depuis de lui donner des
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lettres par lefqueles on ateiloit on Vavait afranchi ß? manu-
mis  ̂ & qiion ¿c franckiJJ'oit & manumettoit, lui & fès hoir.s\ nés 
& à naître , & toute-la poßerite d’icetixjtifqu à l'infini. Le f i f i ,  
homme de corps., abfolument dépendant, étoit ataché à U 
gleie, fe vendoit avec le fonds, ne ponvoit ni s’établir ail
leurs, ni aquérir, ni donner, ni fe marier, ni changer de 
profelfion fans la permiiTion du feigneur. Tout ce qu’il ga-' 
gnoit étoit pour le poiTefleur du cluitel où il étoit levant & 
couchant *. L ’affanchir auroit été abréger , c’eif - à - dire ,

» diminuer le fief dont il faifoit partie. C ’efi: pour cela que 
dans ces établiffernents il elf défendu de le délivrer de fer- 
vitude fans le confentepent du baron ou chef-feigneur. t e  
châtiment de l’infraffeur étoit la perte de fon hommage, qui 
paiToit en la puiiTance du fupérieur dans le même état où il 

Bcawn.c. étoit auparavant. D ’un autre côté le fuzerain, en confirmant 
p.2S3,zs4- la grace acerdée par fon inférieur, éteignoit pareillement 

une portion de fon fiefj ainf le .malheureux afranchi étoit 
dévolu fuccciîivement de feigneur en feigneur jufqu’au roi,. 

Laur. ordon. Dclà vient qu’cu toutc rigueur le toi pouvoit fcul aîranchir., 
p. 28s, 'g-125 perfonnes &  les terres. . ,

Chap. 4p,p. Tout homme cil né franc &  libre, dit Beaumanoir ; mais 
plufieurs caufes l’ont réduit en fcrvitudc, la taifon d'Êtat, la 
pauvreté, la violence, la dévotion. Les rois anciennement 
femençoient leurs fujets pour les batailles qui étoient contre la 
couronne. Ceux qui ne ferendoient pas à l’ordre, devenoient 
ferfs à to u jo u r s , eux &  leurs hoirs : il y  en avoir autrefois 
beaucoup de cete cfpece. Quelques-uns, confumés de mi- 
fere , fe font vendus eux-memes. Ils difoient à leur fei
gneur: Vous me donnerez, tant, &  je demeurerai votre 
homme de corps. Quelques autres, dénués de tout fecours,' 
ont dit à quelque homme puiiTant : Je me mets fous votre* 
proteélion, garantiiTez-moi contre la fureur de mes enne
mis : je vous facrifie ma liberté. Ceux-ci, frapés de quelque 
mouvement fubit d’vme dévotion mal entendue, fe font don-

* On ne rndniettoit point en jugement comte une perfonne franche, pour 
y  rendre témoignage, 011 pour combatre. Lonis le Gros , par un privilège fingu- 
iier, ordonne qu'on y  admettra les lcrfs de S. Maiir des ioii'cs, & c e u x  de l’eglifç 
de Clurjtres. Laur. ordonn.tom. 1 ,pag, 3 C' ¡.
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nés, e u x , leurs enfants &  tous leurs biens, aux faints &  aux ~ 
faintes dont ils croyoicnt avoir éprouvé le crédit &  la puif- 
faiice auprès de Dieu. Fideles à leurs vœ ux, ils payoient 
exaèfement ce qu’ils avoient propofé en leur cœur. Les gens 
d’Eglife écrivoient foigneufement ce qu’ils en rccevoient 
chaque année j ce qui devint infenfibleinent un titre qu’on  ̂
lit valoir dans toute fa rigueur, ¡ç. malice qui cjlpuis crue 
plus quil ne jut métier ; tclement que ce qui avait été fait par 
caufe de bonne foi ̂  tourna au dommage & en la vilenie aux hoirs.
Ceux-là, pour avoir changé de p ays, ont perdu leur état de 
iranchife, par la loi barbare qui foumettoit à la lcrvitucle ceux 
qui habitüient certaines terres nn an. &  un jour. Louis gé- 
miffoit en fecret, que les loix du gouvernement féodal ne 
lui laiiTailént point aflez d’autorité pour exterminer cet abus.
Il y  aporte du-moins tout radouciücmcnt que la fageflé. 
l ’humanité peuvent infpirer. H permet à la vérité de pour- 
fuivre un ferf par-tout où l’amour de la liberté lui a fait choi- 
iir une retraite j mais en meme temps il veut que cete pour- 
fuite ne puiiTe fe faire que devant les juges ordinaires, à qui 
feuts il atribue la connoiiTance du fervage. Si celui qu’on 
pourfuit comme fugitif cil mineur, il l’exempte de l’obliga
tion de répondre jufqu’à fa majorité, &  cependant lui acor
de la franchife fous caution. Si la demande du feigneur cil 
mal fondée, il l’abandonne à la volonté de la cour pour l’a
mende. Si les preuves font égales.de part &: d’autre, il dé
cide en faveur de la liberté. Il fait plus j il déclare que la pré- 
feription de vingt ans'afranchit, &  que l’enfant né d’un ferf 
&  d’une femme franche, fuit la condition de lameré : faveur 
finguiiere, &  jufque-là prefque inconnue en France, en 
Allemagne, en Italie.

Mais de toutes les loix contenues dans le nouveau code, les Lo!x pom 

plus intéreiTantes pour les curieux, comme les plus néceiTaires 
dans les temps dont ileil iciqueilion, font celles qui regardent 
les fiefs. C ’eit ainii qu’on apeloit tout ce qui étoit donné par 
le prince, ou avec fa permiilîon, à la charge de foi &  hom- 
inage -, une terre, une mailbn, une rente ou penfion , un ¿iqf nu mot 
droit de gruerie ou d’entrée, ou de péage, ou de rouage , 
quelques effains d’abeilles j &  ? fi Ton en croit certains au-
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teiirs, l’air même que nous reipirons : d’où vient cete exprei- 
iîon il finguliere, qu’on trouve fouvent dans nos anciens, 

f ie f  en l'air, f ie f  volant, incorporel fans terre & fans domaine. 
Il n’y  a proprement que le roi qui ait droit de conférer un 
f i c f C ’e lf , difent les Aiïifes de Jérufalem, qu’il eif feul chef 
d̂e la feigneurie 5 qu’il ne la tient que.de Dieu j qu’il ne doit 
enfin ni hommage, ni fervice, ni redevance. Quand les ducs 
&  les comtes eurent rendu leurs gouvernements héréditaires 
dans leurs familles, ils s’arogerent encore cete prérogative 
de la fouveraineté. Pour engager plus éhcacement leurs' 
oficiers à les maintenir dans leur nouvele principauté, non-* 
feulement ils leur donnèrent, pour eux &  leurs defeendants, 
une partie des biens royaux qui fe trouvèrent dans les pro
vinces dontilsvenoient de s’emparer ; mais encore ils leur per
mirent de gratifier à même titre d’une portion de ces mêmes 
dons, les Ibldats qui fervoient fous eux. T ele eiî: l’origine 
des ariere-hefs. Hugues C apet, trop foible pour rétablir 
les chofes dans leur premier état, fut iorcé de co n firm er&  , 
l’ufnrpation, &  la difpofîtion qui avoit été faite de certains 
domaines de la couronne. Infeniiblement il paiTa en loi que 
quiconque auroit cour^fceau & jiifiice, pouroit donner une 

Ibïd. c. ,46. partie de fou fief: privilege qui fut également acordé à ceux 
qui tiennent des vaffaux du chef-ieigneur. O n  voit une 
charte qui permet aux gentilshommes de Champagne de 
donner à leurs ferviteurs nobles, en récompenfe de leurs fer- 
vices , tant comme il leur plaît de leurs terres. On n’y  met 
qu’une condition, c’eft que leur domaine tien fera pas trop 
amenuifé, &  que cete conceffion ne les mettra point hors d’é
tat de remplir leurs engagements envers leur feignear.

Les mêmes loix cependant qui aurotiientlesfous-inféoda- 
tlons, défendent l’aliénation fans le confentement du fei- 
gneur, fous peine de confifeation du domaine aliéné. La 
vente d’un hef n’étoit permife que dans une grande néceffité, 
pour pauvreté jurée, pour dette connue &  prouvée en jufti- 
c e ,  de l’avis de fespairs, & 'avec les proclamations uiîtées

* Quelques-uns dérivent le nom de fief du mot latin fifcùs, dont on a fait 
d'abord fic jc , enfuite fief: nom qui ne convient proprement qu’aux terres données 
par le roi, mais qui a été communiqué aux héritages acordés en foi &  hommage^ 
]>ar les panicuUers. Obf. fur Us AJf-p. 245.

dans

Ohfir. fur les 
Ajf. de Jeruf,
P-246. '

A jf. de Jér. 
C. 14p.

Ibîd. c.
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iîans le pays oh U étoit affis. L ’hiftoire en fournît pluiîeurs 
exemples. On fe contentera de celui de Jean d’Y p re , che
valier , feigneur de Gaftine, quv-vmdit fon droit de dîme à L'é- 
glife de Marchienries, en préfence de fes pairs, qui déclarèrent 
juridiquement la vente bonne & Ultim e, atendu la pauvreté & 
la mijere du vendeur. Ce fage réglement ne regardoit pas 
feulement les domaines nobles. Anciennement tous les pro-'* 
pres étoient inaliénables, fans' le cohfentement de Théritier 
préiômptif, ou fins néceflité jurée, ou fans intention de les 
remplacer par d’autres aquifitions. Depuis on obligea du- 
moins de les ofrir aux plus proches parents qui pouvoient 
les prendre au prix convenu avec l’acheteur devant les juges 
ordinaires, dont l’aprobation étoit toujours aquife pour lé
gitimer la vente. Heureux fiecle où le gouvernement, tou
jours atentif au bien de la chofe publique, forçoit en quelque 
forte les familles à la confervation de leur patrimoine! ii 
cete loi diélée par la fageiTe même étoit encore en vigueur, 
on ne verroit point les feignems engager ü ficilement leurs 
terres, pour fatisfaire d’indignes pallions qui les deshonorent. 
L ’œuilde la juftice, toujours ouvert fur leurs démarches, les 
contiendroit dans lés bornes étroites d’une prudente écono- 
InieT Tous leurs domaines paiTeroient en entier à leur pofté- 
rité, non à des gens plutôt nés pour ocuper les anti-cham
bres , que pour étaler un luxe indécent dans des palais élevés 
par les mains des princes.

Aulîî nos ancêtres ne vouloient-ils pas qu’un roturier pût 
aquérir un fief. Exclus de l'honeur de porter, &  la lance, 
&  l’éperon, qui étoient les marques diftinéHves du fervice 
militaire, on le jugeoit également incapable de polTéder un 
domaine noble. On n’acordoit cete prérogative quaft che
valier , O# au fils de chevalier (S’ de dame, né en loyal mariage. 
Tous les monuments de la monarchie ateftent cet ancien 
droit de la France. On y  trouve un refus authentique d’in- 
vellir de la terre d’Uxe'lles en Châlonois un maître de la

* Si l’ofre n’étoit point acceptée, il n’y  avoit plus lieu au retrait ; c’eft-à-dire , 
que les parents ne pouvoient plus retirer l’héritage vendu. Le (âge légillateur dé-' 
termine avec beaucoup de précifion les ocafions où ce retrait a lieu , le temps 
OÙ il doit fe faire, qiii a droit de l’exercer, ce qui eft dû à l’acheteur. Vbyeti leŝ  
étatli£emems mêmes , l . i , c . ÿ 8 ,  , iy4, i f f  > '}à ,  ///, >¡8 ,  ¡S9 >
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chambre des comptes de D ijon , nommé Maignan ; refus 
fondé fur ce qu’il n’étok pas noble d’extraélion. O n y voit 
les traverfes qu’eiTuya un Laurenfin de L yo n  dans Taquifi- 
tion de la Baronie de la Riviere. Tous les gentilshommes , 
vajpiux decete feigneurie  ̂ refufoient de s’agenouiller devant un 
homme de moindre qualité qu’eux , de quiter leur épée dans la cé
rémonie de l ’hommage, de mettre leurs mains entre celles du Vil 

 ̂ aquéreur., de captiver leur pouvoir fous fon obéiJfancS, & de lui  ̂
Reg. Olim. promettre ferrice. On y  remarque enfin un arêt fam eux, qui 

an. 1260. ■ déclare qu’un chevalier, nommé Am auri, ne doit point 
l’hommage à un bourgeois apelé Jean deTronge : parce que 

• celui-ci extrait de racedgnoble, quoique poileffeur du fief 
dominant, n’en jouïffoit point à titre d’hérédité, mais par 
aquifition. L ’exemple de Pierre de la Forêt ofre quelque 

Liv. U des chofe de plus frapant encore. Cet homme célébré étoit né de 
'ifiu'èn parents obfcurs dans un lieuditlaSuze. Son grand mérité l’é- 

¡362, fol. 7$. levafucceilivementauxpremieresplaces de l ’ég liie&  de l’E
tat. Il fut d’abord avocat du roi auparlement,puisevêquede 
Tournai&deParis; enfuitearchevêque deRouen; enfin car- 
dinal& chancelier de France. Tous ces honeùrS, loin d’aiTou- 
vir fon ambition, ne firent que l’irriter. Il voulut être â lmî s 
dans l’ordre de lanobleiTe.Ce fut pour cela qu’il jeta les yeux 
fur lachâtélenie de la Houpelandeaupaysdu Maine. Bien-tôt 
cete aquifition fut réfolue. Mais comme la dignité de chan
celier , quoique la plus haute &  la plus éminente dans la pro- 
feiîion des lettres, n’anobliiToit point de fon tem ps, il lui 
falut obtenir des lettres-patentes portant difpenfes du droit & 
autres claufes d’anoblijfement & habilitation pour tenir fiefs.

^An. 1354- Elles font datées de R eim s*, &  fcélées, non-feulement du 
grand fceau dont il avoit la garde, mais auiïï du iceau fecret 
que portoit le chambélan. •

Infenfiblement l’ufage contraire prévalut. D ’abord on 
confentit que le roturier, devenu héritier d’un fief par fuc- 

Seaum.c-31, ceifion, fût démené comme gentilhomme ̂  c’eft-à-dire, jouît de 
toutes les franchifes d’un gentilhomme. Enfuite on le déclara 
capable d’aquérir un domaine noble, pourvu que les droits 
du roi n’en fuiTent point diminués, &  que la féodalité ne fût 
point changée en cens. On n’en excepta que les baronies,
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pour lefqueles on exigea une permiíTion expreíTe du prince ; 
enfin il paiTa en loi, que la poffeilion des fiefs continue en 
ligne direfte anobliiToit Xhomme de pocie à la troifieme géné
ration. Mais on lui fit payer bien cher cete nouvele elpece 
de nobleiTe. On commença par exiger une groiTe finance 
pour le fuzerain, &  pour tous les fupérieurs jufqu’au roi. 
On voulut bien enfuite reflreindre cete redevance à trois" 
feigneurs, en remontant de degré en degré. On voit une 
ordonnance de Philippe le Hardi, qui oblige ces nobles du 
jour, poiTédant fiel avec ahrégement dcfcrvices, ou de le met
tre hors de leurs mains, où de payer au tréfor royal la va
leur des fruits de deux années, s’il n’y  a point trois feigneurs 
intermédiaires entre le fouverain &  celui qui a fait l’aliéna
tion. Philippe plus avide d’argent, les traite aufllavec
plus de rigueur. Quand même le lervice n’en feroit point 
diminué, il les taxe pour la France à trois années de leurs 
revenus, 8c au double pour le Languedoc. S’il y  a détério
ration, il hiïTe rimpoiidon à l’arbitraga des gens de bien 
qu’il commettra pour en connoître. Philippe le Long, renou
velé la meme difpofition avec les mêmes diifinaions ; &  
prefque dans les mêmes termes. Charles le Bel,  plus favo
rable aux nouveaux feudataires, ne leur demande rien au- 
delà de ce qui eil: preferir par fon aïeul. Il déclare même 
qu’il n’eil rien dû, lorfque le fief écheoit aux non-nobles par 
fucceffion , ou lorfqu’il n’eíl point détérioré , ni le fervice 
abrégé.

Le traité étoit mutuel entre celui qui donnoit &  celui qui 
recevoit l’invelHture d’un fief. Nous raporterons d’abord 
les prérogatives, enfuite les obligations du premier. Les unes 
&  les autres nous retrac-ênt en même-temps, &  les devoirs, 
& le s  privileges du fécond. Tout baron, dit Beaumanoir, 
peut obliger les vaiTaux à lui livrer leurs forterelTes, lorfqu’il 
en a befoin, oupour y  mettre garnifon, ou pour y  renfermer 
fes prifoniers de guerre. Cet ufage n’étoit point particulier au 
feulBeauvaifis. On voitenBourbonnois, dansleBerri,dans 
l’Ângoumois, en Champagne , dans le Limoûn &  dans la 
Guienne, un grand nombre d’anciens ñefs jurabtes & ren- 

. dables fl grande & petite force ,fu r  un fm ple mandement du fu^
Q q i j
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périeur. Les ufages de Catalogne lui permettent, une fois en 
fa v ie , de mettre fon vaffal hors du château qui releve de 
lu i, d’y  demeurer dix jours , d’y  établir garnifon pendant 
tout ce temps , enfin, d’y  vivre aux dépens de fon inférieur. 
On n’en excepte que le cas ou le feudataire feroit en guerre, ' 
&  ne pouroit être garanti de la fureur de fes ennemis que 
par l’aiTurance de là fortereffe. C ’eH , dit-on, n ’eji
point obligé de s’incommoder pour acommoder autrui. Cete efpece' ■ 
de prife. de poiTcffion étoit acompagnée de circondances 
très remarquables. On aloit en grande cérémonie porter les 
clefs au feigneur, qui après les avoir reçues, entroit comme 
en triomphe clans la plij.ce, s’emparoit du principal loge
ment, ordonnoit d’ouvrir les prifons, jugeoit les criminels , 
arboroit fes étendards fur les donjons , &  faifoit monter au 
haut des tours un écuyer , qui après avoir fonné trois fois 
de la trompette, prononçoit plufieurs fôis de par fon maître, 
le nom de lafeigneurie dominante j par exemple, Gulenne, 
Guicnne , Guicnne pde par monfeigneur de Limoges ! Auril- 
lac, Auriliac, par faint Guiraud & par dabé ! Mais de tous les 
droits du feigneur, les plus brillants, comme les plus utiles , 
étoient le rachat, l’aide, le rouflin de fervice , dofl & che
vauchée.

On a dit qu’anciennement les fiefs n’étoient que viagers. 
Quand ils furent devenus patrimoniaux , on fongea, pour 
indemnifer les feigneurs, à établir un droit de rachat. Quel- 

nid,p.406, ques-uns d’entre eux voulurent qu’il dépendît abfolumentde 
c  ̂arbitre. Quelques autres, plus indulgents, le tédui-

ghjf. firent au revenu d’une année. De-là cette diltinélion de ra- 
relevium & chat à merci &  de rachat légitime. 11 y  en eut enfin qui, plus 

favorables encore à leurs vafTaux, fixèrent cete redevance 
à beaucoup moins. C ’étoit ic i, un levrier blanc, un lapin, 
un chien avec de certaines oreilles , un épcrvier , un cerf ̂  
l à , un arc avec une corde d’étoupe, une lance, des gante
lets , des éperons dorés, un cheval, une paille ou un fétu 5 
quelquefois une farce groiîiere , digne des fîécles qui l’a- 
voient imaginée : tele la fervitude impofée à un certain Bau
douin de* faire à certain jour un faut, une grimace , un p. 
Celui-ci étoit obligé de porter la bannière de fon feigneur

fporla.

Idem , ihid. 
Ml mot Bom-
Pullis.
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d’une riviere à l’autre j celui-là, d’aler prendre chaque an- -............ .
née , le jour de Noël, la dame dans fou château , pour la ôifcn̂ °fur 
conduire à lameiTe dans l’églife paroiiîlale. Le lire de Mont- Bcaum. itù. 
bron tenoit la terre du roi fans autre devoir que la foi : le lire 
de Franc-aleu ne devoir au monarque que l’ofre de l'hom
mage, iàns être tenu de le faire. Dans la plupart dos cou- Du Cange; 
tûmes, le rachat n’étoit point dû en^íucceffion clireéle : dans 
les autres on exigeoit foixante fous parifis pour le fief tenu en 
hommage plein , dix livres pour celui c[ui étoit poflédé en paL 
rie. Mais en*fucceflion collatérale , le relief ¿toit toujours 
une année du revenu. Les cadets nobles, g'̂ ranas en parage, 

ft n’étoient point fournis à cete loi. Elle ne regardoit que l’aî- 
n é , qui feul couvroit le fief par fon hommage. Mais le pa
rage ceflànt, les puînés devenus hommes du chef-iëigneur, 
dèvenoient en même temps fujets au rachat, que ces établif- 
femenrs fixent pour eux à un cheval de fervice.

On obferveru que l’obligation du rachat, à chaque chan
gement de propriétaire, a donné naiifance au droit-li célebre 
en France', fous le nom à'amo/iijpment, C ’eit ainfi qu’on 
apele certain tribut que le fouverain leve fur les héritages 
aquispar les églifes, pour fe dédommager des profits &  con- 
filcations qui lui apartiendroient dans les mutations inévita
bles , fi ces biens demeuroient dans le commerce ordinaire.
Tous les anciens monuments de la monarchie dépofent que 
fous les deux premieres races, l’églife i^uéroit librement t. ¡, pref. p. 
des fonds j &  que nos rois, qui favorifoient pieufement ces 
aquifitions , lui acordoiei« des lettres de garde & de protec-̂  
lion , qu’on nommoit immunités : lettres qui en l’exemptant 
de la jurifdiérion féculiere, de cpielques impôts &  de quel- 

 ̂ eues amendes , ne l’afranchiiToient pas néanmoins du cens.
On voit par tous nos vieux capitulaires, queies gens d’égiife 
le payoient comme les laïques : on n’en exceptoit qu’une md.p, 10; 
certaine quantité de terre défignée par le nom de manje, qui 
étoit franche de toutes fortes de fervices &  de devoirs fei- 
gneuriaux. Quand les droits de mutations furent établis ( ce 
qui ariva fur la fin de la fécondé race, &  au commencement 
de la troifieme ) , les églifes commencèrent à être troublées 
dans leurs aquifitions. La réflexion qu’elles ne meurent

Luur. ont.

   
  



A n. 1270.

t. 12

310 H i s t o i r e  de  F r a n c e ,  ̂
point, &  qu’elles n’aliénent prefque jamais , fit feadr tout 
le danger de leur laifler acumuler policilions fur poiiefllons. 
Lesfeigneurs fe plaignirent vivement qu’ils perdoient parla 
les droits de /ods &  vences , de rachats  ou de reliefs  , qui ne 
pouvoicnt manquer de leur écheoir , fi ces memes fonds 
étoient poifédés par des laïques. La querele enfin s’échaufa 
'fortement fous le regn^de faint Louis. L e  fage monarque , 
malgré fon atachemcnf à la religion, &  à tout ce qui lui 
apartcnoit, fe crut obligé en confcience de décider contre 
îes miniftres des autels. Il ordonna qu’ils fefoient obligés de 
traiter avec les feigneurs féodaux, pour être confervcs dans 
la jouïiTance des héritages qu’ils auroient aquis dans leurs , 

Etahi. i, I, mouvances. Voici fes propres termes : « Si quelqu’un donne 
» une piece de terre à quelque religion ou communauté, le 
» feigneur du fief où elle c il afille, ne le foufrira point,
» s’il ne veut : il poura au contraire la mettre en fa main.
» Mais celui à qui l’aumône eû faite , doit venir le trouver,
» &  lui dire : Sire, on nous a donné tele choie : s’il vous 
« plaît, nous la garderons j finon nous l’ôterons de notre 
» main dans terme à venant, c’ell-à-dire, dans l’an &  jour.
» S’il ne l’ôte point, le feigneur peut la prendre comme fon 

domaine ». Ainfi les égUfes fe virent forcées de négocier * 
pour obtenir la permifiion , non d’aquérir des immeubles, 
on ne leur a jamais difputé ce droit, mais de conferver ceux 
qu’elles avoient gquis : graces que les feigneurs n’acor-* 
doient que moyennant une finance proportionnée à la perte 
qu’ils faifoient. O r ces graces, aaordées par le feigneur fu-’ 
balterne, étoient autant de diminutions de fief pour le fupé- 
rieur. Celui-ci prétendit qu elles n’avoient pu être faites à 
fon préjudice : il mit donc en fa main les héritages pour lefi- 
quels on n’avoit point traité avec lu i, &  ne les rendit qu’à ' 
condition que les églifes s’en deiTaifiroient dans l’année: 
exemple qui fut fuivi de feigneurs en feigneurs jufqu’au roi ; 
ce qui donna lieu à des plaintes très v ives, tant de la part 
des communautés religieufes, que de celle des écléfiafiiques 
féculiers, qui tous fe trouvoient dans l’impoïlibilké de con- 
ferver des fonds; parce qu’au moyen de toutes ces finances, 
ils les payoient infiniment plus que leur valeur. Philippe le

£jur. ord. t,
i,p.zi4.
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Hardi, touché de leurs remontrances, entreprit de circonf- q '
crire des bornes aux prétentions exceffives des feigneurs, II ‘ 
ordonna, dans un parlement tenu à Paris, aux fêtes de Noël : Ord. de i27s> 
1°. « Que les gens d’é^life qui produiroient des lettres d’a- ' >
» mortiiîcment acordees par trois feigneurs fuzerains , en 
» remontaftt de degré en degré  ̂ ne feroient plus inquié- 
»> tés : 1°. qu’ils ne feroient pas contraints de mettre hors dé 
» leurs mains les fonds qu’ils avoient aquis depuis vingt- 
w neuf ans dans les fiefs &  ariere-fiefs de la couronne, pour- 
» vu qu’ils lui payaiTent en argent reilimation des fruits de 
w deux années, fi c’étoit aumône -, ou de trois, s’ils les avoient 
» eus à titre onéreux, c ’eil-à-dire, par achat ».

Tcle fut la jurifp’rudence de ces anciens temps fur le ra~ 
chat : celle qui regarde le tribut fi connu fous le nom d’aide, 
n’étoit pas tout-à-fait la même. II CÎl vrai que l’aîné qui ga- Ibidt-th. 4, 
rantifioit en franc parage n’avoit pas droit de l’impofer fur 
fes pûmes, ou fur les entants de fes puînés, qui tenoient auffi 
noblement que lui. Mais d’un autre côté, il n’étoit pas obli
gé de les afranclîir de ce fubfide ; tous dévoient y  contribuer 
pour leur part. On exigeoit feulement, qu’étant mandé par 
ie baron pour aquitef ce tribut, il fît avertir fes paragers 
de venir à tel jour pour être témoins. S’il manquoit à cete 
formalité, ceux-ci ne lui dévoient aucun contingent, s’ils ne 
vouloient. On remarquera que l'aide étoit un fecours en ar- Cange,
gen t, que les nobles Ckevels , ou chefs feigneurs , levoient au mot
fur leurs vaiTaux dans les néce/fités urgentes. On en diiHn- 
guoit de deux fortes : le légitime , qui étoit preferit par la loi 
ou par la coutume -, le gracieux, qui étoit acordé librement 
&  par pure grâce. Le premier étoit de toute rigueur dans les 
circoniîances où il s’agiiToit de la rançon du feigneur, du 
mariage de fa fille aînée, de la promotion de fon fils aîné à 
l’ordre de chevalerie, ou de l’avénement de l’héritier pré- 
fomptifà la feigneurie, après Ta mort dupere. Perfonne n’en 
•étoit exempt, pas même le clergé , qui réclama piufieurs 
fois très inutilement. Celui de Normandie eiTaya envain de 
s’y fouilraire lors du mariag^de Catherine, fille aînée du roi 
de France, &  reine d’Angleterre. Il y  fut aiTujéti par un 
arêtde la cour du parlement, qui fit loi pour toutes les autres
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provinces du royaume. Le fécond, toujours dépendant de 
la volonté de l’inférieur, étoit demandé comme un don , 
lorfqtie lefupérieur fe croifoitpourle fecoùrs de la Paleftine, 
lorfqu’il aquéroit une nouvele terre dans le voiiînage de la 
iîenne, lorfque fon frere étoit armé chevalier , ou lorfque 
lui-même recevoir cet honeur -, lorfqu’il mariok fa fœur ou 

•Les enhmts puînés , lorfqu’il faifoit élever quelques forte- 
reiTes, ou rétablir les antiennes 5 enfin, lorfqu’il étoit obligé 
d’entreprendre ou de foutenir une guerre pour la défenie de 

Maraii.1.2, f l  terre. Mais bien tôt les chofes changèrent.-Ces mêmes 
fom . i. fubfdes qu’on folicitoit anciennement comme c(es p r é fe n ts  

de l’amour du fujet, ne tardèrent pas à être exigés comme 
des tributs de fon obéiíTánce. Teles font les viciflitudes hu
maines.

II en eil a/ivé de même à l’ocalion de la taille, impôt qui 
Etah. n’afeftoit que le roturier. Le gentilhomme n’y  étoit fournis, 

?/> fuivant ces établiiTements, que dans le cas où il n’ocupoit
point par lui-même une maifon , de quelque maniere qu’elle 
lui fût échue , dans les terres du roi ou des barons. O n vou- 

„ lut bien auiîi en exempter les clercs, non pour les héritages
yo ,pâ . 270. qui leur tomboient en roture, a moins quils ne les ocupai- 
Laur. ord. 1.1, feut eux-inêmcs, mais pour les francs-fiefs qu’ils tenoient de 

leurs ancêtres, &  pour les bénéfices qu’ils poffédoient dans 
l’ép̂ life ; on exigei  ̂feulement qu’ils ne fuiTent, ni marchands, 
ni mariés. Cete derniere condition parut nécefîaire pour les 
contenir, du-moins extérieurement, fous l’empire de la con
tinence, qu’ils oublioient fi fcandaleufement. T ele  étoit la 
dépravation de s mœurs parmi le clergé de cesanciens temps, 
que tous les foudres de l’églife furent plufieurs fois lancés 

Bill, unlv, inutilement pour réduire les prêtres au célibat. Ce fut envain 
t. Il, p. 40J, qu’en 1229,  les prélats d’Angleterre s’aflemblerent à Leñ

ares pour délibérer fur les moyens de remédier à cet abus. 
Leurs décrets rigoureux ne fervirent qu’à enrichir le monar
que , qui s’étfeit chargé du foin de les faire exécuter. Hen
ri III, plus avide d’argent, que zélé pour la pureté de la re
ligion , n’eut pas^honte de protéger le icandale. II toucha de 
groiTes fommes des écléfiailiqués, &  leur JaiiTa leurs femmes. 
Ainfi le défordre alla toujours en augmentant. On voyoit en-

♦ core

404-

   
  



L o u i s I X .  313
core, fur la fin du regne de ce prince, des bénéficiers ma- 

des évêques incontinents, &  des clercs fornicateursn és,
A n .

Laur, ord. 
< ,p .

publics. On parle d’un abé, nommé Roger de Norreis, qui lbid,t.zz.  ̂
avoit publiquement dix-huit enfants de plufieurs de fes con- 
cubines. On ala même dans la Bifcaye'jufqu’à ne point re
cevoir les prêtres qui n’avoient point ce qu’on nommoit alors 
des commerces. Leur conduire avoit fait croire qu’il leur faloi> 
des femmes qui fuflent à eux , ou qu’infailliblement ils fe 
tourneroienft vers celles de leurs paroifiiens. On n’imagina • 
point en France de moyen jjtes éficace pour les renfermer 
dans les bornes étroites de la continence j que de les aiî’ujétir 
à la taille, s’ils franchifibient les limites de cete vertu que 
la religion feule ne pouvoir leur perfuader. Quand le mo
narque impofoit cote taxe fur les fujets de fou domaine, les 
barons obligés de le fervir dans fes guerres, la levoient éga
lement dans les villes dont ils étoient feigneurs. Nous avons 
une ordonnance de faint Louis qui prelbrit la maniéré de la 
répartir le plus juiîement qu’il eil poiîible. Il paroît par ce 
monument qu’on avoit coutume de l’afi'eoir fur tous les biens, 
tant meubles qu’immeubles. Beaumanoir nous aprend qu’elle Be.mm.c.so, 
étoit fixée de ion temps à la dixième partie des revenus. Ce- f- 
lui qui déclaroit moins qu’il n’avoit, étoit puni par la confif- 
cation'de l’excédent qui demeuroit dévolu au roi ou au ba
ron : châtiment bien rigoureux fans doute 5 mais enfin ce 
tribut n’étoit que momentané , &: pour les befoins preiTants 
de l’Etat, C ’eA depuis Charles V II , qu’il eil devenu ordi
naire , annuel &  perpétuel.

On mettoit auffi au nombre des droits feigneuriaux le che
val de combat, ou," comme on parloit alors, /e rouffln de 

fervice : droit qui étoit dû à chaque mutation de feignent &  
de vaifal. On n’en excepte dans le nouveau code , que le Etab.i. 
cas où le fupérieur, qui l’a déjà perçu, traniporteroit fon fief 7S- 
à fon fils. Alors l’inférieur pouvoir lui dire : « Je ne me dé- 
» partiraipoint de mes engagements à votre égard, que vous 
» ne me faiîîez décharger du cheval de fervice, ou que 
» votre fucceiTeur ne me promette de ne point l’exiger de 
>> moi, tandis que vous vivrez ». S’il manquoit à cete pré
caution, &  faifoit riiommage au nouveau poiTeiTeur, il n é- 

Totm III, R r

Le Gendre, 
mœurs des Fr. 
p. ijp.

I  , c.
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toit point exempt de cet onéreux tribut, toujours p.ayable à 
chaque changement de foi. Nous aprenons de Beaumànoir, 
que le roi, ni ceux qui tiennent en baronie, ne doivent point 
le lever. La raifon, dit-il, c ejl qu ils peuvent, quand ils veu-~ 
lent, prendre les corps-tout armés ,A cheval comme à pied: préro
gative que n’avoit pas le fimple châtelain , qui en pluiîeurs 
endroits devoir fournir la monture à/es hommes. L e  vaiîal 
avoit foixante jours pour répondre au commandement qui 
lui étoit fait de remplir ce devoir. C e  terme expiré, il étoit 
obligé d’amener l’animaiyere dits quatre pieds, avec fa  bride, fa  

fe lle , & tout le harnois nece faire. S’il paroiflbit trop foible, le  
feigneur avoit droit de l’eiTayer, effai qui confiftoit à le faire 
monter par un écuyer, k'plus grand que l ’on pût trouver, à le  
charger de toute l’armure de fer uiîtée dans ces anciens 
tem ps, &  à l’envoyer douze lieues loin. Quand il fournif- 
foit cete courfe en un jour, &  revenoit le lendemain , on 
ne pouvoir le refufer. Si le fupérieur, fans feiTajer, ou après 
l ’avoir effayé, le gardoit plus d’un an &  un jour, ¡’inférieur 
n’étoir point tenu de le reprendre, s’il ne vouloit. Tèlcs font 
les loix que la figeiTe diéîa au faint légiilateur, pour préve
nir les abus trop fréquents en cete matière , le Vaffal n e  
cherchant qu’à s’aquiter au plus vil p rix , le feigneur n’étant 
ocupé qu’à foire valoir fon droit dans toute la rigueur.

Il ne faut pas confondre le cheval de fervice avec le fer- 
-vice de cheval, o u , comme on parloir alors, avec l ’ojl 
chevauchée. C ’ellainfiqu’onnommoitindiilinélementtoutfer- 
vice militaire que les vaiTaux &  tenants dévoient à leur fei
gneur J non que tous fuiTent obligés de le fervîr à cheval, 
mais parce que tel étoit le fervice de la nobleffe, qui faifoit le 
plus grand nornbre &  la principale force de nos armées. 
Quand le. roi ou les barons fe trouvpient engagés dans quel- 

.que guerre, ils avoient droit demander, non-feulement les 
gentilshommes , ce qu’on apeloit lever le ban , mais encore 
les hommes coutumiers de leurs Etats, ce qui étoit convp̂  
quer l’criere-ban. O n aprend en éfet, par un ancien titre du 
temps de Philippe-le-Bel, que les nobles feuls étoient fujet s au 
ban, ù  toutesperfonnesfansdijlinclion,foumifes à Variere-han,  

pourvu qu elles puffent porter les armes. Tout féudataire, évê-
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tjue, a t é , abeiTe, prêtre, clerc, gentilhomme ou roturier, 
devoit marcher à la premíete réquiiition du leigneur, avec 
l’équipage convenable à fa condition, fourni des proviiions 
néceffaires pour fa, nouriture, &  muni de voitures pour les 
tranfporter. On n’exceptoit de cete loi que les maires, con
fuís , jurats, échevins &  gouverneurs des vüles , les jeunes 
^ens au-deiîbus de feize ans , les vieillards au-deiÎ’us dd 
ioixante ; les notaires, les médecins, les jurifconfultes, les 
boulangers, les meûniers, les pauvres, les malades, les nou
veaux époufés pendant la première année de leur mariage, 
les femmes enfin toute leur v ie , quoique, fuivant l’ufage de 
certains pays, elles fuiTent obligées d’acompagner leurs ma
ris , lorfqu ils faifoient la gar'de ou le guet. Les pauvres ce
pendant , les vieillards, les dames même, nétc^ent pas ab- 
folument afranchis des charges de la guerre. Les premiers Du Cang. ibî  
étoient employés à conflruire des ponts, à deflecher les ma
rais pour y  pratiquer des paiTages , à bâtir de noin^eles for- 
tere/i'es, &  à faire fentinele dans les villes &  fur les fron
tières. Les féconds, fi leurs facultés le permettoient, étoient 
tenus de mettre un homme à leur place : on obligeoit les 
autres 'h envoyer le nombre de chevaliers qu’elles dévoient 
à raifori de leur fief. Tous ceux en un mot que leur état dif- 
penfoit d’être de l’expédition, y contribuoient du-moins de 
leur argent. Ainfi , à propremenrparler, perfonne n étoit 
exempt de concourir à la défenfe de la patrie. Dès que le ban C/iart. comm: 
ou ariere-ban avoir été proclamé , ceux qui fe trouvoient 
dans l’obligation de partir, étoient à l’abri de toute pourfuite 
en jufiice. Les lettres qui leur notifioient cete convocation, 
avoicnt tout l’éfet de celles que nous apelons lettres d’Etat: 
c ’eft même des premieres que celles-ci tirent leur origine.

L ’obligation de l ’o(l & chevauchée n'étoit pas la même dans 
tous les lieux. Ici le vaiTal n’étoit point tenu de fortir des li- 
mites de la ièigneurie ; làil avoir droit de refufer de marcher, 
fi l’expédition étoit tele qu’il ne pût revenir chez lui le même 61.
]our. Dans quelques endroits le fervice étoit de deux jours; 
dans quelques autres de trois, de neuf, de quatorze : quel
quefois même il ^ it jufqu’à fixfexn’aines. On l’avoitfixé en 
France à foixantâ^urs pour les nables, à quarante pour les

R r i j

Etall. Ihida
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roturiers. On ne comptoir ni l’a le r , ni le revenir. C e terme 
expiré, ils s’en retourpoient, s’ils le vouloient. Le roi même 
ne pouvoir les forcer de demeurer que pour Irf' défenfe du 
royaume , &  qu’en les foudoyant à fes frais. S’il entrepre- 
noit dans ces circonilances de les mener à quelque conquête 
hors de fes Etats , la loi laijfoit à leur choix de le fuivre, fi tel , 
iioit leur bon plhifir. Les Uns n’étoientfujets à cete- fervitude 
que dans le cas où il s’agiiToit de fecourir la feigneurie ou la 

'' patrie : les autres dévoient acompagner le feigneur dans 
DuCanp Ib. toutes fcs expéditions. Tous en général fervoient à leurs dé

pens : quelquefois cependant on leur donnoit des gages,, &  
très fouvent on les dédommageoit des pertes qu’ils ayoient 
faites dans la guerre. Lorfque ’le monarque convoquoit fes 
barons, ceipc-ci étoient obligés de mander leurs vaffaux &  
leurs hommes coutumiers. Les prévôts de la baronie dé
voient les amener jufque dans leurs châteaux , d’où ils les 
faifoient conduire aux prévôts du roi. Autrefois on puniiToit 
de mort le gentilhomme cpii refufoit de fuivre , ou qui dé- 
fertoit le drapeau ro^al avant l’expiration du ban. T e le  fut 
du-moins la peine decernée dans une aiTemblée de la nation 
contre Taillllon, duc de Bavière, qui avoir quité l’étendard 
du roi Pépin, fans le congé de ce prince. Quant au roturier, 
l’efclavage étoit le châtiment de fa défertion : de là , ii l’on, 
en croit Beaumanoir, ce grand nombre de ferfs répandus 
dans tout le royaume. Depuis 011 s’eft adouci : le noble dans 
l’un &  l’autre cas fut condané à perdre Ibn fief, &; l ’homme 
coutumier à foixante fous d’amende.

Tant de prérogatives atachées à la qualité de feigneur, 
n’étoient pas fans de grandes obligations de fa part. Ze Jire  ̂
fuivant l’ancien axiome du droit féodal, ne doit pas moins au 
vajl'al, que le vajpil au Jire. O n en excepte feulement le ref- 
p eêf, que l’inférieur ne peut exiger, que le fupérieur a droit 
d’atendre. D u relie , la foi ell réciproque entre eux. Si elle 
eil violée de l’un ou de l’autre côté, le fief ell réputé ceiTer.’ il 
ne fubfille que par cete union mutuele. Tous deux encou
rent le blâme de félonie : le premier, quand il manque de fi
délité &  de rèconnoilfahce j le fécond, OTand il refufe pro- 
teélion &  juftice. Tous deux perdent p ^ r  les mêmes rai-

Etab. l, I ,
¿.'6t.

L. 4 , capïtul. 
Car. M. apen.
i,€. 2p.

BeaUm.C.44. 
Glof. fur le 

ch. 6. de la 
tout. d’Anjou, 
Etabl. ibid.

Obf. furies 
A f  de Jéruf. 
P-
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fons, l’un fon fief, l’autre fa mouvance : de là ces claufes fi 
remarquables , qu’on lit dans quelques anciennes formules 
d’hommages : « Nous Henri ( II du nom) roi d’Angleterre,
» 'aiTurons au roi des François ( Louis VII ) comme à notre 
» feigneur, la vie , les membres, l’honeur &r les biens , fi 
» lui-même nous donne femblablcs fûretcs comme à fon 
M homme ». Nous Thibaut, comte de Champagne, décla- Obf.fur la  

» rons , que nous avons juré fur les faints évangiles de fer- 
» vir fidèlement notre très cher feigneur lige (L ouisIX )
» contre tout ce qui peut vivre &  mourir , &  de ne point 
» nous écarter de ce que doit un bon &  loyal ferviteur,
» tant que lui-même nous fera drojt à ià cour par le juge- 
» ment de ceux qui peuvent &  doivent nous juger. ».

On retrouve le même efprit dans ces établiffements. Louis

Í7 décide qu’un déni de jullice autorife le feudataire à prendre 
es armes pour forcer le fupérieur à lui faire droit. Voici les 

propres termes du monarque ; « Si le fire*dit à fon homme- 
» lige : Venez-vous-en avec moi ,*je veux guerroyer mon Etah. i, / ,  

» feigneur *, qui me dénie le jugement de fa cour ; le vaiTal 
» doit répondre: J’irai fçavoir s’il cil ainfi qq| vous me dites.
» Alors il doit aler tírouver le fupérieur &  lui dire : Sire, le 
» gentilhomme de qui je tiens mon fief, fe plaint que vous 
» lui refufez juilice ; je viens pour en fçavoir la vérité ; car 
» je fuis femoncé de marcher en guçire contre vous. Si la 
» réponfe cfi: que volontiers il fera droit en fa cour, l’homme 
» n’efi: point obligé de déférer à la réquifition du fire -, mais 
»» il doit, ou le fuivre, ou fe réfoudre à perdre fon fief, fi le 

chef feigneur perfiiie dans fou refus ». Tele étoit la loi 
du gouvernement féodal. 11 paroîtroit même que le fouve- 
rain n’en étoit pas excepté.

Ç e  fut du-moins le fpécieux prétexte dont fe fervit Pierre 
de Dreux, furnommé Mauclerc , comte de Bretagne, pour 
fe retirer de l’hommage de faint Louis. « Le roi, dit ce prin- . Du Carge »

. obf. fur Joinv,
* Q u d e  a été l’intention de l’écrivain moderne, qui en raponant cet établi/Te- p i44>4S' 

ment, fubflitue par-tout le nom de roi à celui de feigneur? C ’eft ce qu’on n’ol'e 
décider. Mais il eft bien dificile de concevoir une idée fort avantageiiie d’un au
teur capable de falfifier urut^-tte de cete importance. D e  pareilles infidélités , fur 
des objets de ccte conféquCTce, ne peuvent que décréditer un ouvrage. V .L .H , 

furiesfonH.duParl, ipart.p . n p , tg0.
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*An i-'-’o." manifeile , m’avoir ajourné pour le Dimanche

» d’après Noël à M elun, où lui-mcme ne voulut pasfetrou- 
M ver. Je lui rej)rél'entai que le terme de la citation n’étoit 
»pas comj)étent, ik  que liiivant les loix il devoir être de 
» quarante jcairs. C ’elt pourquoi j’en demandai un autre à 
» ceux c|ui ten(’ient la place du prince. Je dreiTIii en confé- - 

quence un mémoire où j’cxpoibis fort au long tous les torts 
» que m’avoient faits leînonarque &  fa mere. C et écrit fut 
» remis aux Lieutenants de fa raajeilé; mais la reine ne von- 
» lut point qu’on le communiquât aux barons &  aux prud- 
» hommes de France. Ainfi je n’ai pu obtenir aucune fatis- 
» faélion. On a même pouiTé plus loin les outrages &  les 
» mauvais traitements. Le roi a fait faiiir tout ce que je poF- 
» fédois en Anjou. Il a mis le iiege devant Bélefm e, que je 
» tenois de lui ; il a porté le ravage fur mes terres : il a fait 
« maiTacrer mes hommes ; ce que je n’ai cependant mérité 
» par aucun proci^é injuife. On ne m’a point vu manquer 
» aux devoirs de feudataire : je n’ai pas même été cité en 
» regie au tribunal de mes pairs. Tout coniidéué, défefpé- 
» rant d’avoir ji^fice du ro i, à qui je l’ai demandée plûiieurs 
» fois inutilement, je lui déclare que je ne me tiens plus pour 
» fon homme -, que je me retire de fon hommage ; &  que 
» cete préfente déclaration doit être regardée eotmme un 
» défi ». C ’étoit k la vérité un faux expolë ; mais on ne voit 
pas qu’en cherchant à le réfuter, on fe foit apliqué à détruire 
les conféquences qu’on en tiroit ; ce qui fupofe qu’alors un 
déni de juilice de la part du feigneur étoit eftimé une raifon 
valable de renoncer à fon hommage.

On le déclare encore déchu de tous fe's droits, s’il atehte, 
ou ibufre qu’on atente à la vie de fon feudataire; s’il Inifàit 

. Jér. faux jugiment ; s’il entreprend fur fa liberté, le fait arçter 
lans les formalités requifes par les lo ix , ou permet qu’il foit 

\(>\ rt /  //’ pris par fes ennemis ; fi pouvant le délivrer de prifon , il le  
î 7,8u l . 2, iaiiTe.languir dans les fers ; il fans aucune caufe légitime, il 

court ou fait courir fur fes terres ; s’il le frape dans ia colere, • 
360. ’ confeille ou n’empêche pas de le maltraiter ou mutiler; s’il

l’acufe mal-à-propos, ou ne prend point f i  caufe en main, 
Îoffqu’il eil acufé fauiTement de foi meiitie, le plus grand de
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tous les crimes en mâtiere de féodalité'j iî enfin il deshonore 
•OU voit tranquilement deshonorer fa femme, fa fille ou fa 
fœur. Le vaiTal d’un autre côté eil condané à perdre fon fief, 
s’il fe rend coupable d’aucun de ces forfaits j's’il vend fon 
domaine fans la permiifion du feigneur ; s’il refufe de le fui- 
vre à la guerre J s’il le défavoue, ce qui eil;, dit-on, grand 
péché moniex ( mortel ) j s’il livre fa fortereiTe à l’ennemi, 
ou ¿ait dans le combat} s’il ne fatisfaît point pour les fautes 
de fon fils ou de fes hommes ; en un m ot, s’il néglige, après 
trois fommations juridiques, de rendre l’hommage qu’il 
doit.

II Y avoit enfin une liaifon fi étroite entre le feudataire, 
&  celui dont il relevoit, que les befoins de l’un devenoicnt 
ceux de l’autre. Le feigneur cautionnoit fon vaflal, quand 
il empruntoit de l’argent, jufqu’à concurrence de la valeur 
du fief fervant. L e vaffal réciproquement étoit obligé de cau
tionner fon feigneur,.de tenir prifon pour lui, de le défen
dre à fon loyal pouvoir dans le combat, de lui donner fon 
cheval pour le remonter, 8c d’aider à le mettre fus. Si dans 
l’exécution il étoit pris, ou foufroit quelque dommage, le 
fupériéur étoit tenu de payer fa rançon, & de lui rejlorer fes 
coûts. Notre hiftoiie fournit plufieurs exemples de ce cau
tionnement mutuel. On fe contentera de celui de Thibaud, 
comte de Blois 8 c de Clermont, qui reconnoît devoir à la 
comteiTe de Champagne quatre mille livres, dont il donne 

' pour pleige le rei de France -, avec tous les barons , chevaliers ,
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& bourgeois de fa terre. Au-reile, l’obligation des feudataires 
n’étoit pas feulement d’aler à la guerre fous la baniere de 
leur feigneur, ils dévoient encore le fervir dans fes plaids, 
c’eil-à-dire, ie trouver aiîidument à fes alfifes, l ’aider de 
leurs lumières dans l ’adminiflration de la juiHce, affilier de 
leurs fages avis ceux à qui il les donnoit pour confeil, ajour
ner ceux de leurs pairs qu’il faifoit citér à fa cour, en un mot 
faire les devifes , les bornes , les defeentes ,  les vues montrées 
de terres.

On apelôit anciennement montrée, ce qu’on nomme au
jourd’hui aveu & dénombrement. Quand le feigneur craignoit 
que fon vaffal ne lui diminuât fon fief, il pouvoir l’obliger
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de lui en faire montrée devant quatre chevaliers. Alors le 
faint légiilateur exige qu’on lui donne terme de quinze jours 
&  de quinze nuits pour travailler à fa déclaration.- Intérogé 
enfuire s’il n’y*a rien déplus que ce qu’il annonce, il a droit 
de demander encore quarante jours &  quarante nuits, pour 
y  ajouter ce qu’il peut avoir omis. C e  terme expiré, s’il 

■ perlîfte à dire qu’il ne tient rien de plus du feigneur, on lui 
permet d’en requérir tffte. Si fon découvre auôunes chofes 
oubliées, il ne perd que ce qu’il n’a pas déclaré , quand il 
aiTure avec ferment, qu il ne le fçavou'mie , & qii il.cn fera,ce 
■ cju il devra.. S’il ne fait pas le ferment, il eft dépouillé de fon 
hef en entier.

Quelques fçavants ont cru que le feul fouverain av'oit des 
hommes-liges, parce que la ligence oblige à fervir le fei- 
gneur contre tous ceux qui peuvent vivre &  mourir, fans 
exception d’aucune perfonhe. C ’eil' une erreur qu’ils au- 
roient évitée , s’ils avoient lu les anciens titres. On y  yoit 
une infinité d’exemples d’hommages liges faits aux comtes 
&  à de moindres feigneurs, fans préjudice de ce C[ui eft dû 
au prince &  au premier feigneur : claufe elTenciélement 
requife \ finon le vaiTal étoit cenfé traître &  perfide. Gautier 
d’Avefnes, comte de Blois, &  la comteiïe fon époufe., dé
clarent c[u’Archambaud de Bourbon, eft leur hômme-lige 
pour la baronie de Charenton en Bourbonnois, fauf la foi- 
lige qu’il doit antérieureinènt au roi de France &: au comte 
de Nevers. C.e qui éft plus remarquable encore, le fire d’A- 
premont fait hommage-lige au roi de fa terre de Briente fur 
M eufe, &  promet dele fervir contre tous les hommes, excepté 
contre l'évéque de Metq. Si la guerre s’alumoit entre deux Îei- 
gneurs liges d’un même vaiTal ̂  il pouvoit finis mentir fa foi, 

,ii devoit même aider &  fecourir le plus ancien. C ’e ft , difent 
les AiTifes de Jérufalem, qu’il n’elt devenu homme dri fé
cond, que fauf la.féauté du premier. Quelquefois il s’éft 

-trouvé des expédients pour fafisfaire àtous les deux en même • 
temps : ce'qui fe prouve par l’exemple fuivarit. » Un certain

Jean dé Tallo reconnoît.qu’il eft .homme*lige , de la  çoin- 
» teiTe de T roies, &  du comte, de ChâTiipagné ,;fon fils, en- 
>>, yers &  contre tous, fauf la ligençe d’Enguerrand de Goy-cv

‘ ■ .. ' ’■■■ . ' ■ ■ ■
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4  ide Jean d’A rcI, &  du comte de Grand-Pré. .Si ce dernier,
» pour quelque querele perfonnele, marche en armes con- 
j> tre la comteiTe , Tallo promet de lefecourir de fonbrasj 
M &  s’il en e û  requis, d’envoyer à la princeiTe un cerrain 
i> nombre de chevaliers pour deiTervir le fief qu’il tient d’elle.
» Mais fi le comte de Grand-Pré n’efi: qu’auxiliaire , il fe 
» contentera de lui envoyer un chevalier j &c fervira la com-^
« tefie en perfonne ». •

On remarquera que l’ufage univerfel de la France étoit 
qu’une fille héritière préfomptive ou éfeftive d’une terre qui 
devoit fervice de chevalier, ne pouvoir être mariée fans le 
confentement du feigneur : fi le pere négligeoit de le re- p- >3S, 140 i 
quérir, il étoit puni par la perte de fon fief. On en ufoit 
avec la même rigueur à l’égard des filles majeures quidifpo- 
foient de leur main fans la participation de celui dont rele- 
voient les domaines qui leur étoient échus. Si l’époux ofoit 
s’en mettre en pofiefiion, on le condanoit à mort, ou du- 
moins à la mutilation d’un membre. Les loix avoient cru 
cete févérité néceiTaire pour empêcher que les vafîales^des 
rois &  des barons ne priffent des maris dont la fidélité leur 
fût juftement fuipeéfe ; ce qui pouvoir avoir des fuites funefi 
tes pour le royaume ou pour la feigneurie dominante. Ce 
fut dans la vue de les prévenir, que Philippe-Augufte fit jurer 
au comte Hervé de Nevers, qu’il ne marieroit point Agnès, 
fa fille, fans lapermiifion de famajefté, fur-tout aux enfants 
du roi d’Angleterre , du comte de Champagne, du duc de 
Bourgogne, &  d’Enguerrand de Coud. Quand la demoi- 
fele , devenue héritière, n’avoit pas ateint l’âge de majo
rité , ou elle paflbit avec fon fief fous la garde du feigneur, 
ou elle demeuroh ibus la tutele &  leVonduite de fa mere.
Dans le premier cas le feigneur étoit obligé de la marier fe
lon fa condition, c’eft-à-dire, fuivant la nobleffe de fon li
gnage , &  la richeiTe de fes terres, mais toujours de l’avis 
de fes parents. Philippe-Augufte, en recevant l’hommage-* obf. fur ks 
hge de Blanche, comtefl'e de Troies, lui promet de ne ma-, 
tier fa fille, dont elle lui a confié la garde, que de fon agré- 
ment, &  qu’apiès douze ans acomplis. Dans la fécondé fu- Etab. iib. t, 
pofîtion le feigneur avoit droit d’exiger que la mere lui don- 

/  T o r m lll,  S f
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nât caution Se p leige, quelle ne marieroit point fa fille fanS 
fon confentement. Si elle violoit cet engagem ent,  on con- 
fifquoit tous Tes meubles, ne lui laiiTant que deux robes, 
l ’une pour tous les jours, l’autre pour les jours de cérémo
nie , jes joyaux avenants, un lit , un palefroi pour fa mon
ture , une charete &  deux roulTins pour- faire fes provifions, 

'Autrefois, lorfqu’on fiiiliiToit les meubles d’un gentilhomme 
^ui ponoit armes , on devoit lui laiffer fon palefroi, un rouf- 
iin poirr fon écuyer, deux feles, un fommier ou cheval de 
fomme , un lit , fon habit de cérémonie, un ferm aü , un, 
anneau.

Toute héritière noble étoit obligée-de prendre un mari 
pour deiTervir le fief qui lui étoit échu, fur-tout s’il exigeoit 
fervice de corps.On n’ên exceptoit que celle qui avoit paffé 
foixante ans. C ’e ft, difent les Affifes de Jérufalem, quels 

,à. mariage étant établi pour multiplier le jiecle fans péché , il eût 
été injuile d’y  aiTujétir une periônne qui a perdu refpérance' 
d’avoir des enfants. Si la demoifele, parvenue à l’age nu
bile, refufoit de fe marier, le feigneur en plufieurs lieux ne 
pouvoir pas l’y  contraindre. On lui permettoit feulement de 
requérir màemvàié nom I  abrégement de fon fief; mais ailleurs 
on lui acordoit la uiifie de la terre comme pour défaut de 
fervice. Quant à la femme v e u v e , la jurifprudence féodale 

'Stat. d'Alex, n’étoit point la même par-tout. Ici elle pouvoir fe défendre 
llwid'Ecojfe, mariage,pourvu qu’elle donnât caution qu’elle ne ièm a- 
' Âj: de Jér. tieroit point fans l’agrément du feigneur; là elle étoit forcée, 

e.idp. * ou de prendi'e un mari, ou de renoncer au ¿ai/de fes enfants, 
&  de s’en tenir à fon douaire.

Quand l’héritiere avoit ateint l ’age de quatorze ans, û  
quelqu’un la demanfioit en mariage, la mere devoit alet 
trouver le feigneir [ &  lui dire en préience des parents du 

' Etab, l. I , pere de la demoiiüe : « Sire, un telfe  préfente pour épou- 
» fer ma fille : je viens vous demander confeil ; j’efpere que 
» vous me le donnerez bon ». Si le feigneur connoiflbit un 
meilleur parti, il pouvoit non-feulement le propofer, mais 
même le faire accepter. D ’un autre cô té , le lignage pater
nel de la jeune perfonne avoit le même droit, s’il trouvoit 
quelqu un plus riche encore & plus gentilhomme. T e le  étoit la
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Îoî, qui cependant n’ôtoit pas au feigneur le pouvoir de ré- 
cufer ceux dont la fidélité lui paroiübit fuipefte. Alors l’u- 
iage étoir en pluiîeurs lieux, que lui-même ofrit trois barons, 
parmi lefquels la mere &  les parents de la demoifele étoient 
obligés de lui choiiîr un époux. S’il abufoit de fa minorité 
pour \a. déparager, c’eft-à-dire, pouf la marier à quelqu’un 
de moindre condition quelle, il perdoit tous les émoluments 
de la garde. Si devenue majeure,'elle confentoitlibrement 
à cete aliance diiproportionnée, les loix rie décernoient au
cune peine contre lui. On ne doit pas oublier que cete obli
gation de requérir le confentement du feigneur pour le ma
riage des héritiers de fief, ne reggrdoit pas feulement les 
filles, mais encore les mâles. C ’étoit une maxime d’Etat en 
France, que les barons, c’eft-à-dire, ceux qui relevoient 
immédiatement de la couronne, ne pouvoient ni fe marier, 
ni marier leurs enfants, fans l’agrément du monarque. Nous 
en avons un exemple dans la perfonne de Blanche, com- 
tefte de Champagne, qui fut obligée de donner caution, 
quelle ne marieroit point fon fils fans la permifliorî du roi 
Philippe-Augufte.

O n  trouve dans le nouveau code un grand nombre d’au
tres réglements fur divers objets importants à la fociété : fur

promefte de mariage affurée par des a rr^ s, qui font tou
jours perdues pour l’infraffeur delà convemion; qui doivent 
être rendues de bonne fo i, quand l’emp^hement ne vient 
d’aucune des deux parties ; qui, lorfque l’aliance eft rééle- 
ment contraftée , conftituent de la part du mari une portion 
de la d o t, du côté de la femme une partie de la donation à 
caufe de noces : fur les améliorations, qui ne font comptées, 
ni au mari qui les a faites dans la terre de fa femme, ni aü 
tuteur à qui le pupile en a l’obligation, ni à l’acheteur depuis 
la demande en retrait  ̂ni à l’enfant de famille qui eft forcé 
de raporter à la fuccefilon : fur les cautions, qu’on ne rece
vra point quand il s’agira de peine capitale ; qui en matière 
civile feront obligées de donner des éfets pour sûreté, fauf 
leur recours fur le débiteur principal ; qui pouront être con
traintes de fe batre en duel contre le créancier , ft elles nient 
leurs engagements à fon égard : fur l’échange , qui exclut 

.  S f j j
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tout retrait, quelque inégal qu’il foitj qui n’eft point iujeiî 
aux redevances de lods &  ventes, iî les terres échangées font 
tenues du même feigneur dans la même baronie ; qui ell 
chargé de tous ces droits, fi elles relevent de deux barons 
diférents : fur la maniéré dont celui qui a poiTédé an &  jour, 
ou fon héritier, doit former fa plainte en cas de violence, de 
'dépouillement ou de trouble, pour être rétabli ou maintenu 
dans la jouïfiance du bieh de ies.peres : fur la récréance oU 
poiTeiTion qui doit être acordée à celui qui a joui paifible- 
ment pendant la derniere année , fous, caution néanmoins 
qu’il ne détériorera point la chofe litigieufe : fur les préro
gatives du fouverain, qui ne foufre jamais rien de la négli
gence ou de la foiblefle cle fon fergent ; qui ne plaide qu’eiî 
la cour, parce qu’il n’a d’autre juge que D ieu; qui pendant 
le procès demeure faifi de la choie c'ontentieufe, parce que 
fa main ne nuit à perfonne , &  qu’il eft plus jufte que le fujet 
reçoive du prince, que le prince du fujet : fur le devoir des 
procureurs, qu’on peut, qu’on doit même conftituer en cer
taines ocafions ; qui font obligés de préfenter à la juflice 
leurs lettres fcélées du fceau des é v ê q u e s d e s  barons, des 
abés, des monafteres, des chapitres, des cités ou villes, 
des univerfités, des perfonnes enfin à qui leur dignité, ou 
l’exigence des afaires permet de les employer ; qui n’ont de#* 
pouvoir qu’autai?!* qu’il leur en eft donné par l’acle de pro- 
curatioa ; qui pew ent être révoqués en tout temps : fur les 
obligations des avocats, à qui l’on défend de fe répandre en 
injures, ftile toujours plus propre à avilir leur miniftere, 
qu’à faire briller leur efprit ; qui ne doivent ni fe charger de 
caufes injuftes, ni citer les coutumes à faux ; qui ne peuvent 
faire de contrats avec leurs clients, mais feulement conve
nir avec eux de leurs falaires ; qui ont aftion pour être payés 
de leurs honoraires, pourvu qu’ils n’excedent pas trente li
vres ; toutes matières plusintéreffantes pourun jurifconfultey 
que pour un hiftorien.

On eft étonné du filence de Louis fur un ufâge qui régnoit 
de fon temps : ufage barbare ,, qui prouve bien la coruption 
des moeurs dans ces anciens fiecles. Sans doute qu’il fut igno
ré danS' fes d o m ain eso u  que le religieux prince ne fe crui
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|)as aiTez d’autorité pour entreprendre de l’exterminer dans 
les lieux'où il étoit établi. Les feigneurs avoient imaginé le 
droit de p 'é lib a n o n , qu’on nomma depuis M a rkette. C ’étoit 
celui de coucher la premiere nuit avec les nouveles épou- 
fées, leurs vaiTales. Des évêques, dit-on, des abés jouirent 
de ce privilege en qualité de hauts barons. Ce fut le roî  
Evéne qui l’introduint le premier en Ecoffe , d’où il paiTa en 
Angleterre, en Allemagne, en Piémont, &  dans pluiîeurs 
autres parties de l'Europe. Les bonnes moeurs doivent à la 
fageiTe d’une reine, femme de Malcome III, fmon l’extinc-̂  
tion totale de ce droit étrange, du-moins l’abolition de ce 
qu’il avoir de plus indécent. Elle obtmt du roi fon mari qu’on 
pouroit s’en tatîheter en payant un demi-marc d’argent. C ’eil 
de-là ,,dit-on,^u’il fut apelé droit de M arkette. Le fçavant 
Papebroch nous aprend que de nos jours les feigneurs l’exi-

f ent encore de leurs ferfs dans quelques provinces des Pays- 
as, de la Frife Sc de la Germanie. On voit par pluiîeurs 

monuments que cete coutume honteufe fur u iîté e  dans toute 
fa rigueur jufqu’en France, où la religion fembloit ancien
nement avoir nxé le iiege de fon empire. On lit dans un titre 
de 1507,. article des revenus de la baronie de S. Martin, 
que le comte d’Eu a droit de prélibation audit heu  , quand on 

Je m arie. Boëtus raconte à cete ocafion un fait très fingu- 
Jier. J 'a i  vu  , dit-il, à la cour de B ou rg es  ,, devant le métropo
lita in  un procès p a r a p e t p o u r  un certain curé de p a roijfe,  qui- 
prétendait avoir la premiere nutt des je u n e s  époujées , Juivant 
l ’ufage reçu. La demaride fut rejetée avec indignation, la 
coutume proferite tout d’une voix, &  le prêtre fcandaleux 
cùndané à J’amende.

Quelques années avant la promulgation de ces établiiTe- 
ments, le fage monarque avoit fait publier pluiieurs beaux 
réglements- fur les monnoies : objet toujours précieux aux 
bons rois, parce qu’ilintéreffe les peuples, mais malheureu- 
femerit jufque-là trop négligé. On ne trouve en éfet aucune 
©rdonnancede nosfouverainsfurcete matière, depuis Char- 
Jes-le-Chauve , juiqu’à Philippe-Augufle. On fçait ièuîeroent 
-que fous les premiers rois de la troifieme race, fous Hugues 
fia p ety  ibus Robert, fous_Henri I ,  il y  avoit des fous d’or
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&  d’argent, tous Hins aucun mélange. Les deniers étoient 
auiïl d’argent fin. On n’en excepte que qficlques-uns fabri
qués fous H enri, où l’on découvre un aliage aifez confidéra- 
ble, fl cependant ce n’étoit pas une efpece particulière, de 
moindre valeur C[ue le denier, &  dont le nom nous eil in- 

tconnu : efpece nécelTaire dans le commerce pour acheter les 
Lah. t. 2 ,p. menues denrées. On aprend du-moins par un palTage de la 

Chroniq^ue de Maillezai, que jufqu’en 1 103 , le denier n’a- 
voit foutert aucun afoibliiTement, mais qu’alors on y, mêla 
un tiers de cuivre avec deux tiers d’argent ; altération qui ne 
rejaillit point fur les autres efpeces. On voit dans le même 
temps, c’efe-à-dire, fous Philippe I , non-feulement àesfrancs 
ou Jîorins * d’or pur, mais encore des fous d^fgent fin. 11 fe- 
roit dificile de fixer la valeur des premiers. O n  en ignore le 
poids. C ’etoit peut-être la même chofe que l’ancien fou d’or, 
monnoie encore ufitée en France fous le regne de ce prince, 
mais fur laqucle notre hiiloire n’ofre rien de plus certain. Il 
n’en eîl pas de même du fou d’argent. Si l’on en juge par le 
poids du denier, qui étoit de vingt-trois à vingt-quatre grains, 
il devoir pefer demi-once. Ainii dans un fiecle où le marc 
d’argent ell à cinquante deux livres, il vaudroit trois livres 
cinq fous. Louis le G ros, Louis le Jeune, Philippe-Auguile, 
Louis VIII,avoientauiîi leurs monnoies d’or fin. C ’étoient des 

Blanc fanes de ioixante-feize grains, des florins de deux deniers 
feize grains, &  fi l’on en croit quelques-uns, des m afles dou-̂  
ble tierce d’un gros feize à dix-huit grains,&  deSjC>erfi.î-/qya«x: 
de foixante-dix au marc. On peut juger de leur valeur, tant 
ancienne cjue moderne, par celle de l’once d’o r , qui valoit 
cinc[uante fous, qui vaut aujourd’hui quatre-vingt-deux livres. 
Mais on trouve fous leurs régnés un grand afoibliiTement

* Qiiolques-iins , tels que Jean Villani, alTiircnt que les premiers florins ne 
furent fi apes à Florence qu’en 12'51. Quelques autres en reculent la fabrication 

' jufqu’au temps du roi Jean, qui le premier, difent-ils, fit faire des efpeces de ce 
noin.C’efl une double erreur. Un titre de 1068, prouve que cete monnoie exifloit 
dès le regne de Philippe I. Une veuve, nommée Jeanne, y  reconnoit avoir cédé 
à la conlVairie des clercs de Pontoife une rente de fept fous parifis, moyennant 
quatre francs d’or, quihmflorenis f i  tenuitpro contenta. On lit d’ailleurs dans l’hif- 
toire de Normandie, fous l’an ioi>7, que Guillaume le conquérant donna au 
mciTagcr qui \Snt de la part de Harold lui fignificr l’ordre de fortir d’Angle
terre, un courfier, qne robe ik quatre florins d’or. Le Blanc, trait, hiß. des mnttf 
P‘̂ S- ir-
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dans la monnoie d’argent. Leurs fous n’étoient plus qu’à fix ' 
deniers de lo i, c’eft à-dire, moitié cuivre, moitié argent fin. 
Leurs deniers de diférents poids, &  de diférente lo i, n’o- 
froient également qu’un vil aliage : leur marc enfin ne pré- 
fentoit que variations, tantôt à quarante a,tantôtà cinquante 
fous j quelquefois à cinquante-trois fous quatre deniers c } 
d’autres Æ>is à cinquante-quatre fous fept deniers d. ’

LesJous cependant, francs, florins , n’étoient pas
les feules efpeces du plus précieux des métaux, qui fulTent 
alors connues dans le royaume. Tous les hiitoriens parlent 
encore de levants, à'oholes , de marabotins, monnoies d’or 
q u i, quoiqu’étrangeres, eurent cours en France au com
mencement de la troifieme race. Le bezant eft évalué neuf 
fous dans un compte des baillis de France, en un temps (en 
1297) où le marc d’argent étoit à trois livres dix fous. C ’é- 
toif donc à-peu-près la huitième partie du marc : ainfi de 
nos jours il vaudroit un peu plus de fix francs. 11 paroît qu’il 
étoit fort commun fous ¡es premiers fucceiTeurs de Hugues 
Capet. Le cérémonial du facre de nos rois, dreiTé fous les 
yeux de Louis le jeune, ordonne au à fofrande [oit porté un 
pain, un baril d'argent plein de vin, & treit̂ e bernants d'or : ufage 
qui s’obfervoit encore fous Henri II. Ce prince, pour entre
tenir l’ancienne coutume, fit fabriquer treize pieces d’or, 
nommées bir^ntines , du poids d’un double ducat, qui lurent 
pré/èntées à la Mefle le jour de fon facre. On fera fans doute 
furpris que, dans une cérémonie auifi folennele, nos rois 
ofriiTent une monnoie quin’étoit point marquée à leur coin j 
mais l’étonnement ceffera, &  toutes les dificultés difparoî- 
tront, fi l’on veut dire avec le fçavant auteur que nous fui- 
vons { qu’en ce temps-Ià on donnoit le nom de bê am à tou
tes fortes de monnoies d’or, quoiqu’elles ne fuftent point fa
briquées à Conftantinople. Ainfi nos ancêtres nommoient 
généralement florins toutes les efpeces d’o r , quelque part 
qu’elles eulTent été frapées : ainfi les Sarafins apeloient be
zants toutes leurs monnoies d’or, qu’ils n’avoient certaine
ment pas empruntées des empereurs Grecs.

Tous nos anciens titres dépofent que les oboles ou mailles 
d ’or furent long-temps ufitées dans le royaume. O n lit que

A n .- l iy o .

a En 1144  ̂
b En ¡zoy. 
c En iifS.  
d En

Lg Blanc, tb',
V. i}8.

Ibid,p, ifpi

Antîq, de 
Par, p, 1240,
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le feigneur de faint Mandé, fondateur de faint Antoine des- 
Champs, ayant fait regarder dans fon tréfor , y  trou
va iept mille mailles d’orj qu’il fit venir quatre clercsj 
qu’il leur en donna à chacun mille pour trafiquer. Mais on 
ne trouve qu’incertitude fur leur valeur. Sous faint Louis, 
fous Philippe-le-Bel, on les voit à cinq foustourupis : fous 

“Louis X I , elles font à vingt-fept fous fix deniers.
Les marabotins ont viVement exercé lesfçavants. O n avoit 

lu des vers de Théodulfe, évêque d’Orléans, où il eft dit 
que la monnoie des évêques de Maguelone étoit marquée 
avec des carañeres Arabes : on en a conclu quelle tiroit de 
cete langue le nom fingulier de maratón«.'Cependant il eih 
bien plus naturel de croire qu’elle étoit originaire d’Efpa- 
gne. Toutes les hiftoires ateftent quelle aeu  cours dans la 
Caftiile, dans la Navarre, en Portugal, en Aragon. O n fçait 
que les rois Aragonois ont été fort long-temps feigneurs de 
Montpélier. De-Ià vient qu’il eiî fi fou vent queûion des ma
rabotins dans les titres de cete ville. C e n eil pas une chofe 
aifée que d’en fixer le prix : le poids n’étoit pas le même par
tout. C ’étoit en Portugal foixante-feize grains c’étoit à 
Montpélier quarante-fix grains deux vingt-cinquiemes de 
grain.

Y l e j l a i i n , ou comme on parloit alors , X e f ld lin , monnoiê 
d’Angleterre , fut auifi une des efpeces étrangères que la 
France voulut bien adopter. C ’étoit un denier d’argent du 
poids d e tre n te -d e u x  g r a in s  d e b o n  fr o m e n t. Saint Louis par fon 

Laurdord. t. ordoiinance de 12^5, lui donne cours dans fes Etats pour 
quatre deniers tournois, mais feulement julqu’au quinze du 
mois d’Août de la même année : ce terme expiré , il en in
terdit l’ufage, &  défend de le recevoir dans aucun marché 
de fon royaume. S’il reparoît en France fous Philippe-le- 
Bel , ce n’efl: qu’au prix fixé par l’aïeul du monarque. On en 
comptoit cent foixante au marc : par conféquent il vaudroit 
de notre monnoie courante fix fous fix deniers. Une charte 
de 12 18 , porte qu’il revient au roi des cens de S. C yr neuf 
livres quatre fous deux deniers tournois, &  deux centsp in -  

p e n e lle s . De-là le célebre Du Cange a conclu qu’il exiftoit 
'Z une monnoie de ce nom ; monnoie, dit-il, de la plus
i-C P  Lanc ,ibid. '  • • J

peütÿ

T>u Cange, 
¡ h f .  au mot 
efterlin^us.

i e  Blanc ,
167-

Cange , 
g ld f au mot 
p>«penellus.

   
  



L o u i s  I X. 319
petite efpece : ce qui paroît fort douteux au fçavant hifto- 
rien qui nous fert de guide en cete matière.

L’ufage du marc, ou poids de huit onces, ne fut introduit 
en France qu’entre l’an 1075 , &  l’an 1093. Depuis Clovis 
jufqu’à la ferzieme année du régné de Philippe I , oh s’étoit 
fervi de la livre, non de compte , ou de vingt fous; elle n’a 
commencé qu’avec la fécondé race ; mais de la livre rO'* 
maine ou de douze onces, ce qui/e prouve par la maniéré 
dont les amendes font conçues. Celui qui ofera violer 
cete convention, dit le roi Dagobert, payera au fifc dix li
vres d'or & vingt Livres du poids d’argent. Le téméraire qui 
enfreindra cete loi ( c’eft Louis le Débonnaire qui parle ) , 
fera condané à une amende de dàû e livres de poids d o t le 
plus afiné. Quiconque aura la préfomption de conteifer l’au
torité de cete charte , eil-il dit dans un titre du régné de 
Henri I , fera obligé de co'mpofer avec le comte de Î^oitiers 
pour une livre d’or le plus pur ̂  & avec I  évêque pour Jix onces. 
Q ui ne voit que dans tous ces paifages livre Si poids fontfy- 
nonimes ; qu’ils ne peuvent par conféquent être entendus 
que d’or ou d’argent en maiTe, non en monnoie ?

Mais c’eil: principalement fous S. Louis que l’on commen
ce à connoître avec quelque certitude les monnoies de la 
troif eme race : la maniéré dont il les régla, lui aiTure incon- 
teilablement le titre glorieux de leur reftaurateur en France. 
On la trouvoit fi avantageufe, que les peuples, lorfqu’on 
avoit afoibli les ei|aeces, demandoient toujours qu’on les 
remît au même état qu’elles étoient du temps de ce religieux 
prince. Nous voyons par les ordonnances de fes fucceileurs, 
qu’il fit faite des deniers d’or à ïA gn el, qu’on nomma de
puis Moutons d ’or. Cete monnoie qui étoit d’or fin, du poids 
de trois deniers cinq grains trébuc lants, valoir dix fous pa- 
rifis, ou douze fous fix deniersiournois : ce qu’il faut tou
jours entendre des fous de ce temps-là, qui étoient d’argent 
fin du poids d’environ une dragme fept grains ; elle a duré 
en France jufqu’au régné de Charles V II. On lui atribue 
auiîi les reines d ’or, qu’on prétend avoir été fabriquées en 
Fhoneur de la reine Blanche, fa raere : mais il y  a toute apa- 

Tome ni. ' T  t

A n. 1270.

Idm,p, i;o\ 
‘SI.

¿Siplom. pi 
464, sSo.

Doublet, pi 
661,

Le Blanc i 
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rence qu’elles doivent leur exiilence au roi Philippe-le-Bel. 
Celle de ces monnoies, où eil empreinte la, figure de cete 
princeiTe, &  qui fie trouve au cabinet du r o i, ne peut fervir 
de preuve : elle eft contrefaite &  très certainement moulée. 
Rien de plus célébré fous le faint ro i, que le gras tournois, ' 
ainii nommé tant parce qu’il étoit fabriqué à T ours, que 
parce que c’étpit la plus groiTe monnoie d’argent qui fût alors 
en France. Elle pefoit trois deniers fept grains vingt-fix cin- 
quante-huitiemes trébuchants. Il y  en avoit par conféquent 
cinquante-huit dans un marc, qui valoir alorscinquante-' 
quatre fous fept deniers tournois. O n voit par d’anciens ti
tres qu’elle étoit à onze deniers douze grùins de lo i , c ’eii-' 
à-dire, qu’il ne s’en manquoit qu’une vingt-quatrieme par
tie qu’elle ne fût d’argent fin : elle vaudroit aujourd’hui 
près de dix-huit fous. Louis fit auffi fabriquer des deniers, 
tant tournois que parifis, à.es oboles , des pougeoifes , pites * 
ou poitevines. L ’obole partageoit le denier en deux parties^ 
la pougeoife en quatre : l’une &  l’autre varioitde prix, fui- 
vantla valeur diverfe des deniers quelle divifoit. Ceux qu’on 
apeloit tournois, étoient à trois deniers dix-huit grains de 
loi : ceux qu’on nommoit parifis, à quatre deniers douze 
grains. Ainfi la monnoie parifis étoit plus forte d’un quart 
que la monnoie tournois. Toutes les deux̂  furent long-temps 
ufitées en France dans les comptes &  dans les contrats : la 
premiere , qui avoit commencé fous Philippe I , fut abolie 
Ibüs le régné de Louis X I V  : ,on ne fe fert plus que de la 

 ̂ fécondé. On remarquera que du temps de laint Louis, la
proportion étoit dixième entre l’or &  l’argent : elle eil au
jourd’hui plus que douzième. • '

Ce n’étoit point l’ufage au commencement de la troifieme“ 
race de graver la figure des princes fur les monnoies. Parmi 

léii, ¡4P, celles qui nous relient de ces anciens temps, on n’en trouve 
'i®' qu’une feule où l’on voie d’un côté la tête d’un évêque cou

verte d’une mitre ouverte par le devant, &  de l’autre le  bulle

* La pite tire fon origine de la province de Poitou. On en fabriquoit aufli à. 
♦  Tours; ce qui fe prouve par ces paroles d’une ordonnance de PJiiJippe-le-Bel » 

idbtml wiMi pogefiam ,  feupi&MTi Turoncnfem,
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du roi Philippe 1 ,  couronné d’un cercle ou diadème fur- 
monté de tiois croix *. Elle eft de Roger II, évêque de Cha
lons , qui par reconnoiffance pour le fouVerain dont il avoir 
obtenu le droit de batre monnoie , ou peut-être parce qu il 
y  étoit obligé par la conceifion, faiibii empreindre l’image 
du monarque fur les efpeces qvû avoient cours dans fa fei- 
gneurie Toutes celles des premiers Capétiens ne préfen- 
tent d’un côté qu’une croix , le pîus fouvenf toute nmple, 
quelquefois cantonnée de quatre bezants, ou entrelacée de 
quelques lettres de l’alphabet, ou entremêlée d’autres peti
tes croix, &  fur le revers, tantôt le nom du prince, ou de la 
ville où elles ont été fabriquées, tantôt quelques figures aiTez 
fingulieres pour embaraiTer les fçavants, ou une maniéré de 
porte foit de ville, foit d’églife, foutenue par des piliers. D e
là vient qu’encore aujourd’hui les diférents côtés des moiv 
noies fe nomment croix & pile La légende la plus commune 
étoit dcxtrâ Dei bcnediclus : ce qui prouve qu’alors, comme 
de nos jours, les fouverains ne croyoient tenir leur couronne 
que de Dieu.

On a avancé beaucoup de fables fur les monnoies de 
faint Louis. Les uns veulent que VAgnel d’or qu’on lui atrj- 
bue communément, "ait été fabriqué au temps de la guerre 
des Albigeois,pour payer les troupes de l’armée des croifés; 
les autres croient que ce fut le roi Jean, qui le premier le 
fît fraper, pour honorer fon faint patron. C ’eil une double 
erreur fufifamment réfutée par deux ordonnances de nos 
rois,l’une de Philippe-le-Bel,l'autre de Louis Hutin, qui tous 
deux aiTurent qu’il eil: de la fabrication de M. faint Louis. 
On voit fur l’un de fes côtés'un agneau tel qu ôn le peint 
ordinairement aux pieds de faint Jean-Baptiile, avec cette 
infeription : Agnus Dei^ qui tollispeccata mundi, miferere no~ 
bisi &  de l’autre une croix iîeurdelifée avec cete légende:

A n. 1270.

* Louis le Gros eft repréfemé avec une couronne femblable fur un fceau de 
cire blanche ataché à un titre de l’an H 0 9, qui eft à la bibliothe'rue de fainte 
Genevieve. Le Blanc ,p . ijo.

* * Du Gange en a fait graver une frapée poftérieurement. Elle ofre d’un côté 
le bufte de l’évèque de Laon, avec une mitre femblable à celle de nos prélats ; de 
l ’autre la figure du roi Louis, ayant fur la tète un diadème furmonté de fleui» 
pe lys. Glof. au mot Moneta.

T t i j
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An. l i - ’o. C h rijlu s  vincit^ C h r ijlu s  régnât  ̂ C h r ij îu s  im perat. Les figures  ̂
gravées fur le gros tournois du faint monarquCij fur les de
niers de la même fabrique , fur ceux qu’on nommoit/ja- 

lb id ,p .i7f, r ijîs , n’ont pas moins exercé lesfçavants. Les uns veulent 
qu’elles retracent l’image de ces B e r n id e s  dont il eil: parlé 
dans Joinville, fuplice horrible dont Louis fut menacé dans 
'fa^prifon d’Egypte : mais iî l’on confulte la defcription que 
le lénéchal fait de cete‘ terrible m achine, on n’y  trouve 
aucune reiTemblance avec ce qu’on voit fur les monnoies 
dont il eft ici queftion. Les autres n’y  reconnoiiTent que le 
plan des tours d’un château : de-là >ient, difent-ils , qu’en

Elufieurs ordonnances de nos rois elles font apelées Châtel.
eur demandc-t-ou la râifon de cet ufage ? ils répondent, 

ceux-ci, que c’eft par coniidération pour la reine Blanche, 
qui étoit de la maifon de Calhlle -, ceux-là , que c eft pai 
allufion à la ville de Tours, où ces efpeces ont été fr.^pées; 
L ’opinion la plus vraiiémblabie eif qu’elles ne^repréfenten) 
ni Bernides, ni tour , mais une églife ibutenue par divers 
piliers, &  fommée d’une croix :.en quoi le religieux prince 
voulut imiter quelques rois de la fécondé race, qui firent 
empreindre un temple fur leurs monnoies, avec cete légende : 
Chr.ijliana religio. On ne dira rien , ni des efpeces où l’on 
veut qu’il ait fait graver des coquilles de mer avec un na
vire, ni de la rnonnoie de cuir qii’on prétend avoir été ufitée 
fous fon régné, ni des bezants d’or qu’il fit fabriquer,dit-on, 
pour payer fa rançon : bezants où Fort voyoit d’un côté 
rhilfoire de fon expédition,d’outremer, &  de fa prifon d’E
gypte ; de l’autre, un taureau environné de claies, ou un 
calice furmonté d’une hoftie: ce qui a donné lieu à de Serres 
&  à duHailian de couler  ̂ dit Menard , Jans titre ni autorité .̂ 
que Louis laiiTa aux Sarafins la fainte hoiHe pour gage de 
fa parole. Ce font autant de fables abfurdes,qui ne méritent 
pas meme d’être réfutées.

On comptoir en i 262 plus de quatre-vingt feigneurs par- 
Bu Cans,c, ticuliers qui pouvoient faire batre monnoie en France j mais 

d'S ir.ot il ji’y  avoir que le roi feul qui eût droit d’en fabriquer d’or 
Monetaregia. d’argent. Celle des barons étoit noire , c’ell-à-dire ,,de' 

tuivre : il ne leur étoit pas peitmis d’en faire d’autre fans

Cl. Men. ohf. 
far Joinv.pag.
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une conceffibn expreíTe du prince, qui d’ordinaire la rel- ■ 
treignoit à la valeur d’un denier. On objebde en vain qu’il 
s’en trouve un grand nombre, non-feulement de l’une &  de 
l’auire efpece, mais d’un prix beaucoup plus haut,, qui ne 
font point marquées au coin du monarque : il refera toU'-- 
jours à difcuter fi ce n’e f  point par un privilege fpécial. 
On voit en éfet des lettres patentes de Louis X I , qui per
mettent au duc de Bretagne d’eif fraper d’or ; ce n’étoit 
donc pas un droit e '̂en cióle ment atache à la baronie. Quoi 
qu’il en fo it,la  monnoie des.barons, de quelque raatiere 
qu’elle fût, n’avoit cours que dans leurs terres :1a monnoie 
du roi étoit celle du royaume ; c’e f  ainii que l’apele Eudes, 
duc &  comte de Bourgogne, comte d’Artois, Palatin & iire 
de Salins. Saint Louis qu’on ne foupçonera certainement 
point d’avoir ufurpé des droits douteux ,« ordonne que dans 
« les endroits où il n’y  a point d’eipeces particulières, on 
»> ne reçoive que celles du roi, qui peuvent &  doivent cou- 
» rir par tout ion royaume, fans contredit de nul qui ait 
» propre monnoie ou point. » On eiTayeroit inutilement d’o- 
poferà cete autorité,ici des lettres de Philippe Auguil:e,qui 
priel’abé de Corbeille de permettre que la monnoie royale 
parifis foit reçue dans fa feigneurie, là une convention arê- 
tée entre le duc de Bourgogne &  l'évêque de Langres, que 
nule autre monnoie que la leur n’aura cours à Châtillon : ce 
f)nt ou des ufurpations tolérées par la néceffité des eirconf- 
tances , ou des exceptions particulières , qui ne dérogent 
point à la loi générale, &: qui le plus fouvent la confirment. 
Une autre prérogative du fouverain , étoit d’avoir iùr fes 
rnomioies une marque difinéfive, que les barons ne pou- 
voient imiter, m devers croix, ni devers pile. Il y  avoit auffi 
de la diférence dans le châtiment de ceux qui les coroiri- 
poient. Quiconque ofoit contrefaire les monnoies du ro i, 
étoit bouilli ; qui lesrognoit, étoit pendu comme voleur 
public, 6y tous fes biens confifqués. Ceux c[ui alréroient 
celles des baronsn’étoient pas punis avec la même lévérité : 
ils avoient le poing coupé, &• pay oient de gnjflés amendes. 
Mais la preuve la plus complete c[ue le^roit de monnoie 
4toit purement royal, c’eil que les feigneurs ne pouvoienf;

A n. liyo;-
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ni en fabriquer de nouveîes, ni changer ou diminuer leí 
anciennes, fans en avertir le monarque : ce qui fe juftifié 
par un ancien titre * où l’évêque de Meqipx reconnoît en 
termes exprès, que s’il veut faire quelque changeaient dans 
fes efpeces, il fera obligé de le notifier au roi quatre mou 
auparavant.

On lit dans Sponde, que les monnoies de faintLouis gué- 
riiToient de tous maux ¿eux qui les portoient fur dux. De-Ià 
vient qu’il n’en relie prefque aucune <̂ ui ne foit percée’, les 
malades fans doute les fufpendant à leur cou comme des 
médailles bénites.

On alTuré que l’an i %6q, faint Louis prêt'à partir pour 
fa fécondé expédition d’outremer, inftitua un ordre mili
taire fous le nom du double crofflant ou du navire ,  dont il 
donna le colier à pluGeurs feigneurs François, pour les en
courager à le fuivre dans ce voyage : ordre qui fut aprouvé 
pair le pape'CIement IV. Ce colier, dit-on, étoit entrelacé 
de coquilles &  de doubles croilTants, avec un navire qui 
pendoit au bas. Ces coquilles &  le navire expriinoient une 
entreprife maritime : les croilTants défignoient. qu’elle étoit 
pour combatre les nations infideles, qui portent cefym bole 
pour armes.Les doubles croilTants, palTés en fautoir, étoient 
d’argent, les coquilles d’or -, &  le navire tëpréfenté dans un 
ovale , étoit armé &  frété d’argent au champ dé gueules, à 
la pointe ondoyée d’argent &  de finople. On ajoute que le 
faint roi permit aux nouveaux chevaliers de mettre au chef 
ou au cimier de Técu de leurs armes, un navire d’argen t, 
aux banderoles de France fur un champ d’or : que les pre
miers qui reçurent cet ordre, furent Philippe le Hardi  ̂ Jean 
furnommé T rillan, comte de Nevers j Pierre , comte d’A 
lençon , tous trois fils du monarque j Alfohfe , comte de 
Poitiers, fonfrerej Thibaut, roi de Navarre fon gendre 
que la mort du précieux fondateur fut l’époque de Textinc- 
tion de cetenouvele chevalerie en France; mais que Charles 
d ’Anjou l’adopta en 1268 pour lui &  pour fes fuccelTeurs 
rois de Naples, fous le feul nom de croilTant, avec quelque 
changement au cSlier, qui fut entrelacé d’étoiles &  de fleurs 
d,e lys, ayant pour pendant un croiflant ^vec cete devife 1
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Donee totum Impleat. Ce font autant de fables, enfants d’une 
imagination trop livrée à elle-même. Comment Clement IV 
a-t-il pu confirmer un ordre , qu’on ne fupofe' établi qu’urt 
an après fa mort ? Comment Charles d’Anjou auroit-il ré- 

'formé, en 1 2(32 , un établiiTement qui ne fut fondé qu’en 
12(>9 } On doit donc le regarder comme chimérique.

C ’eil: avec auffi peu de fondement qu’on atribue au faint 
roi l’inilitution de l’ordre de la cojfe de Gcnejl. Quand même 
on pouroit fupofer qu’ l̂ l’eût conféré à Philippe fon fils, &  
à Robert d’Artois fon’neveu, il ne s’enfuivroit pas qu’il en 
ait été le fondateur ; tous les fçavants conviennent qu’il n’inf- 
titua aucun ordre militaire. Nangis d’ailleurs ne dit point 
qu’il donna l’ordre de la cojfe de Genejl à ces deux princes, 
mais fimplement quil les jît chei'aliers : cérémonie qui oca- 
fionna des fêtes fuperbes. On ignore quele peut être l’édi
tion où l’hilforien des ordres monaftiques, religieux &■  mi
litaires, a vu ce mot fi cléciiiÈ' : Milites novos getiijlillœ fecit : 
on ne le trouve ni dans la chronique imprimée par les iôins 
d e D . Lucd’Acheri, ni dans l’hiiioire particulière de, faint 
Louis, publiée par Duchefne. Si nous avions eu moins de 
confiance en ce texte Latin, raporté peut-être infidèlement, 
nous aurions évité la faute qui nous eft échapce au premier 
volume de cete hiftoire, où il eft dit très afirmativement, 
qu’au raport de Guillaume Nangis, le pieux monarque con

féra cet ordre à fon Jrcre, à fon fils  ̂ & à plifieurs princes de 
fon fang. _ . . ^

Uné chevalerie qui paroit moins fabuleufe, eft celle de 
XEperon, que Charles d’Anjou feftitua après fa viftoire fur 
Aiainfroi , pour récompenfer la noblefle qui s’étoit rangée 
fous fes étendards. On ne fçait point quele étoit la marque 
de cet ordre : voici de quele maniere on y  étoit reçu. Le 
novice, ou candidat, fe rendok au jour marqué dans l’églife 
cathédrale de Naples, montoit fur un théâtre élevé où éroit 
le roi avec toute fa cour, &  aloit s’aiTeoir fur une chaife 
coüverte d’un drap de foie verte. L ’archevêque, acompagné 
de fes fufragants, lui faifoit jurer fur les flints évangiles, qu’il 

»ne porteroit jamais les armes contre le roi, s’il n’y  étoit 
obligé par fon légitime feigneur j qu’en ce cas il rendroif

A n . i iy O "

Ordre de la 
colTe de Ge- 
nert , faiiiTe- 
ment atribiié 
à faint Louis.

Chron. ann'. 
i26y.

Gcfla. S. Id. 
P -37  ̂y 378. 

T. S, p.  277.
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^   ̂ all monarque.le colièr de l’ordre , fous peine d’iiifatnie , (íe
• ■ mort m ême, s’il étoit fait priforiniér de guerre'51 qü’il défen- 

droit de tout fon pouvoir , quand il en feroit^reqUis , . lès 
dames &  les. orphelins, fî leur çàufe étoit jxifle. Deux an
ciens chevaliers le préientoient enfuite'au fouverain-j qui le 
frapoit fur répaule en lui diíant : Dieu te.fa^e bon. chê 'âlier». 
Auiîi-tôt fept demoiièles, de la reine-yénoient lui cerndre 
l’épée : quatre chevaJiecs des plus dilïingüés lui arac|ioiertt 
les éperons dorés : la reine ^  pren'ok par la lûàiu (iroité, 
une des premieres dames de la cour, par la gauch e, Sc lé 

. conduifoient fur un autre fîege richement paré. L e  roi fe 
plaçoit d’un côté , la reine de.lautrey toute leur cour àii- 
deiTous. On fervoitj une eolation' de fucreries. Ainfi ithifTdi  ̂
|a cérémonie!. ■ '

P H IL IP P E
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1 j a  mort de Louis répandit la coníternation dans Tarmée 
chrétienne. Les Ibldats le pleuroient comme un tendre 
pere, la nobleffe comme un cligne chef, les gens de bien 
comme le gardien 8c le loutien des loix, les évêques comme 
le protefteiir &  le déFenfeur de la religion, tous les.Fran- 
çois eà génénû comme Je plus grand roi qui eût jamais 
régné fur la nation. Les uns admiroient les fecrers de cete 
Providence impénétrable, qui avoir voulu le fanftifier dans 
les foufrances : les autres s’en prenoient au roi de Sicile, 
qvt’ils acufoient hautement d’avoir cherché à le faire périr 
dans une terre étrangère : tous s’entretenoient des grandes 
qualités &  des vertus du Faint monarque. On le voy oit dans 
ia tente étendu fur la cendre : fa bouche étoit encore ver
meille , fon teint frais. On eût dit qu’il ne fiifoit que fom- 
meiller : les rayons de la gloire qui brilloient fur fon vifage, 
anonçoient deja le bonheur éternel dont il jouïiToit dans le 
fein de Dieu. Il venoit d’expirer, lorfqu’on entendit les trom
pettes des croifés Siciliens. Charles arivoit avec de beles 
troupes , &  toutes fortes de rafraîchi/fements. Surpris que 
rien ne lui réponde, &  que perfonne ne vienne au-devant 
de lui, il foupçonne quelque malheur, laiiTe fon armée fous 
la conduite cle fes lieutenants, pouffe à toute bride vers le 
camp, met pied à terre à la vue du pavillon royal, &  y  
entre avec une inqpiétude que tout ce qu’il voit ne fait que 
redoubler. Quel Jpeftacle que celui qui s’ofre à fes yeux ! 
il en eft faifi. Ce cœur û fe r , û hautain fe livre à tous les 
tranff orts de la plus vive douleur. Il fe jete à terre, baife

A n. ta/o. 
Philippe écrit 

en France , 
pour donner 
fes ordres 
aux régents, 
aux évêques, 
à tous fes fu* 
jets.

Ge(la PAH. 
III. JDucA, t. 
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Tome 111. V v
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A n. 1270.

Il reçoit 
rhommagede 
(ss yaffaiix.

les pieds de fon iaint frere, &  verfe des torrents de larmes* ' 
Il fongea .enfuite à lui faire rendre les derniers dj^voirs. On 
ignoroit alors l’art d’embaumer. On fit bouillir le corps dans 
du vin de l’eau. Charles, par fes inilantes prières, obtint 
la chair Si les entrailles, qu’il envoya à l’abaye de Montréal 
ĵ̂ rès de Palerme, lieu qûe ces précieufes reliques ont rendu 
ii fameux dans la fuite par les miracles fans ndmbre qu’elles 
ont opérés. Le cœur avéc les os furent mis dans une cauTe  ̂
pour être tranfportés à l’abaye de faint D en is, où le pieux 
monarque avoir choifi fa fépulture. Déjà Geofroi de Beau* 
lieu, chargé de les porter en France avec quelques feigneurs. 
j ê la premiere qualité, fp préparoiî à mettre à la voile pour 
remplir fa commiiuon. Toute l’armée s’y  opofa, ptoteftant 
quelle ne confentiroit jamais à fe voir privée d’un tréfor  ̂
dont la poffeilion étoit le falut commun. Philippe , ehcofe 
plus rempli de confiance aux mérites du faint ro i, ne dou- 
toit pas que Dieu ne les fauvât tous, pour conferver les 
reiles de fon fcrviteur. Il fe rendit fans peine aux vœux de 
la multitude. Beaulieu partit avec Guillaume de Chartres, 
fon confrere, &  Jean de M ons, Cordelier d’une grande 
piété, tous trois fort chers au feu roi ; mais fans autres or
dres de la part du nouveaufouverain, que de rendre diverfes 
lettres^ aux régents, pour les confirmer dans leur autorité 
&  les exhorter à maintenir la paix &  la juftice dans le  
royaume ; aux évêques, pour leur recommander de faire 
prier Dieu pour fon illuiire pere ; aux commiiTaires prépo- 
fés àla collation des bénéfices en régale, pour leur enjoindre- 
de fe conformer aux inflruêfions qu’ils avoient reçues de- 
fon prédéceiTeur ; à tous fes fujets en général, pour leur 
ordonner d’obéir à fes lieutenants, &  de leur prêter ferment 
de fidélité pour lu i, &  pour fes héritiers.

Ainfi rien ne changea dans le gouvernement. Tous les 
oficiers établis par le feu ro i, fort dans fà maifon, foit dans 
les provinces, ou dans l’adminiflration de la jufHce, furent 
confervés dans leurs em.plois. On augura très-avantageufe- 
ment de cete conduite ; &  fi quelque choie eût pu calmer 
la douleur publique , c ’étoit de retrouver dans le fils ces 
grandes vues du bien public, qui avoient été l’ame de tou-
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tes les aillons du pere. Philippe cependant étoit encore 
très foible de fa derniere maladie, &  la fievre qui ne le 
quitoit point, faifoit apréhender pour fes jours. Il avoit trois 
fils ; Louis, qui mourut ilx ans après j Philippe, furnommé 
le B el, qui lui fuccéda, &  Charles, comte de Valois; tous 
trois encore enfants.il ordonna que s’il venoit à mourir dans 
ce voyage, le comte d’Alençon, fort frere , * gouverneroit’ 
jufqu’à ce que l’héritier du trône eût ateint l’âge de quatorze 

■ ans. ** Il reçut enfin, avec la plus grande folennité, l’hom
mage de fes vaflaux. Le comte A ltonfecom m e l’aîné de 
fes oncles, le rendit le premier, tant pour les comtés de 
Poitiers &  d’Auvergne, que pour celui de Touloufe qu’il 
avoit du chef de fa femme. Le roi’de Sicile le prêta enfuite 
pour le Maine &  l’Anjou ; le roi de Navarre pour la Cham
pagne ; les comtes d’Artois, de Dreux, de Bretagne &  de 
ihint Paul, les évêques &  tous les barons François en firent 
autant pour les terres qu’ils tenoient du monarque. Cete 
cérémonie fut fuivie d’une autre, que la piété de Robert 
avoit confacrée. Le jeune roi, il étoit alors -dans fa vingt- 
iîxieme année , toucha les perfonnes incommodées 'd’une 
tumeur pituiteufe &  maligne, caufée par des humeurs froi
des , qu’on apele en France écroueles.

On délibéra cependant fur la maniéré de pourfuivre l’en- 
treprife projetée par le feu roi. Les Sarafins encouragés 
par la nouvele de fa mort, d’ailleurs télement multipliés, 
qu’ils comptoient plufîeurs fouverains dans leur armée, fe 
flatoient de mettre tous les François à la chaîne. Chaque 
inflant étoit marqué par quelques nouveles efcarmpuches,

A n . ii.70.

Invent, torn: 
3 > Regen, pag, 
‘ 80. Laur. otd.

Spicil. tomi
">p- sa?-

Divers com
bats entre lei 
croifés &  les 
S.arafins. 

Spicil. Ibid,

GcJl.P/iilipp. 
I l l  , p. S18 i
f i p ,  } Z O ,

* M. Chiions dans fon hiftoire de France, tom. i , pae. 387, dit que faint 
Louis eut cinq fils, qui moururent tous avant lu i, excepté Philippe le Hardi qui 
lui fuccéda. C'eft une double erreur démentie par tous les monuments hiftoriques. 

Saint Louis eut fix fds, Louis , Philippe, Jean, mort en bas âge, Jean, dit 
TrilLm, Pierre d’Alençon, Roberv, comte de Clermont. 2°. Le fécond, le cin
quième &  le fixieme lui furvécurent jJlufieurs années.

** Jufqnet là la majorité de nos rois étoit comme celle des nobles à vingt- 
un ans. Depuis cete ordonnance elle fut à quatorze, comme celle des non no
bles. Clurlcs V  ftatua qu’il fufifoit qu’ils entralfent dans la quatorzième année, 
cequife pratique encore aujourd’hui. Lauriere ,  ordonnance de nos rois, tom. 1 ,

Z,s.
V v i j
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• oü les barbares, quoique fupérieurs en nombre , étoient • 
toujours batus. Ils venoieat au combat avec afi'éz de fierté, 
la tête haute, hurlant je ne fçais quoi de terrible, c’eil l’ex- 
preifion de-Nangis, &  rempliffant l’air d’une nuée de flè
ches J mais dès qu’ils trouvoicnt quelque réfiflance, ils tour
noient bride, &  fe iauvoient aiiement par la vîtciTe de leurs 

‘ chevaux. L ’abondance étoit dans leur cam p, où fans cefle 
on voyoit ariver toutes«fortes de provifions par le moyen 
d’une efpece de lac , qui faifoit la communication de leur* 
armée avec la ville de Tunis. Charles, qui commandoit en 
l’abfence de fon neveu, qu’une fieyre violente avoir repris, 
forma le deiTein de fe rendre maître du fatal étang. Il com
manda aux mariniers d’y tranfporter tout ce qu’on pouroit 
trouver de barques, &  les troupes reçurent ordre d’être 
fous les armes avant le lever de l’aurore. Les Infidèles ea 
eurent avis, fortirent de leurs retranchements, &  vinrent 
préfenter la bataille avec des cris épouvantables. On fut 
obligé d’en venir aux mains, avant meme que tout fût diC~ 
pofé pour le combat. Quelques aventuriers ayant à leur 
tête Hugues &  Gui de Beaucei, deux braves chevaliers , 
partirent d e 'la  main, fans atendre l’ordre du comte de 
Soiflbns qui les commandoit, &  alerent fe précipiter à 
travers les efcadrons ennemis. Tout plia fous leur éfort. 
L ’ardeur qui les emportoit, ne leur permit pas de penfer 
au retour. Ils furent envelopés, tous périrent, après avoir 
fait.un horrible carnage. Le comte d’Artois arive fur ces 
entrefaites : il efl fuivi du roi de Sicile. Tou.s deux fondent 
fur les Sarafins avec l’impétuofité de la foudre, les ren- 
verfent &  les pouflent avec tant de furie, que bientôt la 
campagne efl: couverte de morts. Les uns fe retirent en 
défordre vers les montagnes, où les vainqueurs aveuglés 
par la poufliere qu’on élevoit avec des machines, ne peu
vent les pourfuivre. Les autres fuient avec précipitation 
vers le lac, efpérant trouver leur falut fur ce grand nombre 
de bâtiments qu’ils y  avoient laiiTés ; mais les mariniers, que 
la peur avoir faifls, s’étoient eux-mêmes fauves à l’autre 
bord : ils furent tous, ou tués, ou noyés. On fait monter la 
perte des barbares à cinq mille hommes ; on lit cinquante
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mille dans la irelation de Pierre de Condé. C e il i3eut-être 
une faute du copifte.

Quelques jours fe paiTerent fans aucune aftion coniidé- 
rable. Il paroîtmême que le roi de Sicile, quoique vain
queur n’avoit pu fe rendre maître du lac, le feul poile qui 
facilitât les aproches de Tunis. Bientôt les Saraiins ; repa
rurent en fi grand nombre, qu’ils crurent infpirer la terreur. ’
Ils fe trompèrent. Le roi qui fe tr®uvoit en état de corn- j 
batte, fortit du camp, réfolu de donner bataille. C ’étoit ce 
que les François fouhaitoient le plus ardemment. Pleins de 
mépris pour des gens qui n avoient jamais tenu devant eux, 
ils s’avancèrent avec cet air fier qu’infpire le lèntrment de 
la fupérioriié. Mais le deffein des barbares n’étoit que de 
harceler leurs ennemis, &  s’il fe pouvoir, de les épouvan
ter par leur multitude &  par d’horribles hurlements t ils fe 
retirèrent en bon ordre, &  prefque Îàns combat. On ne 
voüloit rien bazarder, on ne les pourfuivit pas. Charles, 
déieipéré que iâ proie lui échape, imagine un ilratagéme, 
qu’il communique au roi. H part à la tête de fes meiueures 
troupes, charge les plus proches des Infidèles, &  prend 
auffi-tôt la fuite avec cete vîtelfe qui marque la plus vive 
frayeur. Les Maures donnèrent imprudemment dans le 
piège , &  tombèrent fur le prince Sicilien, qui fe batit- 
quelque temps en retraite, jufqu’à ce qu’il les eût amenés 
en un lieu, d’où les François puiTent leur couper le retour.
Alors il tourne bride, &  fond fur eux avec cete vigueur 
qui fçait fixer la viéloire. Pliilippe en n|ême temps donne 
avec furie fur ce corps ébranlé, &  l’enferme de toutes parts.
Le maiTacre fut grand: il en deineara trois mille fur la place.
Le relie fut pris, ou périr malheureufement, les uns dans les 
eaux de la mer où iis fe précipitèrent pour échaper. à l’épée 
des vainqueurs, les autres dans des folfes profondes qu’ils 
avoient creufées,foit pour trouver des puits, foit pour y faire 
tomber les Chrétiens dans l’ardeur de la pqurfuite.

Tant de viéloires ne décidoient rien. Il faloit être maître 
du lac, pour marcher à Tunis : on reprit donc le delTein de 
s’en emparer. On fit faire des galeres plus fortes 8c plus vîtes 
que celles qu’on avoir. On les remplit d’arbalétriers. Bientôt

1270.
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on remporta de grands avantages fur les Infidèles, &  plufieurs 
de leurs vaifleaux furent pris, ou coulés à fond. Un ingénieur 
du roi, travailloit dans le même temps â la conflruftion 
d’im château de bois, qu’on devoit placer fur le bord du 
golfe, pour écarter avec des pierriers les barques ennemies. 
Déjà l’ouvrage avanç.oit, lorfqüe les Sarafins , fiers des 
nouveaux fecours qui venoient de leur ariver , quiterent 
encore une fois leurs retranchements , couvrirent toute la 

'Campagne de leurs troupes, &  firent retentir l’air des cris 
afreux, &  du bruit éfroyable de mille inftruments militaires, 
qui fonnoient de tous côtés. On crut dans l’armée Chré
tienne , qu’ils vouloient enfin en venir à une bataille déci- 
five. On laifla le comte’ d’Alençôn avec les Templiers à la 
garde du camp &  des malades j l’oriflamme fut déployée ; 
&  les rois de France, de Sicile &  de Navarre fortirent en 
armes, chacun à la tête de fes efcadrons, réfolus de bien 
recevoir l’ennemi, s’il fe préfentoit, ou de l’aler ataquer, 
s’il ne faiibit point les premiers pas. On êiarchoit avec 
moins de tumulte , mais aufii avec plus de hardieiTe que 
les Sarafins. Jamais on n’avoit vu de plus beles difpofitions 
pouf le combat. Il n’y  en eut point cependant ; ce fut plu
tôt une déroute qu’une bataille. Les barbares culbutés dès 
le premier choc , fe renverfent les uns fur les autres, &  je
tant à terre fléchés &  zagaies, cherchent leur falut dans 
une fuite précipitée. On les pourihivit jufqu’à leur camp , 
qu’ils abandonnèrent. On craignoit quelque embufcade. 
Philippe fit defendre, fous les peines les plus griéves , de 
s’arêier au pillage. ; il fut obéi. On pouiTa les fuyards juf- 
que dans les défilés des montagnes , où la prudence ne 
permettoit pas de s’engager. Les vainqueurs revdnrent en- 
fuite fur leurs pas, pillèrent le camp où ils trouvèrent des 
provifions iminenlés, égorgèrent dans la première chaleur, 

malades ,* &  blelTés, firent main-baiie fur tout ce qui 
pouvoir être à leur ufage, brûlèrent tout ce qu’ils ne purent 
emporter.

roi de Mais fi les armes des croifés^profpéroient, leur nombre 
diminuoit chaque jour par les maladies peililencieles qui 

Gcji.pjiu.iii. continuoient de les défoler. Déjà elles commençoient à ata-
P- . 5i 2.
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cjiier l’armée clu roi de Sicile : elles n’épargnoient pas môme .
les naturels du pays, toute la contrée étoit infeôlée de la 
contagion. On dit que le roi de Tunis, pour fe fouftraire à 
lun poifon, le tenoit ordinairemént dans des cavernes fou- 
terreincs, où il croyort que le mauvais air ne pouvoir pas 
j)énétrcr. L’horreur de la lituation , la nouvele défaite de , 
l’es troupes, la crainte de fe voir allîégé dans fa capitale ,
ûut contribuoit à redoubler fes alarities : il envoya propofer 

eu la paix, ou la treve. Les conditions qu’il ofroit, étoient 
des plus avantageufes ; chacun y trouvoit fon compte ; le 
conlcil néanmoins fut fort partagé fur le parti qu’on devoir 
prendre. Les uns étoient d’avis qu’il, faloit pouller^vivement 
les Sarafms, leur tuer le plus de monde que l’on pouroit, 
s’emparer de Tunis leur plus fort rempart, le détruire, Ci 
on ne pouvoir le garder, &  par-là s’ouvrir un chemin sûr 
pour franljx'rtcr des années en Palelfine. Les autres remon- 
troient qu’il n’étoir pas û fiidle qu’on Jepenfoit, d’exter
miner une nation li nombreufe ; que les combats qu’il fàu-̂  
droit livrer, le lîege, la difete, les maladies, emporteraient 
fans doute beaucoup de monde j qu’avant qu’on fût maître 
de la place, on fe trouveroit au fort de l’hiver, temps où 
la mer devenue orageufe , empêcheroit, rctarderoit du- 
inoins l'arivée des convois; eniin que l’objet principal de 
ccte croifade étant de fecourir les chrétiens de Syrie , oit 
ne devo.'t pas négliger l’ocaiion de fe procurer, par une 
bonne paix, l’avantage qu’on étoit venu chercher jufque 
l'fir les cotes d’Afrique. Le roi de Sicile apuyoit fortement 
cet a\is, qui étoit auiîl celui du roi de Navarre, &  des. 
grands fcignciirs de l’armée ; il prévalut. La treve fut con
clue pour dix ans.

Les condifmns étoient, » que le port de Tunis feroit franc Conditions: 
» à l'avenir, fans que les marchands fuiTent obligés à ces im- aiaquefeseite 
y> puts immenfes dont ils avoient été furchargés par le paifé ; ^
** on prenoir la dixième partie des marchandifes qu’ils apor- 
*» toieiir : que tous les chrétiens qu’on avoit arôtés à Fapro- 
» chc de l’armée françoife, feroient mis en liberté ; qu’ils au- 
» roieiit l’exercice libre de leur religion ; qu’ils pouroient faire 
*> bâtir des églifes ; qu on ne mettroit aucun obilacle à'ia coa-

Ihid̂
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» verfion des Mahométans ; que le roi de Tunis jureroit de 
» payer tous les ans le tribut ordinaire au roi de Sicile ; qu’il 
» rembourieroir au monarque &  aux barons françois toutes 
» les dépenfes qu’ils avoiefit faites depuis le commencement

de la guerre, ce qui montoit à deux cents dix mille onces 
» d’or ; dont la moitié feroit payée comptant, &  l’autre dans 
» deux ans * ». O n ne pouvoir rien efpérer de plus favorable 
dans la circonftance : la»multitude cependant éclata en mur
mures. Elle s’étoit flatée de s’enrichir par le pillage de Tu
nis ; elle acufa hautement le prince Sicilien d’avoir facrifié 
l’honeur de la religion à fon intérêt particulier : Charles mé- 
prifa ces vaines clameurs. On reçut le premier Novembre 
les ferments du roi M ahométan. Auffi-tôt tovrtes les hoftilltés 
ceiTerent, les François alerent à la ville, &  les Sarafms vin
rent au camp , où bientôt on vit régner l’abondance. Le 
prince Edouard d’Angleterre ariva fur ces entrefaites avec 
la princeiTe fa femme , le prince Edmond fon frété  ̂ Henri 
d’Allemagne fon coufin, &  un grand nombre déièigneurs.

On prétend qu il défaprouva hautement la convention qu’on 
venoit de faire, &  que pour en témoigner fon paécontente- 
m ent, il s’enferma dans fa tente, iàns vouloir participer aux 
délibérations, ni au partage qu’on fit de l’argent des Infidè
les. Il ne parbît pas qu’on l’ait beaucoup preifé fur ce der
nier article : c ’eft peut-être ce qui a donné lieu à la maniere 
emportée dont les hiftoriens Anglois parlent de ce traité.

On doit encore atribuer à cete fureur jaloufe ce qu’ils ra
content de rembarquement des François, lorfqu’ils aban
donnèrent la côte d’Afrique. Il fe fit, difent-ils, avec fi peu 
de foin, que deux cents malheureux demeurés fur le bord de 
la m er, y  feroient péris, fi le prince Edouard ne les eût cha
ritablement recœuillis. C ’efi une fable qui n’a d’autre fonde
ment que la malignité de ceux qui l’ont imaginée. Un hifto- 
rien témoin oculaire, aiTure que le roi de Sicile, le conéta- 
ble , Pierre /e chamhélan, &  quelques autres , fe tenoient fur 
le rivage, pour veiller à ce que chacun trouvât place, &  que 
perfonne ne fût infulté par les Infideles. Deux jours entiers

* Rapin Thoyras ( A//!. d’Angl. torn. 2 ,P‘tg. /07 ) atribue ce traité à Saint Louis. 
C ’eft une erreur démentie par tous les Hiftoriens contemporains. ,

furent
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furent employés à cere œuvre également généreiife &  chré
tienne ; ils montèrent enfuite fur leurs vaifieaux. On mit à la 
voile le jeudi dans l’oélave de Saint IViartin, &  les pilotes 
reçurent ordre de faire route vers le royaume de Sicile. Le 
vent fut û tavorable, qu après deux jours de navigation, 
cete partie de la flote où étoient les trois rois, entra dans le ' 
port de Trapani. Le relie obligé de demeurer à la rade, ' 
clfiq’a une horrible tempête,qui lit périr près de quatre mille 

'^erfonnesde toutes fortes de conditions, dix-huit gros navi
res , un grand nombre de petits batiments, &  beaucoup de 
chevaux.

On tint enfuite un confeil, où l’on s’engagea folennéle- 
ment à une nouvcle expédition d’outremer. Les trois rois , 
les princes, &  les grands feigneurs, promirent de fe raiTem- 
hier dans quatre ans fur la fin de Juillet, au port qui leur fe- 
roit indiqué, pourpafier delà en Palcldne. Chacun jura de 
ne s'en point cliijjcnfcr fins une raifon légitime, dont le mo- 
naiffue François Icroit/uge. On qiiita donc la croix, &  toute 
l’arméene longea plus qu’à reprendre le chemin de laFrance.'
Le foui Edouard perfura dans f  >n premier delfein, &  fe ren* 
dit à faint Jean d’Acre,fuivi de les Anglois, du comte de 
Bretagne fonbeau-frerc, &  de quelques feigneurs François.
Le liiccès ne répondit point à fon atentc : il ne fit que de très ' ' 
médiocres exploits.

Rien n’arétoit Philippe à  Traj)ani, que fa tendrelîe pour Mort du roî 

Thibaut V, roi de Navarre, fon beau-frere, qui s’étoit em-
« / • t  !  *T ‘  * Cxéil, P h il*
Jjarque avec une nevre violente, uont il mourut quinze jours m/p. p j. ;
ajirès fin r rivée en Sicile ; prince bien fait de corps dt d’e f
uit, qui par Tes grandes qualités avoit gagné le cœur de tous
CS croifés. Le roi fon beau-pere l’avoit toujours tendrement
ebéri, 8c ce qui elt le comble de 1 cloge,il le regardoit plutôt
C o m m e  fm fils, que c o m m e  fon gendre : il fut généralement
regreté. AuFi rhiftoire ne lui reproche qu’un commerce de
galanterie, erreur d'une premiere jeuneffe, dont il lui relia
une file nafiirelc. La reine îfabele fa femme l’aimoit autant
quelle en était aimée : elle ne lui furvécutpas long-temps.
Elle avoit fait vœu de palTer le relie de fes jours dans la vi
duité: quatre mois après, elle mourut aux illes d’Hieres,

7 h/;.Y///. X x
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dans les larmes &  dans les prières. L e  cœur du prince eft ar̂  
jacobins de Provins ;fon corps &: celui de laprincéiTen 
fent dans l’églife des dames cordelieres de la même v., i 

'Thibaut ne laiiToit point d’enfants, Henri ibnffere luifucci 
da au royaume de Navarre, comme aux comtés de Champ..- 
gne &  de Brie.

Trapani n’étoit plus pour Philippe, qu’un féjour de detiil, 
il le quite avec horreur, iè rend à Palerme, où le roi de Si
cile lui fait une réception magnifique, delà paiTe à Me/îine 
enfuite en Calabre, où il eut une nouvele afliêlion plus i,en- 

lbid.p.}24. fible que toutes les autres. La reine fa fem me, qui éjoh* 
groiTe, tomba de cheval en paiTant à gué le Savuto, riviere 
qui coule un peu au-deiTous de Martorano. La douleur de la 
chute , la fatigue du vo y a g e , peut-être aufii la frayeur, plus 
dangereufe encore dans les circonftances où elle fe trouvoit> 
lui firent faire une fauffe couche, dont elle mourut à Cozen- 
za j laiiTant par le fouvenir de fes vertus une tiiûeiTe incroya
ble dans tous les cœurs. Celle du roi ion époux fîit fi vive 
qu’on craignit pour fa vie. Il continua cependant fa route »em
portant avec lui les trilles relies duroifonpere, du comtede 
Nevers fon frere, &  d’Ifabele d’Aragon fon époufe -, traverfa 
d’abord la Fouille, enfuite la terre de Labour, puis la cam
pagne de Rome -, enfin ariva dans cete fameufe capitale 
du monde chrétien. 11 y  féjourna quelques jours, pour fatis- 
faire fa dévotion envers les bienheureux Apôtres. De‘-li\, il 
fe rendit à Viterbe, où les cardinaux étoient affemblés depuis 
deux ans pour l’éleêlion d’un pape ; étrange éfet de l’opiniâ
tre atachement à des intérêts particuliers. Philippe les ex
horta vivement à lever un fcandale qui faifoir gémir toute 
l ’églife. Déjà pouiTé par les inllantes prières des résents du 
royaume, il uiijaoioit tour pouf ion retour en France,4 orf- 
qu’un atentat horrible l’obligea de fufpendre fa marche.

Henri d’Allemagne lui avoir été particuliérement recom
mandé par l’héritier préfomptif de la couronne d’Angleterre. 
L e  jeune prince, fils de Richard roi des Romains, alpiroit 
au vain titre qu'avoir porté ion pere. Dans ce deficin, il fe 
rendit à Viterbe un peu avant l’arivée de Philippe, pour fo- 
lidter les cardinaux en fa faveur. Rome en éfet s’étoit aro-

, Aflâffmat de 
Henri d’Alle
magne. 

îiid.
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üé le droit de difpofer de ce fceptre plus précaire que réel.

Air.tt IÎ7UGui de Montfort, fils du fameux comte de Leicefter, lé 
trouvoit alors dans la même ville. Furieux, dit-on, que Henri 
eût opiné à la mort de fon pere avant la bataille d’Evesliam, 
il jura fa perte, &  ne craignit point d’exécuter un crime ii 
afreux dans le fanéluaire même de l’églife de faint Laurent.

'O n raconte qu’il le poignarda comme il tenoit un coin de *
, 1 ’auteÎ j qu’il lui coupa le poing pour l’en aracher, &  que 

rayant traîné hors du temple, il le perça de plulieurs autres 
coups, au moment que les mains jointes, il le conjuroit au 
nom de JdAis-Clirift de lui pardonner. Philippe , indigné 
qu’on eût ofé commettre une aftion û noire dans une ville 
qu’il lîonoroit de fa préfence, donna les ordres les plus fé- 
veres d’arêterle déteilable paricide. Mais déjà l’exécrable 
Montfort, efcorté d’une troupe de cavaliers, étoit fur le che
min de Florence, où le comte deTofcane fon beau-pere, 
voulut bien lui donner afyle. Quelque temps après, il tom
ba au pouvoir de Rom e, qui le condana à une prifon, d’où 
la politique le fit enfuite fortir. C ’étoit un des plus grands 
capitaines de fon fîecle. Martin IV  en eut beioin pour l’exé
cution de fes projets ambitieux : il lui ôta fes fers, pour le 
mettre à la tête de fes troupes.

Le ro i, au fortir de Viterbe, traverfa la Tofcane, pafla 
par Florence, entra dans la Lombardie, vit Bologne, Mo- rive en Fran- 
dene, Parm e, &  célébra la fête de Pâques à Crémone.
Milan envoya le recevoir iùr les confins de fon territoire, ibîd.p.jis, 
le pria de vouloir bien la prendre fous fa domination, &  lui 
ofrit douze chevaux de prix, richement enharnachés. Phi
lippe refùia l’un &  l’autre, mais d’une maniéré qui ne choqua 
point. Le Marquis de Monferrat ̂  prince puiiTant dans cete 
contrée, l’atendoit à l’entrée de fes Etats. Il le reçut avec de

f  ands honeurs, le conjura de difpofer de fa perfonne &: de 
s domaines, &  l’acompagna fur fes terres avec tout le refi 

peél dû au premier roi du monde chrétien. Le monarque 
continua fa route par Verceil, féjouma trois jours à Suze, 
franchit le mont Cénis, non fans beaucoup de fatigues ; puis 
prenant par la valée de Morienne, ié rendit à Lyon, enhiite 
à  Châlons-fur-Sône, à Mâcon, à Cluni, àTroiesenCham-

Xxij
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pagne, enfin à Paris. Tous les peuples, en Italie comme en 
France, venoient au-devant de lu i, &  s’empreiToient poir: 
honorer les reliques du feu ro i, que la voix publique avpi. 
déjà canonifé. Le clergé S¿ les religieux Je recevoient *en 
procefiion : les malades fe croyoient guéris, pourvu qifiis 
puiTent toucher la caiiTe où fes os étoient renfermés :,la p|u- 

‘ part en recevoient du ibulagement. Philippe ,  en arivant  ̂
ala les dépofer dans l’égliie de N otre-D am e, où foute 'la  ̂
nuit on chanta les prières des morts. ■

Le lendemain, au lever de l’aurpre, toute la co u r, le clí̂ r- 
gé , les religieux &  le peuple partirent en procefiion, pokr 

, dwoirsaufeii ggj précieuxoficments àfaintDeiiis, où tous les an
cêtres de Louis avoient leur fépulture. Leroilesyouluîporter 

O'. 6-p. S20. lui-même fur fes épaules. La tradition eft que les fept monu
ments de pierre qu"on voit encore aujourd’hui fur le chemin de 
Paris à cete Abaye,furent élevés par ordre de ce prince aux 
endroits où il fut obligé de s’arêter pour iè repofer. On croit 
que les ñames des trois rois placées fous la croix qui fait la 
pointe de ces efpeces de pyramides, repréfentent Philippe le 
Hardi, S. Louis fon pere, &  Louis VIII fon aïeul. O n  tranfi 
portoit en même temps le corps d’ifabele d’Aragon, femme 
de Philippe, celui du comte, de Nevers, fils du feu roi j celui 
d’A lfonfe, comte d’Eu, fils du fameux Jean de Brienne, roi 
de Jérufalem, enfin celui de Pierre de Nemours ou de Ville- 
Béon,chambélan, chevalier d’un mérite diiHngué, que faint 
Louis avoir toujours tendrement aimé, &  que pour cete rai- 
fon on jugea digne de l’honeur d’être entéré aux pieds de 
fon cher maître. On fut fort étonné, en arivant à l’abaye, de 
trouver l’églife fermée: étonnement qui redoubla, quand on. 
fçut le motif d’un procédé fi étrange. C ’étoit l’éfet de l’in
flexible opiniâtreté de l’abé Mathieu de V endôm e, Fundes 
régents de l’Etat pendant l’abfence du monarque. Fier 
crédit que lui donnoient fes fervices &  fa naiiTance, il ne vou
loir point que l'archevêque de Sens &  l’évêque de Paris en- 
traiîent revêtus de leurs habits pontificaux dans un temple 
que Rom e, au mépris des anciens canons, avok fouftrait 
à la jurifdiêfion de l’ordinaire. Il falut que les deux prélats 
alaiTent quker les marques de leur dignité au-delà des limi-
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ïes de la feigneurie de l’ambitieux folitaire. Jufqu’à ce que ■
■ cela fut exécuté, Philippe &  tous les barons de F rance aten- , •
dirent patiemment à la porte, qu’on- pouvoit, dit uri judi  ̂  ̂ c/m¡fe, 
cieux écrivain, qu’on devoit peut-être même enfoncer. Ce 'ôan̂ '̂ oul. ’ 
font là des chofes, ajoute .le F. Daniel, qui f  foufretu en de édit. i. 4. p. 
certaines conjonclureŝ  & dont on ejî furpris, jê difois icandaliiç, 
en d’autres temps, Lorfque rorguéilîeux jmoîne vit les pré- 
pendus privilèges affurés  ̂il ordonn»d’ôiivrir Îa^afilique* &:* 
la cérémonie des obfeques fe fit aveè une piété que. l’indi
gnation publique ne fembloit pas anoneef. Le corps du faint 
roi fut placé àcôté de fou pere &  de fon aièvü, dans untom-' 
beau de pierre, qu’on couvrit enfuite de lames d’or &  d’ar
gent: ouvrage cifelé avec tant d’art, qu’ort navoit encore 
rien vu de fi parfait en ce genre. On prétend quelles furent 
enlevées pendant la guerre des Anglois, fous le régné des 
.Valois.

AiÆ-tôt le monarque diipofa tout pour la cérémonie de 
fon facre , qui fe fit à Reims, félon xVangis, le quinzième,' 
félon quelques autres, le trentième du mois d’Août. Le fie^e p. fe . 
archiépifcopal de cete ville fi célébré étoit alors vacant. Ce 
fut Milon de Bafoches, évêque de Soifibns, qui donna l’onc
tion facrée au nouveau roi. C ’étoit une ancienne coutume, 
qu’au couronnement de nos rois, un des plus grands fei- 
giieurs de France portât devant eux l’épée de Charlemagne, 
qu’on nommoit la joyeiife, &  qui fe gardoit, avec la cou
ronne &  le fceptre ,  à l’abaye, de S. Denis. Le comte d’Ar
tois fut chargé de cete glorieufe fonéiion, dont le fouverain 
n’honoroit pour l’ordinaire que des favoris. On remarque 
qu’il n’y  eut que deuxpt^s laïques qui fe trouvèrent à cete 
folennité, le duc de Bourgogne &  le comte de Flandre,
L e s  trois autres, ,( depuis long-tem ps la N orm andie étoit 
réunie à la  couronne ) ou n y furent point in vités, ou ne pu
rent y  venir pour des râlions qui furent jugées légitim es. L e  
duc d’Aquitaine, Henri liI ,ro i d’Angleterre, étoit près de def- 
cendre au tombeau. K e n ii, com te-de C ham pagne, ocupé à' 
reC Euillir la fucceiTiun de ion fre re , recevoir dans la N avarre 
les hommages de fes nouveaux fujets. Pour le com te de ' 
T ûuIj A c , Àiionfe de F ra n c e , il étoit ou mort ou mourant.

♦

■ Couronnes 
ment du roi. 
Gefl.Ph.Ill
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C e bon prince, digne frere de S. Louis , moins bnllant, 
mais pieux comme lui, chafte, débonaire, aumônier, )uile, 
équitable, ne manquant d'ailleurs, ni de courage, ni de 
fermeté, avoit paiTé tout Thivèr &  une grande partie du 
printemps en Sicile, où peut-être il fut retenu par le mauvais 
état de la fanté. Enfin il mit à  la voile j &  ayant débarqué ÇR 
Italie , il continuoit fa route par terre, loriqu’il fut ffapé-pu 
château de Corneto, iarles confins de la T o feane, d ’un rnal 
fi fubit &  fi contagieux, qu’il en mourut le vingt-uniemé 
d’Août à Savone, où il s'étoit fait tranfporter. L a  com teflè, 
fon époufe , ne lui furvécut que trois jours. U n hiftorien 
Génois, auteur contemporain, raconte la chofe diférem- 
ment. « La même année '( 1 2 7 1 ) ,  dit cet écrivain, le comte 
» de Poitiers, Alfonfé de France , voulant retourner ddns 
» fes Etats, s’embarqua fur des galeres avec fa fem m e, paiTa 
» fur nos côtes fans vouloir entrer dans notre capitale, &  
» mit à terre au fauxbourg de S. Pierre d’Arena, où il mou- 
» rut âgé de cinquante &  un ans. On célébra avec beaucoup 
» de pompe fes obféques dans l’églife cathédrale de Gènes.
» Ses chairs y  furent inhumées avec fes inteftins, fon cœ ur 
» fut porté à l’abaye de MaubuilTon, &  fes os furent tranf- 
» férés à faint Denis pour être mis avec ceux de fes ancê- 
» très. La princeife fa femme décéda le jour fuivant de mort 
» fubite ; ce qui fit dire à plufieurs qu’elle avoit été empoi- 
» fonée ». Elle avoit choifî fa fépulture à l’abaye de G erci, 
qu’elle avoit fondée dans la Brie pour quarante religieuiès. 
O n y  voit encore fon tombeau , où elle eft repréfentée en 
boffe, envelopée d’un grand manteau avec une guimpe , 
la tête couverte d’un v o ile , &  par-deiTus une couronne qui 
reiTemble beaucoup à celle des refiies de France.

On voit en éfet, par plufieurs monuments qui nous relient 
de ce temps-là, que cete princeife, &  le comte fon époux, 
jouïifoient des droits régaliens fans aucune reilriéüon, non- 
feulement dans le comté de Touloufe, le Rouergue, la par
tie de l’Albigeois qui eil à la droite du Tarn , l’Agénois , le 
Q uerci, le pays Venaiiîin ou marquiiàt de Provence, mais 
encore dans le Poitou, l’Auvergne , une partie de la Sain- 
tonge &  le pays d’Aunis. Ils avoient une cour aulTi brillant®-

   
  



P H I  L I P P E I I I.
que celle des rois, un grand nombre d’ofiders, parmi lef* ^̂ 71. 
quels on compte des conétables , des chanceliers , des « '̂ 23 >
écuyers, des chapelains ou aumôniers, une compagnie d^r- ’/é' «"• 
balétriers &  de fergents pour leur garde, une maifon enhn 4S- 
montée fur la plus grande magnificence. On temarcpie com
me une chofe finguliere, qu’en 1 z6o la dépenfe pour T /tôtel  ̂
du comte monta à vingt mille livres , &. pour celui de la  
comrefle à huit mille j fomme alors très confiàêtabVe. O u  

Adm ira auffi comme une générofité fans exem ple, qu’eu 
ï 167 ils euffent fait diilribuer huit cents quatre-vingt-quinze 
livres tournois d’aumônes pendant les feuls jours du lundi &  
du mardi de la femaine fainte. Mais ce qui caraélériiè beau
coup mieux l’efpece de fouverainete des deux époux , c’eil 
qu’Alfonfe, à l’exemple des comtes fes prédéceiieurs, exer- 
çoit fur tous fes fujets une jurifdiftion pleine &  entière. On ihïirV- 9̂7» 
aprend par un ade de 1 264 , que dès fon avènement au 
comté de Toulonfe, il établit un parlement particulier pour 
toute l ’étendue de i'es domaines -, qu’il en tenoit les féances 
à fa cour, qu’il y  décidoit en dernier reiTort toutes les cauies 
qu’on y  portoit des divers pays fournis à  fa domination. Nos 
rois fes iucceiTeurs le continuèrent après fa mort. On donne 
encore au prince &  à la princeiTe le titre glorieux de fonda
teurs de pluiieurs villes. Calm ont, Villefranche , Salles ,
FoiTeret, Gimont, Cordes, dans le Touloufain -, Villefran
che , Verfeil, dans le Rouergue, &  la Baftide de fainte F o i, 
dans l’Agénois, leur doivent, &  leur exiftence, &  leur droit 
coutumier*.

Nous aprenons par les loix qu’Alfonfe donna aux habi-

* Aiibnie eut aiiiTi la gloire d’avoir favorifé la conftniftion du fameux pont 
Saint Efprlt fur le Rhône ; ouvt:if;e entrepris, non par un iimple berger, à qui 
ttn ange en donna le plan, niais par une compagnie de zélés citoyens, qui eurent 
en même temps &  le courage d’aler quêter chez tous les peuples des environs , 
6c le bonheur de ramaffer une fomme aiTez confidérable pour l’exécution d’un 
deiTein qu’ils croyoient infpiré par le Saint-Efprit. Ce célébré monument, com
mencé eu 1265 , ne fut achevé que vers la fin ne l’an 1309, quoique le travail eût 
toujours été continué avec des peines &  des frais immenfes j il a donné enfuite 
fon nom à la ville de faint Saturnin du Port. Il a 425 toifes de longueur: fa lar
geur eft de 12 pieds dans œuvre, &  de 17 pieds hors d’œuvre, y  compris l’épaif- 
:eur des parapets. Il e/l foiitenu par 26 arches, 10 grandes &  7 petites. Les plua 
grandes ont 18 toifes d’ouverture. U y  a 267 toifes fondées fur le roc, &  1 5 3 
des pilotis. Voyez Z). FaiJJettej hiß. de Lang, t.3 ,p. 304, sop.

Coutumes &  
mœurs de fés 
fujets.
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A n.

Alfonjîru 
art. 21.

- tants de Villefranche en Rouergue, qu’alors les peines 
tives éioient arbitraires, c’eft-à-dire, dépendantes de lavp- 
lofîté du feigneur. Il fe réferve , non-feulement la punitif)n 
des voleurs &  des homicides, mais même la confifcation des 
biens de ceux qui auront été condanés pour crime, 
leurs ces biens paiîbient au plus proche héritier : o n n çn  

 ̂ exceptoit que le cas d’héréfe ou aedèfe-majefté. Quanîf à 
l’aduitere , il ell ordonné que les deux coupables iùrpris ên 
flagrant délit, ou convaincus par des témoins fans reproché^ 
courront vraiment nuds dans la v ille , &  feront fuftigéspen
dant toute cete cérémonie honteufej mais en même temps' 
on leur permet de fe racheter de cete infamie paAine axnen- 

Reg.8o,du de pécuniaire de foixante fous. Saint Louis, dans fes coù- 
Tfircfn. 46}. tûmes pour fa nouvele ville d’Aigues-^mortes, eil beaucoup 

moins févere fur cet article. Il ne veut pas qu’on faiTe aucune 
information dans ces fortes de cas ; il faut que les délinquants 
foient pris fur le fait. Dans cete circonûance meme, ii leur 
acorde la liberté de cowpofer avec la cour royale. S’ils re- 
fufent, ou s’ils font hors d’état de payer, il les condane à 
courir tour* nuds , excepté la femme , dont on couvrira la 
nudité J mais d’un autre côté il retranche lafujligat'wn. T ou t 
cela prouve la licence c[ui régnoit alors dans les mœurs. E lle 
étoit montée au point qu’on fut obligé de tolérer les mauvais 
lieux , d’affigner des quartiers aux fernmes perdues de clé-, 
bauches , de les mettre même fous la proteôUon du roi &  
de fa cour, pour empêcher qu’elles ne fuiTent infultées. O n  
nous rápele fans ceffe l’exemple du bon vieux temps. Il eft 
aihirément en bien des chofes dignes de notre admiration ; 
mais en beaucoup d’autres il feroit très dangereiu: de i’iiTÂ- 
ter. C ’eit à peu-près la même fomme de bien &  de mal dans 
tous les fecles : il n’y  a de diférence que dans le plus ou le 
moins de délicateffe qui les caraftérife. Q ue penferoit-on 
aujourd’hui d’un évêque qui feroit fraper de lam oinioie au 
coin de Mahomet ? C ’eil néanmoins ce que fit Bérenger , 
évêque de Maguelonne. Les mi/arets,monnoie de ce prélat, 
portoient l’empreinte du faux prophète , auquel certaine
ment il ne croyoit pas5 mais comme il y  avoit un grand pro
fit à fdre fur ces efpeces, il facrifia honeur &  confeience à

une

fUjî. de Lang 
e. 3 > P-
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Lturs habits,'

Clem. IV. ep\ 
668.
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une cupidité fotdide. Il eft vrai que Clément' IV  Ten'reprit 
fevérement, ^ lu i défendit de continuer. Il n’en eft cepén- 
dlint pas moins humiliant’pout le treizième fiecle d’avoir vu 
up'phéiiomêne il étrange. , . ' ,
1 On remarque. que fous Âlfonfe les peuples de la Nar- 

¿pnnoiié, hommes &  fenïmes;au liéu de ces toges û aiu- 
pies, qui avoient fait donner à la proviiycede nom' de Toga  ̂ tai/es , leur ' 

tJ, /èfervoient de vêtements extrêmement férés &  pliiTés fur ,
N a  corpscom m e les Efpagnols &  les Gafcons 5 que les /¿.p. 
‘"^tommes fe rafoient la barbe , &  fe couvroient la tête de ca- «4- 

puchons j que l’un &  l’autre iexe étalôit ùn luxe fomptueux 
dans fes habillements  ̂enfin que les fourures étoientiort en 
ufage. Un concile tenu à Montpellier défend aux hommes conc-,
d’avoir des habits fendus par en bas, &  aux femmes de por- 
ter des robes traînantes. Il feroit difidlc de deviner le motif 
de cete dernière prohibition j il fenible que la modeftie, iî 
recommandée au beau fexe, ne pouvoit qu’y gagner. C ’é-' 
toit une ancienne coutume dans le pays de porter les morts 
au tombeau dans leurs lits de parades qui demeuroient au 
curé. Rien de plus tragique que ce qui fe pratiquoit auX 
funérailles. Les ¡parents du mort fe faifoient conduire &  fou- 
tenir en ces ocaiions par des jongleurs &  par des jongleufe's.
Tous de concert s’égratignoient le vifage, s’arachoient les 
cheveux, fe déchiroient les habits, fe renverfoient par ter
re  ̂ &  rempIiiToient l’air des cris les plus lugubres. On voit 
un réglement des bourgeois de Touloufe qui proferittous ces 
abus. Déjà les notaires, établis par quelques princes depuis 
environ cent ans, étoient devenus fort communs dans le 
royaume. La plupart des aftes du treizième liecle furent 
paflés par leur miniiîere. Ils ne les fgnoient point cepen
dant ; ils n’étoient inftitués que pour les rédiger. Les parties 
fe contentoient, pour l’authenticité , d’y  nommer les té
moins , puis d’y apofer leurs fceaux &  d’en faire mention 
dans l’écrit. Ce ne fut que vers la fin du régné de fàint Louis 
qu’on obligea les oheiers publics à garder les minutes de leurs 
expéditions. Jufque-là ils en faifoient deux ou plufîeurs 
exemplaires qu’ils écrivoient, pour éviter toute fraude , des 
deux côtés du parchemin, rempliiTant le blanc qui fe trou- 
: Tome. IIL  Y y

Cartel. Comí
p.zij.
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Le roi fe 
met en polTef- 
fion des com
tés de Poitou 
&  de Tou- 
loufe.

Gefl. Philip.

3 54 H i s ;t o i r e  D E  F r a n c e ,  
voit au milieu par les lettres de l’alphaber en grandes capi 
tales. O n partageoit enfuite ce parchem in^n deux, pd 
lélivrer à chacun des intéreiTés Torig^al de fes obligatioil 
:e qui ne pouvoir fe faire fans partager en mêxhe temps 
sttres capitales qu’on avoit tracées pour ocuper ce vuiBe 
atérleur. O n apeloit ces fortes de monuments cAar/esSi- 
ifées par tdphabet. Cétoxt l’ufage prefque général de 
'rance, pendant tout le,treizieme hecle, de ne commend 
année qu’à Pâques, c’eft à-dire , le famedi iàint, précil 
tient'après la bénédiéHon du cierge pafcal. O n  n’en excej: 
[ue lesdiocèfes de Narbonne, de Beziers, de CarcalTonne, 
k le pays de Foix , où plus communément on datoit de la 
lativité de notrè Seigneur. ,

O n partageoit la monarchie , comme dans lès deux iîè- 
cles précédents ,̂ en dtuxparties, France &  Provence : divi- 
fion fondée fur les deux idiomes difércnts, dont on fe fervqit 
dans toute f  étendue de la domination de nos rois. On nom- 
moit France toutes les provinces où les peuples parlaient 
françois : langage alors très informe  ̂ qui depuis, en fe per- 
feéHonnant, eiî: devenu les délices de l’Europe. On apeloit 
Provence tous le pays dont les habitants parloient proven
çal , c’eft-à-dire , toute la partie méridionale, par confé- 
quent près de la moitié du royaume. On voit par tous les 
monuments qui nous relient de ces temps reculés, qu’alors la 
langue provençale étoit à peu près la même que de nos 
jours. On la parloit au treizième liecle, non-feulement dans 
le Roulîillon &  la Catalogne, mms encore dans l’Aragon 
&  le royaume de Valence ; ce qui fe prouve par les m é
moires que Jacques 1 , roi d’Aragon, nous a laiffés de fa vie. 
Ce n’ell que vers la fin de ce même fiecle^qu’on a commen
cé à apcler L a n g u e d o c  cete partie de l’ancienne P ro v e n ce , 
qui porté encore aujourd’hui ce nom *.

Alfonfe &  la comtelTe Jeanne , fa femme , ne laiiToient 
point de pollérité. Philippe fe hâta de fe mettre en poflef- 
fion du Poitou &  du 1  ouloufain, qui dévoient revenir à la

’  On a déjà expliqué l’étymologie de. ce mot. O n apeloit Languedoc les pro
vinces où les peuples diloient oc pour oui. On nommoit Lahguedoil, le  pays dont 
les habitants difoient o il, pour exprimer la même chofei
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couronne : le premier, comme l’apanage d’un fils de France ; ' 
le fécond, comme cédé par Raimond V II, pere de la prin- 
cefle, qui fut la derniere de l’illuilre famille des comtes de , 
Toulôufe. Gete fucceffion augmentoit confidérablement le ' 
domaine royal. Déjà faint Louis l’avoit acru des comtés du 
Petche, de Clermont en Beauvaifis, de Mâcon, de Beau
mont iiir Oife , de Namur j des vicomtés de Beziers , de • 
Carcafibnne, d’Avranches, de la Çhâtélenie de Péronne ; 

es feigneuries de Beaumont-le-Roger, de Brionne , de 
Loches, dé Châtillonfur Indre j des châteaux de Belefmes, 
de Mortagne, de la Ferté-Aleps dans la Beauce 5 enfin, de 
tousles droits qu’avoit Trincavel fur Lombers, &  fur un 
grand nombre de feigneuriqs fituées dans les évêchés de 
Narbonne, d’Agde, de Maguelonne, de Nifmes, d’Albi &  
de Touloufe *. Cétoit beaucoup fans doute j mais rien de 
tout cela n’efl: comparable à ce que le nouveau monarque 
aqaérok par la mort du comte &  de la comtelTe. 11 héritoit 
du prince, le Poitou ,  l’Auvergne, une partie de la Sainton- 
g e , &  le pays d’Aunis. Il fuccédoit à la princeffe dans tous 

■ fes droits fur le comté de Touloufe , qui comprenoit pref-  ̂
que toute la Province écléfiaftique de ce nom , furia partie 

’ de l’Albigeois qui eft à la droite du T arn, fur le Rouergue, 
le Q uerci, l’Agénois, &  le pays Venaiflin. Auiïi-tôt il fit 
expédier des lettres de commimon au fénéchal de Carcaf
ibnne , pour exiger les hommages de ces provinces. Ce fei- 
gneur, nommé Guillaume Cohardon, fe rendit à Tq^uloufe, 
fit aiTembler les confuís, &  reçut leur ferment au nom du 
roi. Tout le pays imita l’exemple, &  jura une fidélité invio
lable au monarque. Il ne fut cependant réuni à la couronne 
qu’en l’année : jufque-là nos rois le gouvernèrent en 
qualité de comtes particuliers de ce riche domaine. Ainfi fut 
éteinte en 1 171 , l’ancienne maiibn de Touloufe, qui jouïf- 
ibit depuis 851 du comté de ce nom , échu à Raimond I, 
par la mort de Frédelon fon frere, fils comme lui de Ful- 
gaud ou Fulcbad, &  de Sénegonde,perfonnagesdiftingués 
par la plus haute naiiTance.

* 'Voyez Sainte-Msrthe fur la fin du régné de S. Louis, &  le P. D aniel, 
ffeuy, édit, torn. 4 ,p . S7> ,77^«

Y y i j

A n. 1271.
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Le monarque étoifà'peine en poiTeiTion des Etats de la 

comteiîè Jeanne , que le roi d’Angleterre envoya lui de
mander la reiHtution de l’Agénois , du Q u erci, füivant le 
traité conclu avec faint Louis. Philippe ne fe prefla point. 
Ce  ne fut qu’en 1279 , fur les inilances redoublées d’]E- 

jjuii. tom. f, ¿ouard , fils &  fucceiî'eur de H enri, qu’il confentit enfin à
part. 2 ,  pag. ,  ‘ - V  1 t j  * / • 1 r  / 1) • •tyç). tla reunion de lAgenois au duché d Aquitaine, (¿uant au

Q u erci, il étoit dit qu’on feroit une enquête, pour fçavôir 
* s’il avoit été donné en âôt à la princeil’e Jeanne d’AngJe-> 

terre , lorfqu’elle époufa Raimond V I. Cete afaire traîna 
Ibid,part. 3 en longueur, &  ne fut terminée que l’an 1286. Philippe-îe- 

^ 4- P‘tg-14 B e l, qui régnoit alors, s’engagea de payer à l’Anglois trois- 
mille livres tournois de iente pour fes prétentions fur cete 
province , qui fut ainfi réunie au domaine de la couronne..

* 1234. Quelques années ap rès* ,G u i, comte de faint P au l, tuteur 
Hiji. gcn. de Philippe de Lom âgne, demanda au parlement de Paris 

des gr. ojie. t. d’être rcçu ,  au nom de fa pupile,  à la roi &  hommage des 
¡t>pag.c6ÿ. feigneuries que la feue comteü'e de Touloufe lui

avoit laiffées par fon teilament j mais fa demande fut reje- 
§ tée  d’une voix unanime. Ainfi la jeune demoifele fut obli

gée de fe contenter des vicomtés de Lomagne &  d’Auvil- 
lar, qui lui étoient échus par la m'ort clu vicomte Vezian fon 
frere : trille exemple de la foibleiîe du bon droit, lorfqu’il 
eii fans apui. Pour le VenaiiTin, quoiqu’il eût été légué au 
roi de Sicile , Philippe néanmoins n’avoit pas laiifé de s’en 
faifir. AJais Rome jetdit un oeuil avide fur ce,comté , que 
Raimond VII lui avoit cédé pour ê r̂e réconcilié à l’églife 
&  qu’elle lui avoit reftitué quelques années après, pour évi- 

. . . .  ter le reproche de cupidité. Grégoire X  étoit à peine fur le 
d'Avig. i. 2 , tl'on« pontihcal, quil envoya prier le ror de lui remettre 
c.i,n^6ÿ & cete province, l’une des plus beles du domaine des comtes

Bunch. Prov. 
t. 2 , p. 232 6* 

fu h ’. 1067 & 
fuiv.

Juiv de Touloufe. Philippe fe trouvoit dans des circonftances q u i. 
l’obligeoient û ménager le faint Siégé j il promit tout ce qu’on 
voulut. Il ne confomma néanmoins cete importante négo
ciation que vers le carême de l’an 1 274,  dans une entrevue 
qu’il eût à Lyon avec le pontife. Depuis ce moment les 
papes ont jouï, par la condefcendance de nos rois, de cete 
ancienne portion de la principauté de Touloufe. Philippe
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s’étoit réfervé la moitié de-la ville d’Avignon. Seize ans après, ’ 
ion fucceiTeur l’échangea avec Charles I I , comte de Pro
vence , &  roi de Sicile.

Le roi cependant crut devoir fe montrer dans les pro
vinces dont il venok de faire prendre poiTeffion par fes mi- 
niilres. II part de Paris vers le commencement^e Février, 
arive à. Poitiers, puis fe rend à Angoulême, enmite à la R ó
chele , à Saintes, enfin à Touloufe  ̂où il fit fon entrée aux 
ùclamations redoublées du peuple. Il y  demeura huit purs, 
pour atendre l’armée qu’il avoir convoquée fur la nouvele 
de l’aélion téméraire de Roger-Bernard, comte de Foix. 
C ’e i l , dit N angis, la feule révolte qu’on ait vue fous foii 
régné : voici quele en fut l’ocafion. Le comte d’Armagnac, 
Géraud V , prétendoit que le château de Sompui, au dio- 
cèfe d’A ùch, étoit de fit mouvance : Géraud de Cafaubon, 
feigneur de ce fief, foutenoit de fon coté que cete terre 
relevoif immédiatement du ro i, comme fubftitué aux droits 
des comtes de Touloufe. La querele s’écbaufa; &  après plu- 
iieurs défis envoyés de part &  d’autre , on en vint aux ar
mes. Le comte entra le premier en campagne , s’aprocha 
de Sompui à la tête de fes troupes, pour faire infulte à fon 
ennemi, &  cependant paiî’a outre. Cafaubon , outré de cete 
démarche ,fort du château avec quelques chevaliers, tombe 
fur l’ariere-garde des d’Armagnac , tue d’un coup de lance 
Arnaud-Bernard, fiere du comte, &  Je met lui-même &  fes 
gens en fuite. Le vaincu défeipéré de cet afront, plus fen- 
fible encore à la mort d’un irere c|u’il aimoit tendrement, 
invita tous les feigneurs de fa maifon à en tirer une ven
geance éclatante. Le plus confidérable' étoit Roger-Ber
nard Kl, comte de F oix , fon beau-frere, qui aiTembla auiîî- 
tôt une armée &  marcha vers Sompui, rélblu ou do périr, 
©U de ruiner cete fortereffe de fond en comble. Le feigneur 
de Cafaubon, trop foible pour réfifter aux forces réunies 
d’une fi puiflante famille, fe mit fous la proteêlion du roi, 
livra fon château avec tous fes domaines entre les mains du 
fénéchal de Touloufe, fe confiitua prifonnier dans ce même 
fort qu’il remettoit au monarque, fe fournit au jugement de 
la cour, &  confentit à la coiififcation de fa feigneurie, s’il ne

A n. 1271.

A n. 1272. 
Philippe fe 

rend à T ou
loufe , &  mar
che contre 1« 
comte de 
Foix. ’

Giàl. de Pod, 
c.-S2,p. 70/.

G e ft.P k llI ,
p.}2y. ■

Hi^. de Lang. 
t . 4 , p . é , y ,  
6* not. 2,
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pouvoit fe juilifier de la mort d’Arnaud-Bernard d’Arma- 
gnac. Auiîî-tôt les oficiers du prince prirent poiTeiîion de la 
forterefle &  de toutes fes dépendances. On arbora partout 
les pénonceaux royaux : on fit publier la iàuve-garde on 
défendit, ibus peine de défobéiifance, diataquer un fujet qui 
réclaiTjoit la juftice du fouverain. Un ordre ü refpeéfable ne 

iput fufpendfe la fureur des ennemis de Cafaubon. Iis vin- 
■ rent l’ailiéger juique dans la prifon où il s’étoit rendu vo- ^  
lontairemènt, prirent la place d’aiTaut, la livrerenc^en p r o ie ^  
aux flamrhes, maffacrerent les habitants, &  portèrent en- 
fuite le fer &  le feu fur tous les domaines de ce gentilhom
me , qui cependant eut le bonheur de leur échaper.

L e roi fut indigné de cet atentat j &  jugeant de.quele im
portance il étôit fur-tout au commencement d’un régné, 
de ne pas laiffer impunie une pareille infolence, il réfolut de 
châtier les rebeles d’une maniere qui pût fervir d’exemple 
aux autres barons. Dans eefe v u e , il donna íes ordres pour ' 
publier le ban &  l ’ariere-ban dans tout le royaume j non qu’il 
eût befoin de toutes ces forces pour réduire les deux corn- ‘ 
te s , mais parce qu’il vouloir leur faire fentir, ainfi qu’à leurs 
allés, qu’il était en état de fe faire craindre, &  d̂ e punir, 
quand il le jugeoit à propos, l’orgueuil des vaffaux qui ŝ ou- 
blioient. Bientôt il fit citer les aeux coupables à ià cour, 
pour y  rendre compte de leur conduite. Géraud d’Armagnac 
comparut, demanda grace &  l’obtint : il en fut quite pour 
une amende de quinze mille livres tournois. Mais Roger- 
Bernard , toujours oblHné dans fa révolte , niéprifa l’ordre 
du fouverain, &  fe prépara à une vigoureufe défenfe. II. 
comptoit fur la fituation avantageufe de fon petit Etat , en
vironné de hautes montagnes, défendu d’ailleurs par une 
multitude de châteaux également fortifiés par la nature &  
l’art. Plein de cete id ée, il ofa même fondre fur le fénéchaL 
de Touloufe, qui paiToit paifiblement dans le comté de Foix, 
le mit en fuite, fit plufieurs prifonniers fur lu i, &  pilla une 
partie de fes équipages. La revanche fut prompte. L ’ofiçier 
du roi raflemble íes troupes, tombe fur les domaines du fé- 
ditieux, foumet tout le pays jufqu’au pas de laB arre, &  s’af
fûte des principales fortereiTes. Le com te, obligé de fe reti-
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ter dans fes montagnes, s’y fortifie de plus en plus, &  mal
gré cet échec , fe date de pouvoir y  tenir contre toute la 
pujffance du monarque.

Tous les vaiTaux François avoient ordre de s’aflembler à 
Tours. Les principaux s’y  trouvèrent au jpur marqùé * , foit > 
en perfonne, foit par leurs procureurs. Ce fut Çerri de Ver- 
neuil, maré^al de France, qui reçut leurs montres. Les uns * 
reconnurent de bonne foi, &  le nombre de foldats, &  le 
temps du fervice militaire qu’ils dévoient au fouverSin en 
qualité de fes feudataires : les autres prétendirent qu’ils n’é- 
toient obligés qu’au fimplehominage; d’autres enfin fe rache
tèrent par une fomme pécuniaire. Ceux qui manquèrent au 
tendez-vous furent condanés à des "amendes plus ou moins 
fortes, fuivant leur condition. Le fervice étoit de quarante Duck. t.$, 
jours. On eftimoit la dépenfe du Baron à cent fous tournois 
par jour, celle du chevalier banneret à vingt, celle du fimple 
chevalier à dix, celle du fervant ou écuyer à cinq. On taxa 
le premier à trois cents livres tournois pour tout le temps du 
fervice manqué, le fécond à foixante, le troifieme à trente, 
le quatrième à quinze : c’étoit pour l’amende la moitié en 
fus de leur dépenfe journalière. Tout ceci ne regardoit que 
leur perfonne. On les impofa de plus à une fomme particu
lière pour chaque homme qu’ils dévoient fournir, &  qu’ils 
n’avoient pas fourni : taxe qui fut réglée dans la même pro
portion , c’eft-à-dire, à raiibn de quinze fous par jour pour' 
un chevalier, &  de fept fous fix deniers pour un écuyer. On 
compte parmi les prélats qui fe rendirent à l’armée devant 
Tours , l’archevêque de Sens , les évêques de Paris , dé 
Traies , de Beauvais, de Nevers , de Châlons , de Cou- 
tances, d’Avranches. Les plus difiingués d’entre les laïques 
furent, le comté de Bretagne , qui amena foixante cheva
liers , dont feize étoient bânnerets ; le comte de Flandre , 
qui av oit à fa fuite treize bannerets, &  quarante autres che
valiers ; le comte de Boulogne , qui étoit acompagné de 
trente-trois chev: liers &  de fâxante-di'x écuyers j le comte 
de Rodez , qui commandoit cinquante gendarmes, dont' 
jfept étoient bannerets &  vingt-fix chevaliers, outre quatre-

* Le huit de Mai.

Hijî. de Lang 
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vingt-clix-fept écuyers &  vingt-fix arbalétriers y le duc-.de 
Bourgogne, le comte dePonthieu &  le comte de Blois, qui 
raiTembloient Tous leurs drapeaux une nombreufe &  brillante 
nobleiTe. Tous fe mirent en marche vers Touloufe , où ils 
furent joints par les grands vaiîaux de la proyince &  dejS 
pays yoilins. '.. _

Auili-tôt l’armée s’avança vers Pamiers , 6^ elle fut en̂  
core augmentée par un grand nombre de iêigneurs qui ari- 
voietjii: des environs du 'Rhône. Philippe la commandoit erf^ 
perfonne. L e ro i d’Aragon, Jacques I , acompagné de G af' 
ton , vicomte de Béarn, beampere du comte de F o ix , vint 
le trouver à l’abaye de Bolbonne, non pour exeufer l’entre- 
prife téméraire du rebele,' mais pour demander fa grace '&  
négocier fa paix. On convint des articles ; ils furent commu
niqués au comte ; maisil;refufa de.fe foumettre entièrement 
à la volonté de, fon fouverain. Le monarque, plus irité que 
jamais, donne fes ordres pour commencer les hoûilkés : fes 
troupes font le dégât dans tout le pays. Déjà elles font à la ■ 
vue du château de F oix , où Roger-Bernard fe tient enfer* 
mé. La dificulté de l’aproche les oblige de s’arêter à une 
certaine diilance. Rien cependant ne peut fufpendre la jufte 
indignation du roi. Peu éfrayé des obftacles que la nature 
&  l’art lémblent lui opofer, il fait ferment de ne point aban
donner fon entreprife qu’il ne foit maître de la place, ou par 
force , ou par capitulation. En même temps il cçmmande 
un grand nombre dè travailleurs pour tailler les roches qui 
environnent la fortereife. L ’ardeur des ouvriers répond à la . 
vive impatience du monarque ; bientôt ils ont coupé le 
pied de la montagne. Le féditieux, étonné de la confiance 
du prince fie de îa promptitude du travail, comprit qu’il 
étoit perdu s’il atendoit plus long-temps. Il tint un con feîl, 
dont le réfultat fut d’envoyer demander grace , ofrant de fe 
livrer avec tous fes domaines à la diferétion du vainqueur.
Il vint enfuitc lui-même fe jeter aux pieds de fon m aître, Sc 
loliciter un pardon qu’il ne put obtenir. 11 fut mis aux-fers 
&  envoyé p>rifonnier dans une des tours de la cité de C ar- 
calTonne. Philippe fe faifit de tout le comté , à la réferve du- 
haut pays de F.oix, que le roi d’Aragon prétendoit être fou
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tnis k (a fuzeraineté, qu’il remit depuis entre les mains des 
nficiers du roi, pour accélérer la liberté du captif. On mit 
de bonnes garnifons dans tautes les places fortes. Le mo
narque nomma Pierre de Villars, chevalier, pour gouver
ner. cete principauté eii qualité de fénéchal. L ’armée fut 
■ congédiée, &  la comteiTe de Foix , Marguerite de Mont- 
cade, emmenée à la cour de France, où l’on eut pour elle * 
toutes fortes d’égards. Le comte demeura plus d’un ah en 
prifon. Devenu libre par la généroiité de fon louverain , il 
vint à Paris remercier fon bienfaiteur qui le reçut avec bon
té , le logea dans fon palais, l’arma chevalier, lui donna des 
maîtres pour le former à tous les exercices militaires, &  le 
renvoya comblé d’honeurs dans la poiTeifion de tous fes do
maines. On fait monter les frais de cet -armement à cinq 
cents mille livres tournois, qui furent levées en grande par
tie , tant fur les vaiTaux, qui n’étant point en état de fervir, 
s’étoient rachetés pour une fomme d’argent, que fur ceux 
qui , n’ayant ni comparu ni compofé , furent condanés au 
parlement de l’AlTomption 1274, ,à de groffes amendes pé
cuniaires.

On vit alors de grands changements dans l’Europe. II y  
avoir deux ans &  neuf mois que le faint Siégé étoit vacant, eTEuro- 
lorfque les cardinaux,  honteux enfin d’une conduite que pe. 

toute l’églife blâmoit, élurent Thibaud de Plaifance , archi- 
diacre de Liège, qui prit le nom de Grégoire. 11 étoit en  ̂ ' 
Paleiline j^vec Edouard, prince d’Angleterre. II partit de 
faint Jean d’A cre, auifi-tôt qu’il eut reçu la nouvele de fon 
élévation , ariva heureufement à Viterbe , fut*d’abord or
donné prêtre, puis confacré, enfuite couronné pape. Ihtrau- 
va l’AlÎémagne en grand trouble depuis près de vingt ans *
&  envoya des légats pour conjurer les princes de s’acorder 
fur l’éleftion d’un empereur. L ’Italie n’étoit pas plus tran- 
quile. La plupart des grandes villes fe mettoient en liberté : 
les autres étoient oprimées par des particuliers qui,  s’en

* Il y  avoit eu un interrègne, -dont plufieurs auteurs placent le commence- 
tnent à la mort de Conrad, l’an 1254, &  la fin à l’éleiHon de Rodolphe., l’an 
1 273. On peut dire en éfet que Guillaume, comte de Hollande, Richard de 
Cornouaille, &  Alfonfe de CallLlle, furent plutôt des rois de théâtre, que de 
ycais eiOTereurs»

Tome IIL  Z  Z

Divers char.i
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;»■ ' ■ étant rendus maîtres, en firent de petites principautés quails;
An., W73. laifferent à leur poftérité. Enfin le choix des princes d’Alle

magne tomba fur Rodolphe, dit le R o u x , iiiu par fon pere- 
Albert des comtes de Thierilein, près de Baile en Suiffe, &  
par fa mere Itha, des comtes de Haspourg. C ’étoit un fei- 
gneur que fon mérite feul rendoit recommandable.' Sa for- 

 ̂ flâne répondoit fi peu à fon courage, qu’il fut quelque temps 
grarfd maître-d’liôtel d’Ottocare, roi de Bohêm e,qui pref-  ̂
ié depuis de lui rendre hommage , répondit, qu 'il ne lui dê  
voit rien , & quil Lui avait payé Jès gages. R étoit âgé de cin
quante-cinq ans , d’uné taille avahtageufe , d’une figure 
agréable, doué de toutesles vertus militaires, politic|ues &  
morales, d’une piété folîde &  fincere , d’un bonheur enfin- 
que rien n’égâla jamais. Toujours fuivi de la viéfoire, il- 
gagna quatorze batailles rangées, défit Ottocare qui refu- 
foit dè le reconnoitre , 8c lui enleva l’Autriche, dont il in~- 
vçilit fon fils A lbert, conquête qui a donné le furnom aux: 
princes de i'a maifon, l ’une des plus fîoriiTantes de l'Europe 
&.cju’on a vue quelquefois furie point d’avoir dans l’empire 
la même puiiTance que Charlemagne Quelques auteurs ont- 
dit, qu’à la dicte ail’cmblée pour l’élire, le nombre des élec
teurs fut réduit à fcpt. Aufli-tôt il fe fit prêter ferment ; 8c 
comme quelques-uns s’en excufoient fur ce qu’il n’avoit 
pas le fceptre impérial, il prit une croix, la donna à baifer à' 
tous les feigne urs , &  reçut ainfi leur hommage. Un de fes 
premiers foins fut de traiter avec le pape. Il promit de con- 
iérver les biens 8c les privileges de l’églife Romaine 3 mais, 
il refufa d’aler en Italie pour fe faire couronner, difant qu’au
cun de fes prédécefieurs n’en étoit jamais revenu qu’avec 
perte, ou de fes droits, ou de fon autorité.

Le  roi d’Angleterre , Henri III, prince-également foible 
8c violent, venoit de mourir avec de grands témoignages, 
de’pévtitence. Edouard, fon fils aîné , lui fuccéda au trône-, 
Auili-tôt il vint à Paris 8c rendit hommage au roi pour tous 
les domaines qu’il poiTédoit en France. Ce n’étoit point une 
vaine cérémonie : elle dônnoit au monarque François touS;, 
les droits qu’un fouverain peut avoir fur un vaffal. L e  nou
veau duc d’Aquitaine ne tarda pas à en faire l’épreuve dansv.,

   
  



HIT’ Roy i{!y4iu;ich-rri’ ’̂,
T: ■ '>11:

   
  



   
  



P h i l i p p e  I I I .  565
une querele qu ii eut avec^n de fes vaflaux : épreuve bien 
humiliante pour un prince qui porte une couronne. Gafton 
■ de Montcade, vicomte de Béarn, refufoitde le'reconnoître 
pour fon fuzerain : il le fit arêter &  le retint quelque temps 
prifonnier. Le captif eut enfin le bonheur de s’écnaper, &  
fe hâta d’interjeter apel à la cour du roi. Philippe convoqua 
fon parlement. Edouard y  fut cité, &  contraint, malgré fon, 
extrême répugnance, de fe foumattre au jugement de cete 
illullre aifemblée. Il eft vrai que l’arêtlui fut favorable j mais 
cete fupérionté même qu’on lui'donnoit fur un fimple gen
tilhomme , témoignoit la dépendance où il étoit du juge qui 
la lui aiTuroit.

Plufieurs^aifons exigeoient l’aflemblée d’un concile géné
ral -,*le fecours de la Terre-fainte , la réunion des Grecs, la 
réformation des moeurs. Grégoire X  l’avoit convoqué dans 
la ville de Lyon qui, félon le P. Daniel, n’étoit pas encore 
revenue /bus la domination de nos rois. II convient que faint 
Louis, avant fon départ pour l’Afrique, en avoit eu la juf- 
tice, ou, comme on parloir alors, la cour féculiere ; mais ce 
n’étoit, dit i l , qu’en vertu d’une tranfaéfion paiTée avec le 
chapitre, &  jufqu’à l’éleftion d’un nouvel archevêque. Phi
lippe néanmoins ne voulut point s’endéfaifir què l’élu, Pierre 
-de Tarantaife, ne lui eût prêté ferment de fidélité : démar
che très délicate. Elle fut un des titres qui fondèrent le droit 
de la réunion du Lyonnais à la couronne fous le régné fui- 
vant. Le concile fut très nombreux. II s’y  trouva cinq cents 
évêques, foixante-dix abés, &  plus de mille prélats. Le pape 
y  préfidoit en perfonne, acompagné de quinze cardinaux. 
Quelque temps avant l’ouverture, Philippe vint faluer le 
pontife, eut quelques conférences avec lu i, l’a/Tura de fou 
zele pour le recouvrement de la Terre-fainte, &  lui laiiTa des 
troupes fous le commandement d’Imbert de Beaujeu , tant 
pour fa garde que pour la fûreté des pairs affemblés : car, dit 
Nangis, /ût/t ceci fe paffoit dans fo?i royaume : ce qui fembleroit 
indiquer qu’alors Lyon étoit fous la puiiTance du monarque 
François. La premiere feiTion fe tint le lundi des rogations 
( le 7 Mai ) dans l’églife rrïétropolitaine de faint Jean. Le 
fkint pere, revêtu d’ornements blancs, àcaufe du temps paf- 

►  Z z  ij

A k . 1274*
Concile g V  

nèralà Lyon.

Nouv. èditi 
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' ca l, monta au jubé, affifté de iîl: cardinaux , &  s’aflît d'ans: 

un fauteuil. Il avoir à ià droite le roi d’A ragon, qui s’étoie 
rendu àeete aiTemblée, dans l’efpérancede recevoir la cou
ronne &  l’onéliorL royale des mains du vicaire de Jéfus- 
Ghrift : mais bientôt il fe retira , indigné qu’on voulût lui- 
faire acheter cet honeurpar rexaélion du tribut.auquel fou 

*pere s’étok engagé envers le iàint S iégé, lorfqu’ilfutcouron- 
né à Rome. On avoir placé au milieu de lanefdesfîeges élevés 
pour les patriarches &  les cardinaux évêques : de l’autre côté 
étoient les cardinaux prêtre  ̂,  puis les primats, les archevê
ques, les évêques, les abés , les prieurs. H n’y  eut point de 
diijjute fur le rang : on étoit convenu qu’il n’en réiùlterok 
aucune conféquence. Oh voyoit enfuue les. ^baffadeurs: 
des rois de France , d’AUemàgne , d’Angleterre , de Sicile^. 
&  de pluiieurs autres princes , les grands maîtres de riiôpi-r 
tal &  du templeenf in les députés des chapitres Sc des- 
églkès.

Ofï fit un-décret qui ordonnait f que le dixième dit revenu- 
de toutesles églifes ièroit levé pendant fix ans pour la guerre' 
fainte timpofitipn qu’on exigea dans toute la rigueur ..Ce fut 
le dernier éfort de la France pour ces expéditions fi funeftes 
à l’E tat, tant par les dépenies exceifives quelles ocafion- 
nerent, que par le grand nombre d’hommes qu’on y  perdit- 
On compte jufqu’à cinq grandes croifades où les François 
s’engageront avec plus de piété que de politique. La pre  ̂
miere , fous Philippe I , fut la moins infortunée : la fécondé 
fous Louis le jeune , fut trèsmalheureufe : la troifieme aquiü 
peu de gloire au roi Philippe Augufte : la quatrième vitfainr 
Louis dans les fers j la cinquième le mit au tombeau. Om  

EJf.fûrr/ùJ!. prétend qu’elles coûtèrent au royaumeplusde deux millions 
géiiér.t. i2,p. d’habitants, &  deux cents millions de livres, en fupofanc 
¡84, i8s- chacun descroifés morts dans ces tranfinigrations , n’ait

emporté que cent francs. Celle de Tunis fut la derniere.: La- 
nation ouvrit enfin les yeux fur fes véritables intérêts* R e
butée de tant de mauvais fuccès, elle perdit infenfiblement 
le goût de cete dévotion. Ce fut en vain que les papes efi-' 
làyerent de ranimer fon zele à cet ^ ard  : toutes leurs ten
tatives furent déformais inutiles. La T erre-fainte., dénuée de.'
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îécorûrs , demeura expofée à toute la fureur des infideles. 
Quelque temps après ( l’an 1291 ) ,  le fultan Calil emporta 
d’affaut la ville d’Acre, le plus ferme rempart des chrétiens 
de Syrie. Le reile ne lui coûta que k  peine de fe montrer. 
Tout fut abandonné, pris de force, ou rendu ; &  la mer fe 
vit couverte de familles défolées qui n’avoient plus rien fur ̂  
la terre : jufte châtiment d’un peuple fouillé de crimes, afoi- 
bli d’ailleurs par íes divifions intelUnes.

On venoit de finir la troifieme feifioh , lorfi|ue les am- 
baiTadeurs de Michel Paléologue, empereur des Grecs, ari- 
verent au concile , pour rendre , difoient-ils, toute obéif- 
fance à la fainte églife Romaine. Ils avoient été chargés de 
riches préfents pour la bafilique de faint Pierre. C ’étoient des 
parements de toute efpece , des images à fond d’or , des 
compofitions de parfums précieux, un tapis couleur de rofe, 
tiiTu d’o r&  femé de perles j mais le vaiiTeau qui lesuportoit 
briià contre un rocher ; tout fut perdu, II y  eut une meiTe 
folennele, où l’épître, i ’évangile &  le fymbole furent chan-- 
tés dans les deux langues. On répéta trois fois L’article : què 
procède du pere & du fils. Les Grecs entonerent enfuite quel- 
qiies verfers à la louange du ibuverain pontife qui célébroit.. 
Tous abjurèrent, ou feignire'nt d’abjurer le' fchifme, accep
tèrent la profeiTion de foi de Rom e, &  reconnurent la pri
mauté du pape. Ainfi fut confommée en aparence la réuniom 
des deux égJifes -, mais bientôt on reconnut que la fincérité 
n’avoit pas préfidé à cefe paix fi defirée par tous les gens de’ 
bien. C ’étoit l’ouvrage de la politique*; elle ne fut point' 
durable. Dès que Charles d’Anjou*, roi de Sicile , ceiïa de’ 
paroître redoutable , Conftantinople de fon côté cêfia de' 
reconnoître le pontife Romain, ¡& fes princes parurent vé
ritablement Grecs.

Cete importante négociation étoit á peine, terminée,, 
qù’on fongea aux afaires de l’ Allemagne, de l’Iralie, &  de; 
l'égliie de Rome. On confirma l’éleffion de l’empereur Ro-- 
dolphe; mais ce ne fut qu’après avoir obtenu la renonciation! 
du roi Alfonie de CalHMe, qui vendit un droit très douteux:

■ pour une décime très réele fur le clergé de fon royaume.. 
A inji y dit Mezerai, quelque, ckofe qui arivcy les dédommage-'
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A n. x z ~ ^  ments feprennent toujours fur le peuple ̂  quipaye tout. On traité 
des moyens d’acommoder les diférends de plufieurs princes 
Italiens, qui mépriferent des exhortations qu’on ne leur fai- 
foit point à la tête d’une armée. O n fupriina tous les ordres 

, mendiants , â la réferve des freres mineurs &  des freres prê- 
 ̂cheurs, qui étoient alors d’une grande utilité dans l ’églife* < 
Les carmes &  les Jiermites de fainr Auguriin furent tolérés 

Conctl. ibid, jufqu’à plus ample délibération. On régla qu’à l’avenir, pour 
f, p7i & feq. empêcher||ue le faint Siege ne demeurât ü long-temps va

cant , les cardinaux, auiîi-tôt après la mort du pape , s’af- 
iemblêroient dans une même chambre, fans aucune lepara-- 
tion de murailles ou de rideaux, d’ailleurs télemçnt ferméej 
que perfonne ne pût y  entrer furtivement, ni en fortir, que 
du confentement de tous &  pour caufe de maladie , fous'

. peine de privation de voix aéliive. Tele eft l’origine du nom , 
de conclave  ̂mot inventé pour exprimer un lieu où plufieurs 
peribnnes font enfermées fous une feule &  même clef. Si,  
trois jours après leur cloture , ils ne font pas d’acord fur le 
choix d’un pape , on ne leur fervira les cinq jours fuivants, 
qu’un feul plat à chacun de leurs repas : ce terme expiré, 
on ne leur donnera plus que du pain , du vin &  de l’eau, 
jufqu’à ce que le pontife foit élu. Les cardinaux murmurè
rent beaucoup contre un ftatut qui réprimoit d’une façon ft 
humiliante, &  leur ambition , &  leur cupidité. On ne vou-r 
loit point qu’ils fe mêlalîènt pendant la vacance d’autre afaire 
que de l'éleérion : ils ne dévoient plus rien recevoir de la, 
chambre apoftolique : on leur défendoit de toucher aux au
tres revenus de l’églife Romaine. Tout ce que l’intrigue a de 
manege &  de rafinement fut employé pour parer un û fu- 
neftecoup. Mais Grégoire avoit fçu mettre les évêques dans 
fes intérêts : tous foulcrivirent la fatale conftitution, y  mi- 

. rent leurs fceaux, la publièrent dans leurs diocefes : elle fut 
enfin regardée comme une loi.

On fit plufieurs autres réglements fur divers objets. Les - 
uns regardent la réftdence des bénéficiers, les éleéHons, les 
provifions , les monitions canoniques , les ordinations , les 
abfolutions des cenfures, les interdits : on défend comme un 
abus déteftable d’agraver la ceiTatioa de l’ofice divin ea
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ioudiant k terre, au milieu des orties &  des épiner, la croix 
&  les images des faints : ufage établi «depuis la fin du fixieme 
fiecle. Les autres déclarent, que c’ert un crime de foumettre 
aux laïques les églifes ou les droits qui en dépendent j que 
les bigames font déchus de tout privilège clérical -, qu’il n’efi:

»pointpermis d’iifer de repréfailles, fur-tout contre les éclé-^ 
fiaftiques ; que les ufuriers font une pefie infâme qu’il faut 
éviter, foigneufement j qu’on ne d o ÿ , ni leur louer des mai- 
fous, ni leur donner l’abfolution ou la fépulture , qu’ils 
n’ayent reftitué ou donné les fûretés néceuaires. Ceux-ci 
portent excommunication contre les téméraires qui auront 
permis de tuer ou moleiler un prêtre, pour avoir prononcé 
quelque cenfure contre les rois du contre leurs oficierst 
eeux-là défendent, fous la même peine , d’ufurper de nou
veau lé droit de régale, &  fe contentent d’exhorter à la mo
dération les princes qui font en poiTeffion de cete prérogative- 
par la fondation des églifes, ou par une ancienne coutume.
On lit encore, parmi les confiitutions de ce concile, un ila- 
tut fur les avocats &  les procureurs, dont on fixe le falaire, 
pour les premiers, à vingt livres tournois, pour. les féconds,, 
à douze, &  qu’onoblige à renouveler chaque année le fer
ment , qu’ils ne fe chargeront point de procès iniques : nou- 
vele preuve des entreprifes du clergé iur l’autorité des fou- 
verains. Le roi cependant voulut bien adopter une partie de 
cete idée, moins toutefois par déférence aux décidons du 
fynode , que par atention pour rutilité publique. Il rendit' 
lur ce fujet une ordonnance qui fit loi,parce qu’elle éma- 
noit du feul légifiateur en cete matière. Elle contient en 
fubilance :

1“. Que les avocats, tant des fénéchauiTées que des bail- r,,mr. ord. de 
liages, prévôtés &  ^ares jufiiees royales , jureront fur les 
faints évangiles, fous peine d’interdiêfion, qu’ils ne foutien- 
dront que des caufes juftes \ qu’ils les défendront avec ’au
tant de zele que de fidélité -, qu’ils les abandonneront, dès 
qu’ils vèront qu’elles font fondées fur la chicane ou la mé
chanceté : i®. Que leurs honoraires feront proportionnés à 
leur mérite &  à la dificulté des procès, fans néanmoins pou
voir. excéder la fomme de trente livres r 3,*’. Qu’ils engage -̂

p. 300 ;
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ront leur foi de ne rien prendre au-delà, ni direéfement, ni 
indireélement : 4°. Q i^  s’ils violent leur promeiTe, ils fe
ront notés rie pgrjifre &  d’infamie , exclus de leurs fonc
tions, &  punis par les juges, fuivant la qualité du méfait ;

Que tous, les ans ils renouvéleront ce ferm ent, .& que 
cete ordonnance fera publiée aux affifes trois fois l ’année *.  ̂
. La multitude des afaires qu’on traita dans le concile, ne 
permit, pi de travailler à la réformation des moeurs, ni d e , 
donner toute r'atention neceffaire à l’extirpation de plufîeurs 
abus qui s’étoient gUiTés dans l’églife. Grégoire promit d’y  
pourvoir, exhorta les coupables à fe coriger, menaça de 
punir févérement ceux qui oublieroient la fainteté du mi- 
niftere, &  finit par dire * que les prélats, par leur mauvaife , 
conduite, étoient la caufe de la chûte du monde entier. On 
connoiffoii fa fermeté, tout le monde trembla. H venok de 
faire un exemple terrible fur Henri de Gueldres, évêqpe de 

WiÂ,p. pop. LiegCi prélat plusocupé de la guerre que de fon bréviaire’^̂  
qu’il ne dilbit point  ̂ que même il n’entendoit pas} écléliaC- 
tique indécent qui portoit des habits d’écarlate avec des cein
tures d’argent j prêtre fîmoniaque, qui vendoit, &  les bé
néfices , &  la juflice j homme fcandaleux , qui avoit pris 
une abeffe de l’ordre de faint Benoît pour fa concubine, qui 
avoit deshonoré une autre abeffe de fon diocèfe, qui depuis 
long-temps entretenoit publiquement une jeune religieufe , 
enfin , qui s’étoit vanté dans un feftin d’avoir eu quatorze 
enfants dans vingt-deux mois. Le pape, avant que de pro
céder juridiquement contre l’acufé, lui demanda s’il vouloit 
fe démettre ou atendre la fentence. Le malheureux Heurt 
crut obtenir grâce en remettant fon anneau pafforal -, mais 
Grégoire le garda , Sc l’obligea d’abdiquer ia dignité. O n 
difoit que le faint pere fe fouvenoir e n ^ r e , qu’étant archi-s- 
diacre de Liege, l’éVêque en plein chapitre lui avoit donné

C ’eft raal-à-propos que l’éditeur du P. D aniel, en parlant <ie.cete ordonnance,'
( tom. 4 ,  pag. 6 9 0 )  cite le recauil de Secoujfe : plus mal-à-propos encore qu’il la 
date du mois de Murs / 274. i ° . Le volume où elle eft raportée, eil de M. Lauriere ,  
qu’il ne fàloit pas priver de l’honeur de tes içavantes recherches. 2.®. Elle eft datée 
de Paris, du mardi avant la fête des bienheureux apôtres Simon &  Jude ; D ie  
Munis unie fejlum beutorum apoflolorum Simonis 6- Juda. Eft-il croyable qu’on ait 
pris le jour que les anciens avoient confacré au dieu Mars , pour le  mois qui por^ 
toit également le nom de cete divinité fabuleufe
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un coup de pied dans Teilomac. Ainlî finit le fécond con
cile général de Lyon.

Il y  avoir un mois que cete affemblée étoit féparée, lorf- 
que Philippe, qui avoir alors rrenre ans, époufa en fécondés 
noces Marie, ioeur de Jean, duc de Brabanr. Le mariage fe 

*fir à Vincennes, &  l’année fuivanre la nouvele reine fur cou
ronnée le jour de fainr Jean-Baptifte, en préfence d’un nom
bre infini de princes, de barons &  c)e prélars, tanr François 
qu’Allemands, que la’célébriré de cere fêre avoir arirés à 
Paris. Qn ne fe fouvenoir poinr, dir Nangis, d’avoir jamais 
vu rant de magnificence au couronnement d’aucune fouve- 
raine. Tous les feigneurs y  parurent en habits &  en man
teaux de pourpre : les robes des dames- étoient tiiTues d’o r , 
leurs coliers d ime grande richeife, toute leur perfonne en
fin parée comme un temple. Les parifiens ceiTerent tout travail 
pendant huit jours : les rues furent tapifiees de tout ce qu’il 
y  avoir de plus précieux en étofe : toute la ville retentiiToit 
nuit &  jour de cris de joie &  d’alégrefle. Ce fut l’archevêque 
de Rheims qui fit la cérémonie de l’inauguration. Gilon, 
qui étoit alors fur le fiege archiépifcopal de Sens, fe plaignit, 
comme métropolitain de la capitale, qu’on avoir entrepris 
fur fes droits. On lui prouva que mal-à-propos il éclatoit en 
murmures; que la chápele du monarque étoit un lieu exempt, 
fur lequel il n’avoit aucune jurifdiéfion.

Marie étoit une princeiTe d’une grande beauté, d’une fa- 
geffe plus grande encore : le roi l’aimoit de l’afeéfion la plus 
tendre. Un fcélérat, natif de Touraine, autrefois chirurgien 
de prmeffion, alors l’un des premiers oficiersde la couronne, 
entreprit de troubler une fi bele union. Il fe noramoit Pierre 
de laBroffe, homme fort habile dans fon art, fouple, intri
gant , é[ui, dès le régné de S. Louis, avoir fçu s’infinuer fi 
avant dans les bonnes giCSes de Philippe, que ce prince, de
venu roi, l’employa dans les plus importantes afaires ; l’éleva 
à la dignité de chambélan, qui jufque-là n’avoit été poifé- 
dée que par des perfonnes de la plus haute qualité. Tout 
fléchiiToit devant l’orgueilleux favori. Barons, prélats, che
valiers, tout ce que la France avoir de plus grand lui en- 
voyoit des préfents, briguoit fon amitié, recherchoit fa pro- 

Tome IIL  A  a a

A n . 1274.

Le roi épon- 
fe en fécondés 
nôcfà Marie 
de Brabant.

9 ejl.Ph.IIIt
P- S^9> S3°-  ̂

A n . i>27î.

Intrigues d’un 
favori contre 
la nouvele 
reine : fortune 
de cete aven
turier. Sa fin 
malheureufe. 

Ibid.
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teiHon. Toutes les graces étoient pour ià famille. Pierre de 
Benais\ fon bcau-frere, fut fait évéque deB ayeux ; fes en
fants entrèrent dans les plus illuftres aliances : il pofledoit 
enfin télement Teiprit du roi, qu’il obtenoit tout ce qu’il ibu- 
haitoit. La tendreiTe du monarque pour la nouvele reine lui 
:aufa de vives alarmes} il craignit la diminution de fon cré
dit : il ne s’ocupa que du foin d’afoiblir une innocente pafiîon 
que tout autorifoit , &  religion, &  le mérite de la prin- 
ceiTe.

Il ariva que Louis, fils aîné du ro i, mourut iubitement,  
âgé d’onze à douze ans Le bruit courut qu’il avoir Ifé em- 
poifouné. L e perfide la BrofTe profita de cete malheureuiè 
circonftancepour jeter dés ibupçons dans l’efprit de Philippe. 
Il lui infinua fecrétement que c’étoit la reine qui avoir commis 
ce crime j qu’elle avoit formé le deiTein d’atenter paréille- 
mentfur la vie des princes Philippe &  Charles ; qu’if étoit ai/e 
de voir qu’elle cherchoit à mettre la co^rotme iur la tête des 

Mènerai, air. enfants qui naîtroient du fécond Ut. On dit même qu’il ofa. 
t. 2 ,p. 7 7 fuborner un traître,  qui acufa publiquement la princefle d’a- 

* voir donné du poiibn à l’héritier préfomptif du trône. Marie 
couroir rifque d’être brûlée vive , fi le duc de Brabant fon 
frere n’eût envoyé un chevalier pour juftifier fon innocence 
par le combat. Le dénonciateur rieut pas le courage de fou- 
tenir la calomnie l’épée à la main j il fut pendu. Le roi ce
pendant fe trouvoit dans une étrange perplexité. Le bruit 
qui fe répandoit, quoique fans fondement, les diicours arti
ficieux de fon favori, l’intérêt de la reine à la mort des fils 
d’Ifabele d’Aragon,’ tout contribuoit à le confirmer ddfes les. 
idées qu’on vouloit lui infpirer. Il voulut être éclairci de fes. 
doutes : il eut recours à une célébré pythoniiîe ; car quel 
îutre nom donner à une femme fans aveu, qui faifoit pro- 
fefiion de deviner par l’efprit de ptgyhétie ?

Trois impofteurs paiToiervt alors pour avoir des révéla
tions -, le vidame de l’églife de Laon, homme adroit &  inté- 
refle  ̂un moine vagabond, fourbe, pervers, qui vivoit apx

* C e  jeune prince ne mourut quen 1276 ; mais on a cru devoir réunir fous un. 
feul coup d'œuil les malheurs de la reine ,  &  les crimes de la Broffe ; Vatention du 
leâeur eft moins fetÍ2,uée. O n en dit autant du fiiplice de Vinfolent favori ,  çtùfvit 
de quelques mois poîiérieur à la mon de Ix)vùs.
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dépens des fimples à qui il difoit ¿a bonne aventure; une bé
guine de Nivelle, femme enthouiîafte, ma;s dans une gran- p¡̂  
de conildération, parce qu’elle étoit de qualité : gens fans 
religion, dit Nangis, déteihbles hypocrites, qui féduifoient 
le peuple par l’aparence d’une vie auftere, qui n’étoient réé- 
lement inlpirés que par l’efprit de menfonge. On difoit que 
la BroiTe s’étoit fervi d’eux pour femer des bruits injurieux à ’ 
la reine , défefpérants pour le roi. C ’eft furtout à la cour , 
où cependant l’on fe pique d’être au-delTus des opinions &: 
des préjugés vulgaires, qu’on trouve plus de crédulité fur ce 
qu’on apele aftrologie, divination, nécromance. Philippé*, 
féduit par fou favori, peut-être aufli troublé par fa douleur , 
eut laiimplicité d’ajouter foi aux nïerveilles qu’on lui racon- 
toit de la béguine.Il réfolut de la faire confulter fur l’auteur 
de la mort de fon fils. Mathieu, abé de S. Denis, &  Pierre 
de Benais, évêque de Bayeux,furent chargés de cete fingu- 
iiere commi/îîon. Le pontife ariva le premier , parla à la 
prétendue prophéteiTe, l’engagea à lui aire en confeiTwn ce 
cpeD ieu lui avoit’révélé fur ce fujet. On ignore ce qui fe 
paffa entr’eux : tout ce qu’on fçait, c’ell qu’il ne la trouva 
pas affez hardie pour calomnier une grande princeife. L ’abé 
vint enfuite, intérogea de fon côté la pythoniiT^j mais il 
n’en put rien tirer, finon qu elle avoit tout dit à fon colegue : 
ce qui lui infpira de violents foupçons. Il fit fon raport au 
roi. Auiîî-tôt l’éveque fut apelé. Intérogé fur ce qu’il avoit 
apris : » Sire, répondit-il, la béguine n’d voulu me parler 
» qu’en confeiîion : je ne peux ni ne dois rien publier de ce 
» qu’elle iTi’a confié fous un fceau fijacré ». L ’artifice étoit 
groilierj il excita la défiance. » Je ne vous avois pas envoyé,
» reprit le monarque en colere, pour confeiTer cete fille *,
» mais pour fçavoir la vérité fur une chofe qui m’intérelfe :
» j’ai d’autres moyens de la découvrir j je fçaurai punir ceux 
» qui me trompent ». Sur-le-champ il fit partir pour Nivelle, 
Tmbaud, évêque de D o l, &; Arnaud de Vifemale, cheva-

* M. Châlons de Fr, tom. 1, p. 407. ) fait dire au roi, qu’il n’avoit pas 
envoyé l’évêque de Bayeux pour fe confejfer: ce qui ne forme aucun fens raifon- 
nable. Nangis cUt expreltément qu’il ne l’avoit pas envoyé pour confeiTer la bé-, 
gu iñ e , ad illam confitendum.

A a a  ij
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lier du temple. Ceux-ci n’avoient point d’intérêt à trouver la 
reine coupable. ̂  Ils furent reçus favorabiement, &  rapor- 
terent une réponfe claire &  préciiê. Dites au roi, ce font les 
propres termes de l’oracle , » qu’il ne doit point ajouter foi 
» à ceux qui lui parlent mal de ion iliuiire épouie : elle eft in- 
» nocente du crime qu’on lui impute ; il peut compter certai- 
» nement fur ia fidélité, tant pour lu i, que pour les fiens ».

Cete aventure., qui pouvoir perdre la reine, augmenta 
beaucoup fon crédit, & 'fit  tomber infenfiblement celui du ' 
perfide la BroiTe. Elle confirma le roi dans la défiance qu’il 
oommençoit à avoir du favori, le plus ingrat en même temps 
envers fon bienfaiteur, &  le plus traître à fon maître j mais 
il dilîimuia prudemmenti pour ne point commettre le fecreî 
de l’Etat dont ce malheureux étoit dépofitaire. Bientôt ce
pendant on s’aperçut qu’il le trahiiToit : ce fut ibn dernier 
crime. Un jour que le monarque étoit à M elun, un moine 

IbMp.fjd. lui fit demander infiamment une audience fecrete. C ’étoit 
pour lui remettre une petite cañete, qu’un meñager, pa/íant 
par fon abaye où il mourut, lui avoit recommandé de por
ter lui-même au roi. Aufii-tôt Philippe affemble fon confeil: 
on ouvre la boîte : on y  trouve de lettres fcélées du fceau 
du gran4  chambélan. On ignore ce quelles contenoient : 
mais quelques jours après, la Broffe fut arête, enfermé d’a
bord dans les prifons de Paris ; enfuite conduit dans la tour de 
Janville en Beauce, puis ramené dans la capitale, où il fut 
pendu aux fourches patibulaires, en préfcnce du duc de 
Bourgogne, du comte d’Art' îs &  du duc de Brabant. Les 
grands par jaloufie apl^udirent à ce jufte châtiment : le peu
p le , parce qu’il efi: peuple, éclata en murmures. Lefecret 
qu’on gardoit fur le crime du chambélan, lui fit oublier fa 
haine naturele pour les favoris. Il crut qu’on avoit factifié 
celui-ci à la colere de la reine. La difgrace du proteéleur fe 
répandit fur les protégés; tous furent envelopés dans fon mal
heur. L’évêque deBayeux, fonbeau-frere, s’enfuit à Rome, 
où il demeura long-temps en exil fous la proteélion du fou- 
verain pontife. T  ele fut la fin malheureufe d’un aventurier , 
homme de néant, que la fortune femble n’avoir voulu éle
ver fi haut, que pour le précipiter plus bas : affez coupable y'

   
  



P h i l i p p e  ̂ I I I .  373
dit M ezerai, quand il n auroit eu d’autre crime que d’avoir ■ 
obféclé fon roi, enlacé fa perfoime facrée, fubjugué fon ef~ 
prit &  fon cœur par fes artifices. p. y6u

Quelqu'inclination que Philippe eût à la paix, il fe vit M on du roi 

obligé de prendre les armes, non pour défendre fes domai- de^Navarre. 

nés que perfonne n’ataquoit, mais pour venger une jeune hé-
reine fa parente, oprimée par la violence de íes voifins, &  ritiere fous fa 
dépouillée de fes Etats par des fujets rebeles. Henri I, roi de ^
JNavarre o c comte de Champagne, etoit mort à  la rieur de d e fé s fik  

l’âge *, fiifoqué par la graiffe. 11 ne laiiToit qu’une fille au ber- , ^4 - 
ceau, nommée Jeanne, qu’il avoit fait reconnoitre pour fon  ̂
héritière, avant que de fliourir. Peu content de cete précau
tion  ̂ il lui avoft encore aiTuré fa fuéceffion par un teftament, 
où il lui donnoit pour tutrice la reine fa femme, Blanche d’Ar
tois, niece de S.'Louis, ik fille du fameux Robert, tué à la 
Maflbure ; lui recommandant firr toutes chofes de ne la ma
rier qu'en France. Cete exduûon des naturels du pays dé- 
p/ut aux ièigneurs Navarrois, qui iàns égard pour les der
nières volontés de leur fouverain, élurent dom Pedre-Sanche 
de Montagu pour lieutenant général du royaume, jufqu’à 
ce que la princeiTe fût en âge d’être mariée. Un coup fi hardi 
ne pouvoit manquer d’exciter de funeiles divifions entre la 
cour &  la nobleffe. Il réveilla parmi les étrangers de vieilles 
prétentions fur une couronne qui ne paroiflbit pas trop afer- 
mie fur la tête d’un enfant de trois ans. Le roi d’Aragon pré- 
tendoit qu’elle lui apartenoit par la donation de Sanche V II , 
qui l’avoit infiitué ion héritier **. Le roi de Caitille y  afpiroit 
du chef d» Sanche III, dit le grande qui l’avoit polîédée &  
tranfmife à  fa pofiérité ***. Tous deux envoyèrent repréfenter 
leurs droits aux Etats de Navarre aiTemblés à  Puente-la-Reina.

ï  L’an 1274, felon quelques-uns le 21 ou 22; felon quelqiies-autres, le 28 
Juillet.

’  * L’an 12 3 1, Saridie VII fe voyant fans enfants, adopta Jacques I ,  roi d’Ara
gon , &  l’iniiltua fon héritier : difpoiition qui n’eut pas lieu, par la renonciation 
généreufe du fils adoptif. A n . de vérif. les dates, p. 681.

.. * **  Sanche H I, dit le grand, réunit la Caftille à la Navarre. Il eut plufieurs en
fants , dont les uns firent la branche des rois de Navarre, &  les autres celle de 
Caftille. Garde III, fon fils aîné, hérita de la Navarre l’an 1035. C ’étoit de lui 
qu’Alfonfe X , dit le Sage, tiroit fon droit à cete couronne.
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’ Montagü, le plus puiiTant des fadHeux, ëtoit pour l’Arago- 

nois, qui cependant n’avoit aucun titre réel. Il avoir renoncé 
en faveur de Thibaud I, à l’adoption de Sanche V I I , qui 
iètile pouvoir fonder fa demande. Quelques-uns fe déclarè
rent pourleCaiHlian, dont les ancêtres avoient porté le fcep- 
t̂re Navarrois. Ils vouloient qu’on lui confiât l’éducation de 
la jeune princeiTe, &  qu’on lui deilinât pour époux celui que 
ce prince choii^it. Quelques autres, c ’étok Je plus petit 
nombre, fouteimient qu’il faloit prier le monarque François 
de fe charger de la tutele d’une pupile qui avoir Ihoneur 
d’être du fang royal de France. Lafaélion Aragonoife pré
valut. Le Cailillan irité courut aux armes , ataqua V iana, 
d’où il fut repouffé, &  ràbatit de fage fur plufîeurs petites 
places qui n’oferent lui réfifter , parce qu’on n’avoit point 
d’armée à lui opofer. La reine mere de ion côté craignit 
qu’on ne lui enlevât fa fille. Elle s’échapafecrétement, &  l’em
mena avec elle en France. Cete démarche acheva d’aigrir 
les ciprits. Il fut réfola de ne point reconrioître la princeffe 
Jeanne pour reine, quelle n’époufât Alfonfe d’Aragon, pe
tit-fils du roi Jacques 1. On fuplia en même temps le pere du 
futur époux d’employer toutes fes forces pour empêcher 
qu’un prince de France ne montât fur le trône de Navarre.
La haine contre les François étoit fi grande qu’on s’engagea 
à lui fournir pour les frais de la guerre, jufqu’à la concur
rence de deux cents mille marcs d’argent : fomme alors pro- 
digieufe.

Philippe reçut les deux reines avec tous les égards dûs à- 
des perfonnes de ce rang , qui avoient l’honeur de lui apar- 
tenir,& qui d’ailleurs étoient dans l’opreffion : motif tcmjours 
fi puiffant fur le cœur de nos ibuverains. Dès-lors il prit des 
mefures pour affurer une nouvele couronne dans fa maifon 
par le mariage d’un de fes fils avec la jeune princeffe. Blafti- 
che fouhaitoit paffionnément cete aliance : elle fut bientôt 
conclue. Mais il y  avoir un grand obftacle à lever. Jeanne 
&  les enfants du roi étoient parents au troifieme degré : il faloit 
une diipenfe que le pape pouvoir refufer. L e monarque 
n’oublia rien pour le mettre dans fes intérêts. Il lui fit repré- 
fenter que la Navarre, province efpagnole, la Cham pagne'-''^
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&  la B rie , pays iitués au centre de la France, étant réunis 
fur une feule 6c même tête, on verroit naître des guerres 
éterneles, îî cete fucceiîion paflbit à quelque prince étran
g er, déjà redoutable par fes propres forces. Grégoire étoit 
porté d’inclination pour le roi : il lui devoir le comtatVe- 
naiïlin, il fentoit tout le prix de ce don. Mais d’un autre  ̂
côté il étoit vivement folicité par les deux monarques Eipa- 
gnols, qui lui remontroient que l ’i^urope avoir tout à crain
dre, il la rnaifon de France, déjà ii puiffante par fes Etats 
héréditaires, s’agrandiffoit encore par la jonêlion d’une fé
condé couronne. Le pontife fenfible à leurs alarmes, crut' 
devoir prendre un milieu pour faire ceiTer leurs murmures.
L e roi avoir trois fils, Louis qui vivoit encore, Philippe fur- 
nommé le Bel, &  Chartes comte de Valois. Le faint pere 
refulaconilamment la difpenfe pour le premier, 8c l’-acorda 
pour le ijêcond., qui, réduit à la poiTeffion de la Navarre, de 
la Champâ^ne &  de la Brie, ne lui paroilToit pas en état de 
cauier beaucoup d’inquiétude. Le traité de mariage fut hgné 
à Orléans.

Auffi-tôt la reine Blanche préfenta une requête au roi pour H envoie 

le fuplier de vouloir bien prendre la princeiîe Jeanne fous fa îTNa- 
proteftion, lui engagea la châtéîÇnie de Provins, pour en va rre ,& fo u - 

jouïr jufqu’à ce qu il fût rembourfé des frais de la guerre qu’il 
feroit obligé d’entreprendre , &  lui remit* la tutele , ou j * ‘
comme on parloitdans ces anciens temps, le bail de la jeune

fmpile pour les comtés de Champagne &  de Brie. Alors Phi- 
ippe fe déclara protefteur de la Navarre, 8c fur-le-champ 

fit partir Euilache de Beaumarchais, fénéchal de Touloufe 
pour y  commander en fon nom. Cet oficier, grand homme 
de guerre, fçut profiter des divifions qui régnoient parmi les 
Navarrois, s’aiTura d’un grand nombre de places où ij[ mit 
garniion, s’empara du château ou bourg de Pampelune, ca
pitale du pays, 8c s’y  fortifia avec foin. Tout plioit, &  la 
faêhon Françoife fembloit prendre le deffus, lorfque l’im
prudence du gouverneur excita un foulévement général*
Euilache, par un zele outré, toujours déplacé dans un chan
gement de domination, entreprit d’abolir quelques coutu
mes qui lui paroiflbientinjuiles. Toute la nobleiîe fe révolta: 
le,peuple à fon exemple courut aux armes. Le févere réfor-

Ibîdi

Ihid,p. S3 J , 
34>3S-
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mateur fut aiïïégé dans cete partie de Pampelune, dont iî 
étoit maître. Montagu prévit les fuites funeftes de cete 
nouvele rébellion. Il n’eipéroit plus rien, ni de l’Aragon , 
ni de la C aM le : il fongea à fe réconcilier avec la France. 
Déjà il étoit en pourparler de paix, lorfqu il fut aflalîiné par 
^dom G arde Almoravid, qui continua d.e harceler les Fran> 
çois trop foibles pour tenir la campagne. Beaumarchais , 
preiTé de tous côtés, dem^ndoit un prompt fecours, &  ce
pendant fe défendoit avec une vigueur qui défefpérok les re- 
beles. 11 ariva enfin ce fecours Ti impatiemment atendu , 
fous- la conduite de R obert, comte d’Artois, &  du conéta- 
ble Imbert de Baujeu. C  etoit un corps de vingt mille hom
mes , compofé, tant de fa nobleiTe &  des communes des 
fénéchauffées deTouloufe, de Caréaffone, de Périgord, de 
Beaucaire, que des vaflaux du comte de Foîx, &  du viéomte 
d«Béarn, qui les commandoient en peribnnes.Tout change à 
l’aproche de cete armée, Scies aÆégeants deviéfinem eux- 
mêmes a/fiégés. Bientôt Pampelune eli inveâie, batue avec 
toutes les machines alors en ufage, &  une grande partie de 
fes maifons ruinée avec les pierriers.

Dom Garde &  les principaux chefs des'féditieux virent 
bien qu’ils ne pouroient çlcls tenir long-temps contre une ar
mée en réglé, dans une place d’ailleurs très peu fortifiée. 
‘Certains que s’ils fe laiiToient forcer, ils n’éviteroient pas le 
châtiment que méritoit leur opiniâtreté dans la révolte, ils 
penferent à fe mettre enfûreté. Ils diiîimuîerent néanmoins, 
infinuerent aux bourgeois que le lendemain ils feroient une 
fortie générale, leur donnèrent un bal, réjou'iiTance très pro
pre à cacher le troublé qui les agitoit, ôc s’échaperent la 
nuit à la faveur de robfcurité. Les malheureux habitants aban
donnés à eux-mêmes prirent le feul parti qui convenoit à 
leur fituation. Ils implorèrent la miféricorde du comte d’Ar
tois, &  cependant fe réfugièrent dans la grande églife de 
Notre-Dame , pour y atendre leur grâce. D éjà le conéta- 
ble de Beaujeu traitoit des articles de la capitulation, lorf- 
que le comte de Foix &  le vicomte de Béarn s’apercevant 
qu’il ne paroiiToitperfonne fur les murailles , fortirent en tu
multe du camp, donnèrent l’aiTaut à la v ille , &  l’efcaladè*^

r^nt
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Pênt d’autant plus aifément, qu’on ne fongeoit pas même à la 
défendre. On fit main baffe fur tout ce qui fe rencontra.
Tout fut pillé, tout fut égorgé fins diftincrion d’âge ni de 
fexe , les femmes &  les vierges violées, les temples profa
nés , les tombeaux facrilégement fouillés. Celui du roi Henri >’ 
étoit de cuivre doré : on Te crut d’or j il fut mis en pièces,^
Nangis obferve que les afteurs de cete crueîe fcène n’é- 
toient ni François, ni gens de considération, mais un vil ra
mas de Gafcons, de Béarnois &  d’Albigeois. On peut dire 
en éfet à la gloire des peuples, qu’on apeloit alors Fran
çois, que tant de barbarie n’enrra jamais dans leur ame. Il 
faloit être armé pour mériter leur haine : un ennemi fournis 
étoit fur de fléchir leur couroux. Le comte d’Artois fenii- 
blement touché d’un malheur qu’il n’avoit pu empêcher, tâ
cha par toutes fortes de bons traitements de confoler des ci
toyens confternés. Il leur rendit la lil^rté, les confirma dans 
tous leurs privilèges, &  leur fitreffituer tout ce qu’ilput recou
vrer du pillage. L ’exemple de la capitale infpira la terreur : 
la plupart des autres places fe fournirent. On n’en excepte 
que fept fortereffes, qui réfifferent encore quelque temps, 
mais qui ne purent échaper au joug. -Toute la Navarre en
fin fe tut en préfence du comte, &  la révolte fut entièrement 
éteinte.

Dans le même temps Philippe s’avançoità la tête d’une An. 1276. 
armée formidable, non pour achever de réduire les Navar- Droits de la 
rois, tousétoientrentrés fous l’obéiffance, mais dans le défi 
fein de porter la guerre jufqu au centre de la Caitille , dont CaftUle. 
le roi Alfonfe X , qu’il a plu aux Efpagnols, on ne fçait trop Gefl.PhJlIi 
pourquoi, de fuftiommer le Sage  ̂ violoit indignement les 
traités les plus facrés. Ce prince, en mariant ion fils aîné,
Ferdinand dit de la Cerda , à la princeffe Blanche, fille de 
faint Louis, avoit promis folennélement, que les enfants 
qui naîtroient de ce mariage, fuccéderoient au trône Caftil- 
lan , quand même il ariveroit que leur pere mo.urût avant 
lui. C e n’étoit qu’à cete condition que Louis renonçoit aux 
prétentions qu’avoit fa mere fur cete couronne : prétentions 
fondées fur les titres les plus légitimes. C ’efl: une grande 
queffion dans l’hiftoire d’Eipagne , fi la reine de France - 
^ Tome ni, B b b
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' Blanche fille d’Alfonfe I X , roi de CaiHlle , étoit l’ainée oa 
la cadete de Bérengere fa fœur. Les uns, tels que Garibai 
&  Mariana, décident afîrmativement quelle étoit faînée : 
les autres, tels que Luc de Tui &  Rodrigue de T oledç, affu- 

\ rent pofitivement qu’elle n’étoit que la cadete. Rodrigue de 
piacentia, en deux diférents endroits, dit les deux contra- 
diftoires. Quoi qu’il en foit, aînée, ou cadete , le droit de 
Blanche fur le fc^ptre. Caljillan n’en étoit pas moins incon- 
teilable. L e mariage de Bérengere avec le roi de Léon s e- 
toit fait contre le gré de fon pere. Deux papes l ’avoient dé
claré nul. Les deux époux étoient confins germains: ils furent 
excommuniés, obligés de fe féparer : leur aliance enfinpafik 
toujours pour inceitueuié. Ainfi Ferdinand 111 ,  leur fils „ 
fembloit devoir être exclus du trône comme bâtard. Al- 
fonfe lui-même, Alfonfe I X , aïeul de ce prince, ne voulut 
point le reconnoître pour légitime. Il déclare par fon reila- 
ment, que fi Henri fon fils meurt fans hoirs mâles, fon inten
tion eii que les enfants de Blanche &  de Louis luiiuccedenf 
au royaume. C ’efl: du-moins ce qu’on aprend par plufieurs. 

Trejor des lettres quc les feigneurs Eipagnols écrivirent à la cour de 
Çhan. Cafl. France, pour ofrir la couronne de Caftille au fils aîné de cete 

princelTe. Si Philippe augufte parut négliger un droit fi bien 
fondé, c’efi: que fe voyant près de defcendre au tombeau, il 
vouloit épargner de grandes guèrres à fon fils, dont la fanté 

Papebrok m étoit fort chancclante : peut - être aiiiU craignit - il que Bé- 
fit. J. ferd. rengere, fupofé qu’elle fût l’aînée, ce qui elt aifez vraifem- 

blable, ne rendît ce droit douteux par un autre mariage. C ete 
raifon ne fubfiftoitplus;Bérengere étoitmorte fans avoir con- 

■ traêlé uiie nouvele aliance. fiiint roi L(5his n oublia point 
les jufies prétentions de la reine fa mere j mais la piété lui 
ferma les yeux fur fes véritables intérêts. Il fe fit fcrupule 
d’armer contre un prince chrétien. Il crut avoir acommodé 
toutes chofes , en mariant Blanche fa fille à l’aîné des 
infants de Caftille. Le monarque François, en faveur de la 
princefte, renonçoit à toutes fes prétentions ; le Caftillan de 
fon côté afturoit la couronne aux enfants qui naîtroient de ce  
mariage. 11 en vint deux fils, Alfonfe &  Ferdinand. L eu r 
pere mourut avant leur aïeul, qui loin d’exéciiter la parole
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qu’il leur avoir donnée, déclara pour fon héritier le prince 
Sanche fon fécond fils. C ’étoit, difoit-il, la loi &  la coutume 
du pays, que les fils puînés du roi lui fuccédaflent, à l’exclu- 
fion des enfants de leur frere aîné.

Philippe fut indigné du traitement fait à fes neveux : in
dignation qui redoubla, quand il aprit la trille fituation de> 
fa fœur, privée d’un époux qu’elle aimoit tendrement, dé
nuée de tout fecours au milieu d ’utj. peuple grower (S’ d’un af- 
pecl horrible , perfécutée par un beau-pere qui n’eut pas 
honte de lui réfufer jufqu’à fa dot. 11 prit hautement la dé- 
fenfe de ces illuftres malheureux, &  ht partir Jean d’A cre, 
grand bouteiller de France , avec quelques autres cheva
liers , pour demander juilice au roi de Cailille d’un procédé 
fi barbare. L ’ambailadeur s’aquita de fa commilTion avec 
beaucoup de hauteur. Ou exécutez le traité fait avec faint 
Louis, dit-il fièrement au monarque Efpagnol, ou faites 
droit au roi mon feigneur fur les prétentions de la reine 
Blanche fon aïeule, ou du-moins permettez aux deux jeunes 
princes de paffer en France avec la princefle leur mere* 
Alfonfe étoit trop politique pour acordet ce dernier article. 
Il prévoyoit que bientôt on les vèroit reparoître à la tête 
d’une armée Françoife, en état de venger les torts qu’on 
leur faifoit, ou du-moins d’alumer dans le fein de la Cailille 
une guerre inteiline, dont les fuites pouvoient lui être fu- 
neiles. Il méprila inllances , prières, menaces , &  refufa 
tout. On s’échaufa de part &  d’autre. Le grand bouteiller , 
parent des deux rois, fils du fameux Jean de Brienne , roi 
de Jérufalem, s’échapa en des termes pardonnables dans un 
homme d’une fi haute naiiTai^e, mais peu convenables, au 
caraêlere dont il'étoit revêtu. Alfonfe, de fon côté, répon
dit fur un ton cmi pouroit paroître indécent dans un fouve- 
rain. On fe fépara fans avoir pu rien conclure. Tout le fruit 
de cete ambalTade fut de ramener enFrance l’illuilre veuve 
de Ferdinand de la Cerda. Le roi fon frere la reçut avec 
tous les témoignages de la plus vive tendrelTe, lui fit une 
maifon, eut toujours pour elle la plus grande confidération. 
Elle pafia- le relie de fes jours dans une fainte viduité, mou
rut à Paris dans la pratique de toutes les vertus, &  fut en-

B b b ij
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terrée aax cordelieres du fauxbourg faint M arceau, qu’eîÎg 
avoit fondées en partie.

Udéclarela Dés-Iors la guerre fut réfoluej mais le confeii du mo
narque fut d’avis de ne rien précipiter. La révolte de la Na
varre n’étoit pas encore entièrement éteinte. L e  roi qui ve-~ 
npit de perdre fon üls aîné, étoit dans la plus grande afiic- 

'tion. On prit donc le parti de tenter une fécondé ambaiTade, 
qui fut auili infruélueufe gue la premiere. Les nouveaux ea- 
voyés ne pouvant obtenir aucune fatisfaéfion du prince 
CaiHllan, lui déclarèrent authentiquement la guerre , fui- 
vant l’ordre qu’ils en avoient reçu en partant. Auiîî-tôt Phi
lippe mande la nobleife &  les communes de toutes les pro
vinces de fon ro y a u m e v a  prendre l’oriflamme à faint De*- 
nis, &  fe met en marche, fuivi du duc de Bourgogne, du 
'comte'de B ar, du duc de Brabant fon beau-frere, du comté 
de Juliers , &  de plufieurs autres princes. Allemands qui 
voulurent l’acompagner dans cete expédition, &  combatte 
fous fes étendards en qualité de volontaires. II prit fon che
min par Orléans, par le Berri, par le Poitou, &  rencontra 
fur fa route cinq chevaliers Eipagnols^ qui pendant fept 
jours foliciterent inutilement une audience. Admis enfin en 
préfence du monarque, il lui adreiTerent un difcours am- 
poulé, fanfaron, fajlueux  ̂ dans lequel ils fe répandirent cn 
menaces pompeiifes, &  finirent par le défier de la part de 
leur maître. On méprifa leurs rodomontades; mais le défi 
fut regardé comme un atentat dont on n’avoit point encore 
vu d’exemple. Le ro i, dans le premier mouvement de fon 
indignation , c’efl: l’expreffion de Nangis, dit que ce feroit 
pour lui un oprobre éternel, ^I ne punilToit le roi de CaC- 
tille, qui avoit eu la prèibmption de le défier. Ce qui prouve 
combien les rois de France étoient élevés en dignité au- 
deiTus des autres, puifque c’étoit une infolence, même à unt 
fouverain, de leur envoyer un défi.

Le rendez-vous général des troupes étoit à Sauveterre en 
Béarn : ce fut là que le roi en fit la revue. 11 y  avoit long
temps qu’on n’avoit mis fur pied une armée fi nombreufo 

Ibld. &  fi lefte. Tous les hiftoriens conviennent qu elle .étoit plus 
que fufifante pour conquérir toutes les Efpagnes. Mais plus
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elle avoit pam d’abord redoutable, plus fon inutilité fut 
honteufe à la France. On n’avoit pourvu à rien : on man- 
quoit de vivres &  defourages: l’hiver cependant aprochoit; 
les pluies rendoient les chemins impraticables. Le monarque 
fut obligé de remettre l’entreprife au printemps. On foup- 
çonna quelque trahifon; l’événement fit voir qu’on ne s’étoit 
point trompé. Le roi de Caftille, éfrayé d’un armement fi 
prodigieux, envoya prier le comte d’Artois de vouloir bien 
lui acorder une entrevue. C e prince, après en avoir obtenu 
ia permiifion du roi fon fouverain, fe rendit en Efpagne , 
où il fut reçu avec les plus grands honeurs. Alfonfe le con
jura par tout ce qu’il avoit de plus cher au monde , de fe 
faire médiateur de la paix entre, la'France &  la Cailille, lui 
protefta que la crainte n’avoit aucune part à la démarche 
qu’il faifoit, puifqu’il fçavoit de fcience certaine que Phi
lippe avoit repris le chemin de Paris; enfin il lui fit entendre 
qu’il était exaéiement informé de tout ce qui fe paiToitdans 
le conièil François. Robert ignoroit la retraite du monarque; 
il fut faifi d’étonnement. Tous les foupçons tombèrent fur le 
grand chambélan. Robert ne put envifager fans horreur le 
danger que couroit le ro i, s’il eûtpaÎTé outre. Auifitôt il re
tourne en Navarre., y  reçoit de nouveau le ferment de fidé
lité des peuples, remet le commandement de l ’armée au 
fénéchal de Beaumarchais, &  revoie à la cour de France , 
pour y  rendre compte de ce qu’il avoit vu &  entendu.
Bientôt l’aventure du moine &  de la boîte dévoila tout le 
myftere. Le perfide la Broffe fubit le châtiment qu’il mé- 
ricoit.

T el étoit l’état des choies ̂  lorfqu’lolande,  reine de Caf- A n. 1277. 

tille, mécontente de fon m ari, qui ne ceflbit de fulminer 
contre fa conduite peu régulière, outrée d’ailleurs, de l’in- 
juiHce qu’on faifoit à fes petits-fils, fe fauva avec les deux 
jeunes princes à la cour du roi d’Aragon fon frere. On rai- 
fonna beaucoup à Paris fur cete é v a & n , qui fit naître de 
grandes efi^érances. Elle ne produifit néanmoins d’autre 
éfet, que a’iriter la cruauté d’Alfonfe contre tous ceux qui 
l’avoient favorifée. Le prince Frédéric, frere du monarque, 
fut étranglé : Simon Ruitz, 'qui avoit époufé la fille de Fréj.
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déric , fut brûlé vif. Toutes les inftances de Philippe ne 
purent engager l’Aragonois à lui rendre fes neveux. Ce 
prince, naturélement ennemi des François, les amula pen
dant quelque temps, puis traita avec le Caftillan, &  con-i 
dut avec lui une ligue défeniîve contre la maifon de Hugues 
Capet. La reine de Caftille fut renvoyée à fon époux. Al- 

'  fonfe &  Ferdinand furent renfermés dans le château de 
X ativa, où le barbare dom Pedre, leur grand-oncle, qui 
s’étoit déclaré leur protedeur, les traita plus mal qu’ils ne 
l’avoient été ,en Caiiille par l’ufurpateur de leur couronne. 
On fe divCrtiiToit cependant en France, où pour faire ho
nour au prince de Salerne, fils du roi de Sicile, on fit publier 

Ibïd. s JJ. plufieurs toürnois : fêtes ïuperbes où le jo i fignala fa magni
ficence , mais qui furent bien funeftes au jeune R obert, 
comte de Clermont. Il y  reçut fur la tête de fi furieux coups, 
qu’il en perdit l’efprit. C ’étoit un prince d’une bele figure, 
d’une taille avantageuie, d’un grand courage, d’une probité 
plus grande encore : il avait époufé Vhéritiere de Bourbon , 
&  venoit d’être armé chevalier. Toute la cour prit part à 
fon malheur. Il paroît néanmoins qu’il avoir de bons mo
ments. On le voit dans la fuite employé en des afaires im
portantes , &  faire de grandes adions qui ne conviennent 
point à un infenfé.

Un fi trille accident fit ceiTer les réjomiTances : on s’o- 
cupa de chofes plus férieufes. Le roi, fuivi de tous les barons 
du royaum e, le rendit au mont de Marian en Gafcogne , 
pour négocier avec Alfonfe, qui de fon côté s’avança juf- 
qu’à Baïonne. O n ne put convenir de rien. Déjà le mo
narque François fe préparoit à donner fes ordres pour lever- 
une fécondé armée, lorique deux moines, nonces du pape 
Nicolas, vinrent trouver les deux rois, pour leur défendre, 
fous peine d’anaihême, fans préjudice néanmoins de leurs 
droits refpedifs, de recourir aux armes pour fe faire juiHce. 
C ’étoit une rajfon de plus pour les déterminer à la guerre ; 
mais l’ignorance &  les préventions du temps les aveuglèrent 
télement, qu’ils ne virent point ce que cete prohibition 
avoit d’injurieux à la royauté. Le Cailillan d’ailleurs y  trou- 
voit fon intérêt. Les julles prétentions de fes petits-fils, que

1279,A n .
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Ibid.
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Rome oublioit iî indignement, la puiflance d’un protefteur 
tel que Philippe, tout lui infpiroit les plus vives alarmes. Le 
roi, de ion côté, s’apIaudiiToit de fe voir tiré d’embaras : il 
n’aimoit point la guerre. Celle-ci lui coûtoit beaucoup de 
foins, de peines &  d’argent : il fut charmé de trouver un 
prétexte, qui dans les idées de fon fiecle le juiHfîoit pleine
ment de tout reproche d’inconftance : reproche néanmoins 

u’il méritoit à iî juile titre. On le vit toujours commencer 
e grandes entreprifes avec feu, les pourfuivre foiblement, 

&  s’arêter avec fimplicité au moment de l’exécution. On re
marque cependant qu’il ifobéit qu’à regret. Auiïi-tôt il vint 
à Touloufe, où il eut une entrevue avec dom Pedre, roi 
d’Aragon. * On ignore ce qui fiit agité dans cete confé
rence. Tout ce qu’on fçait, c’eil que l’Aragonois fut reçu 
avec de grands honeurs,& comblé de riches préfents. Mais 
peu touché de toutes ces politeflés, il étoit à peine de re
tour dans fes Etats, qu’on vit éclater en Sicile une horrible 
conjuration, que le perfide tramoit iburdement depuis j.du- 
iieurs atinées. il eft néceffaire de reprendre les choies d’un 
peu plus haut.

L ’ambition du roi de Sicile aíjairoit à tout. Sénateur de 
Rom e, &  vicaire de l’empire,il exerçoit une autoritépref- 
que abfolue fur toute l’Italie. 11 venoit d’acheter, moyennant 
une peniion de quatre mille livres, les droits de Marie d’An-

* C ’eñ  ¡nal à-propos cjiie réditeiir du P. Daniel ( tom. 4 ,p. fait dire au
fçavant hiftorien de Languedoc, que cete entrevue des deax rois n’eft apiiyée fur 
aucun témoignage des auteurs du temps, ni fur aucun ancien monument : plus 
mal-à-propos encore qu’il ajoute que ceLi parait démontré. Dom Vaiffettc ne nie 
point la réalité de cete conférence. Il l’ateile au contraire fur l’autorité de Nangis 
&  de quelques autres contemporains ; mais il réfute certaines circonilances ra- 
portées iàns aucun fondement par des écrivains plus récents. Une leéliire plus ré- 
lléthie ( de la cinquième note du ouatrieme volume-de riii/Ioire de Languedoc, . 
p. 535 ) convaincra l’obfervateiir A i e  la critique du célebre Bénédiirin ne lojhbe: 
que fur la prétendue médiation au lujet de la guerre de Cafiille, oferte, dit-on ,  
par le roi d’Aragon, acceptée par le monarque François i fur la ceffion de la part 
de Piiilippe de la fouveraincté fur Montpellier ; fur la promeife de ce prince de 
ne jamais aquérir la partie de cete feigneurie qui apartenoit aux évêques de Ma- 
guelone; fur la réferve que doin Pedre afeita en cete rencontre à l’égard du 
prince de SaJerne, qui, au raport de Nangis, étoit alors au-delà des Alpes j en
fin fur l’étroite amitié qu’on fait naître à cete ocailon entre l’héritier du trône de 
Sicile & le roi de Majorque, qui cependant ne fe trouva point à l’entrevue deTou- 
ioufe. Voilà en éfet ce qu’on ne peut, juilifierpar le témoignage d’aucun autour dut. 
ttmpŝ  &  par conféquent ce qui doit paroitre démontrée

A n . 1 2 7 9 .
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tioche fur le royaume 3e Jérufalem : * il méditoit encofâ 
la conquête de la couronne impériale de Conftantinople. 
Il eût réuffi fans doute, s’il eût fçu mieux cacher fes deiQhins. 
Mais il s’en faloit beaucoup qu’il fût auffi prudent qu’il étoit 
aéfif &  vaillant. Peu capable de réflexion, il conduifoit fes 
entreprifes avec plus de hauteur que de ménagement. Ses 
vafles projets dont il ne faifoit point myftere , fes forces 
de terre &  de m er, fon courage, fa réputation avoient 
éfrayé l’Europe.Une gra’nde partie des princes qui régnoient 
alors, conjura contre lui ; Rome lui porta les premiers coups. 
Grégoire X  l’avoit peu ménagé ; Innocent V  , fuccefleur 
de Grégoire, lui fut plus favorable ; mais il ne fit que pa- 
roître fur le faint Siege. Adrien V I , qui fut enfuite élu , ne 
vécut pas même aifez long-temps pour être confacré : 
Jean X X I , qui lui fuccéda , ié flatoit de régner de longues 
années ; il s'en vantoit même, fi l’on en croit les auteurs du 
temps, lorfque tout-à-coup, il fut écrafé par la chute d’un 
bâtiment qu’il veiioit de faire élever. La mort du pontife 
fut très funefte au monarque Sicilien. Il en avoit reçu les 
témoignages de Fafeélion la plus tendre : il lui devoir la 
couronne de Jérufalem. C ’étoit de fa main qu’il avoit été fa- 
cré roi de cete fameufe contrée , qui fut le berceau du 
chriftianifme &  de fon divin chef.

Jean G aëtan, Romain de la famille des Urfins , étoit à 
peine fur le trône pontifical , fous le nom de Nicolas I I I , 
qu’il entreprit, linon de ruiner, du-moins d’afoiblir la trop 
grande puilfance d’un prince, qui étoit le plus grand obilacle 
aux projets ambitieux qu’il avoit formés pour l’élévation de 
fes parents, Sc qui d’ailleurs lui avoit donné de grands fujets 
de mortification. Charles, dit-on,avoit fait trancher la tête

* liàbele, fille &  héritière tl’Am auri, roi ^  Jérufalem, avoit eu trois filles, 
M m e , A lix , Melilame. Marie eut de Jean de Brienne lolande , qui tranfporta 
la couronne dans la maifon de Suabe par fon mariage avec Frédéric II. Cete 
fainilie éteinte, les enfants d’A lix &  de Mélifante fe difputercnt, non la pofiéf- 
ilon , Jénüalem n’etoit plus au pouvoir des chrétiens , niais le titre toujours ho
norable de cete fouVerainetè. Hugues I I , roi de C hipre, y  piétendoit comme 
petit-fils de l’aince des deux fœurs. Mari|sd’Antioche y  aíjiiroit comme fille de la 
cadete, par conféquent d’un degré plus proche de la reine Ifabele. La reprèfen- 
tation n’avoit pas toujours lieu dans ces fiécles. Rome fe déclara pour la princeffe 
d’Antioche.

an
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au mari d’une nièce du pontife , 'qui s’étoit imprudemment 
déclaré pour Conradin. Mais ce qui avoit achevé d’enflam
mer le couroux du faint pere , c’eil qu’ayant eu la témérité 
de faire demander pour un de fes neveux une des petites- 
filles du monarque, il avoit été refufé avec hauteur. « Quoi- 
» qu’il ait la chauflfure rouge, répondit le roi d’un ton rail- 
» leur, fon fang n’en efl: pas devenu plus digne d’être mêlé 
» avec celui de la maifon royale ,de France. » Jamais l’or
gueilleux Gaétan ne put lui pardonner un fi fanglant afront.
Il profita des divifions qui régnoient entre ce prince &  l’em- PhH.

pereur Rodolphe, fe fit nommer arbitre de leur querele,
&  condana le roi à .fe démettre du vicariat de l’empire.
Charles ne réfifta point.' Il donnaYa démiflion , qui rendit 
le pape enpore plus fier. Bientôt il lui envoya ordre de fe 
défaire auni du iénatoriat de Rome, conformément au traité 
conclu avec Clément IV : il trouva la même docilité. Ce 
qui fit dire au Cardinal qui avoit été chargé de cete com- 
miifion, que le monarque avoit toute la fidélité de la maifon 
de France dans l’exécution des,traités*', toute la fineife de 
la politique Efpagnole, &  toute la prudence de la cour de 
Rome. « Nous pourions en furmonter d’autres, ajouta-t-il j 
» mais pour celui-ci, nous n’en viendrons pas à bout. » On 
ne cherchoit en çfet qu’un prétexte pour le dépouiller du 
royaume des deux Siciles. C ’étoit le faint Siege qui l’en avoit 
invefii. Le pontife, tout hardi qu’il étoit, n’ofa entreprendre 
ouvertement de le renverfer d’un trône où fes prédéceiTeurs 
l’avoient élevé ; ce n*e fut qu’en fecret qu’il promit au roi 
d’Aragon de l’aider d’hommes &  d’argent.

Dom Pedre , roi d’Aragon , prince plus rufé que brave •
&  généreux, avoit un droit aparent fur la Sicile, du chef de 
la reine fa femme, qui étoit fille de Mainfroi. On dit droit 
aparent ; non qu’on veuille fupofer avec Nangis , que la Ihîd,p .;38 i 

maifon de Suabe ait été juftement privée de la couronne 
par la Sentence de Rome contre Frédéric, Conrad, Conra
din &  Mainfroi ; mais parce que ce dernier étant né d’un 
commerce illégitime, il femjjrioit qu’il devoir être exclu du 
trône. Rien par conféquent de plus équivoque, que les pré- 
i;entions de la princeiTe Confiance fa fille : femme détejlabkj 
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continue notre a u t e u r qui caufa tant de maux, & empêcha 
un Jîgrand-bien. Charles, ajoute-t-il, étoit fur le point dé 
partir pour la Paleftine, qu’il eût fans doute reconquife, fi 
i’on peut juger du fuccès par tous les préparatifs qui peuvent 
humainement l’aiTurer. M ais, ii l’on en croit la plupart des 
hiiloriens Efpagnols, Grecs, Italiens, de il grandes forces 
étoient deiHnées pour détrôner Michel Paléologue, empe
reur de Conllantinople. Quoi qu’il en foit, dom Pedre en- 
tretenoit de fecretes intelligences avec toutes les villes de 
Sicile, que mille raifons déterminoient à reconnoître la pré
tendue légitimité des droits de la reine d’Aragon. L ’humeur 
Eijjagnole convenoit mieux aux mœurs du pays : on fe ila- 
toit qu’un nouveau maître ôteroit les impôts, efpérance fé- 
duéfrice dont le peuple eft toujours la dupe : enan la tyran
nie des François étoit au dernier période. Rien n’étoitfacré 
pour eu x, ni les droits de l’humanité , ni les loix de là re
ligion &  de l’honeur. Le peuple acablé de tributs jufques-là 

t  inconnus dans cete île y fe voyoit encore expofé au pillage 
p. i84,&fuiv. d’une foldatefque éfrénée, qui fe croyoit tout permis. Ceux 

qui ofoient fe plaindre, n’en étoient que plus maltraités : 
point de famille où il n’y  eût quelqu’un de perfécuté , fous 
le prétexte éternel qu’il avoir pris le parti de Conradin. Les 
peres n’étoient point maîtres de difpofer ¿e leurs filles ; ils 
ne pouvoient les établir fans la permiiTion du gouvernement: 
s’ils étoient riches , on les forçoit de les marier à des Fran
çois. On ne refpeéloit ni les privilèges des villes, ni les pré
rogatives du clergé. Les Siciliens loufroient d’ailleurs très- 
impatiemment de fe voir exclus des bénéfices qui n’étoient 
Conférés qu’aux enfants de leurs cruels conquérants. Mais ce 
qui acheva de révolter ce peuple naturéiement porté à la 
jaloufie, furent les excès commis contre les femmes : injure 
toujours fi fenfible aux Italiens. On dit que les gouverneurs 
François fe faifoient amener les jeunes mariées, qu’ils ne 
renvoyoient à leurs époux, qu après en avoir eu les pré
mices. Le foldat, fous prétexte d’exécuter les ordres du roi, 
forçoit l’entrée des maifons, jlrenoit toutes fortes de liberté. 
avec le beau fexe. On n’entendoit parler que de viols ott 
d’adulteres, moitié de gré, moitié de force.
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Les plaintes de tant de malheureux parvinrent enfin juf- 

qu’au pied du trône. Charles en fut touché j il donna fes or
ores pour informer de ces violences, &  pour punir les cou
pables avec la plus grande févérité j mais il ne fut point obéi. 
Les François n’en devinrent que plus furieux contre leurs » 
acufateurs. Ceux-ci pouiTés à bout, implorèrent la protec- 
tion du pape. Le monarque, ofenfé de cete fiardieiTe, fit / 
aréter leurs députés, dont l’un mourut dé mifere .dans le ca
chot où il fut enfermé. C ’eft tout te  que produifit une dé
marche , que la violence de la tyrannie rendoit en quelque 
forte excufable. Loin de chercher à remédier au mal, on 
redoubla de rigueur &  de dureté. Charles enivré de fa gran
deur, méprifa de jüiles murmures, qu’il traitoit de cris im- 
puiiTants ; mais bientôt il aprit par une funefte expérience, 
que les plus grands potentats ont tout à craindre d’un peuple 
réduit au défeipôir. Il y  avoit dans ce même temps un fei- 
gneur grandement acrédité parmi la nobleiTe de Sicile, 
homme de tête &  de réfolution, ibldat, capitaine, négocia
teur -, capable de bien conduire une intrigue, adroit, iniî- 
iiuant, fécond en expédients, agiffant avec flegme &  fans 
précipitation ; animé d’ailleurs par le defirde fe venger, &  
des François qui avoient violé fa femme, &  de leur prince, 
qui avoit confifqué fes biens, après la défaite de Conradin. 
C et homme fi fameux dans Thiftoid? de Sicile, étoit Jean 
de Procida, ainfi apelé du nom d’une petite île qui lui apar- 
tenoit dans les environs de Naples, &  dont le roi l’avoit, dé
pouillé , pour avoir iuivi le parti de la maifon de Suabe. O n 
lit quelque part qu’il étoit médecin : c’eft que dans ces an
ciens temps les gens dé la premiere condition étudioient la 
médecine, non pour en tirer un profit fordide , mais pour 
pouvoir être utiles à leurs compatriotes. _

Procida étoit alors à la cour d’Aragon, comblé des bien
faits deDôm Pedre, qui à la recommandation de la reine 
Confiance, lui avoit donné de riches terres dans le royau
me de Valence. La reconnoiflance pour le fang de íes an* 
ciens maîtres redouble ibn averfion pour les tyrans de fa 
patrie -, il forme le deiTein de . mettre la couronne de Sicile 
iùr la tête du prince Aragonois ¡S c ie  fuccès juiHfie la pofli-

Ç  ç  c ij
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■ bilité de fon entreprife. Î1 part déguifé en cordèlier, fe rend 

d’abord à M althe, de-là en Sicile, puis à Conftantinople, 
enfuite à R om e, &  revient enfin auprès de fés généreux 
protefteurs. Les principaux chefs des mécontents Siciliens 
lui jurent d’entretenir par toutes fortes de moyens la haine 
du peuple contre les François. L ’empereur de G rece raiTure. 

' d’un puiffant fecours d’argent. Le fouverain pontife, gagné 
par une fomme coniidérable, dont O rfo , fon neveu, toucha 
une bonne partie, animé d’ailleurs par le plus v if reiTenti- 
ment contre le roi Charles, non-feulement aprouve la con- 
ij^iration, mais écrit des lettres très preffantes au roi d’Ara-

g)n , pour l’exhorter à entrer dans ce complot fanguinaire.
Om Pedre qui avoit long-temps balancé, fe détermine en-, 

hn à tenter l’entreprife. .
Mais peu s’en falut que la mort de Nicolas, qui ariva fur 

ces entrefaites, ne fît échouer tous les projets des conjurés. 
O n  ne peut lui refufer de grandes qualités, qui malheureu- 
fement furent mêlées de défauts plus grands encorg. Il porta 
le népotifme jufqu’au fcandale  ̂ ce quil’entraina en des fau
tes impardonnables dans un homme.de fon caraOiere. Il eut 
pour fucceifeur Simon de Brie, François de nation, cardi
nal du titre de fainte Cécile , le même qui avoit négocié la 
donation du royaume de Sicile au roi Charlesi Martin I V , 
c’eil le nom que prit le nouveau pontife, étoit autant porté 
pour le monarque Sicilien , que Gaëtan lui avoit été con
traire. Bientôt il lui en donna des preuves éfeélives ; lui ren
dit le fénatoriat de Rome , que fon prédéceffeur lui avoit 
enlevé i excommunia fur fes inftances l’empereur G rec, qui 
n’avok pas exécuté les conditions portées par le concile de 
Lyon ; défendit enfin, fous peine d’anathême, d’avoi'r au
cun commerce avec ce prince.

Un fl fâcheux contre-temps refroidit un peu l’ardeur du 
roi d’ Aragon : Michel Paléologue n’en fut que plus animé, 
Procida étoit alors à fa cour. Il le ht partir avec trente mille 
onces d’or, qui fçurentfl bien perfuader Dom  Pedre, qu’il 
donna fes ordres pour un grand armement, fous prétexte 
d’aler faire la guerre aux Saraiîns. Le roi Philippe, qui avoit 
époufé en premières noces la fœur de ce prince, lui envoya
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demander quele contrée des Iniideles il vouloit ataquer, lui 
ofrant des fecours d’hommes &  d’argent. Il n’en reçut d’au
tre réponfe, iînon qu’il méditoit de venger les injures faites 
à la religion ibus le régné de faint Louis, &  qu’il le priait 
de lui prêter quarante mille livres tournois j ce qui lui fut gé- 
néreufement acordé. La cour de France néanmoins ne fe 
fioit que très médiocrement fur la bonne foi du monarque 
Eipagnol. On prétend que Philippe écrivit au roi fon oncle 
de fe tenir fur iéŝ  gardes, &  de ne pas oublier que Dom 
Pedre était un Catalan. Mais tele étoit la fécurité du prince 
Sicilien, qu’il eut l’imprudence de faire préfent au perfide 
Aragonois de vingt mille ducats pour l’aider à équiper une 
ilote deiHnée à le renverfer du trône. Le pape n’étoit point 
il crédule.: la dévotion fubite de Dom Pedre lui parut très 
Jfuipeéle. Il lui dépêcha un jacobin, tant pour lui défendre 
de faire la guerre à aucun prince chrétien, que pour fçavoir 
dans quel pays il aloit porter fes armes. On n’eH point d’a- 
cord fur la réponfe. Les uns lui font dire, qu’il brûleroit fa 
chemife , fi elle fçavoit fon fecret j d’autres, qu’il couperoit 
fa main gauche, s’il la.croyoit inilruite de ce que- doit faire 
fa main droite ; quelques autres, qu’il s’aracheroit la langue, 
s’il penfoit qu’elle fût capable de le trahir. C ’eil tout ce qu’on 
en put tirer : il continua fes préparatifs.

T ele étoit la difpofition des efprits, lorfque les habitants 
'de Païenne fe propoferent d’aler entendre vêpres au Saint- 
Efprit, églife fitiiée à fix cents pas de la ville. Ces fortes de 
parties de dévotion étoient alors fort en vogue. La fainteté 
du jour, c’étoit le lundi de Pâques * , ne permettoit pas la 
plus légère défiance. Cependant les bruits quicouroient exi- 
geoient des précautions. Saint Rem i, qui commandoit dans 
la-place, donna ordre d’examiner fi le peuple n’étoit point 
armé } ce fut pour le foldat une ocafion de manquer de ref- 
peêl: aux femmes. UnFrançois voyant paiTer une jeune per- 
Îbnne d’une rare beauté, fille d’un homme de condition, 
apelé Roger de Maître-Ange, l’infulta brutalement, fous 
prétexte de chercher s’il n’y  avoit point quelque poignard

* Le 30 Mars 1282,
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caché fous fes robes *. Elle jeta de grands cris. Le pere &  
le mari n’étoient pas loin ; ils acourent au bruit : leurs amis 
fe joignent à eux : on s’écrie dans le premier traniport qu’il 
faut tuer ces infolents. Tous en même temps fondent fur 
cete foldatefque licencieufe, armés les uns de Îïiilets, les au
tres de pierres &  de bâtons : vieillards, femmes, enfants , 
tout ce qui apartenoit à cete milice éfrénée fut impitoyable
ment maffacré. La fureur ala jufqu’à ouvrir le flanc des 
femmes qui étoient groïTes des François. On écrafoit leur 
fruit contre les muraill.es, pour ne pas laiffer dans la ville le 
moindre refte de la, nation. Les moines eux-mêmes don- 
noient l’exemple. Sortis de leurs cloîtres pour animer les 
afTaflins ils ne craignirent point de fouillet de fang &  de 
carnage des mains deftinées au miniftere pacifique des au
tels.- Le malheureux faint R em i, forcé dans la citadele, ef- 
faya de fe fauver en habit déguifé : il fut reconnu &  aiTom- 
mé. O n n’entendoit par-tout que le cri de liberté. Roger de 
Maître-Ange fut choifi pour gouverneur de Païenne.

Le même jour, Mont-Réal, Conigk), Carini, Termini, 
&  quelques autres villes voifines, furent le théâtre d’une 
fcene également fanglante. Tout ce qui s’y  trouva de Fran
çois fut pareillement égorgé ; exemple qui fut imité le len
demain àC éfaledi, à Trapani, à M azare, à Marfale , où 
Burdac étoit gouverneur. On dit que lorfque les Marfaliens 
fe jeterent fur lui pour le tuer, il venoit de leur faire figni- 
fier l’ordre de porter leur or &  leur argent au tréfor royal.

Le maiTacre ne fe fit que le premier ¿ ’Avril dans Ger- 
genti &: dans la Licate. L e  lendemain, Louis de Montpel-

” Un célébré moderne, peintre Inimitable en tout, mais principalement dans 
les portraits d’imagination, dit, en parlant de ce Êimeux événement ( Effdi fur 
rhijï. univer.tom. 12,p. 2//) Un Provençal violon une femme, le jour de Pâques , 
dans le temps que le peuple aloit à vêpres. Il y  a bien des remarques à faire fur ce 
■peu de paroles. 1°. blalefpina qu’il cite ne dit point le jour, mais le lundi de Pâ
ques, in lunedi della Pafeha di Refurrefione. 2°. U n’eft point queftion de viol 
dans cet auteiur-, mais d’une infulte faite à une dame par un François audacieux, 
Uno Francefeo per fuo rivoglio prefe una femina . . . per fa rle vitlania. Un autre 
hlilorien {Nicol. SpeciaL) explique la qualité de l’infulte. Ce fut, dit-il, de fouilléï 
indécemment fous fes robes, fous prétexte qu’U y  avoit quelque poignard caché. 
3°. La circonllance d’une procelTion où fe trouve une femme au milieu de fes 
compagnes & de fa famille, ne permet pas de foupçonner le crime quon fupofe 
fans aucune autorité.
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lier , qui avoir enlevé une femme de condition, fut poi
gnardé dans le château de faintjean parle mari, furieux de 
ion deshoneur, enfuite pendu à une des fenêtres de fon pa
lais , &  tous les François qui fervoient fous lui, paiTés au fil 
de l’épée. On vit dé pareilles e|;écutions dans plulieurs au-̂  
tres villes : fpeéfacle barbare fans doute ; mais dont l’horreur 
diminue, fi les relations des Siciliens ne font point exagé
rées. La patience des peuples étoit gouffée à bout. On aiîure 
que chaque femaine Ludolphe, gouverneur de Menon, pre-. 
noit de force une jeune fille pour fervir à fes plaifîrs. Un 

, certain Faramond d’Artois, qui commandoit dans Noto, fe 
faifoit amener toutes les plus beles femmes de fon gouverne
ment , &  les forçoit de contenter Tes defîrs. Catane fut le 
lieu où fe paffa la derniere fcene de cete fungíante tragédie. 
Un jeune François,nommé JeanVigleraade, en fut l’ocafion. 
C ’étoit un de ces petif? maîtres éfrontés, qui font parade de 
leur libertinage, libres dans le propos, fcancîaleux dans les ma* 
nieres,infoIentsdans l’añion.Il voulutembraiTer de forceju- 
lie Villanelli.Le mari entre dans le moment : il veut s’opofer 
à la violence ; il eil tué. AuiTitôt la femme court les rues, &  crie 
vengeance. Le peuple atendri fur fon malheur, s’arme de 
tout ce qui fe préfente fous fa main, &  fe jete fur les Fran
çois , dont ihfait un horrible carnage. On dit qu’il en périr 
huit mille dans ce malheureux jour, qui fut le quatrième 
d’Avril. Quelques-uns fe retirèrent dans un château très fort, 
que l’hiifoire nomme S.paiingue : tous y  moururent de faim. 
Quelques autres eiTayerent de fefauver fous l’habit du pays; 
mais ils ne purent en imf)ofer à d’implacables ennemis, que 
la rage rendoit trop clairvoyants. Le lignai, pour Jes diftin- 
guer, fut de leur faire prononcer le mot acen , donc la pro
nonciation eil très dificile aux étrangers : ils furent recon
nus , Sc poignardés fans miféricorde.

Les habitants de Palerme avoient mis fur pied trois peti
tes armées pour encourager les autres villes à prendre les 
armes, ou pour les foutenir dans leur révolte. Fiers d’un 
avantage allez conlidérable qu’ils remportèrent lùr une efca- 
dre du viceroi, ils o/erent alîléger Taormina, cfu’ils prirent 
d’aiTàut ; toute la garnifon fut égorgée. 11 n’y  aVoit plus que

A n. 1282,
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conduite des François y  caiifa la même révolution. Un cer
tain Collura, homme iéditieux, apofté fans doute par les 
mécontents, parut en,armes dans la place publique : ce qui 
étoit défendu à tout Sicilien!  ̂ fous les peines les plus féveres. 
Quatre archers voulurent l’arêter -, il ie défendit vigôureufe- 
ment : plufieurs de fes amis vinrent»à foafecours ; il y  eut 
une baterie très vive. Le magiftrat, c’étoit Alaime de Len- 
rini, excitoit en fecret ce foulévement : mais voyant que la 
partie n’étoit pas encore affez liée, il acourt avec une grande 
aparence de ze le , faiiit les coupables, &  les livre au vice- 
roi , qui les fait mettre au cachot. Heureux s’il en fût de-' 
meuré là ; mais en même temps il ordonna d’y  conduire 
auffi leurs femmes, qui cependant n’avoient aucune part à 
la fédition. Les MeiTinois crièrent à rinjuftice, coururent 
aux armes, &  fe jeterent fur les Frad'^ois , dont ils firent un 
carnage afreux : trois mille périrent dans cete malheureufe 
journce. Quelques-uns fe retirèrent dans le château de Ma- 
tagriton , quelques autres dans la fortereffe de Caftelluzo : 
ils y furent forcés , &  imrnolés à la fureur des vainqueurs. 
On dit que le viceroi fut livré au peuple , qui le conduifit 
■ comme en triomphe dans tous les quartiers de la ville, lui fit 
mille outrages, l’étrangla enfuite, &  pendit* fon corps au 
milieu de la place publique. Quelques auteurs cependant 
'afl’urent qu’il eut le bonheur d’échaper à cete populace en"* 
furie, &  de fe fauver en Calabre.

Teles furent les caufes, lescirconftances &  les fuites de ce 
fameuxmaiTacrefi connu dansThiftoire fouslenomde vêpres 
Siciliennes qu’il commença dans Palerme au moment
que le peuple aloit entendre vêpres. C ’e/l iàns aucun fonde
ment qu’on a cru qu’il avoir été prémédité. La preuve du con
traire, c’eilque le motif n’en fut point le même par-tout, 
qu’il ne fut pas exécuté le même jour, qu’il fut même trop 
précipité, le roi d’Aragon n’étant point encore en érat de 
paroitre pour foutenir une démarche fi hardie. On lit dans 
les hiifoires de Sicile, qu’en ces ' émeutes diverfes. il y  eut 
vingt-quatre ou vingt-huit mille François pailés au ftl de
l’épée, QU aiTommés. ou étranglés, ou noyés,ou brûlésj ear

- il
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îl en périt par tous ces genres de mort : quelques-uns fou- 
tiennent qu’il en faut au-moins diminuer la moitié. Quoi qu’il 
en foit, les Siciliens, forcenés de rage, ne firent grâce qu’à 
deux gentilshommes également diftingués par leur naiiTance 
&  par leur vertu. L ’un étoit un Provençal, nommé Guil
laume de Porcelets, qui- dans le gouvernement de Calara- 
Fim i, où il commandoit depuis plufieurs années, s’étoit tou
jours diftingué par fon équité, par fa modération, par fa dou
ceur, par fa pieté. Il dut la vie à la feule impreflion que fa 
probité avoit faite fur tous les efprits. Il fut arêté d’une voix 
unanime qu’on lui donneroit un vaiiTeau pour fortir du 
royaume. L’autre s’apeloit Philippe Scalambre, que le roi 
avoit nommé gouverneur de la vdlée de Noto. Il s’y  étoit 
aquis une grande réputation de fageffe ; jamais il n’avoit 
aprouvé les excès de íes compatriotes : il fut redevable de fa 
confervation à la haute idée qu’on avoit conçue de fon inté
grité. Dans la fuite il s’ataclia au fervice du roi d’Aragon : 

, c ’eii la tige des barons de Serravalle.
Charles étoit à Monte-Fiafcone, où il traitoit de quelque 

afaire avec le fouverain pontife, lorfqu’il reçut la trille nbu- 
vele que la Sicile avoit fecoué le jo u g , malTacré tous les 
François, abatu fes armes, pour y  fubllituer d’abord celles 
de l’égliie, enfuite un crucifix, enfin l’écu d’Aragon, auquel 
on joignit deux aigles en l’honeur de la maifon de Suabe. Il 
fut quelque temps fans parler, tant il étoit agité de colere 
&  d’indignation, Il naordoit une canne ,qu’il avoit coutume 
de porter, il jetoit çà &  là des regards furieux : il rompit 
enfin le filence ; mais ce ne fut que pour anoncer des arêts 
de mort. Il jura qu’il lailTeroit à la poftérité un exemple ter
rible qui feroit à jamais trembler tous les rebeles. II le de- 
voit  ̂ les Siciliens étoient des traîtres abominables, qui ne 
méritoient aucune grâce. Jl le pouvoir : croifé depuis peu 
avec le prince de Salerne, fon fils, il avoit plus de cent ga
lères , deux cents bâtiments de tranfport, dix mille hommes 
'd’armes, une infanterie fins nombre. Il ne le fit pas néan
moins ; la pafiîon l’aveugla : il échoua dans toutes fes entre- 
prifes. Rome cependant combatoit pour lui. Elle avoit lancé 
contre les féditieux tous les foudres quelle a dans fes tréfors ;

Tome 1 1 1 .  ̂ D d d
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anathèmes étoieht prononcés contre ceux qui favo-- 

riferoient la rébélion. Les députés de Sicile qui abordèrent- 
le faint pere avec ces paroles ii touchantes, Agneau de D ieu , 
qui êtê  Les péchés du monde ,  aye:̂  pitié de nous , n’en avoienf 

Maiefi. .p. teqvL d’autre réponfe que ces mots de l’Evangile : ils le nom- ■ 
i,210,212,1 ploient roi des Juifs, & lui donnoient des Joufiets. Tout cela 

'' ne produiiît d’autre éfet- que d’aigrir de plus en plus les 
eiprits des faSHeux. Parce que vous nous ave:̂  indignes
de la grâce de S. ■ Pierre & de la vôtre , dit la ville de Palerme ‘ 
au pape, celui qui a foin dès grands & des petits, envoie à notre 
fècours un autre Pierre que nous ti amendions pas. Ils vouloient 
parler du roi d’Aragon, qui paroiiToit en mer avec une ilote, 
formidable. ■

Il marche Déjà le roi Charles avoir raiTemblé toutes fes troupes, 
contre Mefli- AuiTitôt fuivi du cardinal légat qui ne devoir point épargner 

les excommunications, il fe met en marche, paiTe le détroit, 
G eft.P h.iig  &  vient inveitir M eiîine, qu’il preiîe vivement. Les mal- 

p. S40- heureux aiTiégés, près de fe voir emportés d’a/Taut, envoyè
rent des députés pour demander à capituler. Ils oiroient de 
rentrer dans le devoir, fi le monarque vouloit leur pardon
ner tout le paiTé, fe contenter des tributs que leurs ancêtres 
payoient du temps de Guillaume le B on, &  promettre de 
ne donner aux François ni charge, ni magiilrature dans leur : 
ville. Tous les feigneurs de l’armée, le miniftre même de ' 
R om e, lui confeilloient d’accepter ces ofres j mais il n’é
couta que la vivacité de fon reiTentiment. « Nos fujets qui 
» ont mérité la mort, répondit-il fièrement,"demandent en- 
» core des conditions : le légat ell d’avis de leur faire grâce ;
» je veux bien auiTi leur pardonner, mais à la charge qu’ils 
» me donneront huit cents otages dont je difpoferai comme 
»' je jugerai à propos ; que je les ferai gouverner par qui je- 
M voudrai : enfin qu’ils me payeront ce qu’ils ont acoutu- 
» mé; s’ils ne veulent point fe foumettre à ce prix, qu’ils fe- 
» préparent à être traités comme ils ont traité les François 
Les Meflinois plusirités qu’éfrayés de cete réponiè, jurè-- 
rent qu’ils mangeroient plutôt leurs enfants, que de fouf- 
erire à de pareilles propoiitions. C e  fut envain cfue le cardi
nal légat effaya de les ramener par la crainte des excomrou*-

   
  



T  H I L í  P P E , 1 I  I .  395
rmcatîons qu’il fulmina contre eux : elles ne firent qu’augmen
ter leur défefpoirdont le réfukat fut qu’il valoir mieux pé- 
:TÍr en braves gens, que de fe voir livrés aux boureaux com
me d’infâmes fcélér¿tts. Vieillards, femmes, enfants, tout 

■ 'prit les armes pour la caufe commune. Le roi" cependant 
'Continuoit le fiége avec une ardeur incroyable 5 mais fi l’a- 
;taque fut vigoureufe , la défenfe ne le fut pas moins. On dit 
que s’il eût voulu, il étoit maître pie la place où fes machi
nes avoient fait d’horribles breches ; mais que la compaffion 
de voir une fi bele ville abandonnée à la fureur du fuldat, 
&  tant d ’innocents confondus avec les coupables, lui fit di- 
férer un affaut, que l’arivée du roi d’Aragon ne lui permit 
•pas de donner dansda fuite ; anecdote peu vraifemblable. 
'Charles étoit trop irité : il avoit trop fujet de l’être, pour 
fentir un mouvement fi tendre.
■ Dom  Pedre étoit parti de Catalogne au mois de Juillet 

.avec une flote de cinquante gaieres , qui avoit pour amiral 
Roger D oria, de Loria, ou cíe Flor *, le plus grand homme 
de mer de fon fiecle. D ’abord, pour mieux cacher fou clef- 
fein , iiprit la route diAfrique, débarqua au port de Tunis, 
mit fon armée i  terre, &  forma le fiége d’une miférable bi
coque. C e fut là que les députés de S'icile vinrent le trouver 
pour lui ofrir une couronne qui apartenoit, difoient-ils, à la 
reine Confiance, fa femme. Le monarque, comme s’il n’eût 
pas été décidé depuis long-temps, aiTembla fou confeil, pour 
délibérer fur le parti qu’il devoit prendre. Les avis furent 
partagés. Les uns, c’étoit le plus grand nombre, lui repré- 
fenterent la témérité d’une entreprife qui l’expofoit tout-à- 
îa-fois aux foudres de rEgiife, &  à la haine irréconciliable 
d’une maifon aufiî puiiTanre que celle de France. Les autres 
l’exhorterent à profiter de i’ocafion que fa bonne fortune lui 
ofroit de conquérir un royaume qu’on avoit enlevé aux prin
ces fes enfants. Ce dernier fentiment prévalut. Auflitôt il 
cingle à pleines voiles vers la Sicile, aborde à Trapani, de
là fe rend à Palerme, où il efl: reçu aux aclamations du peu--

* La chronique de Sicile fapele Roger de Launa, le P. Daniel &  D . 'ValflettC , 
Roger Doria j M. Lancelot, ( A'à/r. de l'Acad. des B. L. tom. 8 ,  p. 602.') Roger 
tîe flo r . Les uns ie font Calabrois, les autres Catalan. Nous le nommerons Doria.
 ̂ '  ■ D d d  ij
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pie, proclamé ro i, &  couronné par I’eyeque de Cefaledî. 
'O n  lui confeilloit d’aler ataquer ibn rival par terre &  par 
mer j mais Procida, dans le deffein de couper les vivres aux 
aifiégeants, le déterpiina à faire avancer l’armée navale dans 
le détroit de Meffine, pour enlever la flote Françoife qui fe 
trouvoit fans défenfe. Charles, inftruit du projet, jugea que 
la prùdence exigeoit de lever le liège ; mais il ne put fauver 
iès vaiffeaux. L ’amiral ennemi arive le lendemain de la re
traite, fefaiiit de vingt-neûf bâtiments, tant grands que petits, 
en brûle trente autres à la rade de C atane.. ■

On prétend que li le roi eût marché droit aux Aragonoîs 
au moment de leur débarquement, il lui auroit été facile de 
les chaiTer -, mais fa haine' le retint devant MelTine. Il vou- 
loit s’aiTurer de cete place importante, &  punir l’infolence 
de fes habitants. Tout-à-coup cependant il abandonne fon 
entreprife, peut-être avec trop de précipitation : la ville n’a- 
vok plus de vivres que pour trois jours. Quoi qu’il en /bit, 
il ne fut pas plutôt en Calabre où il s’étoit retiré , tant pour 
contenir les peuples qui penfoient à fecouer le joug, que 

Xiefi.Ph.lii, pouratendre les fecours de France , qii’il écrivit au roi d’A- 
f-540- ragon une lettre remplie d’injures toujours blâmables dans 

un particulier, plus indécentes encore dans un fouverain. Il 
Ap.PetT.de le traite de malheureux brigand, de perfide ufurpateur, de 

i. ,, ep. niéchant, rebele à l ’E glife, que la terre, la mer &  le c ie l , 
adorent, à laquele tout doit payer tribut : il releve en- 
fuite fes viftoires fur Mainfroi &  fur Conradin : il finit par 
le menacer, s’il ne fort promptement de la Sicile , de l’ex
terminer , lu i, les fiens, &  tous les traîtres Siciliens. Dom 
Pedre répondit fur le mêm.e ton &  avec la même fierté, U 
lui reproche la mort de Conradin, crime afreu.Y, &jufque- 
là finis exemple ; il lui prodigue les noms odieux de tyran, 
de perfécuteur plus cruel que les Nérons, plus barbare que 
les Sarafins : il lui fait un long détail des excès de fes minifi 
très &  de fes troupes ; il infifte enfuite fur le droit de la reine 
Confiance à la couronne de Sicile, &  finit de même par des 
menaces aufii indignes de la majefté du trône, que dépour
vues devraifemblance. Il étoit trop petit prince,pour détruire 
Charles & fa race de deffus la face de la terre.
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L e pape cependant n’oublioit rien pour la défenfe du 

prince François. Il étoit alors à Monte-Fiafcone,oii les trou
bles de Rome l’avoient contraint de fe retirer. 11 y  fulmina

A n. 1282; 
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communie le

une bule terrible contre le roi d’Aragon, qu’il traite d’ufur- d’Aragon, 
pateur injuile, parce que la maifon de Suabe ayant été dé- nnnU
pouillée dé la Sicile par le jugement de l’Eglife Romaine, la 
reine Conftance ne pouvoir y prétendre aucun droit. Il le 
déclare excommunié, lui, fon armée, tous ceux qui le fé
condent , &  toutes les villes révoltées ; lui défend de pren; 
dre le nom de roi de Sicile ; annule de fa pleine puiliance 
tous les traités conclus au fujet de cete entreprife ; menacé' 
de procéder contre tous ceux qui ont ofé y  tremper, leur dé
nonce que s’ils ne fe foumettent dans un certain terme aux 
ordres du faint Siège , il expofe leurs perfonnes &  leurs biens 
meubles à quiconque voudra s’en faiiir, les prive de tous les 
fiefs qu’ils tiennent de l’E glife, &  abiout leurs valfaux du 
ierment de fidélité. Ce court délai expiré, il fe réferve de 
difpofer du royaume d’Aragon, &  de punir Dom Pedre fui- 
vant la qualité de fes crimes. Le zele du pontife n’en de
meura point là. Il fit publier un bref, par lequel il déclare, Um, arm, 
que plein de confiance en la miféricorde de Dieu &  en l’au- 
torité defesfaints Apôtres, il acorde à ceux qui combatront 
fous les étendards du roi Charles, les memes indulgences 
qu’on a coutume d’acorder à ceux qui fe croifcnt pour le fe- 
cours de la Tcrre-fainte. Tant de faveurs de la cour de 
Rome ne confolerent, dit-on, que très médiocrement le 
monarque d’une horrible difgrace , qu’on prétend lui être 
arivée fur ces entrefaites. Si l’on en croit le moine F aze l, FaieU.$t 
il avoir féduit la femme d’un chevalier François nommé P'4Ŝ ‘ 
Henri de Clermont, qui n’étant pas agréable au roi faint 
Louis, s’étoit retiré en Sicile, où il fonda l’illufire maifon de 
ion nom, qui joua dans la fuite un grand rôle dans l’hiiloire- 
de cete île fi fameufe. Ce feigneur, outré de l’afront, cher
che tous les moyens de s’en venger. Un jour il trouve une 
fille du roi j il la viole, &  court (é réfugier dans le camp de 
l’Aragonois, où il fut reçu très favorablement. Ceci a tout 
l’air d’un conte inventé par les ennemis de Charles. Un prin
ce qu’on a vu dans fa jeuneiTe réfolu à mourir, plutôt que de
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Te Ibuiller par un péché de fornication, ne doit pas être lé
gèrement foupçonné d’adultere dans une vieillefl’e avancées 
d’ailleurs toutes les hiiîoires les plus authentiques^Je louent 
fur fa grande chaileté.

Mais un fecours plus puiiTant que toutes les excommuni
cations, fut celui que lé prince deSalerne avoit été, chercher 
en France. Elle ariva enfin cete formidable armée, &  vint 
joindre le roi Charles dans'les plaines de Saint Martin en 
Calabre. Elle avoit pour chefs, Pierre, comte d’A lençon, 
frere du roi Philippe, Robert comte d’Artois , Othelin 
comte de Bourgogne, le comte de Boulogne, Jean, comte 
de Dnmmartin , Aiathieü de Montmorenci, &  plufieurs 
autres grands feigneurs du royaumes D om  Pedre , qui juf- 
que-là avoit bravé les foudres du Vatican, auxquels peut-être 
il ne croyoit que très foiblement, commença à trembler, 
lorfqu’il les vit fi fortement apuyés. Il craignoit fur-tout le 
premier mouvement des François: il eut recours à fartiñee 
pour ralentir leur ardeur. Il connoiiTok là franchise & , le 
courage du monarque fon rival ; il lui fit propofer de vuider 
.leur diférend par un combat de cent chevaliers de part ÔC 
d’autre, les deux rois à leur tête. Charles crut qu’il y  aîoit 
de fon honeur de ne pas refufer un tel défi. L ’eipoir de fe- 
venger par lui-même d’un ennemi, qu’il'fe flatoit de terraf- 
•fer, lui fit accepter la propofition ; on nomma des cbmmifi* 
faites, qui dreiîerent les articles. Le jour du combat fut aifi- ' 
gué au premier Juin de la même année. On choifit pour le 
champ de bataille la plaine de Bordeaux, pays neutre à l’é
gard des deux rois. La peine du vaincu, ou de celui qui 
manqueroit au rendez-vous, fut d’être réputé parjure, faux, 
infidèle, traître, éternélement infâme, indigne du nom &  
des honcurs de roi, incapable de toute dignité , condané 
enfin à n’avoir déformais pour toute fuite qu’un feul fergent 
ou valet.

Le pape fenfiblement aflige que Charles eût donné dans 
le piège, lui en fit de grands reproches, &  n’oublia rien, 
pour empêcher l’exécution d’un traité aufli tLéf-vantageux 
que fmgulier &  bifare. Il lui écrivit une longue lettre , où il 
lui repréfente que Dom Pedre n’a propofé ce m oyen de ter-;
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lîîiiiër la guerre, que parce qu’il fent fa foibleiTe &  celle des 
rebeles qui tremblent aux feules aproches d’une armée flo- 
riiTante : qu’en acceptant ce combat, il perd tout l’avantage 
qu’il a fur l’Aragonois, qui par-là devient fon égal ; qu’en 
obfervant religieufement cete treve, il laiiTe dans l’inaélion 
de beles troupes, qui périront infailliblement par les mala
dies que les chaleurs de l’été ne manqueront pas de caufer j  ̂
enfin, qu’en s’éloignant de la Sicile, il s’expofe au danger 
de ruiner toutes fes áfaires. Il emconclut, non-feulement 
que la convention eil nule, parce quelle a pour objet un 
duel défendu par toutes les loix, mais que le ferment du 
monarque ne l’oblige en aucune maniere, parce qu’il eil 
contraire au bien de l’Eglife &  de l’Etat, S’il lui relie en
core quelque fcrupule,-il lui déclare qu’il lui en donne une 
ample abfolution j il l’exhorte en un mot, lui enjoint même, 
fous peine d’excommunication, de fe déiîiler d’une réfolur 
îion fi préjudiciable à fes véritables intérêts. La crainte 
qu’une lettre ne fît pas aiTez d’impre/fion, le détermina à 
faire partir Benoît Gaiétan, cardinal du titre defaint Nicolas,, 
qui fut depuis pape fous le nom de Bonlface V l i ï , pour s’ex
pliquer plus amplement avec le prince François. Benoît étoit 
un prélat d’une grande capacité daivs les afitires , très habile 
à manier les efprits, d’ailleurs fort ami de Charles, dont il 
fut toujours grandement confidéré : il ufa de toute fon adrelTe 
pour le faire changer fur cet article ; mais tous fes éforts fu
rent inutiles. Le point d’honeur l’emporta dans l’cfprit de 
l’inflexible monarque : il écrivit au roi fon neveu , pour le Gc(i.Ph.III^ 

prier de lui faire fabriquer à Paris une armure complete, tant P- 
pour lui que pour les cent chevaliers qui dévoient combatte 
avec lui : enfaite laiifant la régence du royaume au prince 
de Sáleme, fon fils aîné, &  le commandement de l ’armée • 
aux comtes d’A'ençon &  d’Artois, ilfe mit en chemin pour 
fe trouver au rendez-vous.

Le pontiie P».omain, défefpéré de l’opiniâtreté invincible 
de Charles, fe tourna du côté du roi d’Angleterre, le pria 
lui ordonna même, fous peine d’excommunication, d’empê
cher de tout fon pouvoir une aélion iî criminele ; il paroît. 
qu’il fut plus refpeélé à cete cour qu’à celle de Naples,.
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Edouard écrivit au roi de Sicile, fon très cher coufln , le con
jura de l’excufer, s’il n’acceptoit point la qualité de juge du 
champ dans une ocafîon où la vie d’un iî grand prince i’eroit 
expofée, lui protefta que quand même onTui ofriroit les cou
ronnes d’Aragon &  de Sicile, il ne voudroit pas fe charger 
de préiider à un tel combat. Mais la fuite' de rhiiloire fait 
voir qu’il permit, ou du-moins qu’il ne’défendit point à fes 
fénéchaux de livrer le champ aux deux monarques ; il fera- 
ble même, fur le récit deJNangis, qu’il envoya'fon fénéchal 
pour tenir la cour en fon nom. Rome alors ne ménagea plus 
rien. Martin, armé de tous les foudres du Vatican, de l’avis 
de fes freres les cardinaux, publia une bule terrible, par 
laquele il déclare Dom Pedre déchu du royaume d’Aragon, 
de toutes fes terres, même de la dignité royale ; expofe feS 
Etats au premier ocupant, fuivant que le faint Siège en dif- 
pofera j abfout fes fujets du ferment de fidélité ; lui défend 
de fe mêler en aucune maniéré du gouvernement; excom
munie tous ceux qui le reconnoîtront pour roi. Je ûivorife- 
ront dans fes entrepriiès, lui obéiront, ou lui rendront au
cun devoir. Tout ce que les canoniftes ont pu inventer de 
fiibtilités ,* fut employé à fortifier cete horrible fentence : la 
dificulté étoit de la mettre en exécution. Charles, par fon 
imprudence avoit perdu le moment favorable. Dom Pedre 
fut étourdi du coup ; cependant il n’en fut point acablé. Il 
effaya de tourner la choie en plaifanterie ; &  comme s’il eût 
voulu fe foumettre aux ordres du faint p ere, il ne prit plus 
le nom de ro i, mais celui de chevalier d’Aragon, feigneur 
de la mer , &  pere de deux rois.

Le jour affigné pour le combat étoit arivé. Charles, que 
le roi fon neveu avoit eu la complaifance d’acompagner avec 
un grand nombre de noblefie, fe préfente au fénéchal du 
roi d’Angleterre, armé comme il avoit été réglé par les com- 
miffaires des deux rois, entre dans la lice avec les cent che
valiers , &  y  demeure depuis le lever jufqu’au coucher du 
foleil. Mais l’Aragonoisn’ofa paroître. Quelques-uns difent

âue la nuit précéaente il étoit venu trouver le fénéchal de 
ordeaux pour faire fa proteilation contre le roi de France , 

dont la trop grande compagnie lui faifoit craindre quelques
embûches ;
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éiîibûches ; qu’il lui laiiTa fon cafque, fon épée Si fa lance, . 
comme une preuve quil avoit comparu j qu enluite il le re- ’
tira avec tant de précipitation, que cete même nuit il ût-^os. ’ 
trente Sc une lieues fur des chevaux de relais. B el acle de- 
comparution, ditM ezerai, & bien digne de La. bravoure d’un jibrég.tom.i, 
prince à qui fis  fujets ont donné le nom de grand, qui pat cete 
honteufe fupercherie ne mérite dans la réalité que celui dV- 
ternélement infâme, auquel il s’étoit lui-même fournis s’il naan- 
quoit de parole.' Charles reconnut hlors, mais trop tard, que 
le pape avoir eu des vues plus folides que lui. Le deiTein de 
Dom Pedre n’avoit jamais été de fe batre, il ne cherchoit 
qua gagner du temps, à fe fortifier, à ruiner ou d iiiper 
l ’armée des François : c’efi: de quôi conviennent toutes les 
hiiloires impartiales. AuiTitôt les deux princes remplirent 
toute l’Europe de manifeftes. Dora Pedre fe répandoit en

Îjlaintes contre le roi de France, qu’il acufoit d’avoir voulu 
e iùrprendre. OiiconnoiiToit la franchife &  la noblefie deS 

fentiwems de Philippe : perfonne ne fut la dupe de l’impof- 
ture. Charles reprochoit vivement au monarque Aragonois,
&  fon parjure, &  fa lâcheté ; la notoriété du fait parloir en 
fa faveur : on étoit venu de toutes parts pour être témoin 
d’un duel fi fameux : il eut pour lui tous les coeurs fenfibles à 
l’honeur.

Le monarque François, outré des bruits injurieux que Lepapedon- 
Dom Pedre faifoitcourir contre lui, leva promptement une la couron- 
armee dont il donna le commandement a Jean JNuguez de au comte de 
Lara, chevalier Efpagnol, que fon atachement aux deux 
princes de Caftille oprimés parDomSanche, avoir obligé de pg*  ̂
quiter là patrie. C e feigneur eut ordre de marcher en Na- Gefl.PhJll  ̂
varre, &  d’entrer de-Ià dans l’Aragon. Il trouva le royaume 
dégarni de foldats, s’empara d’une place forte qu’il fit rafer,
&  ravagea tout le pays, où il auroit pu faire des conquêtes 
confidérables, s’il n’eût été rapelé avec toutes fes troupes.

Une nouvele entreprife de Rome ocaffona ce rapel, qui 
fusiordooné de concert avec le roi de Sicile &  le légat Jean 
Cholet, François de nation, cardinal prêtre du titre'de fainte 
Cécile. Ce prélat fi connu dans l’hiftoire de Paris par la fon
dation du çolege qui porte fon nom, avoir reçu du pape ui\

Ttptne m , . * E e e
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'An~ i28~”* pouvoir de traiter avec Philippe, pour parvenir
mettre en exécution fes anathèmes contre l’Aragonois. On 
l’avoit chaigé d’ofrir au roi pour \m de fes fils cadets le royau
me d’Aragon &  le comté de Barcelone , pour en jouir plei- 

® nement, lui &  fes defcendants légitimes à perpétuités La 
Rymer. bule exprime fort en détail comment la fucceffion au trône 

■ pvM. tout. ; , doit être réglée entre les enfants du nouveau roi, mâles ou 
part̂ . ¿ŷ pag.  ̂  ̂ elle deif pafier, fi ia pofiérité vient à

manquer. Elle permet aiî roi Philippe, fi ce prince élu., 
Ou fon fucceffeur, meurent fans en t an t sd e  leur fubilituer 
encore un de fes fils, qui cependant ne foit pas l’amé. S’il 
n’en a point d’autre <̂ ue l’héritier préfomptif de fa couronne, 
elle lui kiiiTe la liberte de clioifir un prince de fa maifon,pour
vu qu’il foit fon parent au-moins au quatrième degré ; mais 
elle ne lui donne que trois mois pour faire ce choix. Les con
ditions fous lefqueles Martin acorde une fi grande faveur, 
font ; I®. Que le royaume d’Aragon & lo  comté de Barce
lone ne feront jamais ni féparés, ni diviies, mais demeure
ront toujours réuîiis fur la même tête : z ° .  Q u  ils ne pouront 
être poiTédés par un prince qui poiTéderoit en même temps 
la couronne de France,ou celle de Ç aftille, de L éo n , d’An
gleterre : 3°. Que les privilèges des villes feront confervés 
en leur entier, de même que les droits &  les libertés des 
églifes, fur-tout pour les éleftions &  les provifions des bé
néfices : 4° .  Q ue le roi de France-& fon fils , ni aucun de 
fes fuccefieurs, ne traiteront fans la participation &  le con- 
fentcment du faintSiège, avec Dom  Pedre,/<Jí¿'j- roí Ara
gon , ni avec fes fils, pour la reiHtution totale, ou en partie, 
de la fouveraineté, dont Rome les dépouille po-ur leurs pé
chés : 5°. Q ue le nouveau roi &  fes fucceiTeurs fe recon- 
noîtront vafiaiix du pape, lui prêteront ferment de fidélité à 
chaque mutation, lui payeront tous les ans ,à  titre de cens, 
le jour de S. Pierre, cinq cents livres en petits deniers tour
nois j enfin, que lôrfqu’iî s’agira de fe faire couronner, iis 
préfenteront une requête au fiiint Siège, par Jaqaele ils de
manderont le royaume , &  un ordre exprès pour recevoir 
l’onélion royale des mains de l’archevêque de Tarragone. 

An. 1284. Philippe avoir plufieurs raifons de-faire la guerre au ro|
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d’Aragon. La captivité de fes deux neveux, petits-fils du roi 
-de Cafiille , que le monarque refufoit confiamment de lui 
remettre entre les mains, l’invafion de la Sicile fur un prince 
de la maifon de France, le deiTein odieux ĉ u’il ofoit lui im
puter d’avoir voulu l’enlever, le rCÎpeél: pour le chef vifible 
de l’Eglife, la fuperlHtion du temps, tout l’excitoit à prendre 

- les armes contre un .fouverain qui oprimoit fa famille, ufur- 
pateur injufte , lâche impofteur ; tout le déterminoif à ac
cepter l’olre du faint Siège. 11 ne voulut cependant rien faire 
que de l’avis des barons &  des prélats de fon royaume. Tous 
furent mandés à Paris pour le vingt &  un Février : ils s’y  trou- Rymer. aB, 
verent au jour marqué. L ’aiTemblée fe tint au palais. On y  
fît leéfure de la bule du pape qu’on a voit eu foin de traduire 
en françois, &  le roi demanda confeil fur le parti qu’il de
voir prendre dans une conjonélure fi délicate. Le clergé fe 
retira dans une fale, la nobleffe dans une autre : on délibé
ra. D ’abord les fentiments furent partagés. Déjà les eijDrits 
commençoient à s’échaufer, lorfque tout-à-coup ̂  fans doute 
par l’infpiration de celui dont Rome foutenoit la cau fe, Etre 
iout-puijfant dont Vœuvre ne fou frepoin t de retardement, les uns 
& les autres s'acorderent à la même heure, fu r  le même p o in t , 

fan s toutefois s ’’être rien communiqué. Le fire de Neflfe fut 
chargé d’en avertir les prélats. On fit prier le monarque de 
fe rendre à fon palais pour entendre la répojjfe &  le confeil 
de fes fideles : ity  vint acompagné de fes deux fils, Philippe 
&  Charles. Alors l’archevêque de Bourges fe leva , &  dit 
au nom du clergé, que l'honeur de Dieu &  de la fainte églife 
romaine, l’utilité de la foi catholique, la gloire du roi ^  de 
la France, exigeoient qu’il reçût avec reconnoilTance le pré- 
fent du iàint pere. C ’étoit auffi l’avis de la nobleiTe. Philippe 
y  fouferivit fans peine, &  le jeune comte de Valois fur in- 
vefti par le légat, du royaume d’Aragon &  du comté de 
Barcelone. Auifitot le fouverain pontife acorda au roi pour 
trois ans la dixième partie des revenus écléfiaftiques ; &  la 
croifade contre Dom Pedre fut publiée avec les mêmes in- 
dulgcncesque celle de laTerre-fainte. Etrange aveuglement 
des rois &  de leur confeil, qui ne voyoient pas qu’en accep
tant ainfi des royaumes de la main du pape, ils l’autorifoient

E e e ij

M. Fleury I 
hiß. ¿cl. torn. 
18 ,p .S78.
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dans fa prétention de pouvoir les dépofer eux-mêmes !

* Le roi Charles convaincu, quoique trop tard, dé quels: 
importance il eil: pour un prince d’avoir le cœur de fes fu- 

cherche à ie  ̂ avoit chargé fon fils, en partant pour la F ran ce, de 
cœiirdespeu- ptopofer aux rebelfes de réformer fa maniéré de gou-

prince 
de Salerne

pies verner, s’ils vouloient eux-mêmes rentrer dans leur devoir.
Jamais la Sicile n’avoit été , ni plus heureufe, ni plus florif- 

42,46. " faute que fous le gouvernement de Guillaume II , furnommé
le bon. Le jeune prince conformément aux ordres de fon. 
pere fit publier une conftitution, par laquele il déclaroit 
que l’intention du roi étoit de remettre en vigueur les loix &  
les ufages établis fous ce régné fi célébré, d’abolir les cou
tumes contraires que le ntalheur des temps auroit pu intro
duire , &  de s’en raporter abfolument au fouverain pontife 
fur toutes les dificultés qui pouroient naître dans le rétablif- 
fement de cete ancienne police. On ne peut exprimer l’éfef 
que cete déclaration procluifit fur les Napolitains &  fur les 
autres peuples en-deçà du Phare. Tous envoyèrent leurs dé
putés au pape, pour le conjurer de travailler inceiTamment 
à une afaire fi importante &  fi avantageufe pour le royaume. 
Martin fur-le-champ nomma Gérard , cardinal du titre de 
fainffe Sabine , pour informer fcrupuleufement des anciens 
privilèges de la nation. Le raport fu t, qu’avant Frédéric II, 
le peuple ne pjyoit aucun tribut que lorfqu’il s’agiiToit de re- 
pouiTer l’ennemi, de couronner le roi, d’armer fon fils che
valier , ou de marier fa fille. Le faint pere aparemment trou- 
voit la redevance bien modique j il ordonna une enquête 
plus ample. La chofe n’ala pa% plus loin fous fon pontificat j 
mais elle caufa de vives alarmes au roi d’Aragon. Il y  avoit 
eu quelques mouvements dans la Sicile, qu’il venoit d’étou- 
fer par la mort de leurs auteurs : il craignit que les brillantes 
promelTes du légitime fouverain ne fiiTent trop d’impreflion 
fur le peuple également inconftant dans le bien &  dans le 
mal. Déjà il avoit perdu un puiiTant apui dans la perfonne de 
Alichel Paléologue, qui mourut fur ces entrefaites. Peribnne 
n’ofoit lui anoncer l’extrémité où il étoit : on s’aviià de faire 

Pachymer, aportcr l’EuchariiHe dans fa chambre par un prêtre du pa- 
1-6,c. j6. 1 L ’empereur étoit couché, ayant le vifage tourné vers la
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ïnufaille : le mlniftre des autels étoit’de l’autre côté, debout^ 
atendant que le monarque changeât de iituation. Enfin il fe 
tourne vers la compagnie : Qu’eil-cela, dit-il, dans le pre
mier mouvement de la furprife ? Seigneur , répond le prê
tre , après avoir prié pour vous, nous vous aportons les dons 
facrés, quiferviront à votre fanté. Auffitôtilfe lev e , prend 
une ceinture , récite le fymbole , reçoit la fainte Commu
nion , fe réconcilie, &  peu de temps après expire ; prépara
tion bien courte, eu égard à la vie-peu chrétienne qu’il avoit 
menée.

Dom Pedre cependant avoit tout lieu de fe confoler par Mort dn 
l’inutilité des anathèmes lancés contre lui : ils ne^rent au- comted’Aien- 

cun éfet. La nobleife &  le peuple^le clergé &  les moines de 
tous les ordres , les mépriferent également. Perfonne ne fe 
tint pour excommunié, perfonne n’obferva l’interdit. Ce.fut 
envain que Rome les renouvela jufqu’à trois fois dans cete 
•même année : le jugement de Martin fut récufé : on apela 
à un pape non fuipeér. Mais ce que l’Aragonois voyoit en- 
core avec plus de plaifir, parce qu’il l’avoit eu en vue quand 
il propofa le combat particulier à fon rival, étoit l’inaraon, 
le dépériifement même de l’armée Françoife, qui demeu- 
roit campée ou cantonnée dans la Calabre, en atendant le 
roi de Sicile. Elle perdit vers le mèmè temps un de fes prin
cipaux chefs dans la perfonne de Pierre de France, comte 
d’Alençon, frere du roi Philippe, qui mourut d’une bleifure 
qu’il avoit reçue dans une rencontre près d’un lieu nommé 
la Canina : digne fils de faint Louis par toutes les vertus qui 
font les héros chrétiens. Ses chairs &  fes entrailles furent 
enterrées à l’abaye de Mont-Réal dans la Pouille, fes ostranf- 
férés aux Cordeliers de Paris, fon cœurdépofé aux jacobins 
de la même ville. Jeanne de Châtillon , comtefie de Blois  ̂
fon époufe, paffa le refie de fes jours dans une fainte vi
duité.

Charles étoit toujours en Provence, où il travailloit à un Le Prince 

grand armement. Prêt à partir pour l’Italie , il écrivit à fon 
nls, pour lui recommander-de n’engager aucune aâion fur par les rébè- 

nier, l’affurant que bièntôtil le vèroit ariver avec un fecours 
confidérable. Malheureufement la lettre &  le brigantin qui ni/p'¡4/.'

Gefl.PhjU,
P-   
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- la portoit, furent pris par les rébèles qui réfolurent de iaire 
n':!i l~sk¡) ^^3ge de l’avis. Ils raiTemblerent une flote de quarante-cinq' 

îotn.2,p.2os. vaiileaux, fe préfenterent devant Naples, entrèrent dans le 
port, criant &  défiant les François au com bat, avec des 
termes infultants pour le monarque Sicilien. L e  prince de • 
Salerne, qui avoir plus d’ardeur que d’expérience, ne put fe 

' contenir, &  malgré les repréfentations du lég a t, fortit avec 
foixante-dix galeres , &  s’avança fièrement contre l’enne
mi , qui feignant d’avoir  ̂peur, prit la fuite jufqu’à la hau
teur de Monte-Circello. Alors revirant de bord fur les Fran
çois, qui entendoient fort peu lamarine, qui peut-être étoient - 
trahis pa# le comte d’Acerra &  par quelques-uns des pilotes, 
il les mit en défordre, & ‘bientôt la galere amiraie ,̂ ou étoit 
lé prince, fut entourée de toutes parts.' Le jeune Charles fe 
défendit avec un courage digne de fa haute naiffance ; mais 
fon vaiffeau ayant été percé en plufieurs endroits par un 
nommé Pagan, l’un des plus habiles plongeurs de fon tem ps, 
il fut obligé, pour éviter d’être fubmergé, de fè rendre.avec 
tous ceux qui l’acompagnoient. O n dit quil perdit à cete 
ocafion quarante - deux bâtiments, &: que les'-Aragonois 
fouillèrent leur viéfoire par le meurtre de deux cents fei- 
gneurs priibnniers, qui eurent la tête tranchée. ■

Les rébèles vainqueurs par-tout, étoient maîtres' de la 
m er, où rien ne leur réiHIoit. Ils venoient de remporter un 
avantage confidérable fur Guillaume Corneille , chargé de 
ravitailler M alte, qui étoit menacée d’un fiége. Il eft vrai 
qu’ils ne purent l’empêcher de jeter des vivres darts la ville; 
mais ils vinrent l’ataquer jufque dans le port. Les François 

ihid,p. 207. acceptèrent le combat. L ’aèHon fut vive &  meurtrière. La 
viftoire balança quelque temps ; mais enfin la fuite de fix 
galères Provençales, qui avoir été fort maltraitées, la déter- 

. mina eu faveur du parti Aragonois. Corneille défefpéré de 
fe la voir aracher, ne eonfulte que fon défefpoir : il fe préci-
Eite fur le vaiffeau ennemi l’amiral, m’onte fièrement à l’a- 

ordage, renverfe tout ce qui fe préfente, affomme les uns, 
culbute les autres dans les eaux de la- Méditerranée, &  pref- 
que feul remplit tout de fang &  de carnage. C ’eff envain 
que le général Sicilien eiTaye d'arêter ce lion furieux : Cor*
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neille d’un coup àe lance lui percé le p ied, qui demeure 
cloué au vaiiTeau , le fer s’étant détaché de i’inilrument 
meurtrier. La douleur de la bleiTure redouble les forces de 
Roger D oria, il en arache le fer, dont il tue le b>rave pro
vençal. La mort du commandant décida de la bataille : tout 
le relie de la flote fut mis en déroute : File de Malte fe 
rendit : Mainfroi Lancea en eut le gouvernement. On fit 
couper les cheveux à tous les foldats de la garnifon, c’étoit 
alors une marque d’infamie : on les^mit enfuite aux galeres : 
les oficiers furent ramenés en Sicile.

La fllle de M ainfroi, Confiance , reine d’Aragon , fçut 
profiter de la confternation que la prife du prince de Salerne 
avoir jetée dans l’armée Françoifo. Jufque-Ià elle avoir fait 
d’inutiles éforts pour retirer la princefle Béatrix , fa fœur , 
des mains du roi de Sicile, à qui elle avoir été livrée après 
la bataille de Bénévent : elle n’eut garde de manquer une fl 
bele ocaflon de lui procurer la liberté. Auflitôt elle fait par- Ihu. 
tir le malheureux Charles fur le meme vaifleau qui l’avoit 
amené en Sicile, avec ordre au capitaine de le conduire à la 
vue de Naples. Celui-ci fe préfente devant le port, demande 
à parler à la princefle de Salerne, lui montre fon époux fur 
le tillac, un boureau à fes côtés ayant le fabre à la main , 8c 
lui déclare qu’il va lui trancher la tête fl elle ne lui remet 
Béatrix. M arie, c’eil le nom de la princefle, fut éflayée d’un 
fi trille fpeêfacîe : il ne lui vint pas même en penfée que la 
captivité de Béatrix étoit la fureté de Charles : elle ordon
na fur-le-châmp qu’on délivrât la prifonniere ; ce qui fut 
exécuté. Mais les Atagonois, peu fenflbles à fes larmes &  
à fes cris, ne lui rendirent point ion mari : ils eiTayerent 
même d’exciter le peuple à la révolte, il y  eut un grand fou- 
lévement dans Naples la populace cria : meure Charles, 
vive R oger Doria! Elle auroitfecoué le joug, fl les feigneurs 
n’euiTent employé toute leur autorité pour arêter le progrès 
du tumulte. On dit qu’au retour de la flote qui ramenoit le 
prince captif,' les habitants deSorrento députèrent au com
mandant quelques-uns de leurs magiilrats, qui admis dans 
la galere amirale, s’adreflêrent à l’héritier du trône de Sicile, 
quds prenoient pour le général de Dom Pedre , parce qu’il
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étoit richement vêtu lui dirent : Seigneur, nous vous 
prions d’agréer ces préfents que notre ville al’ honeur de vous ofrir: 
plut à Dieu que vous jujjle:  ̂maitre du pere aujjl-bien que du fils l  
Charles ne>put s'empêcher de fourire du compliment : Voi-- 
là  , dit-il, des gens bien fideles cm roi mon pere. O n le condui- 
iît au château de Matagriton , où il fut chargé de chaînes. 
On prétend que la reine d’A ragon, pour éprouver fa conf-' 
tance, lui envoya anoncer un vendredi matin, qu’il eût à fe 
préparer à la mort ; mais «que loin de paroître éfrayé, il ré
pondit avec la plus grande férénité , qu’il étoit content de 
mourir le jour que le Sauveur du monde étoit mort pour tous 
les hommes. La princeiTe, touchée d’une fermeté ii chré
tienne &  iî héroïque , lui. fit d ire, qu’à l’exemple de Jéfus- 
Chrifi, qui ce même jour avoit pardonné à fes ennemis, 
elle vouloir bien lui faire grâce. Mais la haine des Siciliens,

• qui demandoient hautement fa mort, fit apréhender pour iès 
jours : on craignit de n’êrre pas toujours maître de ion íbrt^ 
il fut depuis transféré à Barcelone.

A n . 1 2 8 5 . Le roi Charles cependant arivoit avec une flote de cin- 
Mort du roi quante-cinq galeres, &  trois galions chargés de foldat's &  

ç . .. de chevaux. Déjà il raidit la côte de P ife , lorfqu’il aprit la 
’ défaite &  la captivité de fon fils. Or fut-il mon , s’écria-t-il 

dans le premier mouvement, puifqu’il a failli notre mande
ment ! ce qui femble infinuer, contre le témoignage de Nan- 
g is , que l’ordre du monarque étoit réélement parvenu au 
prince de Salerne. Quelques autres aflurent qu’il dit fimple- 
ment, que la perte £un prêtre étoit aifée à réparer : peut-être., 
parce que le jeune Charles lui paroiudit trop minutieux dans 
fa dévotion j chofe à fon gré peu féante dans un prince défi- 
tiné à régner : peut-être aufll parce qu’il ne le voyoit qu’à 
regret prendre avec trop de vivacité les inrérêts..du clergé. 
Q uoi qu’il en fo it, il débarque à Naples, qu’il veut réduire 
en cendres, fur la nouvele de l’émotion de cete malheu- 

• reufe ville : il falut tout le crédit da légat pour calmer fa 
colere. Cent cinquante des plus mutins'furent pendus : il par
donna aux autres en confidération de la noblefle qui avoit 
apaifé la fédition ̂  mais il fit entrer fes troupes dans la p la ce , 
où il les laifla vivre quelque temps à difcrétion. I l  s’avança

, enfuite
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enfuite vers R e ggio , pour délibérer aveç le comte d’Artois 
fur le iiége.de Meffine qu’il méditoit, La faiibn malheureufe- 
ment étoit trop avancée : les Meffinois d’ailleurs le mena- 
çoient de faire mourir fon fils s’il mettoit le pied dans la Si
cile : d’un autre cô té , Dom Pedre le flatoit de l’efpérance 
de lui rendre ce prince : il fut encore le jouet de fa créduli- j  
t é , &  de la perfidie de l’Aragonois. Dévoré d’ennuis, plon
gé dans une profonde mélancolie , il étoit parti de Naples • 
pour tirer vengeance de cete fécondé trahifon, lorfqu’il fut 
ataqué à.Foggia d’une fièvre violente qui l’enleva en peu de 
jours, dans la foixante-fixieme année de fon â g e , la ving
tième depuis fon élévation fur le trône Sicilien, la huitième 
depuis l’aquifition du titre de roi de Jérufalem. Quelques- 
uns ont écrit qu’il s’étoit étranglé : horrible calomnie dé
pourvue de toute vraifemblance. Quel que fût l’état de fes 
afaires, il étoit aiTurément capable de les rétablir , fécondé 
iiir-tout, comme il fut toujours , des forces du royaume de 
France , &  ibutenu de tout le crédit de Rome. On lit au ciov. Viiian: 
contraire dans les hiftoires les plus fideles, qu’en recevant le 7> eh.94, 
faint viatique il témoigna une grande contrition, &  dit avec 
un grand reipeél ; Sire D ieu ,  je  crois vraiment que vous êtes 
mon Sauveur ; ainji vous prie que vous aye':̂  pitié de mon ame ; 
cejl plus pourfervir fainte égltje que pour mon profit, que je  fis  ■ 
la proie du royaume de Sicile j  ainji vous me pardonnerez mes 
péchés.

Charles eut de fa première femme Beatrix, comteiTe de Sesenfemsÿ 
Provence &  de Forcalquier, quatre fils &  quatre filles,
Louis ou Locis, qui mourut peu de jours après fa nailfance j 
Charles, qui lui fuccéda au trône } Philippe, qui fut roi de 
Theffalonique du chef de fa femme , liàbele de Ville-Har- 
oouin , &  décéda fans poilérité ; Robert, qui ne fut point , 
marié \ Blanche , femme de Robert III, comte de Flandre j 

■ Béatrix, époufe de Philippe de Couttenai, empereur titu
laire de Conftantinople ; Ifabele, dont rhiftoire ne dit rien}
Marie , qui fut femme de Ladillas I V , roi de Hongrie} 
mais il ne laifla point d’enfants de Marguerite de Bour
gogne , comteiTe de Tonnerre , qu’il avoir époufée en fé
condés noces. On enterra fes entrailles dans la grande églife 

Tome I lL  F f f
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An. ia85. de Foggia : fon corps repofe dans la cathédrale de Naples*: 
fon cœur eft aux jacobins de la rue faint Jacques à Paris ̂  oà 
l’on voit cete épitaphe il iimple , mais en même temps il 
noble : L ï coer du grand roi Charles , qui conquit la Sicile, 

$oncaraiLere. Ainii mourut le fameux Charles d’A njou, guerrier intré^

f id e ,, aftif, infatigable, dont les exploits firent tout à la fois 
étonnement &  l’admiration de fon fiécle. Tout paroiiTok 

grand en fa perfonne : il avoit la taille haute &  bele, le tem^ 
pérament fort &  robuftd, l’air grave ,  n ob le, majeftueuXy 
certain je ne fçais quoi enfin qui anonçoit un héros. Sa gloire 
feroit fans pareille, &  fa vie l’une des plus brillantes dont il 
foit fait mention dans l’hiftoire , s’il eût été aufll généreux 
dans la viftoire que brafve dans le combat auiTi prudent, 
qu’heureux , aufll politique que fobre, chafle, pieux, libé* 
ra i, magnifique. Mais le fang d’un ennemi qu’il redoütoit,. 
lui coûtoit peu à répandre : le cri d’un peuple oprimé ne 
touchoit que foiblement fon cœur : il ne connut, ni la mo
dération dans la profpérité, ni les ménagements dans la ma
niéré de gouverner : rigueur im pitoyable, qui fut moins u a  
éfet de juiHce ou de politique, que de férocité &  de barba
rie. Adoré du ioldat Sf de l’oficier, qui le pleurèrent amère
ment , parce .qu’il leur permettoit tout, il négligea de fe faire, 
aimer de fes fujets > qui fe révoltèrent, parce qu’il foufroit 
qu’ils fuiTent tyrannifes impunément. T ele fut la fource des 
malheurs qui empoifonnerent fes dernieres années : trille 
fruit de cete abominable maxime, qu’ii importe peu d’être 
h aï, pourvu que l’on foit craint. Naples lui doit fa fplendeur 
&  fa magnificence. Ce fut fous fon régné &  par fes foins qu’ora 
vit s’élever ces hôtels fuperbes, ces jardins délicieux qui en 

Hifl.de Sied, font l’ornement. La forterelTe qui fait fa sûreté, /bus le noi^
{I célébré de Château-neuf, le reconnoît pour fon fonda
teur : la tour de faint V incent, qui lui fert de défenfe, paiTe 
auiîi pour être fon ouvrage. L ’églife de faint IJominique ^

* O a  lui fìt cete éplwphe 
Condhur Hjc pari'J Carolus rex prlmus in Urna 

Pari ' enopes , Galli fanguinis altus honos :
Cui feeptrum ù  vitam fo r s  ahflulit in v id a , quandp; 

fltius fiimam perdere non potmt.
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<?elle de faînte Marie, anoncent enc’ore de nos jours fa piété 
jbienfaifante. Ce fut, lui qui tranfporta le marché du milieu de 
la ville dans la grande place oîx il fe tient aujourd’hui j lui qui 
établit cete cour.fouverainè, qu’on apele la vicairerie de Na
ples : lui enfin* qui augmenta les privilèges de l’univerfité , 
qu’il remplit de peribnnages célébrés par leur grand fçavoir ; 
il y  atira faint Thomas d’Aquin, à qui il donnoit une once 
d’or par mois. Il fut comte d’Anjou &  du Maine par fpn 
apanage, comte de Provence &  >de Forcalquier, dü chef 
de fa femme, roi de Sicile par conquête, roi de Jérufalem 
par aquifition, chef d’une poftérité qu’on vit dans la fiiite fur 
Je trône de Hongrie, &  fur celui de Polognei

L ’héritier de la couronne de Sicile étoit toujours dans les 
fers. Charles, en mourant, avoit laiffé la régence au comte 
Robert d’Artois, fon neveu. Le pape confirma cete difpo- 
iition : mais il lui donna pour adjoint le cardinal de fainte 
Sabine, fon légat à la cour de Naples, avec mille onces 
d’or d’apointement par an. Il ordonne qu’ils-exerceront en 
commun leur autorité -, qu’ils reconnoîtront la tenir de l’é- 
glife Romaine ; qu’elle durera autant que la captivité du roi 
Charles II ; enfin qu’on poura apeler des régents au faint 
Siège. Ce fut le dernier afle de fouveraineté de Martin IV : 
îl moui'uffubitement dans une fi grande réputation de piété, 
que plufieurs malades ont cru être guéris à fon tombeau. On 
dit qu’il haiiToit télement les Romains, qu’un defes fouhaits 
étoit qu’ils fuiTent tous grenouilles ou petits poiiTons , &  lui 
une cigogne , pour les dévorer : chofe peu croyable d’un 
pape., que les hifloires de ce temps-là repréfentent comme 
un faint. Il eut pour fucceffeur Jacques Savelli, noble Ro
main , quifuivit fcrupuleufement fes maximes. Il étoit à peine 
fur le trône pontifical, fous le nom d’Honorius I V , qu’il 
acorda au roi Philippe, les décimes des diocefes de L iege, 
de M etz, de Verdun &  de Bafle, l’exhortant à preffer vive
ment un armement, qu’on efpéroit devoir être le falu| de la 
maifon d’Anjou. ^

Philippe y  étoit excité par un intérêt plus cher encore. Il 
s’agiiToit de mettre le comte de Valois fon fils en état de 
profiter de la donation qui lui avoit été faitç de la couronne'

F f f i j
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d’Aragon. Il ne négligea rien pour aiTurer le fuccès de cetê 
GeiiVluni expédition. 11 av oit fait équiper une puiiTànte flote en divers 

fbid. \ ports de la Méditerranée, à G ên es, à M arfeille, à Aigues- 
mortes, à Narbonne, où l’on avoir embarqué une grande 
quantité de vivres. Auflitôt il va prendre l’oriflamme à faint 
D enis, &  iè met en marche, fuivi de la reine &  de toutes 
les dames de la cour, qui vouloient gagner les indulgences 
de la croifade, du prince Philippe, qui venoit d’épouièr l’hé- 
ritiere de Navarre, ducohite Charles de V alois, quil efpé- 
roit mettre en poiTeliion du trône Aragono'.s, de Jean Cho- 
le t , cardinal-légat, &  de la principale noblefle de France» 
D ’abord il fe rend à Touloufe, .enfuite à Avignon &  dans le 
Lauraguais, puis à CarcàiTone , où il laiiTe toutes les fem
mes j enfin à ISarbonne  ̂où il fit une entrée fuperbe. C e fut 
là que fon armée le joignit : elle étoit compolée de tout ce  
qu’il y  avoir de plus diilingué dans le royaume. Quelques-* 
uns la font monter à cent mille hommes d’infanrerie, &  
vingt mille de cavalerie : quelques autres prétendent qu’elle 
étoit forte de trois cents mille hommes, tant à pied qu’à che
val. Quant à . la flote, on aiTure quelle étoit de cent cin
quante galeres &  d’un nombre encore plus grand de vaif- 
ieaux de charge. L’ordre fut donné de marcher en bataille 
vers le RouiTillon. - *'

Le monarque fe préparoit à fuivre, lorique le roi de Ma
jorque,frété deD om Pedre, vint le trouveràNârbonne.Ce 
prince, maître du RouiTillon, pays limitrophe de la France 
&  de r Aragon, pouvoir faire beaucoup de L ien , ou beau
coup de mal aux deux puiiTances belligérantes : toutes deux 
s’empreiTerent de l’atirer dans leur parti. Philippe lui en  ̂

Uifl.deLang. voya le cardinal Cholet avec le fénéchal de Touloufe, pout 
lui demander paflâge par fes Etats. Ils fçurent fl bien ména
ger fou efprit, que non-ieulement il acorda ce qu’ on lui de- 
mandoit, mais qu’il entra dans la ligue de Paris & d e  Rom© 
contre /on frere. Dom Pedre, défefpéré d’un événement 
qu’il ne croyoit pas même devoir foupçonner , quite la Si
cile, dont il laiiTe le gouvernement à la reine Confl;ance> 
vogue à pleines voiles vers la Catalogne, &  donne tous les 
o ràes néceiTaires, tant poui mettre íes places en  état de dé-
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Ænfe, que pour rendre les gorges des Pyrénées înacceiii- ' 
blés. Auffitôt il fait fommer le roi de Majorque de le fecou- 
rir comme fon vaiTal, &  lui demande une entrevue, moins 
pour traiter de leurs intérêts communs, qu'c pour s’aiTurer 
de fa perfonne. DomJayme refufa.l’un &  Vautre. Il con- 
noiffoit toute la perfidie de l’Aragonois : il étmt d’ailleurs 
outré qu’on l’eût forcé à faire hçmmage pour des domaines 
qu’il devoir tenir en toute fouveraineté. Il répondit qu’étant 
également vaflal du roi de France , il fe trouveroit le pre
mier expofé au reffemiment de ce prince, qui ne manque- 
roit pas de faifir les terres qu’il tenoit de lui, s’il faifoit au
cune démarche contraire à fes intérêts. Dom Pedre a’ors 
réfolut de joindre la force à la tufe", pour l’exécution de fon 
deiTein. Il part avec des troupes d'élite j s’avance dans le 
Roulllllon, entre à l’improvifie dans Perpignan, furprend 1  ̂
roi de Majorque dans ion palais, le fait arêter avec toute fa 
famille, &  s’empare de tou% fes tréfors. Heureufement le 
prifonnier trouva moyen de s’échaper la nuit par un conduit 
fouterrein ; mais il fut obligé de laiiTer fa femme &  fes qua
tre fils dans les fers. Un chevalier de CarcaiTone, nômmé 
V illar, eut le bonheur de les enlever quelcnie temps après, 
&  de les amener au camp François. Dom Jayme, pour sû
reté de fes promeffes, les donna en otage au roi, qui les fit 
conduire à Paris.

Tele étoit la fituation des afaires , lorfque le roi de Ma
jorque vint au-devant du monarque François à Narbonne. 
Ils alerent enfemble à Perpignan, qui d’abord parut vouloir 
fe défendre, qui ouvrit enfin fes portes , &  promit de four
nir une certaine quantité de vivres aùx troupes. On s’avan
ça enfuite dans le Rouffillon, dont les principales fortereiTes 
fe fournirent &  reçurent garnifon Françoife. Fine, grande 
cité fur le T eck , effaya de faire réfilfance : elle fut prife 
d ’aflaut, fes habitants paffés au fil de l’épée, fes biens aban
donnés au pillage, fes édifices &  fes murs ruinés de fond en 
comblei châtiment, dit Nangis, juftement ordonné p arle 
légat contre un peuple infenfé, qni mettant fon apui fur un 
foible tofeau, tel que Dom Pedre d’Aragon, roi excommu
nié J avoit luépnfé le commandement de la fainte EgUfe ôc

A n.
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de fes miniftres. Tant il eft vrai que le propre de la fuperf- 
tition eil d’étoufer jufqu’aiix fentiments de l’humanité !

La dificulté étoit de forcer le paffage dés Pyrénées. On 
réfolutde le tenler par le cou de Paniffars, Tunique chemin 
pratiquable pour entrer du Rouflillon dans la Catalogne t ‘ 

\ mais les ennemis Tavoieat télement embaraffé de pierres &  
de tonneauf*remplis de fable, que Philippe défeljîérant de 
l’emporter, retourna fur fes pas, &  vint camper aux envi- 

. rons de Colioure. Déjà il méditoit d’abandonner fon entre- 
• pnfe, lorfque l’abé &  les jeligieux du mohaffere de fainf 

André de Suréda auprès d’A rgelez, vinrent le trouver, &  
lui ofrirent de conduire fon armée par le cou de la^ ançana.' 
Tous étoient François, offnatifs du Touloùfain. Ils connoif-’ 
foient parfaitement la nature du lieu , qui n’étoit gardé que” 
foiblement, parce qu’on le croyoit inaccefîible : on prit ton- 
fiance en eux. Auffitôt, le roi détacha le comte d’Armagnac 
&  le fénéchal de Touloufe aveé mille chevaliers , &  deur 
mille tant fergents que pionniers, qui, fous la conduite des 
moines, firent tant de diligence, qu enfin ils gagnèrent le 
haut de la montagne. Elle n’étoit défendue que par cin- • 
quante chevaliers fous les ordres du comte d’Ampurias. Ils 
nirent mis en fuite, ou taillés en pièces. C ’eft ainfi qu’un 
ancien hiftorien raconte ce fait. Nangis au contraire' pré
tend que ce fut le bâtard de Rouflillon, qui montra ce paff- 
fage, &  qui çonduifit le détachement. Bientôt les travail
leurs eurent fuffifamment élargi le chemin : toute l’armée y, 
paffa le vingtième de Juin. Ce fut envain que Dom  Pedre 
effaya de débufquer les vainqueurs de quelques poffes dont 
ils s’étoient affurés ; il fiit forcé de fe retirer, &  d’abandon
ner tentes, bagages, vivres munitions, qui devinrent la 
proie des François.

Le roi s’arêta pendant trois jours furie haut de la monta- ■ 
gne de la Mançana, pour y  faire repofer fes troupes. 11 deff 
cendit enfuite dans la plaine du Lampourdan, affura la com
munication de fon armée avec fa flote, qui fous les ordres 
de l’amiral Guillaume de Lodeve , s’étoit emparée du port 
de Rofes, &  vint mettre le flége devant Peiralade, qui bien
tôt fut obligée de fe rendre. Figueire, Cailillon, prefque
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ioutes les places du pays jufqu à Befalu , imitèrent cet 
exemple, &  fubirent le joug des croifés, ii cependant on 
peut donner ce nom à des foldats éfrénés, qui contents d’ar
borer la croix Tur leurs habits, cbmmett^ent des défor- Geji. Comí/: 
dres, que des païens auroient honte d’avouer. Ils profa- 
noient les églifes par l’éfufion du fang &  par d’horribles im- v 
■ puretés. Us violoient les religieufes, emportoient les vafes 
lactés, les croix, les images, les livres, les ornements des 
temples, les vendoieut facrilégenîent, dépendoient lesclo-- 
ches, les brifoient ou les trafiquoient. Tels furent leurs ex-- 
cès pendant toute la campagne, ii l’on en croitl’hiftoire des 
comtes de Barcelone. Ils prétendoient néanmoins gagner 
l’indulgence de la croifade : ils étoiént iî jaloux decete faveur, 
que ceux qui ne pouvoient tirer des fleches, ou employer 
d’autres armes, prenoient des pierres, &  difoient : Je jete 
cete pierre contre Pierre d’Aragon, pour mériter les par- ■ 
dons de Rome. Si ce récit n’eir point exagéré, il donne 
une étrange idée des moeurs de ce fîecle, oit l’on croyoit 
obtenir la rémiflîon de fes péchés par des horreurs que 
toutes les loix condanent.

Le roi s’avança enfuite vers Girone, qu’il inveflit la veille H a/ïiége 8t 
de faint Pierre &  de faint Paul. C ’étoif une ville très forte, P̂ '̂ '̂̂ Girone.,

, que fà fituation parmi des rochers d’un très dificile accès 
iaifoit regarder comme imprenable. Dom Pedre y. avoir mis, 
une nombreufe garnifon, fous le commandement d’un brave ’ 
chevalier, nommé Rqimond Folch, vicomte deCardonne: 
la defenfe fut vigoureufe, &  le fîége auffi long que meur
trier. Les bourgeois ne ceflbient nuit &  jour de lancer des 
fleches &  de groiTes pierres contre les aiïiégeants, qui ten
tèrent inutilement plufleurs aifauts, où ils perdirent beau
coup de monde. Philippe, pour épargner le fang du foldat, 
eut recours aux machines que l’art de la guerre avoit alors 
Inventées. 11 fit préparer un engin ̂  pour faper &  détruire les , Gefl.Ph.nT; 

murs de la cité. ,Déja le terrible inftrument avoit pénétré fort 
avant fous la terre, lorfque les affiégés, à la faveur de la '•
nuit, firent une fortie, mirent le feu au fatal ouvrage deflinç 
à renverfer leurs rempgrts, &  le réduifirent en cendres avec
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celui quiíavait fa it , afin qu il n ’en f i t  jamais un autre *. Quand 
le rot le fçut^ il en fut f i  couroucé, qu’ïl jura de ne point re
tourner en France qu’il nefe fût rendu maître de la place, 
ou par aiTaut, Vm par capitulation : ferment téméraire, im
prudent, peu digne enfin d’un roi, dont le premier devoir 

V ell d.e facrifier fa propre gloire à l’intérêt de fes peuples,
La dificulté du fiége ne venoit pas feulement de. léhpart 

des habitants, qui fedéfendbient avec une vigueur incroya
ble , mais encore du côté'de Dom  Pedre, qui ne ceffoit de 

Giji.Ph.TlI, harceler les François par de fréquentes efcarmouches. Les 
P- S47- croifés tiroient leurs vivres du port de Rofes. Chaque jour 

ils étoient obligés d’envoyer divers détachements pour les 
faire conduire en fûreté àu camp. L^Aragonois inftruit que 
le jour de l’Ailbmption il devoir leur venir un convoi confî- 
dérable, réfolut de marcher en perfonne potir l’enlever. Il 
s’avance la veille avec quatre cents chevaux &  deux mille 
fantalfins, &  fe met en embufcade entre Bagnuls &  Girone. 
O n  en eut avis par un e/pion. Philippe ordonna au conné
table Raoul de N efle , de prendre cinq cents cavaliers d’é
lite, & d ’aler ataquer le monarque Efpagnol jufque dans 
l’endroit où il fe tenoit caché. Dom  Pedre le reçut avec 
beaucoup d’intrépidité : l’affion fut vive &  meurtrière : 
enfin les Aragonois furent enfoncés de tous côtés ; leur roi 
bleiTé, dit-on, d’un coup de lance au vifage, manqua d’être 
pris. Déjà un François avoir faifi la bride de fon cheval j

* Il paraît qu’en cete ocafion le P. Daniel n’a pas rendu exailement la penfée 
des anciens auteurs.il dit (̂ tom.4, pag. 684-, 8 f. ) que la mine étoit fort avancée, 
Jorfqu’on s’en aperçut dans la ville, (ra’auiîitôt on contremlna ; que bientôt on 
rencontra les mineurs, qui furent étouFés dans la mine avec l’ingénieur. iV UliiC- 
torien qu’il cite {Nicol.Spec.') ne fait aucune mention de mine, mais ite machines 
que U roi fit élever pour batre la ville , &  que Raimond Folch brûla ou détrufit dans 
une fortie qu'il fit pendant la nuit. 2°. Nangis, en décrivant les particularités de C9 
iiége, parle ilmplement d’un engin qu’on introduifit fort avant fous terr̂  ; Quoi in- 
genium dim per longum fub terra fpatium tranfmijljfent : d’une forûe des alïiégés 
pour prendre les travailleurs par derrière ; Quidam ex dvihus noble quâdam de urbe 
tgrejfi .-enfin d’un feu qui fut irtis à la machine, fans doute à l’entrée de la cavité 
foutéreine ; ce qui étoufa l’ingénieiu- qui la conduifolt, qui d’ailleurs ne pouvoir 
éviter de périr, ou parles flammes qu’il faloit traverfer pour felâuver, ou par 
l’épée de l’ennemi qui l’atendoit au paflage : Comhufferunt ingenium ,  & magijbnm 
qui illud fecerat, fuffocarunt. On ne voit là, ni contremine , ni mineurs rencontrés, L a  
Cliromque de France s’explique là delTus de «lèmç, que Nangis.

mdis
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mais il eut aiTez de préfence d’efpnt pour couper les rênes, 
qui refterent entre les mains du croifé. Ceta précaution &  
une fuite précipitée furent le' falut du princ®, qui, fuivant 
Nangis, mourut quelques jours après de faÆleffure. Ce font 
autant d’erreurs, il l’on en croit les Efpagnols, qui le repré- 
fentent quelque temps après à la tête de fon armée, don-V 
naut avec vigueur fur l’ariere-^arde des François, lorfqu’ils 
Sortirent de la Catalogne. Il eil: d’ailleurs certain qu’il ne 
mourut que le-onze de Novembr’e , c’eft-à-dire environ trois 
mois depuis ce fameux combat. Il paroît du-moins incon- 
teilable qu’il fut défait en cete ocaiion, &  que les François 
perdirent très peu de monde.

Cete viftoire néanmoins, quelque glorieufe qu’elle fût, 
n’étoit point décif ve. Le iiége duroit depuis deux mois fans 
beaucoup de fuccès. Le comble du malheur fut que les cha
leurs exceilives de la faifon produifirent une quantité prodi- 
gieufe de mouches venimeufes qui ataquoient les chevaux,
&  les faiibienc mourir. L ’infeéfion fe mit dans le camp où 
elle caufa une maladie épidém iquequi fit périr beaucoup 
de monde. Les Catalans atribuent cete calamité à une puni
tion divine des profanations des croifés , qui après avoir 
ruiné l’églife de faint Félix, coupèrent en petites parties les 
reliques de plufieurs faints, principalement le corps de faint 
Narciffe , que Girone révéroit comme fon patron : ils cru
rent avoir vu fortir ces irifeèfes du tombeau de leur faint 
protefteur. Quoi qu’il en foit, le monarque commençoit à 
défefpérer de réuffir dans fon entreprife , lorfque le comte 
de Foix &  Raimond-R oger de Pailhas , lui demandèrent 
permiiîion d’entrer dans la place, pour négocier avec le 
gouverneur qui étoit leur parent. Ils fçurent, dit-on, fi bien 
ménager fon efprit, qu’ils l ’erigagerent à capituler. Il paroît 
cependant que les conditions du traité furent plus honora
bles que la fituation de fes afaires ne fembloit le promettre. Il 
manquoit de vivres, &  la garnifon étoit fur le point de périr 
de faim j ce qui fit foupçonner , ou que les deux miniftres Ge^.Ph.lU , 

trahifibient le roi ,-ou qu’ils avoient été trompés eux-mêmes 
d’une maniéré qui ne donne pas une grande idée de leur 
iâgacité. Mais dans l’état où le trouvoit l’armée, on s’efti- 

Tomç m ,  G  g g
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moit encore trop heureux de fe voir maître du plus ferme 
rempart de la Cf.atalogne. La joie d’un événement fi inefpéré 
ne permit pas Amp de réfléchir fur la conduite des deux 
comtes, qui pamiTent du-moins avoir eu plus d ’égard aux 
intérêts de leur parent qu’à ceux de leur fouverain. Ce fut 

Me 7 de Septembre que le roi fit fon entrée dans Girone. Il 
y  établit pour Gouverneur Euftache de Beaumarchais, fé-; 
néchal de Touloufe, avec une garnifon de douze cents che
valiers &  de cinq mille fantaffins. ’

On croit que ce fut durant le fiége, ou au plus tard im
médiatement après la prife de Girone, que le roi arma che
valier le prince Pliilippe fon fils aîné. On voit des lettres 
datées du jeudi avant la fête de faint Mathieu , par lefqueles 
Pierre, doyen de faint Martin de T ours, & clerc du roi de 
France , fomme le fénéchal de CarcaflTone de contraindre 
les clercs mariés^ ou même non mariés, mais négociants, à 
contribuer à la taille impofée fur les villes pour le fecours 
qu'elles dévoient au ro i, à caufe de la milice de'i’héritier pré- 
fomptif de la couronne. Les uns &  les autres firent dificulté 
de payer : il y  eut ordre d’y  forcer les premiers fous les pei
nes de droit : quant aux féconds, il fut dit qu’on les feroit 
fbmmer par leurs évêques, ou d'abandonner le commerce 
&  les arts mécaniques, ou de renoncer au privilège * cléri
cal ; ce qui prouve qu’alors les écléfiaftiques étoient exempts 
de tailles , non-feulement pour leurs perfcnnes, mais encore 
pour leurs biens. Quelques abés, tels que ceux de Pamiers 
&  d’A let, prétendirent que leurs vafTaux n’étoierit pas tenus 
à cete contribution. On leur fit reflituer ce qu’on avoir levé 
fur leurs fujets : il fut décidé qu’il n’y  avoir que les hommes 
immédiats du monarque, qui duflenr être foiutiis à ce tribut.

Les maladies continuoient à défoler l’arm ée, &  chaque 
jour la mort moiflbnnoit un grand "nombre d’oficiers &  de 
foldats. C e fut ce qui détermina le roi à repaiTer les Pyré
nées, pour aler hiverner dans la province* où il feroit plus à 
portée de recommencer la guerre au printemps fùivant. 
Mais avant que de décanlper, il permit aune grande partie 
de l’a flotede retourner en France : imprudence qut eut des  ̂
fuites funeiles. Le détachement qui s’en f it , ne tarda point
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d’etre ataqué par l’amiral de Barceîone, nommé Marquer, 
qui étoit de beaucoup fupérieur enforces, lie  combat fut 
fanglam. Les François, batus de tous côtés, perdirent trente 
vaiiieaux. Ceux qui étoient demeurés au pcwft de Rofes, fous 
ie commandement d’Enguerrand de Bailleul, qui faifoit alors 
la fonéfion d’amiral, n’eurent pas un fort plus heureux. T  out 
l’équipage n’étoit ocupé que de fêtes &  de divertiiTements, 
lorfque tout-à-coup on vit paroître l’amiral de Sicile, qui fé
condé des peuples de la côte, fondit fur la flote abandonnée,
&  la ruina entièrement. Bailleul fut pris, &  ne recouvra la 
liberté qu’après avoir payé une- groiTe rançon. Aubert de 
Longueval, chevalier d’une grande réputation de valeur &  
de caunoifle, expira percé de milfe. coups. On acufa le ma
réchal d’Harcourt, qui ne l’aimoit pas, de l’avoir laiffé périr,

Î)ouvant le fecourir, s’il avpit voulu. Les François outrés de 
a trahifon des habitants de Rofes , s’en vengerent fur cete 

malheureufe ville, qu’ils réduiiîrent en cendres : foible dé
dommagement, qui ne leur rendoit, ni leurs galeres, ni tant 
de braves compagnons que les Catalans »voient immolés à 
leur haine contre la nation.

C e  cruel échec hâta la retraite du monarque , qui crai- 
gnoit que ne recevant plus de vivres par la m er, les Croifés 
ne viniTent à périr par la famine. Auiîitôt il donne fes ordres 
pour décamper, s’avance dans le Lampourdan, &  établit fon 
quartier à Villeneuve, à un quart de lieue de Caffillon. C e 
qu il avoir prévu ne manqua pas d’ariver : bientôt l’armée ' 
éprouva toutes les horreurs de la difete. Les pluies qui fur- 
vinrent, cauferent de nouveles dificultés. Les chemins de
vinrent impratiquables, fur-tout pour les équipages. Les Ara- 
gonois d’un autre côté ne ceiToient de harceler ces troupes 
défolées. Ils s’étoient faiiis de nouveau du pas de la Clufe 
'ôc du col de Pamiffars ; ils firent périr beaucoup de monde,
&  s’empareront deprefque tout le bagage. Pour comble de 
malheur, le roi fut lui-même ataqué de la maladie qui faifoit 
tant de ravages dans fon camp ; on fut obligé de le mettre 
dans une litiere. Enfin il franchit le paiTage, &  gagna Per
pignan , où la violence du mal le força de s’arêter. Il fit fon Hî .deLang. 
teflamente/z bon chrétien  ̂ reçut Le faint viatique avec tous les tom.4,p.s2.

G g g i j
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fentiments de [a plus ten'dre dévotion, Si mourut le cinquié'-' 
dans la quarame-unieme année de ion âge, 

de fon régné. Le roi de M ajorque, qui ne 
point quVé depuis leur entrevue à Narbonne, lui fit 

faire des obfeques magnifiques. On fépara du corps les 
bchairs, qui furent inhumées dans la cathédrale de Narbonne, 
où l’on voit encore fon tomljeau en marbre blanc, ouvrage 
ordonné par le roi Philippe-le-Bel, qui fonda un anniver- 
faire pour le repos de l’ame de fon pere , moyennant vingt 
livres de rente qu’il affigna fur les domainés de la fénéchaui- 
fée de Carcaffone. On tranfporta depuis ce fuperbé mauib- 
lée de l’ancienne églife dans la nouvele. Les offements fu
rent transférés à faint D enis, les entrailles enterrées à.' l’a- 
baye de la Noë , ordre de Cîteaux, en Normandie , &  le 
cœur dépofé dans l’églife de S. Jacques des freres prêcheurs 
de Paris. Ces bons religieux avoient demand.é cete grace 
avec beaucoup d’infiance , &  le nouveau monarque la leur 

Gefl-Ph.in, avoir acordée très imprudemment : les moines de iaint Denis 
iiid, y  formèrent opofition, mais le roi fut inflexible, &  les jaco

bins remportèrent. On s’aiTembla à cete ocafion en Sor
bonne , pour examiner le droit des uns &  des autres. Les 
doñeurs, après une délibération très férieufe, décidèrent 
gravement, c(ue le roi n’avoit pu donner, ni lesbénédiéhns 
céder, ni les freres prêcheurs retenir le cœur du feu roi,fans 
une difpenfe exprefîe du fouverain pontife. On riroit d’une 
fi ridicule décifion daps un fiecle éclairé, où de pareilles há
gateles ne paifent point pour des matières de religion. Elle 
fit toutefois impreflion alors : cependant l’autorité duprinte 

• prévalut.
Le roi Philippe III fut marié deux fois. Il eut de fa pre

miere femme, Ifabele d’Aragon, Louis, qui fut empoifonné j 
Philippe, furnomméle Bel, qui luifuccéda ; Charles, comte», 
de V alois, qui forma la premiere branche colatérale de nos 
rois ; Robert, qui mourut en bas âge. Il laiiTa de Marie de 
Brabant, fa fécondé époufe, Louis, comte d’Evreux, fou-. 
che des comtes d’Evreux, rois de Navarre; M arguerite, 
qui fut mariée au roi d’Angleterre, Edouard I ; &  Blanche,^ 

P. D.in. t. qui époufa Rodolphe , duc»d’Autriche, fils aîné de Tempe: i

Aîî- *- 5̂- d’Oéfobríá, dai 
&  la feiziem i^e 
Tavoit point qi^é
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reur Albert I*. Le domaine de la œuronne tut 
fous fon regne'du comté 3 e Touloute, du porl: de Harfleur, 
de quelques autres terres du bailli^e de Œ u X , &  de la 
baronie de'Montmorillon en Poitou , avec/a forêt de Cha- 
vigni.

Tous les Hiloriens contenàporains de prince remar- 
quent comme une chofe extraordinaire . gu i l  n avait aucune -f/'-
^  ■ r f  J r  - f  ■'? 1 -1 ' V. s i ô ^ t n i g . d t
connoljjance des L ettres : ce qui prouve qu alors il etoit rare ¿od.p ¡4g., 
de trouver des rois'qui n’euil'ent aucune teinture des fcien- 
ces. On a vu fous le régné précédent, que faint Louis y  fît 
des progrès confîdérables pour fon fiecle. Il ne négligea rien 
pour l’éducation de fes enfants, à qui il donna tout ce que la 
France-avoit de plus habiles maîtres : fans doute que Phi
lippe avoit peu de difpofition à profiter de leurs leçons , 
peut-être trop abftraites , fuivant le goût de ce temps. Du- 
refîe il hérita de fon pere toutes les qualités qui rendent un 
prince cher à fes fujets, fur-tout une grande piété, qu’il 
porta jufqu’aux plus grandes aufîérités. On dit que depuis la 
mort d’Ifabele jufqu’à fon fécond mariage avec Marie de 
Brabant, il ne quita point le cilice, qu’il revêtoit même fous 
fa cuirafle. On l ’eût p r is  à fan abjlinence p lu tô t  p o u r  unnioiric^ 
que p o u r  un ro i ou  un chevalier : c’étoit un éloge dans ce 
temps-là. Il fut vaillant, bon, généreux, libéral, mais fîm- 
ple &  trop aifé à tromper. Il aimoit la jufl:îce'& l’ordre. Sans 
afeêfer la tyrannie, U fçut maintenir avec fermeté les droits 
inconteftables de fa couronne ; ce qui parut fur-tout à l’é
gard d’Edouard I , roi d’Angleterre. Ce prince , vafTal de 
la France pour le duché d’Aquitaine , ne datoit fes chartes,

•ou ne permettoit de dater celles de cete Province, cjue des 
annéê s de fon régné, fans faire aucune mention de celui du 
roi fon fouverain., Il reçut un ordre exprès du monarque de 
fe conformer là-deffus à l’ancien ufage du royaume. Ce fut 
envain qu’il voulut s’autorifer de l’exemple de Raimond VII,
&  d’Alfonfe, fon fucceifeur, comtes de Touloufe. Le roi 
fut inébranlable. Il falut que l’Anglois fe fournît. Si Philippe 
ne fut pas heureux dans iès expéditions militaires, qu’il ne 
foutint pas toujours avec cete confiance qui feule les cou
ronne, il eut du-moins l’avantage de mettre l’abondance

Duch. t. s y 
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dans fes Etat/'par une ¡^aix qui ne fut troublée que par la 
révolte momi^tanée dw comte de F o ix , &  de faire le bon
heur de fes fuj^ts par lalmanutèntion des lo ix , fans aucune 
vexation d’im w k  : auiE fut-il également regreté du peuple 
&  des grands, c|u’il gouverna toujours avec autant de dou
ceur que d’autcTité. O u  1 acufe d’avoir trop aimé l’argent. 
Il avoit fait arêi’er plufieurs ufuriers, qu’il relâcha quelques 
jours après pour une fommd coniidérable : c’étoit les avertir 
de faire de plus grands lardins, afin que le gain fût plus grand 
de part &  d’autre. On remarque que fes liaiibns avec Rome 
ne fervirent qu’à afoiblir fa puiiTance, loin de l’augmenter. 
Moins fage que fon pere, il reçut pour fon fils une couronne 
qu’il ne devoir point accef>ter, parce qu’on ne pouvoit la lui 
donner : c’étoit autorifer des prétentions qui manquèrent 
d’être funeftes à fon fucceiTeur. On ignore ce qui l’a fait fur- 
nommer /e Hardi. L ’hiftoire de Ibn régné ne fournit aucune 
preuve d’une hardieffe extraordinaire, finon qu après la mort 
de faint Louis , il ne fut point épouvanté de la trille fituation 
de fon armée dans une terre étrangère, au milieu d’un peu
ple barbarè, dont la bravoure animée par la haine, &  fou- 
tenue par le nombre, paroiiToit extrêmement à craindre ; 
d’ailleurs ce furnom lui convient aiTez peu.

On prétend que fous lere^ne de Philippe (l’an 1Î75 ou 
1 276 ) ,  il fe tint uhe affemblee folennele à Montpellier, où 
tous les princes chrétiens convinrent par eu x , ou leurs am- 
bafladeurs, que le domaine de leur couronne feroit inalié
nable , &  que les chofes qui en auroient été démembrées , 
y  feroient réunies : mais il eft aifé de voir que cete préten
due convention eft une fable. 1°. Où eft la charte de ce 
fameux arêté } Les princes chrétiens qui régnaient alors, 
étoient, à Conftantinople Michel Paléologue , en Allema
gne Rodolphe I ,  en France Philippe le Hardi, eii Angle
terre Edouard I , en Caftille Alfonle X , en EcoiTe Alexan
dre III, en Danemark Eric V III, en Pologne Boleilas V  , 
en Hongrie Ladiflas IV  ,  en Aragon Jayme I , en Bohême 
Premiflas II , ou Ottocare, en Sicile Charles I , à Jérufalem 
Hugues III : or dans les hiftoires de tous ces royaum es, on 
ne trouve rien fur ce fait, d’ailleurs fi intéreffant on doit
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donc le regarder comitie chimérique 2°. Onlvoit dans ce 
même temps, ou peu d’années après, ces nKmes princes 
ou leurs fucceiTeurS, difpofer de lecrs domayres avec une 
facilité, qui prouve bien qu’ils n’étoimt n u is e n t  perfuadés 
de la maxime qu’on leur fait établir. Ic i, c’eft Rodolphe I , 
qui donne Bologne au pape, avec tout le oays qui en dé
pend : là , c’eft Alfonfe X , qui dans fon code nommé las 

fiere partidas , déclare: que le mOnarque Caftillan peut alié- 
nerXes fonds domaniaux de fa couronne, &  qu’en cela même 
il a plus d’autorité que l’empereur, qui ne le peut pas ; en 
France c’eft Philippe-le-Bel, qui fait de ii grandes largeiTes 
de ces biens qu’on fupofe inaliénables, que fes fucceiîeurs 
font obligés de les révoquer : conduite bien opofée au pré
tendu décret de ce grand confeil des rois dè l’Europe ; c’eil 
donc une anecdote très apocryphe. Ce n’eil: qu’infeniible- 
m en t, &  après de longues réflexions, que nos monarques 
ont enfin reconnu la vérité du grand principe ,*qui les met 
dans une heureufe impuiflance d’aliéner leur domaine: prin
cipe que le jurifconfulte A2.on  ̂ qui fut maître d’Accurfe 
avoir établi comme inconteflable long-temps avant cete fa- 
buleufe affemblée.

C e fut fous ce régné que furent données, en faveur de Raoul 
Forfévre, les premières lettres d’ennobliiTement. D e tout 
temps il y  eut dans la monarchie Françoife deux ordres de 
citoyens ingénus, celui des nobles, &  celui des hommes 
fimplement libres. On les trouve clairement défignés dans 
les amendes que la loi Salique exige pour la mort d’un An- 
truftion, &  pour celle d’un fimple Franc. La première efl: 
de fix cents fous, la fécondé de deux cents : ce qui prouve 
invinciblement que même fous la première race tous les 
Francs n’étoient pas d’une condition égale. Mais alors la 
naiflance feule donnoit la noblefl'e : depuis il fut convenu 
que la poiTeflion d’un fief ennobliroit à la troifieme généra
tion. Ün nouvel ordre de chofes s’éleva fous Philippe le 
H ardi.'Le prince établi de Dieu pour être le diftributeur des 
grâces , fit ufage de cete glorieufe prérogative, en hono
rant du titre de noble celui qu’il voulut : prérogative réfer- 
vée aufeul fouverain : la loi de l’Etat ne l’acordoit pas même

Premières 
lettres d’enno» 
bliflement.
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àceuxquijo/iiToientdss droits régaliens. O n voit (en'1280) 
Un arêt du pajjlement, {qui prôiionce ÿue le. comte de Flandre 
ne peut ̂  ni neydojt faire \n noble''\f'un vilain, fans Vautorité du 
roi. Ce qu’il y\d de pÛ s remarquable dans les lettres d’en- 
nobliffement , qu elles exigent en même temps une fi
nance pour le lUonarque, qui doit être indemnifé des fubfi- 
des dont la ligiiée du nouveau**noble efi: afrancbie, &  une 
aumône pour le peuple, qui fe trouve iurchargé par cete 
exemption. C ’eit la chambre des comptes qui décide de 
toutes les deux. Le roi peut remettre l’une &  l’autre : 'mais 
il le fait rarement pour l’aumône, parce qu elle regarde les 
pauvres. On ne doit pas oublier ici la réflexion d’un célébré 
jurilconfuire. Toutefois , fUt-il, à bien entendrecete abolition 
de roture n efl qu une éfaçure , dont la marque demeure : elle 
femble même plutôt une fiction quune vérité , le prince nep£)u- 
vant par éjet réduire l ’être au non être. C’ efi pourquoi nous flam
mes f l  curieux en France de cacher le commencement de notre 
nobl'ejfe, afin de la faire remonter à cete premiere efipece de gen- 
tillefl'e ou généroflié immémoriale, qui feule conlfituoit autre
fois les nobles. Budée raporte qu’en plufieurs lieux on ne 
tient pour vraiment noble que l’ariere-fils de celui qui a été 
ennobli.

Hommes il- On vit fleurir ou mourir dans le même temps plufieurs 
fl'euTo^u'font petfonnages célébrés par leur fçavoir, ou par leur piété, 
morts fous le quelques-uns par tous les deux enfemble. On donne le pré- 
régné de pin- niier rang pour l’érudition au fameux Albert le Grand, à  qui 

l’on atribue l’invention d’un grand nombre de machines très 
ingénieufes, entre autres d’une tête parlante, ou , félon 
quelques-uns, d’une figure parfaitement femblable à  l’hom- 
m e, que faint Thomas brifa d’un coup de pied, parce qu’elle 
l’importunoit par ^n trop grand caquet. Sur quoi l’on fait 
dire tranquilem'ent au philoibphe artiife ; Frere Thomas efl 
un homme étrange : il détruit en une minute un ouvrage qui nia 
coûté trente ans de travail : anecdote très incÊrtaine, pour ne 
pas dire fabuleufe.. Albert fut d’abord fimple religieux jaco
bin , enfuire provincial de fon ordre, puis évêque de Ratis- 
bone : bientôt dégoûté de cete dignité , il rentra dans fon 
cloître, pour pouvoir fe livrer entièrement à l’étude. On t

di
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^  lui vingt &  un volumes in-fol, recœuil imfkiiné à Lyon
en- I

A n. 1285.
6 JI. C e font des commentaires auiîi prjplixes qu’en- ^  

nuyeijx fur la philofophie d’AriftoK, fur l’È^iture-fainte, hijUck/tHs’, 
fur faint Denis l’Aréopagite, furleM aître des fentences, .p-332>333-
unefomme de théologie, des fermons, &(buelques autres 
traités de doftrine &  de^piété. On y  reconnut l’efprit de fon 
iîecle, peu de goût dans la maniere d’écrire &  de penfer, 
peu de folidité dans le raifonnement. Souvent il établit pour 
principe des propolîtions qui ne font ni évidentesjjar elles- 
mêmes , ni prouvées d’ailleurs : il veut parler de tout;- &  
maiheureufement il ne montre que trop le cercle étroit de 
iès connoiiTances. AiTez peu inftruit pour placer Byfance en 
Italie , il traite l’affcrologie judiciaice d’une vraie fcience ; &  
loin de la blâmer, il la mêle à la politique : ce qui lui á donné 
une aiTez mauvaife réputation dans lé monde. On lui donne 
quelques autres ouvrages quilui font encore moins d’honeur : 
tel le livre de natura, rerum , où il ejl parlé amplement & par le 
menu du métier des fages-femmes : tel enfin celui de fecretis 
mulierum  ̂ où il eil traité des jnatieres les plus obfcènes. On 
dit que la claiTe où il enfei^noit à Paris, ne pouvant conte
nir íes écoliers, il fut oblige de faire fes leçfens dans la place, 
qui de fon nom fut apeléeplace de maître Albert, &  par cor- 
ïuptic/n Maubert, Mais il eil confiant qu’elle tire ce nom de 
Maddbert, évêque de Paris : dans les anciens manufcrits 
elle eil nommée platea Madelberti., On raconte que dans les 
commencements il paroiiToit peu propre aux fciences : mais 
qu’après une viilte qu’il reçut de la fainte V ierge, fon efprit 
s’ouvrit télement, qu’il fe vit bientôt à la tête des mathéma
ticiens, des philofophes, &  des théologiens de fon fiécle. 
Un jour qu’il faifoit fa leçon publique, la mémoire lui man
qua tout-à-coup, &  toute fa fcience l’abandonna : il regarda 
cet événement comme un ligne de fa mort prochaine, ainfii 
qu’il lui avoir été prédit: ce qui a fait dire affez plaifamment 
que d’âne il étoit devenu philofophe, &  que quitant cete 
derniere qualité, il avoir repris la première, pour marquer 
fans doute que le paifage eit aifé.

L a gloire d’Albert eil d’avoir eu pour difciple Thomas 
Tome ///, H h h

J
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d’Aquin, religieux du ir^me ordre ,,perfonnage auffi diftin- 
gué dans le inonde parila naiiîlmc^, que cèlebre dans les 
écoles par fa doftrine, æ  dans réglj^e par fa fainteté. Ç n  a 
imprimé dix-huit volunres in-fol. dé fes ouvrages * : chofe ' 
étonnante, il l’ob confidere la brièveté de fa vie : il mou- 

 ̂ rut à quarante-ÎÎpt ans. Le plus confidérable de fes écrits 
' eiHafomme theologique, quii divifa en trois parties. Il 

parle dans la premiere, de  ̂D ieu , de fon eiTence, de fes 
atributs, de fes opérations, de la béatitude, des trois per- 
fonnes divines, de leurs relations, enfin de D ieu confîdéré 
comme créateur &  confervateur : dans la feconde, il traite 
du mouvement de la créature raifonnable vers D ie u , de fa 
derniere fin, des vertus &  des vices en général, enfuite des 
vertus théologales &  morales : la troifieme roule fur l’incar
nation de Jéfus-Chrift, &  fur les facrements, feuls m oyens 
de parvenir à Dieu. On y  trouve un génie vaile &  profond,, 
beaucoup de jugement, de clarté, de précifîon , mais en 
même temps un peu trop de féchereffe : défaut ordinaire de. 
fon fiecle, où l’on donnoit toni au raifonnement, rien ott 
prefque rien au fentiment. Il étudioit avec tant d’aplication  ̂
qu’il lui arivoit fbuvent d’oublier où il étoit: O n raconte 
que mangeant un jour avec S , Louis, il frapa fur la table f, 
&  dit dans une eij^ece d’enthoufiafme : Ĵ oi/à qui eji con» 
cluant contre Vliérefie de Manès !  Le prieur étoit du repas* 
Efrayé de l’indécence, il le tire par la rofie, '&  Taverfit 
qu’il eil.à la table du roi. Thomas revient à lui, &  plein de 
confufion, demande pardon au monarque. Louis, édifié de 
le voir fi peu ocupé des honeurs de ce monde, apele fort 
fecrétaire, &  fait écrire en là préfence cet argument fi dé» 
monllratif. On ne doit pas oublier un bon mot du faint doc
teur. Il entroit dans la chambre du pape Innocent IV  , pen
dant que Von comptoir de l ’atgent. Vous voyez , lui dit le  
pontile, que l’églife n’eil plus dans le fiecle où elle difoil : 
Je n’ai ni or, ni argent. Il eli vrai, faint pere, répondit Tho
mas ; mais aulii elle ne peut plus dire au .paralytique t Levs  ̂
toi & marche, jr t

S A Rome en 175«?̂
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On compte encore parmi les fça^^ts diftingués dû temps 

de Philippe III, un Guillaume de baint-Amour, ce grand 
adveriaire des moines, qui eiTay^ ar de bonnes raifons, 
malheureufement fans fuccès,de le^airerentrerfous l’obéif- 
fance des évêques &  des curés ; cet implalable ennemi de 
la mendicité volontaire, qui foutenoit ave| tant de force 
qu’on ne devoit pas donner L’aumône, mais la correciion aux 
mendiants valides : un Roger B acon, Anglois de nation , 
cordelier de profeffion, apelé le doBeur admirable, ex- 
céla dans l’ailronomie , la chym ie, la mathématique, la 
médecine, la perfpeéfiVe &  la mécanique ; à qui l’on atri- 
hue la découverte d’une erreur coniîdérable dans le calen
drier J qui décrivit La chambre vbfture &; toutes- les eipeces 
de miroirs propres à augmenter ou'diminuer le  ̂ objets^ 
qui fabriqua lui-même un grand nombre de miroirs ardents j 
qu’on prétend ènfin avoir connu le télefcope &  la poudre 
à  canon, inventions qui ont été regardées comme plus mo
dernes : un Henri de Gand, furnommé lê doSeur folennel, 
dont la- théologie, ii connue fous le nom de quolibétique  ̂
l’emporte infiniment fur tous les ouvrages des théologiens 
de fon temps : un Henri de Suze, nommé la fource & la 
fplendeur du droit, auteu» de la fomme dorée é un Hugues de 
Saint-Cher, qui le premier imagina les concordances de la 
bible, en quoi il a immortalifé fon nom : un Alexandre de 
H alés, célébré cordelier^ dit le dotfeur irréfragable & la 
fontaine de vie : un Alain de L ille , qui fut apelé le docteur 
univerfel, parce qu’il excéloit également dans la théologie, 
la philofophie &  la poëfiej il 'nous reile de lui plufieurs 
écrits, entre autres fix livres fur les ailes des Chérubins : enfin 
un faint Bonaventure, à qui fes ouvrages, où l’on voit plus 
d’onction céleile que d’érudition humaine, ont mérité Je 
nom de Docteur féraphique. Ils ont été imprimés * en huit 
volumes in-fol. Ce font des commentaires fur le Maître des 
fentences, &  pour la plupart des livres de piété remplis 
d’une théologie très fublime, & dont les expreffons toutes

A n. 1285.

* A  Rome en 1588,
H h h i j
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pleines de feu éclairent l ’ejibrit, dit Tritheme  ̂ & doivent écJiau ,̂ 
fer le cœur. Halés fon mlitre avoit coutume de dire : Il nù 
paraît pas que le péché ainpajfé par Bonaventure,  on nien aper
çoit nule rracé*-.On dit que. ce fut lui qui introduiiît Tuiage 
d’adrefler une pÎriere à la fainte Vierge après complies-, ¡¿C 
qu’il fut le premier qui établit des confrairies.

Tandis que ces fçavants perfonnages illuftroient la 
France par leurs doèfes écrifs, un Bertrand de Cominges qui 
fut le reilaurateur de fa ville épifcopalej un Guillaume de 
N evers, qui nouriffoit chaque jour deux mille pauvres; utî 
Geofroi de M eaüx, qui abdiqua la mitre pour s’enfevelir 
dans l’obfcurité d’un monaifere ; un Robert du P u i, qui fut 
le martyr de la vigilanceq^aftorale; un Louis d’Anjou, qui 
renonça au trône de Naples, pour prendre l’humble habit 
de faint François, &  un grand nombre d’hommes.pieu» 
l-édifioient par l’éclat de mille vertus, .

On doit , dit'M ézerai, ajouter à cete troupe'immortele 
un Eléaiàr de Sabran , gentilhomme provençal, comte d’Ad
rian , qui fçut fanéhfier le mariage par une continence per->= 
pétuele, &  fut le pere des pauvres qu’il affiftoit de fes biens 
&  de fes exhortations. Y v e s ,'cu ré  dans le diocefe de Très* 
guier en Bretagne, mérite auiîi une place diifinguée parmi 
ces héros chrétiens. C ’étoit, dit-on, un grand jurifconihlte, 
célébré fur-tout par fon aplication à défendre les pauvres 
contre l’opreiTion des riches. Il aloit plaider dans les jurilf- 
diftions de fa province, &  ne vouloir d’autre, récompenfe 
que celle d’avoir fait triompher la bonne caufe.' Les gens de 
pratique l’ont pris pour leur patron, & ne l'imitent guère.

Ce fut auffi vers ce même temps que Jacques de Vora-' 
gine, célébré dominicain, alors archevêque de Gênes-, 
donna le fameux recœuil des légendes des faints, fi connu 
fous le nom de légende dorée ; ouvrage rempli de p iété, mais 
fans critique, ni difeernemenî, où l’on trouve une infinité 
de fables puériles &  ridicules. O n n’en raportera qu’un 
ex'erapîc choifi entre mille autres femblables ;■  U efl: tiré de 

L̂egemT. JurAâ vic de faint André. « Un vieillard, nommé Nicolas , tvet"̂  
in va. S. And. „  trouver le bienheureux apôtre ; Seigneur ,  luldit-il,,ii a*
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foixante-dix ans que je vis dans^h libertinage afreux j/ ' an- iaScT'

» fans pouvoir me coriger : je pbrt| cependant un, évan- " '
» gileiur moi, priant Dieu bien dévotement qu’il.m’acor-,
» de la'grace de la cominence : inaîs emporté par la forcé 
» de la eoncupifcence, je reviens toujours 4  fés œuvres orr 
■ » dinaires. Un jour plus enflammé que. jamais du feu de /  
fi la* volupté, j’entre dans un manyáis lieu : Vieillard, s’é- 
» crie la femme du plus l o i n . e l l e  m’aperçoit, fórtez,
»> vieiíl¿M, fortez : vous êt'eS' fange de Dieu ; ne m’apro- 
» chez pas, ’ne me touchez pas, je découvre en vous quel- 
» que chofe de merveilleux. Eto'nné de fon enthouflafme 
» j.è me rápele avec confufio.n que j’ai un* évangile fur 
» moi: priez donc pour moii f a ^  Homme de Dieu’ , j ’ai.
>\ befoiii de toutes vos pfteres. Le faint toucbé de toute la. •
» iingularîté de d’aventure, fe prità pleurer',, pria depuis- 
» iéxtç jufqu’à none, : puis' fe levant, i l ’dit qu’il me man- •
» geroit point qu’il ne fut certain que P ieu  eût fait mifé-: •:
» rieorde au vieillard. C ’étoit un de ces démons opiniâ"
» tres qu’on ne chañe que dificilement : l’iidmme de Pieui 
» paña cinq jours dans une entière abflinence. Enfin il en- 
» tendit une voix célefte qui difoit : T u  l’emportes , An-- 
» dré : mais comme tu as macéré ton corps par un jeûne- 
» auftére, il faut que le coupable aflige fa chair avec la- ■
’» même rigueur. Ainii fu Nicolasqui  jeûna fix mois au 
» pain de à l’eau. Apres cela il repofa en paix , plein de'
» bonnes œuvres,».. C ’eil fans doute cete multitude de' 
contes apocryphes,, qui a fait dire' à Melchior Canus, 
évêque'des Canaries, que l’o'uvrage de-Jacques de Vorá
gine. * méritoit rhoins le nom de légende d"or̂  que celui de 
Légende de fer. Mais il en faut, moins-aeufer l’auteur'., que le' 
mauvais goût dé fon ñecle , où l’on n’aimoit que le iner- FTcurŷ - 
veilleux. U napas inventé ces fables, il les a-trouvées dans- p.Sid.

“ Il fut ainft nommé du Jlcu dc fa nai(ra*ncc ,■  quf ¿toit Voragto, petite ville 
«între Gênas Si Savone. O n devront donc l’apeles Jacques de Voragio, comme 
on dit Vincent de Beauvais, non Vlnceuti/e BdiovacoiOxcis fui'agc ,entant p'tt>4 -, 
être de i’ignonmce, lui a  toaferié fon nom latin.
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